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ENCYCLOPÉDIE

DES

GENS DU MONDE.

E.

E, la cinquième lettre de notre al-
phabet, la sixième de quelques autres, la
seconde voyelle, celle dont l'usage est le
plus fréquent dans la plupartdes langues,
et celle qui offre le plus de variété dans
la prononciation. En etfet, tantôt simple
et sourde aspiration, la plus élémentaire
de toutes les vocales, sans caractère dé-
cidé et souvent insaisissable à l'ouie
tantôt vocalisationplus franche, se rap-
prochantde l'i ou formant un son aigu
différent, d'autres fois elle se confond
presque avec la lettre a dans nos langues
romanes et souvent avec l'o dans les lan-
gues slavonnes. On voit que son champ
est vaste et de l'e muet à l'é long et ou-
vert on passe par beaucoup de nuances.

Le type de l'e muet se trouve dans les
langues les plus anciennes, dans le phé-
nicien, dans I'V hébreu il a été rendu
dans la même langue par le schva
tandis que tséré et le sègol re-
présentent l'éaiguet l'è grave. Enfrançais,
les trois nuances se rencontrent inces-
samment et souvent dans le même mot

comme dansfermeté, dans évêque; il en
est de même en allemand,par exemple
dans les mots gewesen, gebehrdet. En
anglais, il est également nuancé, mais
très souvent aussi il se transforme en i,
ainsi que cela est arrivé dans la langue
grecqueou l'n, autrefois e long, est de-
venu le son i. L'n ou H grec parait avoir
été dans l'origine un double E (E3); il est
plus allongé et plus ouvert que l' (epsi-
lon) et s'est confondu dans les dialectes
avec le son a. En russe, en polonais, l'e
brefse transforme souvent en o, comme

dans le mot arol qui s'écrit orel, comme
dans tiocheva, qui s'écrit téchevo, dans
Patiomkinequi s'écrit Potemkin, etc.

Le double e, en français, ne se trouve
qu'accidentellement,comme désinence
grammaticale, par exemple dans il crée
ou dans la terminaison féminine élevée;
en anglais, placé dans le corps d'un mot
ou en faisant partie, il allonge la syllabe
en devenant i (par exempledans bleed
creed, etc. ), et quelquefoisla raccourcit.
En allemand, il l'allonge comme dans
Beet, See, verheeren; il allonge aussi la
lettre i quand il la suit, par exemple
lieben (prononcez liben),Diebitsch (pro-
noncezDibitsch),et dans ce cas il devient
lui-même tout-à-fait muet.

Dans la plupartdes langues l'e se com-
bine volontiers avec d'autres voyelles,
comme dansfeu, dans œil, dans le latin
œther, dans l'allemand Gœthe, dans le
pronom ein, dans Ei, et absorbe alors ou
tout-à-fait ou en partie cette voyelle, s'il
n'en est pas lui-même absorbé. Il prend
encore un son particulier quand il se
combine avec des lettres nasales,comme
dans en, fer, dent, etc.

L'usage décide de la prononciation
de cette voyelle dans la plupart des lan-
gues dans quelques-unes, comme en
français, l'emploi des accents donne là-
dessusaumoinsdesindicationsgénérales.

Comme abréviation française, E si-
gnifie est, éminence ou excellence; ex.
signifie exemple, éd. édition, etc. Ces
mêmes abréviations (à l'exception d'est)
appartiennent au latin, et dans celte lan-
gue E. peut encore signifier Ennius, ou



edilis, exactor,ergo, est (i. e. idest), etc.
Sur les monnaies françaises, E dési-

gnait autrefois la ville de Tours; dans les

pays étrangers cette lettre désigneencore
Kœnigsberg en Prusse et Karisberg en
Transylvanie.

Comme signe numérique, valut 5,
5000, 8 8 et n 8000; en latin, E fut em-
ployé pour le nombre 500, ainsi que
l'exprime ce vers

E quoque ducentos et quinquaginta tenebit.

Enfin, dans la gamme musicale, on
appelle E la note mi, et la tierce e la mi.

J. H. S.
ÉAQUE ( A) fils de Jupiter et

d'Egine, on suivant quelques-uns d'Eu-
rope, roi d'OEnone, son ile natale, qui
reçut de lui le nom d'Egine, sa mère, la-
quelle était fille du fleuve Asope. Éaque
peupla cette ile de Myrmidons et en de-
vint le plus grand bienfaiteur: aussi lui
décerna-t-on un culte et éleva-t-on en
son honneur l'Éacée ( A ). Res-
pecté des hommes pour sa sagesse, il fut
aimédes dieux pour sa piété et sa justice,
et cette dernière vertu lui valut, surtout
de la part des poètes romains, une place
parmi les juges des enfers (.). Il laissa
en mourant deux fils, Pélée et Télamon,
qu'il avait eus d'Endéis, fille du cen-
taure Chiron.

Pélée, père d'Achille, et celui-ci père
de Pyrrhus ou Néoptolème,furent, ainsi
que ce dernier lui-même, désignés du
nom d'Éacide, qu'on donne à toute leur
race, comme celui d'Atrides demeura
attaché à la race d'Atrée et d'Agamem-
non. S.

EARL, degré de noblesse anglaise
entre le marquis et le vicomte. Le earl
(en latin comes) correspond au comte ou
g'ra/'tu continenteuropéen. Ce n'est plus
aujourd'hui qu'un simple titre, l'auto-
rité d office que les earls possédaientau-
trefois dans les comtés étant dévolue aux
shérifs (en latin vice-comites). Dans les
pièces ifficielles, les earls sont appelés
par le t oi féaux et bien-aiméscousins,
expressiondont l'emploiremonteau règne
de Henry IV d'Angleterre, lequel étant,
de fait, allié à tous les earls du royaume
par sa femme, sa mère ou ses sœurs, re-
connaissait ainsi, en habile politique, ce

lien de parenté dans toutes ses lettres
et dans ses autres actes publics. La cou-
ronne d'un eart se compose de huit per-
les fixées sur des pointes et séparées par
de petites feuillesqui s'élèventau-dessus
du tour de la couronne. Il existe à pré-
sent 105 earls en Angleterre, 5 en

Écosse

et 19 en Irlande.Comme les earls furent
appelés comtes pendant une portion du
temps qui suivit la conquête de l'Angle-
terre par les Normands, leurs femmes
portent encore aujourd'hui le nom de
comtesses.

On donne le titre d'Earl-Marshal
d'Angleterre au grand-officier de la mai-
son du roi qui avait autrefois plusieurs
coursde justicesous sa juridiction,comme
la cour de chevalerie et la cour d'hon-
neur. Il préside le collége des hérauts
d'armes. Il occupe aussi une place dis-
tinguée parmi les juges de la cour de
Marsltalsea, où il peut siéger dans les
jugements requis contre ceux dont les
délits ont été commis dans l'enceinte de
la cour du roi. L. G-s.

EAU. L'eau est un composé de 88,9
parties d'oxigèneet de 11,1 d'hydrogène
en poids, ou de deux parties d'oxigène
et d'une partie d'hydrogène en volume.
On est parvenu à établir cette composi-
tion et par l'analyse et par la synthèse.
La découverte de sa composition est duré
à Cavendish et ne date pas encore d'nn
demi-siècle. La recomposition de l'eau
fut exécutée, pour la première fois, en
grand, par Fourcroy, Vauquelin et Sé-
guin. Ces savants brûlèrent assez de gaz
pour se procurerplusieurs oncesd'eau. A

la température de 4 degrés centigrades,
ua centilitre d'eau pèsedixgrammes.D'a-
près OErstedt, une pression égale à celle
de l'atmosphère produit dans l'eau une
diminution de volume de 0,000045.

A la température ordinaire de notre
atmosphère l'eau est liquide; mais au-
dessous de zéro elle se prend en masse
et se convertit en glace. La glace est for-
mée d'une multitude de petits cristaux
entassés les uns sur les autres, comme on
peut le constater facilement en plaçant un
vase contenant de l'eau dans un mélange
réfrigérait,et en décantant dès que l'eau
commenceà se congeler.On aperçoit alors
une foule de cristaux qui tapissent la pa-



roi interne da vase. Les cristaux de glace
prennent, comme ceux des autres corps,
des formes diverses qui dépendent soit
de la violence du froid et de la rapidité
avec laquelle eux-mêmes se produisent,
soit des différents degrés de repos pré-
cédant la congélation,et d'autres circon-
stances semblables.Ainsi, on trouve de
l'eau cristalliséetantôt en longues aiguil-
les droite»,tantôt en plnmes, tantôt en
feuilles brillantes et écailleuses qui lais-
sent entre elles des intervallespolygones.

Quand l'eau est bien pure et dans un
repos parfait, elle peut descendre à 10
degrés au-dessous de zéro sans se con-
geler, mais il suffit du plus petitchoc pour
la faire prendre en masse.

La pesanteur spécifique de la glace est
de 0,916 et quelquefois moindre encore.
L'eau commence à se dilater à 4 degrés
au-dessus de zéro et continue peu à peu
jusqu'au moment où elle se solidifie,
et alors elle augmente tout à coup con-
sidérablement. L'expansion de la glace
se fait avec une telle force qu'un globe
de cuivre qu'on remplit d'eau et qu'on
bouche bien éclate quand le liquide vient
à se congeler. V. COAGÉLATION.

L'eau qui contient d'autressubstances,
par exempledes sels, des acides, de l'al-
cool, gèle, à peu d'exceptions près, plus
lentementque l'eau pure et avec d'autant
plus de lenteur que la quantité de ces
substancesétrangères y est plus considé-
rable. Quand une dissolution semblable
se congèle en partie, il n'y a ordinaire-
ment que l'eau presque seule qui prenne
la forme solide, et la concentration du
reste augmenteen raisonde la perte de li-
quidequ'tlaéprouvée.A 4 degrés, l'eau ne
réfracte pas la lumièreavec plus de force
qu'elle ne le fait quand elle est moins
dense; on a remarqué que son pouvoir
réfringent augmentecontinuellementjus-
qu'au point de congélation, absolument
de même que si elle se condensait sans
cesse jusqu'au moment où elle se prend
en masse.

L'eau abandonnée à l'air libre perd
peu à peu de son poids et finit par dis-
paraitre entièrement. C'est là ce qu'on
appelle évaporation (voy.). Ce phéno-
mène a lieu d'autant plus rapidement
que la température est plus élevée, la sur-

face du liquide plus étendue. A la tempé-
rature de 100 degrés centigrades un au-
tre phénomène se passe: non-seulement
l'eau disparait, mais encore l'ébullifion(.) a lieu. Il est à remarquer que la
pression atmosphérique joue un grand
rôle dans l'ébullition de l'eau. Si le ba-
romètre baisse, comme cela a lieu snf
des montagnes,l'eau bout bien avant d'a-
voir atteint la température de 100 de-
grés. Dans le vide elle peut bouillir à
zéro. A-É.

Les usages de l'eau sont si connus
qu'il est à peine nécessairede les redire;
arrêtons-nous seulement à son action
sur l'économie animale et aux préceptes
qui résultent de cette connaissance. Et
d'abord disons que pour être employée,
à l'intérieur surtout, l'eau doit posséder
les qualités suivantes être légère, aérée;
dissoudre bien le savon et bien cuire les
légumes. On reconnait par différents
réactifs les substances étrangères qui se
trouvent en dissolution dans l'eau et qui
en altèrent la pureté. Cependant il ne
faut pas toujoursattribuerexclusivement
à l'eau les maladiesqui règnent dans cer-
taines localités; et d'ailleurs il est facile,
au moyen des filtres de charbon, de les
débarrasser des élémentsnuisibles. l'oy.
CHARBONet FILTRB.

L'eau liquide et gazeuse est la base des
lotions,des bains et des fumigations(voy.
ces mots).C'est la boisson dont l'usageest
le plus répandu et qui parait la plus salu-
taire, toutes choses égales d'ailleurs, dans
l'état de santé. Elle n'est pas moins utile
dans les maladies,et plus d'une fois peut-
être elle aurait pu réclamer les honneurs
de la guérison.L'eau fraîcheet pure, prise
en quantité plus ou moins considérable,
étanche la soif et diminue la chaleur fé-
brile, en même temps qu'elle active les
exhalations et les sécrétions, tout en mo-
difiant leurs produits. Les tisanes, pour
la plupart, ne sont que de l'eau, et peut-
être serait-il bon d'en convenir et de
proclamer les vertus de ce liquide bien-
faisant. Les températures diverses de
l'eau multiplient ses effets ainsi l'eau
froidese donne avec avantage comme to-
nique, stimulante et diurétique, tandis
que l'eau tiède est vomitive et relâchante.
L'eau très chaude, au contraire, est le su-



dorifique le plus certain dans ses résul-
tats que l'on puisse trouver.

On a conseillé l'eau comme remède
exclusif dans quelques maladies graves,
telles que la goutte, le cancer, etc.; l'in-
jection de l'eau pure dans les veines a
été essayée sans succès dans la rage. A
l'extérieur,ce liquide peut être d'un usage
infiniment avantageux, et les chirurgiens
emploient fréquemment les irrigations
d'eau fraîche dans le traitementdes brû-
lures, des plaies par arrachement, des
fractures, des luxations, etc., sans ad-
mettre, commeautrefois, l'influence des
charmes pratiqués sur ce liquide.

Enfin, on aurait peine à compter les
indications que l'on pourrait remplir au
moyen de l'eau, en variant sa tempéra-
ture, le mode et les circonstances de son
application. On peut le dire sans exagé-
ration, il n'est pas de maladie dont elle

ne puisse être le remède, ou du moins
dans laquelle elle ne puisse concourir
puissamment à la guérison. Résumons
rapidement l'eau à l'état de glace agit
commeastringente, répercussive,résolu-
tive, stimulante et tonique, et l'eau froide
est calmante, rafraîchissante et diuréti-
que l'eau tiède est relâchante, émolliente
et vomitive; l'eau chaude est excitante,
sudorifique expectorante enfin l'eau
bouillante, et à plus forte raison la va-
peur d'eau, est rubéfiante, vésicante et
même escarrhotique.

Relativement à son origine, l'eau est
ou eau de source ou eau pluviale (voy.
SOURCEet PLUIE). Une certaine quantité
ou nappe d'eau est souvent désignée par
ce seul mot d'eau avec l'article indéfini
c'est ainsi qu'on dit une eau tranquille,
des eaux courantes ou stagnantes, etc.

Il sera parlé des grandes masses d'eau
et de leurs conditions diverses, par rap-
port à leur étendue et aux limites qui les
renferment, aux articles MER, GOLFE,
BAIE, DÉTROIT, LAC, FLEUVE, RIVIÈ-
RE, etc.

Relativement à sa nature, l'eau est ou
douce ou salée dans le premier cas,
c'est l'eau pure ou proprement dite; dans
le second, c'est l'eau de mer sur laquelle
nous devons donner quelques explica-
tions.

EAU DE MER. Considérée sous le rap-

port de ses propriétés chimiques et de
son action sur l'économie animale, l'eau
de mer mérite d'être étudiée. Sa couleur
bleu-verdàtre, sa saveur acre, amère et
salée tout à la fois, son odeur désagréable
et sa grande pesanteur, sont des condi-
tions qui expliquent divers phénomènes.
On sait qu'elle contient en dissolution,
outre une grande quantité d'bydro-
chlorate de soude(. SEL MARIN), des.
sulfates et des hydrochlorates de magné-
sie et de chaux, des bromures, des io-
dures, etc., substances dont la propor-
tion varie suivant les climats, la tempé-
rature, la profondeur, etc. A raison des
sels qu'elle contient, elle a une tempé-
rature différente de celle de l'eau douce
dans des circonstances semblables. La
congélationet la distillation lui font aban-
donner les sels qui la rendent impropre
à être employée comme boisson mais
alors, avant de la boire, il convientde l'a-
giter pour y incorporer de l'air.

L'eau de mer agit comme un purgatif
fort énergique, et son usage ne saurait
être continué,comme le prouve la funeste
expérience de Pierre-le-Grand qui vou-
lut accoutumer des enfants de matelots
à ne boire que de cette eau. Aussi n'a-t-
on guère recours à ce médicament pour
l'intérieur;mais à l'extérieur l'eau de mer
est fort recommandéeen applications, en
lotions, et surtouten bains, soit dans une
baignoire et après avoir été chauffée,soit
dans la mer elle-même et avec l'exercice
de la natation qui ajoute à ses bons effets,
surtout lorsqu'on y joint le choc de la la-
me, espèce de douche naturelletrès puis-
sante(. EAUX MINÉRALES). En général
l'eau de mer a été considérée comme to-
nique, et employée contre les maladies
chroniques exemptes de fièvre et d'irri-
tation.

L'eau de mer est un médicament na-
turel et par conséquent peu coûteux dont
les personnes placées au voisinage des.
plagesmaritimespeuvent et doivent pro-
fiter.Quant aux vertusparticulièresqu'on
lui prête et aux établissements qui spé-
culent sur cette opinion, on peut en dire
ce que l'on dira des eaux minérales en
général.

EAU DISTILLÉE, eau qu'on a fait va-
poriser et qu'on a ensuite recueilliedans



on récipient c'est l'eau pure et privée
de toute substance étrangère. Dans cet
état, elle est claire, limpide, sans odeur,
mais avec une saveurâcre et métallique,
extrêmement désagréable aussi ne sau-
rait-on la boire, parce qu'elle est pesante
et indigeste,et l'on est obligé, pour la ren-
dre potable,de l'aérer par l'agitation et
mêmed'yajouterquelques sels. Mais elle
est fort recherchée dans les laboratoires
de chimie, parce que, outre qu'elle dis-
sout très bien un grand nombre de corps,
elle ne complique pas les opérations. On
sait que l'eau distillée a été prise comme
point de comparaison pour le poids
atomique des corps solides et liquides,
et que plus anciennementelle avait fourni
l'unité de poids métrique. F. R.

EAU B EN I T E (aqua benedicta).
Dans l'église catholique, la bénédiction
de l'eau précède ordinairementla grand'
messeet lui sert en quelque sorte de pré-
paration.Les fidèles y assistent et écou-
tent la formule avec attention pour se
bien pénétrer de l'esprit de cette céré-
monie et en connaître la vertu.Le prêtre
exorcise le sel et l'eau séparément; il
mêle l'un et l'autre en disant: Que le
mélange du sel et de l'eau soit fait au
nom du Père et du Fils et du Saint-
Esprit et il termine par cette prière

« 0 Dieu,nousvous supplions très hum-
a blement et très respectueusement,Sei-
« gneur, de regarder d'un œil favorable
« ce sel et cette eau que vous avez créés,
« de relever leur vertu, de les sanctifier
« par la rosée de votre grâce, afin que par
a l'invocation de votre saint nom toute
« corruption de l'esprit impur soit bannie
« des lieux où l'on en aura fait l'asper-
« sion, que la terreur du serpent veni-
« meux en soit éloignée, et qu'en im-
« plorant votre miséricorde nous soyons
« assistés en tout lieu par la présence du
« Saint-Esprit, par N. S. J.-C. » L'exor-
cisme du sel et de l'eau ressemble beau-
coup à ce qui est prescrit dans les Consti-
tutions apostoliques,livreVIII? chap. 29.
Quant à la formule de bénédiction, elle

se trouve dans de très anciens missels,
et ne varie presque point dans l'église
latine.

On ne fait aucune bénédiction, aucune
cérémonie,sans aspersion d'eau bénite.

Les fidèles en conservent chez eux, et'
quand ils en prennent, ils cherchent à
s'appliquer la prière de la bénédiction
qui a été prononcée pour eux. Il n'y a
point d'église où ne soit placé à l'entrée
un vase rempli d'eau bénite, afin que
chaque catholique qui s'en sert se rap-
pelle qu'il a été régénéré par les eaux du
baptême au nom de la Trinité, et qu'il
n'acquiertle droit de participeraux mys-
tères que par ce bain sacré. Il se peut
cependant que la conservation de l'eau
bénite à la porte intérieure des églises
soit une imitation de l'eau lustrale, mais

sans préjudice néanmoins de l'explica-
tion que nous venons de donner. Yoy.
ASPERSION, BÉNITIER.

Il s'est introduitdes superstitions dans
l'usage de l'eau bénite: l'abbé Thiers les

a relevées dans son fameux Traité des
superstitions, tome II. On trouve dans le
Yoyage de Chandler en Grèce et dans
celui de M. Bory-de-Saint-Vincenten
Morée quelques-unes de celles qui ont
cours chez les habitants de cette contrée.
On rapporteque le célèbre Malebranche
n'entrait jamais dans sa cellule et n'en
sortait jamais sans prendre de l'eau
bénite. J. L.

Dans l'église orientale, la bénédiction
des eaux a lieu solennellement le jour
des Rois (6 janvier), en commémoration
du baptême que Jésus-Christ reçut des
mainsde saint Jean-Baptistedans le Jour-
dain. Les fidèles emportent chez eux de
cette eau bénite à laquelle ils attribuent
toutes sortes de vertus. On sait avec
quelle pompe cette cérémonie se célèbre
à Saint-Pétersbourg, en présence de
l'empereuret de tous les hauts fonction-
naires de l'état, qui suivent la procession
du clergé sur les glaces de la Néva. Sous

une chapelle ou reposoir on taille une
ouverture dans la glace, et l'eau est bé-
nie par le métropolitain,au milieu des
chants de la chapelle impériale. On sait
aussi que souvent dans les provinces de
jeunes enfants sont plongés dans des ou-
vertures ainsi faites, et que le saint em-
pressement des mèresdonne quelquefois
lieu à la perte de ces pauvres innocents
qui échappent des mains du prêtre et
disparaissent sous la glace. S.

EAUX (droit). Les eaux, dont l'im-



portance est si grande dans les opéra-
tions de l'agriculture, de l'industrie et
du commerce, sont soumises en France
à des règles spéciales que nous indique-
rons sommairement.

Eaux dépendant du domainepublic.
Ce sont celles à l'égard desquelles il ne
peut exister aucune distinction de pro-
priétéet qui dès lors restent en jouissance
commune,comme la mer, les fleuves et
les rivières navigables et flottables.

Si la mer ne peut devenir la propriété
4'aucun peuple, cependant, d'après le
droit des gens, toute nation dont le ter-
ritoire touche à la mer exerce, dans un
intérêt de défense naturelle,un droit de
police ou de surveillancejusqu'àune cer-
taine distance des côtes. Il appartient à
chaque puissance de déterminer cette
distance, qui n'est point la même pour
toutes les nations. En France, la loi du
4 germinal an II la fixe à quatre lieues
en mer. Le littoral de la mer, c'est-à-dire
le terrain que la mer couvredans les plus
hautes marées,est aussi considéré comme
une dépendance du domaine public.

Aujourd'hui, comme sous l'ancienne
législation, les fleuves et rivières naviga-
bles et flottables, dans les parties où la
navigation et le flottage peuvent avoir
lieu, font partie du domaine public, et
nul ne peut en détourner l'eau, ou en
affaiblir le courspar des tranchées, fossés
ou canaux, sans une autorisation du gou-
vernement mais il est loisible à chacun
d'y puiser de l'eau et de s'approprier
ainsi celle qu'il a mise à part. Les ri-
vières qui ne sont flottablesqu'à bûches
perdues rentrent dans la propriété pri-
vée et sont soumises aux règles relatives
aux rivières qui ne sont navigables ni
flottables.

Riviéres non navigables ni flottables.
Ce sont les petites rivières qui dans au-
cune de leurs parties ne peuvent servir
à la navigation ou au flottage. On leur
assimile aussi la partie des fleuves ou
grandes rivières qui s'étend depuis leur
source jusqu'au point où elles ent été
déclarées navigables ou flottables.

Sons le régime féodal, ces rivières ap-
partenaientaux seigneurs qui en avaient
tout à la fois la propriété et la police. Les
décrets du 4 août 1789, qui ont supprimé

les seigneuries,ont dépouilléles seigneurs
de la propriétéde ces cours d'eau, mais,
chose étrange, sans indiquerquel en se-
rait désormais le propriétaire.Le Code
civil porte que celui dont la propriété
borde une eau courante qui ne dépend
pas du domaine publie, peut s'en servir
à son passage pour l'irrigation de ses
propriétés, et il autorise celui dont cette
eau traverse l'héritage à en user dans
l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la
charge de la rendre, à la sortie de ses
fonds, à son cours ordinaire.Néanmoins
ce code garde le silence sur le point de
savoir à qui appartiennent ces cours
d'eau. M. Proudhon, contrairement à
l'opinion de tous les auteurs, est d'avis
que le lit de la rivière fait partie du do-
maine public, et un arrêt de la Cour de
cassation, du 11 février 1834, est venu
confirmer cette doctrine. Toutefois, mal.
gré ces autorités, nous pensons que les
riverains de chaque cbté sont proprié-
taires du lit de la rivière jusqu'à une li-
gne que l'on tire au milieu de ce lit.

Ruisseaux. On donne ce nom aux
cours d'eaux formés par la réunion des
eaux pluviales ou de quelques sources
intermittentes. Les ruisseaux appartiens
nent aux propriétaires des héritages sur
lesquels ils coulent, et par conséquent
ils ont le droit de s'en servir pour l'ir-
rigation de leurs fonds. Ils peuvent pour-
tant être soumis à cet égard à un règle-
ment administratif.

Sorcrces. La propriété du sol empor-
tant celle du dessus et du dessous, celui
dans l'héritage duquel jaillit une source
est propriétaire de cette source, comme
de l'héritage même. Il a la faculté d'en
disposerarbitrairementet d'en employer
toutes les eaux, même à des usages de fan-
taisie ou d'agrément, sauf le droit que
le propriétairedu fonds inférieur aurait
acquis par prescription ou autrement.
Il faut seulement remarquer que la pos-
session utile, pour prescrire, doit avoir
duré sans interruption pendant 30 an-
nées à compter du moment où le pro-
priétaire du fonds inférieur a fait et ter-
miné des ouvrages apparents destinés à
faciliter la chute et le cours de l'eau dans
sa propriété. Si la souroe fournitaux ha-
bitants d'une commune, d'un village ou



rameau l'eau qui leur est nécessaire le
propriétairene peut en changer le cours;
mais si les habitants n'en ont pas acquis
l'usage par prescription ou de toute autre
manière, ils lui doivent une indemnité,
qui, en cas de contestation,est réglée par
des experts.

Si le propriétaire d'une source le
droit de s'en servir comme bon lui sem-
ble, celui qui possède le fonds supérieur
peut pourtant l'en priver en coupant les
veines de la source (loi 21, ff. de aquâ
et aquœpluviœ arcendœ).

Eaux pluviales. Les eaux qui pro-
viennent des pluies ou de la fonte mo-
mentanée des glaces et des neigea appar-
tiennent à celui qui les recueille sur son
héritage. Le propriétairesupérieuren a
)a libre disposition le propriétaires infé-
rieur est tenu de les recevoir lorsqu'elles
p'écoulent sur son fonds naturellement
et sans que la main de l'homme y ait
contribué(Code civil, art. 640). Les eaux
pluviales qui coulent sur la voie publique
peuvent être réunis leur passage par
les propriétaires riverains quand ils le
jugent convenable. E. R.

EAUX DISTILLÉES, produits de
Ja distillation (voy.) de l'eau sur les
plantes ou sur quelques-unesde leurs
parties. Des parties volatiles plus ou
moins actives sont entrainées pendant
ceueopérationet font des eaux distillées
des médicaments dont la puissance est
assez contestée (eau de mélisse, eau de

rose, etc.). Quoi qu'il en soit, les eaux
distillées ont été divisées en odorantes
et en non-odorantes, et l'on a remarqué
que leur vertu dépendait en grande partie
de la manière dont la distillation avait
,¢té conduite. Lorsqu'on veut les avoir
parfaites, il faut faire passer plusieurs
fois la même eau sur de nouvellesplantes:
c'est ce qu'on nommeeauxdistillées dou-
bles, triples. Ces substances complexes
sont susceptiblesde promptes altérations
et se conservent difficilement; elles ont
besoin d'être fréquemment renouvelées.

Le nom d'eau est donné mal à propos
à beaucoup d'autres liquides dont il sera
parlé ci-après, et qui sont, à proprement
parler, des extraits ou des dissolutions.

Eau CÉLESTE,dissolution de sulfate
de cuivre ammoniacal, ainsi nommée à

cause de sa belle couleur bleue. C'est
cette dissolutionqu'on voit souvent dans
de grands vases de verre chez les phar-
maciens.

EAU DE COLOGNE,. COLOGNE.
EAU DE GOULARU ou EAU VEGETO-MI-

NÉRALE, sous-acélate de plomb liquide
étendu d'eau, avec addition d'alcool.

EAU DE JAVELLE,dissolutionde chlo-
rure de potassium.

Eau DE LUCE, savonule d'ammonia-
que et d'huile pyro- succinique qu'on
regardait autrefois comme alexipliar-
maque.

EAU-DE-VIE,aqua vitis, et non vitœ,
comme quelques-uns le prétendent. C'est
un mélange d'eau et d'alcool qui pro-
vient de la distillation des liqueurs fer-
mentées, et qui contient en outre quel-
ques substances étrangères telles que
l'acide acétique, une huile volatile, et
particulièrement une matière colorante
qu'elle dissout du bois des tonneaux où
elle est renfermée; car elle est tout-à-
fait incoloreen sortant de l'alambic(voy.
ALCOOL et DISTILLATION).Le nom d'eau-
de-vie est plus particulièrement réservé
à celle qui est fournie par le vin cepen-
dant on dit eau-de-viede grain, de bière,
de cidre, de poiré, etc. L'eau-de-vie mar-
que ordinairement de 18 à 25 degrés à
l'aréomètre; dans cet état, elle est em-
ployée comme boisson. Les eaux-de-vie
nouvelles sont âpres au goût; en vieillis-
sant elles perdent de leur alcool et de-
viennent douces et un peu sucrées. On
imite ce procédé de la nature et l'on
vieillitles eaux-de-viepar l'addition d'un
peu de caramel. Le rhum le taffia le
rack, le kirschen-wasser,etc. (voy. ces
mots), ne sont que des eaux-de-vie ex-
traites de la canne à sucre, du riz, des
merises, et qui, à raison de leur origine,
présentent un arôme particulier. L'eau-
de-viede grain, celle de pommes de terre,
ont au contraireune saveurdes plus dés-
agréables et dont une fabrication plus
soignée parviendrait sans doute à les dé-
pouiller.

Les usages économiquesde l'eau-de-
vie sont trop connus pour qu'il soit né-
cessaire de les relater ici; quant à son
action sur l'économie animale,. les ar-
ticles LIQUEURS SPIRITUEUSESet IVRESSE.



EAU-FORTE, nom vulgaire de l'acide
nitrique ou azotique (voy. ACIDFS).

EAU OXIGÉNÉE ou bioxide d'hydro-
gène, composé plus curieux qu'impor-
tant,découvertparM. Thénardet que l'on
obtienten traitant par l'acide sulfurique
le bioxide de barium. Il se forme un
proto-sulfatede baryte qui se précipite,
et l'oxigène en excès se combine à l'eau
qui devient sirupeuse et d'une saveur
métallique, restant liquide à 30 degrés
au-dessous de zéro et se décomposant
par la chaleur,par l'électricité et par un
grand nombre de métauxet d'oxides mé-
talliques. Il reste alors de l'eau et une
portion d'oxigène se dégage.

Cette substance est légèrement caus-
tique.

EAU RÉGALE, ainsi nommée parce
qu'elle dissout l'or, qui autrefois était
appelé le roi des métaux. L'eau régale
n'est qu'un mélange d'acide hydro-chlo-
rique et d'acide nitrique. Yoy. ACIDES,

EAU SECONDE, expression employée
par les ouvriers pour désignerdeux sub-
stances très différentes et qu'il est bien
souvent important de distinguer. L'eau
seconde des orfèvresest de l'acide nitri-
que étendu d'eau qu'on emploie pour
décaper les pièces de métal avant de les
polir; au contraire, l'eau seconde des
peintres est une lessive alcaline dont on
se sert pour nettoyer les boiseries,en dis-
solvant les couches de peinture qui y ad-
hèrent. Plus d'une fois ces liquides ont
produitdes empoisonnements volontaires
ou fortuits. Pour le premier, le contre-
poison est une solution alcaline qui neu-
tralise l'acide; pour le second, au con-
traire, il faut avoir recours à une limo-
nade acide qui puisse former un sel
neutre. F. R.

EAUX ET FORÊTS. La police des
rivières navigableset flottables,ainsi que
celle de la pêche dans les eaux courantes
et stagnantes, appartenait en France,
avant 1789, aux officiers chargés de la
conservation des bois. De là cette ex-
pression collective, qui s'appliquaità la
fois à leur juridiction et à leur adminis-
tration. Rien n'est d'ailleurs plus juste
et plus naturel que l'association d'idées
qu'indique cette dénomination: les eaux
et les forêts ont, dans l'ordre physique,

des relations trop importantes et trop
intimes pour qu'on s'étonne que, dans
l'ordre politique, on ait songé à les réu-
nir. Chez les Romains, une pensée ana-
logue, égalementpratiqueet prévoyante,
avait joint les bois au sol des montagnes
et confié aux mêmes mains leur conser-
vation commune, sous le nom de pro-
vincia ad srlvam et colles. La location
et la police de la pêche dans les cours
d'eau qui dépendent du domaine public
sont actuellement chez nous les seules
attributions de l'administration fores-
tière qui n'aient pas pour objet direct la
conservation des bois. C'est donc aux
mots FORESTIER (code) et FORÊTS qu'il
faudra chercher ce qui concerne cette
administration. C'est là aussi qu'on trou-
vera les détails historiques et statistiques
qu'exige l'importancede cette matière.
Au mot PÈCHE FLUVIALE on exposera
les règles qu'applique sur cet objet spé-
cial l'administration des forêts, et au mot
NAVIGATIONcelles de la police qu'exerce
sur les rivières navigables et flottables
l'administration des ponts et chaussées.

Il n'est question ici que de donnerune
idée de l'organisation et des pouvoirsdes
anciens offices des eaux et forêts, tels
qu'ils résultaientde l'ordonnance du mois
d'août 1669, l'un des monuments re-
marquables de ce ministère de Colbert
qui posa en France les bases de l'unité
administrative,après que celui de Ri-
chelieu y eût fondé l'unité politique. Il
ne s'agissaitpas encore à cette époque de
séparer l'administrationde la justice et
de les circonscrire chacune dans leur do-
maine, de manière à prévenir leurs em-
piétements réciproques; c'était à la ré-
volution de 1789 que cette tâche était
réservée aussi la pensée qui domine
l'ordonnance de 1669 est-elle tout autre.
C'est contrel'anarchie des juridictions,
contre la confusion des compétencesque
les règles qu'elle contient sont combi-
nées. Il fallait empêcher les parlements,
les justices seigneuriales, d'usurper les
pouvoirsdes maîtrisesforestières,tout en
contenant celles-ci dans leurs limites.
Aux menaces d'interdictionset d'amen-
des arbitrairesque l'ordonnance oppose
aux envahissementsdes divers ordres de
magistrats, on voit bien que dans l'an-



cienne France c'étaient les entreprises
des corps, et non la résistance des indi-
vidus, qui entravaient la marche de l'ad-
ministration.Une foulede tribunauxspé-
ciaux, peu occupés par conséquent et
impatients de leur oisiveté, étaient tou-
jours prêts à franchir les bornes souvent
douteusesde leurs attributions, afin d'ac-
croitre leur importance. Réprimer leurs
écarts et régler leurs conflits était donc
l'un des premiers devoirs et l'une des
plus constantesnécessités de la haute ad-
ministration.

Considérés comme ses agents les
grands-maitres et les maîtres particu-
liers des eaux et forêts correspondaient
aux conservateurs et inspecteurs actuels
des forêts. Les grands-maitres, au nom-
bre de 18 ou 20 dans les derniers temps
de la monarchie,avaient une ou plusieurs
provinces pour département, et commu-
niquaientdirectement avec le contrôleur
général des finances. Ils lui adressaient
les procès-verbaux de leurs visites, de
leurs estimations des coupes à faire dans
les bois du roi; ils présidaient aux adju-
dications ils rendaient même des arrê-
tés pour la police forestière, pour celle
de la navigation, de la chasse et de la
pêche pouvoir réglementaire que les
conservateursne possèdentplus.Les bois
des particuliers étant alors soumis, dans
l'intérêt de l'état, au régime forestier,
ils en surveillaient l'aménagement,aussi
bien que celui des forêts des ecclésiasti-
ques, des communautésd'habitants, des
apanagistes;et ilsadministraient,demême
que les forêts domaniales, celles dans
lesquelles le roi possédait une part de
jouissance et qu'on appelait, suivant les
localitéset suivant la proportion de cette
jouissance, bois tenus en grurie, grairie,
ségrairie ou tiers et danger. Outre les
maîtres particuliers et les gruyers (offi-
ciers chargés de la conservation des bois
trop éloignés du chef-lieu des maîtrises),
des gardes généraux, sergents et simples
gardes concouraient à la surveillancead-
ministrative etconstataientpar leurs pro-
cès-verbaux les crimes, les délits et con-
traventions qui donnaient lieu à l'exer-
cice des fonctionsjudiciaires dont il nous
reste à dire un mot.

Lajuridiction des eaux et forêts était

volontaireou contentieuse. La première
était celle que les grands-maitreset mai-
tres particuliersexerçaientsur leurs sub-
alternes, dont ils devaientjuger et punir
les infractionsau service; la secondeétait
celle des tribunauxforestiers sur les par-
ticuliers poursuivisà la requête du mi-
nistère public ou sur la plainte d'autres
particuliers. Les crimes commis sur les
personnes, mais accessoirement à des
faits de chasse, de pêche, à des délits
forestiers ou à des infractions à la police
des eaux navigables, étaient justiciables
en premier ressort des juges forestiers,
de sorte que les officiers des maîtrises
rendaient à la fois des sentences crimi-
nelles,correctionnelleset civiles. Suivant
leur importance et leur nature, les pro-
cès intentés pour faits relatifs aux eaux
et forêts passaient par un ou plusieurs
des degrés de juridiction que voici les
gruries, les maîtrises particulières, les
grands-maitres et maîtresparticuliersen
tournée, les Tables de marbre, et enfin
les parlements. Les gruyers royaux, dont
nous avons indiqué les fonctions admi-
nistratives,ne statuaient, comme juges,
que sur les délits punis d'une amende de
douze livres et au-dessous, et sauf appel
aux maîtrises particulières dont ils rele-
vaient. Ces derniers sièges étaient com-
posés du maître particulier, de son lieu-
tenant, d'un garde-marteau et d'un pro-
cureur du roi. Les Tables de marbre,
connues dans le ressort de certains par-
lements sous le nom de Chambres des
eaux et forêts, étaient le tribunal des
grandes maîtrises. Les grands-maitres y
avaient toujours séance. Ils les prési-
daient, assistés des conseillers de ces
cours, lorsqu'elles devaient prononcer à
l'ordinaire (c'est-à-dire sauf recours au
parlement) sur les appels des sentences
des maîtrisesparticulières. Mais dans les
cas où la Table de marbre jugeait à l'ex-
traordinaire (c'est-à-dire souveraine-
ment), c'était un président à mortier du
parlement qui tenait l'audience avec plu-
sieurs conseillersde ce corps: le grand-
maître ne siégeait alors qu'après le der-
nier d'entre eux, et avec deux seulement
des conseillers ordinaires des Tables de
marbre.

Tout cela nous semble confus et com-



pliqué, habitués que nous sommes au
mécanisme si simple de notre système
judiciaire actuel, et cependant il y avait
encore des gruries seigneuriales, dont
les appels étaient portés directement
aux Tables de marbre. L'ordonnance de
1669 avait trouvé cet état de choses
existant; elle l'avait respecté, mais en
Je régularisant:c'était déjà un bien. Son
plus grand mérite n'est pas là cepeodant:
jl est dans la pensée d'avenir qui a dicté
4es dispositions administratives, trou-
vées dignes encore, après 160 ans, de
servir de base à notre Code forestier
(voy.). O. L. L.

EAUX MINÉRALES. Toutes les

eaux contiennent en dissolution des sub-
stances minérales et l'eau absolument
pure n'existe pas dans la nature; maisona
réservé le nom d'eaux minéralesà celles
qui renferment des sels, des oxides, des
acides,etc., en proportion assez considé-
rable pour n'être plus propres aux usa-
ges domestiques.Ces eaux sont très nom-
breuses on en connaît plus de 1400,
dont la compositionvarie plus ou moins.

L'histoire des eaux minérales a été
jusqu'en ces derniers temps environnée
d'un vague merveilleux,d'où sont venues
beaucoup d'erreurs:on les a considérées
£omme des présentsdu ciel, offrant, dans
le traitement des maladies,des ressources
qu'on ne trouvait point ailleurs. Rien
pourtant n'est plus naturel que leur ori-
gine et leurs propriétés. Des eaux pro-
duites par la fonte des neiges ou des
glaces, ou tombant des régions supérieu-
res de l'atmosphère, s'infiltrent dans le
sol est dissolvent diverses substances mi-
nérales formant les gisements sur les-
quels elles coulent; puis elles passent au-
dessus de foyers souterrains qui les
,échauffent à un degré plus ou moinscon-
sidérable, et occasionnent souvent des
réactions entre les matières dont elles
sont chargées; enfin elles viennent se
contrer à la surface du sol. Quelquefois
le nombre et l'ordre de ces opérations
est changé et donne en conséquence des
résultats différents.Ainsi telle eau, froide
d'abord, s'échauffeet vientsortirde terre
avec une température plus ou moins
élevée c'est ce qu'on nomme eaux
thermales telle autre, au contraire,

chaude à son point de départ, s'est re-
froidie avant de sortir de terre: de là une
division naturelle des eaux minérales en
chaudes et en froides.Les terrains secon-
daires et volcaniquessont ceux qui four-
naissent le plus grand nombre d'eaux mi-
nérales.

Sous le rapport de leurs propriétés
physiques,ces eaux diffèrent d'avec l'eau
ordinaire et aussi beaucoup entre elles.
En général,ellessont limpides, incolores,
plus ou moins odorantes et sapides; quel-
quefois louches et colorées;enfin plus ou
moins pesantes,ou bien mêlées de gaz qui
les rendent au contraire plus légères et
mousseuses. Quant à leur température,
elle est inférieure, égale ou supérieure
à celle de t'atmosphère, Mais ces diffé-
rences dépendent de causes parfaitement
connues, et le calorique ne déroge en
rien aux lois qui le régissent,ainsi qu'op
le croyait jadis, prétendantque les eaux
minérales étaient plus chaudes que ne le
serait de l'eau chargée des mêmes subi-
stances et chauffée à la flamme de nos
foyers,qu'ellesrendaientla fraicheur aux
fleurs fanées, etc.

L'analyse chimique a dès longtemps
révélé la compositiondes eaux thermales;
cependant quelques personnes, intéres-
sées peut-être, soutiennent qu'on ne peut
opérer que sur le cadavre de ees eaux, si
l'on peut ainsi dire, et que les substances
qu'on en extrait ne s'y trouvent pas dans
l'état où la nature les y a mises. Quoi
qu'il en soit, on procède par l'évapor4-
tion, par les réactifs, et aussi par la syn-
thèse. C'est au moyen de cette dernière
qu'on est arrivé à imiter plus eu moins
parfaitement les eaux minérales.

Presque tous les corps de Ig nature ont
été constatés dans lee eaux, outre que le
calorique et l'électricitéjouentun grand
rôle dans le.ur histoire. Les gaz simples,
les acides, les alcalis y ont été reconnue;
mais ce sont particulièrement les sels qui
y abondent et qui s'y dissolvent et s'y
décomposent suivant que leurs éléments
respectifs sont susceptibles de réagir les
uns sur les autres. D'ailleurs ces priar
cipes,si nombreux déjà, se multiplient, en
quelque sorte, par les proportions infini-
ment variées danslesquellesils peuvent se
trouvez rassemblés dans les Mnx aussi



peut-on dire avec vérité qu'il n'y en a
pas une seule qui ressembleabsolument
à l'autre. Cependant, au milieu de cette
multitude,il a bien fallu former quelques
catégories, et l'on divise les eaux d'après
leurs propriétés les plus saillantes, sa-
voir d'aborden eaux thermalesou chau-
des et en eaux froides; puis ensuite en
eaux acidules, sulfureuses, ferrugincii-
ses et salines, selon la nature de leurs
principes minératisateurs.D'autres divi-
sions ont été proposées ayant pour base
la présence de substances gazeuses, d'a-
cides, d'alcalisou de sels, de métalloïdes,
de métaux, et même de matières orga-
niques.

L'action médicinale des eaux minéra-
les est un des points les plus controversés
dela médecinepratique:ainsi, tandis que
les uns,conservantd'anciennesidées, leur
attribuent des propriétés miraculeuses et
presque divines, d'autres,parmi lesquels

on compte beaucoup de médecinsexpé-
rimentés et consciencieux, pensent que
les bons effets qui ont été observés s'ex-
pliquent naturellement par l'influence
des médicamentsactifs qu'elles tiennent
en dissolution, et à laquelle il faut ajou-
ter les circonstances dans lesquelles elles
sont administrées, telles que le voyage,
le changement d'air, de nourriture,d'ha-
bitudes, etc. Il en est qui, plus sceptiques
encore, font remarquer que les eaux en
général sont conseillées,soit contre des
maladiessimpleset qui guérissentd'elles-
mêmes, soit contre des affections incu-
rables, de telle sorte que Vichy, Spaa,
Bourbonne, Carlsbad, Toeplitz Baden,
etc. seraient les oubliettes des mé-
decins qui enverraient mourir loin de
leurs yeux et hors de leur responsabi-
lité les malades pour lesquels ils ne sa-
vent que faii e. Ces sceptiques disent en-
core qu'aux eaux ce qu'on prend le moins
ce sont les eaux; que sous prétexte de
traitement préparatoire,concomitantou
complémentaire, on emploie une foule
de moyens étrangers aux eaux; que d'ail-
leurs on fait chauffer celles qui sont
froides, refroidir celles qui sont chau-
des, qu'on laisse déposer celles qui sont
fort chargées, et qu'on ajoute à celles
qui ne sont pas assez puissantes; qu'en-
fin on ne fait pas difficulté, lorsqu'une

première îaison n'a pas réussi, d'en re-
commencer une seconde. D'ailleurs ils
ne nient pas l'action médicamenteuse
des eaux sulfureuses, ferrugineuses, sa-
lines, etc.; ils ne nient point qu'elles n'a-
gissent directement en provoquant des
selles, des sueurs, des évacuations d'u-
rine. Ils comprennent également que les
phénomènes observés aux eaux sont re.
marquables, tout en prétendant qu'on
les obtiendraitégalementailleurs, pourvu
qu'on opérât avec les mêmes éléments et
dans des conditions semblables; mais
ces phénomènes, il faut, sous peine de
double emploi, les étudier aux articles
SOUFRE, FER, etc.

La mode, la routine, les intérêts par-
ticuliers ont conservé leur empire dans
la matière qui nous occupe, nonobstant
les lumières qu'y ont jetées les sciences
naturelles et la philosophie médicale. On
continue d'aller aux eaux par désœuvre-
ment; on continue d'aller leur demander
la guérison de l'ennui, de la satiété et de
quelques autres maladies moins incura-
bles peut-être. Les guérisonsqui survien-
nent sont attribuées aux eaux, pour les-
quelles une croyance superstitieuse éta.
blit une confiance qui peut être elle-même
un moyen utile.

Disons maintenant dans quelles ma-
ladies les eaux ont été recommandéeset
le sont encore aujourd'hui par beaucoup
de médecins. Ce sont les maladieschro-
niques, celles par conséquent dans les.
quelles on a eu l'occasion d'employer,
sans succès, beaucoup de médicaments,
Ce qu'on doit d'ailleurs remarquer, c'est
qu'un très grand nombre d'eaux assez
différentes par leur composition chimi-
que sont conseillées contre les mêmes
affections.En général, les eaux thermales
sont particulièrement indiquées contre
les affections de la peau, contre les dou.
leurs goutteuses, rhumatismales, ner-
veuses, les paralysies, et aussi contre les
engorgements des articulations ou des
viscères; on les emploie plus générale-
ment en bains. Au contraire c'est plutôt
à l'intérieur que se prennent les eaux
froides.

D'après leur composition, les eaux
acidulés sont vantées contre les mala-
die, des voies digeatives, et eu particulier



contrecelles du foie; mais surtoutcontre
les maladiesdes voies urinaires. Les eaux
ferrugineusessont regardées comme to-
niques et recommandéesdans les affec-
tions caractérisées par la langueur gé-
nérale des fonctions, et aussi contre les
dérangements des digestions. Les eaux
salines qui agissent comme purgatives
et comme diurétiquessont les plus em-
ployées de toutes et conviennent dans le
plus grand nombredes cas. Enfin les eaux
alcalinessontusitéescomme résolutiveset
dissolvantesdans les scrofules, les flux

muqueux, les ulcères, la gravelle, etc.,
et les eaux sulfureuses, surtout celles
qui sont chaudes et iodurées, sont pres-
que celles qui jouissent de la confiance
générale dans les maladiesoù l'usage des
excitants parait être spécialementappli-
cable.

Dans l'impossibilité de nommer toutes
les eaux minérales,nous nous bornerons
à indiquer celles qui jouissent de la plus
grande réputation. Eaux acidules: Mont-
Dor, Néris, Ussat, Seltz, Pougues, Cha-
teldon, etc. Eauxferrugineuses: Passy,
Forges, Spaa, Bussang, Contrexeville,
Vals, Cransac, qui sont froides; Bour-
bon-l'Archambault, Montferrand,Nie-
derbronn, qui sont chaudes. Eaux sa-
lines, chaudes Plombières, Luxeuil,
Bourbonne-les-Bains,Bagnères, Aix,
Bourbon-Lancy, Dax, Carlsbad, Tœ-
plitz froides: Pyrmont, Sedlitz, Seyd-
schutz, Epsom, Bath. Il faut y ajouter
les eaux de mer (voy. DIEPPE, Bou-
LOGNE, BRIGHTON, DOBBERAN, NICE,
TRIESTE, etc.) et l'eau des salines. Eaux
alcalines Ems, Chaudes-Aigues, Vi-
chy. Eaux sulfureuses Barèges, Ba-
gnères-de-Luchon, Saint-Sauveur,Ba-
gnols, Bonnes, Cauterets, Saint-Amand,
Enghien, Baden, Schlangenbad, Wis-
baden, Aix-la-Chapelle, Schinznach.
Plusieurs de ces noms feront la matière
d'articles particuliers, surtout par rap-
port aux localitésoù se trouvent les eaux
et qui ont souvent une certaine impor-
tance historique, politique ou commer-
ciale.

Le mode d'administrationdes eaux
a, comme nous l'avonsdit, quelque chose
de mystique et de superstitieux, et cha-
que source possède à ce sujet des tradi-

tions et des procédésqu'on regarde com-

me fort importants. La quantité d'eau à
boire, le nombre et la durée des bains,
sont autant de choses sacramentelles.
D'ailleurs chaque espèce d'eau a sa sai-
son, son traitement préparatoire,acces-
soire, etc. Chaque source a également
ses accidents, tels que de la fièvre, des
éruptions cutanées, des superpurgations,
des hémorrhagies; chacune aussi a son
régime,indépendammentdes indications
relatives aux maladies.

Pour faire jouirdes bienfaits des eaux
minérales ceux qui ne pouvaient pas les
prendre à la source, on a imaginé de
mettre ces eaux en bouteilles pour les
transporter au loin; mais on n'a pas vu
que par le refroidissement,pour les ther-
males, et par le transport il se faisait des
réactions chimiques qui les changeaient
totalement,sans parler de ce qu'on leur
ôtait un de leurs plus grands élémentsde
succès, savoir le voyage entrepris par les

personnes malades et la distraction qui
en est la suite. On a également imaginé,
et l'honneur doit en être rapporté sur-
tout à M. le docteurStruve (voy.) à Dres-
de on a imaginé de fabriquer des solu-
tions de sels, d'acides et de gaz dans des
proportions semblablesà celles des eaux
minérales, et cette fabrication est même
devenue l'objet d'un commerceassez im-
portant. Quoi qu'en puissent dire les
partisans des eaux naturelles, il est évi-
dent que, si l'on renonce aux avantages
de l'exercice et de l'air des montagnes,
les eaux factices ou artificielles sont su-
périeures aux eaux naturelles transpor-
tées en bouteilles car il ne faut pas
croire que les effets des eaux, pour la
guérison des maladies dépendent de
quelques grains, en plus ou en moins, de
quelque sel insignifiant ou de quelque
mince différence dans le volume d'un
gaz. La fabrication des eaux minérales
artificielles est une opération de chimie
pharmaceutiquedifficile et délicate. Elle
suppose la connaissanceparfaite des sub-
stances contenues dans ces eaux, de leur
quantité précise, et encore de l'état où
elles y ont été introduites, comme des
réactions qu'elles ont pu y subir. Des
travaux importants ont été faits sur ce
sujet;on regrette seulement qu'ils n'aient



pas une utilité plus réelle ou plus incon-
testée.

On peut exprimer en peu de mots l'o-
pinion qu'on doit avoir des eaux miné-
rales. Elles n'agissent pas autrement que
ne le feraient, toutes choses égales d'ail-
leurs, des solutions salines, ou autres
chauffées artificiellementau même degré.
Malgré l'immense variété d'éléments et
surtoutde proportions qu'on y remarque,
leur action médicamenteusese rapporte
à celui de leurs composants qui prédo-
mine. Dire qu'il en est autrement, c'est
donner un démenti aux observations les
mieux faites; admettre quelque chose de
merveilleux, de surnaturel, c'est de la
déraison et bien plus souvent du charla-
tanisme. Il est hors de doute que les

moyenshygiéniquesjouentun grand rôle
dans les effets salutaires attribués aux
eaux minérales, enfin, que souvent l'em-
ploi des eaux est tout-à-fait illusoire et
qu'on y guérit comme ailleurs, ni plus ni
moins.

Laissonsdoncleseauxminérales, com-
me des médicamentssimples et économi-
ques, à ceuxqui se trouvent dans leur voi-
sinage laissons-les aux riches qui paient
leur tribut à la mode en s'y transportant
de loin; laissons-les également à ceux
qui ne peuvent ou ne veulent pas com-
prendre les effets de l'exercice, du régi-
me, des bains, etc., et qui craignent d'é-
clairer les malades sur leurs véritables
intérêts. F. R.

Considérées sous le rapport du droit
administratif, les eaux minérales sont
soumises, en France, à un régime dif-
férent, selon qu'elles sont la propriété
de l'état ou celle des particulierset d'éta-
blissements publics, et aussi selon qu'il
s'agit de sources minérales ou d'eaux
artificielles.

L'état possède aujourd'huisix établis-
sements thermaux ce sont ceux de Vi-
chy, de Néris et de Bourbon-l'Archam-
bault (Allier), de Bourbonne (Haute-
Marne), de Provins (Seine-et-Marne) et
de Plombières (Vosges). Dans le tableau
officiel des propriétés immobilières ap-
partenantà l'état, ces établissementssont
évalués à 1,109,700 fr.

Les contestationsentre des communes
et l'état sur la propriété des sourcesd'eaux

minérales doivent être jugées par les
conseils de préfecture, sauf recours au
conseil d'état.

Les établissementsthermaux apparte-
nant à l'état sont administrés par les
préfets, sous l'autorité du ministre de
l'agriculture, du commerce et des tra-
vaux publics. Ils doivent être mis en
ferme, à moins que, sur la demande des
autorités locales, le ministre n'ait per-
mis leur mise en régie.

Aujourd'hui il n'y a en ferme que
trois établissements, ceux de Vichy, de
Provins et de Plombières. La mise en
ferme a lieu au moyen d'une adjudica-
tion publique aux enchères, d'après un
cahier des charges arrêté par le ministre,
et qui doit contenir le prix des eaux,
bains et douches. La durée des baux est
de trois années. Les difficultés qui peu-
vent s'élever pour l'exécution des clauses
du bail et le paiement du prix sont de
la compétencedes conseils de préfecture,
sauf recours au conseil d'état;

En cas de mise en régie, le régisseur
doit être nommé par le préfet, qui choisit
aussi les employés et servants attachés
au servicedes eaux minérales,mais après
avoir pris l'avis du médecin inspecteur.
Les préfets règlent d'ailleurs, sous l'au-
torité du ministre compétent, les di-
verses branches de l'administration des
établissements thermaux, et même leur
ordre intérieur, lorsque l'affluence du
public l'exige.

Ces établissements sont inspectés
par des docteurs en médecine ou en
chirurgie nommés par le ministre, de
manière qu'il y ait un seul inspec-
teur par établissement et qu'un même
inspecteur en inspecte plusieurs lors-
que le service le permet. Néanmoins
il peut, si cela est jugé nécessaire, être
nommédes inspecteurs adjoints, à l'effet
de remplacer les inspecteurs titulaires,
en cas d'absence, de maladie ou de
tout autre empêchement. L'inspection
a pour objet tout ce qui, dans chaque
établissement, importe à la santé publi-
que. Les inspecteursdoivent veiller par-
ticulièrement à la conservationdes sour-
ces, à leur amélioration. Ils surveillent,
dans l'intérieur des établissements, la
distributiondes aaux, l'usage qui en est



fait parlesmalades,sans néanmoins pou-
voir mettre obstacle à la liberté qu'ont
ces derniers de suivre les prescriptions
de leurs propres médecins ou chirur-
giens, ou même d'être accompagnéspar
eux s'ils le demandent. L'état accordant
un traitement aux inspecteurs, ceux-ci
ne peuvent rien exiger des maladesdont
ils ne dirigent pas le traitement ou aux-
quels ils ne donnent pas des soins
particuliers. Ils doivent soigner gratui-
tement les indigents admis dans les hos-
pices dépendant des établissementsther-
maux,etsont tenusde les visiterau moins
une fois par jour.

Les produits des établissements ther-
maux appartenantà l'état sont peu consi-
dérables. Le dernier compte soumis aux
Chambres les porte à 128,310 fr. Ils ne
sont évalués qu'à 80,000 fr. au budget
de 1838. Ce produit est loin de couvrir
les dépenses d'administration, d'amélio-
ration et d'entretien.Frappées de la pros-
périté de certains établissements ther-
maux d'Allemagne, des commissionsde
finances ont demandé que le gouverne-
ment s'occupât de mettre les établisse-
mentsde l'état en mesure de rivaliser avec
eux; mais la prospérité des établissements
étrangers étant due principalement à ce
qu'ils sont le rendez-vous du monde élé-
gant, qui y traine à sa suite tous les vices
des salons d'oisifs,notamment la passion
du jeu, est-il bien logique de consacrer
une partie des deniers publics pour
attirer chez nous ces brillanteset dange-
reuses réunions, lorsqu'on vient d'y sup-
primer, au détriment du Trésor, la lote-
rie royale et la fermedes jeux de Paris?

Les établissements d'eaux minérales
qui appartiennent à des départements,
à des communes ou à des institutions
charitables,sontgérées pour leurcompte.
Toutefois les produits ne sont point con-
fondus avec les autres revenus desdits
départements,communesou institutions.
Ils sont spécialementemployés aux dé-
penses ordinaires et extraordinaires des
établissementsthermaux, sauf les excé-
dants disponibles après qu'il a été sa-
tisfait à ces dépenses. Les budgets et les
comptes sont aussi présentés et arrêtés
séparément.

Du reste, ces établissementssont sou-

mis à une autorisation préalable, déli-
vrée par le ministre du commerce, sur
l'avis des autorités locales, accompagné
de l'analyse des eaux. Cette autorisation
peut être révoquée en cas de résistance
aux règles établiesou d'abus qui seraient
de nature à compromettre la santé pu-
blique. Les tarifs du prix des eaux sont
visés et arrêtés par les préfets, et il ne
peut être perçu de prix supérieursà ces
tarifs. Les préfets règlent aussi la police
et l'administration des établissements,
qui, comme ceux de l'état, sont soumis
à la surveillance d'inspecteurs spéciaux,
rétribués par les propriétaires en raison
du produit des eaux.

Les établissements appartenantà des
particuliers sont aussi soumis à la for-
malité d'une autorisation préalable, au
visa des tarifs par les préfets, aux règles
de la police des eaux minérales et à l'in-
spection, moyennant rétribution, par les
médecins désignés par le ministre (voir
sur tout ce qui précède les arrêtés du
29 floréal an VII, du 3 floréal an VIII,
du 6 nivôse an XI, l'ordonnanceroyale
du 18 juin 1823 et laloidu 21 avril 1832).

Certains établissements particuliers
reçoivent de l'état des subventionsà titre
d'encouragement.

Les eaux thermalesde Barèges (Hautes-
Pyrénées), à raison de leur importance,
spécialement pour le traitement des
militaires, ont donné lieu à des mesures
particulières,qui ont pour but d'assurer
la conservation de cet établissement, en
empêchant l'altération des eaux par les
arrosements, les défrichements ou même
les constructions (voir le décret du 30
prairial an XII).

La fabrication et le débit des eaux mi-
nérales artificielles sont aussi soumis à
des règles particulières.

D'abord toute fabrique doit être au-
torisée par le ministre, sur l'avis des au-
torités locales, accompagné des formules
de la préparation, et lorsque celui qui
sollicite l'autorisation justifie de con-
naissances nécessairespour de telles en-
treprises ou présente pour garant un
pharmacienreçu.Lorsque l'autorisationa
été accordée, les fabricants doivent se con-
former aux dispositions des règlements
qui les concernent, subvenir au traite-



ment dee inspecteurs spéciaux d'après
les bases fixées par la loi! et ne pas s'é-
carter, dans leurs préparatiorta, des for-
mules approuvéespar le ministre et dont
copie reste entre les mains des inspec-
teurs chargés de veillerà ce qu'ellessoient
exactementsuivies. Néanmoins les fabri-
cants ont, pour des cas particuliers, la
faculté d'exécuter des formules magis-
trales, sur la prescription écrite et signée
d'an docteur en médecineon en chirur-
gie. Ces prescriptions doivent être con-
senées pour être présentées à l'inspec-
teur, s'il le requiert.

Les dépôtsd'eaux minéralesnaturelles
et artificielles,ailleurs que dans les phar-
macies, sont soumises à la formalité de
l'autorisation préalable et à la surveil-
lance des inspecteurs spéciaux, comme
les sources et les fabriques. L'expédition
d'eauxdesdites sourceset fabriques pour
les dépôts est surveillée par les inspec-
teurs, qui délivrent un certificat d'ori-
gine, constatant les quantités expédiées,
la date de l'envoi et la manière dont les

vases ou bouteilles sont scellés. L'ar-
rivée dans les dépôts est aussi constatée
par les inspecteurs, qui s'assurent que
les précautions prescrites ont été ob-
servées et que les eaux peuvent être li-
vrées au public. Les débitants doivent
tenir un registre des quantités reçues et
des ventes successives(voir l'ordonnance
royale du 18 juin 1823 et la loi du 2
avril 1832). J. B-R.

EAUX THERMALESvor. l'arti-
cle précédent et THERMES.

ÉBAUCHE. Le terme de peinture
ébaucherun ouvrage, signifie tracer la
pensée de cet ouvrage, donner la pre-
mière forme aux figures et y mettre les
premières couleurs. La sculpture et la

gravure adoptent cette expression pour
indiquerles travaux qui s'exécutent d'a-
bord sur le marbre ou sur la pierre, soit
pour une statue soit pour un bas-relief,
et lorsqu'il s'agitde commencerà déter-
miner sa pensée sur une planche; mais
en général, lorsqu'on parle d'un dessin,
esquisser est le mot admis, parce qu'il
n'entraine pasavec lui laperspectived'un
œuvre destiné à être terminé par son
créateur.

Pour la peinture, l'ébauche est le pre-

miel' travail du tableau. Ses caractères
et son importance varient sensiblement
suivant la méthode adoptée par les artis-
tes, les habitudes d'école et les matières
employées comme champ des composi-
tions. André del Sarte dans ses peintures
sur bois, Albert Durer lorsqu'il jetait
sur des panneaux ses figures naïves, rai-
des et pourtant gracieuses, opéraient
dans leurs ébauches d'une tout autre
manière que Léonard de Vinci le Do-
miniquin ou Rubens. Chez ces derniers,
tantôt la couleur se ressent de l'ébauche
des dessous,tantôt les dessoussont large-
ment emportés et couverts, et le premier
travail a complètement disparu. Un peu
d'expérience et d'étude font comprendré
combien il est important de calculer les
effets de l'ébauche; la négliger lorsqu'on
finit un ouvrage, c'est s'exposer à s'éga-
rer sous le rapport du dessin, de l'en-
semble et de l'expression; mais aussi la
compter pour œuvre fini, en acceptant
ce qu'elle peut avoir de verve dans son
laisser-aller et sa fougue, c'est montrer,
ainsi que Rubens, plus de génie que de
science, écrire plutôt que peindre. No-
tre grand Poussin, Lesueur, Jouvenet,
toute cette belle école du grand siècle, a
attaché trop peu d'importanceaux con-
séquencesdes premiers travaux et de l'é-
bauche. Les fonds de toile rouge, les pré-
parations des teintes noires rendent
maintenant le coloris dur et discord;
car presque toujours, après un certain
nombre d'années, les couleurs de dessous
finissent par percer et par absorber ou
par dénaturercelles, plus suaves ou plus
harmonieuses, que le peintre aurait em-
ployées en terminant. Il en est de même
d'ailleurs de ces principes en musique
et en littérature qu'une partition soit
heureusementinspiréedans ses détails,et
le travail harmonique de l'ensembleachè-
vera une perfection que la science sans
préliminaires n'aurait pas obtenue. L'é-
bauche d'un livre est aussi nécessaireque
celle d'un tableau. Racine nous a laissé
des fragmentsdramatiques qui prouvent
qu'il procédait avec de semblablesrègles
à des travaux de génie et depuis un siè-
cle l'esprit analytique a fait trop de pro-
grès pour qu'il soit permis de douter des
avantages d'une méthode qui permet



d'avance de jalonner sa pensée et de
travailler avec ordre, précision et résul-
tat. R. D. C.

EBEL (JEAlY-GODEFAOI), auteur al-
lemand connu par ses écrits sur la sta-
tistique et la géologie, naquitàFrancfort-
sur-l'Oder le 6 octobre 1764, étudia
la médecine et obtint le grade de doc-
teur. Pendant un séjour qu'il fit depuis
en France, il se lia avec Sièyes, dont il
contribua particulièrement à répandre
les ouvrages en Allemagne. En 1801, il
se rendit en Suisse et vécut depuis ce
temps presque toujours à Zurich, où il
mourut en 1830. La république helvé-
tique, en reconnaissance du mérite d'E-
bel, lui avait accordé le droit de citoyen.

En parcourant la Suisse dans toutes
les directions, Ebel avait recueilli sur le
sol et la nature de ce pays des renseigne-
ments précieux dont il fit part au public
dans quelques ouvrages fort estimés et
qui lui ont valu la réputation d'un géo-
logue aussi profond que judicieux. Parmi
ses écrits les plus connus nous citerons
son Guide pour faire le voyage de la
Suisse de la manière la plus utile et la
plus agréable(Zurich, 1793, 3e édition,
4 vol. 1810), qui a obtenu les honneurs
de la traduction en français et en an-
glais. Dans sa Description des peuples
montagnardsde la Suisse (2 vol., Tu-
bingue, 1798-1802), il offre un tableau
fidèle des habitants d'Appenzell et de
Glaris. Son ouvrage sur la Structure
de la terre au sein des Alpes (Zurich,
1808) renferme, outre des notions géné-
rales, des observationstrès curieusessur
les Alpes, surtout relativement à la géo-
gnosie. Enfin nous devons encore men-
tionner ses Idées sur l'organisation du
globeetsurlesrévolutionsqu'ila subies
quant à sa surface(Vienne, 1811).C. L.

ÉBÉNIER ou PLAQUEMINIER(dios-
pyros),genre de la familledes ébénacées,
renfermantune trentained'espèces,dont
plusieurs produisent le bois d'ébène,
tandis que d'autres sont remarquables
comme arbres fruitiers.

Les ébéniers sont des arbres ou des
arbrisseaux à feuilles alternes, simples,
très entières, non stipulées, ordinaire-
ment luisantes en dessus et de forme
oblongue ou elliptique; les fleurs, dioi-

ques ou polygames, naissent à l'aisselle
des feuillessur de courts pédoncules,soit
simples, soit rameux; le calice est per-
sistant et se composte de quatre à six
folioles; la corolle, insérée sous l'ovaire,
régulière et caduque,offreun tube ovoïde
ou en forme de grelot; son limbe est
divisé en autant de lobes que le calice a
de folioles. Les étamines (rudimentaires
dans les fleurs femelles) sont au nombre
de huit à vingt, ou plus, et s'insèrent au
fond de la corolle; l'ovaire (rudimen-
taire dans les fleurs mâles) est pluri-
loculaire et muni d'un style ordinaire-
ment quadrifide; le fruit est une baie
charnue contenant plusieurs graines à
tégument osseux ou cartilagineux. La
plupart des espèces croissent dans la

zone équatoriale, surtout en Asie.
On a cru longtemps que l'ébène du

commerce ne provenait que du diospy-
ros ebenum, Linn. arbre indigène dans
l'Inde; mais ce bois est en outre produit
par plusieurs autres ébéniers (notam-
ment les dlospyrosebenaster,melano.xy-
lon, tomentosa, Roylei et Mabolo) qui
croissent dans les mêmes contrées, ainsi
que par plusieurs espèces de la Cochin-
chine, plus connues des botanistes; il
parait qu'il existe aussià Madagascardes
diospyros dont le boisest très semblable
à l'ébène.

Le bois d'ébène, comme l'on sait, se
distingue par son extrême dureté et par
sa couleur d'un noir foncé; mais ces
qualités,qui le rendent si précieuxà une
foule d'emplois,ne lui sont acquises que
peu à peu et avec l'âge très avancé des
arbres, dont il forme alors ce qu'on ap-
pelle vulgairement le cœur du bois, tan-
dis que l'aubier, c'est-à-dire les couches
ligneuses moins éloignées de la circonfé-
rence,et par conséquentd'une formation
plus récente, loin d'offrir les caractères
physiques du vieux bois, sont au con-
traire peu compacteset de couleur blan-
che. Le 'bois même, avant d'être par-
venu au dernier degré de perfection,
offre aussi une couleur blanchâtre, ti-
rant sur le gris, et il commence par se
marbrerde veines noires, plus ou moins
abondantes suivant l'âge de l'individu.
Dans le diospyros decandra,Loureir., in-
digèneen Cochinchine, le bois,d'ailleurs



très dur, conserve à tout âge une cou-
leur blanche marbrée de noir. Dans le
diospyros chloroxylon, Roxb., espèce
des montagnesdu Bengale, le vieux bois
est vert. Du reste, l'ébène se contrefait
souvent en Europe avec d'autres bois
durs, auxquels on tâche de donner, par
divers procédés, une couleur noire plus
ou moins durable.

Parmi les ébéniersremarquables com-
me arbres fruitiers, il convient de citer
en première ligne le Kaki (diospyros
kaki, Linn.), très fréquemment cultivé
au Japon, où son fruit, assez semblable
à une prune de reine-claude,est des plus
estimés.

Les baies du diospyros embryopteros
contiennent une matière très visqueuse,
dont on se sert au Bengale en guise de
poix.

La seule espèce européenne de ce
genre est le plaqueminier commun ou
faux-lotier (dio.spyros lotus, Linn.),
d'ailleurs peu différent des ébéniers de
l'Inde quant au port et au feuillage. Ce
végétal croit spontanément en Grèce,
en Sicile, en Italie et dans quelques lo-
calités du midi de la France; il résiste
sans peine aux hivers de notre climat
aussi n'est-il pas rare dans les bosquets.
Ses fruits, du volume d'une cerise, ne
mûrissent que très tard en automne, et
sont si âpres qu'ils répugnent même aux
oiseaux. Le plaqueminier de Virginie
(diospyrosvirginiana,Linn.)se cultive
aussi comme arbre d'ornement; ses
fruits, à ce qu'on assure, sont excellents
dans un climat aussi chaud que celui du
midi des États-Unis,mais dans le nord
de la France ils ne deviennent guère
meilleurs que ceux du plaqueminier
commun.

Nous ne devons pas passer sous si-
lence la dénomination très impropl8
d'ébéaier qu'on applique vulgairement
à l'aubours (cytisus laburnum, Linn.),
petit arbre de la famille des pipiliona-
cées, fort commundans toutes les plan-
tations d'agrément, où il produitun si
bel effet, vers la fin du printemps, par
ses innombrables Oeurs d'un jaune d'or,
disposéesen longues grappes pendantes.
Quant à l'ébénier de Candie (ebenus
cretica, Linn.), c'est également un ar-

brisseau d'ornement de la famille des
papilionacées,et par conséquent tout-à-
fait étranger aux vrais ébéniers. ED. Sp.

ÉBÉNISTE, ÉBÉNISTEME. On dési-
gne sous le nom d'ébéniste l'industriel
qui fabrique, avec des bois précieux, les
meubles de parade, tels que bureaux,
secrétaires,commodes,lits, consoles, toi-
lettes, tables, etc.; celui qui emploie l'o-
livier, fécaille et autres matières à des
ouvrages de rapport, marqueterie, mo-
saïque et placage. Ce nom provient de ce
que, primitivement, l'ébène était la seule
matièreemployée dans les ameublements
de luxe, ou plutôt de ce qu'on confon-
dait sous le nom d'ébéne une grande va-
riété de bois remarquables par leur beau-
té et leurs propriétés diverses.Ainsi, par
exemple, indépendamment de l'ébène
noire, on reconnaissait encore la rouge,
la jaune, la verte, la violetteet la blan-
che (voy. l'art. précédent).

Une connaissanceindispensable à l'é-
béniste, et, on peut le dire, la plus im-
portante de toutes, est celle des maté-
riaux nécessairesà l'exploitation de son
industrie. Ces matériaux se divisent en
deux classes les uns (ce sont certains
bois de nos pays) entrent dans la con-
structiondes bâtis ou charpenteides meu-
bles les autres sont exclusivementaffec-
tés au revétissement ou placage qui en
fait l'ornement. Ce sont d'abord, parmi
les bois indigènes, ceux qui tiennent de
la nature ou sont susceptibles de rece-
voir sous la main de l'art les nuances
les plus variées, les plus riches couleurs,
tels que le noyer, le frêne, l'orme, l'a-
mandier, le bois de Sainte-Lucie;et, en
second lieu les bois qui croissent dans
les deux Indes, en première ligne des-
quels il faut ranger l'acajou, l'aloès, les
bois de rose et d'amaranthe, le gaïac, le
santal rouge, le citron, les bois violets
et satinés, les bois marbrés et le bois de
fer, les ébènes, etc. Autrefois on sciait
tous ces bois à la main; mais outre que
ce travail était très pénible et donnait
des feuilles inégales, il occasionnait en-
core un déchet considérable. Aujour-
d'hui on se sert de grandesscies circulai.
res mues par des chevaux ou parlavapeur,
et l'on se trouve d'autant mieux de ce
procédé mécanique qu'il réunit l'écono-



mie du temps, des matériaux et de la
fatigue à la précision mathématique du
travail. Ainsi, par exemple, il sulfit d'un
ouvrier qui se tienne là pour placer les
billes sur le chariot de la machine et
les retirer à mesure qu'elles sont déta-
chées: par ce procédé, on parvient à ex-
traire de 30 à 40, quelquefois même jus-
qu'à 64 feuilles d'uneplanche d'un pouce
d'épaisseur.On découpeensuiteces feuil-
les avec une pointe ou lame, afin de leur
donner des formes appropriées à la car-
casse des meubles qu'elles doivent re-
couvrir. Il faut que l'ébéniste soit avant
tout menuisier (voy».), parce que la qua-
lité de son travail, sous le double rap-
port de la solidité et de la propreté, dé-
pend surtout de la confection des corps
ou bâtis. On les construit de la même
façon que pour les meubles ordinaires,
mais en ayant soin de n'y faire entrer
que du bois dur et très sec, peu sujet à se
tourmenter,sans quoi le placage ne man-
querait pas de se lever ou de se fendre.

Lorsqu'à la suite de la découverte des
deux Indes les bois précieux de ces con-
trées vinrent enrichir le domaine de l'in-
dustrie, on se mit d'abord à faire les
meubles de luxe en bois des Indes
massif. Cette profusion, comme on peut
le penser, en élevait le prix à un taux
exorbitant, et ce ne fut guère que vers
la fin du XVIIIe siècle que le placage vint
mettre à la portée de toutes les fortunes
des meubles yui ne le cédaient en rien
aux premiers pour l'éclat et le fini du
travail. Le placage est la pierre de tou-
che du talent de l'ouvrier; c'est lui qui
élève véritablement le travail de l'ébé-
niste à la hauteur (les œuvres d'art. En
effet, le nombre des diverses espèces de
bois employés par les ébénistes est assez
borné, et leurs ouvrages finiraient par
devenir très monotones s'ils ne savaient
pas varier à l'infini les marbruresde leurs
bois par des coupures faites dans torls
les sens, employer les uns dans leurs
couleurs naturelles, en donner d'arlifi-
rielles à certains autres, en les faisant
bou:llir avec des matièrescolorantes, en-
fin combiner leurs plaqués et mèler les

nuances de manière à produire les des-
sins les plus agréables à l’œil.

Voici maintenant la manière d'opérer:

on chauffed'abord à un feu clair les bâ-
tis des meubles, afin de les rendre plus
pénétrables à la colle et de faciliter l'ad-
hérence des feuilles; la pièce est ensuite
moulee, c'est-à-dire battue sur un ma-
drier de chêne du côté qui doit recevoir
la colle, qu'on n'applique qu'après l'a-
voir chauffée au bain-marie jusqu'à ce
qu'elle soit liquéfiée, mais non cepen-
dant bouillante. La colle posée, on pré-
sente la pièce au feu, du côté qui en est
enduit; on colle également le bâtis, sur
lequel on applique la feuille, et lors-
qu'on s'est bien assuré qu'il n'y a pas de
grtrmelots qui fassent corps sous le pla-
cage, on appuie fortement sur la pièce
la paume du marteau dit à plaquer, en
la prouvant en avant et l'agitant en tout
sens. De cette façon t'adhérence devient
parfaite entre les deux faces, et l'excé-
dant de colle qui n'a pas encore perdu
sa liquidité s'échappe par les bords. Pour
savoir si l'adhérence est complète, on
frappe légèrement, avec la tête du mar-
teau, sur tous les points de la pièce, et
la différence du son suffit pour faire
distinguer les parties défectueuses des
parties saines c'est ce qu'on appelle
sonder la pièce. Si par hasard la colle
s'était refroidie au point de ne pouvoir
plus se prêter à l'adhésion, on lui ren-
drait sa liquidité en passant sur la pièce
le fer à chauffer. Ceue opération termi-
née, on laisse les feuilles sur l'établi où
on les tient en presse au moyen de go-
berges ou perches coupées de longueur,
dont un bout porte au plancher et dont
l'autre est fortement appuyé sur le pla-
cage avec un coin interposé entre l'ou-
vrage et la goberge. On affecte encore
au même usage une espèce de presse ter-
minée à chaque extrémité par une vis
dont le jeu abaisse un châssis qui com-
prime fortement sur tous les points la
besogne. Ces appareils ne s'enlèvent que
lorsque la colle est parfaitement sèche et
le placage à l'abri des dérangements que
pouvaient lui occasionner les variations
de température. Le placage des surfaces
courbes se pratique de la même manière;
seulement, comme il présente plus de
difficultés,les ébénistes emploient, à cet
effet, un tour appelé mécaniqueà pla-
quer.



A la suite du placage vient le repla-
nissage. Son effet est de donner au bois

une surface unie, mais qui demeure terne
et obscure jusqu'à ce qu'on la recouvre
d'un enduit transparentqui en fasse res-
sortir la beauté. On n'employa long-
temps à cet usage que la cire seule ou la
cire dissoute dans l'essence de térében-
thine mais enfin on dérouvrit les vernis
transparents exclusivement employés au-
jourd'hui, parce qu'ils réunissent à un
éclat presque métallique l'avantage de
prolonger la durée des meubles en dur-
cissant leurs surfaces qu'ils mettent à
l'abri des taches et de la poussière, en
empêchant aussi les insectes rongeursde
pénétrer dans l'intérieur du bois. Dans
l'intérêt de la conservation des meubles,
il est urgent de renouveler de temps à
autre ces vernis. Le replanissages'effec-
tue de la manière suivante vous avez un
rabot à lame dentée, très peu saillante,
afin de ne pas faire éclater le bois, et
vous le conduisezdansune direction obli-
que au fil du bois, ainsi qu'aux joints des
lames de placage. A mesure que vous
voyez la surface se nettoyer, vous rentrez
graduellement le fer du rabot jusqu'à ce
qu'il ne morde presque plua, et vous
prenez successivement plusieurs rabots
à dentures de plus en plus fines et telle-
ment échelonnées que le fer du dernier
n'agisse plus que comme une sorte de rà-
cloir.

Vient ensuite le polissage qui consiste:
1° à unir le placage, en passant le râcloir
dans tous les sens, et en terminant par
un dernier coup donné légèrement dans
le sens du fil du bois; 2° à enlever avec
le papier de verre, c'est-à-dire du pa-
pier couvert de colle et de verre pulvé-
risé, les inégalités que le râcloir peut avoir
omises: on emploie successivement du
verre de plus en plus fin, jusqu'à ce que
la surface, vue au jour, ne présente plus
d'aspérités; 3° à polir avec la pierre-
ponce et à l'huile, en frottant encore
dans tous les sens et polissant à bois de
fil; 4° enfin, à finir et à polir avec de la
poudre de tripoli très fine qu'on répand
sur la surface du bois, après quoi on
frotte jusqu'à ce que cette poudre ait ab-
sorbé toute l'huile et desséché presque
entièrement la surfacedu bois. Il ne reste

plus qu'à essuyer, aveo un linge, pour
enleverl'espècede limon qui s'est formé;
et ce dernier coup donné au polissage,
le meuble se trouve disposé à recevoir
le vernis.

Les principaux outils des ébénistes,
qui diflèrent du reste très peu des outils
ordinaires, sont la goberge, le râcloir,
la presse, la scie, l' outit à onde, pour
les moulures, l'asne ou esteau, pour con-
tourner les pièces, les pointes, pour tra-
cer, les couteaux à trancher, les tour-
ne-vis, les tirefonds, les polissoirs, le
rabot, avec des lers posés selon mille in-
clinaisonsdiverses, etc. Seulement,com-
me les ébénistesont ordinairement à trai-
ter des bois très durs qu’ils appellent
bois rustiques, leurs rabots sont autre-
ment disposés que pour la menuiserie
ordinaire, et ils les arrangent eux-mê-
mes, selon les besoins qui se présentent.
Après avoir dégrossi la besogne avec ces
outils, ils en prennent d'autres, connus
sous le nom de ràcloirs, qui s'affùtent sur
une pierreà huile. Ils servent, comme on
le sait, à enlewr les bretturesque les ra-
bots de bout et à dents ont laissées, et à
donner la dernière main à l'ouvrage.

A l'époque où les ornements métalli-
ques étaient en grande faveur dans les
ameublements, les ébénistes n'étaient
pas chargés de les fondre, réparer ni
dorer ils se contentaient de les poser.
Ils ne préparaient et taillaient eux-mê-
mes que les ornements d'étain et de cui-
vre, qui formaient ce qu'ils appelaient
la partie et la contre-partie. Aujour-
d'hui, la mode a proscrit toute espèce
de métal dans les meubles,où l'on aime
à trouver, avant tout, une grande sim-
plicité. La manufacture royale des Go-
belins a produit autrefois dans l'ébénis-
terie des artistes célèbres, parmi lesquels
Boule (voy.) se distinguait par la beauté
de la marqueterie et le goût exquis qui
présidait au choix de ses bronzes. Du
reste, les ouvriersfrançais semblentavoir
monopolisé le génie de l'ébénisterie, et
les ouvrages sortis de leurs mains, sur-
tout dans les ateliers de Paris, ont con-
quis dans l'Europe une célébrité qu'au-
cun peuple ne leur dispute. Cependant
les ouvriers allemandssont aussi très re-
nommés.



Les ébénistes n'ont jamais constitué
à Paris une communauté particulière:ils
appartenaientau corps des maitres me-
ouisiers; seulement,pour les distinguer
de ceux qu'on nommait menuisiers d'as-
semblage, on les appelait menuisiers de
placage ou de marqueterie (vor. MAR-
QUETERIE).

L'art de l'ébénisterie parait remonter
à une haute antiquité. Transporté par
Alexandre de l'Asie, qui fut son ber-
ceau, en Grèce, il passa bientôt à Rome,
où il fut accueilli avec la plus grande
faveur, ainsi que la marqueterie et les
mosaïquesen marbres et métaux. Au xv'
siècle, Jean de Vérone, contemporain
de Raphaël, découvrit le secret de tein-
dre le bois de diverses couleurs et de
l'ombrer,au moyen du feu et des acides.
Le pape Jules II utilisa le talent de cet
artiste dans les embellissementsdu Va-
tican. Ses successeurs furent Philippe
Brunelleschi et Benoit de Majano; et ce-
pendant nous n'avions encore en France
que des meubles informes, lorsque les
deux reines Catherine et Marie de Mé-
dicis appelèrent chez nous cet art qui,
dans le XVIIe siècle, arriva presque à son
apogée entre les mains de Jean-Marie
de Blois, d'André-Charles Boule et son
fils, etc., auxquels ont succédé de nos
jours les Kolping, les Werneret tant d'au-
Ires. E. P-C-T.

EBERHARD-LE-BARBU,premierduc
de Wurtemberg, naquit en 1445, huit
ans après le partage des biens fait entre
son père, le comte Louis, et son frère le

comteUhich-le-Bien-Aimé.L'un fonda
la branche d'Urach et l'autre celle de
Neufen ou de Stuttgart. Le père d'E-
berhard étant mort dans un âge peu avan-
cé et son fils aîné Louis l'ayant suivi
de près dans la tombe, toutes les posses-
sions de la branche d'Urach échurent
à Eberhard, encore mineur. Ulrich,
oncle d'Eberhard, devint son tuteur,
mais n'eut pas assez de caractère pour
bien élever et tenir en respect son pu-
pille. Abandonné à lui-même, Eberhard
n'apprit rien et se livra en grandissant à
toute la fougue de ses passions. A peine
âgé de 14 ans, il s'éloigna secrètement
du Wurtemberg et somma ensuite son
oncle de lui céder les rênes de l'état.

Soutenu par des parents du côté de sa
mère, Eberhard mena son entreprise à
bonne fin, et Ulrich fit place à son neveu,
qui continua encore à vivre sur l'ancien
pied pendant plusieurs années, d'autres
régnant sous son nom et gouvernantheu-
reusement le Wurtembergau milieu de
temps orageux, jusqu'à ce qu'enfin, re-
venu soudain à de meilleurs sentiments,
le jeune comte reconnut la haute mis-
sion qui lui était imposée par son rang
et mérita les bénédictions du pays. Un
pèlerinage qu'il avait fait en Palestine
en 1468 avait opéré cet heureux chan-
gement dans ses idées. Son union avec
l'excellente princesse Barbe de Man-
toue, en 1474, le fortifia dans ses bon-
nes résolutions,et désormais dans une
activité paisible, mais constante, il ne
songea plus qu'à assurer le bien-être de
ses sujets. On s'était aperçu des mau-
vais effets que l'ancien partage entre son
père et son oncle avait eus pour le pays
non moins que pour la famille régnante:
pour les atténuer, Eberhard contracta
avec ses cousins, les comtes de Neufen,
des alliancessi étroites que chaque guer-
re faite par l'une des branches devint
dès lors commune à toutes les deux; et
aprèsavoirprévenu de nouveauxdémem-
brements du Wurtemberg, il finit même
par réunir les deux comtés en un seul
état, moyennant un traité conclu entre
lui et son cousin, Eberhard-le-Jeune,en
1482, à Munfingen.Alors il rendit la loi
que cet état ne pourrait plus être divisé.
Plusieurs autres traités modifièrent et
confirmèrentfinalementcette loi, garantie
depuis par l'Empereuret l'Empire.Mais
n'osant se fier à la faiblesse de caractère
de son jeune cousin, Eberhard s'assura
l'assentiment des trois États du comté,
les prélats, les chevalierset les bourgeois,
et les chargea de veiller à l'exécution des
traités. Selon toute apparence Eberhard-
le-Jeune devait être son successeur, et,
dans cette prévision, le comte fit entrer
dans ces traités plusieurs dispositionsqui
restreignaient le pouvoir suprême et qui
défendaient au comte d'aliéner aucune
partie du pays sans l'approbation des
Etats, ni de charger ses sujets par des
impôts extraordinaires.

Ces dispositions furent transformées



plus tard en lois fondamentales, et on
vit s'établir depuis en Wurtemberg l'u-
sage des assemblées d'États, et de leur
coopération aux affaires publiques les
plus importantes. Eberhard devint ainsi
le créateurde la constitution si vantéede
son pays. En donnant des règlementsaux
villes principales telles que Stuttgart et
Tubingue, il établit pour la première fois
une législation municipale uniforme, et
en fondant l'université de Tubingue, en
1477 il influa d'une manière décisive
sur l'instruction supérieure dans le com-
té. Quoique par ordre de son père on
ne lui eût appris ni à lire ni à écrire, il
sentit cependant dans un âge plus mûr
le besoin de s'instruire,se fit traduireen
allemand par des savantsdont il recher-
chait la société, plusieurs ouvrages an-
ciens et nota lui-méme une foule de
choses curieuses qu'il avait lues et en-
tendues. Cependant c'est à tort qu'on lui
attribue la traduction de l'Hitopadesa
(Ulm, 1473). Comme il était très pieux,
il s'efforçade prévenir les désordres dans
les couvents de son pays, et d'organiser
ceux-ci de manière à ce qu'ils servis-
sent de modèles de vertu et de piété à
tous ses sujets.

Eberhard fut vraiment le père de son
peuple aussi se vantait-il devant l'Em-
pereur et d'autres princes qu'il pouvait
reposer en toute sûreté sur le giron de
ses sujets, fût-ce dans le bois le plus touf-
fu de ses états. L'amour que lui por-
taient les Wurtembergeois leur avait in-
spiré cet éloge naïf et si touchant que, si
jamais le père céleste venait à mourir, il
n'y aurait que le père Eberhard pour le
remplacer. Quelque ami de la paix que
fût ce prince, il n'hésitait cependant pas
à attaquerdes souverains plus puissants
que lui, quand le bien de son pays l'exi-
geait. Il remplit fidèlement ses devoirs
envers l'Empereuret l'Empire, et assista
l'un et l'autre de troupes et d'argent
toutes les fois qu'il s'agissaitde la défense
de leur honneur. Comme chef de la ligue
de Souabe, il contribua singulièrement
au maintien de l'ordre et de la tranquil-
lité. Aussi, sans qu'il eût recherché cette
faveur, Maximilien le créa duc à la diète
de Worms, en 1495, et éleva ses pos-
sessions patrimonialesen-deçà du Rhin,

alors réunies sons le gouvernementd'E-
berhard, au rang de duché à jamais in-
divisible. Au reste, depuis longtemps les
comtes de Wurtemberg avaient été as-
similés aux princes électeurs de l'Alle-
magne.

Eberhard ne jouit que peu de temps
des honneurs de sa nouvelle dignité il
mourut en 1496, au mois de février,
sans laisser d'héritiers directs. Quelques
années après la mort de ce duc, Maximi-
lien s'exprima ainsi devant son tombeau
« Ici repose un prince qui n'a pas eu dans
l'Empire son pareil pour la prudence et
l'intégrité, et dont les conseils m'ont sou-
vent été utiles. » Voir l'ouvrage allemand
de Pfister, Histoire d’Eberhard-le-Bar-
bu, premierduc de Wurtemberg,pui-
sée aux sources authentiquerpour la
plupart manuscrites, Tubingue, 1822
in-8°. C. L.

EBERHARD (JEAN-AUGUSTE), phi-
losophe éclectique (voy. ÉCLECTISME)et
l'un des plus distingués de ceux dont le
système s'éloignait le moins de la philo-
sophie de Wolf, vit le jour le 31 août
1739, à Halberstadt. Après avoir étudié
la théologie à Halle, il se chargea, en
1759, d'une éducation particulière;plus
tard il fut nommé recteur- adjoint du
gymnase et second prédicateurà l'église
de l'hôpital civil dans sa ville natale.
Mais il se démit bientôt de ses fonctions
pour accompagner à Berlin le père de
son ancien élève (le baronVan der Horst),
qui venait d'être nommé président de la
chambre de la Marche électorale, et
qui fut élevé, en 1766, au rang de
ministre d'état. Eberhard vécut plusieurs
années dans la famille de son patron,et
cette position avantageuse exerça l'in-
fluence la plus favorablesur son carac-
tère, sur ses manières et sur son instruc-
tion. Il se lia d'une étroite amitié avec
Nicolai et Mendelssohn.Mais pour s'as-
surer une existenceindépendante, il ren-
tra au bout de deux ans dans la carrière
pastorale et fut attaché comme prédica-
teur à la maison de correction de Berlin.
C'estverscetteépoquequ'il écrivitsaNou-
pelle apologie de Socrate (2 vol., Berlin,
1772; Se édit., 1788).Cetouvrage,écrit
sous l'inspiration des principes de Wolf,
défendait les droits de la raison contre



les prétentions des théologiens ortho-
doxes il obtint les suffrages de beau.
coup d'hommes éclairés de l'Allemagne
et mêmede l'étranger;mais le plus grand
nombre ne put voir sans déplaisir qu'un
ministre de l'Évangile

se permit d'éclair-
cir, par des considérations philosophi-
ques, des questionsenvisagées alors com-
me purement religieuses.Aussi Eberhard
dut-il renoncerà l'espoirde se faire nom-
mer à une bonne chaire de prédicateur
dans la capitale de la Prusse. Il accepta
donc, en 1774, une cure à Charlotten-
bourg mais il y eut également à lutter
contre une opposition malveillante, et
ne fut installé dans sa chaire que par or-
dre exprès du roi FrédéricII. Ce prince
nomma ensuite Eberhard professeur de
philosophie à Halle; il y publia plusieurs
manuelsou abrégés à l'usage de ses cours.
Son ouvrage intitulé Théoriegénéralede
la pensée et du sentirnent(Berlin, 1773;
20 édit., 1786) le fit recevoir membre
de l'Académie de Berlin. Nommé cou-
seiller privé en 1805 et docteur en théo-
logie trois ans après, il mourut le 6
janvier 1809.

L'Allemagnevénère sa mémoire com-
me celle d'un philosophe clair, accessible
à tous les hommes d'un esprit cultivé,
et qui fut en même temps un écrivain
agréable, bien différent en cela de la
plupart des philosophes de sa nation.
Il ne se distingua pas seulement par la
méthode sévère qui présida à la plupart
de ses écrits, tels que la Morale ra-
tionnelle (Berlin, 1781 2e édit., 1786),
la Préparationà la théologie naturelle
(Halle, 1781), la Théoriedes Beaux-Arts
et des Belles-Lettres( Halle, 1783; 3e
édit., 1790), et son Histoire généralede
la philosophie( Halle, 1788; 28 édit.,
1796), mais aussi par la forme à la fois
instructive et attachante de son style, qui
porte la conviction dans l'esprit des leo-
teurs. Ce mérite, qui caractérise surtout
son Apologie de Socrate, se retrouve aussi
dans son Amyntor(Berlin, 1782 ), dans
son Manucl de 1 Esthétique 4 vol.
Halle, 1803-1805;2" édit., 1807-1820),
son Esprit du chri.stianisrne primitif
(3 vol., Halle, 1807-1808),et dans plu-
sieurs morceaux de ses Mélanges (2 vol.,
Hallo, 1784-1788).Par son Essaid'une

srnonymiegénérale allemande ( 8 vol.,
Halle, 1795-1802,continué et augmenté
par Maass, (12 vol., 1818-1821)et par
Gruber (6 vol., 1826-1830), il a sur,
passé tous les travaux faits en ce genre.
Nous devons cependant ajouterque dans
les derniers tempsde sa vie il sélevasans
aucun succès contre l'essor des idées spé-
culatives et plus particulièrementcontre
les théories de Kant et de Fichte. C. L.

EBERHAItU(AUGUSTE-GOTTLOB),
agréable conteur allemand, naquit en
1779 à Belzig, dans le duché prussien
de Saxe. Il s'adonna à contre-cœur, mais
cependant avec zèle, à l'étude de la théo-
logie, jusqu'à ce qu'une visite qu'il fit
dans les collectionsde tableaux de Rich-
ter et de Winkler, à Leipzig, éveilla en
lui un goût prononcé pour la plastique.
Ne se laissant pas rebuter par les obsta-
cles, il en continua l'étude avec ardeur
pendant plusieurs années. Il composa en
mRme temps quelques morceaux en vera
et en prose, d'abord sans songer à les pu-
blier. Mais ayant trouvé dans un journal
littéraire de cette époque l'offre de payer
à raison de un louis la feuille les articles
bien faits qu'on adresserait à ses rédac-
teurs, il écrivit un petit conte et le leur
envoya. Le fruit de ce travail le mit à
méme de visiter en 1793 Mayence et les
bord% du Rhin, et plus tard, pour se dé-
lasserd'étudesplus sérieuses, il composa
le conte Ruse pour ruse, ou influence
d'un baiser. Des travaux purement scien-
tifiques lui laissèrent peu de temps pour
des productions d'un genre si dilférent:
M. Eberhard prit une part active aux re-
cherches pathologiques de Meekel l'ainé
et aux études de Reil sur les nerfs et le

cerveau. Un voyagequ'il fit dans la Suisse
saxonne, en 1796, donna lieu à la pu-
blicationdes QEuvrescomplètesd'Ysope
l.afleur, et bientôt après Becker le dé-
cida à concouriravec lui à la rédaction
de son Almanach et de ses Récréations
(Erholungen). II donna depuis succes-
sivementFerdinand Werner, le pauvre
joueur de flûte (2 vol. Halle, 1802
nouvelle édit. 1808), Fet Elaf (Halle,
1803), Recueil de contes (4 vol., Leip-
zig, 1803-1807), Esquisses d'Ernest
Scherzer(Halle, 1805), et à l'occasion
des cours de Gall, à Halle,Les doctrines



et les actes d'Ischarioth Krall (Halle,
1807).

Après ces publications, l'activité litié-
raire de M. Eberhard fut pendant quel-
que temps interrompue par les circon-
stances qui l'obligèrent de se charger de
la direction d'une librairie. Dans cette
position il lutta de toutes ses forces
contre le tort fait à la propriété littéraire
par la contrefaçon en Attemagne. Il pu-
blia en même temps avec A. Lafontaine
un recueil rpensuel sous le titre de Sfi-
lina (8 v., Halle, 1812-1816): ce recueil
contient plusieurs morceaux de lui les

uns avoués, les autresdonnés sous le voile
de l'anonyme; mais M. Eberhard publia
seul les Roses fugitives (Flatterrosen,
Halle, 1817 Sa charmante narration
de Jeannette et les poussins, en 10 par-
ties, (Halle, 1822), est déjà parvenue
la 5e édition et a été traduite en latin.
Son grand poème en hexamètres, intitulé
Le premier homme de la terre (Halle,
1828), traite de la création dans un st) le
à la fois simple, noble et animé. Après
la mort du célèbre Vatepr M. Eberhard
se chargea de la rédaction de ses Anna-
les de la dévotion domestique, livre d'é-
dification très connu pu Allemagne, el
qui, publié périodiquement vers l'époque
du nouvel an, avait alors pour collabora-
teurs Mme Élise de Recke, M. Tiedge et
d'autres littérateurs distingués, parmi
lesquels nous devons mentionneraussi le
pasteur Gœpp,auteur du poème allemand
le Rédempteur et de quelques articles
sur des matières théologiquesdans notre
Encyclopédie.M. Eberhard dote tous les

ans ces mêmes annales de prières pleines
de sentiment et de piété. Ses OEuvres
complétes ont paru en 20 volumes in-8°,
à Halle, 1830. C L.

EBERSDORF, voy. REUSS.
EBERT FRÉDÉRIC-ADOLPHE),l'un

des plus célèbres bibliographes contem-
porains, naquit le 9 juillet 1791 àTaucha,
près de Leipzig,oû son père Samuël Ebert,
également connu comme auteur, et qui
eu dernier lieu remplissait les fonctions
de prédicateur à la fondation de Saint-
George, lui donna la première instruc-
tion. Lorsque le jeune Ebert quitta les
bancs de l'école, son amour pour les con-
naissanceslittéraires et bibliographique,

de bonne heure éveillé dans la maison
paternelle, trouva, un nouvelaliment dans
la place d'aide-tous-bibliothécaire
l'hôtel-de-villede Leipzig (1806). dont il
remplit Pend an plusieurs années les fonc-
tions. Depuis 1808 il étudia la théologie
à Leipzig et à Wittenberg; mais ensuite,
cédant aux conseils de Dippoldt, il se li-
vra de préférenceaux étudeshistoriques.

Son début, dans la carrière des lettres,
fut marqué par deux petits écrits Sur les
bibliothèques publiques, surtout eclles
des universités allemandes (Freiberg,
181 1), et Hierarchie in religionem et
literas commoda (Leipzig, 1812 En
1813, il concourut à la nouvelle urgani-
sation 4e la bibliothèque arademique de
Leipzig, et fut attache eu 1814 cumme
secrétaire à la bibliothèque royale de
Dresde. Dans celle position, Ebert travail-
la avec beaucoup de zèle et aver une rare
persévérance; les recherchesqu'il fit dans
l'iuterêtde ses études particulières tour-
wèrentcu grande parlie au profil de la bi-
bibliothèque. Il publia la Vie et les mérites
de Frédéric Taubmann(Eisenb, 1814),
Torrluato Tasso d'aprèsGinguené(Leip-
zig, 1819), l’Éducation d’un bibliothé-
catre (2° édit., Leipzig, 1820), et His-
toire et description de la bibliothèque
roynle de Dresde (Leipzig, 1822). Les
richesses de la bibliothèque de Dresde
qui ouvrait un vaste champ à son goût
pour la connaissance des livres, lui ins-
pira le courage d'entreprendreun dic-
tionnaire bibliographique général, dans
lequel il essaya d’élever a la hauteur d'une
véritable science, en Allemaâne une
étude qui, dans les pays étrangers, ne mé-

ritait encore que le nom de bibliophilie.
Sous le pseudonymede Gunther il écri-
vit à la mème époque son Tableau de la
grande batctille de Leipzig, (Eisenb,
1814), son Histoire de la Guerre tles
Russes et des Allemandscontre les Fran-
çais (Eisenb, 1815), et sa ;ie de Napo-
léoa Bonaparte (Eiseiib, 1817).—Bien-
tot ses excellents travaux bibliographi-
ques le firent appeler en même temps
(1822) à Breslau comme bibliothécaire
en chef et professeur, et Wolfenbuttel
en qualité de conservateur de la célèbre
bibliothèquedes ducs deBrunswic.Ebert
opta pour cette dernière place. Mais



rappelé à la bibliothèque de Dresde
dès l'année 1825, il y remplit les fonc-
tions de directeur; il fut placé en outre
à la tète de la bibliothèque particulière
du roi (1826) et nommé conseiller au-
lique. Eu 1828 la direction supérieure
de la première de ces vo-tes collections
lui fut nominalementconfiée. Infatigable
à ce poste, Ebert fut un des bibliogra-
phes les plus érudits, et il enrichit la
science du bibliothécaire d'un grand
nombrede bons ouvrages.Nous citerons
la Connaissance des manuscrits(2 vol.,
Leipzig, 1825-1827), dont le premier
volume forme le second de l'ouvrage in-
titulé l'Art du bibliothécaire; le second
volume porte aussi le titre particulier
de Bibliothecœ Guelferbytane codices
grœc. et lat. classici. Il donna en ou-
tre les Périodes du développement intel-
lectueldans la Haute-Saxe au moyen-
dge (Dresde, 1825), et les Traditions
relatives à l’histoire, à la lillérature et
à l'art des temps passés et présents
(1825-1827), ouvrage non achevé. Mais
il termina son Dictionnairebibliographi-
que général (Leipzig, 1821-1830, 2 vol.
in-4°), ouvrage fondamental qui est son
principal titre à l'estime des savants et
qui, sans être complet,offre, dans l'ordre
alphabétiquedesauteursoudes titres, une
foule de renseignementscurieux sur les
livres rares et sur les différentes éditions
des ouvrages surtout classiques.Suivant
nous, ce dictionnaire devra servir de
modèle à tous ceux qu'on voudra en-
treprendre sur la même branche; il for-
me un excellent cadre pour un diction-
naire bibliographique universel. Nous
ajouterons enfin que M. Ebert a pris part
à la rédactionde plusieursjournauxet re-
cueils,parexemplede la grande Encyclo-
pédie allemande d'Ersch et Gruber, à la-
quelle nous avons nous-mêmesemprunté
en grande partie son article CATALOGUE

M. Ebert devint victime de son zèle à

(*) Son article BIBLIOTHÈQUES à aussi beau-
coup servi pour le nôtre, surtout en ce qui cou-
cerne l'Allemagne et l’Espagne cela a été dit
dans les notes en plusieurs endroits, et c'est
sans doute par mégarde que M. Balbi, dans
son Essai sur les bibliothèquesde Vinne,accuse
notrecollaborateur, auteur de l'article,d'avoir
tiré grand parti du travail d'Ebert sans lui en
attribuer l’honneur. J. H. S.

remplir ses fonctions il monrut en no-
vembre 1834 des suites de contusions
qu'il avait reçues en tombant d'une
échelle. S. et C. L.

ÉBIONITES (de l'hébreu
pauvre, nécessiteux),hérétiques qui pa-
rurentau commencementdu second siè-
cle de l'ère chrétienne. Quelques écri-
vains anciens et modernes ont regardé
les ébionites comme une branche de la
secte des Nazaréens, en ce qu'ils adop-
taient leur Évangile, qui était celui de
saint Matthieu; le docteur anglaisJones
prétend même que ces deux sectes diffé-
raient peu l'une de l'autre. Il leur attri-
bue les mêmes doctrines et soutient que
les ébionites s'étaient bornés à faire
quelqueslégèresadditions à l'ancien sys-
tèmedes Nazaréens.D'autresécrivains en
plus grand nombre, et parmi eux le doc-
teur Mosheim,soutiennentque les maxi-
mes et les doctrines des ébionites étaient
infiniment plus pernicieuses que celles
des Nazaréens.En effet, disent-ils,quoi-
qu'ils crussentà la mission célestede Jé-
sus-Christ et qu'ils reconnussent sa par-
ticipation à la nature divine, ils le re-
gardaient néanmoins comme un homme
né de Joseph et de Marie, selon le cours
ordinaire de la nature. Ils enseignaient
de plus que les lois cérémonielles, insti-
tuées par Moïse, étaient obligatoires,
non-seulementpour les Juifs, mais en-
core pour tous les autres hommes,et que
leur observationétait essentielleau salut.
Comme saint Paul pensait autrement
qu'eux sur l'obligation de la loi cérémo-
nielle et que d'avance il avait combattu
leur sentimentavec beaucoup de chaleur,
ils regardaient ses épitres avec le dernier
mépris. Indépendamment de leur atta-
chement pour les cérémoniesmosaïques,
ils témoignaient le respect le plus pro-
fond pour les superstitions de leurs an-
cêtres, de même que pour les traditions
et les pratiques que les pharisiens avaient
eu la témérité d'ajouterà la loi (Histoire
ecclésiastique, IIe siècle, 2e partie,
chap. V). L'auteur des Mémoires pour
servir à l’histoire des égarements de
esprit humain, tome 2, ajoute à cela
que les ébionites ne recevaient de l'An-
cien-Testament que le Pentateuque;
qu'ils se servaient à la vérité de l'Évan-



gile de saint Matthieu, comme les Naza-
réens, mais qu'ils l'avaient corrompu et
altéré à leur fantaisie, qu'ils avaient des
livres sous les noms de Jacques, de Jean
et des autres apôtres, et qu'ils se servaient
des Voyages de saint Pierre; que plu-
sieurs d'entre eux admettaient la poly-
gamie, et ne mangeaientd'aucun animal
ni de ce qui en venait. J. L.

EBN, voy. IBN et BEN.
ÉBRASEMENT, voy. FENETRE.
ÈBRE, fleuve de l'Espagne, appelé

Iberus par les Romains, Ebro par les
Espagnols.Il a ses sources dans les mon-
tagnes du nord de la Péninsule l'une
d'elles jaillit à Fuentibre et l'autre dans
les montagnes d'Occa; les deux sources
réunies se grossissentdes eaux des mon-
tagnes qui, des deux cotés, forment
d'abord les limites du bassin du fleuve.
L'Ebre parcourt des contrées très pit-
toresques, arrose Miranda, Logrono et
Calahorra, où il reçoit la Réga; il forme
la limite méridionale de la Navarre et va

traverser ensuite l'Aragon à peu près par
le milieu. Dans une haute antiquité, il
inondait peut-être ce pays et en faisait
un lac. A Saragosse il se grossit des eaux
du Gallégo; à Méquinenza il traverse un
défilé qui, d'abord, a dû lui opposer une
barrière puis, recevant la Sègre sur la
frontière de la Catalogne, il entre dans
cette province, en arrose la partie méri-
dionale, et, après avoir baigné les murs
de Tortose, va se jeter dans la Méditer-
ranée à la presqu'ile d'Alfaques par di-
verses branches qui forment entre elles

un petit delta (voy.). Ce fleuve est pro-
fond depuis la mer jusqu'à Tortose et
encore un peu au-delà; mais plus haut
il ne porte que des bateaux, et au-des-
sous de l'Aragon son cours n'est guère
navigable que pour de simples batelets.
La longueur de ce fleuve est d'environ
120 lieues; c'est le seul fleuve considéra-
ble de l'Espagne qui ait son embouchure
à l'est de la Péninsule. D-G.

ÉBROIN, voy. MAIRES DU PALAIS et
MÉROVINGIENS.

ÉBULLITION. Le premier effet de
la chaleur sur la forme des corps solides
est d'en augmenter le volume; mais cette
dilatation n'a lieu quejusqu'àune certaine
limite, au-delàde laquelle il y a change-

ment d'état le corps fond ou passe de
l'état solide à l'état liquide. Un autre
changementd’état s’observe encorequand
on expose un corps liquide à des tempé-
ratures continuellement croissantes: il se
gazéifie ou se vaporise; l'existence du
corps à l'état de gaz ou de yapeurs est
alors manifestéepar les effets qu'il pro-
duit et les forces mécaniques qu'il dé-
ploie. Ce qui caractérise principalement
le passage de l'état liquide à l'état ga-
zeux, c'est le phénomène de l'ébulli-
tion. Dans ce cas, il y a équilibre entre
la pression extérieure et la force élasti-
que de la vapeur qui se forme. Quant à
l'apparition des bulles, elle n'est pas in-
dispensable à la production de la vapeur.
En effet, plaçons un liquide dans la
chambre vide du baromètre, la vapeur
s'y développe instantanément c'est une
véritable ébullition,puisqueaucunepres-
sion extérieure ne s'oppose à ce dévelop-
pement qui pourrait avoir lieu dans cette
circonstanceà toute température;cepen-
dant on n'observe pas les phénomènes
apparents de l’ébullition: c'est sans doute
parce que l'espace offert à la vapeur est
très petit et qu'ellese formedansun temps
inappréciable ou avec une très grande
vitesse. Mais, si l'espace offert à la va-
peur d'un liquide en ébullition était in-
défini, le phénomène de l'apparition des
bulles aurait toujours lieu, à moins que
certaines circonstances ne déterminas-
sent la vapeur à se former plutôt à la
surface du liquide qu'en d'autres points
de sa masse. D'après ce qui précède, la
force élastique de la vapeur, pendant
l'ébullition, est égale à la pression baro-
métrique et, comme la force élastiquede
la vapeur dépend de la température du
liquide, il en résulte que, quand la pres-
sion barométrique varie, le point d'ébul-
lition d'un liquide quelconque change
aussi.

C'est en partant de ce principe que
Wollaston a imaginé de construire un
thermomètre dont le réservoir est très
vaste, et qui n'indique, sur toute sa tige,
que le petit nombre de degrés auxquels
l'eau peut bouillir,dans un climat donné,
entre les limitesde la pression atmosphé-
rique. Ce thermomètre, appelé baro-
métrique, peut servir à déterminer dire-



tement la températurede l'ébullition de
l'eau au moment où l'on gradue un ther-
momètre. Il peut aussi tenir lieu du ba-
romètre, puisque, tout plongé dans la

vapeur de l'eau bouillante, la tempéra-
ture qu'il indique peut donner, par un
calcul facile, la hauteur barométrique
correspondante. A-É.

ÉCAILLES(zoologie), matière dure,
quoique Hexible,dont est revêtue en tota-
lité ou en partie la surface du corps de
plusieurs animaux. Les écailles se com-
posent d'une substance cornée, quelque-
fois osseuse dans d'autres cas elles ne sont
formées que par des poils très aplatis,
mais toujours présentant des rapports
avec la nature des ongles, des poils et des
plumes des oiseaux. Elles sont disposées
tantôt dans unordre régulier, distribuées
en compartiments de mosaïque (chez les
tatous), tantôt tranchantes, aiguës: telles
sont celles de la queue du castor, des
sapajous, etc. Elles se groupent en tuber-
cules, en aiguillons; elles sont transpa-
rentesou opaques. Chez quelques mam-
mifères elles adhèrent à la peau, chez
d'autres elles sont disposées comme les
involucres du cinarocéphale.

Parmi les reptiles, les batraciens sont
les seuls dépourvus d’écailles; celles des
sauriens, des ophidiens varient dans leur
disposition elles sont tantôt en lames
minces, tantôt tuberculeuses ou en arête
aiguë, comme fécaille dorsale des ser-
pents venimeux. Selon les espèces de
tortues, les écailles sont imbriquées ou
adhérentes à la carapace osseuse; chez
les crocodiles, les lézards, elles sont or-
dinairement disposées en bandes circu-
laires ou longitudinales.

Tous les poissons sontmunis d'écailles,
quoique certains icthyologistes les aient
refusées à quelques-uns.En effet, le des-
eéclrement de la peau des poissons qui
paraissent n'en offrir aucun indice laisse
apercevoir une poussière brülante qu'on
ne peut attribuerqu'à une multitude d'é
cailles microscopiques. La forme en est
variable: elles sont lamelleuses, tubercu-
leuses, quelquefois armées à leur centre
de pointes recourbées ( la raie), le plus
souvent imbriquées, non adhérentes entre
elles ou serrées et unies en une seule
pièce osseuse, à découvert ou cachées

dans la peau (anguilles),formantdes écus-

sons disposés en compartiments adhé-
rents à la peau ( les sclerodermes). Leur
position varie en raison de la forme de
chaque espèce de poissons et de leur ma-
nière de vivre. Ainsi elles sont à décou-
vert chez les poissons qui vivent en pleine
eau et non exposés à être poussés contre
les rochers ou à être enlacés par les
plantes marines. A mesure que les pois-
sons sont destinés à vivre plus près du
rivage, où ils ont à craindre ces inconvé-
nients, leurs écailles sont plusrecouvertes
par la peau, plus épaisses et plus adhé-
rentes. Les écailles des poissons,transpa-
rentes ou opaques,sont toujours colot ées
d'une teinte métallique qu'elles perdent
progressivement,depuis le moment où le
poisson est hors de l'eau jusqu'à celui de
sa mort. Le mode de nutrition de ces
écailles, leur adhérence aux téguments,
leur incorruptibilité, leur crispation par
l'action du feu, l'odeurqu'elles dégagent
dans la combustion, établissent le plus
exact rapport entre elles et les cheveux
de l'homme, les poils et les cornes des
quadrupèdes et les plumes des oiseaux.

C'est aussi à de petites écaillesqui les
recouvrent que sont dues les couleurs
vives et variées des ailes de quelques
insectes. Elles composent la poussière
dont est recouverte l'aile des papillons,
qui perdent leurs jolies couleurs dès que
celte poussière est enlevée.

L'écaille employée dans les arts s'ob-
tient des tortues carets qui habitent les

mers d'Asie et d'Afrique. La plus belle
et la plus chère est, dit-on, celle qui a
été arrachée du dos de l'animal encore
vivant. Sur les cotes de Darien, à Saint-
Blas, il y a un établissement d'Indiens
occupés uniquement de la chasse aux
tortues. Il s'y recueille annuellement 7
à 8000 kilogrammesd'écailles, dont la
valeur s'élève à 7 ou 800,000 fr., somme
énorme, puisqu'il existe sur toute la
longueur de cette côte un grand nombre
d'usines de ce genre.

Nous devons à la chimie d'intéressan-
tes recherches sur la différente compo-
sition des écailles, et d'après leur ana-
lyse on peut reconnaitre la nature des
animaux auxquels elles ont appartenu.

La géologie doit aussi beaucoup à



M. Arthur Connel, qui a donné les

moyens de déterminer si une écaille fos-
sile a appartenu à un poisson ou à un
saurien. Les écailles des reptiles moder-
nes consistent principalement en une
substance cornée, tandis que celles des
poissonscontiennent beaucoup de phos-
phate calcaire et sont de même nature
que les os. Quant aux écailles de pois-
sons fossilisées, les expériences de
M. Connet lui ont constammentdémon-
tré que la partie ossifiée et terreuse est
restée, et que la substanceanimale a dis-

paru ou a été remplacée en tout ou en
partie par une matière siliceuse ou cal-
caire, tandis qu'une écaille de saurien
minéraliséeconsiste presque entièrement
en une substance siliceuse ou calcaire
qui a remplacé la matière animale dé-
truite, et en peu ou point de phosphate
calcaire ( voir la Bibliothèque de Ge-
nève, année 1835). L. D, C.

ÉCAILLE ( technologie). On vient de
voir que cette substance animale, fort
analogue à la corne (voy.), qui depuis
quelques années la supplée dans un
grand nombre de ses applications, n'est
autre chose que les boucliers solides
entre lesquels est renfermé le corps de
la tortue (voy.). Celle de l'espèce ap-
pelée caret est la plus employée on
l'apportedes contrées équatorialeset des
côtes d'Afrique. L'eau bouillante ra-
mollit cette substance, qui, au moyen de
la pression,prend alors toutes les formes
qu'on juge convenablede lui donner, se
soude, etc. Ce qu'on nomme écaille
fondue consiste dans des rognures d'é-
cailles ainsi ramollies et réunies par la
pression dans des moules de fer serrés
fortement avec des vis. Ce procédé, en
changeant la disposition des molécules,
fait perdre à l’écaille sa transparence et
ces veines de diverses couleurs qui en
font la beauté et qu'on est parvenu à imi-
ter si habilement dans la corne. L'écaille
est employée par les tabletiers pour un
grand nombre d'articles tant d'utilitéque
de fantaisie. Les ébénistes(voy.) s'en ser-
vent aussi pour des incrustations. F. R.

É'C.4,RL,àTE voY. ROUGE, COCHE-

FILLE et LAQUE.
ÉCARRISSEUR, voy. ÉQUARRIS-

SEUR.

ÉCARTE. L'invention de ce jeu est
moins moderne que sa vogue; le peu de
variété, on peut même dire la simpli-
cité excessive deseschances, n'exigeaient
pas, en effet, un grand effort d'imagi-
nation, et n'étaient pas au-dessus du gé-
nie qui avait établi les combinaisonsde
la mouche et du mariage. Ce qui l'em-
pêcha toutefois de partager leur télé-
brité bourgeoise,c'est le nom très pitto-
resque, mais assezgrossier,que lui avaient
donné les valets désœuvrés,auxquels il
servait de distraction dans les anticham-
bres. Pour exprimer la promptitude avec
laquelle un joueur vient y remplacer un
autre, ils l'avaient appelé le c. levé.Une
pareille désignationavait dû effaroucher
la susceptibilité des salons aussi avait-
on laissé aux laquais l'usage exclusif du
mot et de la chose.

Mais, il y a quelquesannées,la bonne
société s'avisa qu'il faudrait trouver un
jeu qui, sans demander ni effort d'es-
prit ni attention bien suivie, servit, dans
les soirées de bal, d'entr'acte à la danse,
et, tout en n'occupant que deux acteurs,
permit à de nombreux amateurs d'y ve-
nir tour à tour tenter la fortune. Il fallait
en outre, pour satisfaire les goûts positifs
de l'époque, que ce jeu put offrir l'at-
trait séducteur d'un gain rapide, quel-
que chose même de cet enivrement que
produit, dans les maisons publiques de
jeu, cette célérité entraînante avec la-
quelle la roulette et le trente-et-un y pro-
noncent leurs arrêts.

On vient de voir qu'il existait, sans
qu'il fut besoin de l'inventer; il s'agis-
sait seulement de lui donner un nom
décent pour l'introduire dans la bonne
compagnie on le lui présenta sous ce-
lui de l'écarté, et l'on sait avec quelle
faveur il y fut accueilli. Ce n'était pas,
il est vrai, comme l'a dit un moraliste
frondeur, le premier parvenu qui, de
l'antichambre, fût arrivé de plain-pied
au salon.

L'insipidité, la monotonie de ce jeu
n'empêchèrent nullement ses succès.
Qu'importaitsa marche? l'essentiel était
d'y gagner à la course, soit par les en-
jeux,soit par les paris, des sommes beau-
coup plus fortesquen'eoauraientenlevé,
dans un espace de temps vingt tois plus



long, le piquet de nos aïeux ou le bos-
ton de nos pères.

Les règles de l'écarté sont faciles à ex-
poser. Il se joue avec un jeu de 82
caries; chacun des deux joueurs en reçoit
cinq, et celui qui donne retourne la on-
zième, qui détermine l'atout- Si cette
carte est un roi, il marque de suite un
point; il en faut cinq pour gagner la par-
tie.

Celui auquel on vient de donner des
cartes peut en demander d'autres en
échanges c'est ce qu'on appelleproposer,
et il n'en indique le nombre que si la pro-
position est agréée. Son adversaire,dans
ce cas, se donne à son tour autant de car-
tes qu'il le juge à propos pour remplacer
celles qu'il écarte. S'il refuse et qu'en-
suite il ne fasse pas le jeu, c'est-à-dire
au moins trois levées, celui qui avaitpro-
posé, au lieu d'un point qu'il aurait ga-
gné, en marque deux. Lorsqu'une pre-
mière proposition a été agréée, on peut
prnposer de nouveau mais, cette fois, le
refus de l'adversaire ne donne point lien
contre lui à un marqué double.

Les cartes se jouent alors, mais celui
qui a le roi d'atout dans sa main doit
marquer un point avant de jouer sa pre-
mière carte. Si l'un des deux fait toutes
les levées, il a la vole, qui lui vaut deux
points. On voit que la partie peut ainsi
quelquefois se gagner en deux tours.

Le grand principe des habiles joueurs
d'écarté, c'est d'écarter le moins possible,
parce qu'il est toujours à présumer si
l'on a un jeu passable,quand il reste en-
core vingt-et-unecartesau talon, que l'ad-
versaire a peu de chose en main. C'est
ce qu'il est surtout prudent de faire si
l'on a deux atouts, même petits, et un roi
d'une autre couleur, ou trois cartes,
dont une figure, de couleur semblable,
ce que les mailres, avec les deux atouts,
apellent un jeu de règle.

Il va sans dire que si l'adversaire a déjà
quatre points et que l'on en ait moins, il
faut se garder, si toutefois on n'a pas un
jeu sans aucune chance d'espoir, de pro-
poser ou d'accepter, puisque, si on lui
donne ou s'il se donne le roi, la partie
est perdue par celamême. Si, aucontraire,
il y a trois points marqués et qu'il pro-
pose,il ne faut refuserqu'avec un espoir

fondé de faire le jeu, puisqu'en perdant
on lui ferait gagner les deux points qui
assureraient son triomphe.

L'écarté sera toujours réputé un jeu
fort dangereux par l'appât tentateur de
gains considérables, et, par conséquent,
le risque de pertes très fortesen quelques
minutes, par l'esprit de nécessitéoù l'on
est d'y jouer plus gros jeu, afin d'y trou-
ver un attrait qu'il est loin d'offrir par
lui-même. M. O.

ÉCAR TÈLEMENT. C'est l'un des
nombreux supplices qui ont été inven-
tés pour punir les criminels. Écarteler,
c'est mettre un homme en quartiers, en
le faisant tirer à quatre chevaux (qua-
dratim dissecare, dilaniare in qua-
drantes, discindere, etc.). Ce genre de
supplice, l'un des plus horribles que la
cruauté de l'homme ait imaginés pour
torturer son semblable en prolongeant
son affreuse agonie, est très ancien, et
l'on en a fait longtemps et souvent usa-
ge dans plusieurs états de l'Europe, sur-
tout envers les grands conspirateurs.
Chez les anciens, l'écartèlement au
moyen des chevaux était fréquem-
ment remplacé par le supplice de l'ar-
bre (diasphendonèse), manière d'écar-
teler qui consistait à courber par force,
l'un vers l'autre, deux arbres auxquels
on attachait le coupable par les bras ou
par les jambes, ou tout à la fois par les
pieds et par les mains les deux arbres
en se redressant avec violence empor-
taient chacun la moitié du corps du mal-
heureux. C'est ainsi qu'au rapport de
Plutarque Bessus fut écartelé par deux
arbres, après avoir eu le nez et les
oreilles coupés et avoir été battu de ver-
ges. Dans les premiers temps du chris-
tianisme, le supplice de l'arbre fut sou-
vent infligé aux martyrs de la foi
chrétienne; à Rome, cette sorte d'écar-
tèlement fut aussi employée quelquefois
comme peine militaire. Sur mer, on
écartelait également les criminels par le
trait de plusieurs galèresdirigéesen sens
contraire. De nos jours l'écartèlement
de l'arbre se pratique encore dans le
fond de l'Inde en parcourantpar exem-
ple les états de Lahore, il n'est pas
rare de voir un homme partagé en deux
et suspendu ainsi aux arbresde la route.



On dit du reste que Runjet-Singh, sou-
verain de ce pays, a plusieurs fois fait
écarteler, par quatre éléphants, des offi-
ciers qui l'avaient trahi ou des gouver-
neurs de province révoltés.

A une époque très reculée nous trou-
vons déjà l'écartèlement pratiqué comme
on le fait aujourd'hui; car il est encore
en usage en Europe,ou au moins il y est
encore dans les lois ( en Russie, en Au-
triche, etc.). Ovide, dans un de ses poè-
mes intitulé Ibis, en parlantde Limona,
fille d'Hippomène,archonte de la répu-
blique athénienne, qui s'était laissé sé-
duire par un jeune homme, nousapprend
que le père de Limona fit condamner le
séducteur à être tiré à quatre chevaux;
pour sa fille, il la renferma dans une
écurie avec un cheval détaché, et avec
défense de leur donner aucune nourri-
ture peu de jours après l'infortunée fut
dévorée par le cheval affamé. Tite-Live
nous apprend de même que Tullus Hos-
tilius, troisièmeroi de Rome, outré de la
perfidie de Metius-Suffetius, dictateur
de la ville d'Albe, qui dans un combat
contre les Véiens et les Fidénates réunis
avait abandonné la cause de Rome, le fit
tirer à quatre chevaux, aux yeux de l'ar-
mée victorieuse, l'an 669 avant J.-C.
Virgile a aussi, dans le VIIIe chant
de son Enéide, consacré ce fait en ces
termes

Haud procul indè citoe Metium in diversa qua-
drigoe

Distuleran.
Charlemagne, si l'on en croit plu-

sieurs historiens, fit punir le traitre Ga-
nelon par le supplice de l'écartèlement.

Sous l'empire de notre ancienne ju-
risprudence, l'écartèlement était la mort
réservée aux criminels de lèse-majesté
au premier chef, c'est-à-dire à ceux qui
s'attaquaient directement à la personne
sacréedu roi; mais bien des fois on l'a
appliqué égalementaux attentats dirigés
contre les princes du sang. C'est ainsi
que Pqltrot de Méré, fanatique protes-
tant, ayant tué François de Guise d'un
coup de pistolet, en 1563, fut écartelé
par quatre chevaux, après avoir été dé-
chiré avec des tenailles ardentes, par
arrêt du parlement. En 1582, le 26 oc-
tobre, Salcède subit le même supplice à

Paris, accusé, comme on le sait, d'avoir
voulu assassiner le duc d'Alençon ou
d'Anjou, frère du roi, à l'instigation du
duc de Parme. Auparavant, en 1536, le
médecin qui avait empoisonné le dau-
phin, fils de François ler, avait déjà été
écartelé par quatre chevaux. Cependant
l'écartèlement était réservé en principe
uniquement pour les régicides, et alors
le supplice était précédé de plusieurs
autres tortures c'était une horrible re-
cherche de cruautés sans nom pour tour-
menter le malheureux condamné, pour
ajouterdes peines à sa peine et lui faire
souffrir mille morts.

Le criminel, placé à plat sur le dos
au milieu d'un petit échafaud haut de
trois à quatre pieds, était attaché avec
des liens de fer vissés avec soin dans le
bois de l'échafaud, afin que le corps ne
pût céder aux efforts des chevaux.L'une
des chaînes lui entourait la poitrine vers
le cou, et l'autre lui serrait les hanches
et le bas-ventre. Dans cette position on
lui mettait à la main, en l'y liant forte-
ment, l'arme dont il s'était servi; puis,
après la lui avoir brûlée avec un feu de
soufre, on lui arrachait avec des te-
nailles des morceaux de chair aux ma-
melles, aux bras, aux cuisses, aux jam-
bes, etc. On avait grand soin de verser
sur les plaies une composition de plomb
fondu, d'huile bouillante, de poix-ré-
sine, de cire, de soufre, le tout mêlé en-
semble. Cela fait, on attachait une corde
à chaque membre: celles des jambes pre-
naient depuis les genoux jusqu'aux pieds,
et celles des bras depuis les épaulesjus-
qu'aux poignets; le surplus de chacune
allait s'attacher au palonnier de chacun
des quatre chevaux,enharnachés comme
pour tirer un bateau. D'abord c'était à
petites secousses qu'on les faisait tirer
et en modérant leur ardeur; mais lors-
que les premières douleurs avaientarra-
ché au patient des cris déchirants, on
faisait tout à coup tirer les chevaux de
toutes leurs forces et en tous sens, pour
écarter tous les membres à la fois; puis,
comme les tendons et les ligaments ré-
sistaient et ne pouvaient être séparés
malgré l'effort des chevaux, le bourreau
faisait des entailles à chaque jointure, et
à petits coups de hacbe mettait fin au



tupplice et aidait le malheureux à mou-
rir. Enfin, lorsque chaque cheval avait
entrainé son membre, on réunissait sur
un bûcher ces lambeaux encore palpi-
tants, et après les avoir brûlés on en je-
tait les cendres au vent. E. P-c-T.

ECBATANE. Cette ville, l'une des
plus belles et des plus célèbres de l'anti-
quité, peut servir de témoignage à la
fragilité des grandeurs humaines. Il y a
peu d'années qu'on cherchait encore son
emplacement plusieurs voyageurs, gui-
dés par les indications inexactesdes car-
tographes,croyaient en retrouver les ves-
tiges soit à Tauris, soit à Kasbin; mais
aujourd'hui enfin on sait, à n'en pou-
voir douter, que les ruines de la superbe
capitale de la Médie gisent au pied de
l'Ervend, dans les environsde Hamadan,
l'une des grandes villes de l'Irak-Adjémi
(royaume de Perse)*. Ce n'est pas sans
une égale peine qu'on parvient à retrou-
ver les traces de l'histoire d'Ecbatane au
milieu des récits contradictoires épars
dans la Bi ble,Hérodote,Ctésias, Diodore,
Xénophon,Eusèbe, le Syncelleet Bérose.
Herodote en attribue la fondation à un
Mède nommé Déjocès, personnage dont
l'existence est assez problématique, et
qui même semblerait avoir vécu plu-
sieurs siècles après cet événement. En
effet, le père de l'histoire place la fon-
dation d'Ecbatane vers l'année 690 avant
J.-C., c'est-à-dire près de deux siècles
après le mémorable suicide de Sardana-
pale, tandis que les autres historienss'ac-
cordent assez bien dans le récit qu'ils
nous font d'une expédition que Sémira-
mis entreprit contre les Mèdrs révoltés,
et pendant le coursde laquellecette reine
s'empara d'Ecbatane, capitale des in-
surgés.

Selon la Bible, la fondation d'Ecba-
tane est l'ouvrage d'Arphaxad, roi des
Mèdes, contemporain de Nabuchodono-
sor (605 à 562 avant notre ère). Arpha-
xad laconstruisiten pierrescarrées et en fit

une place très forte. Les remparts avaient
70 coudées de large sur 30 de hauteur;
les tours et les portes en avaient 100
d'élévation. Toutes les tentatives pour
faire concorder la chronologie de la Bi-

(*) Voir les relations de Ker-Porter, Morier,
Alexandre,etc.

ble avec celle des historiens profane*
ayant échoué jusqu'ici, nous n'accompa-
gneronsd'aucun commentairece passage
de l'historien sacré. Ce qu'on peut d'ail-
leurs relever de plus positif de la com-
paraison des textes sacrés et profanes,
c'est que la fondation de cette ville est
postérieure à celle de Babylone et de
Ninive.

Ecbatane était située, ainsi que nous
l'avons dit, au pied du mont Ervend,
l'Orontedes anciens. La colline qui ser-
vait de base à ses édifices était, d'après
ce que nous apprendHérodote, environ-
née de sept remparts placés à égale dis-
tance et qui ne dominaient les uns sur
les autres que de la hauteurdes créneaux.
Des faubourgs vastes et populeux s'éten-
daient autour de la première enceinre,
qui n'avait pas moins de trois lieues de
circonférence. Le palais des rois, situé
dans la dernière circoovallatioo,était une
véritable foi teresse regardée comme im-
prenable. Rien d'ailleurs n'avait été
épargné pour en faire également un sé-
jour de volupté et de magnificence. Ni-
nive et Babylone n'avaient pas de mo-
nument plus somptueux. Le cèdre odo-
rant et le dur cyprès avaient seuls été
employés dans la boiserie; les colonnes,
les solives et les plafunds étaient garnis
de plaques d'or ou d'argent. La toiture
du palais était entièrement recouverte de
feuilles d'argent. La noblessede l'archi-
tecture, le nombre des appartements,
l'abondance des eaux, la fertilité des jar-
dins et le soin avec lequel on y cultivait
la plupart des plantes qui font aujour-
d'hui l'ornement de nos parterres, tout
enfin en faisait un séjour de delices
aussi vit-on les monarques persans, après
la chute de l'empire des Mèdes, choisir
Ecbatane pour leur résidence d'été.

La douceur du climat avait permis aux
artistes de la Médie de revêtir les mu-
railles de couleurs éclatantes, ainsi que,
de nos jours encore, on en voit des exem-
ples dans certaines villes de l'Inde et de
ta Chine. La premièreenceinteétait peinte
en blanc, la secondeen noir, la troisième
en pourpre, la quatrième en bleu, la
cinquième en rouge clair; les créneaux
de la sixième étaient argentés, et ceux de
la septième, ou de l'enceinte du palais,



étaient dorés. Qu'on se rappelle qne nous
avons dit que chacune de ces murailles
en surpassait une aune de toute la hau-
teur des créneaux, et l'on aura une idée
du spectacle à la lois bizarre et imposant
que devait présenter une ville s'élevant,
ainsi dorée et bariolée, au milieu d'une
végétation luxuriante.

A l'époque de la conquête de Sémira-
mis la ville manquait d'eau, et le fleuve
qui devait la fournir se trouvait à plus
de douze stades de ses remparts, der-
rière le mont Oronte. La veuve de Ninus,
qu'aucun obstacle ne pouvait arrêter, fit

percer la montagne et y construisit un
canal de 15 pieds de large sur 40 de pro-
fondeur, pour conduire l'eau du fleuve
dans la ville même.

Après la mort de Sardanapale (VIIIe
siècle avant l'ère chrét.), Arbace, satrape
de la Médie, montasur le trône d'Assyrie:
il fit raser Ninive jusqu'aux fondement
et transpnrta le siège de l'empire à Ec-
batane. L'an 655, la Médie fut ravagée
par les Assyriens, et sa capitale tomba
en leur pouvoir. Peu d'années après, sous
le règne de Cyaxar'e le,, des Scythes
partis des Paius-Méotidesfirent une ir-
ruption dans l'Asie et demeurèrent pos-
sesseurs d'Ecbatane pendant un quart
de siècle. En 561, cette ville, où régnait
alors Astyage, tomba au pouvoir de Cy-
rus-le-Grand Astyage y séjourna pour-
tant plusieurs années encore, avec le
vain titre d'empereur des Mèdes mais
ce prince étant mort en 538, deux ans
après la chute de Babylone, ses états
passèrent à Cyrus.A partir de cette épo-
que, Ecbatane ne fut plus qu'une ville
secondaire où les monarques persans
venaient, dans la belle saison, se repo-
ser des fatigues de la guerre et des soins
de l'empire.

Darius vaincu se réfugiadans Ecbatane
en 331; Alexandre-le-Grand y arriva
bientôt après lui et en rapporta un ri-
che butin. Sous les successeurs de ce
prince, comme au temps des Seleucides,
elle vit s’écrouler successivementses pom-
peux édifices, ses palais, ses remparts
et ses faubourgs. Antiochus-le-Gratidy
trouva encore assez de plaques d'argent
pour en faire monnayer4000 talents (en-
viron 80 millions de francs). Les der-

niers Séleucideo achevèrent cette oeuvre
de destruction;enfin les revolulions qui
se heurtèrent en Asiejusqu'à la fondation
du nouvel empire de Perse achevèrent
de broyer ses ruines et d'en batayer la
poussière. L'emplacement de la super be
Ecbatane ne se révèle plus à la mémoire
des hommes que par quelques vestiges
d'inscriptions cunéiformes, des tronçons
de colonnes et des chapiteaux brisés.

Il exista, selon Pline, une autre Ec-
batane, Ecbatana située dans
la Perside, et précisément dans la partie
connueaujourd'huisous le nom de Naou-
bpndan. Elle fut célèbre par une sorte
d'académie des mages. C. F-rt.

ECCE HOMO. C'est, en peinture, la
représentation du moment de la Passion
de Notre Seigneur uù Pilate, après avoir
fait flageller Jésus, espérant par ce châ-
timent le soustraire au supplice de la
croix réclamé pour lui à grands cris par
la multitude, le présente aux Juifs sous
les insignes barbares d'une royauté con-
tesl ée, méconnue,dont ses bourreaux l'ont
affublé,en disant Voilà l'/tomme,etajou-
tons, pour compléter la pensée du pro-
consul «

Êtes-voussatisfaits? il est, j’es-
père, assez puni. »

L'un des plus célèbres Ecce Homo est
celui qui a été peint par Cigoli en concur-
renre avec Passignani et Michel-Ange de
Caravage pour le grand-ducde Toscane;
tableau plein de caractère, de force, de
chaleur et d'harmonie de couleur, que la
France a rendu en 1815 à la galerie de
Florence. On y voit Pilate montrant aux
Juifs, d'une fenêtre de son palais, Jésus
couronné d'épines et chargé de chaînes:
un des bourreaux injurie le Christ, et,
par dérision étend sur ses épaules nues
un manteau de pourpre;des soldats por-
tant des enseignes romaines complètent
cettescènedéchirantequin'a pasde spec-
tateurs dans le tableau même. L'Albane
aussi a traité ce sujet pathétique,maisd'u-
ne manière moins historique, moins com-
plète. Il a fait voir Jésus couronné d'é-
pines, un roseau à la main, montré au
spectateur par des anges en pleurs. La
plupart des amateurs des arts ont dans
leurs portefeuilles la gravure de l'Ecce
Homoexécutée à l'eau-fortepar VanDyck
d'après sa propre composition, dont la



planche est un chef d'oeuvre achevé de
sentiment et d'exécution pittoresque.

L. C. S.
ECCHYMOSEdes deux mots grecs,

ix, dehors, etµ, suc, humeur. Les mé-
decins désignent par ce mot l'infiltration
du sang dans les mailles des divers tissus.
Tous les organes sont susceptibles d'être
frappés d'ecchymose; mais ceux-là en
sont le plus fréquemment atteints qui
sont situés plus superficiellementet pré-
sentent en même temps une texture
moins serrée. La peau est de tous les
tissus celui dans lequel cet état morbide
apparait avec les caractères les plus
tranchés. Cescaractères sont les suivants:
une tache rouge, d'une étendue et
d'une configurationvariables,est le phé-
nomène qui frappe d'abord l'attention.
Si l'infiltration sanguinequi produitcette
tache est peu considérable, il n'y a point
de tuméfaction sensible; si au contraire
la quantité de sang infiltréeest plus abon-
dante,et qu'en même temps la contexture
serrée des parties s'oppose à la diffusion
du liquide épanché, ce liquide soulève
la peau et produit une tumeur plus ou
moins marquée. Ce sont surtout les ec-
chymoses affectant le cuir chevelu qui
offrent ce dernier caractère; on les con-
naît vulgairementsous le nom de bosses
sanguines. Mais qu'il y ait tumeur ou
non, la tache rouge dont nous venons de
parler ne tarde point à changer d'aspect
bientôt elle devient d'un noir livide et
plombée; cette couleur noire est surtout
prononcée au centre de l'ecchymose; elle
décroît graduellement à mesurequ'on se
rapprochede sa circonférence.Un autre
caractère de la lésion que nous étudions
ici, ce sont les diverses nuancesde colo-
ration par lesquelles passe la partie ma-
lade avant de revenir à l'état normal
cette partie, qui était d'abord rouge,
noire,prend successivementune couleur
violetteverdàtre, jaunâtre,citrine, et puis
toute tache disparaît. L'absorption gra-
duelle du liquideépanchéest la causedes
différents phénomènesque nous venons
de noter dans la marche de l'ecchymose.
Les causes les plus ordinaires de cette
lésion sont les violences extérieures, les
pressions exercées sur les tissus vi-
vants, etc.Certains états généraux de l'or-

ganisme, dans lesquels les vaisseaux ca-
pillairespériphériques ont perdu leurton
normal, donnent lieu à une autre variété
de l'ecchymose: telles sont les petéchies
du typhus, les taches scorbutiques,etc.

Le traitement à opposer à l'ecchymose
est fort simple: le repos de la partie con-
tuse, les applications résolutives en for-
ment la base essentielle.Quandl'infiltra-
tion sanguine est considérable, une sai-
gnée générale peut être pratiquée dans
la vue d'activer l'absorption du sang
épanché.

Nous pourrions placer ici quelques
considérations de médecine légale rela-
tives à l'ecchymose; mais ces consi-
dérations se rattacheront plus natu-
rellement aux mots MEURTRE, VIOL,
PENDAISON, etc. M. S-lf.

ECCLÉSIASTE.On appelle ainsi,
d'après les Septante, un ouvragede Salo-
mon, fils de David, composé de douze
chapitres et classé parmi les livres cano-
niques de l’Ancien-Teatament. Son titre
hébreu est Cohéleth les Septante l'ont
traduit parxxx, ecclesiastes ou
concionator, le prédicateur. Dans ce li-
vre, en effet, Salomon prêche à tous les
hommesles devoirsde la vie, la crainte de
Dieu et l'observance de sa loi, dans une
suitedemaximes pleinesde philosophieet
de piété, et avec une force et une autorité
digne de celui qui, maitre de demander à
Dieu ce qu'il voulait, ne lui demanda
que la sagesse. Vor. SALOMON. F. D.

ECCLÉSIASTIQUE.C'est un des
livres de l'Ancien -Testament.L'auteur,
Jésus, fils de Sirach, natif de Jérusalem,
s'y est nommé lui-même au chap. 50, et
c'est la seule indication que nous ayons
sur lui. Cet ouvrage de Jésus Siracide est
un recueil de préceptes moraux, d'apo-
phthegmeset d'instructions pieuses pour
la conduite de la vie. Il a été originaire-
ment écrit en hébreu, 200 ans av. J.-C.
sous le titre de Paraboles ce texte
primitif est perdu. La traduction grec-
que que nous en avons a été faite en
Egypte, 131 ans av. J.-C., par un petit-
fils de l'auteur, probablementun des Sep-
tante ( voy. ce mot). A en juger par les
hébraïsmes qui s'y trouvent, elle parait
être tout-à-fait littérale. Les Grecs nom-
ment cet ouvrage , la sagesse



du Siracide,ou le discours, Myof. Chez
les Latins, il porte le titre de Ecclesias-
ticus, c'est-à-dire le livre à l'usage du
peuple. Il était, en effet, comme le ma-
nuel des catéchumènes, et il acquit ainsi
l'importance d'un livre canonique; ce-
pendant il ne fut formellement déclaré
tel qu'au milieu du xvie siècle par le
concile de Trente. Voy. APOCRYPHES(li-
vres) et JÉSUS SIR ACIDE. F. D.

ECCLÉSIASTIQUE ( ÉTAT ), voy.
PRÊTRE, CLERGÉ, etc.

ECCLÉSIASTIQUE ( HISTOIRE ),
voy. ÉGLISE ( histoire de l').

ECCLÉSIASTIQUE (JURIDICTION),

voy. CONCILES, DÉCRÉTALES, UFFI-
CIAUX, PRIVILÉGES, etc.

ÉCHAFAUD. Aussitôt qu'on s'élève
de terre en construisant un édifice, il
faut, pour porter les ouvriers et les ma-
tériaux, établir des planchers qui, avec
tout le système des pièces qui les sup-
portent, prennent le nom d'échafauds.
On se sert d'échafauds non-seulement
dans la construction des édifices, mais
dans une foule d'arts, toutes les fois
qu'on duit travailler à une certaine hau-
teur. Ils se divisent en deux grandes
classes: les échafauds fixes et les écha-
fauds mobiles. La première se subdivise
encore en plusieursautres, comme écha-
fauds ordinaires, d'assemblage, vo-
lants, etc.

La manière la plus simple d'échafau-
der consiste à planter verticalement en
terre, à 8 ou à 9 pieds les unes des au-
tres, des écoperches maintenuesau pied
par de gros moellons maçonnés en plâtre.
Elles sont reliéesentre elles par des tra-
verses longitudinalesattachées avec des
cordes, et de chaqueécoperchepartent
des pièces nommées Goulirts, scellées
perpendiculairement dans le mur. Sur
ces boulins se placent des planches for-
mant le plancher. Ce système, quoique
léger, sulfit pour les constructionsordi-
naires on l'élève au fur et à mesure de
la bâtisse, en sorte qu'il se compose de
plusieurs étagescommuniquantentreeux
par des échelles.

Dans l'érection des édifices publics
on se sert d'échafauds dits d'assemblage,
formés de fortes pièces verticales entées
fort souvent les unes sur les autres et

reliées entre elles par des moises des
croix de Saint-André fixées avec des
boulons. Ces échafaudages offrent le
grand inconvénient d'être fort coûteux,
ce qui provient de la grande, et souvent
trap grande quantité de bois qu'on y em-
ploie. Ils doivent supporter, sans aucun
risque, de fortes charges de pierres et
de plus toutes les machinespour les éle-
ver.

L'échafaud volant est celui dont les
pièces principales sont soutenues par des
cordes de manière à ce qu'il se trouve'
en saillie. II s'emploie pour les ragré-
ments de pont et pour tous travaux où
l'on ne peut s'établirde fond.

Dans la pose des grandes pièces de
charpente, surtout pour les ponts, dans
l'érection des statues sur les piédestaux,
on établit des planchers auxquels on
donne communémentle nom d'échafaud
de pose ou de levage.

Les échafauds mobiles sont roulants
ou peuvent se transporterpar un méca-
nisme quelconqued'un point à un autre.
On voit les premiers souvent employés
dans les vastes édifices où l'on a besoin
d'atteindre à de grandes hauteurs, soit
pour nettoyer, soit pour appendre ou
décrocher des objets. Saint-Pierre de
Rome en possède de fort bien conçus,
établis, je crois, dans le principe sur les
dessins de Zabaglia ou de Fontana. Ce
sont des espèces de châteaux carrés en
plan, de forme de pyramide tronquée
en élévation, et ayant plusieurs étages
communiquant entre eux au moyen d'é-
chelles ou d'escaliers.Des galets sur les-
quels ils portent aident à les rouler où
il est nécessaire.

M. Journet, charpentier, vient d'in-
venter un échafaud mobile fort conve-
nable pour faire les ravalements et pou-
vant remplacer dans toutes les circon-
stances la corde à nœuds. Le plancher,
garni d'une balustrade pour la sûreté de
l'ouvrier, a un mètre de long sur 80 cen-
timètres de large; il est fixéà un montant
glissant dans une coulisse de toute la
hauteur de la maison et au moyen de la-
quelle le mouvementhorizontals'exécute
sur une traverse par un chariot. Ainsi
l'ouvrier, avec des cordes et des poulies,
peut s'élever,s’abaisser,se porter à droite



ou à gauche sans quitter son échafaud.
Cette invention sera d'un grand secours
dans les grandes villes, où le concours
de monde dans les rues passantes empê-
che d'échafauder commodément.ANT. D.

Tout le monde sait qu'on appelleaussi
échafaud le plancher qu'on élève pour
l'expositionou l'exécution des criminels
ntonterir l’échafaud peuts'entendre éga-
lement de la potence, de la guillotine et
d'autres genres de supplices. Yoy. ce
dernier mot et EXÉCIJTION. S.

ËCHALOTTE (allium ascalonicum,
L.). Cetteplante,quipassepouroi iginaire
de la Palestine, fait partie du genreail,
de même que Pognon, la ciboule la
civette et le poireau. Personne n'ignore
l'emploi culinaire de ses bulbes, dont la

saveur a du rapport avec l'ail commun,
sans être à beancoupprès aussi forte. Les
feuilles de l'échalotle, disposées toutes
en touffes radicales, sont cylindriques,
fistuleuses, menues, d'un vert foncé, et
assez semblables à celles de l'ail civette.
Les tiges, nues et aussi grèles que les
feuilles, se terminent par un capitule de
tleurspourpre,:mais ces fleurs se déve-
loppent rarement dans les climats sep-
tentrionaux par cette raison la plante
porle aussi le nom d'ait stérile. ED. Sp.

ÉCHANGES. Les échanges sont une
opération permanente de la vie indus-
trielle des peuples. Dans l'enfance des
sociétés comme au sein de la civilisation,
la plupart des transactions roulent sur
des échanges, les unî de produils contre
des produits, les autres de produits con
tre de l'argent. Mais de quelque manière
que les choses se passent,on arrivecette
conclusionque chacun vit du produit de
son travail, en échange duquel il peut
avoir sa part du travail d'autrui La mon-
naie ne parait dans l'échangequ'en qua-
lité d'intermediaire elle ne se con-
eolnme point; e! e n'est utile à rien; on
ne peut ni s'en nourrit ni s'en vêtir, et
cependant elle rend seule les échanges
faciles. Sans la monnaie, chacun serait
obliôé de trouver à acheter pour vendre
et à vendre pour acheter. En échange du
produit qu'on demande, on serait tou-
jours forcéd'offrir un produit demandé,
et encore faudrait-il Le subdiviseren frac-
tions tellement multipliées que souvent

les affairesdeviendraient impossibles.La
monnaie a permis de triompher de ces
difficulté. Par elle on peut se procurer
cent produits en échange d'un seul, et se
livrer à une seule industrie sans rester
tributaire des autres. La perfection de
l'échange,c'est l'extrême division du tra-
vail, en vertu de laquelle un simple ou-
vrier employé à faire des tètes d'épingles
est maitre de choisir parmi tous les pro-
duits du monde celui qu'il lui plait d'é-
changer contre le prix d'une journée.

Il semble donc naturel de penser que
la société n'aura pas mis d'entraves à

une opération aussi vitale et aussi néces-
saire que l'échange.Chacun devrait pou-
voir se fournir où bon lui semble des
articles qui lui sont nécessaires, à la seule
condition de fournir à son tour les arti-
cles qui lui sont demandés. Un ouvrier
aura le droit d'acheteren Amérique,aussi
bien qu'en Europe, les objets de sa con-
sommation; il s'établira ainsi un équili-
bre de production entre les différents
peuples,et chacun d'eux se livrera de pré-
férence au genre de culture ou de fabri-
cation pour lequel il aura le plus d'apti-
tude.Malheureusement,une doctrine con-
traire a prévalu dans le monde commer-
cial, et les échanges sont aujourd'hui
subordonnés,en tout pays, aux lois de
douanes qui élèvent artificiellement le
prix des choses et forcentainsi le&consom-
mateurs de payer tribut aux producteurs
des denrées ou des marchand isesprotégées
par des tarifs (v. Duuarks). Les lois na-
turelles de l'échangeontété bouleversées.
On peut faire sortir presquetout ce qu'on
veut vendre, mais il n'est pas permis de
faire entrer tout ce qu'pn voudrait ache-
ter. Il y a des produits sur lesquels on a
établi des droits de 10 p. et d'autres
qui supportent des taxes de 30, 40 et
même de 80 p.

Cette singulière anomalie a tellement
modifié les relations naturelles des peu-
ples que le mécanisme des échanges en a
subi les plus graves altérations. Chaque
nation a voulu se suffire à elle-même et
resteindre au commerce intérieur le
mouvement de la circulation des produits.
Le crédit venant en aide a cette préten-
tion, la production s'est trouvée poussée
au-delà des limites du marché national,



et nous n'avons créé que la faculté de

nous encombrer en essayant de vouloir
nous suffire. On a perdu de vue que les
peuples, comme les individus, n'achètent
des produitsqu'avecdes produits, et qu'en
refusant les produits étrangers nous fer-
mons le débouché de l'étranger aux nô-
tres. L'échange est désormais soumis à
toutes les chances du hasard, au lieu
d'obéir aux règles éternelles qui main-
tiendraientdansde justesrapports la pro-
duction et la consommation. Car tout
homme qui consomme est associé à une
opération d'échange; dès qu'on élève le
prix d'une marchandise par l'établisse-
ment d'une taxe, on change les condi-
tions de son maiché,on lui accorde moins
et on lui demande davantage, et si les
produits dont il a besoin sont néces-
saires à la fabrication, on en compli-
que les procédés par la cherté factice
des matières premières.

On a peine à comprendre les contra-
dictions qui se remarquentdans la con-
duite des gouvernements au sujet des
échanges. Partout ils s'efforcent de fa-
ciliter les communications,d'ouvrir des
routes, d'encourager les industries nais-
santes, et ils défont leur propre ouvrage
par une législation funeste au travail.
A quoi servent, en effet, les grands che-
mins, les canaux, si ce n'est pour con-
duire les marchandises vers leurs dé-
bouchés naturels; et qu'y a-t-il de plus
étrange quede multiplier toutes les voies
publiques pour aboutir à des impasses?
Chacun sait que, par- représailles, nos
voisins repoussent nos marchandises,et
que souvent deux villes situées sur le
même fleuve, vis-à-vis l'une de l'autre,
ont moins de relations que si l’Océan
les séparait. Un simple bras de mer s'é-
tend entre la France et l'Angleterre, ri-
ches et puissantspays, qui auraient tant
d'échanges utiles à faire et qui n'en font
presque point, tandis que nos navires
vont en Amérique courir de nombreux
hasards à une distance centuple.

Un jour nous rentrerons dans la loi
naturelle et éternelle des échanges, qui
est la liberté absolue. Nous y serons
conduits par la force des choses; et,
après avoir essayé de tous les systèmes,
nous reviendronsau plus simple de tous.

L'expérience a prouvé que le commerce
accourait de tous les points du monde
partout où les gouvernements bien avi-
sés lui ouvraient des ports francs té-
moin la station de Singapore, devenue
en peu d'années une brillante colonie,
sans monopole, sans compagnieprivilé-
giée, sans droits de douanes, et destinée
à servir de modèle à tous les peuples
qui sauront apprécier l'importance de
la liberté des échanges. BL. A.

ÉCHANSON. Ménage dérive ce mot
du latin scantio, qui se trouve dans les
vieux glossaires pour pincerna, et qu'il
dit avoir été fait de l'allemand schinken,
schinker*, pocillator, qui verse à boire;
d'autres rapportent son étymologie à
l'hébreu chakah, qui signifie propinavit;
d'autres enfin à cantliarus.

La charge de verser à boire aux dieux
et aux rois était une des plus honorables
fonctions de la cour dès la haute anti-
quité. On se rappelle en effet Ganymède
(voy.) ravi par Jupiter pour être son
échanson, et cet échansou que la Bible
donne au Pharaon d'Égypte et dont Jo-
seph interpréla le songe dans la prison.
On ne sait pas bien positivement s'il y
avait à la cour des empereurs romains
un grand-échanson;mais à celle de Char-
lemagne on trouve un magister pincer-
narum, sans que l'on puisse dire si cette
fonction était connue sous les rois méro-
vingiens. Le grand-échansonn'a pas suc-
cédé au grand-boutteiller,et les charges
de ces.deux grands-officiers de la cou-
ronne étaient distinctes. Tous deux, au
commencement de la race capétienne,
signaienttoutes les lettres-patentes et or-
donnances données par le roi. J',n effet,
depuis Hugues.Capetjusqu'à saint Louis,
l'échanson et le bouteiller sont nommés
dans les actes. Il y eut, à cei taines épo-
ques, jusqu'à sept échansons à la cour
de France. On donna au plus élevé d'en-
tre eux tantôt le titre de premier échan-
son, tantôt celui de grand-échanson.
Cette dernière qualificationprévalaitdans
le monde. Le grand-échanson se trouvait
aux grandes cérémonies,avecle même rang
que le grand-pauetier et le premier
écuyer tranchant. Les cérémoniesoù ces

(*) Lisez rchenken et Schenk ou Schenker. 8.



trois officiers assistaient étaient celles du
sacre du roi, des entrées des rois et des
reines, des repas de cérémonie, et à la
Cène le Jeudi-Saint.La place de grand-
échanson ne fut pas toujours remplie
Louis XVIII la rétablitaprès la Restau-
ration mais depuis la révolutionde 1830
elle a de nouveau cessé d'exister.

L’archiéchanson était un des grands-
officiers de l'empiregermanique, et cette
dignité appartenait au roi de Bohème,
qui avait pour vicaire l'échanson héré-
ditaire de Limpurg. Sa fonction était de
présenterà l'Empereurla première coupe
lorsqu'il tenait la cour impériale. Il
n'exerçait point cette fonction avec la

couronne royale, à moins qu'il ne le
voulût lui-même. Il l'accomplissaitaprès
que tous les autres électeurs avaientrem-
pli les leurs; cependant dans les pro-
cessions ou marches solennelles, il sui-
vait immédiatement l'Empereur,et, dans
les séances, il était à son côté droit après
les électeurs de Mayenceet de Cologne.
Dans l'élection de l'Empereur, il donnait
sa voix le troisième, mais il n'avait point
de part aux capitulations ni aux autres
assemblées des électeurs. A. S-R.

ÉCHAPPEMENT. On appelle ainsi
le système mécanique qui sert à régula-
riser et à modérer en même temps un
mouvement donné. Quand un moteur
quelconque agit sur un rouage, chaque
partie en reçoit une vitesse qui est eo rai-
son directe du plus ou moins de dents
qui garnissent les divers engrenages.
Si l'on veut apporter un frein à l'action
motrice et à son développement instan-
tané, il faut introduirealorsunerésistance
qui permette le mouvementnécessaireet
qui le force à ne pas dépasser les limites
données. Comme c'est la dernière roue,
celle qu’on appelle dernier mobile, dans
tout système d'engrenage, qui est la plus
rapide, c'est elle qui reçoit le régulateur;
on nomme échappement les pièces qui
forment ce mécanisme et le système en-
tier. Quand un poids ou un ressort agit
sur un rouage, les roues entrenten mou-
vement avec rapidité et variation de vi-
tesse mais si l'on dispose au dernier
mobile un obstaclequi permet et défend
alternativement et régulièrement la ro-
tation, les mouvementsdes rouagespour-

ront devenir propres à mesurer des du-
rées égales. C'est en horlogerie surtout
et dans toutes les machines qui ont
besoin d'une grande précisionde mouve-
ment que s'adapte le système des échap-
pements.

Le régulateur est ou unpendule (voy.
ce'mot) qu'on fait osciller, ou un ba-
lancier mis en mouvement par un ressort
ou spirale qui se meut en va-et-vient.
Mais le frottementet la résistancede l'air
diminueraient et anéantiraient à la lon-
gue le mouvementdonné à ce régulateur,
si la force motrice ne le rétablissait sans
cesse. L'échappement est la pièce qui
communique à ce régulateur la force
propre à réparerses pertes.

L'échappement, dans l'horlogerie, est
la pièce la plus délicate et la plus impor-
tante de la machine aussi les recher-
ches des horlogers se sont spécialement
dirigées vers sa construction. On recon-
nait deux sortes d'échappemenls les uns
dits à recul et les autres à repos. Dans
les premiers, la roue, mise en mouvement
par le moteur, pousse Je régulateur de
manière à lui imprimer un mouvement
trop étendu, mais elle est ensuite for-
cée à céder lorsque le régulateur revient
à sa position primitive;elle retourne en
arrière avant que de pouvoir à son tour
imprimer un mouvement; il y a un temps
de recul à chaque vibration et par suite
perte de force et de durée il y a frot-
tement sans utilité. Dans l'échappement
à repos, le régulateur en revenant à sa
première position,au lieu de trouver une
résistance comme dans le cas précédent,
ne rencontre qu'un arc concentrique à
ses excursions, sur lequel il se meut jus-
qu'à ce qu'il ait rencontré la dent de la

roue qui doit lui imprimer une nouvelle
force réparatrice de ses pertes Les échap-
pements à repos sont les meilleurset les
plus coûteux par les difficultés qu'on
éprouve dans leur exécution.

L'échappement à cylindre en pierre,
en suivant la construction de Brl'guet,
est surtout applicable à des montres
d'un usage général. L’échappement libre
à ancre, inventé par Graham, corrigé
par ce même horloger, présente de très
grands avantages et parait préférable à
tout autre échappement pour les chro-



nomètres. L'échappement libre à ressort
ou à cercle, dont l'invention est due à
Berthoud, est employé dans les mon-
tres marines; il a été simplifié en Angle-
terre.Cet échappementplaît parlagrande
simplicité et par la solidité de ses prin-
cipes. On voit par la construction de cet
échappement qu'il s'arrête au doigt,
et cela est si exact qu'un mouvement
extérieur dans le même plan que celui
du balancier peut faire arrêter l'horloge,
Quoique peu propre aux horloges por-
tatives,on en fait usage dans les montres;
mais alors elles ne doivent point être
exposées à des mouvementscirculaires
dans le plan du balancier, ce qui pour-
rait pour un moment anéantir le mou-
vement,et, une fois en repos, la roue d'é-
chappement ne pourrait plus donner les
impulsions nécessaires pour remettre le
balancier en mouvement.

L'échappement a virguleest très dif-
ficile à exécuter, et peu d'ouvriers le font
dans les règles. Cet échappementne doit
pas être envisagé comme parfait, mais
on l'emploieavecsuccès dans des montres
d'un genre simple et surtout en prenant
les mesures nécessairespour que l'huile
puisse s'y tenir. L'échappement à force
constaniedeBréguet réunit tous lesavan-
tages et contribue puissammentà la pré-
cision et à la marche. Après les impul-
sions, le balancier achève librement sa
vibration les impulsionssont, suivant la
naturede cet échappement, toujours d'é-
gale force ou de force constante, malgré
que l'action du rouage augmente ou di-
minue, de sorte que le balancier décrit
constamment des arcs d'égale étendue.
L'échappement libre à remontoird'éga-
lité fut inventé par l'horloger anglais
Thomas Mudge. L'action du rouage dans
cet échappementinflue, en quelquesorte,
sur les arcs de vibrations du balancier;
et la difficulté que l'on éprouve dans
l'exécution et dans la pose des différents
spiraux et à rendre concentriquesses pi-
vots, qui doiventrigoureusementêtre pla-
cés dans une même ligne, lui fait préférer
celui de Bréguet. Dans l'échappement
libre à détente de Ferdinand Berthoud,
les vibrations ne sont pas troublées
par la roue d'échappement, qui n'agit
sur le pendule qu'au momentde l'impul-

sion Il est préférable à l'échappement
à ancre et généralementà tous les échap-
pementsà repos dont on a fait usage. Jûr-
gensen, horloger à Copenhague, a don-
né la description d'un échappement de
son invention qu'il nomme à fnrce con-
slante,mais ce n'estqu’un projet.L'échap-
pement d'Arnold à vibration libre est
employé dans les garde-temps,et ceux de
Bréguet construits selon ce syslème ne
battent que 5 vibrationsen 2" ou 216,000
oscillations par 24 heures. Il y a encore
l'échappementdeditpleix,fréquemment
employé dans les montres anglaises il
est peu coûteux et facile à exécuter, mais
on en fait rarement usage en France;
l'échappement à clettx balanciersdentés
ou non rlentés, l'échappementà pirouet-
tes d’Huygens, l'échappementà chevilles
inventé par Amant. On doit citer égale-
ment l'échappement de l'horloger Caron,
qui offrit à Mme de Pompadour une
montre sur ce système; elle n'avait que
quatre ligneset demie de diamètre et une
ligne moins un tiers de hauteur, et mar-
chait trente heures. Voy. GARDE-TEMPS,
HORLOGE, MONTRE, PENDULE. A. P-T.

ÉCHARPE. C’était autrefois une ban-
de d'étolfe que l'on portait sur l'armure,
placéeobliquement d'uneépauleà la han-
che opposée, et qui, destinée primitive-
ment à soutenir l'épée, devint plus tard
un signe de reconnaissance, fort utile à

une époque où il n'y avait pas d'unifor-
mes. L'usage de l'écharpe est très ancien
Joinville rapportequ'au momentde par-
tir pour la Terre-Sainte il alla trouver
le prieur du lieu « qui lui bailla l'écherpe
et le bourdon de pèlerin; » il en est fait
mention dans les chroniques du xvie siè-
cle, à l'époque des querelles sanglantes
des Bourguignonset des Armagnacs.

Les écharpes étaient de diverses cou-
leurs, suivant les nations: celle des Fran-
çais a toujours été blanche mais à l'épo-
que de la Ligue les royalistesseuls avaient
gardé cette couleur, tandis que les li-
gueurs portaient une écharpe rouge.

On en faisait encore usage vers le mi-
lieu du règne de Louis XIV, et cet ac-
cessoire figure dans presque tous les por-
traits des princes et généraux du temps;
mais on ne le retrouve plus à partir de
cette époque.



Il y a eu un ordre de l'écharpe fondé

vers le milieu du XIVe siècle par Jean Ier
de Castille, en l'honneur des dames de
Palencia, qui avaient seules défendu la
ville contre les Anglais. C. N. A.

Aujourd'hui la ceinture a remplacé
l'écharpe dans l'armée, mais l'usage du
mot s'est conservé,en France aussi bien
que dans les pays étrangers. Chez nous,
elle est réservée aux olficiers généraux;
mais en Russie, en Prusse, en Autriche,
etc., l'écharpe est un insigne appartenant
à tous les officiers quelconques.Au civil,
l'écharpe tricolore est, en France, la mar-
que distinctive des maives et autres of-
ficiers municipaux; ils la portent ou en
ceinture ou à la manière des anciennes
écharpes. S.

ÉCHASSES.La nécessité,cette mère
féconde des inventions utiles, dut inspi-
rer de bonne heure aux habilants des
terrains marécageuxou souvent inondés
l'idée de remédier à cet inconvénient à
l'aide des échasses. Toutefois, nous igno-
rons à quelle contrée il faut en attribuer
l'emploi primitif. En France, c'est chez
nos paysans du Bas-Poitou, obligés de
traverser souvent les marais pour va-
quer à leurs travaux, que nous trouvons
les traces de leur usage le plus ancien.

Tout le monde connait cette espèce
de perches, d'une grosseur moyenne,
longues de 5 à 6 pieds, et munies, à une
certaine hauteur, d'une sorte d'appui ou
de tasseau sur chacun desquels se por-
tent les pieds de celui qui veut se servir
de ce moyen économiquede locomotion.
Ce moyen exige, du reste, ou de l'adresse
naturelle ou une habitude contractée
dès l'enfance: nos citadins, hisséssur des
échasses, risqueraient de faire des chutes
assez périlleuses, et qui rappelleraient
ces vers d'un poète ancien

.Tollunturin altum,
Ut lapsu gravtore ruant.

Mais dans la province que nous avons
citée plus haut, ainsi que dans les landes
voisines de Bordeaux, où un sol très sa-
blonneux rend aussi leur usage néces-
saire, les villageois, et surtout les ber-
gers de ces cantons, savent manier leurs
échasses avec beaucoup d'aisance et de
dextérité. Grâce à ce secours, oh les voit

traverser une vaste plaine avec une ra-
pidité surprenante et qui rappelle invo-
lontairement l'antique fable des géants,
ou le conte plus moderne des bottes de
sept lieues.Les enfants même de ce pays
courent sur ces légers véhicules et se
font un jeu de cet exercice.

Les saltimbanques en firent un spec-
tacle pour les habitants de nos cités, et
surtout pour les Parisiens. La danse sur
les échasses fut une de ces curiosités fo-
raines dont on amusa leurs loisirs. De
nos jours, un auteur du théâtre des Va-
riétés, dans la pièce des Habitants des
landes, a su tirer de cet emploi des
échasses des tableaux et des quiproquos
assez plaisants.

Les échasses jouent aussi un certain
rôle dans le langage métaphorique on
dit des gens qui veulent affecter de
grands airs qu'ils semblent toujours
guindés sur des échasses. Montaigne, qui
avait vu celles des villageois de son pays
natal, en tire, dans son style naïf et éner-
gique,une leçon de morale pour l'homme
qui ne sait pas s'aider lui-même « Si
«avons-nous beau, dit ce philosophe,
« monter sur des échasses, encore faut-
« il marcher avec nos jambes. » Boileau,
à son tour, leur emprunte une compa-
raison pittoresque, quand il dit d'un
poète boursouflé

Ses vers et sans force et sans grâces
Montés sur des grands mots comme sur des

échasses.

Aujourd'hui ce n'est pas seulement à
la poésie prétentieuse qu'on pourraitap-
pliquer cette expression, et nous savons,
par maint exemple, que la prose mo-
derne, soit oratoire, soit historique, ou
même romancière, at aussi son emphase
et ses échasses. M. O.

ÉCHASSIERS (grallœ), ordre nom.
breux d'oiseaux plus connus sous le nom
d'oiseaux de rivage, qu'ils tirent de
leurs habitudes, tandis que le premier
caractérise leur conformation.La hau-
teur des tarses et la nudité des jambes
sont en effet, si l'on y joint la longueur
du bec et du cou, les traits les plus
saillants de leur physionomie et les cir-
constances qui influent le plus sur leur
genre de vie. Ainai grfloe la hauteur



de ces pieds-échasses, ces bipèdes peu-
vent entrer dans l'eau jusqu'a une cer-
taine profondeur sans mouiller leurs
plumes, et, à la faveur de leur long bec
emmanchéd'un long coit, ils y pèchent
facilement les vers, les reptiles ou les
poissons dont ils se nourrissent. Les
échassiers vivent tantôt solitaires, tantôt
en troupes surle bord des marais ou des
rivières. Ils font de longs voyages, déter-
minés par le besoin de trouver tfne nour-
riture que l'hiver leur refuse. Les uns
construisent leur nid au milieu des ro-
seaux et des plantes aquatiques, les au-
tres sur des rochers, sur des arbres ou
même à terre. Ils peuvent rester pendant
des heures entières, et principalement
pendant leur sommeil, perchés sur une
seule jambe.

Les échassiersse divisenten quatre fa-
milles qui tirent leur nom de la forme
du bec. — Voy. GRUE, lURON, CIGOGNE,
COURL-S, IBIS, OUTARDE, PLUVIER, VAN-

NAAU, FOULQUE,POULE D'EAU. C. S-TE.
ÉCHAUFFANTS. Ce mot se dit des

boissons, des aliments et des médica-
ments qui, augmentant en général la vi-
talité des tissus, créent dans l'oi ganisme

une disposition particulière connue vul-
gairement sous le nom d'échauffement
(voy.). Les agents sous l'influence des-
quels on voit se développer cette dispo-
sition sont extrêmement variés, souvent
même opposés entre eux dans leur mode
d'action ordinaire sur l'organisme. C'est
ainsi que telle substance qui agit sur
un individu de manière à faire cesser un
état actuel d'échauffement,fera naître,
au contraire, cette mauvaise disposition
chez un autre. Malgré cette apparente
contradiction dans la manière d'agir des
substances dites échauffantes, ces sub-
stances cependant ont entre elles des
caractères communs qui permettent de
les distinguer des autres agents alimen-
taires ou médicamenteux, et qui font
que dans beaucoup de cas elles agissent
d'une manière uniforme. En tête des
substances échauffants nous placerons
les viandes noires et faisandées lors
surtout qu'on eu fait un usage habi-
tuel le vin pur, les liqueurs spiritueuses,
le thé, le café, pris chaque jour après le
principal repas, doivent être placés sur

la njême ligne. Les légumes farineux,
ceux surtout dans lesquels la matière
féculente est eweloppéedans une robe
ligneuse, comme les haricots, les fèves
de marais, échauffent aussi en général
les personnes qui en usent un peu fié-
quemment. Il en est encore de même
des œufs, principalement lorsque l'albu-
mine, qui compose ce qu'on en appelle
ordinairement le blanc est solidifiée

par un haut degré de cuisson. Nous
terminerons cette liste des principaux
agents échauffants en y ajoutant les
deux assaisonnements ordinaires des
mets dans les cuisines européennes, le
poivre et la fleur du giroflier, connue sous
le nom de clou de girofle. Pour les
échauffants médicamenteux, voy. Exci-
TANTS. M. S-lf.

ÉCHAUFFEMENT. Pour ne point
figurer dans les cadres nosologiques, du
moins avec l'ensemble des phénomènes
qui le caractérisent lorsqu'un prend le
mot dans son acception vulgaire, l'é-
chauffement n'en est pas moins un état
spécial de l'économiequi merite une des-
cription particulière,comme il réclame
une série de moyens ou hygiéniquesou
médicamenteuxpropres à le faire cesser.
Une constipation plus ou moins opi-
niâtre en forme le caractère principal.
Telle est même l'importance de ce ca-
ractère que, dans leur acception ordi-
naire, ces mots, constipation et échauf-
femeret, sont devenus synonymes. A
côté de ce phénomène cependant vien-
nent se placer d'autres dérangements
fonctionnels qui méritent aussi l'atten-
tion des médecins. Ainsi, du côté du
système nerveux on remarque une plus
grande irritabilité et une singulière dis-
position à la mélancolie;en même temps
le sommeil est difficile et souvent tour-
menté par des songes pénibles. Si, dans
cet état de choses, une évacuationspon-
tanée vient à avoir lieu, ce malaise géné-
rat peut disparaître,et tout rentre dans
l'ordre; mais si cet état se prolonge,
d'autres phénomènes peuvent successi-
vement se développer et s'ajouterà ceux
que nous venons d'indiquer. Ainsi l'ap-
pétit peut s'eteindre complétement, le

ventre, dur et tendu, devenir le siège de
douleurs sourdes qui ne sont point des



coliques, mais incommodent autant et
peut-être plus, par cela seul qu'elles sont
pluscontinues.Si la personneaffectéeest
pléthorique ou disposéeaux congestions
hémorroidales,elle pourra être atteinte
de saignements de nez plus ou moins
abondants,ou bien uq flux hémorroidal
se déclarera chez elle. Ces flux sanguins
sont quelquefois la crise par laquelle la
maladie se juge et te termine; cepen-
dant il n'en est pas toujours ainsi, sur-
tout les premiers jours où ces flux appa-
raissent. Alors la températurede la peau
peut s'élever; le pouls, sans acquérir
une plus grande fréquence que dans l'é-
tat normal, peut prendredu développe-
ment les urines, peu abondantes, sont
rendues fréquemmentet laissentdéposer
au fond du vase qui les reçoit un sédi-
ment épais et briqueté. Quand l'échauf-
fement est parvenu à ce degré, la peau
peut entrer en communauté plus intime
de souffrance avec la muqueuse gastro-
intestinale qui la continue à l'intérieur;
des plaques ortiées peuvent parcourir
successivement les diverses régions de
l'enveloppe cutanée.D'autres fois ce sont
des furoncles qui se manifesteront sur
divers points de cette enveloppe. Tels
sont les principaux accidents auxquels
peut donner lieu l'échauffement. Bien
que ce ne soit pas un état morbide grave
et que les accidents que nous venons de
signaler se dissipent le plus ordinaire-
ment spontanément, ils incommodent
assez pour que ceux qui en sont at-
teints cherchent à le faire disparaître,
sans en attendre la solution naturelle.
Il est claie que, pour arriver à ce but,
ce qu'il faut faire d'abord c'est de se
soustraire aux causes qui ont déterminé
l'échauffement. Ainsi un régime tenu et
dont on exclura rigoureusement les sub-
stances dites échaulfantes (voy.) et irri-
tantes sera le premier moyen à em-
ployer. S'il y a un état pléthorique pro-
noncé, une saignée généraleou bien une
application de sangsues au siége seront
utiles. Des bains entiers ou des demi-
bains, des lavements émollients,quelques
boissons rafraîchissantes ou légèrement
laxatives, forment la série des princi-
paux moyens par lesquels il faut secon-
der le régime indiqué.

On désigne encore sous le nom d'é-
chauffementun certain degréd'irritation
de la muqueuse uréthrale ou vaginale.
Voy. ces mots. M. S-N.

ÉCHÉANCE, époque à laquelle
on doit payer ou faire quelque chose.
D'après cette définition,l'échéanced'un
effet (voy.) est le tempsoù l'accomplisse-
ment d'une obligation peut être exigé;
mais les poursuites judiciaires ne peu-
vent commencer que le lendemain- Le
jour fixé pour le paiement ou l'accom-
plissement d'une chose appartient tout
entier au débiteur, et celui en faveur de
qui l'engagementa été contracté ne peut
en diminuer la durée, qui est toute en
faveur de celui qui doit.

Pour déterminer le terme de l'é-
chéance, il est essentiel de bien connai-
tre la manièrede compter les délais (voy.)
suivant la nature des obligations et les
expressions qui y ont été employées.
Ainsi l'échéanced'un effetde commerce,
tel qu'un billet à ordre ou une lettre de
change, peut être à vue, à jour fixe, à
une foire, à un ou plusieurs jours, mois,
usances. L'échéance d'un effet payable à

vue est du jour qu'il est présenté; et
dès qu'on a fait constater le refus de
paiement par l'huissier, on peut com-
mencer les poursuites. Quant aux effets
payablesà une foire, c'est le jour même
qu'ils ont échéance, à moins que la foire
ne dure plusieurs jours. Alors l'échéance
est la veille de la clôture. L'échéance
d'un ou plusieurs mois, d'une ou plu-
sieurs usances, tombe le jour qui les ter-
mine. Dans tous les cas, les poursuites
ne peuvent commencer que le jour qui
suit immédiatement celui qui a été fixé
par l'obligation,par l'acte d'acceptation.
L'échéanced'un effet au mois, daté d'un
jour détermürë, tombe le même jour du
mois suivant. Il s'est cependant élevé
une controverse relativement à un effet
daté du 28 février, dernier jour du mois,
et payabledans un mois. La Cour royale
de Paris a jugé deux fois que l'échéance
de cet effet était le 31 mars, comme
étant le dernier jour du mois, tandis
que la Cour de cassation a décidé, avec
raison, que l'échéanceétait le 28 mars,
correspondant au quantième du mois de
février. Néanmoins l'art. 40 du Code



pénal porte textuellement que la con-
damnai ion à un mois de prison est de
trente jours, quel que soit le quantième
du mois dans lequel elle a été pro-
noncée.

Dans les ajournements, les assigna-
tions, les exploits ou les citations, le
jour d'échéanceest celui qui fait la fin du
délai le jour de la signification et le der-
nier ne comptent point pour déterminer
l'échéance; de manière que, dans une
assignation (voy. ce mot) donnée à hui-
taine, un jugement rendu le dernier jour
serait nul. J. D-c.

ÉCIIEC. Ce mot a trois acceptionsau
singulier et unequatrième au pluriel, dont
nous nous occuperons spécialement. Il
signifie d'abord une perte, un dommage
ou sinistre qu'une personne ou une chose
vient à supporter. C'est dans ce sens que
l'on dit recevoir un échec; telle per-
sonne, telle réputation, telle armée a
souffert un échec, un grand échec.

Il signifie aussi l'état d'une personne
ou d'une chose tenue dans l'inaction,dans
la passiveté, par la crainte d'un mal quel-
conque,à peu près comme un chien tient
un gibier en arrêt. Alors on dit teniren
échec.

Enfin il fait partie du vocabulaire dont
on se sert au jeu des échecs, et sert d'a-
vertissement obligé du danger dans le-
quel on place le roi de son adversaire par
la manière dont on a conduit son jeu. On
dit alors échecs au roi! Si l'échec ne peut
être paré par aucun moyen, on dit échec
et mat!

Pris au pluriel, ce mot signifie en gé-
néral le jeu dont nous allons parler, ou
la collection des pièces nécessaires pour
le jouer. C'est ainsi que l'on dit le jeu des
échecs, jouer aux échecs; de* échecs en
ivoire, en ébène, etc."

JEU DES
ECHECS. Ce jeu est certaine-

ment le chef-d'œuvrede l'esprit humain
en ce genre, et c'est sans douteaussi entre
tous les jeux celui qui offre le plus d'in-
térêt à ceux qui savent le jouer.

(*) Quelques auteurs qui ont traité de ce jeu
écriveut échets, afin de le distinguer du terrne
technique dont nous avonsparlé plus haut: échec
auroi, etc;notammentle traducteur'du Cala-
brois et Hocquart (t8to);mais Boiste et l'Aca-
démie out consacré l'orthographeéchecs, en aver
tioaot que le second a ne se prononce pas.

Son nom est dérivé du persan chah ou
schah, qui signifie chef, roi, et schah-
matt, dont nous avons fait échec et mat,
veut dire roi vaincu.

Si l'on en croit quelques savants, son
invention remonte à la plus haute anti-
quité, et Palamède, qui vivait lors du
siège de Troie, en serait l'inventeur.
Dans la vie d'AlexisComnène,écrite par
sa fille Anne,cette princesse prétend que
ce jeu, désigné sous le nom de zatrichion,
viendraitdesPersansquil'auraient trans-
mis aux Grecs. Cependant les Persans
récusent cet honneur et croient que les
Indiens l'apportèrent en Perse sous le
règne de Kosroés Ier (de 532 à 580).
D'une autre part, les Chinois, à qui ce
jeu est connu sous le nom de jeu des
éléphants(nousdirons pourquoi), et qui
ont même augmentéle nombre des pièces,
avouent aussi le tenir des Indiens, qui le
leur auraient apporté au commence-
ment du VIe siècle. Ce double témoignage
et le rapprochement des dates militent
beaucoup en faveur des Indiens, et ceux-
ci l'attribuentà l'un de leurs bramines
nommé Sissa.

Il y a une pensée philosophique au
fond de ce jeu c'est qu'un roi est très
peu de chose quand il n'est pas défendu
par ses sujets, dont le plus infime peut
souvent le sauver. On prétend que ce fut
pour la faire valoir, dans un pays où il
n'est pas facile de dire la vérité aux mo-
narques, que Sissa s'en fit un moyen près
d'un certain Ammolin, roi de Babylone,
qui aurait régné d'une manière peu sa-
tisfaisante, 537 ans a.vant Jésus-Christ.
Ammolin, enchanté du mérite de ce
jeu, dit à l'inventeur de lui demander
telle récompense qu'il voudrait. Celui-ci,
prenant un air humble et modeste, pria
le monarque de lui faire donner un grain
de blé pour la première case, deux pour
la seconde, quatre pour la troisième, en
doublantainsi jusqu'à la soixante-qua-
trième. Le prince, qui n'avait pas d'idée
de la propriété d'une progression géo-
métrique, lui accordasa demandeen pre-
nant en pitié la simplicité de Sissa, qui
profüait si peu de ses dispositions géné-
reuses mais quand on vint à faire le
calcul de la quantitéde blé à lui délivrer,
on s'aperçut que tous les trésors du roi



et ceux de la terre ne suffiraient point
pour la payer. En effet cette progression
produit le nombre de

8,423,372,036,854,575,808,

et la somme des termes est

16,846,744,073,709,151,615,

c'est-à-dire seize quintillons, etc., ou
plus de seize milliardsde milliards, etc.,
ce qui est un nombrepresque incommen-
surable. Cette aventure donna au prince
une haute idée du mérite de l'inventeur.
Il lui voua beaucoupd'estime et le récom-
pensa d'une manière fort libérale, quoi-
que moins magnifique.

Quant à l'Europe, ce jeu des échecs y
aurait été introduit par l'Espagne. Au
reste il ne faut point confondre divers
jeux en usage chez les Romains avec les
échecs. Ces jeux,qui étaientnommés l'un
calculusou scrtrpulus et l'autre latrun-
culits, en différaient essentiellementet
avaient plus de rapport avec les dames

ou les mérelles.
Les Chinois ont fait quelques chan-

gements à ce jeu en y introduisant de
nouvelles pièces. Timour-Lengh, khandes
Tatars, que nous appelons Tamerlan, y
fit encore de plus grands changements
sur la fin du XIVe siècle, en sa qualité
de savant mathématicien; mais en Eu-
rope on conserva son mode originel.

Il n'en fut pas de même du nom des
pièces, qui ont perdu le sens raisonnable
qu'il avait en Orient pour le changer
contre des dénominationsbizarres et sans
analogie. C'est ainsi que l'on a introduit
une clczme ou reine comme principale
actrice d'un jeu stratégique, lorsque cette
pièce portait un nom qui voulait dire
visir ou général. Le fnu s'appelait en
Orient d'un nom qui signifiait éléphant,
et c'est pour cela que les Chinoisappelè-
rent les échecs jeu des éléphants. La tour
se nommait rokou rokh, nomd'une espèce
de chameau dont on se servaitsur tes ailes
des armées en guise de cavalerie légère,
d'où nous est resté l'expression techni-
que de roquer; et son nom était justifié
par la marchede cette pièce, qui se trans-
porte au besoind'un bout de l'échiquier
à l'autre.

Dans notremanièrede jouer les échecs,

on se sert de 32 piècesdont 16 à chaque
joueur, car il ne peut se jouer qu'à deux.
Elles se distinguent par l'uniforme de
deux couleurs differentes.

Ces pièces sont

1° Le roi. 1

2° La reine. 1

3° Deux fous. 2
4° Deuxcavaliersouchevaliers.. 2
5° Deux tours. 2
6° Huit pions ou soldats 8

(car en langue hindoue pion signifie

un valet ou soldat combattant à
pied).

TOTAL.16
Chacune de ces pièces a une allure

différente qui prête à un si grand nom-
bre de combinaisons que peut-être ne
pourrait on rencontrerdeux partiesexac-
tement semblablesentre cent mille.

De plus, rien n'est dû au hasard dans
ce jeu où tout s'enchaine, se lie comme
une fatalité, de sorte que chaque coup
est un succès ou une faute; et c'est ce
qui le rend si attachant et si intéressant
pour l'amour-propre. Une fois qu'on l'a
pris en affection,ce qui arrive souvent
dès qu'on en connait la marche, on le
joue volontiers sans autre attrait que
le plaisir de gagner ou le chagrin de
perdre.

Un certain Perrand, comtedeflandre,
s'était mis à le jouer avec sa femme. Celle-
ci devint tellement habile qu'elle le bat-
tait toujours, sans pouvoir se résoudre à
laisser gagner son mari. Il en rétutta
une telle mésintelligenceentre eux que
Ferrand ayant été pris à la bataille de
Bovines par Philippe-Auguste,sa femme
ne prit nul souci de le tirer de capti-
vité.

Charlemagne aimait beaucoup ce jeu.
On voit aujourd'huidans le cabinel d'an-
tiquités de M. du Sommerard, ancien hô-
tel de Cluny (voy.), le jeu d'échecsen cris-
tal de roche qui lui fut envoyé en présent
par le Vieux de la Montagne. Il était au-
trefois au trésor de Saint-Denis.

Le jeu des échecs est si positif, si pré-
cis et si exempt d'équivoque, qu'on peut
le jouer par correspondance,ce qui est
arrivé assez souvent entre deux joueurs



ayant chacun un échiquier dressé dans
un cabinet, s'écrivant alternativement
pour désigner la pièce qu'ils faisaient
mouvoir à chaque coup. On sent que ces
parties peuvent durer longtemps, maa
elles donnent le temps de la réflexion
dont on a grand besoin à ce jeu, tout en-
tier duressort de l'esprit de combinaison.

La petite table sur laquelle on joue
se nomme échiquier (voy.).C'est un carré
divisé en 64 parties, huit au côté, que
l'on nomme cases, et qui se distinguent
en deux couleurs se répétant alterna-
tivement.

Les pièces se placent dans l'ordre qui
suit d'abord sur la rangée la plus pro-
che du joueur et aux deux cases les
plus éloignées à droite et à gauche, les
deux tours ce qui fait que l'une, à
droite, est sur une case blanche(car c'est
ainsi que l'échiquier doit être tourné),
et l'autre, à gauche, sur une case noire.
Au reste toutes les pièces doubles sont
ainsi sur des couleurs opposées. En se
rapprochantdu milieu de la même rangée
viennent les deux cavaliers, puis les deux
fous, et enfin au centre le roi et la reine;
celle-ci toujours sur une case de sa cou-
leur, ce qui fait qu'elle se trouve toujours
en face de son adversaire, et le roi en
face du roi opposé.Les huit pions se pla-
cent en rangée sur la seconde ligne de
cases et se trouvent alternativement sur
blanc et sur noir.

Voici maintenant l'ordre dans lequel
chacune des pièces se meut et agit.

Les pions marchent toujours en avant
pas à pas, c'est-à-direde case en case,
si ce n'est à leur départ où ils peuvent
avancer de deux cases; mais ils prennent
en biais, c'est à-dire en diagonale,et ils
ont ce droit sur toute pièce qui se trouve
dans leur voisinage immédiat, pourvu
que ce soit en avant; alors on sent qu'ils
ne changent pas de couleur par rapport
à la case où ils se trouvaient. Ils ne peu-
vent point reculer.

Dans ce jeu, la pièce qui prend se
met à la place de la pièce prise.

Les tours marchent et prennent en
lignes parallèles aux côtés du carré d'un
bout à l'autre de l'échiquier, en avant,
m arrière riu de côté, c'est-à-direà an-
gles droits, de la première marche.

Les cavaliers sautent et prennent de
la case où ils se trouvent à la seconde
case de couleur dilférente, de sorte que
leur marche est en zig-zag, et de trois
en trois, sans qu'aucunepièce intermé-
diaire puisse leur faire obstacle. Il ré-
aulte de cette marche que de leur point
de départ ils ont trois cases en quart de
cercle pour carrière, et que celui qui se
trouve au milieu de l'échiquier en a huit
formant un cercle tracé de la case où il
est placé sur toutes les cases de couleur
différentes, non attenantes. Ils reculent
comme ils avancent.

Les fous ne marchent qu'en diagonales
et prennent de même, mais d'un bout à
l'autre de l'échiquier en avant et en ar-
rière. Or, comme l'un est sur une case
noire et l'autre sur une case blanche, ils
ne peuvent quitter la rangée diagonale
de celte couleur: c'est pourquoi on ap-
pelle l'un fou noir et l'autre fou blanc

ce qui ne tient pas à sa couleur, mais à
celle de la route qu'il est obligéde garder.

La reine a le droit de parcourir l'é-
chiquier en tous sens, mais en lignes
droites, c'est-à-dire que de la case où
elle se trouve elle peut suivre les lignes
parallèles aux côtés du carré comme les
tours, ou bien les lignes d iagonalescomme
les fous; mais la marche des cavaliers
lui est interdite. Elle prend tout ce qui
se trouve sur son passage en avant ou en
arrière.

Enfin le roi a la même allure que la
reine, si ce n'est que sa marche plus
grave lui impose l'obligation de n'avan-
cer que pas à pas, c'est-à-dire de case
en case, soit qu'il suive la même couleur,
soit qu'il en change. Il prend tout ce qui
se trouve dans son voisinage, c'est-à-dire
dans une case limitrophe de celle où il
se trouve.

Toute pièces est en prise lorsqu'elle se
trouve dans une ligne que peut suivre
une autre pièce.

Quant au roi, il ne peut jamais être
pris; mais l'objet du jeu, tout respectueux
qu'il soit pour Sa Majesté, consiste à
l'entourer si bien qu'Elle soit dans l'im-
possibilitéde fuir l'attaque que l'on nom-
me échec au Roi. Aussi la partie serait
comme une bataille indécise si on se
contentait de l'envelopper sans l'attaquer



par le mat fatal, signe de sa défaite, que
Delille a si bien peint par ces vers

Longtempsdes coups rivaux le succès est
égal:

Enfin l'heureuxvainqueurdonne l'échec fatal,
Se lève et du vaineu proelame la défaite;
L'autre reste attéré dans sa douleur muette,
Et, du terrible mat à regret convaincu,
Regarde encor lungtempsle coup qui l'a

vaincu.
L'Hommedet champs, ch. Ier.

Si on place le roi dans cet état*, on
dit qu'il est pal, expression tirée du grec

sans doute,et dont le sens est foulé,
parce qu'en effet le roi ne pouvant re-
muer, et pourtantn'étant pas attaqué, est
comme foulé. Aussi quelques auteurs
appellent cette circonstance un mat suf
foqué.

II nous reste à indiquer quelques rè-
gles du jeu pour achever l'instruction
préliminaire relative aux échecs, car
quant à l'art de le jouer, c'est au temps
et à la sagacité du joueur à le lui faire
acquérir

On est obligé de déclarer l'échec au
roi, afin que l'adversaire déplace cette
pièceou la couvrepar les pièces à portée,
s'il en a le pouvoir. Quelquefois on aca
cuse aussi l'échec à la reine à cause de
son importance, et dans la pensée que
c'est toujours par distraction qu'on la

(*) Ce but du jeu des échecs rappelle ce bon
mot d'un roi de France (Louis-le-Gros),qui prouva
son sang-froid dans uue situation très critique.
A la bataille de Baumeville,près des Andelys,
on soldat cnnemi, mettant la main sur la bride
de son cheval, s'écrie « Le roi est pris — Ap-
prends, dit-il, qu'on ne prend pas le roi, même
aux échecs. » Et saisissant da hache d'armes, il
fend la tête au téméraire.

(**) On peut consulter à cet égard le Calabrois,
traduit à Paris en 1689, Cunningham,Philippe
de Stamma, de Lolli, t'hitidor, dom Pietro Car-
rera, in-fol., 1617,etc. Tous ces auteurs sont
un peu diffus; ils ont été analysés et ahrégés
dans un ouvrage intitulé Traité théorique et
pratique du jeu det echecs, par une société d'a.
mateurs; Paris, 1775 Enfin M. le comte de La
Bourdonnais,forthabile à re jeu,adonnéen 1833
un petit vol. in-tz où il décrit beaucoup de par-ties selon la méthode que nous donnerons; mais
il faut être familieravec elle pour se servir uti-

Il faut voir aussi un petit volume in-8° inti-
tulé Éléments théoriques et pratiquesdu jeu des
échecs, par Louis Hocquart, Paris, 1810, dans
lequel l'auteur a rassemblé toutes les anecdo-
tes et documents relatifs au échecs avec des
exercices propres à faire connaître les exerci-
ces de ce jeu.

laisse en prise. Les grands joueurs se dis-
pensent de cette courtoisie.

Il arrive assez souvent que l'un des
joueurs s'aperçoit de batteries croisées
qui se préparent contre son roi. Il a
dans ce cas une ressource quand toutes
les pièces contre le roi et l'une des tours
se trouvent dehors, et c'est de roquer.
Ce coup consiste à placer la tour libre
à côté du roi et à faire sauter le roi par-
dessus pour retomber à la case qui est
de l'autre côté sur la même ligne; ce
qui fait une exception à la règle qui ne
permet à chaque joueur alternativement
qu'un mouvementde pièceà chaquecoup.
Au reste ce coup ne peut avoir lieu que
quand le roi et la tour dont il s'agit ne
sont pas encore sortis de leurs cases res-
pectives et que le roi n'est pas sous
l'échec ou ue passe pas sous l'échec en
roquant.

Lorsqu'un pion parvient à dame*,
c'est-à-dire à la première rangée de ca-
ses de l'adversaire, qui est comme le
centre de son camp, il acquiert une va-
lenr proportionnée à la difficulté vaincue,
c'est-à-dire qu'on a le droit d'en faire
telle pièce que ce soit, fût-ce la reine, et
ta pièce mise à sa place produit son effet
du même coup, fût-ce l'échec au roi.

On distingue ce pion fortuné en le
doublant et on fait marcher les, deux
ensemble.

Il y a de l'avantageà jouer le premier
coup, puisque souvent le succès d'un
projet médité dépend du tour que l'on
a sur son adversaire. La déférence de
laisser jouer le premier étant en quel-
que sorte un signe de la supériorité que
l'on s'attribue, il est de lapolitessederen-
dre le sort arbitre. Pour cela, on prend
un pion de chaque couleur que l'on mêle
et on présente les deux mains fermées
sur chacun d'eux. Si la main que l'ad-
versaire désigne renferme le p'on de la
couleur qu'il a devant soi, c'est à lui à

(*) On se sert de cette expressionfort impro-
pre par analogie avec le cas semblableau jeu
de dames (voy.), et pourtant il est assez insigni-
fiant à ce jeu lui-même; mais il est consacré. Il
serait plus convenable que fon rendit l'idée de
ce succès par être au camp, car le jeu des échecs
est une image assez fidele de deux armées en
bataille ou chaque rorps a, dans l'action, un em-ploi différent selon l'arme à laquelle il appar-
tient.



jouer; le contraire arrive dans l'autre
cas.

Rien n'étant indifférent dans ce jeu,
la règle générale veut que l'on ne tou-
che à aucune pièce sans un motif fixe:
c'est pourquoi une pièce dérangée ou
même tombée ne doit être touchée,
quand on joue strictement, qu'en préve-
nant l'adversaire par le mot j'adoube*.
On a donné de l'extension à cette fa-
culté, surtout entre joueurs qui ne sont
pas de la première force, afin que cha-
cun pût fixer plus précisémentson esprit
sur la combinaisonqu'il a en vue; mais
au moins est-il convenable de se mettre
par le mot sacramentel à l'abri de la
sévérité de la règle, qui veut que toute
pièce touchée soit jouée.

Louis Hocquart et M. de Labourdon-
nais rapportent plusieurs règles de ce
genre; mais comme elles tiennent plutôt
à la police du jeu qu'à sa marche, nous
renvoyons le lecteur à leurs ouvrages.

Nous dirons seulement que celui qui
gagne a le trait dans la partie suivante,
c'est-à-dire qu'il joue le premier, et
qu'en général toute inadvertance doit
tourner au profit de l'adversaire si celui-
ci l'exige; enfin que toute irrégularité
est couverte par un coup joué depuis
qu'elle a été commise sans qu'on s'en
soit aperçu.

Nous dirons aussi que, dans leur mar-
che, les rois ne doivent pas s'approcher;
il doit toujours rester une case libre en-
tre eux.

Lorsque l'on veut décrire une partie,
ou jouer par correspondance, le moyen
le meilleur et le plus expéditif est de nu-
méroter uniformément toutes les cases
des deux échiquiers pour indiquer la
marche des pièces; ou bien on se sert de
la méthode suivante. Ou donne à cha-
que rangée de cases de l'échiquier une
double désignation,au moyen de lettres
et de chiffres comme dans la figure ci-
après

(*) Adouber, lignifie arranger.

Puis on désigne chaque pièce par les
lettres initiales de leurs noms, et, pour
éviter toute confusion,onfigure les pièces
blanches par des lettres majuscules à
jour et les noires par des lettres majus-
cules pleines.

Il est bon d'observer que l'on distin-
gue les pièces principales ou grandes
pièces de chaque camp en deux celles
du roi et celles de la dame, selon leurs
côtés respectifs.Toutefoisau lieu de dire,
selon cette convention, fou du roi, fou de
la dame, on dit fou blanc ou fou noir,
par la raison que nous avons expliquée
plus haut.

Quant aux pions, on les indique par le
nom de la pièce devant laquelle ils se
trouvent. Ainsi l'on dit pion du roi, pion
de la dame, pion du fou du roi, pion du
fou de la dame, etc.

Cela posé, voici le mode pour décrireune
partie. On désigne les pièces ou pionspar
leurs lettres, et leur marche par les let-
tres et chiffres qui indiquent leur place
actuelle,et par les lettres et chilfres de
la case où on les porte. Si, en se trans-
portant, la pièce en prend une autres, on
ajoute deux points si elle fait échec on
l'indique par une croix t et deux pour
le rnat ou échec victorieux ††.

Voici l'exemple d'une partie décrite
avec l'échec du berger, qui est la plus
courte des parties.

Ordinairement on parle du jeu blanc
à la seconde personne et du jeu noir à
la troisième, quand on écrit en toutes
lettres.



ÉCHELLEscala)t espèce d'escalier
mobile formé de deux moqtants réunis
luire eux par des bâtons placés à dis-
tanoe les uns des autres en guise de (jra-
dips, et qu'pq appelle echelons. Il y a
dea échelles en bois, en fer, des échelles
de cordes, etc.

Tel est le sens propre du mot; mais

on l'emploie beaucoup aussi dans fe sens
figuré.

Il arrive souvent en mathématiques

que l'on a besoin de réduire les dimen-
sions d'une épure de machine, c'est-à-
dire de la reproduire de telle sorte que
toutes les nouvelles lignes fassent entre
elles les mêmes angles que les anciennes,
et que les côtés homologues soient entre
eux dans les mêmes rapports que ceux
de la première on dit alors que l'on veut
représenter la machinesur une pluspe-
tite écltelle.

Pour effectuer ce changement, voici
commenton opère. On emploieun com-
pas, dit compas de réduction. Il consiste
en deux branches qui, au lieu de se ter-
miner, comme cela a lieu ordinairement,
à l'axe de rotation, se prolongentau-delà
pour se terminer en pointes. Ainsi ce
compas ressemble assez à la lettre X.
Il est formé de deux compas réunis par
leur sommet, de telle façon que l'un
s'ouvre en même temps et fait le même
angle que l'autre. Ce n'est pas tout les
deux branches du compas supérieur sont
susceptibles de s'allonger ou de se rac-
courcir à volonté, de façon que la dis-
tance des deux pointes du compas, de la
longueur variable, peut être à celle des
deux pointesdu compas de longueur fixe
dans un rapport très variable, qui peut
être celui de deux à un de trois à un, et
beaucoup plus compliqué. Veut-on ré-
duire un dessin de machine à moitié,
on dispose le compas de telle sorte que
les deux distances des pointes indiquent
le rapportde deux à un; ensuiteon trans-
porte successivement les distances des

différentspoints de la première, on opère

en les mesurant avec le compas à tige
fixe et en appliquant au contraire sur la
nouvelle les distances correspondantes
des pointesmobiles. En opérant ainsi, on
obtient un dessin dont toutes les dis-
tances sont doubles ou lamoitié des dis-
tancescorrespondantessur l'ancien: dou-
bles si le rapport de deux à un est celui
des distances des pointesdes tiges mobiles

aux distances des pointes des tiges fixes,
et moitié si c'est le contrairequi a lieu.

Quandon dresse une carte topographi-
qued'une ville ou d'unelocalitéquelcon-
que, on représente, sur une très petite
surface, des objets situés à de grandes
distancesles uns des autres. Pour former
cettecarte, on mesured'abord les distan-
ces réelles des objets, et ces distances
sontévaluées au moyen de l'unité linéaire
adoptée généralement, le mètre, et on
le remplace sur le papier par le milli-
mètre on dit alors qu'on a pris le milli-
mètre par mètre. Au bas du dessin, on
trace ordinairement une ligne droite
d'une longueur de plusieurs millimètres,
et l'on écrit au-dessous de cette ligne:
échelle de 20 mètres, si la longueur de
cette ligne est égale à 20 millimètres;
échelle de 100 mètres, si la longueur
réelle de cette longueur est de 100
millimètres.

Voici à quoi peut servir cette échelle.
On peut avoir besoin de connaître la
distance réelle de deux points tracés sur
la carte on prend alors un compas or-
dinaire, on fait coïncider les deux poin-
tes, sur ces deux points on reporte
ensuite le compas sur l'échelle, et à
l'inspection du nombre de millimètres
compris dans l'ouverture du compas,
on en conclut la distance cherchée, car
cette distance exprimée en millimètres
est égale en réalité au même nombre de
mètres. A- i.

ÉCHELLE MUSICALE. voj.
GAMME.

ÉCHELLES DU LEVANT. On en-
tend par le mot échelles, dans le Levant,
les ports de la Méditerranée,soumis à la
domination turque,où les marchands eu-
ropéens possèdentdes magasins, tiennent
des comptoirs et envoient des vaisseaux.
Les principales échelles sont Constanti-



nople, Salonique,Smyrne, Alep, Seyde,
Chypre, Alexandrie et les plus grandes
lies de l'Archipel. Sur la côte d'Afrique,
ces étapes sont plus spécialement dési-
gnées sous le nom de comptoirs, et en
Egypte sous celui d'okelles; cependant,
les Marseillaisse servent aussi des mots
Échelles de la Barbarie en parlant des
ports de la côte septentrionale d'Afti-
que, Tripoli, Tunis, Alger, Oran, Tan-
ger, etc.

Le mot écleelles vient du provençal
escalc,dérivé lui-mêmede scala ()*.
Faire escale, en terme de marine, signi-
fie qu'un navire marchand s'avance vers
le lieu de sa destination en touchant suc-
cessivement les points principaux qui se
trouvent sur sa route, quantl il pense pou-
voir y faire de bonnes opérationsde com-
merce il monte, en quelque sorte, par
échelonsjusqu'à ce qu'il ait atteint son
but. It est tellement probable que cette
étymologie est la seule exacte, que l'ex-
pressionfaire échelle se dit aussi, même
hors de la Méditerranée, de tout navire
qui interromptson voyagepour relàcher
dans un port étranger* Il nous parait
que c'est sans motif raisonnable qu'on a
voulu chercher au mot échellesune ori-
gine turque, ou toute aulre non moins
extraordinaire, tandis qu'il est si natu-
rel d'admettre que les marinsprovençaux
qui, depuis les croisades, sont en pos-
session de faire dans le Levant un com-
merce d'une grande importance,ont fini

par laisser aux divers ports du Levant
qu'ils ont coutume de visiter successi-
vement dans le cours d'un voyage, le

nom d'échelles ou d'escale qui, dans le
principe, ne désignait que la nature de
cette navigation. Il est à remarquer, en
outre, que les républiques italiennes, en
tête desquelleson voit figurer Venise et
Gênes, qui ont porté tour à tour dans
les mers du Levant l'instinct guerrier
et le génie commercial, ont adopté la
même expression. C. F-N.

ÉCHELONNER.Échelonner des

(*) De scala on a fait, en italien, le masculin
scalo, qui signifie gare, lieu de débarquement.
Voy. aussi l'article CONSTANTINOPLE,t. VI, pag.
644. S.

(") « Lesîles Maldives.offraientdeslieuxde
rafraîchissementplutôt que des échelle) de com.
merce. » Pardessus, Lois maritimu.

troupes, ou les ranger, les faire marcher
en échelons, c'est les partager en petites
divisions qui se suivent à des distances
égales. On emploiecette manoeuvre pour
l'attque, lorsqu'onne veut engager qu'une
partie de ses troupes et ménager le reste.
Ainsi l'on fait avancer contre l'ennemi
l'aile qui doit attaquer, et au contraireon
arrête les autres. Lorsque, par exemple,
une brigade de six bataillons qui marche
en bataille doit attaqueren échelons, les
deux bataillons de l'aile droite, nous le
supposons ainsi, se portent en avant de
cent ou de deux cents pas; après quoi
les deux bataillons suivants se mettent
en mouvement,de manièi e à ce que l'aile
droite de cette secondedivisionsuive une
perpendiculaire touchant à l'aile gauche
de la première, et que la troisième, for-
mée des deux derniers bataillons,se com-
porte de la même façon relativementà la
seconde. C. L.

ÉCHENILLAGE. On appelle ainsi
l'opération par laquelle on détache des
arbres fruitiers ou autres les rameaux
sur lesquelles les chenilles(voy.) ont éta-
bli leurs nids. Dans une acception plus
générale, il s'entend quelquefois de tous
les procédés qui ont pour but la destruc-
tion des diverses espèces de ces insectes
sur les végétaux herbacés et ligneux
procédés nombreux et inutiles pour la
plupart, tels que: 1° des fourmis qu'on
place sur un arbre en suspendant à ses
branches un petit sac qui les contient et
entoutant le tronc d'une couche épaisse
de graisse ou de goudron pour les empê-
cher d'en descendre; 2° des aspersions
d'eaux de lessive, etc.; 3° diverses cul-
tures des plantes réputées propres à éloi-
gner les chenilles,et notamment le chan-
vre, dont une bordure semée, dit-on,
autour d'un carré de choux serait un
excellentpréservatif de l'invasion de ces
insectes.

Les ravages qu'exercent les chenilles
dans nos jardins, sur les arbres soumis à
la taille, sont beaucoup moins graves
que sur les pleins-vents des vergers
agrestes,où souvent les fleurs et les feuil-
les de tous les arbres d'un canton sont
tellementdévorées par des myriadesd'une
chenille appel éeprocessionnaireà cause
de ses habitudes, que vers la fin de juin,



ces arbres présentent l'aspect qu'ils offri-
raient aux mois les plus rigoureux de
l'hiver, aspect qu'on exprime vulgaire-
ment en disant qu'ils sont brûlés. Sou-
vent les ravages de ces insectes ne se
bornent pas aux arbres fruitiers, et des
calculs statistiques ont porté à cent mil-
lions (chiffre probablement exagéré) la

perte occasionnéepar eux sur les taillis
et futaies de France, pendant la seule
année 1807.

Dans les jardins,une surveillance et
des opérai ions de tous les jours permet-
tent de détruire compiétement les che-
nilles des arbres fruitiers, à l'état d'œufs,
de chenille ou de papillon;et la serpette
est l'instrumentqu'on y emploiede pré-
férence soit aux tailles d'hiver et de mai,
soit au pincement et à l'ébourgeonnage.
Dans les forêts, l'échenillageserait trop
onéreux,et les arrêtés de policeruralequi
en ont ordonné l'usage sont inexécuta-
bles et inexécutés. Les arbres fruitiers
des vergers et des routes sont donc vrai-
ment les senls pour lesquels l'échenillage
soit une opération spéciale,généralement
employée.

Le premier printemps et une matinée
pluvieuse et froide sont le tempsle plus
convenable, quand les autres travaux
permettent de le choisir; il faut éviter
les chaleurs du jour, parce qu'alors les
chenilles se répandent sur les diverses
parties de l'arbre où l'on ne peut ni les
atteindre, ni souvent même les aper-
cevoir..

L'échenilloirDalbret est un instru-
ment commode et léger figuré dans le
savant ouvrage du professeur A. Thouin
(pl. 5, fig. 20), et qui se compose de deux
pièces en acier: la première, plus forte,
s'emmanche au bout d'une perche légère
au moyen d'une douille qui se trouve
à sa partie inférieure, tandis que la su-
périeure présente un crochet propre à
saisir et retenir la branche à couper;
la deuxièmeest une lame convexe et bien
tranchanteterminée par une branche ou
levier qui la meut en tournant sur un axe
qui l'unit au crochet dont nous avons
parlé; un ressort oblige cette lame à
s'abaisser aussitôt après avoir coupé, et
une corde fixée à l'extrémité du levier
et qui descend à la main droite de l'é-

chenilleur,élève au contraire le couteau
pour le faire couper. C'est le meilleur
instrument de ce genre inventé jusqu'à
nos jours.

ÉCHEVINS. Nous ne chercherons
pas, avec quelques étymologistes, dans le
syriaque, l'hébreu ou le chaldéen, l'éty-
mologie du mot échevins ce mot est
d'origine germanique; il s'écrit aujour-
d'hui Schœffe ou Schœppe, mais on le
rencontre anciennement sous la forme
de schabin ou schebin, d'où l'on a fait
dans la basse latinité scablnus, c'est-à-
dire juge ou savant.

Dans l'origine, lorsque les Barbares
établis dans les Gaules essayèrent d'im-
poser au pays des divisions territoriales
régulières, les scabini ou échevins furent
les assesseurs donnés aux comtes. On a
prétendu quelquefois retrouver dans
leurs fonctions des attributions analo-
gues à celles de ces magistrats munici-
paux que les Romains choisissaiententre
les décurions ou curiales,ou à celles des
éddes et des défenseurs des cités; mais
ici le rapport est loin d'être complet, car
les attributions des échevins furentassu-
rément plus étendues que celles des offi-
ciers principaux des diverses municipa-
lités sujettes de l'empire romain.

Dans les actes latins, les échevins sont
désignés sous les noms divers de scabi-
nii ou scabillei, quelquefois scabini,
scabiniones, scabiones ou scapiones,
racinburgi ou racltinburgi. Ce dernier
nom fut usitédans la Gaule pendant tout
le tempsde la dominationmérovingienne,
et en quelques lieux jusqu'à la fin de la
domination carlovingienne. On donnait
aussi quelquefoisà ces officiers les noms
de pagi, barones ou viri sagi, et de se-
nalores.

Le moine Marculfe, qui écrivait sous
le règne de Clovis II, vers l'an 660, fait
mention, dans ses formules,des échevins
qui assistaient le comte ou son viguier
(vicarius), c'est-à-dire son lieutenant,
pour le jugement des causes. Aigulfe,
comte du palais sous le même roi, avait
pour conseillers des gens d'épée comme
lui, qu'on nommait échevins du palais,
scabini palatii. Il est aussi fait mention
de ces échevins du palais dans une chro-
nique du temps de Louis-le-Débonnaire



et dans une charte de Charles-le-Chauve.
Les capitulaires de l'an 788 à l'an 867
font aussi mention des échevins en géné-
ral sous le nom de scabini. Il parait que
les échevinsétaient choisis par le magis-
trat, de concert avec les principaux ci-
toyens de la circonscription territoriale
où le scabin ou l'échevin devait être
nommé. En principe,on devait toujours
choisirceuxqui avaient le plusde probité
et de réputation et, comme ils étaient
pris dans la ville même pour juger leurs
concitoyens,on leg appelait judicespro-
prii, c'est-à-dire juges municipaux. Ils
faisaient serment, à leur réception, entre
les mains du magistrat,de ne jamais com-
mettre sciemmentaucune injustice.

Les noms des échevins nouvellement
élus étaient aussitôt envoyés au roi. Les
commissaires royaux (missi dominici)
avaient le droit de destituer les échevins,
sans consulterlepeuple,lorsqu'ils étaient
incapables ou indignes de remplir leurs
fonctions. Celles-ci consistaientà donner
conseil au magistrat dans ses jugements
et à le représenter dans les circonstances
urgentes; alors, ni le comte,ni son lieu-
tenant ne pouvaient faire grâce de la vie
à un voleur si les échevins l'avaient con-
damné. Les échevins assistaient ordinai-
rement au nombre de sept, ou au moins
de deux ou trois, à chaque plaid ou
assemblée, appelée malluTn publicum.
Quelquefois on en rassemblait jusqu'à
douze, selon l'importance des affaires, et.
lorsqu'il ne s'en trouvait pas assez aux
sièges pour remplir ce nombre, le magis-
trat devait le compléter par d'autres
citoyens.

Vers la fin de la domination earlovin-
gienne et dans les premiers temps de la
troisième race, les ducs et les comtes,
s'étantrendus propriétaires de leurs gou-
vernements, se déchargèrent du soin de
rendre la justice sur des officiers qui fu-
rent appelés baillis, vicomtes, prévôts
et châtelains. Dans quelques endroits,
les échevins conservèrent leurs fonctions
de juges, ou, pour mieux dire, de con-
seillers du juge. Jusqu'à la révolution de
1789, cette juridiction leur resta avec
plus ou moins d'étendue, selon les titres
et la possession ou l'usage des lieux.Dans
d'autres endroits, au contraire, le bailli,

prévôt ou autre officier, jugeait seul les
causesordinaires, et s'il prenait quelque-
fois des assesseurs pour l'aider dans ses
fonctions,il ne leur donnait qu'une com-
mission passagère. Dans la plupart des
endroits où la justice fut ainsi adminis-
trée, les échevins demeurèrentréduits à
la simplefonctiond'officiersmunicipaux,
c'est-à-dired'administrateursdes affai-
res de la ville ou communauté; dans
d'autres ils conservèrent quelques por-
tions de la police.

Les municipaux de Rouen et de Fa-
laise sont désignés sous ce nom dans les
statuts originaux de ces communes,pu-
bliés par Du Chesne,danssonRecueildes
écrivains de l'histoire de Normandie,
avec la chronique d'Ordéric Vital. Les
échevins composaient le corps des olfi-
ciers municipaux. C'étaient les conseil-
lers du maire,chef de cette magistrature;
mais ils n'étaient pas seulement consul-
tés, ils avaient voix délibérative comme
administrateurs et comme juges; ils ont
même participé pendant longtemps au
pouvoir d'action, qui est devenu depuis
le partage exclusif du maire. A Rouen, à
Falaise et dans plusieurs autres villes, ils
avaient au-dessous d'eux des conseillers
qui n'avaient ni le titre ni le pouvoir
propres aux échevins.

L'échevinage de Tours faisait excep-
tion à la règle commune, en ce que les
membres de ce corps étaient élus à vie
et qu'ils ne pouvaient être changés que
pour des causes extraordinaires. Ils
tenaient cette insigne prérogative du
propre mouvementde Louis XI qui, par
lettres données à Saint-Jean-d'Angely
en février 1461, les déclara anoblis avec
leur maire et toute leur postérité, sans
être tenus de payer aucun droit, en re-
connaissancede ce que Charles VII, son
père, s'était marié dans leur ville avec
Marie d'Anjou, et que lui-même y avait
épousé Marguerite d'Ecosse,sa première
femme. Le corps municipal de Saint-
Jean-d'Angely était aussi perpétuel.

A Paris, les échevinsétaient les asses-
seurs du prévôt des marchands. Ils sié-
geaient avec lui au bureau de l'Hôtel-
de-Ville, où ils rendaient la justice; mais
ils ne connaissaientguèreque des affaires
relativesà la subsistance,à l'approvision-



nement de la ville et aux polices des

corps.Ainsi que le prévôtdes marchands,
ils étaient anoblis par leur magistrature.
Ce privilège, que Charles V avait étendu

aux bourgeoisde Paris, a été successive-

ment restreint, supprimé, rétabli, modi-
fié, et enfin conservéaux seuls magistrats
municipaux qui en jouissaient encore
avant la révolution. Les échevins de
Dieppe obtinrentun privilège semblable.
Ceux de Lyon furent aussi déclarés no-
bles dans le siècle dernier. Cette dis-
tinction, quoique fort ambitionnée par
les corps de ville, n'était pourtantpas ce
qui les recommandait le plps à la con-
fiance et à t'estime publiques. Un nom
honorable, une réputation sans tache, la
capacité personnelle, voilà les qualité
que les villes recherchaient dans leurs
mandataires et qui justifiaient assez gé-
néralement leur choix. Le nombre des
échevins et la durée de leurs fonctions
variaient dans les différentes villes. Au
mois de janvier 1704, il y eut un édit
portantcréation de deux échevinsperpé-
tuels dans chacunedes villes du royaume;
mais, par une déclaration du 15 avril
1704, Paris et Lyon furent exceptés, et
il fut dit qu'il ne serait rien innové à la
forme en laquelle les élections des éche-
vins avaient été faites jusqu'alors.

Dans les Pays-Bas français, la qualité
d'échevin n'était pas bornée aux officiers
municipaux des villes qui jouissaient du
droit de commune elle s'étendait aux
gens de loi des villages, c'est-à-dire aux
officiers que les seigneurs établissaient
dans leurs terres pour rendre la justice à
leurs vassaux.

Aussi en Artois, en Flandre et dans
tous les Pays-Bas, le mot échevinage
signifiaitla seigneurieet justicequi appar-
tenaient à certaines villes, bourgs et au-
tres lieux, par concession des seigneurs
qui leur avaient accordé, sinon le droit
de commune dans tout son développe-
ment, du moins le droit de bourgeoisie
avec une assez grande extension. En gé-
néral, le mot échevinage désigne, d'une
part, la réunion ou le corps des échevins
(en allemand Schœffenstuhl), d'autre
part, la durée de leurs fonctions. On se
sertquelquefoisdu mot échevinat. Quoi-
que ce dernier terme n'ait pas été con-

sacré par l'Académie, il exprime plus
exactement peut-être l'idée abstraite de
l'institution.— Pour avoir une connais-
sance complète de tout ce qui concerne
les échevins, il est nécessaire de savoir
ce qu'étaient dans nos villes les capi-
touls, les jurats, les consuls, les gouver.
neurs, lespairs, et plus généralement les
municipalités, durant le moyen-âge et
dans les premierssiècles de l'histoire mo-
derne. On reviendra sur la plupart de ces
mots. A. S-R.

ËCHIDNÉS. Le rang que doit oc-
cuper ce genre d'animaux dans la sé-
rie des êtres n'est point encore irré-
vocablement assigné. Avec les formes
extérieures des mammifères, leur circu-
lation, leur cerveau, leurs organes des
sens, une grande partie de leurs orga-
nes locomoteurs, les échidnés ressem-
blent à beaucoup d'égards aux oiseaux,et

aux reptiles par leurs os claviculaires,par
les organes de la génération, l'absence
des mamelles, la production d'oeufs ou
de quelque chose de semblable.D'autres
rapports encore les rapprochent des
reptiles, parmi lesquels M. Duméril et
Everard Home les ont placés.

L'opinion prédominante jusqu'à pré-
sent est celle de MM. de Blainville et
Knox, qui considèrent ces animaux
comme des mammifèresdidelphes(voy.),
dont on pourrait faire une classe dis-
tincte, enfermant aussi l'ornithorynque
(voy.), dont M. Geoffroy-Saint-Hilaire
a fait l'ordre des monotrémes,dénomi-
nation indiquantque ces animaux n'ont,
comme les oiseaux, qu'une seule issue
commune aux organes de la génération,
aux voies urinaires et à la terminaison
postérieure du canal intestinal.

Caractères forme arrondie, pattes
courtes, divisées en cinq doigts ungui-
culés tète petite, conique; col peu dis-
tinct museau allongé, cylindrique, ter-
miné par une bouche renfermant une
langue extensible,visqueusecomme celle
des fourmiliers, avec laquelle ils sai-
sissent les insectes dont ils font leur
nourriture; absence de dents, palais ar-
mé de petites pointes cornées; absence
d'oreilles extérieures, méat auditif très
large; yeux très petits, garnis de pan-
pières à ouverture ronde et très exten-



sible; corps hérissé d'épinesaiguës, quel-
quefois mêlées de poils rudes; queue
courte, garnie aussi d'épines dirigéesau-
trement que celles qui occupent le dos;
mamelles non apparentes, quoique exis-
tantes et visibles, comme chez les autres
didelphes,pendant la gestationet l'allai-
tement bassin pourvu de deux os sur-
numéraires. Le mâle est, comme l'or-
nithorynque, pourvu d'un ergot sup-
plémentaire servant d'issue à un canal
provenant d'une glande qui sécrète une
matière vénéneuse.

On connait peu les habitudes de ces
animaux. Ils paraissent d'un caractère
timide au moindre bruit on les voit se
rouler en boule comme le hérisson. Ils
habitent les terriers qu'ils se creusent.
Quelquefois ils tombent dans un état
d'engourdissement comme les animaux
hivernants, et y persévèrent pendant
quelques jours. On ep connalt deux es-
pèces principales: l'échidné soyeux et
l'échidné épineux (le porc-épic fourmi-
lier de Shaw); ce dernier a été pour
M. Garnot le sujet d'observations cu-
rieuses relatives aux habitudes de cet
animal; elles sont consignées dans le
Bulletin de la Société philomathique

mars 1835.
On n'a encore trouvé les échidnés

qu'à la Nouvelle- Hollande et à la terre
de Diémen. L. D. C.

ÉCHINADES, lies de th côte d'A-
carnanie, près de l'embouchure de l'an-
cien Achéloùs, en Grèce. Elles ont reçu
leur nom, soit dès hérissonsde mer(-s), soit d'Échénus, ville importante de
l'Acarnanie, que M. Leake croit avoir
été située sur l'emplacement de la ville
actuelle d'Ai-Vasili. Anciennement l'A-
chéloùs avait deux embouchures, dont
la plus méridionalese jetait dans le golfe
actuel d'Anatolico. Ce bras du fleuve
s'étant desséché, plusieurs iles, entou-
rées d'attérissements, se joignirent au
continent. Après les grandes pluies d'hi-

ver, leur séparation se rétablit encore
momentanément, et, dans les temps secs
même, on peut distinguer les anciennes
lies par l'élévation de leur sol. Elles por-
tent cinq villages, que M. Pouqueville
(Voyage en Grèce, t. III) nomme Gou-
ria, Milo, Agouri, Magerla (l'ancienne

Artemia) et Neochori. Tout le district,
long de 4 lieues sur 2 de large, est dé-
signé sous le nom de Parachéloîde ou
Anachaîdès. Selon la my thologie grecque,
les Echinades étaient d'anciennes nym-
phes transformées en îles pour s'être
attirées le courroux de l'Achéloùs par
leurs mépris. On attribuaità Hercule le
dessèchement du delta de l'Achéloüs,
par lequel travail le héros agrandit le
royaume d'OEnée, père de Déjanire,
Sous le régime turc, le district d'Ana-
chaïdès était abandonné aux sulthanes
pour en tirer le revenu. Toutes les îles
n'ont pourtantpas été convertiesen terre
ferme. M. Leake, qui a fait en quelque
sorte le périple des côtes du Nord (Tra-
velsin nortliern Grœce, vol. IV, Londres
1835), divise les Échinades encore exis-
tantes en trois groupes,savoir les Dia-
poria, situées vis-à-vis de Platia, à l'en-
trée d'une baie vaseuse; les Dragonares,
à l'ouest des précédentes, et les Modhia,
au midi. « Toutes les grandes îles, dit ce
savant voyageur, pioduisent du grain.
Pondike, Provati et Dragonera, qui est
la plus grande de toutes les îles, ont des
kalyvia ou cabanes; quant à Petala, les
oliviers sauvages y abondent. »

Ces îles font maintenant partie du
royaume de Grèce. Elles n'ont guère
d'importance par leur étendue ou leurs
productions, mais elles figurent dans la
mythologie ancienne et elles fournissent
une preuve évidente des changements
qu'a subis le sol de la Grèce. Les anciens
ne s'accordent pas plus que les modernes
au sujet de ce groupe.Pline cite les noms
de neuf îles, tandis qu'Ovide n'en compte
que cinq; d'autres auteurs étendent l'ar-
chipel des Echinades jusqu'aux trois iles
Taphiennesou Teléboïdes,situéesdevant
Leucade, et dont la principale était Ta-
phos. Ils ne font ainsi qu'un seul archi-
pel des deux groupes. D-a.

ÉCHINIDES. Sous ce nom d'ordre
sont compris tous les animaux actino-
morphes (c'est-à-dire dont toutes les
parties sont disposées en rayons conver-
gents vers le centre), dont la peau, for-
mée d'un grand nombre de petites pièces
polygones, est solide, crétacée, percée
de deux ouvertures pour la bouche et
l'anus, dont la position réciproque varie;



couverte de tubercules dont le nombre
et la disposition ne sont pas constants,
et qui portent des appendices mobiles,
calcaires, de forme différente, hérissés
d'épines, entremêlés de suçoirs subten-
taculaires, nommés ambulacraires à

cause de leur disposition,et qui traver-
sent les trous dont la peau est percée.

L'appareil de la locomotion est com-
posé des ambulacraires et des piquants
dont nous avons parlé. L'animal allonge
ses suçoirs dirigés dans le sens du lieu
où il veut se transporter, les attache à
quelque corps solide en faisant le vide ù

l'aide de petites ventouses ou disques
denticulés à leur circonférence qui ter-
minent ces suçoirs. Ces organes, doués
d'une grande contractilité, peuvent ren-
trer entièrement a l'intérieur et s'allon-
ger comme les tentacules des limaces.
Les piquants, qui sont mobiles dans tous
les sens, servent aussi à la locomotion;
l'animal étend ceux du côté où il veut
aller, puis les abaisse, se pousse avec
ceux du côté opposé, et continue cette
manœuvre jusqu'à ce qu'il soit parvenu
à sa destination. Système digestif com-
plev, organe buccal, mastication œso-
phage estomac qui cependant ne parait
être que la dilatation de l'intestin. L'or-
gane respiratoire consiste dans les lames
situées en avant des suçoirs tentacu-
laires, qui sont creux et peuvent consé-
quemment porter le fluide absorbé dans
les organes analoguesaux branchies ten-
taculaires des holothuries. Appareil de
la circulation entier; le cœur facilement
distinct. Il en est de même des organes
génitaux, qui consistent en un grand
nombre d'ovaires situés autour de l'anus
et disposés en rayons; les œufs sont assez
gros. Le mode de reproduction n'est pas
connu; on sait seulement que les échi-
nides déposent leur fiuit au printemps,
et qu'il parait contenir une grande quan-
tité d'œuls. Ces animaux se nourrissent,
à ce qu'on suppose, de crustacés et de
bivalves la force de leurs mâchoires
permet de le penser. Ils vivent dans les
mers; aux marées basses, on en trouve
dans le sable, où probablement ils s'en-
fouissent pour ne pas rester à découvert
pendant les basses eaux. L. D. C.

ÉCHINODERMES. Cette dénomi-

nation a été créée par Klein, pour les
animaux connus sous le nom d'oursins
ou hérissons de mer. Les échinodermes
forment le deuxièmeordre des radiaires
de Lamarck, nom qui indique la dispo-
sition rayonnante que présentent les par-
ties externes et internes de ces animaux;
à ce nom correspondent les centraires
de Pallas et les actinozoairesde M. de
Blainville.

Les radiaires échinodermes offrent les
caractères suivants animaux nus, à

corps généralementsuborbiculaire, ren-
versé peau opaque, coriace ou crusta-
cée, le plus souvent tuberculeuse ou épi-
neuse, percée de trous disposés par série,
servant au passage de tubes rétractiles,
aspirant l'eau pourlarespiration.Bouche
simple, généralement inférieure, armée
de parties dures à son orifice; système
nerveux appréciable; absence de cer-
veau, de la tête, d'yeux de pattes arti-
culées appareilrespiratoire existant con-
stamment dans les classes supérieures.

L'histoire physiologique de ces ani-
maux est encore bien peu avancée. Ont-
ils des sexes séparés? sont-ils herma-
phrodites ? chaque individu peut-il se
reproduire sans le concours des organes
sexuels? on l'ignore. On n'a point dé-
couvert l'organe mâle ou femelle; on voit
sur tous tes individusdes ovaires remplis
d'œufs ou de corps reproductifs variant
de forme, dg volume; mais rien n'indi-
que le moyen de fécondation. Les échi-
nodermes sont doués d'une grande puis-
sance de reproduction, et dans plusieurs
genres une seule partie isolée du reste
du corps continue à jouir de la vie et se
convertit en un animal parfait. A l'instar
des échinides, les tentacules forment
leur appareil de locomotion; c'est par
l'allongementou la rétraction de ces ten-
tacules, et en les fixant par les ventouses
qui les terminent, que ces animaux exé-
cutent leurs mouvementsprogressifs.

Les échinodermesne se réunissent ja-
mais pour former des animaux compo-
sés ils ne sont ni lumineux, ni phos-
phorescents. Ils sont répandus dans
toutes les mers; mais c'est entre les deux
tropiques qu'ils sont plus nombreux,
plus variés, et qu'ils acquièrentune plus
grande dimension. L. n. C.



ÉCHINORYNQUESgenre de vers
intestinaux de l'ordre des acanthocé-
phales, établi par Zoega et Muller. Ces
vers arrondis, cylindroïdes, présentent
généralement la forme d'un sac allongé,
ridé transversalement. Leur peau est
percée d'un grand nombre de pores, in-
visibles même à l'œil armé du micros-
cope, mais dont la présence parait prou-
vée par la rapidité avec laquelle ces
insectes absorbent l'eau. L'appareil mus-
culaireau moyen duquel s'opère le mou-
vement de leur trompe a fixé l'attention
des naturalistes. Cette trompe, qui dis-
tingue les échinorynquesde tous les vers
intestinaux,consiste dans un prolonge-
ment intérieur renfermé dans un ren-
flement céphalique, ainsi appelé parce
qu'il remplace la tète de l'animal; ré-
tractile comme les tentacules des lima-
çons, au point de pouvoir sortir et ren-
trer en masse ou toute développée dans
l'organe qui la contient; enfin garnie de
crochets disposés par série et dont le
nombre et la forme sont variables. C'est
au moyen de cet appareil que l'échino-
rynque se fixe aux parois de l'intestin
il l'emploie probablement aussi comme
moyen de progression.

Quantà l'organisationintérieure, les ou-

vrages spéciaux des helmintologistes(v.)
ne contiennent rien de satisfaisant. Ce-
pendant les recherches de MM. Rudol-
phi, deBlainville,Jules Cloquet et Brem-
ser, sur l'échinorynque de la baleine et
l'échinorynque-géant,sont d'un grand
intérêt pour la science. Nous ne dirons
ici qu'un mot sur le mode de propaga-
tion de ces insectes. Quelques auteurs
prétendent que les deux sexes sont pla-
cés sur des individus différents M. de
Blainville n'a point reconnu d'organes
mates, tandis que Rudolphiet Muller di-
sent en avoir bien distingué dans l'échi-
norynque globuleux. Selon ces derniers
auteurs, l'organe màle consiste en des
globules variables en nombre, renfer-
més dans une vésicule située à t'extrémité
opposée à celle de la terminaison des
ovaires; ils regardent comme les ovaires
deux organesgranuleux placés de chaque
côté de la trompe. On est parvenu à faire
sortir les œufs par cette extrémité, en
comprimant le corps de l'animal; c'est

probablement par cette mêmevoie qu'ils
sont naturellement expulsés au dehors.
L'absorption des substancesalimentaires
se fait autant par les pores de l'animal
que par sa bouche, dont l'existence n'est
d'ailleurs pas certaine. M. de Blainville
prétend au contraire que ces substances
sont puisées par une des deux extrémi-
tés de l'insecte et transmises dans le
canal intestinal; mais l'existence de ce
dernier est niée par des auteurs dont le
témoignageest d'un grand poids. On n'a
trouvé jusqu'à présent les échinorynques
que dans le canal intestinal des verté-
brés, spécialementchez les mammifères,
les oiseaux, les reptiles, les poissons; ja-
mais chez l'homme. Nous ignorous le
temps nécessaire à leur développement.
Ils sont très peu vivaces. Les entomolo-
gistes en comptent plus de soixante es-
pèces. L. D. C.

ÉCHIQUIER (du jeu des échecs).
C'est la surface d'un carré dont un
côté a environ 12 à 13 pouces, qui lui-
même est divisé en autres petits carrés
au nombre de 8 sur chaque face ou
sur 8 de profondeur en tous sens, que
l'on nomme cases. On prépare une fa-
cile distinction entre ces compartiments
ou cases en les détachant l'une de l'au-
tre au moyen de deux couleurs bien tran-
chées, comme blanc et noir, qui alter-
nent entre elles de la manière suivante.
En considérant la première rangée de
cases d'un côté quelconque, soit la pre-
mière case à droite blanche, on fera la
seconde noire, la quatrième noire, etc.,
ce qui fait quatre cases blanches et qua-
tre noires. Arrivés à la seconde rangée,
si nous faisons la première case droite
noire, elle correspondra à la première
blanche au-dessous; la seconde devra
être blanche et correspondra à la noire
de la première rangée; et, en continuant
ainsi, tout le grand carré se trouvera retn-
pli d'aun es petits carrés alternativement
blancs et noirs, de quelque côté que l'on
considère le grand.

Maintenant ces petits carrés se tou-
chent de deux manières, savoir les uns
par leurs côtés communs et les autres
par le sommet de leurs angles; or, il ré-
sulte de la disposition des couleurs, com-
me nous venons de la décrire,que c'est



en considérant les carrés comme se tou-
chant par les côtés, que les couleurs sont
alternatives mais que si on les considère
comme se touchant par leurs pointes,
tous ceux qui sont sur la même ligne
transversale, par rapport au grand carré,
se trouvent d'une couleur uniforme.

Pour le placement des pièces sur l'é-
chiquier et pour les règles du jeu, voy.
ÉCHECS (jeu des).

Cette disposition de carreaux de deux
couleurs se dit en échiquierpour tout ce
qui est analogue; certaines juridictions
de Normandie et deux corps de haute
magistrature en Angleterre ont même re-
tenu cette dénomination du 1apis qui
couvrait le plancher du lieu de leurs
séances (voy. ci-dessous).On la donne
aussi quelquefois aux arbres et autres
objets disposés en quinconce,c'est-à-dire
à ceux qui, par leur arrangement, lais--

sent entre eux des espaces présentant des

avenues droites, perpendiculaires l'une
à l'autre. Cte M. DE V.

ÉCHIQUIER(COURDE L').La cour de
l'échiquier (court of exclwquer) est une
cour de justice en Angleterre. Nomina-
lement, son rang dans la hiérarchie judi-
ciaire est au-dessous des trois autres
hautes cours de justice; mais, de fait,
elle posssède des pouvoirs tout aussi
étendus. Comme on l'a dit dans l'art.
précédent, son nom dérive du tapis, ba-
riolé comme un échiquier, dont la table
de travail était anciennement couverte.
Cette été mologie est bien constatée,quel-
que comique qu'elle paraisse.

La cour de l'échiquier fut créée pour
juger tous les cas litigieux auxquels les
impôts peuventdonner lieu. Ainsi, par sa
constitution primitive,elle ne devait pro-
noncer que dans les procès où il s'agis-
sait de la recette ou dépense des reve-
nus publics, Les bornes de sa juridiction
étaient alors nettement tracées et la dis-
tinction entre elle et les autres cours de
justice était très nette; mais elle a trouvé
moyen d'empiéter sur les attributions de
tous les tribunaux civils, et, à l'aide
d'une fiction légale, elle prononce aussi
entre les particuliers. Cette fiction con-
siste en ce que le demandeur déclare
qu'il est endetté au roi, et que, pour se
mettre à même de payer ce qu'il doit,

il lui faut recevoir ce qu'on lui doit.
Les jugesdanscettecour sont: le grand-

trésorier,( the lord Treasurer), le chan-
celier de l'échiquier, le baron supérieur
(thechief baron)et trois baronsinférieurs
(the puisne barons. A présent il n'y a
pas de trésorier son emploi est en com-
mission, c'est-à-dire que les ministres
en remplissent les devoirs. Il s'ensuit
que le chancelier est censé être le juge su-
prême de la cour; mais il s'en occupe
très peu, se bornant à y siéger une fois

par an pour maintenir les anciens usages.
Le chancelier de l'échiquierfait toujours
partie du ministère; il en est l'organe
dans la chambre des députés, avec la-
quelle il est nécessairement en rapport
continuel comme chef du département
de la finance.

Cette cour se divise en deux départe-
ments différents le département fiscal
et le département judiciaire. Le dernier
se subdivise encore et forme un tribunal
de droit communet un tribunal d'équité.

Du tribunal d'équité il n'y a qu'un
appel, l'appel à la chambre des pairs.
Du tribunal de droit commun on peut
appeler à la chambre de l'échiquier, es-
pèce de cour de cassation formée des
juges de toutes les cours de justice dans
le royaume.

Si l'on veut trouverlespremièrestraces
de l'existence de cette cour, il faut re-
monter à une époquetrès reculée de l'his-
toire d'Angleterre;on en place l'institu-
tion, mais sans certitude parfaite, sous
le règne de Guillaume-le-Conquérant.
Yoy. ci-après. M. M-N.

ÉCHIQUIER DE NORMANDIE,
ancienne cour normande de justice et de
comptabilité. Son nom venait d'un tapis
semblable à celui qui couvre encore en
Angleterre la table où se règlent les
comptes de la trésorerie, et sur lequel
étaient figurés plusieurs compartiments
servant à caser les diverses monnaies qui
avaientcours dans le duché.Les ducs por-
taient ce tapis partout avec eux et termi-
naient leurs décisionspar ces mots dc-
tum in scaccario ou super scaccarium.
Ouelquefois le grand-sénéchal prési-
dait à leur place, assisté du chancelier
et du trésorier. Après eux siégeaient
les barons qui devaient au duc le service



dans les jugements de sa cour aussi bien
que dans ses armées. Quelques auteurs
ont voulu faire remonter jusqu'à Rollon,
législateur à demi barbare, cette institu-
tion, œuvre d'une civilisation plus avan-
cée. Suivant d'autres on ne trouverait des
traces certainesde son existenceque sous
Henri 1er ou tout au plus sous Guillaume-
le-Conquérant,qui l'aurait établieà l'imi-
tation du tribunal anglais de la Flete. Ce-
pendantil paraitdémontréque, des avant
la conquête,et soit qu'il faille en cher-
cher l'origine dans les coutumes de la
Neustrie, dans la législationnorvégienne
ou dans les Missi dominici de Charle-
magne, il existait en Normandieune cour
souveraine sous le nom et avec les attri-

'Lutions que nous avons indiqués. Seule-
ment Henri Ier, 61s du Conquérant, oréa
deux- échiquiers pour les deux pays qu'il
réunissait sous ses lois celui d'Angls-
terre qui a subsisté sous la même déno-
mination jusqu'à nos jours, et celui de
Normandie qui fut fixé à Caen et chargé
spécialement de la comptabilité de deux
provinces. Ce suroroit de fonctions né-
cessita l'établissement d une justice am-
bulante, démembrement de l'échiquier
que l'on a souvent confondu avec l'échi-
quier lui-même. Elle tenait ses assises à
Rouen, à Bayeux, à Falaise, etc., el ju-
geait toute espèce de causes civiles, crimi-
nelles ou fiscales. Quelques-unesétaient
réservées aux sessions générales de l'é-
chiquier de Caen qui, à partir de 1255,
ne tenaient régulièrement deux fois par
année,à Pàques et à la Saint-Michel,épo-
ques solennelles que l'on prit longtemps
en Normandie pour termes de paiement.
Les parties s'expliquaient en personne,
et les jugements,empreints d'uneaimpli·
aité de formes un peu oubliée depuis,
commençaientpar ces mots Hœeest fi-
nalis concordiainter, etc.

Tel était l'échiquier sous les ducs.
Comme toutes les institutions locales, il
subitde graves altérations lors de la réu-
nion de la Normandie à la couronne en
1204. Vinrent les légistes qui supplan-
tèrent les barons avec eux s'introduisit
la chicane et ses formes. Néanmoins,
quand toutes les justices seigneurialesde
France ressortissaient, par la voie de
l'appel, au parlement de Paris, on vi4 le

duc deNormandie retenirquelquetemps,
seul avec le comte de Toulouse, le droit
de juger sans appel; et, dans la charte
accordée aux Normande en 1315 par
Louis-le-Hutin, il est dit expressément
que, conformémentà l'ancienne coutume
de cette province, nulle des causes qui
seront jugéesâ l'échiquier ne pourra être
portée au parlement de Paris, même de-
vant le roi, et que l'on ne pourra aos
plus ajourner les Normands pour les af-
faires du duché devant le même parle-
ment. Bientôt le pouvoir royal renversa
ces barrières. Rendu sédentaire,puis di-
visé en deux chambres, celle de justice
et eelle du trésor, qui ne tarda pas à dire
supprimée, fixé par Louis XII à Rouen
en 1499, l'échiquier normand perdit
bientôtjusqu'à son nom, que François Ier
changeaen celui de parement ( 1514);
et de son antique splendeuril ne lui resta
que le titre de cour aouveraine avec le
privilége de marcher immédiatement
après le parlement de Parié. Mais jus-
qu'en 1789 les lois et ordonnances qu'on
voulait rendre exécutoires en Norman-
die furent terminéespar la formule non-
obstant clameur de harp (voy). et charte
normande; dernier hommagerendu par
les rois à ces vieilles libertés provinciales
qu'ils avaient détruites.

ÉCHIQUIER D'ALENÇON. Charles Ier,
comte d'Alençon,obtint l'érection d'un
tribunal souverain, sous le titre d'échi-
quier,à l'instar de celui de Normandie,
et Charles IV en régla les attributions.
Ptéaidé par le chancelier et en son ab-
sence par le plus ancien des conseillers
du parlement de Parie, il n'était pàs
perpétuels quelquefois plusieurs années
s'écoulaient entre ses stance. Un entre
tribunal nommé conseil jugeait provi-
soirement les affaires,en attendant la te-
nue de l'échiquier. Il te connaissaitque
de l'appel des décisions de la chambre
des comptés établie dans la même ville.
Quand le duché d'Alençon se trouva
réuni à la couronne par le mort de Mar-
guerité de Valois, sœur de François Ier
et grand'mère de Henri IV, un édit du
20 juin 1550 supprima l'échiquier et
le conseil d'Alençon. L'érection, par
Charles IX, du duché ett apanage pour
le plus jeune de ses frères lui redonna



quelques années d'existence après les-
quelles il alla se confondre dans le par-
lement de Normandie. R-Y.

ÉCHO (physique), du grec s
et, son. L'écho est un effet acous-
tique produit par la réflexiondu son sur
un corps solide et se répétant à l'oreille
qui a déjà entendu le son radical ou à
d'autres qui n'ont pu entendre direc-
tement ce dernier.

Quoique la théorie de ce phénomène
soitaujourd'huiassez bien établie,il reste
encore des faits assez mystérieux à ex-
pliquer car tels lieux qui, suivant les
règles, doivent faire écho, n'en produi-
sent pas, et d'autres en font entendre
quand ils ne paraissent pas disposéspour
cela. Il serait aussi curieux de savoir
pourquoi les causes atmosphériques in-
fluent sur les échos,comme nous en cite-
rons tout à l'heure un exemple.

La physique du son ou l'acoustique
(v. ce mot et SON) a beaucoup de rapport
avec celle de la lumière considérée sous
le rapport catoptrique, quant aux lois
auxquelles l'un et l'autre sont soumis.
Ainsi, de même que l'on considère un
corps lumineux comme le point central
d'une sphère aux limites de laquelle se
propage la lumière par une sorte d'on-
dulation, de même on doit concevoir
le corps sonore comme le centre d'une
sphère analogue,dans laquelle les vibra-
tions de l'air, qui sert de véhicule au
son, se transmettentde proche en proche.

Maintenant,si l'on considère les ob-
staclesqui peuvent s'opposerà la marche
libre des rayons ou des ondes sonores, on
concevrafacilement aussi que ces rayons
ou ces ondes peuventêtre arrêtésou bien
réfléchis en différentes directions, selon
les circonstances.

On appelle centre phonique (de,
voix) le point d'où part la voix ou le son
qui va se réfléchir, et centres phono-
camptiques(etµ, je me fatigue)
les points qui renvoient le son primitifet
forment par conséquent écho.

Or voici les principes reconnus à cet
égard 1° tout rayon sonore se réfléchit
en faisant l'angle de réflexionégal à l'an-
gle d'incidence; 2° la vitesse du son ré-
fléchi est égale à celle du son direct
(sauf les tccidents étrangers, comme le

vent, etc.); 3° l'intensité du son réfléchi,à
l'extrémité d'un rayon brisé, est préci-
sément celle qu'il aurait eue à l'extrémité
d'un rayon droit, égal à la somme du
rayon direct et du rayon réfléchi.

L'art n'est pas très heureux dans ses
tentatives pour faire des échos, et il est
assez difficile de construire des voûtes
qui les produisent; mais souvent un ar-
rangement systématique fortuit vient à
les produire. Les voûtes elliptiques ou
paraboliques donnent surtout naissance
à l'écho, et c'est à l'un des foyers de ces.
courbes que l'on reçoit le son répercuté.
Les voûtes en dômes ou hémisphériques
en produisent aussi; mais il faut que l'au-
diteur en soit à une distance telle que
tous les rayons du son puissent conver-
ger vers lui dans la réflexion qui doit s'o-
pérer aussi le dôme des Invalides, ce-
lui du Panthéon, etc., à Paris,ne pro-
duisent pas d'échos pour les personnes
placées dans l'église, mais peut-être en
trouverait-on si on s'élevaitsuffisamment.
Le dômede la Halle au blé, au contraire,
donne quatresons fort distincts, quoique
très rapprochés, à celui qui se place sur
la pierre centrale ou aux environs. Au
reste ces vibrations successives et rap-
prochées peuvent aussi tenir à la nature
élastique de la paroi réfléchissante*; et
peut-être cette voûte ne produisait-elle
pas le même effet avant l'incendie qui
ruina cellequ'on voyaitauparavant et qui
était construiteen caisses de bois endui-
tes de plâtre. Le concours et même la
nécessitéde l'élasticité expliquent les dif-
férentes anomaliesdont nous avons parlé
plus haut.

On peut rapporter aux échos ces voû-
tes acoustiques dont la propriété est de
porter la voix à telle personne placée à
un point donné, tandis que les individus
qui se trouvent dans l'intervalle ne peu-
vent entendre les paroles ce sont les
voûtesconstruites en ellipse qui produi-
sent cet effet, et il faut que les interlocu-
teurs soient placésvers les foyers. Ce se-
rait un excellent confessionnaloù le con-
fesseur et le pénitent pourraient être
invisibles l'un pour l'autre.

(*) On sait que ce dôme est construit en feuil-
les de enivreassez minces soutenuespar des ercs
en fer.



On trouve un exemple de ce genre de
phénomènesous le vestibuledu grand es-
calier du Conservatoiredes arts et métiers
à Paris.

Enfin il y a des échos qui certes tien-
nent plus particulièrement à la circon-
stance des vibrations: ce sont ceux qui ne
répètent pas le son émis lui-même,mais
bien l'une de ses consonnances, comme
la tierce, la quinte, l'octave, etc.; il con-
vient donc de modifierla théorie de sim-
ple réflexionpar celle des consonnances,
selon les lois de l'harmonie.

En général, les échos ne se produisent
pas dans les pays de plaines et par con-
séquent encore moinsen mer calme; mais
on en a observé lorsque la mer houleuse
donne lieu par ses vagues à des centres
phonocamptiques,et aussi lorsdupassage,
à une certaine proximité, de vaisseaux
dont les voiles bien tendues font très bien
l'office de corps réfléchissants.

Toute paroi réfléchit les sons, mais
trop rapidement, d'une manière trop dif-
fuse pour faire écho; quelquefois cette
réflexion rapide est incommode comme
on l'éprouve dans une pièce un peu spa-
cieuse et vide.

Pour qu'un son fasse écho, il faut qu'il
y ait un intervalle notable entre la pro-
duction du son et l'instant où il nous est
renvoyé.

Les échos à plusieurs répétitions ré-
sultent de deux sortes de dispositions
tantôt le son se trouve réfléchi de l'une à
l'autre paroi alternativement, à peu près
comme un volant entre deux raquettes,
ou plutôt comme deux glaces parallèles
répètentun objet placé entre elles. Celui
des tours de l'abbé Teinturier (Histoire
de l'Académie des Sciences, 1710, pag.
18) en fournit un exemple; mais à cha-
que alternative l'intensitédu son diminue
et il finit par mourir.

Tantôt le son se réfléchit d'une paroi
à uneautre, puis à une troisième,etc. qui
toutes font entre elles des angles déter-
minés on peut se faire une idée de ce
phénomène en considérant une bille de
billard renvoyée d'un point aux quatre
bandes pour revenir au point d'où elle
est partie; mais dans ce cas il faut que
chaque paroi se présente par rapport à
l'auditeur de manière à faire des angles

de réflexionsuccessifs aboutissantà lui.
Le roulementdu tonnerre n'est pas au-

tre chose que la première détonation qui
se répète de nuage en nuage et se réflé-
chit vers nous, selon la position où nous
nous trouvons. On aura pu remarquer
que le bruit va presque toujours en dimi-
nuant.Nous disons presque toujours,car
il arrive quelquefoisque le son rencontre
un centre phonocamptiquede formeCon-
cave, et alors il se réfléchit avec une bien
plus grande intensité.

Les échos à plusieurs syllabes dépen-
dent de la distance du corps réfléchissant.
En effet, il est d'observation que le son
parcourt en une seconde 338 mètres et
dans le même temps on ne peut pronon-
cer quedix syllabes. Dès lors, pourqu'une
personne puisse entendre la répétition de
plusieurs sons ou syllabes émis successi-
vement, il faut que leur ensemble soit
achevé avant le retour de la première
émission; car s'il en était autrement, le

son direct et le son réfléchi venant à
se confondre, le premier par son inten-
sité éteindrait le second, ou s'il ne l'ab-
sorbait pas en entier il y aurait cacopho-
nie. C'est ce qui arrive à un échodont le
centre phonocamptiquen'est qu'à 16 ou
17 mètres.

On sent que l'on peut déterminer l'é-
loignementde l'objet réfléchissantou du
centre phonocamptique par l'observa-
tion du temps nécessairepour que le son
réfléchi revienne au centre phonique.

Parmi les échos célèbres cités par les
auteurs, il y a lieu de distinguer les sui-
vants. Au sépulcre de Metella, femmede
Crassus, il y avait, dit-oo, un écho qui ré-
pétait facilement une phrase cinq fois.
Gassendi assure que cet écho a répété
huit fois le premier vers de L'Énéide.
L'écho de la tour de Cyzique répétaitsept
fois. Près de Milan est un écho qui répète
quinzefois (Transactionsphilosophiques,
p. 480, n* 8). Près de Roseneath, en
Ecosse, est un écho qui répète une mé-
lodie trois fois, chaque fois d'un ton plus
grave (probablement plus bas). Chladni
(voy.) assure avoir entendu à Muyden,
près d'Amsterdam, un écho formépar un
mur elliptique,dont le son très renforcé
paraissait sortir de terre. L'abbéTeintu-
rier, que nous avons cité plus haut, dé-



crit un écho produit, à trois lieues de
Verdun, par deux grosses tours détachées
d'un corps de logis et éloignées de 26 toi-

ses; en se plaçHnt au milieu, un mot pro-
noncé fortement est répété douze à treize
fois par intervalles égaux, mais avec dé-
croissancedans l'intensité du son. Si l'on
sort de la ligne qui joint les deux tours,
on n'entend plus d'érho; mais si on se
place sur une ligne qui joindrait une des
tours au corps de logis, on obtient l'é-
cho à une répétition (Histoire de l'Aca-
démiedes Sciences,1710,p. 18). Au châ-
teau Simonnetta,à deux lieues de Mi-
lan, il y a deuxailes formantavant-corps
ai l'on se place à une fenêtre de l'une
des deux ailes, on obtient un écho qui
répète un son jusqu'àquarante fuis; Kir-
cher et Monge l'ont observé. A Wood-
stock en Angleterre (où fut assassinée la
belleRosamonde,maitressede Hem i III),
est un écho qui répète dix-sept fnie le
jour et vingt fois la nuit. C'est à celui-ci
que nous avons fait allusion au commen-
cement de cet article en parlant de l'in-
fluence des causes atmosphériques.

Tous les phénomènes de l'echo s'ex-
pliquent facilement au moyen des trois
principes que nous avons posés en com-
mençant cet article. Cte M. DE V.

ÉCHO (mythol.). Personnifiantl'écho
dont on vientd'exptiquerle curieux phé-
nomène, les Grecs en ont fait nne nymphe
de Béotie, fille de l'Air et de la Terre.
Boileau dit dans son Art poétique:

Écho n'estplus uu son qui dans l'airretentisse:
C'eet une nympheen pleurs qui se plaint de

Narcisse.
En effet, la fille de l'Air était aimée
de Pan et en eut un fils mais son
cœur appartenait à Narcisse ( voy. )
qui dédaigna son amour. Alors elle se
cacha dans le plus épais des bois et ne
donna plus d'autre marque de son exis-
tence que la voix plaintive par laquelle
elle répond aux bergers. Son corps dé-
pétit, mais cette voix resta. On sait qu'É-
cho, servant les amoursde Jupiter, amusa
par ses contes et par ses fallacieuses ré-
ponses Junon, le jour où l'infidèle époux
justifia plus que jamais par ses écarts la
vive jalousie de la déesse. S.

ÉCHOUAGE,ECHOUEMENT. De
ces deux mots, le dernier seul se trouve

dans les dictionnaires de la langue fran-
çaise et dans les ouvrages de droit nia-
ritime. Peut-être faisait-il autrefois par-
tie du langage des marins, mais aujour-
d'hui ils n'emploient généralementque
le premier. Échouement est l'action d’é-
chouer un vaisseau échoue lorsqu'iltou-
che le fond de ta mer et cesse de flotter.
L'échouement peut être fortuit ou vo-
lontaire et dans le premier cas il s'en-
suit souvent un naufrage(voy.). En effet,
le vaisseau qui, par une erreur dans le
calcul de sa route, par la perte de ses
principaux agrès, d'où résulte l'impossi-
bililé de le diriger convenablement, ou
enfin par la violence d'un vent ou d'un
courant qu'il ne peut maitriser, donne
sur un écueil ou est i rrésistiblementpoussé
à la côte, ne vient pas toujours à bout de
se retirer de cette position périlleuse.
Un capitaine échoue volontairement son
navire lorsque, poursuivi et près d'être
attaqué par un ennemi supérieuren for-
ces, il veut le soustraire à une capture
inévitable. Il choisit alors, si la chose
est possible, l'endroit de la côte où le
bâtiment éprouvera le moins de dom-
mages en échouant et où il aura la
chance de pouvoir le remettreà flot, Une
fois le danger passé. L'échouementvo-
lontaire a lieu aussi pour pouvoir visiter
la carène d'un navire, la nettoyer et y
faire d'urgentes réparations. C'est à ce
cas particulier que les marins ont com-
mencé à appliquer le terme d’échouage,
qu'ils ont ensuiteétendu à tous tes échoue-
ments. Par une nouvelle extension, ils

ont aussi appelé échouage le lieu propre
à mettre un bâtiment à sec pour le caré-
ner. Les navires de commerce, dont la
carène est généralement arrondie pour
donner de la capacité à leur cale et la
rendre susceptible de recevoir une plus
grande quantité de marchandises, trou-
vent un point d'appui assez voisin de la
quille pour qu'ils inclinent peu et ne fa-
tiguent presque point dans l'échouage.
Les caboteurs, devant fréquenter conti-
nuellement des ports et des havres qui
assèchent à marée basse, sont construits
de manière à pouvoir échouer sans dan-
ger ni dommage.Il n'en est pas de même
des bâtiments de guerre, dont les fonds
sont fins et qui sont d’ailleurs chargés



dans leurs hauts d'une pesante artillerie.
Leurs liaisons se rompraient et ils incli-
neraient dç tellesorte que la meren mon-
tant ne pourrait les redresser. Lorsqu'on
est dans la nécessité de les échouer, il
faut qu'ils soient maintenus droits au
moyen d'étançoha que l'on appelle bé-
quilles. Cette opération n'est guère pra-
ticable que pour les petits bâtiments
ceux de haut bord, quand ils sont entrés
dans une forme (bassin de radoub),quoi-
que demeurant à sec, sont appuyésde fa-

çon à ne souffrir dans aucune de leurs
parties.

Pour les conséquences de l'échouage
noua renvoyons aux mots BRIS, VARECH

(droit de) etc.
Le mot échouer, que nous avons trans-

porté du vocabulaire de la marine dans
le langage ordinaire, y exprime figu-
rémenl le manque de succès dans nos
entreprises. J.-T. P.

ECKHARD (LE FIDÉLE-). A ce nom
se rattachent en Allemagne diverses lé-
gendes qui nous parlent d'un vieillard
restant en sentinelleà la même place jus-
qu'au jour du dernier jugement, pour
avertir les passants d'un danger qui les

menace, danger au sujet duquel ces mê-
mes traditions varient. Dans le Hclden-
buch poème héroïque du moyen-âge,
Eckhard de Brisach, de la race des Har-
lingen, fait avec Théodoric de Bern (Vé-
rone) la guerre à l'empereurErmrich, qui
avait osé faire pendre les deux derniers
rejetons de cette même race, et finit par
le tuer.

Le fidèle Eckharda été confondu avec
le premier des deux margravesde Mis-
nie qui ont porté le même nom; mais la
légende relative au bon vieillard est plus
ancienne que le règne de ECKHARD 1er,
qui fut investi en 985 par Othon III,
dont il était le favori, du margraviat de
Misnie et qui ensuite fut élu duc de
Thuringe. S.

ECKHEL (JOSEPH HILAIRE) naquit
le 13 janvier 1737, à Enze ofeld, sous
Enns, en Autriche, où son père régissait
les biens du comte de Zinzendorf. Il se
livra à l'étude avec ardeur et se distin-
gua autant par ses qualités morales que
par ses progrès rapides dons Ja langue
latine, l'histoireet la littérature.Il entra

fort jeune encore chez les jésuites de
Vienne, recommença ses humanités à
Léoben en Styrie, et ajouta à ses connais-
sances celles de la philosophie, des ma-
thématiques,de la theologie, des langues
grecque et hébraïque. Il composa en
1766 deux odes latines sur le mariage
de l'empereur Joseph II avec Joséphine
de Bavière. De retour à Vienne en 1756,
il enseigna le latin au Tiieresianuin, puis
la grammaire et la rhétorique à Steyer
en Autriche, dans l'école impériale des
cadets. Il enseigna ensuite, depuis 1768
jusqu'en 1771, la poésie et l'éloquence
au gymnase de Vienne.

L'étude des médailles était dès lors
son occupation favorite; il y fut dirigé
par le père Khell, et, après la mort de
ce savant, il le remplaça dans la garde du
cabinet de médaillesdes jésuites. Eckhel
avait fait profession dans cet ordre en
1770. Ayant obtenu en 1772 la permis-
sion d'aller en Italie, il se perfectionna
dans l'élude de l'antiquité et de la nu-
mismatiyuepar ses relations avec Lanzi,
Marini, Odericiet EdmondCocchi, garde
du cabinet de Florence. Il fit part à ce
dernier des idées nouvelles qui devaient
reculer les limites de cette science, et fut
présenté par lui à Léopold II, grand-duc
de Toscane, qui le chargea de rangerson
cabinet d'après son nouveau système.

Il faut dire que les premières idées
de ce systèmeavaient été conçueset exé-
cutées en partie par un savant française,
Pellerin, dont la belle et intéressante
collection a considérablement enrichi le
cabinet de France. Jusqu'alorsune no-
menclature alphabétique avait été la for-
me adoptée pour l'arrangement des mé-
dailles des régions, des villes et des rois.
Cette sèche et froide classification écar-
tait toute comparaison entre les pièces
frappées dans le même pays, interrom-
pait la série des événements, et rendait
très difficiles ces rapprochements aux-
quels doivent donner lieu les types reli-
gieux ou historiques, la fabrication qui
nous initie à la marche graduelle de l'art,
les datesqui nous éclairent sur la chrono-
logie. Le recueil des médailles publié par
Pellerin,en dix volumes.avait pour base

une classification géographique,dont Et-
khal sentit toute l'importaoce. En dé-



veloppant cette idée, il éleva la connais-

sancedes médailles à la hauteurphiloso-
phique qui fit d'une chose d'amusement
et de curiosité une science digne de
prendre sa place entre toutes celles qui
éclairent et agrandissent l'esprithumain.
La méthode et l'esprit d'analyse dirigè-
rent ses immensestravaux, et en surpas-
sant tous les numismatistesqui l'avaient
précédé, il devint le guide de tous ceux
qui devaient le suivre. Tout ce qu'avaient
élaboré, pendant deux siècles de con-
sciencieuses recherches et de savan-
tes découvertes, des hommes tels que
Spanheim, Frœlich, Panel, Cary, Patin,
Banduri, Morell, Barthélemy et beau-
coup d'autres, Eckhel l'a résumé dans
sa classification méthodique.

A son retour d'Italie et après la des-
truction de l'ordre des jésuites, Eckhel,
recommandé par Léopold à sa mère
Marie-Thérèse,fut nommé en 1774 di-
recteur du cabinet des médailles de
Vienne et professeur d'antiquités.

Le premier ouvrage numismatique
qu'il publia fut un volume intituléNurni
veteres anecdoti (Vienne, 1775, 2 vol.,
in-4° ), médaillesanecdotes,c'est-à-dire
inédites,ou mal expliquées.Dans la pré-
face de ce livre, il rend compte des
voyages numismatiques qui lui ont pro-
curé les richesses qu'il décrit. Cet ou-
vrage, quiréunitdes connaissancestrans-
cendantes,porta très haut la réputation
d'Eckhel; il futsuividu catalogueducabi-
net de Vienne, Catalogus Musœi Cœs.
Vindobonensis numorum veterum, etc.
( Vindob, 1779, 2 vol. in-fol. ), disposé
dans le système qu'il avaitdéjà suivi pour
l'arrangement du cabinet de Florence.
Les autres ouvrages que publia Eckhel
furent une description des médailles
d'Antioche de Syrie, dans la préface de
laquelleil exposait le plan du travail im-
mense qu'il préparait alors; un premier
recueil de médaillesanecdotes pour com-
pléter ses NumF veteres, mais auquel il
n'a point donné de suite; un petit traité
élémentaire de numismatique en alle-
mand, à l'usage des écoles, reproduit
dans l'Introductionà l'étudedes médail-
les, que Millin a donnée en français; l'ex-
plication d'un choix des pierres gravées
du cabinet de Vienne; ouvrage magnifi-

que, dont le texte, par la précision et la
clarté des descriptions, et par les re-
marques neuves et judicieuses dont elles
sont accompagnées peut être proposé
pour modèle à ceux qui entreprennent
des travaux de ce genre.Eckhel a écrit
cet ouvrage en français, en s'aidant des
conseils de son ami,lebaron de Loccella.

Enfin Eckhel couronna ses travaux
par la publication de la Doctrinanumo-
rum velerum, ou science des médailles
(1792 à 1798,8 vol. in-4°), dans laquelle
se trouve exposé un système général de
la numismatique; ouvrage remarquable,
où les préceptessont suivis de leurappli-
cation, et où l'érudition la plus vaste est
soumise à la méthode la plus judicieuse.
Les prolégomènesde cet ouvrage* et les
traités qu'il contient sur les diverses par-
ties de la numismatique servent aujour-
d'hui de base à tous les ouvrages que
l'on fait sur la science des médailles. La
description des médailles antiques de
M. Mionnet (Descriplion de médailles
antiques, avec leurdegréde rareté, etc.,
17 vol. in-8", de 1806 à 1836) est l'ap-
plication continuelle et matérielle de la
philosophie numismatique d'Eckhel.

Ce savant aussi vertueux que modeste
avait renfermé sa vie dans ses études et
dans les devoirs de sa place; il possédait
les principales languesanciennes et mo-
dernes et correspondait avec les savants
les plus célèbres de l'Europe. On pour-
rait citer plusieurs traits de son désinté-
ressement et de sa générosité; mais le

manqued'espacenous interditcesdétails.
Eckhel mourut le 17 mai 1798, âgé

de 66 ans. Une notice historique sur ce
savant et sur ses immenses travaux fut
lue à la société philomathique de Paris,
par A.-L. Millin et publiée dans le Ma-
gasin encyclopédique, Se année (1799),
t. II, p. 458. Cette notice, traduite en
latin par M. Hohler, a été reproduite
avec le portrait de ce savant dans l'ou-
vrage intitulé Addenda ad Eckhelii Doc-
trinam numorum veterum ex ejusdem
autngrapleof posthumo (Vienne, 1826,
in-4o), par M. Steinbüchel, son élève,

(') Ils ont été traduits en françaisepar M. Du
Mersan, dans sa Numismatiqued’Anacharsis, et
reproduits dans les éléments de numismatique
de la Bibliothèque populaire,



qui lui a succédé dans la place de garde
du cabinet des médailles de Vienne. D.M.

ECKMUHL (BATAILLE D'). La ba-
taille d’Eckmühl, ainsi que la plupart des
actions militaires de ce genre, ne peut
pas être considérée comme un fait isolé.
Elle fut le résultat et la conséquence,
pour ainsi dire mathématique, d'une sé-
rie de combats et de manoeuvresdont la
justesse et le mérite des combinaisons
garantissaientà NapoléonJes succès qu'il
s'en était promiset qu'ila en effetobtenus.

A vrai dire, la bataille d'Eckmûhl a
duré cinq jours elle a commencé le 19
avril 1819 par les succèsde l'armée fran-
çaise à Tann, Arnhofen et Pfaffenhofen
elle a continué le 20 dans ces glorieux
engagements qui eurent lieu en avant
d'Abensberg, Kirchdorf, Langwaid,
Rohr, Rottenbourg, Siegenbourg, Bir-
wang et Tengen, et qui furent autant de
combatsheureux, que l'on a réunis sous
la dénominationde bataille d'Abensberg

Ces diverses actions, en opérant la
concentration de l'armée française
avaient rompu la ligneautrichienne dont
le centre se trouva totalementséparé de
la gauche, et préparaient ainsi les succès
des deux journées suivantes. Le 21, Na-
poléon veut s'emparer des magasins de
L'ennemi établis à Landshut il marche
sur cette ville avec les corps de Bes-
sières, Wredc et Vandamme, culbute les
troupes autrichiennes commandées par
le général Vincent, met en déroute le
corps du général Hiller, et, par un de ces
coupsaudacieux du général Mouton, au-
jourd'hui maréchal comte de Lobau, qui
marchaitàlatètedu17e régiment de ligne,
s'empare de Landshut. Pendant le même
temps, Davoust et Lefebvre livraient à
l'archiducCharles, au prince de Hohen-
zollern et au prince de Rosenberg de
sanglantscombatsqui ne finirent qu'avec
la nuit. Dans toute cette journée l'enne-
mi reconnaît une perte de 8,000hommes,
tant sur la Laber qu'à Landshut. Enfin
ces belles journées ont été couronnées
le 22 par la bataille générale livrée à
Eckmühl* et dans les villages environ-
nants, jusque dans les plaines qui s'é-

(*) Village situé sur la Laber, dans le cercle
bavaroisdu Regen.

tendent VersleDanube; et cette bataille fit
ouvrir le lendemain les portes de Ratis-
bonne à l'armée française.

Napoléon avait donné ses premiers
ordres de Paris; il ne quitta la capitale
que le 13 avril 1809. Le prince Charles
avait fait ses dispositions dans l'espoir
que Metternich retiendrait l'empereur à
Paris par la lenteur de ses négociations.
Tout à coup Napoléon parut le 17 à
Donauwerth;son arrivée inattenduesur-
prit le prince Charles et déconcerta les
Autrichiens, qui se trouvèrenten quel-
que sorte battus avant d'avoir été atta-
qués.

Le théâtre des événements militaires
inséparables de la bataille d’Eckmühl
est compris entre l'Isar et le Danube.
L'armée autrichienne qui s'était répan-
due sur la rive gauche du Danube,
dans le pays traversé par l’Altmühl,
est attirée en grande partie sur la rive
droite par les manœuvres de l'armée
française, que l'empereur cherchait à
concentrer dans l'espèce de quadrila-
tère renfermé entre les villes de Neu-
stadt, Landshut, Straubing et Ratis-
bonne. Le maréchal Davoust, qui oc-
cupait cette dernière, marchait sur
l'Abens, pendant que Masséna et Oudi-
not partant, le premier d'Ulm, et le se-
cond d'Augsbourg, se dirigeaient sur
Pfaffenhofen.L'empereur réunit autour
de ce point les quatre divisions de Mas-
séna, sur les directions de Neustadt,
Freysing et Au, de manière à gagnerdu
temps et du terrain des divers côtés. Le
prince Charles était le 19 à une journée
de marche de Ratisbonne, ayant sa ligne
d'opération sur Landshut. Son armée
était divisée en trois colonnes qui for-
maient ensemble une masse d'environ
92,000 Autrichiens. Ils se trouvaient
dans la soirée du 18 réunis entre Rohr
et Siegenbourg; mais cette belle armée
éprouva dans les trois journées suivantes
des pertes assez considérablesqui la dis-
loquèrent.

L'empereur, par ses manœuvres des
19, 20 et 21, était parvenu à séparer l'ar-
mée autrichienne et à concentrer l'armée
française. L'archiduc Charles, qui avait
laissé à Hemau, sur la rive gauche du Da-
nube, un de ses corps d'armée de 27 ba-



taillons et 1 escadrons,avait porté plus
de la moitié de ses troupes vers le dé-
filé d'Abbach et sur la route d'Abensberg.
Ce prince, croyant Napoléonoccupé sur
l'Isar à 12 lieues de lui, se décide le 22
à prendre l'offensive. Mais il croit pou-
voir différer encore pour achever la réu-
nion de son armée; il emploie toute la
matinée à préparer sa marche; il avait

une armée dont la force est évaluée à
80,400 hommes, dont plus de la moitié
était entre Abbach et Peising le reste,
commandépar Hohenzollern et le prince
de Rosenberg, défendait Laichling et les
environs d'Eckmûhl.

Napoléon avait réuni de son côté des
forces supérieures; Davoust commandait
le corps de Lefebvre,celui d'Oudinotet la
divisionduprinceroyalde Bavière.Lannes
avait sous ses ordres les divisions Gudin
et Saint-Sulpice et celle de Morand. Le
général Espagne était à la tête d'une di-
vision de cuirassiers. Massénaavait trois
divisionsd'infanteriesur la route d'Er-
golting. Wrede devait se rendre à Gei-
senhausen pour appuyer le maréchal
Bessièrea et rejeter le corps du général
Hillersur l'Inn, le plus loin possible. Une
des divisions de Masséna était laissée en
réserve à Landshut et celle du prince
royal en réserve àRottenbourg.

Vers midi on entend quelques fusil-
lades sur la gauche du maréchal Da-
voust, puis le canon vers la droite de
l'armée française. LesvillagesdeBurghau-
sen et de Lintach, occupés par les troupes
de Wukassowich et défendus par une
forte artillerie qui garnit tes hauteurs,
sont attaqués par l'armée française; en
un instant l'avant-garde est culbutée et
chassée sur le défilé d'Eckmûhl, qui était
gardé par deux bataillonset une brigade.
Le prince de Rosenberg,en attendantdes
secours de l'archiduc, se reploie derrière
les villages de Laichling et fait occuper
les hauteurs d’Eckmühl, qui étaient bien
garnies d'artillerie. Les Français arri-
vaient à Lintach et du haut de ces col-
lines découvraient, à travers les vallons
et les coteaux qui coupent le pays, le
champ de bataille qui s'élevait douce-
ment en amphithéàtre.

Napoléon, saisissant d'un coup d’œil
tous les accidentsdu terrain, expédie ses

ordres; le feu s'engage des deux côtés t
les fumées des batteries des deux armées
marquent leurs positions. Bientôt il fait
attaquer sous ses yeux par les Wurtem-
bergeois le pont et le village d'Eckmûhl,
dont les approches sont foudroyées par
une artillerie formidable.Repoussésplu-
sieurs fois, et par suite rebutés, ils sont
ramenésà la chargepar des officiers fran-
çais, et, favorisés par la division Gudin,
qui avait tourné lesvillages,ilsparviennent
enfin, après de longs efforts,à s'en rendre
maitres. La cavalerie françaiseattaque le
bois de Roking, oû pénétraient l'avant-
garde de Wukassowich et la brigade de
Biber. Davoust à la gauche attaquait en
même temps avec son artillerie Unter-
Laichliug fortement retranché,et le bois
en arrière défendu par des abattis. Une
résistance opiniâtre de la part de l'enne-
mi exigea une lutte prolongée, et si le
village finit par être enlevé, on le dut
aux efforts réunis du 10e, du terrible
57e et du 72e, ainsi qu'à la division
Friant. Ces corps se sont couverts de
gloire en chassant l'ennemi, qui fut for-
.cé de se retirer sur Ober Santing,
et en s'emparant de la forêt de San-
ting.

Vers Laichling et vers Eckmùhl, le
corps de Rosenberg défendait vigoureu-
sement le bois de Laichling.La division
Saint-Hilaire le lui dispute assez long-
temps, l'en expulse et s'avance vers la
chaussée de Ratisbonne, où elle est ar-
rêtée pendant quelquesmomentspar une
charge de la cavalerie autrichienne.

Davoust attaque l'artillerie ennemie,
qui se retirait précipitamment d'Eck-
mùhl; elle parvient à sauver ses pièces.
Des charges de cavalerie française et
bavaroise culbutent les hussards et les
chevau-légersautrichiens.

A la droite, Lannes, placé sur le point
décisif du champ de bataille, poursuit
vivement les Autrichiens, les renverse et
leur prend t6 pièces de canon.Napoléon
fait alors avancer sa ligue entière Da-
voust à gauche par Santing; Lefebvre
avec les Bavarois et la division Demont
entre Ddvoust et la chaussée; la cavalerie
au centre; Lanuesà droite par Felkofen
et Galspach. Il rapproche en même temps
les corps de Masséna et d'Oudinot.Tou-



tes ces attaques sont soutenues valeureu-
sement pendant trois heures par Rosen-
berg et ses généraux, tous à la tète de
leurs corps. Les renforts qu'ils atten-
daient n'arriventpas; abandonnés à leur
propres forces, les Autrichiens sont obli-
gés de céder et de se retirer à travers les
bois par Santing sur Egtofsheim. Ro,
senberg tint quelque temps sur la posi-
tion d'Hohenberg; mais elle fut bientôt
tournée et culbutée par les colonnes
françaises qui faisaient des progrès de
tous côtés. L'infanterie autrichienne
fort maltraitée,se retirait partout dans
le plus grand désordre, et, poursuivie
par celle de Napoléon, elle ne pouvait
rétablir ses rangs. La nuit approchait;
l'archiduc, pour arrêter la marche des
Français,avait placé à l'entrée des plai-
nea qui s'étendent jusqu'au Danube
32 escadrons de cuirassiers et de hus-
sards protégés par plusieurs batteries.
Notre cavalerie attaqua celle dé l'enne-
mi avec un courage qui approchait de la
fureur; les deux masses se choquèrent
avec violence; toutes ces charges, où les
deux parties déployaient une bravoure
qui allait jusqu'à l'animosité, prodm-
saient une des plus épaisses mêlées qu'on
eût jamais vues. L'artillerieennemies'é-
tait sauvée,son feu avaitcessé; on n'enten-
dait plus que le bruit des sabresretentis-
sant sur les casquea et les cuirasses, le son
destrompettesetles cris des combattants.
La tune vint bientôt éclairer cette terrible
scène, au milieu de laquelle se signalait
la supériorité de la cavalerie française;
celle de l'ennemi, mise en fuite, se sauva
pêle-mêle avec les vainqueurs qui restè-
rent maîtres du champ de bataille et l'é-
tendirent au-delà d’Eglofsheim jusque
près de Koffering,

Cette glorieusevictoire,obtenue après
la nuit close, avait exténué l’armée fran-
çaise les troupes étaient harassées de
fatigue et de faim l'empereur ordonna
de former les bivouacs.

L'archiduc rentra le soir dans Ratis-
bonne la perte de son armée à la bataille
d'Eckmûhl est portée à 6,000 hommes
tués, 15,000 prisonniers, 12 drapeaux
et 16 pièces de canon. La perte totale
des quatrejournées est évaluée à 20,000
hommeset 100 pièces de canon.

Le 23, Ratisbonne tomba au pouvoir
des Français, et quinze jours après Na-
poléon était à Vienne (voy. ASPEKN,
ESSLll'rGEN et WACRAM).

On trouvera dans les mémoiresdu gé-
néral Pelet, où nous avons puisé les dé-
veloppements que nous venons de don-
ner, la discussion scientifique des vues
et des manœuvres de l'empereur présen-
tée avec tout le talent qu'on connatt à
l'auteur. C-TE.

ECKMUHL ( PRINCE n'), voy. DA-
VOUST.

ECKSTEIN (FERDINAND,baron D'),
publicistecontemporainet philosopheca-
tholique dont les travaux n'ont pas été
sans influencesur la marche du dévelop-
pement intellectuel en France pendant
la Restauraiion.Né à Copenhagueen aep-
tembre 1790, il suivit jusqu'à l'âge de
17 ans le culte luthérien qui était celui
de ses parents; mais pendant un séjour de
trois ans qu'il fit à Rome, il embrasea ou-
vertement la religion catholique. Aprèa
avoir terminé ses études à Gœttingueet à
Heidelberg, son antagonismecontre Na-
poleon, l'oppresseur de l'Allemagne,qui
l'avait fait entier déjà dans le Tugend-
bund, dont il fut un membreactil,le pous-
sa dans la ca. riere militaire, et il entra dans
le corps fianc de Lutzow où il eut Jahn
pour camarade. Il fit toutes lés campa-
gnes de 18t2, 1813 et 1814; mais lors-
que de ce coi ps, dont il était devenu un
des olficiers,on voulut faire un régiment
prussien, M. d'Eckstein résista de toutes
ses forces, et il eut alors avec le général
Bulow un vif démêle. Obligé de quitter
son corps, il fut présenté par le baron
Van der Capétien duc d’Orange
qui le prit au service du nouveau royau-
me de la Néei lande; et bientôt après il
fut envoyé à Gand et chargé de la police
militaire et civiledans cette ville, avec des
pouvoirstrès étendus. Il y était encore en
1815 lorsque Louis XVIII vint y cher-
cher momentanément un asile. Quelque
temps après on l'envoya à Luxembourg,
avec une mission relalive aux travaux de
la délimitation du grand dut-hé. Cepen-
dant il rencontra dans le service du roi
des Pays-Bas des préventions auxquel-
les son ancien changement de religion
n'était pas étranger une doute alors



M. d'Eckstein se décida à passeren Fran-
ce, où le roi Louis XVIII, en faveur
duquel il s'était vivement prononcé, le

nomma, sur la proposition de M. Deca-
zes, d'abord commissairegénéral de po-
lice à Marseille, puis, en 1818, inspec-
teur général au ministère de la police.
Quelque temps après, M. le baron de
Damas, avec lequel il s'était lié assez
intimement, le fit entrer au ministère
des affaires étrangères, auquel il resta
attaché jusqu'à l'époque de la révolution
de 1830. Longtempsrédacteurordinaire
du Drapeau Blanc, il participa en outre
à la rédaction de plusieurs revues ou
autres entreprises littéraires du même
temps et le plus souvent de la même cou-
leur. Enfin, en 1826, il fonda un recueil
périodique qu'il intitula Le Catholique.
Dans cet ouvrage, qui jusqu'à présent
est son principal titre comme littérateur
et comme philosophe, et qui eut un suc-
cès réel, bien que d'autre part il attirât à

son auteur beaucoup de critiques acer-
bes, le baron d’Eckstein traita pendant
quatre années (de janvier 1826 à octo-
bre 1829, époque où le 16e et dernier
volume parut), presque de toutes les
branches des connaissances humaines.
Philosophie, théologie, sciences, litté-
rature, beaux-arts,poésie, il aborda tout.
Chaque mois on le vit, durant ces quatre
années, déposer dans ce recueil le tra-
vail d'une penséeardente, prompte, har-
die, quelquefois fausse, souvent vague
et incomplète, mais puissante. Toujours
variée suivant la nature des sujets, la
forme du Catholique est parfois didac-
tique, d'autres fois plus libre dans les
mouvements, plus poétique dans les ex-
pressions. Le principal but de l'auteur
était de tout ramener à l'unité de doc-
trine, et sa doctrine à lui c'est le catho-
licismepur, sous la lumière duquel, ainsi
qu'il le dit lui-même dans sa préface, il
fait passer tous Zes objets qu'il traite.
Son drapeau était celui de MM. de Bo-
nald, de Lamennais et autres. Il seconda
aussi le prêtre éloquent que nous venons
de nommer dans ta rédaction de l’Ave-
nir, journal fondé par l'auteurde l'Essai
sur l’indifférence; mais, sans rompre ses
relations d'amitié avec lui, M. d'Eck-
stein lui retira sa coopérationdu moment

où M. de Lamennais cessa de se renfer-
mer dans l'unité romaine et catholique.

On a quelquefois demandé si M.
d'Eckstein avait une philosophie à lui;
mais il suffit de parcourir les volumes
du Catholique pour se persuader qu'on
y reconnaît partout, sur tous les sujets
et dans tous les genres, le même esprit,
une opinion systématiquementarrêtée et
par conséquentune philosophie, laquelle
à la vérité ne lui appartientpas en pro-
pre, mais qu'il a rendue sienne. Avec
MM. de Maistre, de Bonald,de Lamen-
nais et leurs disciples, M. d'Eckstein ne
croit pas à la conscience individuelle
comme moyen d'arriver à la connais-
sance de l'homme. Selon lui, la con-
science ne peut rendre compte que du
moi, de l'individu seul, mais jamais de
l'humanité. Aussi n'est-ce pas lui que cet
auteurregarde lorsqu'ilveutjugerl'hom-
me en général il ne croit plus alors qu'à
l’histoire et à la traditiondont l’Église est
dépositaire. Adam et le Christ sont pour
lui l'homme type et modèle; c'est avec
eux qu'il juge l'humanité entière l'un
représentant notre nature Créée bonne
et déchue, et le second,notre nature ré-
généréedivinerpent. Or, pour étudieret
connaître Adam et Christ, il faut con-
sulter la tradition tant primitive que
chrétienne c'est ainsi que lout se réduit
à une affaire de critique historique et
d'érudition; tout se borne à demander
à l'histoire la connaissance des deux
êtres placés l'un au berceau du monde,
l'autre à sa régénération. Puis, comme le
type humain s'est altéré avec les siècles,
s'est nuancé en passant dans les diverses
régions du globe, il faut suivre les varia-
tions, les changements,les modifications,
et alors on aura imprimé à ses idées
le caractère catholique. Le sens intime
n'est donc rien pour M. d'Eckstein, et
cependant, a dit M. Damiron dans son
appréciation de la méthodedecephiloso-
phe « Otez la science au sens intime,
« il n'y a plus de science possible et sur-
« tout plus de science de l'homme »

(État
de la philosophie françaiseauxvme siè.
clè, Paris, 2 v. in-8"). C'est qu'en ef-
fet, comme le remarque le même auteur,
« Si l'homme ignorant et si l'enfant par-
« viennent, sans généraliser ni abstraire,



et par le seul moyen de la conscience,
« à acquérir une notion de l'humanitéetde ce qu'il y a de commun entre euxet les autres hommes, comment peut-
« on prétendreque le philosophequi ré-
« fléchit ne saurait arriver par le même
moyen à la science de l'espèce,à la

théorie de l'homme?. » En résumé,
M. d'Eckstein a plutôt composé un sys-
tème de catholicismequ'une philosophie
véritable,un système de révélationet de
mysticisme plutôt qu'une théorie scien-
tifique. Toutefois,on ne saurait mécon-
naitre en lui un talent remarquable: ori-
ginalité, érudition profonde, connais-
sance des langues, des arts, des mœurs,
des lois, des religions, tout se rencontre
en lui seulement il est un peu trop
poète et trop souvent il prend le ton d'un
inspiré, quand on voudrait trouver la
raison ealme et réfléchie du philosophe.
Du haut de son système, a encore dit
de lui M. Damiron, l'histoire des so-
« ciétés moderneset anciennesne lui pa-rait que l'expression de dogmes reli-
« gieux qui ont produit ou modifié tous
« les grands mouvements du monde. Or,
« bien qu'il ne leur cherche pas un autre
« sens que celui qu'y met la foi, il y a
« pourtant beaucoup de philosophie et
« une haute entente historique à les
« suivre, à les reconnaitre, à les retrou-
« ver partoutmalgré leurs modifications,
« etc. Ce qui le distingue surtout, c'est
une curiosité qui tient de l'ambition,
« une promptitude remarquable, une
grande ardeur de tête, la facilitéd'al-
« 1er à tout, d'embrasser tout, à la con-
« dition, bien entendu, de tout arranger
n à son système, etc. »

Parmi les nombreux articles du Ca-
tholique on peut remarquer surtout la

« Réfutation des doctrines de Benjamin
Constant » (voy.) et la « Réponse aux at-
taques dirigées contre lui par le même
écrivain dans son ouvrage intitulé de la
Religion; » puis ce qu'il a écrit des jé-
suites de l'adoration du soleil; des re-
ligions des peuples de l'Orient, de leur
poésie, etc.; de l'état actuel des affaires;
des journaux politiques et de leurs rap-
ports avec les gouvernementset avec les
partis politiques, etc.; des journaux lit-
téraires considérés sous leurs rapports

avec les sciences, l'industrie, la philoso-
phie, la poésie et l'histoire, etc. En ter-
minant son recueil, M. d'Eckstein, dans
une lettre adressée à ses abonnés, a an-
noncé l'histoire générale de l'humanité
d'après ses langues, ses littératures, ses
religions et les mouvements politiques.
Jusqu'à présent rien n'a encore paru, et
l'on sait que M. d'Eckstein s'occupepar-
ticulièrement,dans sa retraite, des reli-
gions de l'Inde, travaux dont il a dé-
taché une partie pour enrichir notre
ouvrage de son article BRAHMA et
BRAHMANES. L'Encyclopédie des gens
du monde lui doit en outre une notice
très remarquable sur ABÉLARD ainsi
que l'article ATOMES.M. le baron d'Eck-
stein concourt aussi à la rédaction de
plusieurs autres ouvrages ou recueils; il
a encore fait paraitre sur la fin de 1836
(Paris, 1 vol. in-8') un ouvrage intitulé
De l'Espagne, considérations sur son
passé, sur son présent et son avenir,
etc. Ce livre, qui a exposé son auteur à
des attaques peu mesurées, est dans le
mêmeesprit que le Catholique.M. d'Eck-
stein ne s'y montre pas grand partisan de
nos formes constitutionnelles modernes,
ou tout au moins il voudrait y introduire
un élément aristocratique plus pronon-
cé. Cependant on a peut-être eu tort de
lui reprocherde vouloirarrêter le monde
et le renfermer indéfiniment dans une
même série d'idées, tandis que sa loi est
de passer par toutes les modifications
qu'amène le mouvementintellectuel. La
préface de son dernier ouvrage s'expli-
que nettement sur oe point le lecteur y
trouvera des idées justes, élevées et très
progressives,mêlées, il est vrai à beau-
coup de paradoxes. E. P-c-T.

ÉCLAIR (du latin clarus, clarare,
claritas), éclat de lumière subit et in-
stantané qui précède ordinairement le
bruit du tonnerre, ou plutôt qui n'est
que la foudre dont la lueur vient frap-
per la vue plus vite que le bruit de sa
détonationne peutparvenir à nos oreilles;
d'où il suit qu'une personne qui en est
atteinte peut tout au plus voir briller l'é-
clair, mais n'a pas le temps d'entendre le
retentissement du tonnerre,encore bien
que sa proximité confonde les deux phé-
nomènes presque dans un instant indi-



visible. Il suit de là que le danger est
passéquandon entend le tonnerre et que
ce n'est pas de son fracas qu'il faut
s'effrayer.

La différence de vitesse entre la mar-
che de la lumière et celle du son en gé-
aérai permet d'apprécier approximati-
vement la distance qui nous sépare du
foyer de l'orage.Eh effet) on sait que la
lumière parcourt l'espace du soleil à la
terre (33 millions de lieues) en 8 minu-
tes) ce qui ne permet pas de mesurer la
vitesse dans un intervalle de plusieurs
lieues; mais quant au son, on sait aussi
qu'il parcourt 173 toises ou 337 mètres
en une seconde. Cet espace forme envi-
ron le 13e d'une lieue, de sorte qu'en
comptant les secondes depuis l'appari-
tion de l'éclair jusqu'à ta perception du
tonnerre,on détermine son éloignement.
Toutefois il faut supposer que le bruit
nous arrive directement et non par ré-
flexion, ce qui est assez rare. Foy. Fou-
DRE, TONNERRE.

ÉCLAIRS DE CHALEUa. Il arrive assez
souvent dans les beaux jours de l’été,
surtout au coucher du soleil, que des
éclairs fréquents se manifestent, notam-
ment dans les nuages qui décorent alors
l'horizon,sans être suivis d'aucune déto-
nation. On les nomme éclairsde chaleur,
parce qu'en effet c'est après ces jours
de chaleur lourdei étouffante, qu'on les
voit paraitre. Ils partent volontiers d'un
seul point ou de deux foyers qui les lan-
cent alternativementet semblentse jouer
ou se porter défi, ce qui forme ordi-
nairement un magnifique spectacle. Il
dure quelquefoisplusieurs heures et tout
se dissipe comme un enchantement
quelquefois aussi l'ouragan et l'orage se
déchaînent à la suite de ce préludeim-
posant.

La physique n'a pu rendre encore an
compte bien satisfaisant de ce phéno-
mène. Quelques savants fasaimilent à ce
qui se passe dans le tableau magique qui
fait partie des apparei Is électriques. Quel-
ques autres prétendent que certains gaz
jouent dans ce cas un rôle importantet
que f électricité ne fait que les enflammer;
mais son théâtre est si loin de notre faible
portéeque nousserons encore longtemps
me doute avant d'avoir des idées posi-

tives sur les causes qui produisent ce
phénomène.

Deluca été témoin,auprès de Genève,
d'une scène dont les circonstances peu-
vent au moins circonscrire les conjectu-
res. Depuis longtemps il admirait le jeu
bizarre et fantastique des éclairs muets,
et cependant les nuages au sein desquels
ils se manifestaient s'approchaient peu
à peu de lui. Lorsqu'ils furent arrivés
vers son zénith, il y eut une détonation
tellement forte qu'il courba involontai-
rement les épaules par cet instinct ma-
chinal qui nous est naturel: il tomba une
ondée assez abondante, mais de courte
durée; puis le phénomène reprit son
calme primitif et dura longtempsencore
sans détonation nouvelle. On trouve
cette relation détaillée dans ses Idées sur
la météorologie,t. II, § 649, et au Jour-
nal de physique, 1791, t. II, p. 252.

Nous savonsde plus que nos pères que
les coupsde tonnerre donnent lieu à une
combinaison d'oxigène et d'hydrogène
qui forment de l'eau;d'où il suit que la
pluie tombe plus abondamment après la
détonation de la foudre, et de là l'ondée
dont nous venons de parler. Il semble-
rait, que dans le cas des édairs de cha-
leur, l'électricité seule en ferait les frais
ou enflammerait d'autres gaz que l'hy-
drogène.

ÉCLAIR DE COUPELLATION,expression
dont se servent les essayeursd'or et d'ar-
gent pour exprimer la lumière vive qui
se montre à la surface du gâteau ou du
bouton de métal au moment où le plomb
avec lequel on a mélangé l'or ou l'ar-
gent s'est évaporé et laisse le métal bril-
ler de son entier éclat.

Cette expression est impropre en ce
sens que le dégagementdu plomb se fait
successivementet en ce que l'éclat de
l'or ou de l'argent apparait peu à peu;
mais elle désigne le plus haut degré de
son intensité, qu'un peu d'habitude fait
saisir facilement. Voy. COUPELLATION.

ÉCLAIR
DE MEA OU DES HARENGS. C'est

un éclat de lumière fort vive qui parait
sur la mer lorsque les harengs la sillon-
nent en troupe.

ÉCLAIR
DES FLEURS. On a observéque

certaines fleurs de couleur jaune, plus
ou tnoins foncée, laissent apercevoir au



coucher du soleil, ou peu après, à la fin
de beaux jours bien secs, des éclats in-
stantanés de lumière plus ou moins vive
qui se répètent quelquefois à plusieurs
reprises. Ces fleurs sont le souci, la capu-
cine, le lys rouge, même le tournesol, etc.
On croit que ce phénomène tient à celui
de la fécondation. Il est probablement
électrique, car l'électricité joue un grand
rôle dans bien des actes de la nature
qui sont encore des mystères pour
nous. Cte M. DE V.

ÉCLAIRAGE. Dans tous les temps
l'homme a senti le besoin de suppléer
par une lumière artificielle à celle que
lui refusait, pendant une partie de la ré-
volution journalière, l'astre destiné à
l'éclairer de ses rayons. L'obscurité at-
tristaitses yeux et abrégeait son existence
en le condamnant à de longues heures
d'inertie.Les moyens qu'il employad'a-
bord pour échapper à ces inconvénients
furent aussi grossiersque l'était son in-
telligence.De simples éclats de bois, des
débris de plantes sèches, des rameaux
détachés du tronc de quelques arbres
composèrentseulssansdoutesespremiers
flambeaux.L'expérience vint à son se-
cours. Bientôt les corps onctueux et in-
flammables,les résines, les huiles,furent
soumisesà d'heureux essais, et l'homme
connut une des jouissances les plus né-
cessaires à son bien-être. Tout le monde
sait qu'en Égypte, en Judée et en Grèce
l'usage des lampes remontait à la plus
haute antiquité, et l'histoire nous apL
prend que les habitants de l'Inde et de la
Haute-Asie possédèrent, de temps im-
mémorial, le secret de transformer la
cire en substance combustible.Alfred-
le-Grand inventa, dit-on, vers la fin
du ixe siècle les lanternes de corne. Plus
tard, vers 1290, commença, en Angle-
terre, l'usage des chandelles,qui ne s'in-
troduisit en France que peu d'années
avant le règne de CharlesV. Ces nou-
velles acquisitions de l'industrie suffi-
saient aux besoinsdes particuliers, mais
elles n'offraient que de faibles ressources
comme moyens d'utilité publique. Aussi
l'éclairage de nos villes demeura-t-il
longtemps imparfait. Ce fut seulement
en 1667, lors de la création d'un lieute-
nant général de police, dit M. Lebrun,

que l'administration conçut le projet
d'éclairer Paris avec quelque régularité.
Jusque-là on s'était contenté de prescrire
à chaque propriétairede maison de pla-
cer, après neuf heures du soir, sur la
fenêtre du premier étage, une lanterne
garnie d'une chandelle allumée; de plus,
tous les individus qui, pendant la nuit,
parcouraient les rues de la ville portaient
habituellement des lanternes. On sus-
pendit d'abord un de ces fanaux à cha-
que extrémité de rue et un autre au mi-
lieu. Cet éclairage n'eut lieu que pen-
dant neuf mois de l'année, encore les
huit joursde tune en furent-ilsexceptés.
En 1729, grâce à La Reynie et à d'Ar-
genson, lieutenants de police, Paris
compta5,772 de ces lanternes. Lé lieute-
nant Lenoir proposa, en 1780, une ré-
compense à celui qui trouverait le meil-
leur mode d'éclairage pour la capitale.
Alors les lanternes à réverbère,inventées
par un nommé Bailly, subirentd'impor-
tantes améliorations. En 1769,Bourgeois
de Château-Blanc,qui avait perfectionné
l'invention de Bailly, fut chargé pour 20
ans de l'éclairage des rues de Paris. Le
nombre des réverbères augmenta suc-
cessivement. En 1769 on comptait 7,000
becs, en 1809, 11,050,en 1821,12,672.
A cette époque la dépense de l'éclairage
montait à 646,023 fr. 83 c. Deux ans
plus tard, M. Bordier-Marcetexposa sur
la place du Carrousel six appareils qui,
par la grâce de leurs formes et l'inten-
sité de leur rayonnement,effacèrent tout
ce qu'on avait vu jusqu'alors. Deux de
ces appareils suffisaient pour éclairer
une longueur de 180 toises au moins,
tandis que la puissance des réverbères ne
s'étend guère au-delà de 25 à 30 toises.
Ce fut le dernier pas que l'ancien sys-
tème fit vers la perfection. Toutefois le
mode proposé par M. Bordier ne donna
lieu qu'à des applications assez res-
treintes.

De l'éclat et de la disposition des sur-
faces réfléchissantes,ainsi que du choix
des huiles,dépend la force de l'éclairage
ordinaire. Mais quelques améliorations
que l'ancien système eût subies sous ce
rapport, id devaitbientôt s'éclipser à l'ap-
parition d'un procédé tout différent. En
1811, Lebon, ingénieur français, sentit



qu'il était possible d'obtenir une clarté
plus pure et plus brillante que la lumière
développéepar la combustion immédiate
des huiles. Il parvint à réaliser cette heu-
reuse idée par l'emploi du gaz hydrogène
carboné, qu'il fabriquaiten distillant le
bois au moyen du thermolampe, inven-
tion assez grossière que fit bientôt ou-
blier l'ingénieuxappareil de M. Poncelet,
de Liège. La découverte de Lebon avait
fixé l'attention des Anglais: les premiers,
ils en avaient fait d'importantesapplica-
tions, et déjà en 1816 MM. Winsor et
Preuss étaient parvenus à modifier les

nouveauxprocédés avec le plus rare bon-
heur.Frappédu développementque pre-
nait en Angleterre cette branche d'indus-
trie, M. Chabrol de Volvic, alors préfet
de la Seine, fit construire à Paris des ap-
pareils destinés à l'éclairagede plusieurs
hôpitaux le succès dépassa son attente;
nos artistes se piquèrent d'émulation et
de nombreuses usines s'élevèrent quel-
que temps après sur le plan des travaux
exécutéspar l'administration municipale.

Le gaz hydrogène carboné,dont l'em-
ploi constitue le nouveau mode d'éclai-
rage, peut s'obtenir par la distillation
d'une foule de substances cependant la
houille, les résines, les huiles et quelques
autres matières grasses sont les seules
bases usitées aujourd'hui dans cette fa-
brication. Le produit qu'on en retire,
dégagé des éléments hétérogènes qu'il
contient à l'état naturel, porte En An-
gleterre le nom de gaz liglat. Son éclat et
sa densité sont toujours proportionnels
à la quantité de carbone qu'il renferme;
mais ils dépendent aussi de la perfection
des appareils qui servent à produire le
gaz, appareils dont la structure est assez
intéressante pour qu'il nous soit permis
d'en présenter une courte description.

Sur des fourneaux construits en bri-
ques et fortement chauffés se trouvent
placées de distance en distance plusieurs
cornues ou cylindres elliptiquesen fonte,
où s'opère la distillation des substances
qu'on se propose de vaporiser. Aussitôt
que la température est élevée jusqu'au
rouge-cerise, degré le plus favorable à
la confection du gaz, la houille renfer-
mée dans les cornues se décompose; les
produits se dégagent,traversent plusieurs

tuyaux de fonte et vont subir une con-
densation partielle dans le barildet, ré-
servoir rempli d'eau et muni à sa partie
inférieured'un tube qui fait écouler l'ex-
cédant des produits liquéfiés. Un autre
tube adapté au barillet porte le gaz au
premier épurateur, espèce de récipient
en fonte, rempli aux deux tiers d'un lait
de chaux tenu en suspensionpar un agi-
tateur à moulinetou de chaux hydratée,
mêlée de foin humide. La chaux mise
ainsi en contact avec le gaz s'empare de
l'azote, du sulfure de fer, de l'acide hy-
drosulfurique qu'il contient, et le gaz
délivré de cet alliage impur, se rend par
un tuyau dans la partie supérieureduga-
zomètre, sortede couverclesuspendu à la
charpente de l'usine par une forte chaîne
et formé de plaques en tôle recouvertes
de goudron.Ce récipient plongedans une
large cuve dont l'eau occupetoute la ca-
pacité.La pressionque le gaz y détermine
le lève par degrés, et le fluide finit par le
remplir entièrement. Alors on ferme le
robinet qui communique avec la source
du gaz et l'on ouvre une autre issue qui
le laisse passer dans les tuyaux de con-
duite et delà dans ceux de distribution
dont les embranchements souterrains le
conduisent aux buts d'éclairage.

Nousavonsdit que la houillen'était pas
la seule substance qui se prêtàt avanta-
geusementà la confectiondu gaz hydrogè-
ne carboné.L'expérience prouve en effet
que plusieurs matières grasses peuvent
fournirun produitbeaucoupplus riche en
carbone et dont le pouvoir éclairant est
trois fois plus considérable. Cette vérité
n'avait pas échappé à M. Taylor, de Lon-
dres, qui le premier essaya ce mode de
préparation simple par lui-même et sur-
tout fort économique, puisqu'il n'exige
que l'emploi des substances les moins
coûteuses. Indépendamment des corps
gras, on a proposé l'emploi de la résine
ordinaireet de la térébenthine,matières
dont l'usage serait d'autant plus conve-
nable qu'elles joignent à la modicité du
pr.x l'avantagede contenir une très gran-
de quantité de carbone. Les eaux de sa-
von qui ont servi au dégraissage des lai-
nes en fournissent une grande quantité.

Tels sont les procédés généralement
suivis dans la fabrication du gaz light.



Tant d'essais et de recherches pour ob-
tenir ces résultatsprouvent combienl'in-
dustrie avait à cœur de populariser ce
nouveau mode d'éclairage; mais un ob-
stacle assez grave en retardait la propa-
gation. Les propriétaires des établisse-
ments éclairés par les nouvelles usines
étaient tenus de solder le prix intégral
de leur abonnement, lors même qu'ils ne
consommaient qu'unepartiedu gaz fourni
par les tuyauxde conduite.Cet abus était
trop marqué pour subsister longtemps.
Il disparut enfin, grâce aux compteurs
ou gazomètres, appareils hydro-pneu-
matiques dont l'inventeur, M. Sauvage,
parvint à concilier les intérêts des fabri-
cants et des consommateurs, en four-
nissant un moyen aussi simple qu'ingé-
nieux de mesureravec précision la quan-
tité de gaz utilisée.

Malgré ce perfectionnement, le vœu
public appelait encore une nouvelle mo-
dification quelques manufacturiers,ja-
loux de satisfairecetteexigence,ontconçu
l'idée de réduire le gaz light à un petit
volume, afin d'en concentrer une quan-
tité suffisante dans des lampes portatives
ou même dans des réservoirs plus consi-
dérables, mais susceptibles d'être voitu-
rés sur les points les plus éloignés des
lieux de distribution,pour y fournir aux
besoins de l'éclairage pendant un espace
de temps déterminé. Le gaz condensé
s'extrait des substances grasses et rési-
neuses. Lés récipients destinés à le con-
tenir sont munis de compteurs et de
soupapesde sûreté dont l'ingénieux mé-
canisme tend à prévenir les accidents
que pourraitcauser la force expansive du
gaz soumis à la pression de plusieurs
atmosphères. Grâce à ces sages disposi-
tions, le nouveau procédé offre mainte-
nant toutes les garanties désirables, et
quelques chimistes pensent qu'on pour-
rait en faire l'application la plus heureuse
à l'éclairage des rues de nos villes. La
moindre attention suffit pour se convain-
cre que le gaz light donne une lumière
beaucoup plus vive que celle que produit
l'éclairage ordinaire; le calcul vient en-
core à l'appui de cette observation. En
effet, d'après M. Bérard, la lumière d'un
bec de gaz est à celled'un quinquet comme
1,68 est à 1 mais elle est aussi beau-

coup plus économique.L'éclairagede l'hô-
pital Saint-Louis en offrait une preuve
irrécusable.En 1821 il coûtait 8,000 fr.,
et depuis que ce vaste établissement a
adopté l'usage du gaz, les frais ne mon-
tent plus qu'à 3,084 fr. A Paris, le prix du
gaz fourni par un seul bec est de 6 cent.
par heure: c'est beaucoup peut-être;
mais, dit M. Payen, les consommateurs
obtiennent pour ce prix une quantité
de lumière égale à celle qu'ils paieraient
10 c. en s'éclairant avec de l'huile. Cette
supériorité du gaz est bien plus sensible
encoreà l'égard des chanddles. On prouve
en effet que pour 30 c. un seul bec donne
autant de lumière que 20 chandelles,
dont le prix est de 1 fr. 70 c.

Parmi les établissements consacrés à
l'exploitation du nouveau système d'é-
clairage, il nous suffira de citer l'usine
royale de Paris, située près de l'abattoir
Montmartre, celles du jardin du Luxem-
bourg, de la barrière de Courcelles, de
la rue des Fossés-Montmartre,etc. Paris
en possède déjà un assez grand nombre;
déjà nos provinces commencent à suivre
l'exemple de la capitale, et tout porte à
croire que l'empioidu gaz, comme moyen
d'éclairage, deviendra bientôt sur les
points les plus civilisés de la France une
source d'économie publique et même un
objet de première nécessité. Yoir Péclet,
Traité de l'Eclairage, 1 vol. in-8°, 1827,
et Accum, Traité pratique de l'éclairage
par le gaz, 1 vol. in-8', 1816. Em. D.

ÉCLAIRE, félougue, ou grande
chélidoine, noms vulgaires du chelido-
nium majlls, Linn., plante remarquable

par les propriétés médicales d'un suc
propre, jaune et âcre, qui abonde dans
toutes ses parties.

L'éclaire, qui appartient à la famille
des papavéracées, est une plante viva-
ce, commune dans les buissons et au
voisinage des habitations champêtres.La
racine, assez charnue, est d'un jaune
foncé. La tige, droite et rameuse, atteint
environ deux pieds de haut. Les feuilles,
plus ou moins poilues et de couleur glau-
que, sont pennées avec impaire; les fo-
lioles qui les composentsont elles-mêmes
découpées en lobesarrondis. Les pédon-
cules sont opposés aux feuilles et se ter-
minent en ombelle simple, formée de



quatre à huit fleurs. Celles-ci offrent un
calice à deux folioles caduques, quatre
pétales d'un jaune de safran, vingt à

trente étamines, un ovaire cylindrique
uniloculaire, couronné par un sligmate
sessile. Le fruit est une silidue grêle, cy-
lindrique, uniloculaire,s'ouvranten deux
valves et contenant un assez grand nom-
bre de graines à tégument d'un noir
luisant. ED. SP.

ÉCLAIREUR, mot dont la langue
militaire n'a commencéà faire usage que
depuis la fin du XVIIIe siècle; il rappelle
les anciens stradiots, les anciens cara-
bins, et s'est substitué aux termes main-
tenantoubliés d'avant-coureurs,batteurs
d'e,strade, découvreurs, coureurs, entre-
coureurs. C'est indiquer qu'il ne s'ap-
pliquait d'abord qu'à des militaires à
cheval; mais, dans les usages modernes,
des troupes ont fait fonctiond'éclaireurs
à cheval et d'autres d'éclaireurs à pied.
Les anciennes armées n'ont pas ignoré
sans doute l'importance des découveites;
leurs marches, depuis l'ère chrétienne,
s'accomplissaient à l'aide d'explorations.
Hygin en fait nominalement mention;
mais tant que ces armées furent peu
nombreuses, sans attirails, massées et
toujours campées dans des enceintes
fermées quand elles ne marchaient pas,
l'usage des avant-gardes et des éclaireurs
était pour ainsi dire inconnu; y recourir
était à peu près iuutile. Des sentinelles
suffisaient à des époques où la cavalerie
était peu nombreuse, où les projectiles
n'avaient qu'une faible portée. L'inven-
tion de l'artillerie, la force démesurée
desarmées, l'oublidel'artdu campement,
la sûreté des parcs, la multiplication des
routes par lesquelleson peut être surpris,
ont ajouté à l'art un art nouveau, celui
de s'éclairer; il se développa surtout
dans la guerre de 1741. Les nuées de
troupes légères des armées impériales,
leurs tolpaches, leurs pandours.obligè-
rent les Français à leur opposer des lé-
gions, des corps francs, des partisans,
et plus d'un désastre résulta des tàton-
nements ou de l'inexpérience de l'ap-
prentissage de ces corps improvises.Le
ministre Gouvion-Saint-Cyr, prétendant
ressusciter en quelque chose les légions
romaines,voulut que chaque légion dé-

partementale eût son corps d'éclaireurs
c'était une pensée malheureuse qui n'a
pas eu de résultat et qui ne pouvait pas
en avoir. Gal B.

ÉCLECTISME, de choisis.
Ainsi l'éclectisme est la doctrine de ceux
qui, sans adopter de système particulier
en philosophie, en politique, en méde-
ciue, etc., choisissentdans tous les systè-
mes, dans toutes les opinions,ce qui leur
parait le plus conformeà la raison, ce qui
en théorie leur offre le plus de vraisem-
blance,ou dans la pratique le plusd'utilité.
L'éclectisme, pris dans cette acception
générale, s'applique aussi au goût tant
physique qu'esthétique un gastronome
qui, acceptant les jouissances de quelque
part qu'elles lui viennent, ne dédaigne
pas un mets par la seule raison qu'au lieu
d'être un produitde la cuisine française
il appartientà la cuisine anglaise, italien-
ne, espagnole, mérite la qualificationd'é-
clectiqueaussi bien que le littérateurqui,
sachant bien qu'aucunenation n'a le mo-
nopole du génie des lettres ou des arts et
que les for:ues de la beauté peuvent varier,
admet des genres divers, Shakspeare et
Corneille, Racine et Schiller, Voltaire et
Milton, à condition seulement que ces
genressoient raisonnableset dignesd'in-
térêt*. L'éclectisme est l'opposé de cet
esprit systématiquequi ne voit le vrai le
beau, le sublimeque d'une manière, dans
certains objets, et dont les vues irrévoca-
blement arrêtées sont hostiles à tout ce
qui n'est pas en harmonie avec elles. S.

La philosophie éclectique consiste à
n'admettre en particulier aucun des sys-
tèmes philosophiques établis jusqu'ici,
mais à choisir dans chacun le peu de vé-
rité qu'il renferme.

C'est un fait bien connu que le désac-
cord qui règne entre les philosophes.De-
puis son origine, leur science n'a cessé
de présenter le spectacle affligeantd'é-
coles rivalesse disant seules en possession
du vrai et cherchant réciproquement à se
détruire semblables,dit Lactance, à ces
guerriers fratricides qui naquirent des

(*) On coniiatt le charmant dessin de Charlet
(voy.) qui exprime ainsi cette idée Déjeunonr
avec le classique et soupons avec le romantique; il
y a d'excellents morceaux à manger dans les deux
écoles.



dents du dragon qu'avait tué Cadmus.
Déjà l'antiquité l'accusait de n'enfanter
que systèmes contradictoires. Bacon n'a
pas manqué de lui adresser le même re-
proche. L'antiquité philosophique avait
produitdiverses sectes:elle avait eu, pour
ne parlerque des principales,ses ioniens,

ses pythagoriciens, ses éléates, ses pyr-
rhoniens, ses cyniques, ses platoniciens,
ses péripatéticiens, ses épicuriens, ses
stoïciens; le moyen-âgeavait vu disputer
les réalistes et les nominaux, les thomis-
tes et les scotistes; mais depuis Bacon
le nom de chaque philosopheun peu dis-
tingué devint,au moyen d'une terminai-
son plus ou moins harmonieuse, la dési-
gnation d'une école distincte, ayant des
principes, une méthode, des arguments
et un langage particuliersi et la multitude
de ces écoles ainsi désignées ne peut être
égalée que par celle des dénominations
données dans les temps modernes aux
systèmes directementopposés du réalisme
et de l'idéalisme, du matérialismeet du
spiritualisme, du sensualismeet du noo-
logisme, du monisme et du dualisme, de
l'athéisme et du panthéisme, du natura-
lisme et du théisme, de l'empirisme et du
rationalisme, etc. Maisnon-seulementles
philosophes modernes se firent entre eux
la guerre, malgré leur ignorance de la
philosophie ancienne qu'ils dédaignaient
presque tous, à l'exemple des physiciens,
leurs systèmes se trouvèrent être préci-
sément la reproduction des systèmes an-
ciens avec les mêmes rapports d'opposi-
tion et les mêmes prétentions exclusives.
La philosophie est-elle donc destinée à
parcourir toujours le même cercle sans
pouvoir réussir à se constituer scientifi-
quement ? L'éclectisme ne le croit pas;
son objet est justement de travailler à
rendre désormais impossible le retour
en apparence inévitable de ces systèmes
usés, auxquels il ôte au moins en les ex-
pliquantce qu'ils semblentprésenter d'a-
bord d'absurde et de scandaleux.

Tout homme, par cela seul qu'il est
homme,reçoit spontanément etsans qu'il
y pense une connaissance peu distincte,
il est vrai, mais néanmoinsassez étendue
de notre nature, de ses phénomèneset de
ses lois. Donc, aucun philosophe,à moins
de cesser d'appartenir à l'humauité, ne

peut produire de système qui n'ait pour
base au moins un de ces faits dont l'âme
humaine est le théâtre. Effectivement,on
ne trouve point en philosophiede ces hy-
pothèses toute fabuleuses qui signalent
les premiers pas des sciences naturelles;
on y rencontre bien des solutions éloi-
gnées du vrai, mais elles s'en rapprochent
par quelques points, elles sont une éma-
nation plus ou moins directe de la réa-
lité. Tous les systèmes philosophiques
sont donc vrais à ce titre qu'ils reposent
tous sur quelques-uns des faits de la na-
ture humaine; s'ils sont faux et contra-
dictoires, ce ne peut être que parce qu'ils
sontexclusifs, parcequ'ilsprennentla vé-
rité partielle pour la vérité totale, et con-
sidèrent comme seuls réels les quelques
faits qui leur servent de base. Un système
entièrement faux serait un monstre qui
n'eùt jamais trouvé d'esprits disposés à
l'admettre; un système entièrement vrai
eùt été admisuniversellement.Cela étant,
il siérait fort mal aux philosophesde nos
jours de traiter avec un superbe dédain
l'antiquité savante: tout au contraire, leur
tâche doit consister à recueillir dans les
systèmes de la philosophie les parts de
vérité qu'ils contiennent,c'est-à-dire les
faits de la nature humaine qu'ils mettent
en lumière, pour en composer la vérité
totale, c'est à dire le recueil com-
plet des observations qui doivent servir
à organiser définitivementla philosophie
comme science, plus l'ensemble des so-
lutions philosophiquesdurables qui doi-
vent infailliblement résulter de ces ob-
servations.

Ainsi raisonne l'éclectisme,et le projet
qu'il annonce semble en effet l'un des
moyens, sinon le seul, d'en finir avec les
hypothèses, les disputes, les mécomptes
qui se renouvellent de siècle en siècle au
sein de la philosophie;car enfin faudra-
t-il attendre dans une stupide inaction
qu'un système particulier soit universel-
lement reconnu comme seul vrai? Mais
ce serait, avec le paysan d'Horace, atten-
dre, pour traverser le fleuve, que toutes
ses eaux se fassent écoulées. Devons-
nous compter sur l'apparition future de
plus puissantes intelligences,de penseurs
plus profonds que n'ont été Pythagpre,
Platon, Aristote, Dtscartes,Kant, Hegel?



On ne le pense pas, et ce qui doit ôter
toute espérance de ce côté, c'est que de

nos jours entre les philosophes les plus
remarquables par leur génie les divisions

sont très grandesencore; c'est aussi que,
du moins en Allemagne, ils ont poussé
la spéculationjusqu'aux dernières limites
de l'incomprehensible. D'autre part, qui
pourrait croire avec l'école de Schelling
à la découverte en nous d'une faculté de
saisir l'absolu dont on ne se serait jamais
avisé jusqu'ici?

Reste à savoir si et comment le pro-
jet de l'éclectismepeut être réalisé. D'a-
bord ce projet n'est point nouveau, non
plus que le mot qui l'exprime. Déjà Ci-
céron avait tenté, mais en vain, de con-
cilier les philosophes athéniens seule-
ment sur les points principaux. Alexan-
drie vit s'élever dans ses murs une école
dite éclectique, fondéepar Potamon et
dont la prétention était d'emprunteraux
philosophes antérieurs, surtout à Pytha-
gore, à Platon,àAristote, ce qu'ils avaient
de meilleur, pour en composerune phi-
losophie vraies mais elle échoua et ses
efforts n'aboutirent qu'au syncrétisme
(voy.), c'est-à-direà un mélange confus
d'éléments philosophiques hétérogènes,
mélange portant d'ailleurs le caractère
très systématique, très exclusif, que lui
avait imprimé la tournure d'esprit de
ceux qui l'avaient fait. Pareillement en
Allemagne, après le règne de la philoso-
phie de Leibnitz, popularisée par Wolf,
parut une école d'éclectiques qui fit de la
philosophie un véritable amalgame, ou,
comme on l'a dit, un habit de mendiant
rapetasséd'étoffeset de morceauxde tou-
te espèce. Mais l'éclectisme moderne se
trouve placé dans des circonstances nou-
velles il part de principes et se sert d'une
méthode qui semblent ne pas permettre
qu'on se fonde sur l'inutilité des tenta-
tives précédentes du même genre pour
mal augurer du succès de son entreprise.

Toute la difficulté de l'exécution con-
siste en ceci. Pour faire dans les systèmes
soumis à son examen la part du vrai et
celle du faux, l'éclectique doit avoir un
criterium, doit connaître déjà le vrai.
C'est alors seulementqu'il pourra, com-
parant à la vérité qu'il possède les divers
systèmes des philosophes, retrancher de

chacun ce qui ne s'adapte point à sa me-
sure. L'éclectique en convient. Est-ce
donc à dire qu'il se croit de prime-abord
en possession de la vérité et de toute la
vérité? Cela ne peut être; car alors il
n'aurait aucun besoind'examiner les sys-
tèmes desphilosophespour en faire sortir
la vérité. L'éclectique, en effet, n'a point
la prétention de connaître toute la véri-
té, et pourtant il a celle de n'aborder la
critique des systèmes que pourvu de prin-
cipes suffisants pour les juger en connais-
sance de cause et d'une manière utile à
son but.

L'éclectiquen'estpoint seulementéclec-
tique, mais aussi et en même temps psy-
chologue. Il admet en principe la néces-
sité de refaire la philosophie scientifique-
ment par la psychologie,historiquement
par l'éclectisme.Mais il soutient que l'un
de ces deux moyens est insuffisant sans
l'autre. Vainement lui dira-t-on Ou la
psychologievous donne la vérité,c'est-à-
dire la connaissance de tous les faits de
la nature humaine, ou elle ne vous la
donne pas si elle vous la donne, alors
sans doute vous pouvez sûrement procé-
der à l'examen des systèmes, mais cet
examen vous est inutile; dans le cas con-
traire, cet examen vous pourrait être
fort utile, mais vous manquez des secours
nécessairespour le faire convenablement.
L'éclectique répondra Deux assurances
valent mieux qu'une; je crois fermement
à la puissance de la psychologie et à la
valeur de ses résultats, et c'est à l'aide
des connaissancesqu'elle me fournit que
je vais chercher dans l'histoire de la
philosophie la justification même de ces
connaissances. Tous les éléments de la
philosophie, c'est-à-dire tous les phéno-
mènes de la nature de l'homme, se trou-
vent bien dans la consciencede chacun,
mais aussi dans les systèmes des philoso-
phes qui naturellement les ont saisis et
employés à fonder et à soutenir leurs
doctrines.Pourquoi donc me priverais-je
de l'un de ces deux moyens d'observa-
tion ? La psychologie abandonnéeà elle-
même ne court-elle point le risque de
retomber dans les vieilles erreurs? Sera-
t-elle jamais sûre, quand elle en viendra,
car c'est là son but final, aux explica-
tions et aux inductions qu'attend d'elle



la philosophie, d'avoir épuisé toutes les
données que la consciencepeut fournir?
Le philosophedoit donc aller sans cesse
de la psychologieà l'histoire de la phi-
losophie et de celle-ci à la première.

Mais, dira-t-on peut-être, le psycho-
logue abordant l'histoire de la philoso-
phie n'en comprendra et n'en adoptera
que ce qu'il aura lui-même découvert.
Oui, sans doute, si le principe de l'éclec-
tisme n'était pas que tout système ren-
ferme nécessairement quelque chose de
vrai. Lorsqu'il rencontre une doctrine
incompréhensible, au lieu de la traiter
d'absurde et de passer outre, le vérita-
ble éclectique s'en prend à son système
de psychologie, et ce lui est un avis de
recommencer ses recherches pour les
compléter.C'est là ce qui donne à l'éclec-
tisme moderne ce caractère d'impartia-
lité et de tolérance,ce respect pour toutes
les opinions qui le distinguent par-dessus
tout. C'est par là qu'il a exercé sur la
philosophie française, depuis vingt ans,
une influence bienfaisante; car personne
ne peut lui contester le mérite de l'avoir
retiréede l'étroitespace où l'avaitacculée
le condillacisme. C'est sous ce point de
vue enfin que devraient principalement
le considérer ses ennemis,dont l'erreur
à son égard consiste presque toujours à
lui demander au-delà de ses promesses.
L'éclectismen'a point promis qu'un beau
jour et après tant d'années d'études il fe-
rait sortir d'une revue de tous les systè-
mes philosophiques un entier complé-
ment de la psychologie,une morale, une
logique et une esthétique parfaites, dé-
sormais invariables: il a prétendu seule-
ment ouvrir à la philosophie deux voies
parallèles, la psychologie et l'histoire; lui
indiquerou lui assurer la seule méthode
par laquelle elle peut enfin se constituer
comme science, et lui donner le seul pré-
servatif possible contre cet esprit de sys-
tème et ces sentiments exclusifs qui, de
tout temps, ont aveuglé les philosophes
et retenu la philosophie dans le berceau.

Transporté sur le terrain de la politi-
que, l'éclectique se place naturellement
entre les partis extrêmes. Il reconnaît
et sait apprécier dans tous une part plus
ou moins grande de vérité; mais aussi il
leur reproche à tous leur fanatisme, leur

prétention à être exclusivement vrais;
cette prétention, il voudrait la retran-
cher de tous les systèmes, afin de pou-
voir opérer entre eux un rapprochement
ou plutôt une fusion durable. L'éclecti-
que peut bien sans doute incliner plus
vers tel parti que vers tel autre, sui-
vant la part de raison qu'il croit aperce-
voir dans chacun; mais la tendance gé-
nérale de l'éclectisme politique consiste
toujours à prendre à tous les systèmes ce
qu'ils paraissent contenir d'utile, de rai-
sonnable,etàchercher entreeux une con-
ciliation.C'est pourquoi, bien qu'il puisse
être sujet à des objectionsen théorie, l'é-
clectismepolitiqueconsidérédans le gou-
vernement représentatif est une condi-
tion d'existence;c'est pourquoi aussi tous
les ministères qui se sont succédé en
France depuis 1830 ont commencépar
protester devant les chambres législatives
de leurs intentions éclectiques. Théori-
quement même l'éclectisme résume bien
le sentiment commun sur les extrava-
gances et les dangers des opinions exagé-
rées en politique, sur la nécessité d'in-
troduire l'ordre dans le progrèsen alliant
les extrêmes; à tel point que l'éclectisme
en philosophie pourrait bien être une
conception primitivement inspirée par
l'expérience des conséquences funestes
qu'engendrent les opinions politiquesex-
clusives. Voy. JUSTE MILIEU.

Il y a vingt ans environ que l'écler-
tisme fut proclamé par M. Cousin (voy.)
comme devantêtre la philosophiedu xI
siècle. Il avait bien été préparé par les
ouvrages ou les leçons de plusieurs autres
philosophes, notamment de MM. Droz
et Royer-Collard; mais M. Cousin lui
ayant donné son nom et sa forme rigou-
reuse, c'est à lui et à ses disciples que
le titre d'éclectique convient principale-
ment, d'autant plus qu'ils n'ont cessé de-
puis, dans leur enseignementet leurs pu-
blications,de défendre l'éclectismecontre
ses adversaires, soit par des considéra-
tions générales sur ses succès probables,
soit, ce qui vaut beaucoup mieux, par
des applications, c'est-à-dire des essais
de psychologieet des travaux historiques
faits conformémentaux principes de l'é-
clectisme. M. Cousin, dans ses Cours de
1828 et 1829, dans la préface qu'il a



mise en tete de la traduction du Manuel
de Tennemann, et surtoutdans la préface
de la 2e édition de ses Fragments(1833);
M. Jouffroy dans plusieurs articles de

ses Mélanges philosophiques, et 1\1. Da-
miron, dans son Histoire de la philuso-
phie en France au zye siècle, ont ex-
posé la nécessité, les principes et la mé-
thode de l'éclectisme.Ne pouvantsignaler
ici tous les travaux tant psychologique
qu'historiques de l'école, nous nous bor-
nerons à citer comme modèled'éclectisme
appliqué à la critique des systèmes de
morale le Cours de droit naturel de
M. Jouffroy.

Depuiasonorigine, l'éclectisme a joui
d'une fortune très brillante. Ni les ap-
plaudissements du public, pi les distinc-
tions honorifiquesdu gouvernementn'ont
manqué à ses représentants principaux.
A partir de 1830 il est devenu, non pas
la philosophie de l'état, ce qui, en sup-
posant que la choseeût été possible, l'eût
rendu à jamais odieux, mais la philoso-
phie de l'Université de France. Or, s'il
est vrai, comme on ne saurait le nier, ce
nous semble, que l'état doive influer di-
rectement sur la partie la plus impor-
tante des opinions de la jeunesse, l'éclec-
tisme pourraitbien paraitreassez propre
à remplir cette haute mission; on ne doit
pas s'étonner même qu'il prétende avoir
rendu sous ce rapport quelques services
au pays. Si sévèrement qu'on le juge, on
ne lui refusera point sans doute le mé-
rite d'admettre les nuances d'opinions
les plus variées, de pouvoir se concilier
avec toute l'imlépendance dont a besoin
l'enseignementpour jouir de quelque au-
torité,et moinsencore celui de contribuer
à détruire cet esprit d'intolérance et de
pernicieux enthousiasme que les jeunes
gens des écoles ne sont que trop disposés
à concevoir.

L'éclectisme,surtout à cause de l'in-
fluence qu'il exerce sur les esprits de la
génération nouvelle, a été l'objet de cri-
tiques nombreuses. Quelques-unes ren-
trent dans la polémique haineuse des
journaux politiques;parmi les autres il
en est de générales et de particulières
les premières l'attaquent comme philo-
sophie, comme doctdne ayant foi dans
la puissance de 4 raison,humaine relati-

vement à la vérité, ou bien comme pro-
clamant la nécessitéde donner la psycho-
logie pour fondement à la philosophie;
les dernières ont trait au rapport que
l'éctectismç établit entre la psychologie
et l'histoire de la philosophie. De celles-
ci la plus sérieuse reproche aux éclecti-
ques de porter toute leur attention sur la
partie de la philosophie qui doit être la
contre-épreuvede l'autre, de s'occuper
uniquement, ou à peu près, d'histoire
de la philosophie, et même de simples
traductions, réimpressionset commentai-
res, tandis que cette autre partie, la psy..
chologie, reste négligée et presque s,ans
nul encouragement. En conséquencel'é-
clectismeserait menacé, après avoir con-
tribué à l'affaiblissementde la réflexion.
abstraite d'aboutir à la connaissancç
pure et simple des systèmes philosophi-
ques comme phénomènes de l'histoire.
Mais s'il y a quelque chose de véritable-
ment nouveau, dans la conception éclec-
tique et qui demande qu'on y insiste,
ce n'est point la nécessité des recherches
psychologiques (combien peu de philo-
sophes la mettent en doute depuis Locke,
Kant, Condillac et Reid), ce sont ses
vues historiques;et c'est pourquoi peut-
être elle s'applique de préférence à les
répandre, à les appliquer et à tirer de
l'oubli les systèmes jusqu'ici dédaignés
dont la connaissance est indispensable
à la psychologie(voy. ce mot). L-F-K.

ECLIPSE(, de, j'o-
mets) signifie défaillance,sol déficit, pri-
vation de la lumière d'un corps céleste,
lorsque cette lumière semblerait devoir
être aperçue de la terre. Les astrfes étant
des corps sensiblementsphériques,quand
leurs centres se trouvent sur une même
ligne droite, dont le soleil occupe l'une
des extrémités, la terre, la lune et les

autres corps célestes placés sur cette
même ligne doivent projeter derrière
elles une ombre conique. Si la terre est
entre le soleil et la lune, celle-ci est en-
veloppée dans le cône de l'ombre; elle

cesse de recevoir la lumière du soleil et
de la réfléchir. Si c'est la lune qui se
trouve entre le soleil et la terre, alors
l'ombre de la lune atteint le plus souvent
la terre: c'est ce qu'on appelle éclipse te
soleil.



Les éclipses, si longtemps l'objet de
la frayeur des hommes, n'excitent plus
aujourd'huique leur curiosité. Dans les
temps les plus reculés de l'antiquitéune
éclipse était regardée comme une alar-
mante déviation des lois de la nature, et
les philosophes eux-mêmes partageaient
cesidées superstitieuses.Anaxagore (v.)
est le premier qui ait écrit, au temps de
Périclès, sur les diverses phases de la
lune et sur ses éclipses. Hérodote dit
bien que Thalès annonça une éclipsede
soleil, mais ce ne fut pas sans doute par
un moyen astronomique ce fut proba-
blement par le moyen de la période cbal-
déenne de 18 ans et 11 1 jours, qui rame-
nait les éclipses de soleil et de lune dans
le même, ordre et qui était probable-
ment connue de ce fondateurde fécole
ionienne. AvantHipparque(voy.) les as-
tronomes étaient peu capables de prédire
les éclipses. Néanmoins,les tentatives de
l'astronomiepourexpliquerce phénomè-
ne et en prédire le retourremontent à une
époque fort anciennedansl'histoire. Par-
tout la découverte des véritables causes
des éclipses de soleil a précédé la con-
naissance de celles de la lune. Ce qu'il
faut surtoutadmirer, ce sont les ingénieu-
ses méthodes qui furent employées par
les premiers astronomes pour arriver à

ce but. La Chine, ce berceau de la science
astronomique, avait eu avant tous les
autres peuples connaissance du retour
des éclipses, car on lit dans les histo-
riens que,sous le règne de Tchong-Kaug,
il y eut aux environs de l'équinoxe d'au-
tomne une éclipse de soleil, et que les
astronomes Ho et Hi furent condamnés
à mort pour ne l'avoirpas prévue, comme
la loi leur en faisaitun devoir. Les plus
anciennes observations d'éclipses rap-
portées par Ptolémée sont trois éclipses
de lune observées à Babylone dans les
années 719 et 720 avant l'ère vulgaire.

Les peuples regardaient tout ce qu'ils
appelaient les prédictions des astrono-
mes relativement aux éclipses comme
des opérations tenantdu prodige. On lit
dans Plutarque qu'Hélicon de Cyzique,
ayant annoncé une éclipse de soleil à
Denys tyran de Syracuse, et ce phéno-
mèneayant eu lieu aux jotlr et heure in-
diqués, reçut de ce prince untalent, ou

5,4Q0 fr. de notre monnaie. Tite-Live
rapporte, sous la date du 3 sept., an 401
av. J.-C., que le peuple romain regardait
comme prodige l'annonce d'une éclipse
de lune, faite par Caius Sulpitius Gallus.
Ce phénomènedevait avoir lieu durant
la nuit qui précéda le jouroù Paul-Émile
défit Persée. Gallus l'annonçaauxsoldats
et leur en expliqua les causes; il dissipa
ainsi la frayeur que cet événementimpré-
vu aurait pu leur causer. Cette éclipse
arriva, selon Riccioli, le matin du 4 sep-
tembre 168 av. J.-C.

Les éclipses se divisent en lunaires et
solaires; il y a, de plus, celles des pla-
nètes secondaires ou satellites et celles
des étoiles et des planètes qu'on pomme
plus particulièrement occultations(voy.

ce mot).
Leséclipsesde lune sont plus fréquen-

tes que celles de soleil. La terre étant un
corps opaque, elle intercepte la lumière
du soleil, et forme derrière elle, rela-
tivement à cet astre, une ombre qui, à
raison des grosseurs respectives du so-
leil et de la lune, se termine en un point
éloigné dé la terre d'environ 300,000
lieues, et par conséquent beaucoup au-
delà de la lune. L'axe de ce cône d'om-
bre est le prolongement de la droite qui
joint les centres du soleil et de la terre; il

se trouve donc sur le même plan de l'é-
cliptique (voy.): donc, si, dans l'instant
où la terre passe entre le soleil et la
lune, ce satellite est dans le plan de l'é-
cliptique, il sera plongé dans ce cône
d'ombre et privé de la lumière du soleil.
Dans cette position la lune sera éclipsée
en entier; il y aura éclipse de lune.

Mais si, lors de son opposition, la lune
est assez élevée au-dessus de l'écliptiquq
pour qu'il n'y ait qu'une partie de la sur-
face engagée dans l'ombre de la terre, l'é-
clipsene sera pas totale, elle ne sera que
partielle et d'autant moindre que la lune
sera plus élevée sur le plan de l'écliptique
ou plus abaissée au-dessous.Ainsi, si l'or-
bite de la lune se trouvait exactementsur
le plan de l'écliptique, il y aurait chaque
mois éclipse totale de lune; mais son or-
bite étant inclinéeàl'écliptique, il arrive le
plus souventque,danssonopposition,elle
est au-dessous ou au-dessus du cône de
l'ombre formée par la terre daus ce, cas



il y a pleine lune et point d'éclipse. Yo,y.
LUNE.

La précision avec laquelle on est par-
venu à calculer et à prédire la durée,
l'étendue, l'instant des éclipses, doit
convaincre de toute l'exactitude des ta-
bles astronomiques, ces circonstances
dépendant de la situation relative du so-
leil, de la lune et de la terre, de leur
volume, de leur vitesse et de leurs paral-
laxes (voy.).

Les éclipses de lune supposent pour
être possiblesdeux conditions: 1° la lune
en conjonction ou en opposition; 2° l'ap-
proximation des noeuds. Le soleil ne se
trouve assez rapproché de la lune pour
qu'il y ait éclipse que lorsqu'il est près
des nœuds, points diamétralement op-
posés,où l'astre arrive à six mois d'inter-
valle. Ces époquessont nécessaires,puis-
qu'il faut que la lune ait même longitude
que le soleil ou 180° au moins. Comme
les nœuds changent de placeet procèdent
en raison directe de l'ordre des signes de
1° en 19 jours, cette progression tend
à faire arriver les éclipses à des époques
sans cesse antérieures aux précédentes.

Éclipses de soleil. Si la lune, en
conjonction avec le soleil, se trouve sur
le plan de l'écliptique,étant alors entre la
terre et le soleil, elle nous cache son
disque tout entier ou en partie. Elle le
cachera tout entier si son diamètre, vu
de la terre, parait sous un angle plus
grand que celui du soleil: dans ce cas il
y aura éclipse totale de soleil. Elle ne le
cachera qu'en partie si son diamètre est
vu de la terre sous un angle plus petit
que celui du soleil dans ce cas on verra
autour de la lune un anneau de lumière
qui sera l'excès du diamètre apparentdu
soleil sur celui de la lune; on nomme
cette éclipse annulaire. Il y a aussi des
éclipsespartielles de soleil, comme il y
en a pour la lune; elles ont lieu lorsque
la lune, ne se trouvant pas exactement
entre le soleil et l'observateur,ne cache
qu'une partie du disque solaire.

On possède aujourd'hui des règles
très sûres pour prédire les éclipses on
calcule au moyen des épactes astronomi-
ques (voy.) les époquesdes conjonctions
moyennes ou des nouvelles lunes. Ces
époques étant connues, on trouve celles

des oppositions ou des pleines lunes en
retranchantdes premièresune demi-ré-
volution synodique, c'est-à-dire 14i
186 22'. Quand on a ainsi déterminé les
instants des conjonctionset des opposi-
tions, on calcule pour ces instants la
distance du soleil au nœud de la lune, et
on voit si cette distance touche dans les
limites où il peut y avoir éclipse. Ces li-
mites sont

Si la distance du soleil au nœud est
plus petite que 13° 22', l'éclipse de so-
leil est sûre; si la distanceest plus grande
que 19°44', l'éclipse de soleil est impos-
sible. Si la distance du soleil au nœud
est plus petite que 7° 47', l'éclipse de
lune est sûre; si la distanceest plus grande
que 13° 21', l'éclipse de lune est impos-
sible. Entre ces valeurs extrêmes, qu'on
nomme limites .écliptiques, l'éclipse est
possible encore, mais il faut alors un
calcul plus exact des syzigies (voy.).

Les éclipses sont des phénomènesd'un
grand intérêt pour l'astronomie et la
physique; elles nous ont appris que la

lune est un corps opaque et que la forme
de la terre est sphérique. Dans la géo-
graphie on s'en sert pour déterminer les
longitudes des lieux terrestres, et la
chronologie en fait un grand usage pour
fixer avec exactitude la date des événe-
ments passés.

Pour les éclipses de soleil amenéespar
les planètes inférieures,vorez PASSAGE;

pour les éclipses des étoiles, voyez Oc-
CULTAFIONS;enfin c'est au mot SATEL-

LITES qu'on pourra dire quelque chose
de plus sur les éclipses de cette classe de
corps célestes. A. P-T.

ÉCLIPTIQUE, grand cercle de la
sphère armillaire (voy.), incliné sur l'é-
quateur de près de 23° 27' 50". Cette
inclinaison est affectée chaque année de
variations en plus ou en moins en
1810 l'obliquité était de 23° 27' 57";
trois cents ans avant l'ère chrétienne elle
était, selon les observations de Pythéas
à Marseille, de 23° 49' ¡; Albategnus,
vers l'année 880, la trouva de 23° 35';
les Arabes, en 1140, la fixèrent à 23°
33' 30"; Tycho-Brahé, en 1587, la re-
connut de 23° 29' 30"; Flamstead, en
1689, de 23° 28' 36"; La Condamineà
Quito, en 1738, de 23° 28' 24"; Maske-



line, en 1769, de 23° 28' 10". Lalande
fixe à 48" par siècle la diminution pro-
gressive de l'obliquité.

Le nom d'éclrplique a été donné à ce
cercle parce que les éclipses (voy.) n'ar-
rivent que quand la lune se trouve dans
son pourtour, ou du moins très près.

L'écliptique céleste est aisé à trouver:
ce cercle que décrit la terre et que le
soleil semble parcourir annuellement,
traverse la sériedes constellationszodia-
cales il passe entre a du Bélier et la
mâchoire a de la Baleine,entre les Pléia-
des et Aldébaran,un peu au-dessus des
Hyades; il sépare en deux (3 et du Tau-
reau, va au pied boréal µ et à S des Gé-
méaux, puis à Régulus; de là traverse la
Vierge un peu au-dessous de l'Épi, va
au bassin austral a, au front 6 du Scor-
pion, à la téter du Sagittaire, enfin à la
queue $ y du Capricorne et à À du Ver-
seau.L'écliptiquepartage le zodiaque(v.)
en deux parties égales; on nomme axe
de l'écliptique une droite perpendicu-
laire à son plan et passantpar son centre;
les extrémités de cette droite sur la
voûte céleste sont les pôles de l'éclipti-
que ce cercle coupe l'équateur en deux
points diamétralement opposés qu'on
nommepoints équinoxiaux:ces points
sont le commencementdes signes du Bé-
lier et de la Balance ( voy. ). Les calculs
les plus précis ont établi une identité par-
faite entre la courbe formée par l'éclip-
tique et l'ellipse (voy.) donc l'écliptique
ou l'orbite annuelle de la terre est une
ellipse dont le soleil occupe l'un des
foyers.Voy. SPHÈRE,TERRE, etc. A. P-T.

ECLUSE. Il faut entendre par ee mot
un ouvrage d'architecture hydraulique
destiné à opérer à volonté une retenue
partielle d'un cours d'eau quelconque
qui l'avoisine.

C'est à l'art militaire que l'on doit les
écluses; leur apparition en Europe date
environ de la fin du xve siècle. Il parait
que c'est en Italie sur la Brenta, près de
Viterbe, que les premières ont été con-
struites elles ont eu pour but à leur ori-
gine de former des réserves de masses
d'eau à l'effet de remplir et alimenter les
fossés qui entouraient les places fortes,
principalement les châteaux-fortsencore
nombreux à cetteépoque,et dont la prin-

cipale défenseconsistait, depuis l'inven-
tion des armes à feu, à tenir l'ennemi,
autant que possible,à grande distance des
murs des fortifications. Leur jeu ne se
bornait pas seulement à maintenir les
fossés pleins d'eau, ce qui d'ailleurs
n'aurait pas toujours été possible dans
certaines localités, mais le plusordinaire-
ment à transformeren marais imprati-
cables les abords d'une place, pour aug-
menter la difficultéde son approche, ou
bien encoreà opérer subitement des cou-
rants rapides qui venaientsurprendre les
assaillants, les noyer et détruire les ou-
vrages d'attaque qu'ils avaient faits dans
les fossés. C'est principalement à cette
circonstance, plus encore qu'à l'action
naturelle des écluses, que fait allusion
l'expression proverbiale, ldcher les éclu-
ses, faire jouer les écluses, pour expri-
mer la catastrophe ou l'action décisive
qui détermine le dénouement d'une af-
faire.

L'invention des écluses, qui, dans son
principe, eut un but de destruction, devait
bientôt,par uneffetcontraire, contribuer
aux progrès de la civilisation.La princi-
pale application, la plus belle, comme
la plus importante, est celle qu'on en a
faite à la construction des canaux. Jus-
que-là ce mode de communication, à
qui le commerce doit la vie, avait été
extrêmement restreint ce genre d'ou-
vrage n'était praticable que dans les es-
paces où la planimétrie du sol en per-
mettait l'exécution; mais du moment où
l'adjonction d'une ou de plusieurs éclu-
ses donna le moyen de mettre en rap-
port des cours d'eau de niveau différent,
on put étendre leur parcours et surmon-
ter les obstacles naturels que les acci-
dents du terrain y opposaient. On a vu
à l'article CANAL quels titres de gloire
le célèbre ingénieur Riquet s'est acquis
par la conception hardie et l'exécution
gigantesquedu fameuxcanal de Langue-
doc, qui réunit deux grandes villes éloi-
gnées l'une de l'autre, Toulouse et Nar-
bonne, et, par suite, opère une jonction
réelle entre l'Océan et la Méditerranée.
Ce fut aux perfectionnements qu'il ap-
porta à la construction des écluses ainsi

qu'à leur savante combinaison qu'il dut
le succès de cette grande entreprise, où



rien ne put l'arrêter, ni la longueur des
distances, ni l'escarpement du terrain,
ni même l'interposition des montagnes,
barrières insurmontables que la nature
semblait avoir imposées au génie de
l'homme et que l'imagination n'aurait
pas osé, avant l'illustre ingédieur, con-
cevoir la pensée de franchir.

On admettra la réalité de ces résultats
après l'explication suivante que nous al-
lôns donner de la construction d'uné
écluse.

Que l'on se représente donc un en-
droit où deux cours d'eau, d'ailleurs
de directions quelconques, viendraient
se rencontrer et se confondre, si la dif-
férence de niveau de leurs lits respec-
tifs ne rendait leur réunion possibleque
par une casoade de l'un sur l'autre.
Cet obstacle naturellementserait fatal au
bateau qui aurait l'imprudence de bra-
ver le passage. Surmonter cette difficulté
est cependant le problème qu'une écluse
doit résoudre.

A cet effet, concevons qu'au point de
contact des deux cours d'eau on ait
construit une espèce de chambre à ciel
ouvert, plus exactement un bassin, or-
dinairement plus long que large, et dont
l'axe longitudinal soit dirigé de manière
que l'une de ses extrémités soit contiguë
au canal supérieur et l'autre au canal in-
férieur. Concevons encore qu'à chacune
de ces extrémités soit placée une porte
construite solidement en charpente et de
force suffisante pour résister à la pression
d'une hauteur d'eau égale à la hauteur
du bassin, précisémentla même que celle
qui existe entre les niveaux des deux
canaux à réunir.

Maintenant supposonsque la porte si-
tuée du côté du canal inférieur, et que
l'on appelle porte d'aval, soit fermée,
tandis que celle du côté opposé, que l’on
appelle porte d'amont, est ouverte. Dans
cet état, le bassin ou l'écluse se rem-
plira par l'eau provenant du canal supé-
rieur, et l'eau y prendra le même niveau
que dans ce dernier; un bateau venant
d'amont pourra donc y être introduit.
Une fois entré, on referme la porte surfui pour intercepter la communication
entre l'écluse et le bassin supérieur; puis
on ouvre la porté d'aval, par où l'eau

restée dans l'éciuse s’écoulant fait abals-
ser le niveaujusqu'à ce que le bateau soit
descendu au niveau du canal inférieur.
Toutefois cette opération ne s'effectue
pas brusquement,c'est-à-dire qu'au lieu
d’ouvrir immédiatement les deux bat-
tants de la porte d'aval, on se contente
de lever les vannes qui bouchent deux
ouvertures partielles pratiquées dans sei
vanteaux, et par où l'eau, s’échappant
peu à peu, abaisse progressivement le
bateau, qui évite ainsi le danger qu'il
aurait couru si les deux battants de la

porte eussent été ouverts subitement.
Lorsque le bateau est parvenu au bas de
l'éclusé on achève d'ouvrir la porte d'a-
val il passe alors dans le canal inférieur
et poursuit sa route jusqu'à ce que la
nécessité de franchir un autre niveau
l'oblige, dans une autre écluse, à subir
la même manoeuvre que dans la précé-
dente.

Réciproquement,par une manœuvre
inverse, un bateau venant d'aval peut
atteindre le niveau du canal supérieur

car pour cela, lâ porte d'aval étant ou-
verte, le bateau éntre dans l'écluse après
quoi on ferme la porte sur lui puis on
ouvre les vannes de la porte d'amont
l'eau s'introduisant dans l'écluse élève

peu à peu le bateau qui parvient ainsi
au niveau du canal supérieur, dans le-
quel il entre et continue son voyage.

Tel est succinctement l'exposé du mé-
canisme aussi simple qu'ingénieux par
lequel s'opère le jeu des écluses. Cette
combinaison semble si naturelle qu'on
s'étonne que l'invention en ait été si tar-
dive mais il en a été de cette découverte
comme de toutes celles qui ont été les
plus utiles à l'industrie. Les procédés les
moins compliqués ne sont pas ceux qui
apparaissent les premiers à l'esprit de
l’homme le vulgaire n'entrevoit, pour
réaliser ses désirs, que des moyens d'exé-
cution en proportion des résultats qu'il
attend; la nature agit en sens inverse,
elle produit les plu% grands effets par les

causes les plus simples; il n'est donné
qu'au génie de dévoiler ses secrets.

Les parois latéralesd'une écluse,c'est-
à-dire celles qui sont parallèles à son axe
longitudinal, s'appellent bajorers; elles
sont construites en maçonnerie,ou par



économie en charpente, mais selon les
dispositions que nous avons indiquées
au mot DIGUES, afin de leur donner la
force de résister à des poussées de terres
et d'eau. Le fond de l'écluse se nomme
radier et doit aussi être fait avec pré-
caution pour éviter les filtrations.

Les portes d'extrémités demandent
surtout des soins particuliers. On les
compose de deux vanteaux mobiles sur
des gonds scellés; mais au lieu de les
disposer sur le même plan transversal,
comme aux portes ordinaires, on ajuste
ces vanteaux angtilairement,s'appuyant
l'un sur l'autre de manière à présenter
au fil de l'eau une sorte d'avant-bec, ce
qui fait que la pression du fluide, au lieu
de tes désuhir, tend à les rapprocher.La
manœuvre des portes et des vannes qui
y sont adaptées s'exécute par des com-
binaisonsde crics, de levierset de roues
dentées, qui, malgr6 le poids et les di-
mensions énormes de l'appareil,rendent
le travail facile à un seul hommecommis
à la garde de l'écluse,et que par ce motif
on nomme éclusier. Cet agent fait un
service permanent; il séjourne dans une
petite habitation bâtie sur les bords du
canal.

Dans les localités où la hauteur d'un
des cours d'eau au-dessus de l'autre
est considérable,on ne s'en tient pas à
une seule écluse, on en pratique plusieurs
à la suite les unes des autres, ce qui leur
donne une disposition en gradins. Cet
arrangement a le double avantagede ne
dépenser pour la descente d'un seul ba-
teau que la quantité d'eau nécessaire
pour remplir une écluse partielle, et de
permettre de descendre plusieurs ba-
teaux dans le même temps qu'un seul
emploierait s'il n'y avait qu'une écluse
unique dans toute la hauteur du canal
d'amont au canal d'aval. Pour remonter,
l'économie d'eau est moindre et n'existe
même plus pour un seul bateau; mais
l'économie de temps subsiste lorsque
plusieurs bateaux se présentent à la fois.

On appelle éclusée la quantité d'eau
qu'il faut tirer du canal supérieur pour
faire monter ou descendre un bateau
d'un canal à l'autre, qu'il n'y ait qu'une
bu plusieurs écluses successives. Géné-
talementcette dépense est insensible sur

la masse d'eau qui remplit les biefs
( on donne ce nom à la portion d'un ca-
nal comprise entre deux écluses), lorsque
la longueur de ceux-ci est considérable;
mais elle tire à conséquence dans le cas
contraire et lorsqu'en même temps les
biefsne sont que faiblementalimentéspar
des irrigations secondaires. Dans ces cir-
constances, pour ménager les eaux du
canal supérieur, on a recours à des bas-
sins auxiliaires de retenue que l'on dé-
signe sous lé nom de sas. Les sas sont
placés auprès des écluses et un peu au-
dessus d'elles; leur fonction spéciale est
de les alimenter au moment dtf passage
des bateaux. Nous devons nous borner
ici à cette indication sur les écluses dites
à sas, qui constituent la partie la plus dif-
ficultueusede l'art des canaux.

Les perfectionnementsapportés au jeu
des écluses pour led canaux ont bientôt
conduit à en faire l'application à d'autres
usages. On les a employées avec succès
dans les ports pour y opérer le déblaie-
mentet le nettoyage des bassinset de leurs
passes d'entrée, où l'action alternative
de la marée occasionne des amas d'allu-
vions qui les combleraient bientôt si l'on
n'avait un moyen de s'en débarrasser.
Dans cette occasion on leur donne le
nom d'éclusesde chasse. Cette denomi-
nation, après les détails que nous avons
donnés ci-dessus, exprime suffisamment
la nature de leurs dispositions et celle
de leurs fonctions: nous nous dispense-
rons d'entrer dans plus d'explications à

ce sujet, pour lesquelles on ne pourrait
d'ailleurs que renvoyer aux ouvrages spé-
ciaux qui traitent de cette matière. Les
personnes qui désireront les consulter
n'auront que l'embarras du choix entre
les nombreux écrits publiés par des in-
génieurs anglais et français, où l'on ne
sait qu'admirer le plus, de la science pro-
fondeou du brillant talent qui les distin-
guent.

L'utilité des écluses ne s'arrête pas
aux grands travaux hydrauliques elle
rend encore d'éminents services à l'in-
dustrie civile les grandes usines, les
moulins et autres établissementsqui ont
pour moteur principal un cours d'eau,
sont dans l'obligation d'opérer des rete-
nues pour venir en aide au courantdans



les temps de basses eaux. Une manœuvre
analogueest nécessairepour entretenirla
flottaison à l'origine des rivières, où elle

est souvent interrompue, soit à raison
de la faiblesse de la pente, soit à défaut
de profondeur du lit, soit enfin par une
trop grande évaporation qui amène la di-
minution des eaux. Ces exemples suffi-
sent pour montrer combien l'invention
des écluses a été féconde en résultats et
quelles ressources elle peut offrir encore
à l'avenir de la société, entre les mains
des gens habiles qui sauront la faire fruc-
tifier. J. B-T.

ÉCOBUAGE.Conformémentà l'éty-
mologie donnée par M. le professeur
Desvaux, le mot écobuage dériverait du
latin scopula, petit balai, ou du celtique
scod, bàton, morceaude bois, dont on a
fait plus tard écot, écobues.Écobuer ne
s'appliqueraitainsiproprementqu'à l'ex-.
traction et, par extension, à l'incinéra-
tion des fragments de végétaux qui se
trouvent à la surface du sol. En effet, il
ne parait pas que les anciens aient com-
pris autrementcette opération. Caton re-
commande, lorsqu'on ne se trouve pas à
mêmede vendre ses arbres et leurs bran-
ches ou de les employer, faute de pierre
calcaire, à la fabrication de la chaux,
de transformer les troncs en charbon et
de brûler sur les terres arables les ra-
milles qui n'ont pu être ainsi utilisées:
« Virgas et sarnenta quœ tibi ustioni
supererunt in segete comburito

»
Palladius veut qu'on brûle les arbres en-
tiers, lors du défrichement, sur les par-
ties les moins fertiles du sol. A la vérité
Virgile, dans les deux vers suivants, sem-
ble étendre l'opération au sol même, puis-
qu'il recommande de brûler les champs
stériles en même temps que les chaumes

Sape etiam steriles incendere profuit agroi,
Atque levem stipulam crepitantibus urere flammis.

Maispour tous ceux qui savent comment
on fait encore cette opération dans le
midi de l'Europe, il est évident qu'il n'a
voulu parler que du brûlis des éteules.
Ce n'est donc que dans les ouvrages de
Crescenzio (voy.), qui écrivait au xime
siècle, qu'on trouve les premières traces
de l'écobuage tel qu'on le pratique de nosjours; a car dans les Alpes, dit-il, là où

il n'existe pas de forêts, les herbes et
leurs racines sont enlevées avec un peu
de terre, séchées et brûlées. »

Le mot écobuage s'applique mainte-
nant non-seulementà l'incinération des
parties végétales sans mélange de terre,
mais au brûlis de terres mêlées de raci-
nes et de branchages,parfois même à
celui de terres dépouillées de toute vé-
gétation.

Le but de l'opération est à la fois phy-
sique et chimique elle agit physique-
ment, surtout lorsqu'on l'effectue sur
des terres qui ne contiennent que des
quantités inappréciables de matières vé-
gétales, en diminuant la consistance du
sol; en détruisant, par suite de ce pre-
mier effet, la tendance des terres fortes
à se sursaturer d'eau, et en les rendant
par conséquent plus accessiblesà la cha-
leur solaire; en augmentant leur poro-
sité, ce qui les dispose à une absorption
plus grande des gaz atmosphériques, tout
en favorisant l'extension des chevelus;
en débarrassante dans d'autres cas, la
couche labourable des mauvaises herbes
qui en sont en possession en détruisant,
autant que possible, jusqu'à leurs ger-
mes, etc., etc.

L'écobuageagit chimiquement,surtout
lorsqu'on l'effectue sur des végétaux dé-
pouillésde terreou sur des terres qui con-
tiennentune quantité notable de racines
ou d’autres partiesvégétales,en produisant
divers sels-stimulants (voy.) peut-être,
dans certains cas, conformément aux
théories allemandes, en modifiant les
particules terreuses de manière à les ren-
dre plus solubles dans l'acide humique;
en favorisantdiversescombinaisonsnou-
velles, favorablesà la nutrition des plan-
tes enfin,en pénétrantles terres de prin-
cipes volatiles dont la présence se mani-
feste pendant un temps fort long au
simpleodorat, et dont la puissancefécon-
dante n'a pas toujours été appréciée à sa
valeur.

Le brûlis des chaumes, des bruyères,
des genêts, etc., à la surface du sol, est
une pratique fort générale sur plusieurs
parties de la France celui des terres en-
gazonnées, des prairies basses, des tour-
bières, est également répandu, mais il
existe plus d'un doute sur l'efficacitédu



brûlis des terres dépouillées de végéta-
tion. Tandis que le major Beatson le re-
commande comme moyen infaillible de
remplacer avantageusement le fumier,
M. Mathieu de Dombasle, après divers
essais, a cru pouvoirse prononcer contre
toute efficacité, au moins sur les terres
de Roville, de l'emploi du même moyen.
Entre deux opinions aussi contradictoi-
res, l'une et l'autre sans doute beaucoup
trop absolues pour être généralisées, il
parait ressortir clairement des faits ob-
servés principalement chez nos voisins,
les Anglais et les Allemands,que si le
brûlis des terres n'a pas répondu tou-
jours et complétementà l'attente de l'ex-
périmentateur, d'après les espérances
exagérées qu'on lui faisait concevoir, il
a du moins produit dans certaines cir-
constances des effets assez satisfaisants
pour appeler sérieusement l'attention de
nos agriculteurs. O. L. T.

ÉCOLES. On donne le nom d'école
(dérivé du latin schola, qui vient lui-
même du greco, loisir, temps et lo-
cal consacré à l'étude) aux institutions
et aux bâtiments consacrés à un ensei-
gnement plus ou moins public. En effet,
l'institution et le lieu où elle se trouve
établie portent indistinctement le même
nom. On dit l’École de médecine, pour
désigncr l’ensemble des professeurs et
des élèves qui In composent, y compris
les études qui les occupent, et on dit de
même l'École de médecine pour dési-
gner le local ou se trouve établie cette
institution. Mais on ne donne le nom
d'école qu'à un établissement tout-à-
fait publicou du moins public sous quel-
ques rapports les enfants d'une même
famille, quoique réunis pour faire leurs
études en commun ne composeraient
pas une école, et le local où ils pren-
draient leurs leçons ne serait pas non
plus appelé école. L'école est donc un
grand pas dans la civilisation;elle repose
sur un commencementd'association en-
tre plusieurs familles, et d'ordinaire sur
une association entre toutes les familles
de la même localité, hameau, bourg ou
ville; en d'autres mots, d'une même com-
mune ou d'une même paroisse.

L'histoirede l'écoleou des écoles, dans
un état, est l’histoire des progrès de la

civilisation d'un peuple; l'histoire des
écoles des nations les plus célèbres du
monde est l'histoire des plus beaux pro-
grès de l'humanité. En effet, l'institution
et l'organisation des écoles ne tiennent
pas seulement au progrès de la science,
elles tiennent à ceux des mœurs et des
lois; elles tiennentà la constitution et à la
politique des empires.Mais, sous ces rap-
ports, l'histoire des écoles a été jusqu'ici
fort négligée, et c'est à peine si nous pou-
vons nous flatter de donner, dans la ra-
pide esquisse que nous allons tracerde la
marche générale de ces institutions pu-
bliques chez les principales nations du
monde, quelquesindications sur le point
de vue le plus important sous lequel
elles nous paraissent devoir être envisa-
gées.

L'école commence,elle peut du moins
commencer,avecla premièreorganisation
d'une société, sous le gouvernement des
patriarches et dans l'état nomade.Cepen-
dant le peu de documents qu'on possède
d'ordinaire sur l'histoire des peuples à
cet état d'association ne nous permet
pas de parler des écoles qu'il peut avoir
instituées. Les écoles se montrent plus
ouvertementaussitôtque les nations pren-
nent des résidencesfixes. Dans l'histoire
des Indous, elles se présentent nom-
breuses et elles y paraissent remonter à
des temps fort anciens. Nous trouvons là
à la fois l'école de philosophie et l'école
populaire, celle qui a son siège princi-
pal dans le sanctuaire du temple et celle
qui se tient sous un arbre, une échoppe,
l'auvent d'une cabane. Dans l'Inde il y
avait même très anciennement non-seu-
lementplusieursécolesconsacrées à diffé-
rents systèmes de philosophie,mais, à
côté de la pluralité des écoles, l'ensei-
gnement se distinguait encore en ésoté-
rique (secret ou confidentiel)et en cho-
térique (général ou publie). Toutes les
écoles étaient d'ailleurs fondées par la re-
ligion, tenues en son nom et dirigéespar
ses prêtres, les brahmanes. Les mêmes
faitsse présententdansl'histoire ancienne
de la Perse, pays qui eut tant de relations
avec l'Inde, et dans celle de la Babylonie
ou Chaldée, qui en eut de si étroites
avec la Perse. Nous ne trouvons pas l'é-
cole populair e dans lesannalesprimitives



de ces régions, mais nous y rencontrons,
et même dès l'antiquité la plus reculée,
l'école de la religion et celle des sciences
qui s'y rattachent. Ce sont encore exclu-
sivement les prêtres qui donnent ces le-
çons, et ce sont les mages de Babylone

ou de Chaldée qui dirigent la plus célè-
bre de ces écoles. D'un autre côté, la
sciencereligieuseet les institutionsqu'elle
créait nécessairement, les écoles, parais-
sent s'être propagéesde l'Inde en Éthio-
pie par une voie plus occidentale que
celle de la Perse et de la Chaldée. Les
instituts des prêtres de Meroé étaient
aussi anciens qu’illustres; ils étaient an-
térieurs à ceux des prêtres d’Éléphan-
tine, de Thèbes et de This, dont ils
offraient sans doute ou le berceau ou le
modèle. Ils furent éclipsés, néanmoins,
par les écoles de l’Égypte, surtout par
celles de Memphis et d'Héliopolis, qui
devaient un jour fournir des savants jus-
qu'à la plus célèbre de toutes les écoles
grecques, celle d'Alexandrie (VO)r. MA-
NÉTHON).En Égypte, le système des éco-
les publiques prit un grand développe-
ment. Ce pays eut non-seulement des
écoles pour la caste des prêtres, à la-
quelle appartenaient presque constam-
ment ses souverains avant la conquête
de Cambyse, il admit encore aux écoles
de cette caste, où l'on enseignait l'a-
rithmétique, la géométrie, la médecine
et la musique, des jeunes gens des autres
castes, sans toutefois lei initier aux mys-
tères du sacerdoce. L'Égypte eut des
écoles populaires où les jeunes filles el-
les-mêmesapprenaient l'écriture, la lec-
ture et le calcul. Platon nous dit, en
passant, que les enfants y lisaient en
chœur (De legib. 6, in fine). Des gym-
nases spéciauxétaient ouverts aux jeunes
gens de la caste des guerriers.

Les Juifs,dont le législateur, élevé enEgypte, imita sous quelquesrapports les
institutions de sa première patrie, eu-
rent d'abord non seulement une caste
mais toute une tribu de prêtres, ce qui
impliquait nécessairement une école sa-
cerdotale, puis une école de prophètes,
et enfin des écoles de philosophes,celles
des Esséniens,des Thérapeutes, des Pha-
risiens, des Sadducéens.Les synagogues
étaient également une sorte d'écoles, et

tout te monde auraitdû savoirlire dansun

pays où la loi sainte, loi que le souverain
était obligé de copier de sa main, devait
être sans cesse meditée par les habitants.
Nous ne trouvons pas trace d'écoleschez
les cupides voisins des Juifs, les Phéni-
ciens cependant cette population indus-
trielle et mercantile, célèbre par quel-
ques inventions, n'a pu manquer d'in-
struction,niparconséquentd’écoles. Nous

ignorons aussi quelles furent les institu-
tions littérairesde la plus célebre des co-
ionies phéniciennes, celle de Carthage;
mais nous savons par les Romains que
les lettres étaient cultivées dans cette
puissantecité,et noussavons par les Grecs
qu'après la ruine de leur patrie les Car-
thaginois allèrent suivre les écoles d'A-
thènes. Cependant toutes les nations
anciennesfurent éclipsées, en ce qui con-
cerne le nombre et la célébrité des éco-
les, par les Grecs, qui fonderent beaucoup
d'établissementspublicsà cote d'une foule
d'institutions particulières. En eflet, les
Grecsvarièrent leursécoles pour les con-
former aux besoins de diverses classes de
la société. Ils eurent d'abord les écoles
sacerdotalesde Thrace et deSamothrace,
qui se maintinrent en quelque sorte dans
l'institut d'Éleusis et dans plusieurs au-
tres (voy. MYSTÈRES). Ils eurent ensuite
l'école de philosophiedanstoutes ses for-
mes, l’école moitié rationnelle moitié mys-
tique, celle de Pythagore; l'école morale
et politique,celle de Socrate; l'école vrai-
ment savante, celle de Platon et d'A-
ristote, qui devait, pendant quelque
temps, se distinguer en diverses branches
et se perdre de nouveau dans l'école moi-
tié mystiquemoitié philosophique, celle
des nouveaux platomciens, après avoir
passé toutefois par l'école du scepticisme
et celle du pyrrhonisme.A l'école de phi-
losophietouchait celle de grammaire, de
littérature,de rhétorique,de dialectique
et de critique, qui préparait à la fois à la
carrière de l'homme d'état, de l'orateur
ou du démagogue, et a celle du professeur
ou du sophiste. A quelque destinée que
se préparàt le jeune Grec de condition
liberale, il suivait les exercices d'une
école spécialementconsacréeau dévelop-
pement des facultés physiques, c'est-à-
dire du gymnase et de la palestre.



Les enfants du peuple, filles et gar-
çons, trouvaientdans les principalesvilles

grecques des écoles élémentaires ou ils
apprenaient à lire, à écrire et à compter.
Les femmes recevaient d'abord quelqne
instruction religieuse de la part de cer-
taines prêtresses, elles pouvaient suivre
de plus les cours supérieurs des philoso-
phes en prenantdes vêtements d'homme.
On en vit à Athènes et à Alexandrie qui
donnèrent des leçons de philosophie.En
général,sinombreusesque fussent les éco-
les de la Grèce, peu de ces institutions
étaient tout-à-fait publiques, et, Athènes
exceptée, peu de cités grecques étaient
en possession d'un enseignementgradué
et complet. Toutes les écoles de philo-
sophie étaient dans l'origine des institu-
tions particulières. Platon était le créa-
teur de l'Académie,Aristote celui du Ly-
cée Épicure et ses successeurs étaient
les propriétaires du jardin ou ils tenaient
leur école. Sparte négligeait les écoles,
tout en attachant à l'éducation l'impor-
tance dont son célèbre législateur lui
avait fait un devoir. La Grande-Grèce et
la Sicile en particulier imitaient mieux
Athènes. L'Ionie aussi se distingua par
ses écoles de philosophie et d'éloquence.
On nous parle peu de celles de Macédoi-
ne cependant Philippe et Alexandre ont
dû en fonder. Déjà leurs prédécesseurs
attiraient à leur cour les hommes de gé-
nie. Les successeursqu'Alexandre eut en
Égypte et en Syrie fondèrent des écoles
qui surpassèrent bientôt celles d'Athènes
elle-même. Les rois de Pergame rivali-
sèrent d'une manière éclatante, par l'é-
cole qu'ils fondèrent dans leur capitale,
avec les Lagides et les Séleucides, fon-
dateurs de celles d'Alexandrie et d'An-
tioche, dont la première occupe une si
grande place dans l'histoire (voy. École
et Musée d’ALEXANDRIE). Rome n'eut
des écoles célèbres que du moment
où elle rivalisa avec celles d'Athènes,
d'Alexandrie et de Pergame, et où elle
s'enrichit à la fois des professeurs qu'a-
vaient formés et des volumes qu'avaient
recueillis ou publiés ces fameuses insti-
tutions. Néanmoins l'Lalie avait eu des
écoles avant d'imiter celles de la Grèce;
nous trouvons un maitre d'école et des
écoliers à Falères, l'an 890 avant l'ère

chrétienne. Il est vrai que Rome pro6ta
singulièrementdes ressources et des mo-
dèles que lui ofliait la Grèce; mais tout
en imitant ces modèles et en dispo-
sant de ces ressources en maitressesou-
veraine, elle ne sut pas se donner, par
voie d'emprunt, ce que lui refusait son
génie, nous voulons dire ces belles écoles
de philosophiequ'eutAthènes,cesgrandes
écoles de mathématiques, de medecine,
d'érudition et de critique qu'eut Alexan-
drie. Cependant elle eut le mérite de fon-
der un assez grand nombre de chaires ré-
gulièrement dotées et de créer plusieurs
écoles de jurisprudence,surtout celles de
Rome, de Constantinople, de Béryte, de
Milylèneet de Rhodes. Il y eut auasi dans
les provinces un giand nombre d’écoles
municipales. Les empereursne se bornè-
rent pas à protéger d'une manière spé-
ciale l'Athénée de Rome, l'Auditoirede
Constantinople, le Musée d'Alexandrie,
les divers instituts d'Athènes,qu'ils aug-
mentèrent par de nouvelles créations; ils
donnèrent encore les mêmes encourage-
ments à la Gaule, à l'Espagne, à l'Afri-
que, à plusieurs autres régions de l'em-
pire. Nous y voyons sans cesse s'augmen-
ter le nombre de ces écoles qui étaient
proprement municipales, mais que la
flatterie nomma bientôt écoles impéria-
les, et parmi lesquelles nous citerons cel-
les de Marseille, de Vienne, de Narbon-
ne, de Toulouse, de Bordeaux, d'Agen,
de Poitiers, de Lyon, de Besançon, de
Lutèce, de Châlons et de Reims; insti-
tutions estimables qui continuèrent à
maintenir la civilisationlatine au milieu
de l'invasion barbare. A côté de ces éco-
les du polythéisme,le christianisme vint
en fonder d'autres, qui devaient bientôt
les remplacer toutes. Dès le second siè-
cle de notre ère, la ville d'Alexandrie eut
son Didascalée,imité du Nluséc derLa-
gides. Bientôt les villes d'Antioche, de
Césarée, de Nisibis, de Constantino-
ple, d'Athènes et de Rome, eurent des
écoles imitées de cette célèbie école
d'Egypte. Romechrétienne apprit à l'A-
frique et à l'Occident à fonder des
écoles; celle d'Hippone, celle de Lyon
et celles de Lérins furent fameuses dès
le quatrième siècle. La Gaule en eut plus
tard un grand nombre. Il y en avait au



moins une par diocèse, auprès de chaque
évéque ou de chaque cathédrale; c'est ce
qui lei fit appeler écoles cathédrales ou
épiscopalcs(écoles dit dôme,etc. ). L’An-

gleterre, l'Ecosse,l'Irlandeet la Germanie
rivalisèrent avec l'Italie dans la fonda-
tion d'écoles religieuses,théologiquesou
monastiques.(:elle de Bangor fit, au VIIe
siècle, la gloire de la Grande-Bretagne et
devint une sorte de séminaire pour l'Eu-
rope. Il en partit des missionnairespour
la France, la Bourgogne, l'Italie, la Suisse,
l'Allemagne. Luxeuil et Bobbio furent
des colonies de Bangor. Saint-Colomban,
qui fondaces colonies et dont un disciple
créacelledeSaintGall, fut encore surpassé

par Winfried ou saint Boniface, autre
religieux anglo-saxon qui institua en
Allemagne, même avant d'être arche-
vêque de Mayence un grand nom-
bre de monastères, avec des écoles, les
unes pour les hommes, les auto es pour
les femmes.

Dans toutes ces institutions, on le

pense bien, le principal objet d'étude
était la religion. Cependant, dan; la plu-
part, on enseignait aussi les lettres et
les arts, ce qu'on appelait les sept arts
libéraux, c’est-à-dire la grammaire,la
dialectique et la thétorique, qui se dési-
gnaient sous le nom de trivium; l'arithmé-
tique, la géométrie, l'astronomie et la
musique, qui formaient le quadrivium.
Pour cet enseignement on suivait une
sorte d'encyclopédieclassiquequ'un pro-
fesseurafricain du ve siècle, Marcien Ca-
pella, avait rédigée pour ses élèves, et
qui demeura pendait près de mille ans
le manuel le plus généralement adopté
dans les écoles. A côté de ces études re-
ligieuses et litlérairus, il se maintenait
d'aillenrs quelques études de médecine
et df jurisprudence;mais nous manquons
de détails sur les institutions où se pro-
pageaient alors ces connaissances, Nous
savons néanmoinsqu'à Clermont en Au-
verene, par exemple, ou expliquait le
code de Théodose.Au VIIIe siècle les dé-
bris des anciennesécoles classiques et les
nouvelles écoles de religion parvinrent
cntiu à relever les intelligences, à faire
prévaloir,sur les études de la décaden-
ce et les influences de l'invasion barba-
re, le goùt de quelques doctrines supé-

rieures. Charlea Martel et Pepin-le-Bref
avaient protégé les institutions que saint
Boniface fondait en Allemagne. Le fils

et le petit-fils de ces princes marchè-
rent sur leurs traces en donnant des
écoles à la France. Les écoles de France
étaient tombées, il est vrai, par suite de
la mauvaise administration des monastè-

res, la plupart envahis par les seigneurs
qui s'en étaient constitués d'abord les
avocats et puis les oppresseurs mais
Charlemagne les releva d'une manière
éclatante. Il appela près de lui Alcuin,
de l'école d'York, et Pierre, de l'école
de Pavie.Il fit restitueraux anciennes in-
stitutions les revenus qui leur apparte-
naient autrefois, en fit créer et doter un
grand nombrede nouvelles, et traça à tou-
tes, par ses savants amis, des plans d'é-
tudes plus convenables.Il enjoignit,dans
une circulaire spéciale,aux chefs des dio-
cèses et des monastères de rétablir cel-
les qui étaient tombées et d'en fonder
partoutoù ils le pourraient. Charlemagne,

par toutes ces mesures, donna aux étu-
des une impulsion profonde.En attachant
à sa cour cette célèbre école palatine
qui fut aussi nomade que lui-même et
qui ne tenait pas plus à Paris qu'à Aix-
la-Chapelle, il offrit à tout l'Occident
un beau type à imiter. L'école palatine,
suivie par toute la famille impériale,
mit les écoles en honneur, et bientôt on
vit fleurir celles de Ferrières, d'Aniane,
du Bec, de Reichenau, de Fould, de Wis-
sembourg, et un grand nombre d'autres
qu'il serait trop long de nommer. La jeu-
nesse populaire n'était pas entièrement
négligée la plupart des monastèi es re-
cevaient les enfants du peuple, à qui les
moines voulurent bien donner quclques
leçons de lecture, d'écriture, de calcul
et de chant. Déjà il se faisait dans la
sociétéchrétienne, mêmes à cette époque
de barbarie, plus d’efforts pour l'instruc-
tion des classes inférieures qu'il ne s'eu
Mtitjamais fait à Romeet à Athènes dans
les temps de la plus haute prospérité de
ces glorieusesrépubliques.Cependant les
écoles, qui se relevaient ainsi en Occi-
dent, devaient recevoir une seconde fois
de celles d'Orient de puissants exem-
ples et d'éclatantes directions. En effet,
au moment où Charlemagne ressuscitait



celles de son immense empire, et où ses
fils, particulièrementCharles-le-Chauve,
s'efforçaientgénéreusementde continuer
l’œuvre de leur père, les écoles du ma-
hométisme, celles de Bagdad, de Bas-
sora, de Koufa, d'Émèse, de Samar-
cande, d'Alep, de Bokhara, de Turcal,
du Caire et de Cordoue, dont plusieurs
avaient succédé aux écoles de l'empire
grec, dont d'autres rivalisaient avec cel-
les qui se soutenaient eucore; les écoles
du mahométisme, disons-nous, vinrent
tout à coup servir de modèles aux écoles
chrétiennes. On y enseignait la poésie,
la philosophie, l'histoire naturelle, la
médecine; on y lisait Aristote traduit du
grec en arabe; on s'y instruisait plus pro-
fondémentque dans les meilleuresécoles
d'Occident. Bientôt,etmalgré l'étatd'hos-
tilité qui existapresque constammenten-
tre les chrétiens et les Arabes,des jeunes
gens appartenantà deuxcultes différents,
se rencontrèrent,en Espagne,dansles mê-
mes écoles. Quelques ecclésiastiquesde
France allèrent à leur tour puiser dans
celle de Cordoue des idées d'amélioration
et de progrès qu'ils s'empressèrent d'in-
troduire dans les écoles des monastères
et des diocèses (voy. GERBERT). D'au-
tres se hâtèrent de traduire Aristote
de l'arabe en latin, afin de donner aux
écoles chrétiennes ces mêmes manuels de
logique, de dialectique et de métaphysi-
que qui faisaient l'orgueil des écoles mu-
sulmanes. Le mouvement si prodigieux
que les croisades vinrent peu après im-
primer aux esprits acheva dans les étu
des d'Occident, la régénération commen-
cée par Charlemagne.Aussitôt que les
grandes institutionsde Bologne et de Pa-
ris en eurent donné l'exemple, aussitôt
qu'elles se furent constituées en unincr-
sités sous l'intendance de l'évêque du
diocèse et avec la haute autorisation du
Saint-Siège, toutes les principales écoles
d'Occident aspirèrent au rang d'univer-
sité. L'Italie en eut un grand nombre,
relles de Padoue, de Pise, de Vicence,
de Verceil, de Ferrare, de Naples, de
Plaisance, de Modène, de Reggio, de
Pavie, de Turin, toutes fondées du xne
au XVe siècle. En France, celle de Paris
fut suivie de près de celles de lVlootpel-
lier, d'Orléans, de Toulouse, de Valence

et de Bourges. L'Espagne eut celles de
Salamanqueet d'Alcala; l'Angleterre, cel-
les de Cambridgeet d'Oxford; l'Allema-
gne, celles de Prague, d'Heidelberg, de
Vienne, de Würtzbourg,de Leipzig, de
Bàle, de Fribourg,de Mayence, de Wit-
temberg et d’autres; la Scandinavie, cel-
les d'Upsal et de Copenhague.Plusieurs

de ces institutions acquirent, soit dès
leur origine, soit dans le cours du
moyen-âge, une haute célébrité. Paris,
Bologne et Prague eurent, à diverses
époques, nous dit-on, de dix à trente
mille écoliers de différentes nations, car
la plupart de ces écoles étaient plutôt eu-
ropéennc,r que nationales(voy.UNIVER-
SITÉS). Pendant qui! l’enseignementsupé-
rieur recevait ainsi aux universités,toutes
organisées d'une manière semblable,quoi-
que dans l'une ou l'autre tellebranche d'é-
tude, la médecine, le droit, la théologie ou
la philosophie, par exemple, put préva-
loir sur telle autre, les écoles populaires
restèrent à peu près dans le même état,
malgré cette grande émancipation des
esprits qui suivit les croisades. Ce que
Gérard-le-Grand fit pour les écoles du
peuple, trouva peu d'imitation.

Il fallut un progrès de plus pour ame-
ner enfin des écoles élémentairespropor-
tionnées, par le nombre et l'enseigne-
ment, aux nouveauxbesoins des peuples.
Ce progrès, la renaissance le donna à
l'Europe, et une troisième fois l'Orient
régénéra les écoles d’Occident. La re-
naissance, si puissamment secondée,
sinon réalisée exclusivementpar l'arrivée
des fugitifs de Constantirutple, ne se lit
sentir d'abord que dans les écoles supé-
rieures,dont elle changeal'enseignement
jusque dans sa base et dans ses principes,
dont elle remplaça surtout la vieille phi-
losophie, la scolastique, par des doctri-
nes plus rationnelles.Cependant,en ame-
nant bientôt la réforme, qui ne pouvait
s'établirque par une instruction plus gé-
nérale et qui devait songer avant tout à

se propager par des écoles, la renaissance
opéra dans l'en-eignement populaire un
changement plus complet que n'avait
été aucun de ceux que nous venons de
signaler. En effet, partout où s'établit la
réforme, en Allemagne, en Suisse en
Hollande, en Suede, en Danemark, en



Écosse, en Angleterre, elle institua des
écoles populaires. Ce fut pour elle un
principe d'en mettre une à côté de cha-
cun de ses temples, et bientôt le résultat
qu'elle obtenait partout fit imiter ses in-
stitutions, même dans les pays qui avaient
le plus d'intérêt à combattre ses doctri-
nes. Cet intérêt fit néanmoins naitre, à

son tour, un grand nombre d'écoles, soit
élémentaires, soit supérieures.Le schisme
des Albigeois, des Vaudois, des Wiclé-
fites et des Hussitesavait jadis donné lieu
à l'institution des dominicains et à celle
des franciscains,qui avaient fondé et di-
rigé tant d'écoles; la réforme fit naitre,
par voie de réaction, des écoles beau-
coup plus célèbres: elle provoqua l'insti-
tut des jésuites que fonda un élève des
écoles de Paris, et dont les colléges fu-
rent si nombreux les méthodesst ingé-
nieuses, les études si fortes.

Depuis la renaissance tout favorisait
ainsi le progrès des écoles. Il fut puis-
samment secondé par l'imprimerie, cet
art qui mettait entre les mains des éco-
liers, à bas prix, les manuels qu'autre-
fois ils avaient peine à se procurer en les
payant aux taux les plus élevés. L'impri-
merie, la réforme et la renaissance réu-
nies amenèrent non-seulement plusieurs
universités nouvelles et un nombre pro-
digieux d'écoles, les unes secondaires,
les autresélémentaires; ces trois grandes
puissances, qui ont imprimé leur cachet
à toutes les institutions les plus célèbres
des trois derniers siècles, jetèrent aussi
dans le monde moderne un progrès qui
renouvela également les écoles, les mé-
thodes et les doctrines. Lascaris, Pompo-
nace, Érasme, Luther, Calvin, Mélanch-
thon, Ramus, Montaigne, Bacon, Des-
cartes, Locke et Leibnitz marquèrent
autant de phases nouvelles dans l'ensei-
gnement et dans les écoles. La plupart
de ces hommes supérieurs consacrèrent
d'ailleurs aux intérêts de l'éducation pu-
blique leurs méditations les plus con-
sciencieuses. Peut-être néanmoins le
père Lasalle, le modeste fondateur des
écoles de la doctrine chrétienne, alla-t-il
plus loin que tous ses prédécesseurs en
créant à la fois des écoles populaires et
une institution permanente pour former
des maîtres qui doivent la diriger. On

voit que nous parlons de ces humbles
frères qui, longtemps dédaignés,n'ont
pris que de nos jours le haut rang que
leurs succès et Leur dévouement doivent
assurer à cet institut dans l'opinion. Dès
cette époque les autres parties du monde
participèrent au bienfait de nos écoles
d'Europe, grâce au zèle intelligent des
modernes apôtres du christianismepar-
mi les païens. Dans le cours du xvm'
siècle, où se préparèrent tant de nou-
veautés,on trouva néanmoinsque le pro-
grès n'était pas suffisant, que les métho-
des étaient aussi incomplètes que les étu-
des et que degrands abusse maintenaient
encore dans la plupart des écoles. On
résolut alors d'y porter une réforme de
plus et une réforme plus complète que
n'avait été aucune autre, d'appeler l'at-
tention des maitres sur la nécessité de
former là raison et l'imagination autant
que la mémoire, et de donner aux lan-
gues modernes et aux connaissances
usuelles la majeure partie du temps que
jusque-là on consacrait aux langues an-
ciennes, aux lettres et aux exercices du
goût. Ce fut surtout l'Allemagne qui de-
mandacette amélioration. Elle la réclama
par l'organe des Resewitz, des Basedow,
des Campe et des Salzmann. Ce fut alors
qu'on vit tout à coup s'élever d'un côté
les écoles philanthropiques et les écoles
bourgeoises,dont les premières disparu-
rentaprèsavoirjeté leur éclat d'un jour,et
dont les secondes, répondantau progrès
des classes moyennes, paraissent devoir
exercer au contraire une action chaque
jour plus générale et plus profonde.

Dès avant la révolution de 1789 tout
annonçait, dans les écoles, comme dans
les mœurs et dans les institutions pu-
bliques, une métamorphose prochaine.
Les esprits les plus élevés,Voltaire,Rous-
seau, Diderot, La Chalotais,Helvétius,
Turgot, Franklin, Beccaria, Fitangieri,
demandaient la révision des méthodesd'é
ducation et de l'enseignement.L'Assem-
bléeconstituantes'occupade cettegrande
question avec toute l'exaltation qu'elle
apportaitaux affaires,et dont les traces
se retrouvent jusque dans le célèbre rap-
port de M. de Talleyrand, document
d'ailleurs plein de vues ingénieuses et
pratiques.A cette époque la démocra-



tie s'occupa nécessairement des écoles
populairesavec une sortede prédilection.
Malheureusement elle vota beaucoup
d'institutions qui n'ont jamais vu le jour
et offrit aux instituteurs du peuple de

gros traitementsdont ils n'ontjamaisjoui.
Elle leur donnait 1,200 fr. par an. Sous
le consulat et sous l'empire les écoles
militaires l'emportèrent nécessairement
sur toutes les autres. Cependantl'homme
qui sut si bien mettre au service du pou-
voir toutes les idées de liberté et de pro-
grès qu'il trouvait au milieu des ruines
qu'une société fatiguée d'anarchie avait
mises à ses pieds, fonda ce puissant en-
semble d'écolesde tous les degrés auquel
il donna le nom d’Universitéde France,
et, avec ce nom, ce cachet de grandeur
qu'il porta sous son règne. Mais depuis,
nul pouvoir n'a su ni le lui conserverni le
lui rendre. La Restauration ne brisa pas
cet édifice qui n'était pas fait pour elle,
dont l'esprit plus belliqueux que dévot
devait lui deplaire; mais elle le laissa bat-
tre en brèche de toutes parts, sans lien
mettre de fort ni de précis en son lieu.
Après avoir voté, sans l'établir, une école
de hautes études, elle fit la faute plus
grave encore de voir avec depit le système
d'écoles populaires que l'opposition em-
prunta à l'étranger et dont on se fit une
puissancenationale (voy. ENSEIGNEMENT
MUTUEL).Cependant la Restauration con-
fia la direction des écoles publiques aux
hommes les plus éminents, à MM. Royer-
Collard, Cuvier et de Vatimesnil, dont
rien ne saurait éclipser les travaux. Il
était réservé à ces derniers temps de les
suivre avec un plus grand déploiement
de moyens, de les compléter autant que
le permettent les facultés et les disposi-
tions plus larges du pays. Mais, il faut le
dire, dans les écoles, comme dans les in-
stitutions publiques, ce que nous voyons
depuis sept ans n'est que le développe-
ment des doctrines professées depuis
1815. M. Guizot, en présentant la loi
de 1833, n'a fait qu'appliquer ses prin-
cipes de 1817. Une première loi a donné
à la France des écoles populaires, et des
écoles qui rivalisent avec celles des pays
les plus avancée, les plus classiques sous
ce rapport, Ce n'est là que la pierre d'at-
tente du nouvel édifice que demande la

situation si nouvellede la France. La loi
des écoles secondaires présente plus de
difficultés que celle des écoles primaires.
Celle des ecoles supérieures, qui embras-
sent les études morales et politiques, en
présenterade plus graves; car là il faudra
aborder et résoudre au nom des institu-
tions la question de l'éducation sociale
et celle des plus délicates de nos liber-
tés, questions qui sont pendantes devant
les mœurs du pays et qui doivent être
préparées, mais qui ne peuvent pas être
résolues par elles, et qui le seraient tou-
tefois si elles ne l'étaient pas par les
lois. Ces questions ne sont d'ailleurs pas
spéciales à la France elles sont com-
munes à toute l'Europe. Partout les
écoles secondaires, qui absorbent une
grande partie de la population et qui
jettent une foule de jeunes esprits dans
des études stériles pour la plupart des
carrières demandent la même réfor-
me qu'en France, et partout, dans les
écoles supérieures, éclatent, quant aux
études morales et politiques, les mêmes
lacunes qui se révèlent dans notre haut
enseignement. Partout se fait sentir en-
core l'empire des vieilles études de la re-
naissance et partout le corps enseignant
est encore paralysé par la puissance des
institutions dans l'action qu'il doit exer-
cer sur les doctrines du jour. Il est peu
de chaires où ces doctrines, celles de re-
ligion, de moraleet de politique surtout,
puissent être abordées d'une manière sé-
rieuse et complète. Nous l'avons dit au
début de cet article, l'état des écoles doit
être en harmonie avec celui des mœurs
et des institutions d'un pays. Dans l'état
normal, les écoles donnent l'impulsion à
la pensée publique, elles sont en avant de

cette pensée, car c'est une des plus gra-
ves fautes qui puissent se commettre que
de les mettre en arrière d'elles. On n'al-
lume pas une lumière pour la mettre sous
le boisseau. Cependant on ne charge pas
non plus tout le monde d'allumer la lu-
mière à toute heure, en tout lieu; et la
vie sociale a ses mystères comme la vie
de famille.

La littératureancienne est très pauvre
sur les écoles. Quelques pages de Platon,
quelques traités de Plutarque et un ou-
vrage de Quintilien voilà tout et qu’elle



nous a laissé de bon sur ce sujet. Le

moyen -âge a peu enrichi ce trésor.
Dans les trois derniers siècles, et sur-
tout au xvme, on a publié, au contraire,
une quantité de livres sur cette matière.
Un seul écrivain, Schwartz, a osé entre-
prendreune Histoiregénérale de l'édu-
cation. C'est presque une histoire géné-
rale des écoles (Heidelberg, 1829, 2
vol. in-8°). Le Manuel des écoles pri-
maires, moyenneset normales,que nous
avons publié en 1834, embrasseà la fois
les principes généraux de l'éducation et
ceux de l'organisation des écoles. II con-
tient les lois et les réglements qui les ré-
gissent en France. M-R.

Division des écoles suivarst leur de-
gré et leur destination spéciale. Tous
les peuples civilisés ont pourvu avec plus

ou moins de soin et de sagacité à l'in-
struction et à l'éducation des enfants
par le moyen des écoles, et plus la civi-
lisation est avancée, plus aussi les écoles
sont généralementnombreuseset variées.
Cependant toutes les nations n'ont pas
également été frappées de la nécessité
évidente de favoriser cette instructionet
de s'imposer des sacrifices pour la pro-
pager dans toutes les classes de la société.
On verra plus bas qu'en Europe même
il règne une grande différence entre les
divers pays,tant pour le nombre que pour
l'organisation des écoles. Dans la plupart
des pays elles sont dépendantes du gou-
vernement, en ce sens que le gouver-
nement les surveille et prescrit certaines
règles pour l'organisation l'enseigne-
ment, la discipline, etc. Les écoles sont
primaires ou élémentaires, lorsqu'elles
s'occupent de la première instructionde
l'enfance, c'est-à-dire de la lecture, de
l'écriture, du calcul et des notions élé-
mentaires de quelques autres branches
d'instruction.Cet enseignementélémen-
taire, encore subdivisé, comprend en
France un enseignementinférieur et su-
périeur le dernierne diffère du premier
que par l'addition de quelques objets
d'enseignement.Viennentensuite les éco-
les secondaires,qui reçoivent les enfants
au sortirdes écoles primaires pour les ini-
tieraux étudesclassiques.En France, les
pensionnats ont pendant quelque temps
porté ce nom; on peut l'appliquerencore

aux collèges, aux lrcées et gymnases
(voy. ces mots). Enfin, sous le nom d'é-
coles supérfeures il faut entendre les
établissementsqui complètent l'instruc-
tion et mettent les jeunes gens à même
d'entrer dans les carrières qui exigent
de longues études et un grand fond de
connaissances.Pour ceux qui se desti-
nent à des états où les languesanciennes
ne sont ni nécessaires, ni même utiles,
il a été établi des écoles industriellesdans
lesquelles l'enseignement est dirigé plus
particulièrement vers les objets pratiques
qui peuvent être d'une utilité immédiate
aux enfants. De plus, les principaux états
de l'Europeet d'autres parties du monde
civilisépossèdent desécoles spéciales pour
chaque carrière de la vie sociale, telles
que lesécolesmilitaires,polytechniques,
ecclésiastiques,des mines, des arts et
métiers, les écoles commerciales,fores-
tières, marinea, des beaux-arts, de chi-
rurgie, d'accouchement, etc. Enfin les
écoles normalessont instituées pour en-
seigner l'art même de l'enseignement et
former des maîtres pour les écoles tant
primairesquesecondaireset supérieures.
La plupart de ces espèces d'écoles exi-
gent d'être connues plus en détail il en
sera traité séparément*.

1°Écolesprimaires.Lesécoles élémen-
taires ou primaires étant les seules qui,
fréquentées par la grande masse des en-
fants, donnent quelque instruction au
peuple, et par conséquent exercent de
l'influence sur l'état intellectuel d'une
nation, auraient dû être organisées les
premières et de la manière la plus con-
venable pour que l'instruction fût mise
à la portée de tous ceux qui en ont
besoin, c'est-à-dire de tout le monde
cependant ce sont celles qu'on a négli-
gées le plus dans beaucoup de pays.
Laissées longtemps entre les mains du
clergé, elles ont été une œuvre de cha-
rité plutôt que de législation et si
Henri IV a voulu que les gens du peu-
ple envoyassent leurs enfants aux écoles,
l'exécution de cette ordonnance n'était

(') Nous consacrerons, tous le mot principal
de chaquenom, un article particulier à ces gen-
res d'écoles; et, pour réparer l'omiàâionfaite au
mot BKAUX-ARTS, DOUS traiterons un peu plus
bas de l'École royale du Beaux-Artsà Paria. à.



pas facile dans une grande partie de la
France. C'est seulementdans notre siècle

que plusieursgouvernementsse sont oc-
cupés sérieusement de l'améliorationde
l'instruction primaire, de manière à la
rendre vraiment -utile au peuple; non-
seulement les gouvernementsont fait des
lois et ordonnances à cet égard, et ont
consacrédes fonds considérablesà l'aug-
mentation du nombre des écoles et à l'a-
mélioration de celles qui existaient, mais
des associations philanthropiques, ani-
mées d'un zèle qui quelquefoisa devancé
les effortsplus lents des gouvernements,
ont établidesécoleset introduit debonnes
méthodes d'enseignement, réalisant au
moyen de contributions volontaires ce
que l'état n'obtenait qu'à grands frais et
avec beaucoup de peine.

Considérons d'abord l'enseignement
primaire en France. Jusqu'en 1789 les
écoles du peuple étaient en grande par-
tie tenues par les frères de la doctrine
chrétienne (voy.) et par des communau-
tés de religieuses auxquelles l'état im-
posait l'obligation d'instruire gratuite-
ment les jeunes filles. Aussi trouvait-on
dans toutes les provinces un grand nom-
bre d'écolesgratuites. Lors de la réforme
de la constitution de l'état, un des pre-
miers soins de l'Assemblée constituante
fut de s'occuper d'un plan d'instruction
populaire. Suivant le projet présenté en
1790 par M. de Talleyrand, il devait
y avoir un nombre illimité d'écolesgra-
tuites pour les enfants des deux sexes,
sous la surveillance de deux notables
dans chaque commune; outre la lecture
et l'écriture on devait y enseigner les
principes de la religion, les éléments de
la morale, les traits de vertu, les devoirs
des citoyens, etc. Ce projet ne fut guère
plus exécuté que les décrets de la Con-
vention de 1792 et 1793, qui ordon-
naient l'établissement d'une école par
1,500 individusde la population,accor-
daient aux instituteurs un traitement d'au
moins 1,200 livres et prescrivaient, entre
autres objets d'enseignement la con-
naissance des devoirs et des droits de
l'hommeet du citoyen. Cette assemblée
proclama aussi la liberté de l'enseigne-
ment et enjoignit aux parents d'envoyer
leurs enfants aux écoles sous peine d'a-

mende. En 1794, on ordonna l'établisse.
ment d'une école par 1,000 habitants, la
nomination des instituteurs par le peu-
ple, et la surveillance des écoles par un
jury de trois pères de famille dans cha-
que district.Les travauxmanuels devaient
faire partie de l'occupation des écoliers.
D'autres lois furent encore portées celle
de 1795 prescrivit la division de toute
école en deux sections, dont une pour
les garçonset l'autre pour les filles. Trois
ans après, les écoles primaires furent
mises à la charge et sous la surveillance
des administrations municipales.Le cal

me ayant été rétabli en France, le gou-
vernementconfia l'organisationdesécoles
aux sous-préfets, et la nomination des
instituteurs aux maires et aux conseils
municipaux;ces derniers devaientdéter-
miner aussi la rétribution payable par
les parents. Enfin Napoléon devenu em-
pereur et prince absolu soumit l'ensei-
gnementprimaire à son Université (voy.)
et rendit aux frères de la doctrine chré-
tienne la faculté de l'enseignement. Un
état de choses plus stable s'établit ainsi,
mais sans faire beaucoup de progrès, jus-
qu'à l'époque de la Restauration.Par de
simples ordonnances rendues de 1816 à
1823, Louis XVIII établit des écoles
primaires de trois degrés, les mit, pour
la partie religieuse, sous la dépendance
de l'évêque et de ses délégués, et pour
le re3te sous celle des autorités civiles.
Il voulut de plus que les écoles commu-
nales fussent gratuites, et il défendit de
punir par la prison et le fouet. A cette
époque, la Snciété pour l'instructionélé-
mentaire donna une nouvelle impul-
sion à l'enseignement primaire, et les
écoles se multiplièrent d'une manière
étonnante. Après la révolution de 1830,
la nouvelle charte proclama la liberté de
l'enseignement, et en 1831 un projet de
loi fut porté à la chambre des députés
pour l'organisation des écoles primaires.
Elles devaient être sous la surveillance
de comités communauxde douzeà quinze
membres; on attribuait au maire, sous
l'approbation du comité, la nomination
des instituteurs publics auxquels on ac-
cordait le logement, un traitement de
200 francs au moins, et une rétribution
mensuelle; les communes pouvaient être



imposées de 5 cent. par fr. pour l'entre-
tien des écoles. Une commissiondont M.
Daunou élait rapporteurmodifia, dans le

sens Itbérul, ce projet qui n'eut pas force
de loi. Maisen 1833, M. Guizot, ministre
de l'instructionpublique, présenta un au-
tre projet. Celui-ci,qui est l'un des titres
de ce ministre (vny. GUIZOT) à l'estime
publique, fut adopté et converti en loi;
il fut promulgué le 28 juin de la même
année et sert actuellement de base à la
législation sur l'enseignement primaire.
En voici la principale teneur.

L'enseignement est libre, en ce sens
que chaque instituteur, muni d'uu bre-
vet de capacité et d'un certificat de mo-
ralité, peut ouvrir une école primaire;
mais ces écoles libres sont soumises à la
surveillance de l'autorité publique. Cha-
que commune devra avoir une école pri-
maire si ses ressourcespécuniaires sont
insuffisanteson si sa population est trop
peu nombreuse, elle peut s'associer à
une autre commune, et plus de deux
communesmême peuvententretenircon-
curremment une seule école, en cas
d'insuffisance individuelle. La réunion
de l'école de garçons avec celle des filles
n'est tolérée que dans les communesoù
les ressources financières ne permettent
pas l'établissement d'une double école.
L'instituteur reçoit un logement et un
traitement fixe de la commune, dont le
conseil municipal peut, de son autorité,
imposeraux contribuables 3 centimes ad-
ditionnelspar francdes impôts ordinaires;
pour imposer une plus forte contribu-
tion, il a besoin de l'aulorisatiou du gou-
vernement, qui d'ailleurs vient au se-
cours des communespeu aisées. De plus,
l'instituteur reçoit des parents de ses
élèves une rétribution mensuelle, dont
le montant est déterminé par le conseil
municipal et reçu par le percepteur de
la commune.Un vingtième du traitement
est retenu pont être versé dans une caisse
de prévoyance établie pour tous les in-
stituteurs d'nn département, ce qui leur
assure une ressourcepour leur vieillesse;
ils peuvent augmenter cette ressource
future en ajoutant, à la retenue obligée,
une partie quelconquede leur traitement
éventuel. Le conseil municipal peut dési-
Suer les enfants qui recevront gratuite-

ment l'instruction dans l'école commu-
nale. Un comité local de surveillance
pour les écoles primaires est établi dans
chaque commune. Un comité plus élevé
réside dans chaque arrondissement ou
sous-préfecture il nomme les institu-
teurs publics des communes qui font
partie de cet arrondissement, et peut les
suspendre et même destituer en cas de
plaintesgraves et fondées; toutefois l'in-
stituteur puni a le droit de se pourvoir
devant le ministre de l'instruction publi-
que. Enfin, un comité départemental,
composé de sept membres, dont trois
doivent être choisis parmi les fonction-
naires de l'instruction publique, auquel
doit être appelé, autant que possible, un
ministre du culte, et dont peuvent faire
partie des ingénieursdes ponts et chaus-
sées, des architectes, d'anciens élèves des
grandes écolesscienli6yueset autres per-
sonnes vouées à l'étude et à la pratique
des sciences et des arts, examine et dé-
livre les brevets de capacité.

Les chefs-lieux de département, ainsi

que les communes dont la population
excède 6,000 âmes, doivent avoir une
école primaire supérieure, qui pourra
être jointe au collége communal, lors-
qu'il y en a un, ou en être séparée. Cha-
que département doit avoir une école
normale pour former des instituteurs pri-
maires. Des écoles primaires dont les
maitres et les élèves se distinguent parmi
les autres pourront être élevées au rang
d'écoles-modèles.

A. l'égard des objets d'enseignement,
ils se réduisent, pour les écoles inferieu-
res, à l'instruction morale et religieuse,
à la lecture, à l'écriture, aux éléments
de la langue française et du calcul, et au
système légal des poids et mesures. Dans
les écoles primaires supérieures, on doit
enseigner, de plus, les éléments de la
géometrie et ses applications usuelles,
spécialementle dessin lineaire et l'arpen-
tage, les notions des sciences physiques
et de l'histoire naturelle applicables aux
usages de la vie, le chant, enfin les élé-
ments de l'histoire et de la géographie,
surtout de celles de la France.

Un grand nombre d'écoles primaires

a été fondé ou organisé par la Société
d'instruction élémentaire, qui a adopté,



comme on sait, la méthodede l'enseigne-
ment mutuel (voy.). Dans celles-ci, l'in-
struction est généralementmieux enten-
due et plus variée que dans les écoles
ordinaires; le chant surtout fait partie
des leçons, du moins dans les écoles de
Paris. Beaucoup d'écoles primaires gra-
tuites sont tenues, pour les garçons, par
les frères dg la doctriné chrétienne, et
pour les fillea, par les scieurs de charité.
Les protestants et les juifs ont des écoles
primaires spéciales dans les endroits où
ils forment des communautésnombreu-
ses. Au reste, la loi veut que les pères de
famille soient consultés au sujet de la
participationde leurs enfants à l'instruc-
tion religieuse. On a organisé aussi des
écoles primairesdans les régiments,ainsi
que dans les prisons. Cependant, il s'en
faut encore de beaucoupque l'instruction
primaire, en France, soit dans l'état sa-
tisfaisant où elle devrait être. D'après le
rapport du ministère de l'instruction pu-
blique pour 1835, il y avait cette année,
en France, 74 écoles normalesprimaires,
612 comités d'arrondissement, 146 com-
missions d'instruetton primaire et 45,576
écoles primaires, dont 84,178 élémen-
taires, 339 supérieurea et 11,059 privées.
Le nombre des élèves qui fréquentaient
ces écoles était de 2,447,569, dont
1,879,956dans les écoles publiques. Un
rapport fait en 1835 avec beaucoup de
franchise à la Société d'instruction élé-
mentaire prouve qu'il manque encore
23,817 écoles primaires publiques pour
que la loi soit exécutée selon sa teneur;
et si l'on a égard aux adulte. qui ne sa-
vent ni lire ni écrire, et dont le nombre,
en France, est de plus de 14 millions, il
faudrait pour les recevoir plus de 134
mille écoles de plus. Beaucoup de com-
munes ont de mauvais locaux qui servent
à la fois aux écoles et à d'autres usages.
Un grand nombre d'écoles se ferment
pendant l'été, et il n'est pas rare de voir
les conseils municipauxrefuserdes fonds
pour les écoles, comme inutiles pour la
classe agricole. Au reste chaque année
voit accroitre le nombre des écoles pri-
maires, et quoiqu'on ne puissejamais se
Natter de combler en entier le vide qui
existe, on parviendraau moins à le dimi-
nuerbeaucoup.LaSociété poor l'instrue-

tion élémentaireprovoque, par ses encou.
ragements et ses récompenses, la publi-
cation de livres utiles à l'inatruction pri-
maire, et tient, par son journal, le public
au courant des progrès de cette instruc-
tion. Il parait aussi à Paris un journal
des écoles primaires sous le titrede L'In-
stituteur, et (depuis 1835) un Annuaire
de l'instructinnprimaire, in-18. Sous
le titre de Bibliothèque de l'instituteur
primaire, par Delapalme, 25 vol. in-18,
et de Bibliothèque primaire, 20 petits
vol. in-18,chacun à 2 sous, on a recueilli
les traités utiles aux maîtres et aux élè-
ves de ces écoles, auxquelles se rappor-
tent aussi le Code de l'instructionpri-
maire, in-8° et in-18; l'Essai sur l'in-
struction primaire,par M. Rendu, Paris,
1820; le Guide de l'instruction pri-
maire, par M. de Gérando; le Manuel
complet des me.mbres cles commissions
d'examen pour les brevets clè capacité,
par Em. Lefranc, 1836, in-12, et le
Nouveau Manuelcompletet méthodique
des a.rpirants aux brevets de capacité
pour l'enseignementpriuraire élémen-
taire et l'enseignement primaire supé-
rieur, rédigéd'aprèsle programmeuni-
versitaire, par le même, Paris, 1836, un
fort vol. in-12. Eufin le Tableau de
l'instruction printaire en France, d'a-
près des documents authentiques, et
natamncent d'après les rapports adres-
sés au ministére.de l'instructionpubli-
que par les 490 inspecteurs clrargés de
visiter toutes les écoles de France à la
fin de 1833, par M. Lorain, Paris, 1837,
in-8°, fait connaître l'état de cette in-
struction tel qu'il était en 1833.

Dans la Belgique, l'exemplede la société
parisienne pour l'instruction élémentaire
a porté d'heureux fruits. Les écoles se
sontconsidérablementmultipliéesdans ce

pays voisin. En 1833 on y comptait5,564
écoles, fréquentées par 368.156 enfants:
aussi la proportion des élèves aux habi-
tants, qui, au commencementdu siècle,
n'etait pas d'un centième, est déjà près
d'un dixième. Il existe en Belgique des
sociétés et des comités pourl'amélioration
de l'instruction publique. La Hollande
possède, depuis un demi-siècle, une so-
ciété qui s'occupe de cet objet c'est celle
du Bien public.



En Angleterre, l'instruction primai-
re, indépendante du gouvernement, est
répandue par les écoles du dimanche
(V().r.), qui, depuisun demi-siècle, s'ou-
vrent ce jour-là aux enfants et aux adul-
tes et qui sont au nombre de 16,828,
fréquentées par 1,548,890 élèves, sui-
vant les états qu'on a publiés. Des as-
sociations dotées par les particuliers
de fonds considérables ont établi les
écoles dites nationales, où l'on enseigne
suivant la méthode de Bell (voy.); en
1835 on en comptait 3,861 qui étaient
ouvertes tous lesjoursde la semaine,sans
excepter le dimanche, et 1,698 'autres
écoles ouvertes le dimanche seulement.
Ces 5,559 écoles étaient fréquentéespar
516,181 écoliers. Enfin une troisième
classe d'écoles primaires est celle que la
Société pour les écoles britanniques et
étrangères a fondée, afin d'y propager
la méthode lancastrienne ou mutuelle.
Toutes ces écoles ne coûtent rien à l'état,
ne sont pas sous sa surveillance,et subsis-
tent uniquement de la générosité des
particuliers.EnÉcosse,unevieillesociété,
celle de la Propagation des notions chré-
tiennes, a suppléé, par deux sortes d'é-
coles, à l'insuffisance des écoles parois-
siales. Dans les écoles dites de première
patente, les enfants reçoivent une édu-
cation littéraire et religieuse, tandis que
les écoles de deu.xiénre patente servent
à l'instruction des jeunes filles dans les
travaux manuels convenablesà leur sexe.
Dans ce pays, un comité d'éducation,
fondé en 1824, entretient,aussi aux frais
des particuliers, environ 90 écoles pri-
maires.

Dans les États-Unis d'Amérique, on
trouve la même indépendance de l'ensei-
gnement primaire qu'en Angleterre.

L'Allemagne a possédé, dès le siècle
dernier,de bonnes écoles primaires, et à
présent il n'y a peut-êtrepas de contrée
allemandeoù il ne s'en trouve un grand
nombre et de bien organisées.L'instruc-
tion morale surtout y est supérieure
à celle que l'on donne en France. En
Prusse, toutes les communessont obli-
géesd'avoirau moins une école primaire
mais plusieurscommunesfaibles peuvent
s'associer pour en entretenir une seule.
Le maître a un traitementfixe et l'assu-

rance d'une pensionpour ses vieux jours.
Un comité, composédu curé ou pasteur,
des magistrats communaux et d'un ou
de deux pèresde famille, surveillel'école;
chaque cerclea un inspecteur d'instruc-
tion primaire, chaque district un con-
seiller pour les écoles, qui fait partie du
conseil de régence, et le consistoire de
chaque province a une section chargée
des affaires des écoles. Tous les parents
ont l'obligation d'envo)er leurs enfants
aux écoles depuis l'âge de sept ans jus-
qu'à celui de quatorze et de rétribuer
le maître. Cette rétribution est faible; la

communepaie pour les parents indigents.
Dans les écoles primaires de la Prusse,
le programmed'enseignementcomprend
tout ce qu'on enseigne dans les écoles
élémentaires de France; dans beaucoup
de ces écoles on enseigne même tout ce
que la loi française prescrit d'enseigner
dans les écoles primaires supérieures.
Plusieurs états allemands ont prescrit
aux parents, comme une obligation,d'en-
voyer leurs enfants à l'école. En Saxe,
cette obligation commence pour les en-
fants à fâge de cinq ans et dans le
grand-duché de Hesse-Darmstadt à six
ans aussi le nombre des enfants fré-
quentant les écoles est-il considérable
en Allemagne.On compte, en Prusse, 1

écolier sur environ 8 habitants; dans le
Wurtemberg, 1 sur 7; en Bade, 1 sur
moins de 6; en Autriche, 1 écolier sur
10 habitants. En Suisse on remarquedes
proportions semblables dans le canton
de Zurich on compte même 1 écolier sur
moins de 5 habitants, et dans le canton
de Vaud 1 sur moins de 6 habitantg. Ce
dernier canton oblige les parents à en-
voyer les enfants à l'école depuis l'âge de
sept jusqu'à seize ans. Une ordonnance
du canton de Fribourg, de l'an 1819,
pour la population catholique, prescrit
l'établissement d'une école dans chaque
paroisse, quelque petite que celle-ci puis.
se être; on doit y enseigner d'après les
meilleures méthodes,surtout d'après les
méthodes simultanée et mutuelle. Les
écoles les mieux tenues seront érigées en
écoles-modèles.Tous les parents sont
obligés de faire instruire leurs enfaots;
il faut une autorisation pour les faire in-
struire ailleurs que dans les écoles pu-



bliques; le curé et l'amman ,ont le droit
d'inspection.

Nous ne parlerons point des pays où
l'instructionprimaire n'offre rien de re-
marquable. Elle est encore si peu répan-
due en Russie qu'en 1831 on y comptait
un écolier sur 772 habitants. Les gran-
des villes de cet immense empire font
cependant exception; à Odessa surtout
les écoles sont assez nombreuses pour
que les écoliers y soient, relativement à
la populationsdans la proportion de 1 à
28. Dans le midi de l'Europe l'instruc-
tion primaire est rare et défectueuse.
Elle est très négligée dans les états de
l'Église, malgré le grand nombre de prê-
tres et de moines qui pourraient et de-
vraient s'en occuper. Quelques états de
l'Italie ont pourtant introduit la méthode
mutuelle et augmenté par là les moyens
d'instruire le peuple. Les Anglais ont
répandu cette méthode dans leurs colo.
nies des diverses parties du monde. En-
fin l'Égypte et la Turquie même ont
senti, dans ces derniers temps, le besoin
d'améliorer l'instruction primaire, qui
ne se donnait qu'auxécoles des mosquées
et qui se réduisait à lire le Coran.

2° Écoles bourgeoises, industrielles,
agricole.s. Depuis que- la pratique des
arts mécaniques, les manufactures,les
exploitations rurales, les mines, etc.,
ont multiplié les ressources de la jeu-
nesse quant aux carrieres ouvertes à cha-
cun, on a senti que l'ancien système d'in-
struction ne pouvaitplus s'appliquer avec
succès au plusgranduombre,maia qu'ilfal-
laitdiriger lesétudesdes jeunes gensdesti-
nés aux arts industrielsvers les objets qui
peuvent leur être utiles un jour et par
conséquent sacrifier les études classiques
aux sciences positives, aux choses réelles
(Realien, comme disent les Allemands).
On a donc commencé dans plusieurs
pays à établir des écoles spéciales pour
les jeunes agronomes, forestiers, com-
merçants, industriels. La France a quel-
ques fermes-modeles,presque toutes en-
treprises aux frais des particuliers pour
l'instruction agricole et surtout pour la
mise en pratique des théories nouvelles
de l'agriculture. La Francepossède aussi
deux écoles d'arts et métiers, l'une à
Chàlons sur Marne et l'autre à An-

gers, où l'on enseigne les arts mécani-
ques depuis les plus grossiers jusqu'àà
ceux qui exigent le plus d'habileté et
de sagacité, sans toutefois embrasser
l'ensemble de la technologie. Ces éco-
les n'ont peut-être pas le degré d'utilité
qu'elles seraient susceptibles de rece-
voir à quoi bon, par exemple, ensei-
gner dans une école de gouvernement
le charronage, que tout charron pourra
aussi bien enseigner dans son atelier à
tout apprenti, sans qu'on ait besoin d'en-
tretenirà grandsfraisune institutionpour
cela? De pareillesécoles ne seraient véri-
tablement utiles, ce nous semble, qu'au-
tant que le gouvernements'attacheraità
y faire enseigner des branches d'indus-
trie dans lesquelles le pays serait infé-
rieur à d'autres contrées afin de pro-
pager la connaissancede procédésencore
peu répandus. L'Angleterre,si riche en
écoles bien dotées pour lesquelles l'en-
seignement des langues anciennes est
une des conditions de leur fondation,
l'Angleterre possède très peu d'écoles in-
dustrielles,quoique ce soit le pays de l'in-
dustrie par excellence c'est que là l'ensei-
gnementest dans les manufactures.

Il n'y a que l'Allemagne qui ait orga-
nisé un système complet d'instructionet
d'éducation pour la classe industrielle,
et en général pour tous ceux qui ne se
destinent pas à une carrière où la con-
naissance des langues anciennes est né-
cessaire. Cette éducation commencedans
les petites écoles que nous nommons pri-
maires à celles-ci succèdent les écoles
bourgeoises ou écoles pour les choses
réelles (Rcal-schulen), où depuis l'âge de
12 ans les enfants reçoivent des leçons
dans leur langue maternelle, la religion,
la géographie, l'histoire moderne, les
mathématiques élémentaires, le chant et
le dessin; on y joint aussi deux langues
vivantes, surtout le français. Les élèves
qui ont besoin d'une instruction plus
complète la reçoiventdans des gymnases,
eu pariie aitachés aux écoles réelles, où
on leur enseigne les hautes mathémati-
ques, la physique, la chimie et la méca-
nique. Les langues classiques même ne
sont pas entièrement exclues de ces gym-
nases elles y sont enseignées conjointe-
ment avec les langues vivantes. Pour ne



pas multiplier les établissements et se je-

ter dans de trop grandes dépenses, on a
tâché, dans quelques contrées, de, com-
biner le système de l'instruction scien-
tifique avec celui de l'instruction classi-

que, et de faire servir ainsi les anciens

gymnases et autres établissementsà une
double fin. En outre, quelquesvilles ont
vu créer dans les derniers temps des éta-
blissements où l'on forme de jeunes in-
dustriels sans qu'ils aient besoin de fré-
quenter d'autres institutions. La ville de
Berlin entretient une école industrielle
fondée en 1824 par Klœden on y garde
les jeunes gens depuis l'âge de 12 ans
jusqu'à 16, pour les préparer aux tra-
vaux des mines, des forêts, des arts chi-
miques et mécaniques, de l'économie
rurale et du commerce; elle a une bi-
bliothèque, un laboratoire, un cabinet
de physique et de minéralogie. Il y a
dans la même ville un gymnase réel
(Cœllnisches Real-Gymnasiurn) surtout
pour l'eoseignement des mathématiques
et des sciences naturelles. Les langues
qu'on y enseigne sont le latin, le grec,
l'allemand et le français. L'Autrichea mê-

me, ou au moins avait depuis 1770, une
académieréelle; elle est maintenant réu-
nie à l'école polytechnique de Vienne,
qui est une école industrielle supérieure.
Dans cet empire avaient été fondées aus-
si, dès la fin du derniersiècle, près de 200
écoles pour enseigner aux enfants des
artisans la 6lature, le tricot, la dentel-
lerie, le jardinage et l'agriculture. De
plus, l'Autriche possède depuis 1764 ou
1766 des écoles pour enseigner aux en-
fants des laboureurs la filaturede la laine
et la tisseranderie. On compte mainte-
nant en Prusse plus de 80 écoles indus-
trielles, et le gouvernement, pour les

encourager, a ordonné en 1832 que les
élèves qui, à la fin de leurs études dans
ces établissements,auraient subi des exa-
mens satisfaisants, seraient placés dans
les administrations des mines, des forêts,
deq postes, etdans d'autres établissements
publics, où leurs connaissances pour-
raient être utiles, Une ordonnance du
roi de Bavière, du 16 février 1833, pres-
crit l'organisation d'au moins une école
industrielle dans chacun des cercles ou
départements dtt royaume. c Les écoles

polytechniques et industrielles, est-il dit
dans le préambule de cette ordonnance,
sont destinées, non pas à être des écoles
de beaux-arts ou à faire l'éducation des
artistes, mais à transporter plutôt l'art
dans l'industriepour la porter à ce degré
de perfection qui la mette au niveau des
progrèsde la technologieet la rende apte
à soutenir la concurrence de l'étranger.
Il faut jeter les fondements de l'instruc-
tion industrielle dans les écoles élemen-
taires 1° en y faisant enseigner par les
maîtres d'écoles les principes de dessin
linéaire et de dessin d'ornement; 2° en
conformant l'enseignement des connais-
sances utiles à la carrière agricoleou in-
dustrielle. C'est dans les écoles indus-
trielles que les élèves doiventcommencer
leur première instruction technologique
par le çalcul, le dessin géométrique, le
dessin d'ornement, les principes d'his-
toire naturelle, enfin le dessin d'archi-
tecture en même temps il faudra former
le style des élèvespour les rédactions cou-
rantes et leur donner des notions de chi-
mie notre ministère de l'intérieur aura
soin de tracer un cours de trois ans pour
ces objets ainsi que pour les exercices
correspondants de la langue,de l'histoire
et de la géographie, etc. » Le ministère
bavarois prescrivit, en effet, un program-
me pour les étudeàde ces écoles qui, tou-
tefois, n'ont pu être organiséesaussi com-
piétement que le gouvernement l'avait
désiré. Il existe pourtantdéjà en Bavière

une douzainede ces écoles. La Saxe a des
écoles industriellesà Dresde,Chemnitzet
Zittau; le Wurtemberg en entretient à
Stuttgart, Ulm, Heilbronn; le grand-du-
ché de Bade à Carlsruhe, celui de Hesse à
Darmstadt,Nlayenceet Giessen.Même les
petits états de la Confédération germa-
nique ne sont pas dépourvus d'écoles
bourgeoisesouindustrielles.Danslegrand
duché de Bade il a été ordonné par le
gouvernementd'établirdes écoles bour-
geoises supérieures dans toutes les gran-
des villes, et même dans les petites, si les
ressources locales le permettent, afin de
pourvoir, dit l'ordonnance, à l'instruc-
tion de tous ceux à qui les connaissances
enseignées dans ces écoles peuvent suffi-
re. L'enseignement devra comprendre la
religion, les languesallemande, française



et latine, l'histoire universelle, l'arith-
métique, la géometrie, tant en théorie
qu'appliquée a la pratique, la géographie,
l'histoire naturelle, la physique, la tech-
nologie, le dessin, la calligraphie et le
chant.

Indépendamment de ces écoles bour-
geoises et industrielles, l'Allemagne pos-
sède un grand nombre d'écoles de di-
manche et du soir où on donne l'ensei-
gnement primaire aux enfants pauvres,
aux artisans et aux domestiques que le
travail de la journée retient à l'ouvrage.
Il a été consacré à ces écoles un article
spécial (voy. DimANcHE).

On peut dire que c'est l'Allemagne
qui a fait le plus pour l'instructionde la
classe industrielle:c'est là qu'il faut cher-
cher les modèles des écoles de ce genre
que l'on voudra établir dans les pays où
ils manquent. L'Allemagne possède aussi
une foule d'ouvrages qui traitent de cet
enseignementpopulaire; nous nous bor-
nerons à citer comme un des plus récents
et des plus complets celui de M. Preus-
ler Andcutunben ùber Sonntags,Ronl-
und Gewerbschulen, Leipzig, 1835, 3
vol. in-8°, où il y a, outre les renseigne-
ments nécessaires, une bibliographie de
cette matière. L'auteur de ce livre avait
lui-méme organiséune école industrielle
à Crossenhain en Saxe.

3° Écoles secondaires. Il en est traitéaux

mots COLLÉCE, GYMNASE, LYCtE, etc.
4° Écoles normales. L'Allemagne est le

premier pays qui ait senti la nécessité de
formerdes instituteurspour le peuple;elle
est riche en établissementset institutions
qui tendent à ce but. En Prusse, chaque
district doit avoir son école normale pour
60 à 70 élèvesde seizedix-huitans qui y
restent deux ou trois ans aux frais de
l'état et du district. Ces écoles sont sur-
veillées pas les consistoiresprovinciaux.
Au sortir de l'école normale, les élèves
sont examinés, et si les notes sont favo-
rables, ils sont placés sinon comme mai-
tres, au moins comme adjoints. Les in-
stituteurs tiennent des conférences, se
cotisent pour l'entretien d'une biblio-
thèque à leur nsage, tiennent un regis-
tre où ils consignent leurs observations,
publient des journaux et forment des
associationsde prévoyancepour assurer,

en cas de décès, un sort à leurs veuves
et à leurs enfants. Dans la plupait des
états allemands, les écoles noi males en-
seignent aux maitres, outre les objetsélé-
mentaires, le chant et I'Qrgite, afin de
les préparer à remplir les fonctions de
chantres d'église et d'organistes. Dans
plusieurs écoles on leur enseigne même
la greffe des arbres, le jardinage et de
bons procédés d'agriculture,pour qu'ils
en propagent la connaissance dans les
communes où ils seront placés. L'é-
cole normale protestante de Carlsruhe
(grand-duchede Bade) apprend aux in-
stituteurs l'hygiène, le traitement du bé-
tail, la manière de tenir les horloges et
les orguesen bon état, et outre la langue
allemande on leur enseigne le français.

L'exempledonné par l'Allemagnea été
imité plus ou moins complètement dans
les divers pays où règne l'émulation de
bien faire la France s'en occupa au
milieu même de la révolution. En 1794
la Convention nationale décréta l'orga-
nisation d'une grande école normale à
Paris et d'écolesnormalespartielles pour
les départements. Le comité d'instruc-
tion publique devait désigner les élèves
dans la proportion de 1 sur 20,000 in-
dividus de la population. Pendant quatre
mois, dnrée fixée pour le cours normal
(voy.NORMAL ), on devait leur enseigner
la lecture, l'ecriture, les élémentsdu cal-
cul et de la géométriepratique, la gram-
maire, l'histoire, enfin l'art d'analyser
et d'enseigner; l'école de Paris devait
être, selon le rapport de M. Lakanal, « le
séminaire de la nature, de la vérité de
la raison et de la philosophie, d'où elles
iraient s'épancher de réservoir en réser-
voir dans toutes les parties de la France.»
Dans le premier et seul cours normal
qui eut lieu en 1795, on vit professer
quelques- uns des principauxsavants, Ga-
rat, Volney, el c.; leurs leçons ont été re-
cueillies et publiées. Dans les départe-
ments, il n'y eut guère d'ecolesnormales.
Napoléonordonna en 1808 la formation
d'un pensionnat normal, à Paris, pour
300 jeunes gens de dix-sept à vingt un
ans, qui devaient être exempts de la cons-
cription sous la conditionqu'ils resteraient
pendantdix ans dans le corps enseignant.
Cette école forma de bons professeurs,



Louis XVIII, en 1822, la réduisit à l'é-
tat d'école préparatoire; mais elle fut ré-
tablieen 1830, aprèsla révolutionde juil-
let et continue de former des professeurs.
Ce ne fut aussi qu'après la révolution de
1830 que les écoles normales pour l'in-
struction des instituteurs du peuple fu-
rent organiséeset mises en activité. D'a-
près la loi de 1833, chaque département
doit en avoir une; cependant des dé-
partements voisins peuvent s'associer
pour en avoir une en commun. On en
compte actuellement ( 1837 ) en France
74, dont une soixantaine n'existent que
depuis l'époque citée. Ellesreçoiventdes
subventions du département,de la ville
ou commune où l'école est établie, et de
l'état; il yen a aussi qui prennent des
pensionnairespayants.Les villes ou com-
munes ont stipulé la faculté d'avoir dans
ces écoles un certain nombre de bourses
disponibles en échange de leurs subven-
tions. Dans les départements moyens,
l'entretien de ces écoles est de 15 à
20,000 fr. par an; chacune a son comité
de surveillance.La principale est celle de
Versailles, où l'on enseigne non-seule-
ment la lecture et la grammaite,l'écri-
ture et la comptabilité, l'arithmétique
et le dessin linéaire, mais aussi la physi-
que et la chimie, la culture pratique et
la musique. Elle a une recette de plus de
93,000 fr., provenant en partie de dix-
huit bourses fondées par le département
de Seine-et-Oise, et de celles qu'y en-
tretiennent le département de l'Oise et
celui d'Indre-et-Loire. L'école nor-
male de Rouen, fondée avant la révolu-
tion de 1830, est encore sous la direction
des frères religieux de Saint-Yon; elle
a 40 pensionnaires et reçoit en outre,
pendant trois mois de l'année, 48 insti-
tuteurs en exercice, qui ont chaquejour
chacun 1 fr. 50 c. les recettes et dé-
penses de cette école se montaient,en
1835, à plus de 34,600 fr. Nous cite-
rons encore l'école normale de Stras-
bourg, où il y a, comme dans quelques
autres, pour l'instruction morale et reli-
gieuse, un prêtre catholique et un mi-
nistre protestant, et où l'on enseigne les
langues française et allemande,l'écriture,
l'arpentage,la musique vocaleet instru-
mentale, le dessin, la géographie, la

physique, l'agricultureet la gymnastique.
Tel est à peu près aussi le cours normal
de l'école de Colmar, qui a 63 élèves.
Quant aux écoles d'institutrices, il n'y
en a encore qu'une seule, fondée dans
le département des Ardennes; mais il
parait que quelques communautés re-
ligieuses s'occupent de cet objet trop né-
gligé. Suivantun rapport fait par M. Bou-
lay de la Meurthe à la Société d'instruc-
tion élémentaire,75 écoles d'instituteurs
et 75 d'institutricescoûteraient par an
à l'état 1,500,000 fr., en ne comptant la
subvention qu'à 10,000 fr.; mais il suf-
firaitpeut-êtred'avoirune école d'institu-
teurs et uned'institutrices parressort d'a-
cadémie. Aprésent l'état paie 1671 bour-
ses, tant pour les internes que pour les
externes: il faudrait aumoins 3,000bour-
ses gratuitesafin de pourvoir aux besoins
urgents de l'instruction primaire. La so-
ciété dont nous venons de parler a fondé
à Paris, avec l'assistance de l'autorité
municipale,une double école normale
pour l'enseignementmutuel des garçons
et des petites filles.

Aprèsêtre entrés dans tous ces détails,
sans doute encore incomplets, mais qui
attendent leur complémentde diversarti-
clesauxquelsnous renvoyons,sur les dif-
férents geares d'écoleset surleursituation
dans les principaux pays, nous devons
ajouler quelques mots d'explication sur
un sens spécial que le mot école affecte
dans presque toutes les langues, par
exemplequand on dit que tel savant, tel
artiste a fait école ou qu'un publiciste
a été élevé à récole des Scbœpflin, des
Koch, ou qu'un philosophesuit les prin-
cipes de l'école éclectique (voy.), etc.
Très souvent, en effet, le mot école se
prend dans le sens de corps de doctrine
ou pour indiquer le genre, le style, le
faire ou la manière propre aux maîtres
qui enseignent ou ont enseigné dans un
lieu ou dans un temps qui fait époque
dans l'histoire des siècles ou des arts.
C'est ainsi qu'on dit l'école d'Alexan-
drie (voy.), pour désigner les doctrines
enseignées dans les premiers temps de
notre ère par les philosophes grecs éta-
blis dans la ville d'Alexandrie en Egypte.
Par la même raison, on dit l'école fla-
mande, pour désigner le genre adopté



généralementpar les peintres flamands.
Les écoles les plus célèbres de pein-

ture (voy. BOLONAISE ESPAGNOLE FLA-
MANDE FRANCAISE, etc.), de musique,
de philosophie, etc., auront dans cet ou-
vrage des articles particuliers qui nous
dispensent d'entrer ici dans plus de dé-
tails. p-c.

ÉCOLES CHRÉTIENNES, voy.
FRÈRES et ÉCOLES PRIMAIRES.

ÉCOLE ROYALE DES BEAUX-
ARTS. L'Académie royale de Peinture
et Sculpture de Paris (voy. ACADÉMIE)
fut crééeprincipalement dans la vue d'é-
tablir une ligne de séparation entre les
peintres ou sculpteurs artistes et les mat-
tres-jurés peintres ou sculpteurs en bâ-
timent, avec qui le régime des maitrises
les avait injurieusement confondus. La
gloire et la prospérité de l'art étaient in-
téressées à cette distinction. Il impor-
tait que les peintres et les sculpteurs ar-
tistes cessassent d'êtreassujettisà sefaire
passer maîtres, ou à travailler sous des
broyeurs de couleurs ou sous des polis-
seursde marbre qui s'étaientfait pas-
ser maîtrespour de l'argent. Ainsi s'ex-
primaient les lettres-patentes délivrées
à cet effet par Louis XIV, le 20 janvier
1648, lesquelles contiennent la création
simultanée de l'Académie et de l'École
de Peinture et Sculpture. Cette double
institution parut être le régime le mieux
approprié à l'éducation des artistes, et
presque toutes les académies de beaux-
arts sont effectivementdes établissements
d'instruction en même temps que des so-
ciétés savantes.

Conformément au titre de l'institu-
tion, l'enseignementse bornaità la pein-
ture et à la sculpture. Les professeurs,
au nombre de douze, avaient le titre
d'anciens, parce qu'ils étaient de fait les
plus avancés en âge et en exercice. Les
recteurs, au nombre de quatre, avaient
le titre de syndics, et le directeur celui
de chef. Les statuts furent modifiés en
quelques points par un réglement de
1664; le titre de chef y fut changé en
celui de directeur;les syndics furent qua-
lifiés recteurs, et les anciens appelés pro-
fesseurs. Ces dénominations subsistent
encore.

On dut songer dès le principe aux

moyens d'émulation et de récompense.
Le grand prix consistait originairement
en une médaille d'or; quelques sujets
seulement, sur la recommandation de
l'Academie,étaient envoyés à Rome aux
frais de l'état, pour y continuer leurs
études. La fondation de l'Académie de
France à Rome, comme complémentde
l'école de Paris, ne date que de 1666;
elle eut lieu par les soins de Colbert, à
l'instigation de Charles Lebrun, premier
peintre du roi.

Il fut interdit formellementpar les sta-
tuts constitutifsde poser le modèle ailleurs
qu'à l'Académie pour des étudiants ras-
semblés. On craignait, d'une part, que
les élèves ne reçussent pas une doctrine
assez pure dans les ateliers privés, et, de
l'autre, que le nombre des peintres et des
sculpteurs n'étant plus limité par les con-
ditions de la maitrise, l'art ne vint à se
dégrader par l'excessive multiplication
des artistes.

On ajouta au lustre de la nouvelle
compagnie en la plaçant sous le patro-
nage des hommes les plus éminents du
royaume. Le cardinal Mazarin en fut le
premier protecteur; après sa mort, elle
fut mise sous la protection du chance-
lier Séguier, et Colbert en fut nommé
vice-protecteur.

L'Académie et l'École d'Architecture
furent établies en 1671, aussi par les
soins de Colbert, à la sollicitationde l'ar-
chitecte Pierre Mignard et du célèbre
François Blondel elles complétèrentl'en-
seignement public des arts du dessin.
Louis XV confirma cette institution par
lettres-patentes du mois de février 1717,
et s'en déclara personnellement le pro-
tecteur. Elle continua de former un corps
distinct de l'Académie de Peinture et
Sculpture.

Les deux académies furent envelop-
pées dans la proscription que la Conven-
tion nationale prononça contre tous ces
corps par son décret du 8 août 1793;
mais, le 30 octobre suivant, un jury de
cinquante membres fut formépour juger
les concours, sous la direction de la com-
mission des Beaux-Arts établieau Louvre.
L'Institut ayant été créé en 1795, les
trois grandes branches des arts du des-
sin, réunies à la musique et à la décla-



mation, en composèrent la quatrième
classe, sous la dénomination communede
Classe des Beaux-Arts.

Ces vicissitudeset quelques modifica-
tions postérieuresaltérèrent peu la con-
stitution primitive. II sulfira donc de pré-
senter l’etat actuel de l'école tel qu'il ré-
salte du reglement arrêté le 22 juillet 1819

par M. le duc Decazes,alors minisire de
l'intérieur, et approuvé par Louis XV11I
le 4 août de la même année. Un appen-
dice relatif à l'École gratuite de Dessin
pour l'ornement,terminera ce que nous
avons à dire sur l'enseignement des arts
graphiques dans la capitale de la France.

I. L'Ecole des Beaux Arts est sous la
protection immédiate du roi.

L'enseignementest divisé en deux sec-
tions l'une comprend la peinture et La

sculpture, l'autre l'architecture.
Dans la section de peinture et sculp-

ture, l'enseignementse compose d'exer-
cices journaliers,qui sont la base de l'in-
struction et qui consistent dans l'étude
de la figure humaine d'après l'antique et
le modèle vivant; de cours spéciaux,ana-
tomie, perspective,histoire et antiquités;
de concours d'émulation appliqués aux
diversesparties des étude.; enfin de grands
concours annuels, donnant aux élèves
qui remportent les prix le droit d'être
entretenus pendant cinq ans à l'école
française de Rome. Quinze professeurs
sont attachés aux diverses parties de
l'enseignement, savoir, sept peintres et
cinq sculpteurs,tous académiciens,pour
diriger les élèves dans la pratiquede l’art
et pour juger les concours;puis troispro-
fesseurs pour les cours speciaux.

Dans la section d'architecture, l'en-
seignementse compose de leçons données
dans des cours sur la théorie de l'art ar-
chitectural, sur son histoire, sur les prin-
cipes de la construction et sur les mathé-
matiques appliquées à l’architecture;de
concours d'émulation relatifs aux diver-
ses branches de l’instruction; enfin de
grands concoursannuels ayant les mêmes
eflets que ceux de peinture et de scul-
pture. Cet enseignementest réparti entre
quatre professeurs. II y a en outre près
de cette section, pour l'assister dans le
jugement des concours,une commission
qui se compose de vingt membres choi-

sis entre les architectes les plus distin-
gués, par l'assemblée généraledes profes-
seurs de l'école, sur une liste de candi-
dats que la section presente.

Les professeurs attachés à l'enseigne-
ment journalier qui arrivent à l'àge de
70 ans, prennent le titre de recteurs. Il
ne peut jamais y avoir plus de quatre rec-
teurs mais il peut y en avoir un moin-
dre nombre. Quand un recteurassiste au
cours, le professeur en exercice lui cède
le fauteuil et devient son assesseur.Cette
leçon de déférence pour l'àge en vaut
bien une autre, le respect de la vieillesse
étant le vrai fondement de toute institu-
tion morale et sociale.

Les professeursde l'uneet l'autre sec-
tion se réunissent en assemblee générale
pour les affaires qui intéressent l'école
et pour les électionsaux places vacantes.
Chaque section s'assemble séparément
toutes les fois que l'exige le service de la
branche d'enseignement qui lui est con-
fi ée.

Un président administrateuret, en son
absence, un vice-président, règlent les
déliberations. Leurs fonctions ne durent
qu’un an, Le vice-président de l'année
écoulée passe immédiatement à la prési-
dence.

L'école a un secrétaire perpétuel, qui
rédige la correspondance générale et les
proces-verbaux des delibérations. Un
secrétaire-archivisteest attaché à la sec-
tion d'architecture.Un conservateur du
musée des études classe et entretient les
collections d'objets d'art.

L'administration est dirigée par un
conseil de cinq membres, savoir, le pré-
sident, le vice- président, le président
sortant de fonctions, le secrétaire per-
pétuel et un des membres de la section
d'architectureà tour de rôle et successi-
vement toutes les années. La haute sur-
veillance de l'école appartientà ce con-
seil. La surveillancede détail est exercée
par un agent spécial, chargé en même
temps de la comptabilité.

11. Les nationaux et les étrangers sont
admisjusqu'a l'àge de trente ans dans les
deux sections.

Dans celle de peinture et sculpture, les
concurrents, dessinateurs ou sculpteurs,
sont appelés au concours des places en



mars et en septembre, sans qu'il leur
soit imposé aucune condition préalable.
Les auteurs des 114 meilleurs dessins et
des 40 meilleures figures modelées (en
tout 154 élèves, nombre déterminé par
la contenance des deux salles affectées
aux études) sont admis. Ils étudient le
modèle pendant toute l'année, de cinq
à sept heures du soir. Les cours spéciaux
ont lieu, le tnatin, deux fois la semaine,
celui d'anatomie en décembre et janvier,
celui de perspective en janvier, février
et mars, et celui d'histoire en mars,
avril et mai.

Douze concours d'émulation pour les
études journalières, six d'après nature
et six d'après l'antique, sont ouverts
de mois en mois, pendant toute l'an-
née. Il y en a deux de composition his-
torique, peinture et sculpture deux
de paysage historique et deux de per-
spective. Les récompensessont des mé-
dailles et des mentions honorables; elles
ne donnent aucun droit à l'admission
aux concours des grands prix. Deux au-
tres concours annuels sont dus à la mu-
ni6cence privée le comte de Caylus et
le peintre Delatour, tous deux membres
de l'ancienne Académiede Peinture,ont
fondé, le premier, un prix de 100 fr.
pour une tête d'expression peinte et
sculptée, ce qui porte le montant de la
fondation à 200 fr.; le second, un prix
de 300 fr. pour une demi-figure peinte
avec étude de demi-teintes.

Dans la section d'architecture,les às-
pirantssontsoumisà trois examens préa-
lables sur les éléments des mathémati-
ques, sur les projections géométrales
applicables à l'architecture et sur une
composition architectonique;ilsne sont
admis à l'école qu'aprèsavoir satisfait à

ce triple programme.
Les élèves de cette section sont divi-

sés en deux classes, dont chacune est
appelée à douze concours mensuels de
composition à quatre trimestriels de
construction, construction en bois. con-
struction en fer, construction en pierre,
construction générale;à deux semestriels
de mathématiques;à un annuel de per-
spective. Les récompensessont des mé-
dailles et des mentions. Les élèves de
première classe et ceuxde secondeclasse

qui ont obtenu tous les degrés dans les
sciences exactes sont admissibles aux
concours des grands prix.

III. Les concours des grands prix sont
ouverts aux artistes français ou natura-
lisés qui n'ont pas atteint l'àge de trente
ans. Ils embrassentsix spécialités. Ils ont
lieu tous les ans pour la peinture d'his-
toire, entre dix concurrents; pour la
sculpture et l’architecture, entre huit.
Ils ont lieu entre huit concurrents, tous
les deux ans, pour la gravure en taille-
douce tous les quatre ans, pour la gra-
vure en médailleet en pierrefineet pour
le paysage historique. Les trois premiers
de ces concours rernontent à l’origine de
l'école; les trois autres sont d'institution
récente. Celui de gravure en tjiNe-douce
a été fondé en 1804, celui de gravure en
médaille et pierre fine en 1805, et celui
de paysage historique en 18 1 6.Les sujets
sont donnés par les sections correspon-
dantes de l'Académie des Beaux Arts.

Tous ces concours, à, l'exception de
celui d'architecture, sont piécédes de
deux concours d'essai pour l'architec-
ture, ces épreuves sont remplacéespar les
médailles obtenues dans tes concours
mensuels. Les concours définitifs se font
d'abordsur desesquissesexécutées séance
tenante et arrêtées par un académicien,
de manière qu'il ne soit plus possible de
s'écarter des lignes, puis sur l'exécution
terminée de ces mêmes esquisses. Pour
la gravure en taille-douce, le concours
d'essai a lieu suc deux figures dessinées,
l'une d'après nature, l'autre d'après l'an-
tique et dans le concours définitif, une
nouvelle figure dessinée d'après l'anti-
que est placée à côté de l'objet principal
du concours, savoir, la figure gravée sur
le dessin d’après nature.

Les esquisses d'essai et celles du con-
cours définitif s'exécutent en douzeheu-
res, excepté encore pour l'architecture, à
qui vingt-quatre heures sont accordées.
Lesconcoursdéfinit ifs se font en loge,sans
aucune communication extérieure. Les
ouvrages des con(urrents sont exposés
aux yeux du public pendant trois jours.
Ils sont jugés par l’Academie des Beaux-
Arts. Les prix sont distribués dans la
séance publique annuelle de cette aca-
démie.



Afin de compléterce qui a rapportaux
concours, nous ajouterons que celui de
compositionmusicale,pourlequel l'ensei-

gnement est généralementpuisé au Con-
servatoire (v.), s'ouvre aussi à l'écoledes
Beaux-Arts, entre six concurrents. Il est
précédé de deuxépreuves,qui consistent,
l'une à écrire l'harmonie d'une basse
donnée, l'autre à composer une fugue

sur un sujet donné. On lit aux concur-
rents admis les paroles de la cantate
qu'ils doivent mettre en musique;on leur

en remet une copie en même temps que
le sujet d'un contre-pointdouble et ce-
lui d'une fugue à quatre parties; puis
on les enferme chacun dans une cham-
bre, qu'ils habitentnuit et jour pendant
toute la durée de la lutte, fixée à trois
semaines. Ils ne sortent de cette cham-
bre que pour les repas, qu'ils prennent
en commun chez le concierge et en sa
présence. Des cinq années de la pension,
le lauréat musicien en passe deux à Rome
et dans le reste de l'Italie, une en Alle-
magne et les deux dernières à Paris.

IV. L'École francaisede Romeestordi-
nairement dirigée par un peintre. Char-
les Errard, peintre et architecte,membre
de l'Académiede Peinture,en fut le pre-
mier directeur; M. Ingres, ancien pen-
sionnaire et membre de l'Institut, en est
le directeuractuel. Elle l’occupait primiti-
vementun palais voisin du théâtredel'Ar-
gentine. En 1700, elle fut transféréedans
un hôtel situé en face du palaisDoria, au
haut de la rue du Cours elle ne recevait
alors que 12 pensionnaires.En 1800,elle
fut établie, pour 24 pensionnaires, à la
VillaMedici, dont le gouvernementfran-
çais venait de faire l'acquisition,palais
que son nom magique, son architecture
pittoresque, sa situation solitaire et do-
minante sur le Monte Pincio, rendaient
éminemmentpropre à sa nouvelle desti-
nation.

Pour tous les amis des arts qui ont de
la foi, Rome n'est pas seulement le point
de mire de l'artiste, elle est ponr lui un
lieu sacré, une sorte de sanctuaire. C'est
là que le talent grandit et se fortifie,
qu'il s'épure et s'élève, entouré des
exemples classiques de tous les siècles,
qu'il prend un essor indépendant. Pour
peu que le jeune lauréat soit capable de

réfléchir, il est presque involontairement
conduit, non à l'imitatiou serviledes maî-
tres, mais par les maitres à l'imitation
raisonnée de la nature telle qu'ils ont
su la voir et telle qu'elle est en effet,
belle, grande et simple. Le nombre des
grands artistes sortis de l'école de Rome
prouve les avantages de cette belle insti-
tution.

V.Telle est l'école des Beaux-Arts en
France. Les Français peuvent à juste ti-
tre s'enorgueillir de cet établissement
il porte fempreinted'un grand roi, d'un
grand peuple et d'un grand siècle; rien
de comparable n'existe dans le monde
civilisé. Quelques modifications faciles,
qui consisteraient surtout à généraliser
ce qui existe épars dans les diverses sec-
tions, pourraient, en perfectionnant cer-
tains détails,ne plus rien laisser à désirer
dans ce magnifiqueensemble.

Exiger des aspirants une initiation
préalable à la littérature et à l'histoire
dans des limites raisonnables; exiger des
admis l'assiduité aux cours spéciaux et
un examen périodique sur les objets de
ces cours;compléter l'enseignementspé-
cial par deux nouveaux cours l'un sur
les couleurs, afin d'en perfectionner la
préparation trop négligée de nos jours
et pour qu'il ne soit plus dit qu'on ne
parlepas decouleurs dans l'école de pein-
ture, ou plutôt sur les principes géné-
raux de la physique, de la chimie et de
l'histoire naturelle appliquées aux arts,
cours égalementnécessaireaux deuxsec-
tions l'autre sur les éléments de la lit-
tératureet de la philosophie à l'usage des
artistes: ce seraient là de véritables amé-
liorations. Il ne s'agit pas seulementd'in-
struire dans la partie technique, il importe
de donner de la vigueur à l'esprit, de la
rectitudeau jugement, de l'élévationaux
sentiments; d'exercer la raison en même
temps que l'imagination afin que l'une
serve constamment de guide ou de con-
tre-poids à l'autre; de former la jeunesse
aux habituJes régulières, à la tenue dans
le travail, au bon emploidu temps. Si de
plus sévères épreuves détournaientquel-
quesjeunesgens d'heureuses dispositions,
les volontés fermes les vraies vocations
en sortiraient triomphantes, et ce que
l'art pourrait perdre en surface, il le re-



gagnerait en profondeur. Beaucoup de
bons esprits pensent aussi que l'école
de Rome ferait bien d'adopter,à l'égard
des pensionnaires un système combiné
sur des bases plus larges et de telle sorte
qu'avec les mêmesgarantiesde travailof-
fertes au gouvernement, les portefeuilles
s'enrichissent davantage, c'est-à-direque
pendant le séjour en Italie, on fit un peu
moins de ce qu'on pourrait faire partout
et un peu plus de ce qu'on ne peut faire
qu'en Italie.

Le concours pour les grands prix ré-
clame une attention spéciale, eu égard à

son importance artielle et à la dépenses
publique dont il est l'objet. Nul doute
que l'épreuve d'essai ne fitt plus con-
eluante si pour chaque faculté, les suc-
cès de l'année entraient en ligne de
compte, de manière que de longs et stu-
dieux efforts ne fussent plus remis au
hasard d'une chance unique et si de
plus, au lieu de douze heures, du matin
au soir, évidemment insuffisantes même
pour un talent expérimenté, on accor-
dait vingt-quatre heures, d'un midi à
l'autre, à un talent novice, en sorte
qu'une nuit fût toujours comprise dans
cet espace de temps. Quant à l'épreuve
définitive,tout homme de bonne foi, qui
sait combien l'interprétationd'une es-
quisse peut modifier une composition,
voit dans la séquestration absolue des
concurrents la seule garantie que le ré-
sultat est bien leur ouvrage. D'un autre
côté, il est sensible pour tout le monde
que si l'Académie, devenue tribunal,
veut assurer constammentà ses arrêts le
respect des intéressés et la sanction du
publie elle fera bien de se soumettre
aux conditions d'impartialitéqui ne sau-
raient être déclinéespar aucun tribunal
humain, savoir, la récusation préalable
de tout membre qui peut, à un titre
quelconque, être juge et partie, puis la
publication des motifs du jugement avec
celle du jugement même

(*) Au mot Concours, nous avions renvoyéau
présent article la questiondes concours entre
artistes pour les ouvrages d'art et de travauxpu-
blics que legouvernementfait exécuter.L'impor-
tance de cet objet exigeant des développements
qui nous détourneraient trop de la questionac-
tuelle,nous préférons en remettre l’examen au
mot TRAVAUX PUBLICS.

VI. L'Académiede Peintureet Sculp-
ture, primitivement logée au Collége de
France, fut transférée, en 1661, au
Palais-Royal. C'est dans- cette dernière
localité que l'Académie d'Architecture
fut installéed'abord; elle y occupait une
extrémité de l'appartement dont la plus
grande partie était habitée par sa sœur
ainée. Elles quittèrent toutes deux le
Palais-Royal pour aller s'établirau Lou.
vre, dans l'appartement de la reine. La
restauration du Louvre avant été entre-
prise en 1807, l'école des Beaux-Arts
s'installa au collége desQuatre-Nalions;
mais elle y était logée à l'étroit et de la
manière la plus incommode. La snppres-
tion du Musée des monuments français
ayant laissé sans destination l'ancien cou.
vent des Petits-Auguslins, ce local fut
accordé, le 31 décembre 1816, à l'école
des Beaux-Arts;mais elle n'en prit pos-
session que le 4 août 1819, le jour même
où Louis XVIII la reconstituait sur ses
bases réglementaires. Alors commencè-
rent les travaux, qui furent continués
sous Charles X et terminés sous Louis-
Philippe.

II était dans l'ordre que les beaux-
arts contribuassent de tous leurs moyens
à embellir le lieu où l'éducation des ar-
tistes se prépare, et qu'après avoir bâti
tant de palais pour les autres, ils en fis-

aent enfin un pour eux-mêmes.Le soin

en fut confié à M. Duban (voy.). Cette
œuvre est trop intéressante pour que
nous n'essayions pas d'en donner une
idée œuvre d'autant plus honorable
pour son auteur qu'il était plus difficile
d'en coordonner les éléments aussi nom-
breux que divers.

La conservation de farc de Gaillon et
du portique d'Anet, les deux plus pré-
cieux restes architectoniques de l'ancien
musée, furent avant tout l'objet de sa
sollicitude. Il avait été question de re-
porter le premier en face de l'autre, tant
pour démasquer, disait-on, le bâtiment
du fond, que pour procurer un pendant
au portique d'Anet. L'artiste démontra

que cette démolition la troisième que
l'arc aurait eue à subir, équivaudrait a
une ruine totale, et que, d'un autre côté,
l'exposition du nord, substituée à celle
du tenant et du midi, en privant des



rayons du soleil un morceau où les scul-
ptures d'ornement sont très multipliée
et très délicates, lui ôtprait presque toute
sa magie. L'arc de Gaillon, tel qu'il est
placé, précède et annonce le bâtiment
du fond. Situé sur l'axe de celui-ci et
parallèle à sa façade, il est la princi-
pale décoration de la cour d'entrée, qui
donne accès aux différentes parties de
l'édifice. Plus tard un beau portail de
chapelle gothique servira de pendant au
portique d'Anet. Alors la symétrie sera
satisfaite, et cette cour offrira le ré-
sumé de l'architecture française à ses
troisprincipales époques,le moyen-âge,
la renaissance et la transition de l'une à
l'autre.

L'arc de Gaillon orné d'un grand
nombre de statues, porte au revers, en
marbre blanc sur fond d'émail rehaussé
d'or, les médaillons de Vespasien et
d'Adrien deux des empereurs romains
qui ont le plus fait pour les arts. Il se
rattache, par deux appuis à jour, à deux
constructions latérales demi-circulaires,
dont la concavité est tournée vers le bâ-
timent du fond. Cette ligne détermine
dans le plan quatre grandes divisions,
deux en-deçà de l'arc et deux au-delà.
Une grille doit s'étendre sur la rue et
clore le palais. beux bustes, celui de
Jean Cousin, le fondateur de- l'écolefran-
çaise de peinture, et celui du Puget,
doivent surmonter les deux pieds droits
de la porte d'entrée.

La première division est l'ancienne
église des Petits-Augustins,dont la prin-
cipale entrée est le portique d'Anet.
L'architecte a su y rappeler, dans plu-
sieurs dispositionspartielles, celles de la
chapelle Sixtine. On voit sur le mur du
fond uue copie du Jugement dernier,
peint à fresque par Michel-Ange, co-
pie exécutée dans les colossales dimen-
sions de l'original par Sigalon. Ce peintre
était retourné à Rome pour continuer
son immense travail par la copie déjà
très avancée des Prophèteset des Sibyl-
les, ouvrages de la même main et acces-
soires consacrés de la même scène. II ne
lui aura pas été donné de contempler
dans sa patrie cet ensemble de chefs-
d'œuvre dont il l'a dotée l'artiste vient
de mourir à Rome, victime du choléra

(1837). La même nef offrira le tomber
des Médicis, tel qu'il existe à Florence
dans la chapelle sépulcrale de San-J;o-
renzo puis, ce qu'il y a eu de fait pour
le monument inachevé de Jules II, le
Moïseet les deux figures d.Esclaves dont
le musée de Paris s'enorgueillit de pos-
séder les originaux puis, la Piété, la
Faune, le Bacchus, etc.; c'est-à-dire
que les œuvres les plus remarquables de
Buonarotti, en peinture et en sculpture,
s'y montrent rassembléespour donner à
la France une juste idée de ce puissant
génie. Les sculptures les plus éminentes
produites en Europe depuis la renais-
sance jusqu'à nos jours y seront aussi
déposées. Luca della Robbia Ghiberti,
Donatello, Canova, Thorwaldsen,y au-
ront leur place à côté de Jean Goujon,
de Girardon, du Puget;autre important
chapitre de l'histoire de l'art par les
monuments.

La deuxièmedivision de l'école com-
prend les salles destinées aux cours des
professeurset à tout ce qui concerne l'en-
seignement. Les constructions en sont
neuves; elles se lient à l'église et entre
ellea par un ordre ionique en arcades
avec colonnes engagées, surmonté d'un
étage à pilastres composites.La mêmes
ordonnance est répétée en architecture
feinte sur la muraille qui fait face à ces
constructions.

La troisième division, au-delà de l'arc
et sur la gauche du bâtiment principal
est affectée aux concoursentre les élèves:
elle est en grande partie occupée par leo
loges où l'on renferme les concurrents.

La quatrième,réservéepour les expo-
sitions et pour l'administration,consiste
en un parallélogrammede 75 mètres de
loogtteur sur 35 de profondeur, conte-
nant dans son intérieur une cour rec-
tangulaire une salle demi circulaire
s'appuie extérieurement sur la partie
postérieure et termine l'enceinte par un
rond-point. Le rez-de-chaussée pose sur
un soubassement auquel sont adossées
des statues en marbre copiées par les
pensionnairesde Romed'après les origi-
nauxantiques.Lafaçadeoffreaupremier
étage une ordonnance corinthienne à
colonnes engagées, avec quatre médail-
I lons, deux en bronze et le* deux autres



en marbre, tous quatre sur fond d'or,
figurant pareil nombre d'artistes fran-
çais illustres, Philibert Delorme, Jean
Goujon, Poussin et Lesueur. Un étage
attique s'étend sur toute cette façade;
mais comme iJ est en retraite du côté
de la cour intérieure, il ne changepoint
l'aspect de celle-ci et ne la rétrécit point
à l’œil. Un perron de six marches con-
duit à une galerie spacieuse, de plaîn-
pied avec la cour, laquelle est précédée,
de droite et de gauche, par deux esca-
liers à rampes droites, dont les parois
sont recouvertes de marbres français à
hwteur d'appui. Dallée en marbres de
différentes couleurs, la cour intérieure
est une espèce d’impluvium. Des colon-
nes de marbre supportant des bustes en
ornent le pourtour; les portraits de Pé-
riclès, d'Auguste, de Léon X et de Fran-
çois 1er, la caractérisent. Ces brillants et
heureux protecteurs des arts y sont re-
présentés dans quatre médaillons peints
en émail sur lave de Volvic, et couron-
nent les arcades du milieu.Les deux der-
niers dominent la porte du fond qui
donne entrée au rond-point, espèce de
sanctuaire éclairé par en haut et dont
le pinceau de M. Paul Delaroche achève
en ce moment la consécration arlielle.

C'est dans le même corps de bâtiment
qu'ont lieu les expositions permanentes
ou temporaires de peinture, sculpture
et architecture. Là se déploie la collec-
tion des grands prix; là sont les modèles
en relief des principaux monuments de
l'architecture ancienneet moderne,ainsi
que les sculptures qui n'ont pas trouvé
place dans la chapelle. Beaucoup de ces
morceaux existaient depuis longtempsà
l'école; mais ils étaient relégués dans
des pièces obscures, où le publie ne
pouvait les voir, ni l'ertiste les étudier.
La Grèce, l'Italie, l'Allemagne, l'An-
gleterre, ont été mises à contribution
pour augmenter ces richesses. Le gou-
vernement britannique nous envoie les
plâtres du Parthénon moulés sur les
marbres d'Elgin. C'est aussj dans cette
partie de l'édifice que les conseils de l'é-
cole tiennent heurs assemblées. Une bi-
bliothèque spéciale occupera l'attique.

Ainsi l'arc de Gaillon pose la limite
entre les études quotidiennes,bruyantes

et animées, parce qu'elles sont communes
à un grand nombre de jeunes gens qui
se pressent aux leçons, et les études in-
dividuelles, les luttes académiques ou
les délibérations administratives, qui
demandent de la solitude, du recueille-
ment et du silence.

Les compartimente réservés sur les
murs lisses pour recevoir les débris
statuaires et architectoniques de toutes
les époques,espèce de musée en plein
air oû est écrite par fragmentstoute l'his-
toire de l'art, les spacieusesdispositions
internes, le grandiose des salles, les
immenses croisées qui donnent passage
à la lumière,de vastes plafonds à solives
apparentes avec caissons et autres orne-
ment§ doréset peints, etc.; tout cela méri-
terait description: nous y renonçonsmal-
gré nous, parce que ces détails nous en-
traîneraientau-delà des bornes prescri-
les pour ce précis. Au surplus, il suffit
d'avoir fait concevoir l'ensemble du mo-
nument et comment le luxe de l'art est
partout en rapport avec les convenan-
ces de localité et de destination. Nous
ajouterons seulement que ces beaux ré-
sultats sont dus en grande partie à la
sollicitude de M. Thiers, alors ministre
de l'intérieur, qui a eu l'heureuse idée
de faire un appel au talent de S'galon
pour la copie des fresques de Michel-
Ange, et qui s'est servi de toute son in-
fluence pour obtenir des gouvernements
étrangers les reproductions plastiquesdes
chefs-d'oeuvrede la sculpture,en même
temps qu'il assurait à L'architecte et au
musée naissant l'appui de sa position per-
sonnelle.
VII. Le gouvernement,qui avait pourvu

avec tant de munificenceaux besoins des
arts libéraux, n'avait rien fait pour for-
mer et épurer le goût chez les artisans.
Il n'existait aucune institution où la
classe manufacturière pût s'initier aux
principes du beau dans le dessin de l'or-
nement, et il est permis d'être étonné
qu'un objet de cette importanceait échap-
pé à Colbert, le créateur de l'industrie
en France. Ce que n'avait pas fait l'ad-
ministration publique, un simple parti-
culier l'exécuta. Le peintre français Ba-
chelier (vor.) entreprit de fonder une
école gratuite de dessin à l'usage des



ouvriers, et il en vint à bout. Le plan

en fut mis sous les yeux du roi en 1766,
et les lettres-patentes d'établissement
furent données à Fontainebleau le 20
octobre 1767. L'école s'ouvrit le 20 jan-
vier de l'année suivante.Bachelieren fut
nommé directeur.

Le conseil d'administrationde l'école
se composa, dès l'origine, de ce qu'il y
avait de plus distingué à la cour et à la
ville; il s'assemblait sous la présidence
d'un magistrat,qui fut d'abord le lieute-
nant de police, puis, à l'époque de la
révolution,le maire de Paris. Sartine,
Lenoir, Decrosne,Bailly, l'ont présidé
successivement.

L'enseignement embrassait les diffé-
rentes parties du dessin, figure et orne-
ment, la géométrie pratique et l'archi-
tecture envisagée principalement sous le
rapport de la construction.

Les revenusconsistaienten fondations
perpétuelles, viagères ou temporaires.
Le roi la reine, les princes, un grand
nombre de riches particuliers, souscri-
virent dans fintérêt de l'école. Des con-
certs furent donnés à son profit. Les
corps de métiers ayant reconnu l'utilité
du nouvel établissement, non contents
de s'imposer une taxe en sa faveur,
accordèrent aux meilleurs élèves deux
droits de réception dans les six corps et
un droit dans chaque communauté.Mais
pendant assez longtemps la principale
ressource fut la libéralité du fondateur,
qui payait les professeurs de ses deniers.
Bachelier consacra à l'institution nais-
sante plus de 60,000 fr. de sa fortune,
et fit plus d'une fois le sacrifice de tout
ou partie de son traitement.

L'école s'était installée d'abord rueSaint-André-des-Arcs, dans une cha-
pelle abandonnée. Bientôt le roi lui fit
don de trois maisons situées rue Saint-
Germain -l'Auxerrois,pour y établir le
chef-lieu de l'établissement.Mais ces lo-
calités étant devenues insuffisantes,l'ad-
ministration acquit en 1775 les anciens
bâtiments de l'école de chirurgie. Les
maisons de la rue Saint-Germain furent
vendues, et le prix fut employé à payer
les constructionsjugées nécessairespour
approprier l'édifice à sa nouvelle desti-
nation. C'est le local actuel.

Pendant la révolution, le directeur-
fondateur redoubla de zèle et de dévoue-
ment, soit pour trouver des ressources
pécuniaires au milieu de la ruine géné-
rale soit pour soustraire l'édi6ce occupé
par l'école aux effets d'un séquestre qui
l'avait fait comprendre sur la liste des
biens nationaux à vendre, ou pour préser-
ver l'institution des empiétements d'une
autorité qui ne savaitqu'envahir. En l'an
IV, elle fut reconnue indépendante des
attributions de l'instruction publique,
parce qu'elle n'était ni dotée ni organi-
sée par la nation, et que, depuis son
origine) elle se suffisait à elle-même,
qu'elle choisissait ses fonctionnaires,
qu'elle rétribuait ses employés. Cepen-
dant la commission de l'Instructionpu-
bliqué se réserva la haute-main sur la
police intérieure; le 21 janvier 1796,
elle imposa au personnel de l'école le ser-
ment de haine à cette royauté qui n'était
connue de l'établissement que par des
bienfaits.

Le consulat, l'empireet la Restaura-
tion furent également favorables à cette
pépinière de bons ouvriers, qui ne peut
pas avoir,comme l'École des Beaux-Arts,
l'inconvénient du trop d'élèves; car son
influence ne peut aboutir qu'au perfec-
tionnement de la production industrielle
et par conséquentà la prospérité du com-
merce, c'est-à-dire, à la richesse pu-
blique et à l'aisance individuelle. L'im-
mense développementde l'industriema-
nufacturière dans ces derniers temps la
rend plus intéressante que jamais: aussi
le roi des Français et la ville de Paris
l'out-ils prise sous leur patronage. Elle
porte le titre d'École royalegratuite de
Dessin.

Le dessin, comprenant la figure hu-
maine, les animaux, les fleurs, les plantes
et les ornements architectoniques, la
sculpture d'ornement, les mathémati-
ques appliquées à l'architecture, à la
coupe des pierres, à la charpente, à la
théorie des ombres et à la perspective,
les principes de la construction, consti-
tuent l'enseignement, réparti entre huit
professeurset distribué à environ 500 élè-

ves. L'émulation est entretenue chez ces
derniers par des concours,des prix, des
médailles et des expositions publiques.



Le conseil d'administration est com-
posé de douze membreschoisis parmi les
notabilités de la ville de Paris, membres
de l'Institut,du conseil général, du con-
seil municipal, du conseil de préfecture.
Il examine les compteset règle le budget
des recettes et dépenses; il transmet au
ministre de l'Intérieur les nominations
des fonctionnaires de l'école, qui tous,
le directeur-agent-général,les adminis-
trateurs et les professeurs, sont nommés
par ce conseil.

L'intérêtqu'inspire l'École royale gra-
tuite de Dessin devait s'étendre à plu-
sieurs institutions particulières consa-
crées aux ouvriers. Deux écoles de dessin
fondées par M. Charles, une école de
dessin et de modelé instituée par M. Du-
puis et dirigée par lui et par M. Cail-
louette, une école de sculpturepour les
bronziers créée par M. Lequien, et quel-
ques autres établissementsdu même gen-
re nés comme ceux-ci de la bienfaisance
privée, ont également trouvé protection
et encouragement auprès de l'autorité
municipale parisienne. M-L.

ÉCONOMIE, esprit d'ordre et de
justice qui règle les dépenses d'un état,
d'une famille, d'un individu, selon ses
revenus, et applique à chaque besoin,
avec mesure, soit une somme d'argent,
soit des objets de consommation.L'éco-
nomie n'est qu'une distributionjusté et
proportionnéedes biens que l'on possède:
l'avare enfouit ces biens; le prodigue les
dissipe; tous deux en abusent l'homme
économeseulen jouitraisonnablement.Le
résultat de l'économien'est pas moins im-
portantsous la hutte du sauvage que dans
nos palais; car si le sauvage n'apporte
aucun soin à conserver les produits de
sa chasse, de sa pêche, de la culture de
son mais, s'il ne les divise avec pré-
voyance et ne les emploie sobrement, il
meurt defaim. Un sort semblableatteint
notre riche insouciant, et la civilisation
offre peu de ressource à celui qui, ne
mettant point en balance l'or qu'il reçoit
et celui qu'il donne, n'en réservepas pour
fertiliser des terres s'il est propriétaire,
perfectionner des maphines s'il est ma-
nufacturier, escompterdes billets s'il est
banquier, solder des armées s'il est roi.
C'est seulement par son économieque la

femme du pauvreartisan parvient, en re-
cevant chaque soir le médiocre salaire
de ses travaux, à le nourrir le lendemain
avec ses enfants et à leur assurer à tous
un asile; ce n'est que par son économie
qu'une reine arrive à encourager tous les
arts et à secourir toutes les infortunes.
L'économieassure à l'hommeune grande
partie de son indépendance politique; il
lui doit le repos d'esprit indispensahle
pour se livrer aux travaux intellectuels,
et son honneur, sa réputation de probité
en dépendent. Sans économie, comment
payer à échéance, commentpourvoir aux
dépenses de la maison, aux frais de l'é-
ducation des enfants, au soulagement
d'un parent ruiné, aux misères du pau-
vre, aux besoins de la patrie? L'écono-
mie est donc une vertu, puisqu'elle est
indispensableà l'accomplissementde nos
devoirs, et nous ne devons rien négliger
pour l'acquérir. C'est à son défaut qu'on
doit attribuer la chute de plus d'un em-
pire, les malversationsde toute espèce,
l'aigreur entre époux, une partie de la
corruption des mœurs, et plusieurs cri-
mes. Avec de l'économie on previent les
désordres ou l'on en réprime les suites.

Nécessaireà tous,mais principalement
aux femmes, ses avantages doivent leur
être démontrésavec soin et persévérance,
et son étude est une partie essentiellede
leur éducation car c'est surtout dans
les dépensesjournalièreset de détail que
les résultats de l'économiesont considé-
rables et la femme, chargée souvent de
l'administration d'une fortune qui ne lui
appartient point en propre, doit joindre
au goût de l'économie la délicatesse de
consciencequi nous oblige à ne disposer
qu'avec prudence et réserve d'un bien
confié.

Vainementdes esprits frivoles blâment-
ils les privations que s'imposent les gens
économes, et les accusent-ils de man-
quer d'inspiration, d’entraînement, de
n'avoir que des vues étroites et une con-
ception bornée c'est à eux seuls qu'ils
peuvent avoir recours quand, subissant
les conséquences de leur caractère, ils
trouvent un déficit dans leur caisse ou
découvrent qu'ils son ruinés.FrançoisIer,
encore duc d'Angoulême, raillait Louis
XII sur son économie, et ce roi disait



« Ce gros garçon gâtera tout. » Quant
aux finances Louis XII eut raison. Un
des hommes dont s'honore la France,
Sully, intitula ses mémoires Économies
royales d’État, domestiques politiques
et militairesde Henri-le-Grand, comme
si en ces économies. eût consisté toute
l'importancede l'administration dont il
avait été chargé. Le désordre des finances
fut la cause et encore plus le prétexte
des révolutions qui troublèrent la France
en 1789; et depuis ce temps l'économie
(son nom au moins) a été un des leurres
que l'on a présentés avec le plus de suc-
cès à la nation. La manière dont s'admi-
nistrait la maison de Napoléon était un
modèle d'économie,et ce fait seul suffit
à prouver qu'une véritable supériorité
se reconnait en toutes choses. Grand
parmi touslesprinces,Charlemagneaussi
s'était fait remarquer par son économie.
Il faut regarder en pitié ceux qui décla-
rent incompatibles le génie qui crée et
celui qui conserve, puisqu'on peut leur
opposer Charlemagne et Napoléon.

Mais s'il n'est point une position dans
laquelle l'économie ne soit nécessaire,
on doit en faire l'objet d'une étude
sérieuse, afin de ne la point confondre
avec la parcimonie, l'avarice et la sordi-
dité. C'est surtout pour être juste, cha-
rilable, généreux, qu'il faut être éco-
nome car l'économie n'est point l'accu-
mutationdes biens, mais leur dispensation
proportionnéedans un ordre rationnel,
selon leur quantité, leur qualité, et la si-
tuation des individus qui les possèdent.
Toute économie qui n'atteint point sonbut, lequel est de suffire, quel que soit
l'objet auquel on l'ait appliquée, doit
changer de nom.: ainsi n'appellera-t-on
point économie le défaut d'approvision-
nements d'une armée, l'emploi de bois
vermoulus dans la construction d'une
maison, l'achat à bas prix de mauvaises
étoffes, d'aliments malsains, ou la dimi-
nution de paie qui ferait remplacer des
ouvriers laborieux et adroits par des ou-
vriers paresseux et mal habiles. De l'ex-
périence et de la méditation provient
bientôt le discernement qui préserve
d'erreur à cet égard et ne laisse point
satisfaire aux exigences d'un vice en le
décorant du nom de vertu car, il nous

le faut répéter, l'économie est une vertu
par eJle- même, et de plus elle est in-
dispensableà l'existence de presque tou-
tes les autres, puisqu’elle seule met à l'a-
bri des excès et du désespoir enfantés
par la misère.-On ne peut donner de
conseils sur la manière d'établir l'éco-
nomie dans quelque administration que
ce soit, car dans telle circonstance il est
économique d'oatrepasser son revenu,
dans telle autre l'économie consiste à se
réduire au strict nécessaire et à aug-
menter son fonds. L'économie est insuf-
fisante quand il s'agit d'entreprendre,
mais il n'y a pas d'entreprise qui réus-
sisse sans économie. L'économie ne crée
pas, elle conserve; la création devenant
inutile sans la conservation, tout esprit
complet doit être capable de conserver
comme de créer. L. C. B.

ÉCONOMIE DOMESTIQUE. A
proprement parler, l'économie, comme
on peut s'en convaincre en décomposant
ce mot (xo), maison, et óµ loi), n'est
autre chose que la loi qui doit présider
à l'administration des affaires de la mai-
son, du ménage; en sorte que l'épithète
de domestique estun véritablepléonasme.
Ce pléonasme,toutefois,est justifié par la
nécessité; car, ainsi qu'il est arrivé pour
d'autres mots, le sens unique et simple
d’économies'est étendu de la famillepri-
vée à la grande famille ou l'état, et l'on
a été amené à désigner sous le nom d'é-
conomie politique l'administration des
richesses nationales,domme on a désigné
sous celui d'économie domestique celle
des propriétés particulières.

L'économie domestique est appelée à
connaitre de tous les objets qui peuvent
concourir à la prospérité de la maison et
à en diriger l'usage de la manière la plus
avantageuse: l'intérieur du ménage, l'a-
griculture et le jardinage, la chasse, la
pèche, les bestiaux, les haras, les eaux et
forêts, différentes manufactures, telles
que faience, poterie, chaux, brique, fer,
tout ce qui concerne les bâtiments né-
cessaires à l'individu, la famille, les do-
mystiques, les animaux, tes récoltes, et
généralement tous les travaux rustiques,
rentrent dans son domaine.

L'économie domestique, malgré la dé-
faveur que le préjugé attache à ses tra-



vaux, oomme à tout ce qui est moins
brillant qu'utile, n'en est pas moins d'une
haute importance; nous dirons même
qu'elle a une mission sociale à remplir.
C'est elle qui nous apprend à apporter
dans la gestion de nos affaires cet ordre,
cette entente, seuls capables d'assurer à
l'homme l'aisance qui est la première ga-
rantie de la morale, des vertus civiles et
privées. Foy. l'art. précédent.

En première ligne des travaux écono·
miques figurel'exploitationagricole,ma-
tière importante qui a déjà été traitée
spécialement aux mot. AGRICULTURE,
CULTURE, CULTIVATEUR, et à laquelle
sera spécialementconsacréci-après l'ar-
ticle Économie rurale.En conséquence
nous nous bornerons ici à quelques ob-
servationsde détail qui n'ont pu trouver
place dans ce même article.

L'économe doit se mettre parfaitement
au courant des non-valeurs réelles ou
supposées, s'appliquer à apprécier leurs
causes, afin de distinguer celles qui sont
nécessaires et constantes de celles qui
ne sont qu'accidentelles et passagères;
savoir quelles sont les choses dont l'ac-
quisition est le moins dispendieuse et
l'emploi le plus avantageux; connaître la
proportion exacte qui existe entre les
frais et le revenu, la qualité et le prix
commun des denrées, la mesure de la
consommationsous le double rapport de
la quantité et de la rapidité, l'étendue et
la qualité du commerce, pour assurer
l'écoulement de ses produits; enfin il n'y
a pas jusqu'au nombre et au caractère
des habitants qu'il n'importe à l'économe
de connattre. Mais le point capital pour
lui est de javoir tirer parti de tous les
hommes qui sont sous sa direction, assi-
gner à chacun d'eux le poste qu'il est le
plus capable de remplir, et donner tou-
jours des ordres précis dont il ne doit
pas cesserun instant de surveiller l'exé-
cution. Voulez-vous stimuler au travail
le zèle de vos gens, il ne suffit pas de
leur prêcher la diligence,il faut encore, il
faut surtout les instruire par l'exemple,
présidervous-même à tous les exercices
qui remplissent la journée, vous montrer
à eux partout,quelle que soit la rigueur
ou l'intempérie de la raison, et ne pas
craindra de vous aaoeier à des fatigues

qui leurparaitrontbeaucoup plus légères
ou dont au moins ils n'oseront pas se plain.
dre du moment qu'ils vous les verront
partager. Si vous vous levez tard, par
exemple, ils se lèveront lard, tandis que,
si vous vous imposez la loi d'être toujours
sur pied avant eux et de les conduire à
l’ouvrage, ils se feront un plaisir de vous
suivre. Disons ensuite que l'ignorance
des travaux rustiques trop souvent dé-
daignés est un des premiers écueils que
l'économe ait à éviter; il serait même
à souhaiter qu'aux notions théoriques
qu'a pu lui fournir l'étude il réunit les
enseignements bien autrement efficaces
de l'expérience pratique, qu'il ne craignit
pas de mettre, de temps à autre, la main
à l’œuvre, et fût en état de faire per-
sonnellement tous les ouvrages que ré-
clame l'exploitation agricole. Savoir tra-
vailler soi-même,voilà le plus sûr moyen
de diriger sagement le travail d’autrui.

C'est quelque chose dé plus difficile
qu'on ne pense que la direction d'un
domestique nombreux il faut d'abord
.apporterdans le choix de ceux qui nous
servent le plus grand soin, et, quand on
les renvoie, éviter, autapt que possible,
de leur donnerdes sujets de plainte fon-
dés, sans quoi il deviendrait difficile
ensuite de s'en procurer de bons. Un
économe sage s'appliquera à maintenir
entre eux une égalité parfaite et ne
souffrira d'autres distinctions que celles
qui doivent nécessairementrésulterde la
hiérarchie des emplois. Pour cela, il ré-
partira le travail de la manière la plus
équitable, en ayant soin de le propor.
tionnerauxforces et au traitement de cha-

cun, et de prendre ses précautions pour
que tous soient occupés. C'est le moyen
de couper court à la jalousie, source or-
dinaire de toutes les dissensions; car il
suffit qu'un seul reste dans l'inaction
pour que ce privilège décourage et ré-
volte les autres.D'ailleurs, un travail con-
tinu, sans être trop fatigant, ne laissera
pas de temps à ces querelles, enfants or-
dinaires de l'oisiveté, toujours préjudi-
ciables aux intérêts du malire, tant par
les désordres qu'elles entraînent que
parce qp'elles lui font perdre souvent ses
meilleurs sujets. Pour se troqver en me-
sure de fournir toujours àu travail à ses



gens, il faut restreindre le personnel de

sa maison au strict nécessaire, sauf à se
faire aider par des journaliers dans les

moments de presse. Une autre mesure
non moins importante, c'est que chacun
ait sa fonction spéciale par là on évi-
tera la confusion,et personne ne pouvant
se reposer sur autrui pour faire la beso-
gne dont il est chargé, il n'y aura pas
de tempsperdu, pas de contestationspos-
aibles. Pluson connait la nature d'une ter-
re, et mieux on la cultive: aussi doit-on
éviter de changer trop souvent de labou-
reurs,parceque laterrey gagneordinaire-
ment aussi peu qu'un enfant gagne à chan-
ger de nourrice. Si cependant quelques-
unes despersonnes qu'on emploieétaient
entachées de vices essentiels, il n'y au-
rait pas à balancer pour les renvoyer de
suite, de peur que leur contact ne cor-
rompit les autres. Voy. DOMESTICITÉ.

Un des premiers éléments de prospé-
rité que l'homme ait à sa disposition,
c'est l'ordre, sans lequel rien ne prospère
et dont l'absence entraîne la perte des
fortunes les plus florissantes. En consé-
quence, dans une maison bien réglée,
tous les exercices correspondront à des
heures dont la fixité n'admettra d'autres
variations que celles qui sont indiquées
par les saisons. Pour ce qui est des repas,
par exemple, ils doivent être prêts, en
hiver, c'est-à-dire depuis la mi-octobre
jusqu'à la mi-février environ, avant le
jour, afin que, lorsqu'il parait, tout le
monde puisse se rendre à son travail; et
comme la durée des jours, dans cette sai-
son, est déjà si courte les domestiques
ne doivent pas quitter les champs avant
la nuit, qui devient le signal du souper,
après lequel on panse les bêtes. La perte
du temps est, avant toutes choses, ce
qu'il faut éviter pour échapper à cet
écueil, on consacrera les longues soirées
d'hiver aux, travaux qui ne se font que
de nuit ou lorsqu'il est impossible de
travailler dehors; et les temps de pluie,
neige et frimas, seront employésà la ré-
paration dés outils de labourage et au-
tres instruments qui prendrait un temps
précieux si on renvoyait à s'en occuper
dans les beaux jours. On emmagasineen-
suite tous ces instruments dans un local
spécialement affecté à cette destination;

de cette manière on les a toujours sous
la main et l'on court moins de risques
de les laisser égarer ou tomber entre les
mains des voleurs. On profite également
de l'hiver pour faire différentes opéra-
tions, telles que curer les étables, tondre
leshaies, arracher lesépinesnuisibles,etc.
Le père de famille assistera à ces diverses
opérations, veillera à ce que tout se passe
dans l'ordre, et aura soin de donnercha-
que soir à ses gens, avant de se coucher,
les instructions relatives aux travaux qui
devront remplir la journéedu lendemain.
Il ne doitpas négliger d'écrire,sur un livre-
journal, le jour d'entrée de ses domes-
tiques chez lui, la quotité de leurs gages,
ainsi que celle des paiements successifs
qu'il leur fait, afin de prévenir les erreurs
qui pourraientpréjudicier soit à ses ser-
viteurs, soit à lui-même. Il n'oubliera
pas de se faire payer exactementde tout
ce qui lui est dû, s'astreindra, en toutes
choses, aux lois d'une épargne sage et
prévoyante, sans jamais donner dans le
travers de cette parcimonie qui touche à
l'avarice; entretiendra avec-soin toutes
les dépendances de son domaine; orga-
nisera une espèce de commerceîur l'ex-
cédant de produits qui se trouvera en
dehors de sa consommation, ne laissera
rien perdre et pourvoira à tous les be-
soins de la maison.

Maintenant se présentent à notre pen-
sée les mille détails de tant d'exploita-
tions diverses, et pour poser de simples
jalons sur la ligne de l'économie domes-
tique, il nous faudrait parcourir, de la

cave au grenier, de la grange à l'étable et
de l'usine au pressoir (voy. ces mots),
tous les bâtiments qui servent à l'homme
ainsi qu'aux choses et aux animaux sur
lesquels il a étendu le sceptre de sa puis-
sance. Ce serait ici le lieu de tracer la
disposition relative des appartements,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur; de le-
ver le plan des différentes constructions
dans leurs proportions les plus harmo-
niques et les mieux appropriées aux di-
vers services auxquels elles sont affec-
tées d'indiquer la manière de créer,
modifier et conserver, dans leurs incal-
culables variétés, les produits que peut
faire éclore l'industriede l'homme. Nous
aurions une rapide promenade à faire



dans le jardin, le parterre, le potager,
le verger, el c'est à peine si, après une
course haletante à travers les champs et
les prés, nous trouverions le moyen de

nous esquiversous les ombragesde la fo-
rêt voisine. Heureusement d'autres l'ont
fait dans cet ouvrage ou le feront dans la
suite, à mesure que l'ordre alphabétique
amènera les différents sujets.

Jusqu'à présent nous n'avons encore
parlé que des devoirsdu père de famille;
mais le ménage, cette alvéole sociale dont
l'économie domestique est appelée à ré-
gulariser le travail, est toujours incom-
plet ou plutôt n'existe jamais sans la
femme. Or, la nature, en la rappro-
chant de l'homme, lui a départi une mis-
sion toute de douceur et de bienveillan-
ce, une part de travail appropriée à ses
forces, à la finesse de son tact, à la déli-
catesse de son organisation. Aussi, par-
mi les soins que réclame l'économie do-
mestique,en est-il qui sont plus spécia-
lement de son ressort. Tels sont ceux de
la basse-cour, du colombier, la fabrica-
tion du pain, du laitage, du linge, la
préparation des aliments des maitres
domestiques,bestiauxet autres animaux,
les attentions à donner aux enfants,aux
malades, toute l'économie intérieure;
enfin, pour résumer en un mot notre
idée, l'homme est chargé de la conduite
de la maison, le ménage est la sphère
d'activité, le domaine exclusifde la fem-
me. C'est à elle de remplacer son mari
absent, et, même lorsqu'il est présent, eflè
doit exercer sa surveillance sur mille ob-
jets de détail qui peuventéchapperà l'œil
du père de famille. La direction des ser-
vantes, l'ordre et le maniement des me-
nues affaires sont placés sous le patro-
nage immédiat de ta femme. La propreté
doit marcher à sa suite; le calme,la dou-
ceur, l'aménité des relations doivent, au
son de sa voix, succéder aux orages des
haines et des dissensions.C'estellequ'il
appartientd'envoyer dans les marchésles
produits de la basse-cour et de faire cir-
culer à l'intérieur les richesses fournies
par le travail de fhomme, de manière à

en tirer le parti le plus avantageux.
Ainsiquelaplumeexercéed'unefemme

nous l'a bien fait comprendre au pre-
mier article ÉCONOMIE, on s'abuserait enl

croyant que l'économiedomestique con-
siste à épargner l'emploi des capitaux et
autres objets de consommation;car, dans
certains cas, l'épargne est aussi contraire
à l'économieque la prodigalitéelle-même.
La science dont nous venons d'esquisser
les principaux traits ne défend pas d'user
des richesses qu'on a à sa disposition,
mais elle enseigne,au contraire, le moyen
de les employerde manière à augmenter
toujours ses dépenses, en les mettant en
balance avec un revenu sans cesse crois-
sant. La science économique a, comme
toutes les autres, ses règles fixes et inva-
riables, dont les principales sont ache-
terpeu et vendrebeaucoup,ne rien laisser
perdre, ne rien dissiper inutilement, et
tirer parti de toutes les ressources qu'on
a entre les mains. La sphère de cette
science, dont le nom fait sourire de pitié
des gens dont l'orgueil dédaigne toutes
les combinaisons utiles, est plus large
qu'on ne le croit communément.Son ap-
plication rationnelle exige le génie du
grand uni à l'esprit de détail, la profon-
deur des vueà et l'étendue des lumières
servies par une infatigable activité. Dis-
poser l'ordre général de manière à en
faire ressortirnaturellement les effets de
détail, ne laisser aux caprices du hasard
aucune des chances dont la prudence
peut s'emparer, étudier la marche des
fonds, soit qu'ils rentrent, soit qu'ils sor-
tent, employer le moins de forces possi-
ble, savoir faire à propos un sacrifice
pour sauver une perte plus considérable,
garder que le jeu d'un ressort n'entrave
celui d'un autre, présider, en un mot, à
l'harmonie des grands mouvements sans
cesser un instant de faire sentir sa pré-
sence jusque dans les détails les plus in-
fimes tels sont les devoirs et les princi-
pales conditionsde succès que l'économie
domestiqueindique au chefde famille in-
telligent.

Si l'on considère maintenant que l'ex-
ploitation de l'économe est un centre
d'activité qui peut rallier à lui les bras et
les intelligencesdans une circonscription
territoriale plus ou moins étendue, et
que les richessesqu'il crée par son indus-
trie peuvent, suivant la direction qu'il
leur imprime, répandre la prospérité et
a vie sur tout un pays, on se sentira peut-



être disposé à rendre plus de justice à

cette science que des esprits inattentifs
peuvent bien considérer comme un pur
mécanismed'ordre et d'inspection, mais
qui, dans le fait, est chargée d'une mis-
sion dont bien peu d'intelligencesont en-
core mesuré la portée. E. P-C-T.

ÉCONOMIEPOLITIQUE.Ce mot,
très en vogue depuis plusieurs années et
généralement assez mal défini, désigne,
suivant M. de Sismondi (celui de tous
les économistes que, dans le labyrinthe
de cette science nouvelle,nouschoisirions
de préférence pour guide), l'une des deux
grandes branches du gouvernement qui
toutes les deux se proposent pour but le
bonheur des hommes réunis en société,
la réalisation pour eux de la plus haute
félicité qui soit compatible avec leur na-
ture. « La hautepolitique, dit cet écri-
vain à la fois érudit et penseur, doit en-
seignerà donneraux nationsune constitu-
tion qui, par la liberté, élève et ennoblisse
l'ime des citoyens, une éducation qui
forme leur cœur à la vertu et ouvre leur
esprit aux lumières, une religion qui
leur présente les espérances d'une autre
lie, pour les dédommagerdes souffran-
ces de celle-ci. Elle doit chercher, non
ce qui convient à un homme ou à une
classe d'hommes, mais ce qui peut rendre
plus heureux, en les rendant meilleurs,
tous les hommes soumis à ses lois. Le
bien-être physique de l'homme, autant
qu'il peut être l'ouvrage de son gouver-
nement, est l'objet de l'économie polt-
tique. Tous les besoins physiques de
l'bomme, pour lesquels il dépend de ses
semblables, sont satisfaits au moyen de
la richesse. C'est elle qui commande le
travail, qui achète les soins, qui procure
tout ce que l'homme a accumulé pour
son usage et pour ses plaisirs. Par elle la
santé est conservée, la vie est soutenue,
l'enfance et la vieillesse sont pourvues du
nécessaire; la nourriture, le vêtement et
le logement sont mis à la portée de tous
les hommes. La richesse peut donc être
considérée comme représentant tout ce
que les hommes peuvent faire pour le
bien-êtrephysique les uns des autres; et
la science qui enseigne au gouvernement
le vrai système d'administration de la ri-
chesse nationale eat par-là même une

branche importante de la science dnbon*
heur national.' »

C'est donc la création de la richesse
qui forme l'objet de l'économie politique,
et en conséquence ce fut avec raison
qu'AdamSmith intitulason immortelou-
vrage par lequel il a pourainsi dire fondé
la science De la nature et deç causes
de la richesae des Nations. Le nom al-
lemand de Staatswirtluchaftslehre,sans
en marquer aussi clairement les limites,
n'est pourtant pai moins exact on en
peut dire autant de la dénomination d'é-
conomiepolitique, usitée en Angleterre
et dans d'autres pays aussi bien qu'en
France, pourvu qu'on entende sous éco-
nomie, comme le dit encore M. de Sis-
mondi, non pas loi de la maisort, suivant
l'étymologiegrecque, mais l'administra-
tion préservatrice et ménagère de la for-
tune; cars ajoute-t-il, « c'est parce que
nous disons, avec une sorte de tautolo-
gie, économie domestique pour l'admi-
nistration d'une fortune privée, que nous
avons pu dire économie politique pour
l'administration de la fortunenationale. »

Maintenant nous aurions à examiner
les différentes matières dont cettescience
s'occupe, ainsi que le degré de confiance

que doivent inspirer les solutions qu'elle
oifre relativementaux questions souvent
épineuses mais d'une importance incon-
testable, qui lui sont soumises. Malheu-
reusement les économistessont peu d'ac-
cord entre eux; leurs systèmes se com-
battent réciproquement**et tropsouveut
ils perdent de vue la véritable destina-

(*) Nouveauxprincipes d'deonomie politique es
dit la richesse daits ses rapports avec la copulation,
per J-C.-L Simonde de Sismondi, 2 vol. in-8°,
Ire édit., t8ao; 2° édtt. refondue, 1827. Dlffé.
rentes parties de cet ouvrage se trouvent expli-
quées ou complétées dins les Éludes sur l'icono.
mie politiquedu même auteur, t. Ier, paris, I837,
chez Treuttel et Wurtz.

(") Les plusrécentssont ceux de M. Dutens et
de M. de Villeneuve-Bnrgemont. Ce dernier en-
visage l'économiepolitique sous le point de vue
chretien et sous celui de la charité. M. Ganilh,
dans deux ouvrages dignes d'être étudiés,a sou.
mis a un ecamru critique les principes de la
plupart de ses prédécesseurs. Ces ouvrages sont
Des svstèmesd iconomtepolitique, de la valteur com-
parativede leurs doctrines et de celle qui paraît le
plus favorable aux progrès de la richesse; 2e édit.,
avec de nombreuses additions relatives aux con-
troversesrécentes de MM. Malthus,Buchanan,
Ricarde, sur les points les plus important de



tion de l'homme qu'ils oublient pour les
choses et qui, certainement, n'est point
une machinede travail, comme quelques-
uns semblent le supposer. Tout au con-
traire nous nous rangeons à l'avis de M.
de Sismondi lorsqu'il soutient que la ri-
chesse, ainsi que le travail, loin d'être le
but n'est, à vrai dire,qu'un muyen; qu'il
faut à l'homme assez de loisir et assez
d'aisance pour sentir vivement et pour
penser profondément. Or ce sont li ses
principales et see plus légitimes jouis-
sances.

Dans l'état actuel de la science, nous
nous bornerons ici à en exposer rapide-
ment la marche progressivedepuis An-
tonio Serra jusqu'a nos jours; et pour
faire connaître ensuite les principales
questionsagitees par les économistes,avec
les solutions qu'ils en ont proposées,nous
emprunterons a l'EncyclopœdiaAmeri-
cana un articlede critique un peu sévère,
mais où la plupart de ces questions sont
rapidement examinées*. J. H. S.

Aperçu historique. C'est un grand et
beau spectaclede voir l'homme cherchant
à s'expliquer en quoi consiste la richesse
des nations, déterminant ensuite la con-
sommation d'après les produits obtenus,
recherchantles moyens de procurer à la
société la plus grande abondance possi-
ble de produits, régularisant la consom-
mation de ses membres de manière que
la reproduction de la richesse ultérieure
n'éprouve aucun obstacle, et, glàce à sa
persévérance, découvrant sans cesse de
nouveaux moyens de varier ses jouissan-
ces et de leur offrir de nouveauxobjets
d'agréments. Tels sont les admirables tra-

l'Économie politique,Paris, 1821, 2 vol. in-8',
chez Treuttel et Wurtz, et Principes deconomie
politique ai de financeappliquesdans l'interèt de la
fausses entreprises des particuliers, Paris, 1836, in.
8°, chez Levrault. On doit eu outre a ce même ecri-
vaio une Théorie de l'Economie politique, 2e ed.,
2 vol. in-8°, et un Essai polittque sur le revenu
public des peuples de 1 antiquite,du moyen-âge, des
siècles modernes et specialement de la France et de
l'Angleterre,2e ed., 2 vul., puhlié, par la maison
Treuttel et Wui ta. Voy. aubsi les renvois a l'ar-
ticle ECONOMISTES. M. Blanqui ainé a tenté

le tome 1er a paru.
(*) La rapidité n'est pas précisémentle carac-

tère de l'article origiual,mais nous en avons re-
tranché les longue ars et lu détails superflus.

vaux qui ont été accomplisdans ces der-
niers siècles.

Ce fut le xvie qui vit naitre et se dé-
velopper la science économique. Alors
Charles-Quintavait réuni sousson empire
les deux Amériques et les états les plus
industrieuxet les plus richesde l'Europe,
l'Espagne, la majeure partie de l'Italie,
la Flandre et l'Allemagne. Cependant,
par suite des guei res continuelles de ce
prince, l'or de l'Amérique ne pouvait
suffire aux dépenses, le commerce et
l'industrie étaient ruinés, et chaque jour,
les besoins devenant plus pressants et
plus nombreux, le déficit des caisses pu-
bliquesauginentait.La France, alorsgou-
veruéepar François Ier, rival de Charles-
Quint, et l'Angleterre, où Henri VIII
qui ambitionnait l'honneurd'être l'arbi-
tre entre ces deux monarques, se li-
vrait, au détriment de l'industrie natio-
nale, à des dépenses disproportionnées
à ses ressources, éprouvaient les mêmes
embarras. La misère et la désolation de
ces peuples naguère les plus riches de
l'Europe frappèrent les philosophes de
l'époque ils en recherchèrent la cause,
reconnureutqu'elleprovenait desdépen-
ses excessivesdes gouvernements,et com-
prirent enfin que la reproduction de la
richesse avait une connexion intime avec
la prospérité des peuples et avec la science
de les gouverner.Des lors on sentit l'im-
portance de constituer l'économie poli-
tique, et grâce à des elforts soutenus l'on
en coordonna les premiers éléments.

On ne saurait trouver en effet dans
les temps plus reculés les plus légères

traces de cette belle science. Tyr, Sidon,
Corinthe,Syracuse et Carthage, comme
ces navigateursqui arriventau port sans
boussole et ces peuples qui vivent sans
la moindre notion de médecine, s'enri-
chirent sans la connaitre.Voyez Athènes,
dans les jours si vantés de sa magnificence
et de son éclat! jamais la richesseet l'a-
mour du luxe ne firent fermenter plus
de désirs et n'excitèrent aussi vivement
les imaginations; jamais sollicitude plus
jalouse, surveillance plus active ne pré-
sidèrent à l'emploi et à l'administration
des finances. Mais quel cortègede vices,
de violences et d'excès 1 que de désastres,
de calamités, de haines de trahisons,



n'accompagnaient point la perception
des impôts A la plus légère provocation
l'on envahissaitle territoiredes alliés, et
l'on y laissait des colons qui se rendaient
odieux aux indigènes par leurs exactions.
La Carie, la Thrace et les bords de l'Hel.
lespont devinrent ainsi de véritables
fiefs. A l'intérieuron rançonnait sans pi-
tié les plus grands hommes de la répu-
blique, Miltiade, Cimon, Thémistocle.
Lemoindre delit, une fautesouvent ima-
ginaire, était puni d'une forte amendeou
de la confiscation.Puis,dans les moments
de crise, on avaitrecours à des spoliations
juridiques; et les besoinsde l'état deve-
naient-ils trop pressants,on créait une
monnaie fictive ou bien on altérait l'an-
cienne.Cen'est pointsur de tels principes

que repose la science économique.
Mais Rome ne sut-elle donc rien de

l'économie politique? Rome, patrie des
sciences et des arts; arbitre souverain
des destinées de l'univers, n'eut-elleau-
cune notion de cette science? aucune.
Comme Athènes, Rome n'eut d'autres
agents de sa richesse que des pays sac-
cagés, des villes détruites, des expro-
priations injustes et des contributions
forcées. Rome méprisait le travail à ses
yeux, l'industrie était le partage de l'es-
clave et du prisonnier; elle détestait la
navigation dans tous ses traités, on la
voit ordonner aux nations conquises de
détruire leurs vaisseaux. Elle avait des
lois agraires: la loi Terentia ordonnait
une distribution de cinq boisseaux de
blé à chaque individu; la loi Sempronia
fixait le prix des grains; une autre loi au-
torisait les débiteurs à se libérer en ne
payant à leurs créanciers que le quart
de leurs dettes; enfin les empereurs ne
s'occupèrent de l'industrie que pour la
frapper de contributions,et Constantin
assimilait à des filles de joie tous ceux
qui faisaient le commerce.

Mais ce tableau n'est point achevé.
Pouvons-nousoublier que les plus grands
hommesde ces villes célèbrespartageaient
les préjugés de leurs concitoyens? Qu'on
écoute le jugement que les plus illustres
d'entre eux et les plus savants deshommes,
au sentimentdu monde entier,portaientde
l'industrie.« Dans un état bien constitué,
dit Aristote, on ne doit pas considérer

comme citoyens les individus qui font le

commerce ou qui exercent des profes-
sions mécaniques, parce que ce genre de
vie est ignoble et contraire à la vertu. »
Xénophon ne pense pas autrement. « Les
arts mécaniquesaltèrent la santé, dit-il
dans ses Économiques;ils déforment le

corps, et ne peuvent manquer en con-
séquenced'exercer une funesteinfluence

sur l'esprit. On a donc raison d'exclure
des charges publiques tous ceux qui se
livrent à l'industrie. » « La nature ne
nous a point faits pour être cordonniers,
s'écrie Platon de pareilles occupations
dégradent les gens qui les exercent; ces
hommesne jouiront d'aucuns droits po-
litiques. Il en sera de même des petits
marchands, qu'on ne souffrira dans la
cité que comme un mal nécessaire. Tout
citoyen qui sera convaincu d'avoir tenu
une boutique sera puni d'un an de déten-
tion la peine doublera à chaque réci-
dive.

m

A Rome, Salluste, après avoir saccagé
la Numidie, fait construire des jardins
devant lesquels se seraient éclipsés les
jardins enchantés d'Armide; Auguste
punit de mort le sénateur Ovidius parce
que ce sénateur a voulu conduire les tra-
vaux d'une manufacture, et le peuple
approuvecette sentencecruelle;Pompée,
lirutus, Cassius, Sylla, se font prêteurs
à la petite semaine, et Cicéron se croit le
bienfaiteur d'une province parce qu'il
est parvenu à réduire le taux de l'intérêt
à 12 p. «Rien d'honorable ne peut
sortir d'une boutique, dit-il; les petits
marchands ne peuvent vendre-sans men-
tir. »

Dans les derniers temps de l'empire
et après sa chute, rien encore! L'Europe,
tombée sous la domination des Barbares,
perdit alors jusqu'au secret des arts et
des sciences. Franchissons donc la dis-
tance des temps et voyons ce qui se passe
sous Charlemagne. Les capitulaires de
ce prince sont remplis de détails intéres-
sants; on le voit montrer la plus vive
sollicitude pour l'administration de ses
vastes domaines. Charlemagne répara
les anciennes routes, établit dans tout
l'empire un système régulier de poids et
de mesures, voulut faire creuser un ca-
nal qui joignit le Rhin au Danube et



réprima la fabrication de la fausse mon-
naie en prononçant contre elle des pei-
nes sévères. C'était faire un grand pas,
et nul doute que l'honneur d'avoir posé
la première pierre de l'édifice économi-
que eût appartenu à ce prince, si, violant
les lois dont il était l'auteur, il n'eût fait
de la fausse monnaie lui même, et
fixé le taux auquel il voulait qu'on reçût
sa bonne ou mauvaise monnaie; s'il
n'eût condamné à de fortes amendes
ceux qui refusaient de l'accepter, et
n'eût enfin, par (es grandes donations
de terres qu'il fit à l'aristocratie guerrière
et à l'Église, doté ses sujets de la corvée
et de la,taille. On sait ce que devint l'in-
dustrie lorsque ce système de morcelle-
ment, continué par les successeursde ce
prince, eut transformé chaque château
en donjon et chaque village en place
forte. Puis vinrent les croisades, qui lui
enlevèrent le petit nombre de bras que
lui avaient laissés les luttes des barons,
et, à la'suite des croisades, de honteuses
altérations de monnaies, des lois qui ré-
glaient la dépense des hautes classes et
de la bourgeoisie, des édits qui prohi-
baient l'exportation de l'argent et les
persécutions contre les Juifs. Ces persé-
cutions étaient atroces: l'exil, le fer, le
feu, aucune violence ne paraissait trop
cruelle lorsqu'il s'agissait de l'appliquer
aux Juifs. On pendait ceux-ci, on brû-
lait ceux-là, on chassaitles autres quand
on avait pris leur argent; puis on les
rappelait pour les piller encore quand
de nouveaux besoins se faisaient sentir.
De leur côté les Juifs, mettant à profit
les moments de calme, accaparaient le
numéraire et le prêtaientensuiteaux sei-
gneurs et aux évêques à 30 et 40 p. 0/0.
Telle était l'économiepolitique de l'Eu-
rope àux XIIe et XIIIe siècles.

Cependant de vives lueurs commen-
cent à jaillir dans quelquesétats du sein
de ces ténèbres. Déjà les expéditions
aventureusesde la Terre-Sainte ont im-
primé une grandeactivité à la navigation;
la forme des navires s'agrandit, leur
structure devient plus élégante et plus
solide, un traitésur les droits maritimes
est publié à Barcelone. En France, en
Allemagne,la propriété mobilières'élève
à côté de la propriété foncière,qui, à elle

seule, avait résumé jusqu'alorstoutes let
jouissances,tous les priviléges, toutes les
libertés; et les rois,sans cessechancelants
sur leurs trônes par suite des violences
et des luttes des grands barons, abolis-
sent quelques-unesdes coutumesféodales
en autorisant les habitants des grandes
cités à former des corporations ou socié-
tés régies par un conseil ou par un ma-
gistrat élu par elles. Ces concessions,
cette organisation en corporations ne
tarderit point à porter des fruits. A l'Oc-
cident, les villes anséatiquesvoient leurs
nombreux vaisseaux, chargés des grains,
de la cire et du miel de la Pologne, des
métaux de la Bohême et de la Hongrie,
des vins du Rhin, des toiles de l'Orient
et des épices de l'Inde, verser ces pro-
duits en Norvège, en Suède, en Russie,
en Angleterre. En Italie, même activité,
même esprit d'entreprise. A Venise, le
commerce et les arts mécaniques enno-
blissent il y a une noblesse de laine,
une noblesse de soie; on gagne ses
titres nobiliaires dans les échoppes et
dans les boutiques; on n'est citoyen, on
n'est magistrat qu'autant qu'on exerce
une profession industrielle. Venise en-
courage les beaux-arts; elle des éta-
blissementsde bienfaisance,d'instruction
et d'utilité publique,une banque de dé-
pôt où l'on ouvre des crédits apx mar-
chands dans ses- monuments, dans ses
fêtes, rien ne peut égaler sa pompe; 16,000
ouvriers travaillent dans ses arsenaux,
et ses flottes, montées par 36,000 marins,
déploient le pavillon de la république
dans tous les ports connus de l'Asie, de
l'Afrique et de l'Europe.

C'est là sans doute un beaq spectacle;
et cependant il n'y avait point encore
de base arrêtée on marchait au hasard
comme par le passé. Nons avons dit
quelle fut la source des privilègesaccor-
dés à l'industrie en France et en Alle-
magne. Les institutions nouvellesétaient
d'ailleurs entachées d'unetyrannieodieu-
se ainsi les travailleurs subalternes gé-
missaient sous une oppression absolue.
Pour se marier, il fallait que l'ouvrier fût
maitre, et pour obtenir la maitrise il de-
vaitfaire un chef-d'œuvre, qu'examinaient
les maitres avec lesquels il allait se trou-
ver en rivalité d'intérêts. Le maitre lui.



même avait à endurer mille tracasseries:
il devait se tenir à son état, ne faire que
son état. Le savetier ne devait être que
savetier; s'il empiétait sur les préroga-
tives du cordonnier, il était aussitôt puni
d'une forte amende. Dans les villes an-
séatiques, les rivalités, le plus léget'choc
d'intérèt, suscitaient des luttes violentes;
on se détachait alors de l'union et de là
naissaient dei tiraillements perpétuels
qui entravaient le cours de leur prospé-
rité. Telle était aussi Venise. Venise,ja-
louse des autres nations on milieu de sa
grandeur, voulait qu'aux seuls Vénitiens
appartinssenttons les priviléges, tous les
bénéfices du commerce; c'était par des
courtiers vénitiens que devaient s'effec-
tuer les éch inges, par des navires véni-
tiens et montés par des matelots de la
république qué devaient s'opérer les
transports.Nulle marchandise dont elle
faisait la contrefaçon n'était admise sur
ses marchés, ou du moins celle que l'on
y recevaitétait frappée d'un droit énorme
qui équivalait à une prohibition absolue.
Les droits et les amendes formaient la
plus grande partie du revenu public. On
attirait par des largesses l'ouvrier que
l'on savait habile, tandis que l'on ordon-
nait de rentrer à l'ouvrier du pays qui
voulait transporterson industrie ailleurs,
et, sur son refus, on emprisonnait sa
famille, puis l'on envoyait des émissaires
secrets pour le tuer. Ces vexations, plus
que la découverte du cap de Bonne-Es-
pérance et la prise de Constantinople
par les Turcs, portèrent un coup fatal à
l'industrie vénitienne. Une ligue puis-
sante se forma contre elle; des fabriques
s'élevèrent de toutes parts aux vexations
on répondit par des vexations,aux me-
sures restriotivespar des mesures restric-
tives. Charles-Quintsignala son avéne-
ment au trône en doublant les impôts
que les Vénitienspayaientdans ses états.
Dès lors Venise, qui avait mis à coutri-
bution l'Europe, ne pouvant résister à
des coups si nombreux et si rudes, suc-
comba pour ne plus se relever..

Cependant tout se préparaitpour l'ère
nouvelle qui allait s'ouvrir. Ces fluctua-
tions constantes et l'état de detresse
dans lequel étaient plongées la France,
l'Angleterre et l'Espagne, donnaient

naissance à des milliers de livres. Sully,
dans la longue retraite qui suivit pour
lui la mort d'Henri IV, composa ses
Économies royales et servitudes loya-
les. Après lui Huet, évêque d'Avran-
ches, publia une Histoire du commerce
et de la navigation des anciens, Phi-
libert Collet son Traité de l'umre, Sa-
vary te Parfait négociant. En Angle-
terre, Thomas Munn composa plusieurs
ouvrages en faveur du privilége de la
Compagniedes Indes, entreautres le Tri.
snr de l'Angleterre dans le commerce
extérieur. En Italie, Bernardo Davanzati
publia la Lecture sur fes monnaies;
Carl' Antonio Broggia le Traité des Im-
pôts et le Traité des monnaies considé-
rées particulièrement sous le rapport
des reductions légales, de la circulation
et des dépôts; Antonio Serra un Trailé
abrégé des causes qui peuvent faire
abonder l'or et l'argent dans les pays
qui n'ontpas de mines (1613), ouvrages
fort imparfaits sans doute et pour la plu-
part tombés aujourd'hui dans l'oubli,
mais d'où sortit le système mercantile.

Qu'est-ce que le système mercantile?
Favoriser le développement de l'indus-
trie nationale au détriment de l'industrie
étrangère, prohiber ensuite la sortie des
matièrespropresauxmanufacturesétran-
gères et l'entrée des produits manufac-
turés à l'étranger, ou bien autoriserl'in-
troduction de ces produits, mais en les
grevant de droits si exorbitants qu'ils
ne puissentsoutenir la concurrence;agir
toujours d'après ce principe,que la som-
me des produits nationaux vendus aux
étrangers doit excéder celle des articles
qu'on leur achète; système faux, car
pour vendre aux étrangers beaucoup et
leur acheter peu, chaque nation dut re-
garder la prospérité des autres comme
incompatible avec la sienne. De là cet
esprit de rivalité qui alluma des guerres
sanglantes entre les principales nations
de l'Europe. Telle fut la guerre de la
France et de la Hollande en 1672, à la
suite des longues et inutiles négociations
dans lesquelles la Hollande demandait la
révocation des mesures prohibitives di-
rigées par Colbett contre ses produits
dans le tarif de 1667; telles furent aussi
les premières guerres de représailles



commerciales qui eurent lieu entre la
France el fAngleterreà la même époque.

Colbert, ou plutôt Antonio Serra, est la
personnification decesystèine;maisavant
Colbert, Sully avait sonde les plaies de
l'état, étudié lea ressourcesde la France,
favorisé l'agriculture et mis un frein au
pillage que les gouverneurs exerçaient
dans les provinces. Malheureusementce
grand ministre, imbu des préjugés de son
temps, n'estimait la puissanced'un etatque
par l'importancede se:, richessesmétalli-
ques. Colbert ne pensait pas autrement;
mais contrairement à Sully, qui avait une
aversion profonde pour le commerce et
ne l'encourageait qu'a regret, Colbert
comprit avec raison que la richesse d'un
pays ne pouvait augmenter que par le

commerce extérieur, et en conséquence
il le favorisa de tout son génie et de tout
ton crédit. Son système, ou du moins
celui qu'on lui attribue, n'a pourtantrien
de commun avec la bonne économie, si-
non qu'il a des principes arrêtés, chose
inconnue jusqu'alors. Sir William Petty
et sir Dudley Norih furent les deux pre-
miers économistesqui, dans le xvne siè-
cle, en découvrirent et en combattirent
les principales erreurs. Plusieurs écri-
vains soutinrent les observationsde Petty
et de Dudley North Locke entre autres
dans son traité intitulé Considerations
on the lowering oj intcrett and rising
the value oj money; mais les efforts de
ces écrivains ne furent pas assez puis-
sants pour renverser ce système. Il sei ait
injuste de passer sous silence Téléma-
que, ce livre que son auleuradressaitaux
rois et qui ne fut compris que des peu-
ples les principes de haute politique
qu'il renfermait inspirèrent bientôt aux
Français le goût de l'agriculture et rele-
vèrent à ses yeux le noble métier du la-
bourage. Le maréchal de Vauban en fut
l'un des plus zéles et des plus ardents ad-
mirateurs. Vauban, le plus grand guer-
rier et le plus savant ingénieur de son
siècle, sentit naitre en lui aussi une vive
compassion pour les misères du peuple
et voulut y-porter remède. A cet eflet,on
le vit parcourir la France dans tous les

sens, étudier le commerce et l'industrie
des provinces, s'informer de la nature de
leurs impôts, comparer leurs richesses

et leurs cultures respectives, puis réunir
tous ces matériaux pour en former un
monument qui devait plus durer que les
forteresses dont il avait couvert le sol de
la France. La tâche était pénible, la cour
et la finance alors secondée par la no-
blesse étaient ennemies des innovations.
Vauban eut donc à subir des persécu-
tions, des disgrâces et des calomnies de
toute nature; mais aucun obstacle ne pou-
vait arrêter un esprit d'une trempe aussi
forte que le sien le guerrier persévéra
dans sa tâche avec plus d'opiniâtreté que
jamais.Alors parut un livre intitulé: Dc-
trrrl rle la Frrrncesnus le régne rle Louis
X/V (1697). Ce livre, dont Bois-Guille-
bert était fauteur, avait trait à l'économie
politique. Vauban, heureux de trouver
dans un parent un homme dont les pen-
sées se confondaient avec les siennes, se
lia intimement avec Bois Guillebert. Il
publia lui-même le Projet de Dixme
royale (1707),ouvrage qui peint l'état du
pays dans chaque province,dans chaque
classe, la situation du peupl, les abus
et les malversationsqui se pratiquaient
pour la levée des tailles, des aides, des
douanes et de la capitation, puis après
ces tableaux de détail, ce même ouvrage
trace un tableau général,sombre et triste
de l'ensembledu pays.

Après Vauban et jusqu'au docteur
Quesnay la science économiqueresta sta-
tionnaire en France. Au système mer-
cantile Quesnay opposa un nouveau sys-
tème dans lequel il établit pour principe
que du travail employé à la culture de la
terre dérive la seule source de richesse
qu'aucune industrie ne peut produireune
valeurnouvelleà moins qu'ellene se ratta-
che à l'agriculture(v.p.120),danslaquelle
sont comprises la pêche et les mines. Ces
principes posés, il divisa les classes de la
société en trois catégories. Dans la pre-
mière, appelée la cla,se productive, fu-
rent compris tous ceux qui se consacrent
à l'agriculture; la seconde, ou la classe
propriétaire, se composa de tous ceux
qui vivent de la rente de la terre ou du
produit net qu'en retirent des cultiva-
teurs la troisième, ou la cla,se impro-
duclfve, comprit les fabricants, les com-
merçants, les domestiques, gens très
utiles, dit Quesnay, mais dont le travail



n'augmente aucunement le fonds natio-
nal, et qui ne subsistent que de ce que
lui fournissent les deux autres classes.
Enfin l'agriculture étant regardée par
Quesnay comme la seule industrie qui
donne un produit net, il voulqt que tous
les frais du gouvernement retombassent

sur l'agriculture:en conséquence il pro-
posa d'abolirtoutes les contributionsqui
existaient alors, et de leur en substituer
une seule directe sur le produitnet ou la

rente de la terre. Tel est le système agri-
cole.

Ce système fait époque dans l'histoire
de l'économie. Son originalité, sa mé-
thode, l'enthousiasme avec lequel il fut
accueilli et soutenu par les économistes
français, ou les physiocrates, les hom-
mes d'un mérite supérieur qu'il produi-
sit, Condorcet, Condillac, Turgot et
l'abbé Raynal, tous ces noms célèbres,
toutes ces circonstances, éveillèrent l'at-
tention des savants de. tous les pays. Ses
adversairesfurent nombreux le marquis
de Beccaria l'attaqua avec force en 1768
et 1769 dans ses leçons d'économie po-
litique à l'université de Milan; le Véni-
tien Fray et Juan-Maria Ortès, que ses
concitoyens regardent comme l'auteur
du système industriel, le combattirent
aussi, le premier dans son ouvrage inti-
tulé Dell' economianazionale, imprimé
en 1771, le second dans ses Meditazioni
sulla economia politica, imprimées en
1771. De ces discussions sortit la lumière,
car elles servirent à éclairer les nouveaux
économistes,et leur apprirentà appuyer
leurs raisonnements sur des bases plus
solides. Adam Smith parut(1776). Smith,
dans ses Recherchessur la nature et les

causes de la richesse des nations,établit
en principe que le travail est la source de
la richesse; que tous les travaux indus-
triels, qu'ils soient consacrésà l'agricul-
ture, au commerce ou aux fabriques,
produisent les mêmes effets, la richesse;
que le seul moyen de raccuinuler, pour
l'employer ensuite à la production d'une
nouvelle richesse,c'est l'épargne. Smith
détrôna l'or et l'argent; il prouva que ce
n'est point là mais bien dans l'abon-
dance des articles nécessaires, utiles et
agréables à l'homme, que la richesse a
sa source; qu'il est d'une sage politique

de laisser à chacun la liberté entière de
chercher son intérêt là oû il croit le
trouver; que personne ne peut embras-
ser une branche d'industrie quelconque
qui lui soit avantageuse sans qu'elle le
soit aussi pour la masse; que toute loi
qui a pour but de donner à l'industrie
une direction, ou de déterminer l'espèce
de commerce qui doit s'effectuer entre
les divers districts d'un état ou entre les
nations est très impolitique; enfin que la
richesse d'un pays ne peut prendre tout
son accroissementpossibleque par la li-
bre concurrence des producteurset des
consommateurs.Voilà le système indus-
triel de Smith et les principes qui valu-
rent à son auteur la gloire d'être appelé
le fondateur de la science de l'économie
politique.

Ce système n'est pas exemptd'erreurs.
Smith présente l'agriculture comme la
branche d'industrie la plus productive,
le commerceintérieurcomme plus avan-
tageux à la société que celui du dehors,
et le transport ou le fret des marchan-
dises comme moins productif que le

commerceextérieur. Il dit que le travail
qui n'est pas consacré à un objet sus-
ceptible d'êtt'e vendu est improductif,
et ne donne pas plus de meilleures rai-
sons pour cela que les économistesfran-
çais qui soutenaient que les industries
commercialeet manufacturière sont im-
productives. Il dit encore que la valeur
du blé ne varie jamais, et veut enfin
que les contributions sur la propriété
foncière retombent sur les propriétaires;
erreurs graves! Mais si Smith ne nous a
pas légué une œuvre parfaite, il a du
moins tracé aux économistes qui sont
venus après lui la route qu'ils devaient
suivre, et sous ce rapport, autant que
par la puissanteinfluenceque sa doctrine
a exercée sur les progrès de l'économie
politique des nations, son ouvrage doit
être placé au rang de ceux qui ont rendu
le plus de services à l'espècehumaine.

Après Adam Smith, ou peut-êtresur
la même ligne, brille Jean-BaptisteSay.
Say, dans son Traitéd'économie politi-
que, d'abord imprimé à Paris en 1803, a
non-seulementenrichila science de dé-
couvertes importantes, mais il l'a rendue
populaire en France. Say a de plus pré-



senté le système de Smith avec une
grande clarté; c'est lui qui le premier a
démontré que la demande dans les mar-
chés ne dépend absolument que de la
production, et que la surabondance des
marchandises ne vient pas de ce que les
facultés productives ont augmenté, mais
de la mauvaise application du travail.
Malthus vint en même temps. Dans son
ouvrage imprimé en 1798, sous le titre
d'Essayson the principlesof populalion,
il considère avec sagacité et profon-
deur les progrès et la décadence de la
population chez les différentes nations
du globe,et démontre que les stimulants
artificiels,au lieu de contribuer à l'aug-
menter, n'ont servi au contraire qu'à la
diminueret à la démoraliserque l'uni-
que moyen d'accroitre la population
sans crainte d'aucud résultat fâcheux,
c'est d'augmenter la production des ar-
ticles nécessaires à notre existence; car
la population, au lieu de rester au-des-
sous du niveau des moyens de subsistance,
est toujours au-dessus. Il prouve que si
l'homme ne sait pas réprimer la propen-
sion qu'il a pour la reproduction, les
vices, la misère, et la nature elle-même,
réprimeront l'accroissementde la popu-
lation théorie qui n'a point le mérite
de l'originalité, mais qui a celui de la
clarté. Cependant,avant Malthus, Louis
de Ricci, citoyen de Modène, avait pu-blé, en 1787, sous le titre de Riforma
degli instituti pii della cita di Modena,
une théorie sinon identique, du moins
analogueà celle de l'économiste anglais.
Ricci prouve que les établissementsde
piété augmentent le nombre des pauvres
au lieu de le diminuer Malthus que la
taxe imposée en Angleterre pour soula-
ger les pauvresaccroit la population au-
delà des limites naturelles, et qu'elle la
corrompt et la dégrade; Ricci que la
bienfaisanceillimitée est une prodigalité
funeste à la société Malthus que des
stimulants artificiels ne font qu'augmen-
ter une population éphémère qui s'éteint
aussitôt qu'elle a consommé sans profit
pour la société une partie de son avoir.
L'ouvrage de Louis de Ricci, soit que la
modestie de son titre ne l'ait pas fait
considérer comme d'un intérêt général,
soit pour tout autre motif, n'est pas ré-

pandu en Europe; mais cette circon-
stance ne doit pas priver l'auteur de la
gloire d'avoir posé le premier les prin-
cipes de la population.

A David Ricardo appartient l'honneur
d'avoir augmenté le nombre des vérités
qui constituent les principesde la science
économique.Ricardo, dans ses principes
d'économie politique (Principles nf po-
litical economy), imprimés en 1815,
donne une analyse claire et correcte des
lois qui servent à déterminer la valeur
d'échange des articles de richesse. Il in-
dique commenton peutappliquerà plu-
sieurs parties de l'économie le principe
découvertpar Malthusde la hausse et de
la baisse de la rente-de la terre; il relè-
ve en outre l'erreur commise par Smith
dans l'indication des causes qui influent
sur les salaires. Cet ouvrage, écrit avec
talent, est plein de logique et de netteté.

Mais dans cette lumineuse période de
frenteannées les chefs-d'oeuvreabondent,
les noms se pressent sur la même page
dans un étroit espace; c'est l'époque de
M. de Sismondi, qui, dans son ouvrage
intitulé Nouveauxprincipes d'économie
politiqueou de la richesse dans ses rap-
ports avec la population ( voy. p. 110 0 ),
donne une théorie excellentedes diffé-
rents loyers de la propriété territoriale;
cellede Henri Storch,précepteurde l'em-
pereur Nicolas de Russie et de son frère
le grand-duc Michel, qui présente dans
son coursd'Économiepolitiqueune théo-
rie lumineuse du travail des esclaves;
celle du comte Destutt de Tracy, qui,
dans son Examen des effets de la pro-
duction de la richesse et dé ceux- du
luxr, porte la conviction dans l'esprit de
ses lecteurs; celle de Mill (Elements of
political economy) et de Mac-Culloch (A
discourse on the rise, etc. of political
econon:y, qui rectifient plusieurs erreurs
commises par Smith et reproduites par
ses plus célèbrescommentateurs; de Th.
Tooke, qui, dans ses Thoughts and de-
tails on high and lomprices, indique les
causes réelles de la hausse et de la baisse
des prix des marchandises.Voilàles hom-
mes qui ont le plus contribuéau succèsde
la conquête précieuse pour laquelle les na-
tions modernesse distinguerontsur tous
les temps et sur tous les peuples. L. G.



— Envisageonsmaintenantsous le point
de vue critique les principales questions
indiquées dans ce rapide aperçu; c'est
l'économistede l'EncyclopœdiaAmeri-
cana, placé en dehors de tous nos débats
européens,qui parlera pour nous.

L'économiepolitique est la science qui
traite des causes générales influant sur la
production, la distribution et la consom-
mation des choses qui ont une valeur
échangeable,etdes effets de cette produc-
tion, de cette distribution et de cette con-
sommation sur la richesse et le bien-être
d'une nation. Mais on sait déjà que la dé-
finition de cette science-a été un sujet de
discussion. Celle qu'en donne Malthus
étend le domainede l'économiepolitique

aux recherches sur la production et la
consommation de tout ce que l'homme
désire comme utile et agréable, définition
d'après laquelle, selon M. Mac-Culloch,
elle embrasserait toutes les autres scien-
ces, de sorte que « la meilleureencyclp-
pédie serait réellement le meilleur traité
d'économie. » D'autre part, la définition
de M. Mac-Culloch, prise dans son sens
littéral, prêté à la mème objection; car
il appellel'économiepolitique a lascience
des lois régulatricesde la production,de
la distr ibutioa et de la consommationdes
produits matériels qui ont une valeur
échangeable,et qui sont nécessaires,uti-
les ou agréables à l'homme. » Dans toute
sa latitude, cette définition comprendrait
évidemmentelle-mème une potion çon-v
siderable de l'encyclopédie.L'une et l'au-
tre de ces deux définitions semblent trop
embrasser. L'économie politique ne s'at-
tache qu'aux causes généralesqui influent
sur les agents de productionou les moyens
productifs d'une nation, c'est-à-dire à
la faculté et aux ressources qu'elle pos-
sède pour créer des produits d'une valeur
échangeable. Ainsi, la constitution du
gouvernement, les lois, les institutions
judiciaires, sociales et financières, les
écoles, lu religion, les mœurs, le sol, la
positiongéographique, le climat, les arts,
en tant que ces circonstances influentsur
le caractere et la condilidn d'un peuple
relativement à la richesse publique, en
d'autres termes, à I,i production, la distri-
bution et la consommation des choses
utiles ou agréables à la vie, sont du res-

sort de l'économie politique. C'est donc
sans contredit une science d'un caractère
élevé et libéral, qui, si elle ne s'identifie

pas avec la politique, y tient au moins
de très près, étant, de fait, une des bran-
ches de cette dernière*; car un homme
serait peu propre à s'occuper de la légis-
lation d'un état s'il ignorait les lois gé-
nérales qui régissent ses moyens de pro-
duction. 1

Telle étant la nature de cette science,
il est assez étrange qu'elle n'ait pas été
plus honorée ni plus généralement étu-
diée comme sujet distirct de recherches;
car,dans la pratique, il est évidentqu'elle
a été consultée et appliquée par tous les
hommes d'état et tous les gouàernants
depuis l'originedes sociétés, puisque les
effets de toutes les mesures de gouver-
nement et de toutes les causes qui in-
fluent sur la condition d'une société ont
dû être calculésdu premier moment que
les hommes ont su faire usage de leur
réflexion, quelque confuses et souvent
erronées qu'aient pu être du reste leurs
notions sur cette science, comme sur
toutes les autres. C'est ainsi qu'on a com-
mencé de très bonne heure à étudier le

corps humain, et l'on avait même for-
mulé une espèce de science pour rendre
compte de ses fonctions; cependant les
notions justes d'anatomie sont d'une ori-
gine comparativementrécente La science
do la chimie- est encore plus nouvelle.
Celle de féconamie politiqueaeu,comme
d'autres, ses phases, et quelques-uns de
ceux qui la professent la considèrent au-
jourd'hui comme reposant sur une base
aussi solide,et comme reduite à un systè-
me de règles aussi bien démontréesquela
science de 1 astronomie depuis le temps
de Newton, tandis que d'autres, qui la
croient loin d'avoir atteint son dévelop-
pement complet, l'assimtlent,sous le rap-
port du peu de certitudedes principes, à

ce qu'était le système des neuf sphères ou
peut être la théorie de Tychd-Brahécom-
parée à l'astronomie moderne. Il est cer-
tain, si les règles d'après lesquelles on
peut agir sur une nation de manière à la

(*) A cet égard la distinction que fait M. de
Siamoodi entre les deux branches de la science
du gouvernementnous parait plus claire et plus
rationnelle For, ci-desaus, f' 110. S.



rendre florissante ou à la faire pencher
vers sa ruine étaient aussi bien définies
et démontrées d'une manière aussi satis-
faisanteque les théorèmes de géométrie,
que ce serait une chose surprenantede
voir ces règles si rarement et si impar-
faitement mises en pratique. Quelques-
unes desdoctrinesfondamentalesdesécri-
vains qui ont donné le plus de dévelop-
pement à leur exposition des principes
de cette science ne sont encore admises
par aucune nation occupant un rang dis-
tingué dans le monde civilisé, fait qui
pourrait s'expliquer encore si les doctri-
nes en questionétaient expressémentpro-
posées à l'adoption simultanée de toutes
les nations; car, théoriquement vraies,
elles pourraientalorsêtre essentiellement
inapplicables à la condition actuelle du
mondeet à notre état de civilisation.Mais
on les présente isolémentà certains peu-
ples, sans égard pour la conduite des au-
tres et indépendamment de la marche
politique que peuvent suivre les nations
étrangères; on n'exige pas que les nations
soient préparées à les accueillir par une
révolution complète dans les relations et
la politique nationales. Dans cet état de
choses, même en admettant beaucoup
de corruption, d'ignorance et d'erreur
de la part de ceux qui ont le contrôle des
affaires publiques des différentes nations
civilisées de la chrétienté, on trouvera
peut-être leur accord général à rejeter
ces doctrines, même dans les deux ou
trois pays où on les met en avant avec le
plus de confiance et de talent, comme
offrant contre leur utilité pratique une
autorité tout aussi importante que cette
des théoriciens qui les défendent avec
tant de force. La discussion et la réfuta-
tion des systèmes de ces derniers tient
encore beaucoupde place dans les traités
récents, circonstance qui, à elle seule,
fait voir que féconomie politique est en-
core dans l'enfance; car dans les scien-
ces parvenuesà un état avancé, lea sys-
tèn.es hasardésde ceux qui en ont fait les
premiers l'objet de leurs méditations
tombent dans l'oubli, ou s'ils sont encore
mentionnés,ce n'est que comme sujetsde
curiositéhistorique, mais nullement com-
me étant de nature à provoquer une ré-
futatiun expresse. Une autre circonstance

indique encore l'état incomplet de cette
science chacun a pu remarquer que les
premiers adeptes d'une science nouvelle
prennent ordinairement un ton d'oracle,
un air de mystère qui rappelle un peu
l'empirisme, mais qui déparait toujours
aussitôtque ces prétendus secretsse con-
stituent en science. Or, l'air mysterieux
et solennel de beaucoup de nos docteurs
en économie politique n'est pas de nature
à nous faire envisagercette science comme
méritant déjà positivementce titre.

A moins de comprendre parmi les
théories de cette science cette opinion
de quelques anciens peuples que le butin
fait sur l'ennemi était une source essen-
tiel le de la richessenationale,faut croire
que le premier pasen économiepolitique
fut la théorie du système commercial ou
mercantile, enseignantqu'une nation ne
peut devenir riche que par le commerce,
et que l'accroissementde sa richesse par
cette voie dépepd de la différence reçue
en métaux précieux d'après la balance et
le règlement de ses comptes avec les au-
tres nations. Ni l'une ni l'autre de ces
opinions n'est entièrement dépourvu
de justesse; car effectivementune nation
peut acquérir des richesses .en faisant
avec avantage la guerre ou le trafic. On
prétend, il est vrai, que tous les échan-
ges commerciaux sont des échanges de
valeurs équivalentes; mais, malgré cet
axiome, n'est-il pas vrai qu'un marchand
ou un spéculateur peut individuellement
faire sa fortune par la voie des échanges,

ou, en d'autres termes, en achetant et
en vendant? De même, 3i une nation est
favorisée par les circonstances dans son
commerce,comme l'étaient par exemple
les Espagnols qui, trafiquant les premiers
avec les indigènes de l'Amérique,ont pu
échanger des morceaux de fer ou de fer-
blanc contre un poids d'or plus considé-
rable, elle peut certainement devenir
rièhe; car elle acquiert ainsi, pour ce
qui ne lui coûte qu'un jour de travail, ce
qui lui coûterait ou ce qui peut valoir
chez elle cinq, six, vingt jours de tra-
vail. Le système mercantile n'est donc
pas sans fondement;mais on s'est trompé
en grossissant l'importance relative du
commercefait avec l'étrangercomme une
des causes de la richesse nationale; car



le profit annuel qui en résulte, même dans
un pays très commerçant,ne forme en
général qu'un assez faible pour cent du
total de la production et de la consom-
mationannuel les.Unepartieencoremoins
juste de cette théorie était la supposition
que le gain fait par cette voie dépend en-
tièrement de la balance (voy.) reçue en
or et en argent, idée d'après laquelle un
pays comme le Mexique, où une grande
partie des valeurs exportées consiste né-
cessairementen or et en argent, ne pour-
rait jamais devenir riche; bien plus, un
accroissement dans les produits des ar-
ticles mêmes dont le gain seul pourrait
enrichir les autres nations devrait aug-
menter pour le Mexique l'impossibilité
de devenir riche lui-même. Ainsi, en
rapportant l'accroissementde la richesse
nationale exclusivementau réglementde
la balance du commerce et en le consi-
dérant comme proportionnel au montant
de cette balance, la théorie s'écartait des
limites du vrai. Quant à la question pra-
tique qui en faisait le fond, savoir, celle
des avantagesou des désavantages natio-
naux de tel ou tel négoce en particulier,
et de l'effet que produit sur une nation
une branche de commerce qui la laisse
toujours débitrice à l'égard d'une nation
étrangère, elle est jusqu'à ce jour de-
meurée en litige, les économistesde l'é-
cole nouvelle prétendant que tout com-
merce avec l'étranger est avantageux à

un pays en raison directe du profit qu'en
retirent ceux qui s'en occupent, tandis
que d'autres, parmi lesquels se trouvent
la plupart des législateurs, agissent dans
la pratique d'après le principe que l'in-
térêt immédiat du négociant n'est pas
dans tous les cas l'indice de l'intérêt per-
manent de la nation.

Le système manufacturier a été consi-
déré comme une autre théorie d'écono-
mie politique. On suppose qu'une na-
tion accroit sa richesse et son pouvoir
productifen fabriquant pour son propre
compte toutes les choses utiles à la vie,
à la fabrication desquelles son climat,
son industrie agricole, les mœurs et le
caractère du peuple la rendent propre.
On ne conteste pas aujourd'huique l'in-
duatriemanufacturièrenecontribuepour
ça part au montant de la valeur totale des

produits annuels, aussi bien que l'agri-
culture et le commerce la seule ques-
tion est de savoir 10 quels genres
de manufactures augmenteront les res-
sources productives de tel pays en par-
ticulier; 2° si ce doit être un des soins
de la législatured'encourager et de sou-
tenir ces branches d'industrie.Ceux qui
sont opposés à l'intervention de la légis-
lature en pareille matière, c'.est-à-dire
les partisans du commerce sans entrave,
prétendentque l'industrie nationale, aban-
donnée entièrement à elle-mêmeet mise

en concurrence libre avec celle des au-
tres nations, se jettera infailliblement
dans les voiessuivant lesquellesla somme
généraledes produits sera la plus grande.
Adam Smith fait reposer cette doctrine
sur les deux propositions suivantes, sa-
voir 1° que chaque individu peut juger
mieux qu'aucunhomme d'état ou aucun
législateur quelle est la branche d'in-
dustrie dans laquelle il peut employer le
plus avantageusementson capital; 2° que
le soin de son propre intérêt conduira
naturellement, ou plutôt nécessaire-
ment, chaque individu à faire de préfé-
rence l'emploi de son capital dans les
entreprises qui doivent tourner au plus
grand avantage de la société.

Une autre théorie relative à la richesse
nationale était celle de Quesnay, appe-
lée le système agricole, d'après laquelle
l'agriculture serait la seule espèce de
travail productif, puisqu'elle donne un
surplus (savoir, le fermage) après le paie-
ment de la main-d'œuvre,tandis que
dans les autres genres de travaux la va-
leur de l'objet est remplacéepar une au-
tre valeur, l'ouvrier seulement recevant
son salaire. Cette théorie cependant a été
entièrement mise décote; du resté, elle
est d'une nature peu dangereuse dans la
pratique; car aucune nation nesongerait
à baser le travail de sa législation sur
ce raisonnement, que parce que, suivant
cette doctrine, c'est un travail productif
d'élever des bestiaux et, par là, de se
procurer des peaux; le tannage de ces
mêmes peaux et leur fabrication en sou-
liers n'élantpas productifsounedonnant
aucun gain net, on ferait aussi bien
de négliger ces deux branches d'indus-,
trie.



Les doctrinesque nous venons de pas-
ser en revue ont rapport à l'activité de
tout un peuple et à l'accroissementde la
richesse publique en générale d'autres
doctrines sont d'une application parti-
culière. Nous noterons quelques-unesde

ces dernières adoptées par les écrivains
les plus portés à considérer l'économie
politique comme une science. L'une
d'elles, établie par Adam Smith, consiste
à dire que le salaire du journalier finit

par s'arrêter au point où il ne laisse à
celui-cique les moyens de subsisteret de
perpétuer son espèce. Ce niveau estap-
pelé par les disciples d'Adam Smith le

« taux naturel des gages, » et dans leurs
écrits ils regardent généralement ce
principe comme solidement établi, Ce-
pendant, ils ne prétendent pas que le
prix de la main-d'œuvre soit le même
dans tous les pays de l'Europe et aux
États-Unis; au contraire, on accorde
qu'il est plus élevé dans quelques pays
que dans d'autres. Il suivrait alors de la
doctrine énoncée que, dans ces pays,
les fraisnécessairesà l'entretien des jour-
naliers et de leurs familles seraient en
proportionavec les gagesrespectifsqu'on
leur paie, tandis que le fait est tout dif-
férent. Et ce qui réfute entièrement le
système d'un « taux naturel des gages, »
c'est que ce taux varie dans différentes
branches de travail où les frais d'entre-
tien et d'instruction des journalierset de
leurs familles se présententcomme étant
les mêmes. Le simple énoncé de cette
doctrine présuppose un taux naturel de
dépensespour le logement,l'habillement
et l'entretien alimentaire de la classe ou-
vrière, ce qui n'est ni plausibleen théorie,
ni appuyé sur les faits. Il est Irès vrai
que l'intérêt pécuniaire de ceux qui
louent leurs services et celui des maîtres
qui les paient sont en opposition,comme
l'intérêt du vendeur et celui de l'ache-
teur dans l'un et dans l'autre cas, celui
des deux partis qui a l'avantage a cou.
tume, généralementparlant, de le faire
valoir, et en conséquence, là où les ou-
vriers sont pauvres, insouciants, salis
prévoyance,ne songeant point à faire des
économies et comptant au jour le jour
sur leur salairepour subsister,ils se met-
tent presque entièrement à la merci de

ceux qui les emploient. A cela, si l'on
ajoute un excédant dans le nombre des
hommes à gages et trop peu d'emploi
pour les ocruper tous, l'avantage des
maîtres s'accroit et la rémunération des
services de l'ouvrier s'abaisse par degrés,
jusqu'à ce que peut-être à la fin le prix
de la main d'oeuvre ne lui procure plus
que les aliments les plus indispensables,
de pauvres vêtements, et une vie dénuée
de tout ce qui contribue au bien-être.
Mais le degré auquel il peut être réduit
par l'influence de ces causes dépendra
évidemment de l'état du pays, des de-
mandes de travail aux différentes épo-
ques successives comparativement au
nombre des travailleurs, et surtout du
caractère des travailleurs eux-mêmes.

Une autre des principales doctrines
d'Adam Smith se rattache à l'état des
lois au sujet des pauvres en Angleterre:
elle consiste à prétendre que toute pré-

vision légale ayant pour but de venir au
secours des pauvres est inutile et d'un
mauvais effet. Cette doctrine est appuyée
par la théorie de Malthus sur la fatale
nécessité pour un grand nombre d'hom-
mes de mourir de faim. Il prétend que
la fécondité de la race humaine tend à
dépasser les ressources de la production,
puisque le mouvement de la première a
la rapiditéde la progressiongéométrique,
tandis que la seconde suit dans ses ac-
croissements la marche plus lente de la
progression arithmétique. La conclusion
qu'il en tire est que le nombre des hom-
mes est et sera tenu en échec par la
quantité insuffisante des subsistances.
Il suit encore de cette proposition, qui
nous est présentée avec tout l'air d'une
démonstration,que les lois relatives aux
pauvres, ou les oeuvres. de la charité, ne
sont que les élans d'une sensibilité pué-
rile et inutile; car puisqu'il faut qu'il y
ait un excédant de population voué à
mourir de faim, si la charité publique ou
privée sauve une vie,-c'est seulement aux
dépens d'une autre. On ne saurait fabri-
quer une doctrine plus capable d'endur-
cir le cœur. C'est une conclusion qui ré-
volte l'humanité et à laquelle personne
ne se rendra, à moins d'y être forcé. Le
théorème demande que plusieurs mil-
liona d'individus périssent de misère



chaque année; cependant on ne voit pas
que la chose arrive ainsi.

Une propositiondeJ.-B. Say, à laquelle
il a donné d'assez longs développements,
c'est que productioa n'est pas creation,
que le fermier ne peut pas, de rien, faire
du blé, ni le tisserand de la toile. M. Mac-
Cullpch dit au contraire que le travail est
« la seulesourcede la richesse. » Dans le
fait, deux choses doivent concourir à la
production d'une valeur, savoir, la chose
qui doit être travaillée ou employée, et
une personne pour la travailler ou la
mettre en œuvre. Dire que l'une ou
l'autre est la source exclusive de la va-
leur obtenue sent plutôt la métaphysique
de l'école que l'exposition d'un principe
emprunté à la réalité.

Tous les écrivains s'accordentà re-
garder la sécurité dans la possession des
biens comme essentielle à l'accumula-
tion des produits du travail, c'est-à-dire
à la richesse; car personne ne se don-
nera beaucoup de peine pour amasser ce
dont il ne sera pas raisonnablement as-
suré de jouir. C'est encore une maxime
adoptée par tout le monde que l'accu-
mulation, c'est-à-dire la possession d'un
capital, est nécessaire au travail pour
qu'il puisse produire.

Adam Smith insiste beaucoup sur la
division du travail comme sur une des
plns puissantes causes de production
pour l'industrie. Ses remarques à ce su-
jet sont justes, avec cette réserve, peut-
être, qu'il exagère l'importance du prin-
cipe, puisqu'il fui attribue les perfection-
nements faits dans les différents procédés
industriels, tandis qu'un grand uombre
de ces perfectionnements sont eux-mê-
mes les causes, ou plutôt fournissent les
moyens du classementdes travaux.Toute
machine justifie cette remarque.

Plusieurs des auteurs qui ont écrit
sur la science qui nous occupe pré-
tendent qu'il n'y a point de limite aux
effets avantageux de l'accumulation du
capital sur la faculté productrice de l'in-
dustrie d'une nation, ou, en d'autres
termes, qu'un nombre donné de per-
sonnes, quelque petit qu'il soit, peut
employer avantageusement un capital
quelque considérable qu'il puisse être.
Cependant,si nous supposonsun nombre

déterminé d'emplois et de professions,
il y aura certainement une limite au.
delà de laquelle aucun excédant de ca-
pital ou de matériaux ne pourra être
employé. La proposition serait plus juste
si elle se bornait à dire que le génie in-
ventif des hommes trouvera des moyens
d'employer avantageusement le capital
qui aura pu être accumulé par eux.
Ainsi énoncée, elle présente au moins
une théorie, et les recherches auxquelles
elle donne lieu seront fécondes en résul-
tats utiles.

Tous les produitsdel'industriese par-
tagent entre ceux au profit desquelssont
peiçues les taxes ou qui les emploient, les
individus pensionnés, les capitalistes et
les travailleurs, en comprenant dans cette
dernière catégorie les membres actifs de
toutes les professionsou de tous les mé-
tiers. Un grand problème en économie
politique est la détermination du mode
de répartition le plus avantageux à la
nation, et ce problème, très général et
très compliqué dans ses détails, n'a pas
encore été complétement t'ésolu. Tout le
monde rejette comme préjudiciables les
sinécures absolues,soit créées par le gou-
vernement, soit d'une origine differente.
Ceux qui ont écrit sur l'économie poli-
tique ont très peu discuté la question de
savoir quelle répartition des profits par-
mi les individus utilement employés ou
quelle rémunération relative pour le tra-
vail ou les services des classes et des pro-
fessions respectives est la plus avanta-
geuse à la nation; mais la question de la
distributionentre les capitalistesqui ont
droit aux profits et ceux qui mettent en
œuvre le capital, lesquels ont droit aux
gages, a été traitée au long dans les li-
vres des économistes.Une des opinions
est que là où les profits sont les plus éle-
vés, l'accumulation est la plus rapide,
c'est-à-dire que plus est considérable la
massent et produitsannuelséchéantà ceux
dont le capitxt fournit les matériaux et
les instruments nécessaires au travail,
plus est rapide l'accroissement de la ri-
chesse. Ceci est supposerque rien ne sera
mis de côté par les travailleurs, ou du
moins que leurs économiesne seront pas
en proportion avec ce qui sera épargné
sur les profits. La première proposition



ne peut être établieet la secondeest dou-
teuse par exemple, aux Etats-Unis,un
grand nombre de travailleurs employés

au mois à l'agriculture sont de jeunes
hommes qui font des épargnes sur leurs
gages afin d'acheter une ferme. Aucun
autre mode d'économiesne pourrait être
inventé qui contribuât davantage â l'ac-
croissementrapide du fondsde la richesse
nationale, et un changement par lequel
les fermiers, en payant des gages moins
élevés,feraienteux-mêmesde plus grands
profits, au lieu d'augmenter la richesse
publique, en entraverait singulièrement
le progrès. En considérant les deux di-
visions de la dislribul ion ci-dessus énon-
cée entre le- capitaliste et l'homme à

gages, il est évident que l'une ne peut se
renforcer qu'aux dépensde l'autre. Mais
il est une espèce de capital distinct de
tous les autres, savoir, le capital en fonds
de terre. Moins est élevé le loyer payé
pour le simple usage de la terre, non
compris les bâtiments ruraux et les par-
ties du mobilier qui ne sauraient s'en
détaiher, plus est grande la somme des
produits annuels à partager entre ceux
qui fournissent les objets nécessaires à
la culture et ceux qui exécutent le tra-
vail On peut, selon nous, poser comme
une saine maxime que les fermages peu
élevés, laissant à partager comme gages
et comme profits une partie proportion-
nellement considérable du revenu an-
nuel, contribuent beaucoup à l'accrois-
sement de la richesse en stimulant da-
vantage au travail et à l'emploi des objet3
nécessaires pour faire valoir les terres.

Après avoir épuisé la question de
savoir quelle industrie est la plus avan-
tageuse à une nation, de l'agriculture,
des manufactures ou du commerce, et
après avoir abouti à cette conclusion,sur
laquelle tous aujourd'hui sont d'accord,
que ces industriescontribuent également
à la richesse nationale, contre l'opinion
d'Adam Smith qui donnait la préference
à l'agriculture, les écrivainsqui traitent
de l'économie politique examinent quel
degré d'inflence chacune de ces bran-
ches a sur le caractère moral du peuple.
Sous ce rapport, le commerce avec l'é-
tranger est sans contredit la plus perni-
cieuse des trois. Quant à l'industriema-

nufacturière,ses variétés sont presque
infinies, et aucune remarque générale
n'est applicable aux effets de toutes sur
lesindividusqu'ellesemploient.Oncon-
vient assezgénéralementaujourd'huique
c'est le mode d'après lequel sont con-
duits les établissementsconsacrésà cha-
que branche, le système d'éducation
suivi pour les ouvriers et la manière de
les employer, qui déterminent la nature
de l'influence que cet emploi a sur le ca-
raetère et les mœurs du peuple, et que
ce n'est point l'elfet nécessaire de telle
ou telle branche de manufacture de cor-
rompre les individus qui y sont occupés.

Les écrivains s'accordent assez géné-
ralement sur la définition de la valeur,
qu'ils considèrent comme déterminée
par le montant des objets offerts en vente
contre lesquels un article peut être
échangé. Il est bien établi pareillement
que la demande détermine la valeur vé-
nale mais on confond trop le mot va-
leur et celui de coût, ce qui amène la
confusion; car ce qu'il en coûte pour
produire un article varie de semaine
en semaine par l'effet de la variation du
prix des matièrespremièreset des gages,
et un article de même sorte et de même
qualité pourra, à une même époque,
coûter plus cher à un producteur qu'àà
un autre.

La théorie de D. Ricardo sur le loyer
des terres est discutée dans les traités
récentssur l'économiepolitique.Le point
fondamental de cette théorie est que, s'il
n'existait aucune différence dans les
qualités productrices de toutes les par-
ties du territoire total d'une nation, il
n'y aurait point de fermages. La conclu-
sion de l'exposé de sa doctrine est que
chaque boisseau de blé récolté dans un
pays coûte plus que le boisseau précé-
dent. Peu de persopnes donneront pro-
bablement leur assentimentà la première
de ces deux propositions, et la seconde
est lout-à-fait absurde en ce qui regarde
la plupartdes pays. L'auteuren bâtissant
son système avait sans doute l'Angleterre
en vue; mais M. Lowe nie en fait l'exac-
titude de cette théorie, même par rap-
port à l'Angleterre, d'après les données
fournies par les cultivateurseux-mêmes.
M. Mac-Cullochse livre à des considé-



rations sur l'effet des fluctuations des

gages sur le coût des choses utiles à la
vie, surtout par rapport aux machines,
mais nous ne pouvons entrer ici dans
tous ces détails.

En réservant l'importantequestion de
la consommation, à laquelle un article
spéciala été consacrédanscette Encyclo-
pédie, l'exposé qui précède comprend
toutes les principales doctrines et théo-
ries dont s'occupe la science de l'éco-
nomie politique, telle qu'elle est ensei-
gnée par les auteurs les plus récents en
France et en Angleterre.Leurs livres ren-
ferment sans doute beaucoup de choses
vraies et utiles; mais, en vérité, un grand
nombre des traités écrits sur ce sujet
depuis Adam Smith par les disciples de
son écolesemblentêtre au développement
pratique des causes et des phénomènes
de l'accroissement et de la décadencede
la richessechez un peuple, à peu près ce
qu'était jadis l'alchimie comparée à la
chimie moderne. Enc. amer.ÉCONOMIERURALE. L'économie
rurale est une science toute théorique et
presque entièrement à créer, qui doit
être à l'agriculture ce que la chimie est
à la pharmacieet aux arts de la teinture,
de la métallurgie,etc. A son début, pro-
cédant par induction, elle explique ou
recherche du moins la cause des faits
nombreux dont l'observation agricole de
tous les siècles et de tous les pays lui
fournit la connaissance;d'autres fois, pro-
cédant au contraire par déduction elle
propose à l'agriculture des innovations
ou améliorations plus ou moins impor-
tantes, qui sont la conséquence de cer-
tains principes fournis par les sciences
mathématiques, physiqueset naturelles,
isolées ou réunies, sciences qui font sa
base et qu'elle étudie dans le but spécial
et exclusif de leur application utile à
l'homme par l'agriculture. C'estcette par-
tie de l'économie rurale qui a déjà doté
l'Europe d'incomparables bienfaits entre
lesquels on peut citer l'introductionde
la pomme de terre, l'extraction de sa
férule et de son alcool la fabrication du
sucre de betteraves, la destruction de la
carie des blés par le chaulage et le sul-
fatage, etc., etc.

Considérée sous ce point de vue, il ne

peut plus y avoir de confusion entre
cette scienceet l'agricultureque cellequi
résulte de leurs fréquents rapports. Les
savants qui s'occupent d'économie rura-
le conserveront le nom d'agronàtnes si
vaguement employé jusqu'à ce jour, et
celui d'agriculteur sera exclusivement
réservé aux praticiens;enfin, les fermes
expérimentales proprement dites de-
vront être le laboratoire des agronomes
sans affecter la prétention et prendre le

nom de fermes-modèles,lequel nom de-
vra être moins facilement accordé aux
exploitations agricoles les plus profita-
blement dirigées d'une contrée.

L'économie rurale que M. Mathieu
de Dombasleconsidère comme l'ensem-
ble des opérations du cultivateur com-
prend, d'après A. Thouin, cinq bran-
ches principales l' la culture propre-
mentdite,qui se subdivisé en agriculture
et en horticulture(voy. ces Mots); 2° l'é-
ducation des bestiaux et autres animaux
utiles; 3° ceux des arts économiqueset
industrielsqui sont de première nécessité
pour le cultivateur et qu'on peut consi-
dérer comme du domaine de la ferme;
4° l'architecture rurale (voy. ) ou agri-
texture; 5° et enfin le commercedes pro-
duits de la terre et des animaux.

D'après cette définition, on voit que
le mot agriculture aurait et devrait avoir
en effet une acception beaucoup plus res-
treinte que celle qu'on lui donne géné-
ralement et qu'on peut voir dans l'article
qui lui est consacré dans cette Encyclo-
pédie (T. I, p. 281 et 286). Afin toutefois
de nous rapprocher le plus possible des
idées reçues, nous diviserons l'écono-
mie rurale en générale et en pratique.
La première, la seule que nous soyons
disposés à considérer commetelle, con-
stitue la science; la seconde, qui n'est
autre que l'agriculture proprement dite
dans le sens le plus étendu de ce mot,
constitue l'art du cultivateur (voy. ce
mot et CULTURE).

La science généraleappartientà l'his-
toire des nations dont elle est une dé-
pendance intéressante;c'est la partie agri-
cole de la vie privée des peuples, et mal-
heureusement elle a été trop négligée
faute de connaissancesen ce genre de la
part des historiens de tous les temps.



Entièrement d'observation l'économie
rurale présente une variété qui multiplie
son intérêt; d'un autre côté, riche de
faits épars sur tous les points du globe et
de découvertes utiles pour lesquelles la
nécessité de tous les climats et le génie
de tous les peuples ont été mis à con-
tribution, elle offre le tableau synopti-
que et complet des ressourcescréées par
l'homme dans toutes les circonstances
possibles; elle montre cet homme asser-
vissant la création entière dont il se pro-
clame le roi, justifie en quelque sorte
l'orgueil de la créature qui ose se com-
parer à son créateur, et permet seule ces
industrieuses applications qui ont sou-
vent assuré le repos des états et la sub-
sistance des peuples en multipliant leurs
ressourceset leurs richesses. Tels sont les
immenses services rendus par la pom-
me de terre et le sucre indigène déjà
cités, auxquels on pourrait ajouter les
montons à laine fine, les vers à soie, la
chicorée à café, les tabacs, la garance,
les plantes oléagineuses, etc., successi-
vement introduits par les efforts de la
science,en dépit des préjugésou de la dé-
fiance de la pratique.

Autrefois l'économie rurale générale
étant absolument ignorée, les conquêtes
ou l'asservissementdes peuples leur fai-
saient seules adopter les améliorations
connues de leurs voisins; peut-être fal-
lut-il la dure servitude des Israélites en
Egypte pour les mettre à même d'appré-
cier le mérite du cheval. Grâcesà la pro-
pagationdes connaissancesutiles,lescou-
tumes agricoles de tous les peuples du
monde deviendrontdésormais,il est per-
mis de l'esperer, une mine féconde qu'ils
exploiteront en commun et sans trou-
bler cette paix tutélaire qui est à la. fois
mère de l'abondance et de la liberté. En
effet, et pour ne parler que de la France,
depuisDaubenton, que l'introduction des
mérinos immortaliseraitseule, quels im-
menses services les Tessier, les Yvart,
les Thouin, les Bosc, les Vilmorin et au-
tres, n'ont-ils pas rendus à la pratique
par la théoriel

Prenant son point de départ dans les
sciencesmathématiques,physiqueset na-
turelles, la théorie exige en effet la con-
naissanceprofonde de celles-ci et ne peut

être compriseque par des hommes doués
d'un jugement et d'une éducation supé-
rieurs. L'appréciation des lois qui régis-
sent la matière, c'est-à-dire la physique
et la chimie, a effectivementcontribué
puissammentaux améliorationsque nous
avons sommairementindiquées: l'extrac-
tion du sucre de betterave, la fabrication
des tabacs, des fécules, des alcools, des
teintures, etc., nous en offre une preuve
irrécusable. L'étude des êtres vivants
n'était pas moins indispensable, puisque
ces êtres sont la matière même de l'éco-
nomie rurale aussi la zoologie est-elle
presque tout entière du domaine de
cette science. Les mammifèrespartagent
les travaux de l'homme, comme l'élé-
phant, le chameau le bœuf, le cheval,
l'àue, le renne, l'alpaca, etc., ou com-
battent ses ennemis, comme le chien, le
chat, etc., ou fournissent à sa subsistan-
ce, ou enfin méritent d'être connus de
lui par le tort même qu'ils lui font: tels
sont les rongeurs, etc. Les oiseaux peu-
plent nos basses-cours;les reptiles même
fournissent un tribut à nos tables; les
poissons rendent profitables jusqu'aux
terrains envahis par les eaux; les insectes
nous fournissent la cochenille, la soie,
mais aussi nous donnent des ennemisdan-
gereux, tels que les chenilles, la courti-
lière, le charençon, l'alucite, tandis que
d'autres, comme la fourmi, le cynipe, la
coccinelle, etc., servent à la destruction
d'une partie de ces derniers et doivent
pour cette raison être connus et protégées.
La botanique est tellement liée aux pro-
grès de l'éeononiie rurale qu'il est inutile
de le faire ressortir aussi M. de Can-
dolle (voy. BOTANIQUE)l'a-t-il considé-
rée dans ses applications comme une im-
portante partie de cette vaste science,
sous les noms de botanique agricole, in-
dustrielle, économiqueet médicale. Mais
c'est surtout, disons-le, par la connais-
sance parfaite de cette science, et non
par une ébauche telle que peut l'avoir
un agriculteur praticien, que les Thouin,
les Bosc, les Vilmorin,etc., ont rendude
si grands services à l'agriculture.

Les connaissances des anciens sur la
physique, la chimie et l'histoire natu-
relle se bornant à quelques observations
expliquéespar des hypothèsesou des fa-



bles, le nom de science doit être refusé
de nos jours à ces connaissances,et il est
vrai de dire que l'économie rurale leur
était complètement inconnue, bien que
l'origine de la pratique (l'agriculture) se
perde dans la nuit des temps.

L'économie rurale pratique se com-
pose d'innombrables details qui varient
avec les localités, au point que Parmen-
tier et tant d'autres, croyant impossi-
ble de lui assigner des règles genérales,
avaient coutume de dire « Ce qui est
« bon ici ne vaut rien là, c'est la seule
«règle invariable; » et en effet, il est
facile de saisir la différence que doivent
présenter l'agriculture du misérable La-
pon réduit, dans son pays de glaces, à
nourrir ses rennes de lichen et lui-même
de racines de calle des marais, et celle de
l'habitant fortuné des Pays-Bas ou des
rives du Nil; mais cette difference évi-
dente se retrouve souvent en partie entre
contréesextrêmement rapprochées,et la
maxime de Parmentier peut s'appliquer
quelquefoisaux diverses parties du terri-
toire d'une même ferme Lessciences phy-
siques et naturelles, indispensablesa l'a-
gronome, viendront encore merveilleu-
sement en aide à l'agriculteur, qui devra
toutefois se borner à les étudier dans
leurs applications;tout son temps et tous
ses effortsdevront être appliques surtbut
à la connaissance des details pratiques
dont l'exécution présente chaque jour,
aux mêmes lieux, des dilférencesimpos-
sibles a prevoir. Ces détails se rappor-
tent au sol aux végétaux et aux animaux
utiles ou nuisibles.

La connaissancedu sol comprend sa
nature et ses diverses variétés, sa profon-
deur, les engrais ou amendements qui
lui conviennent le mieux et les moyens
de se les procurer, son exposition et son
inclinaison, les cours d'eau qui le tra-
versent, son morcellement,l'état des che-
mins de service; le climat dont l'influence
modifie toutes ces propriétés; le rapport
entre les prés, les bois, les bâtiments et
les terres arables; les charges, servitudes
et droits divers; les usages du pays par
rapport à certaines cultures et l'aptitude
des habitants ou leur répugnance à pra-
tiquer celles qu'on veut introduire; les
instruments et les diverses façons qui

conviennent au sol; les plantes adventi-
ces qu'il produit et qui peuvent fournir
un pâturage utile ou exiger des travaux
onéreux de nettoiement.

L'étude des végétaux se divise en trois
parties distinctes 1° le choix à faire de
ces végétaux et leur mode de sucression,
qui porte le nom d'assolement(voy.) et
qui, variant aux diverses époques d'amé-
lioraiion d'une ferme, du pâturage aux
cultures céréales, puis enfin commercia-
les, multiplie ainsi chaque jour les diffi-
cultés, ce qu'on fait aujourd'huin'étant
ni ce qu'il fallait faire jadis, ni ce qu'il
faudra faire bientôt. La culture des arbres
(boy.) eux-mêmes peut être rapportée à

cette étude, car les végétaux ligneux en-
trent quelquefois dans les assolements
comme moyen d'amelioration; cepen-
dant on s'accorde à en faire une étude à

part, sous le nom d'économieforestière,
et les connaissances nombreusesqu'exige
la culture des bois, des arbres d'aligne-
ment, des arbres fruitiers de toutes sor-
tes et de tous climats, des oseraies, mur-
raies, etc., justifie cette division mesurée
sur la capacité d'une intelligence hu-
maine, comme toutes celles qui se sont
successivement établiesdans legrand en-
semble de nos connaissances. 2° L'asso-
lementétabli, il faut multiplier les plantes
choisies, en mettre les produits en état
d'être vendus, soit en nature, soit eu les
convertissanten engrais(voy.j,en les em.
ployant à la nourriture du betail, et au
cas de vente il faut encore savoir les con-
server jusqu'au moment le plus favora-
ble. L'ensemble de ces connaissances
porte le nom de culture (v. ce mot) elle
comprend la préparation du sol, la pro-
duction, la conservation des végétaux.

Les connaissancesrelativesauxanimaux
portent le nom d'économiedu bétail; cel-
le-ci comprend de même que pour les
végétaux 1" le choix et la détermination
du nombre et du rapportentre les diver-
ses espèces de bestiaux de travail ou de
rente, choix et proportion variables avec
l'état des cultures, l'assolementet ses pro-
grès, les circonstances locales du sol,
des débouches, et souvent pins encore
avec l'industrie, l'aptitude ou la fortune de
l'agriculteur; 2° l'acquisition et la vente,
qui sont ici une pratique de la plus hautt



importance;8° l'éducation, qui comprend
le choix des mâles et femelles, le mode
et l'époque les plus convenablesde leur
accouplement,d'après l'état des cultures;
le part et les soins à donner aux nou-
veau-nés selon les espèces, et les opé-
rations à pratiquer, telles que castra-
tion, etc.; l'emploi, la conservation en
santé de ces animauxou leur engraisse-
ment par des soins hygiéniques et une
nourriture appropriée, etc., etc. Yoy.
BESTIAUX,ANIMAUX DOMESTIQUES,HA-
IIAS, BASSE-COUR,etc.

L'agriculture exige le plus souvent le
concours d'ouvriers étrangers à la ferme,
et, sous ce point de vue, elle constitue
une partie plutôt théorique que pratique
du savoir du cultivateur. Cependant il
n'est pas rare de voir ce dernier contri-
buer directement, pour une partie du
moins, à la construction des granges, des
hangars dans lesquels il conserve les
récoltesou ses instrumentsaratoires,des
étables, écuries, bergeries qui contien-
dront ses divers troupeaux, et même de
l'habitation qu'il devra occuper avec sa
famille.Tropsouvent,hlus économe alors
que soigneux de sa santé et de ses iuté-
rêts bien entendus, et plus indiflérentau
bien-être de la vie qu'initié aux princi-
pes de l'art du constructeur, il lui arrive
de mal faire. L'architecturerurale woy.)
dont les progrèsse rattachentà l'hygiène
des campagnes, à la santé, à la multipli-
cation des animaux utiles, à l'augmenta-
tion de la masse d'engrais, à la facililé
du commerce agricole, etc., etc., est,
comme on voit, une partie de l'économie
rurale bien importante, et malheureuse-
ment, il faut le recoqnaitre, bien peu
avancée encore dans la plupart des dé-
partements de la France.

Avant de livrer au commerceles den-
rées agricoles, il importe de leur faire
subirdiverses transformations,dont quel-
ques-unes seulement sont du ressort du
cultivateur. La préparation des plantes
textiles, la fabrication du vin, du cidre,
dans certains cas celle des huiles, de la
fécule, la filature, parfois même le tis-
sage du lin, du chanvre la fabrication
du beurre, du fromage, le lavage des
laines, etc., etc., sont de ce nombre.
Lorsqu'on refléchitque, dans la plupart

des entreprises agricoles proprement di-
tes, les bras manquent pendant une par-
tie de l'année ou surabondent d'une ma-
nière onéreuse pendant l'autrepartie, on
coneoif combien il importe de porter l'in-
dustrie manufacturière dans les exploi-
tations rurales, afin d'entretenir un per-
sonnel suffisant pour subvenir à tous les
besoins des travaux urgents et pourtant
occupé pendant la morte-saison. Yoy.
ÉCONOMIE DOMESTIQUE. O. LT. et R-Y-R.

ÉCOLFS D'ÉCONOMIERURALE.Une école
d'économierurale devrait avoir pour but
unique de former de bons agronomeset
des hommes propres à devenir de bons
agriculteurs; on devrait donc y ensei-
gner l'application de toutes les sciences
dont nous avons parlé, et, de plus, de
l'architecture, de la mécanique, etc., à
cette science vaste, mais générale, que
nous avons définie plus haut. Cet ensei-
gnement ne saurait exister qu'au sein
d'une grande ville et au milieu de col-
lections nombreusesd'histoire naturelle
et de machines et instruments aratoires
dont les élèves devraient prendre une
idée générale en les comparant et ana-
lysant, mais non la connaissance ma-
nuelle et approfondie de leur construc-
tion ou de leurs usages. Un tel établis-
sement n'existe encore guère en France
que de nom, dans la création récente de
trois chaires à l'École royale des arts et
métiers de Paris; création dont il est per-
mis d'espérer les plus heureux résultats
et qui fera toujours honneur au gouver-
nement qui a su confier une idée si utile
à des hommes dignesde la bien compren-
dre et exécuter..

En 1779, Marshal proposait au gou-
vernementanglais de fonder « un collége
« d'instruction pour les jeunes fils des
« fermiers et des propriétaires.»Il y vou-
lait des professeursde physique, de chi-
mie, de botanique, de miuéralogie, un
enseignement méthodique d'art véteri-
naire, de mécanique, d'architecture, en-
fin de cultureproprement dite et d'amé-
nagement des bois et des clôtures. Cette
idée-mère, à laquelle le gouvernement
anglais, tout commercial,ne donna pas de
suites, est celle qui se rapproche le plus
de l'enseignementvrai de l'économieru,
rale.



En France, l'École royale vétérinaire
d'Alfort sembla devoir réaliser en par-
tie ce projet, grâces à la chaire d'agri-
culture qui y fut longtemps si dignement
occupée par les Yvart; mais la spécialité
des études des jeunes gens de cet établis-
sement, leur éducation première, etc.,
les obligent malheureusementà négliger

un enseignementqui leur parait inutile;
chosed'autantplus fâcheuse que leurdis-
persion au sortir de l'école sur tous les
points de la France et l'influencede leurs
relations fréquentes et familièresavec les
agriculteurs de toutes les classes se-
raient le meilleur moyen de répandre les
bonnes pratiques.

Vers le commencementdu xix" siécle,
un vertueux citoyen suisse, E. de Fellen-
berg (voy.), que M. Pictet a qualifié d'a-
pôtre de l'agriculture, établit à Hofwyl,
à deux lieues de Berne, un petit établis-
sement agricole qui devint bientôt une
école d'agriculture remarquable, grâces
à la protection et aux secours que lui ac-
cordèrent le gouvernement de Berne et
l'empereurAlexandre.Danscetteécole,de
jeunes enfants pauvres, et plus tard des
élèves pensionnairesplus riches, étaient
habitués à la pratique de la morale et de
l'agriculture sous des maitres qui leur
donnaient aussi des notions de lecture,
d'écriture,d'arithmétique et de chant;
mais cet enseignement formait de ver-
tueux et laborieux agriculteurs, il ne
pouvait former de savants agronomes
c'était donc une école d'agriculture et
non d'économie rurale.

En 1822, l'établissement agricole de
Roville et plus tardJ'Institutroyal agro-
nomique de Grignon furent créés d'a-
près un plan analogue et confiés à des
hommes qui en faisaient espérer et qui
en ont effectivementobtenu les plus heu-
reux résultats. R-Y-a.

ÉCONOMISTES, dénominationqui
s'applique à tous les écrivainsqui se sont
sérieusement occupés d'économie poli-
tique, mai, qu'on a attachéeplusspéciale-
ment à certains de ces écrivains, à l'é-
cole française du dernier siècle connue
encore sous le nomdesphysiocrntes (voy.
QUESHAY, TURGOT, RAYNAL, CONDOR-

CET, MIRAREAU,DUPONT DE NEMOURS,
etc.). Quant aux économistesen général,

voy. les principauxnoms cités dans l'ar-
ticle ÉCONOMIE POLITIQUE,ainsi que
ceux de STEWART, LUDER, SODEN, etc. S.

ÉCORCE. Dans les arbres dycotylé-
dons, au dehors du corps ligneux, c'est-
à-dire du bois et de l'aubier, et sous
l'enveloppeherbacée oumédulle externe,
existe l'écorce. Sur les tiges-d'un an elle
se compose d'une couche en apparence
unique, formée de faisceauxfibreuxet fi-
bro-vasculaires,quelquefoissensiblement
parallèles comme dans la vigne, le plus
souventdisposés en réseauxplus ou moins
lâches, entre lesquels, dans tous les cas,
se presse du tissu cellulaire. Sur les ti-
ges de deux ans il existe deux couches;
il y en a trois sur les tiges de trois ans, et
ainsi de suite. Entre chacune de ces cou-
ches se trouve ordinairementinterposée
une lame fort mince de parenchymequ'il
est possible de désagréger par la macé-
ration, de sorte que les couches cortica-
les les plus jeunes peuvent, dans ce cas,
se séparer comme les feuillets d'un livre

ce qui leur a valu le nom de liber'.
C'est dans les couches corticales que

se répandent d'abord les sucs élaborés
par les parties vertes, sucs connus des
cultivateurs sous le nom général de sève
descendante et qui contribuent princi-
palement à l'accroissement en diamètre
des tiges. Cette propriété fait de l'écorce
un des organes les plus essentiels à la vie
des arbres. On sait en effet qu'une décor-
ticationcomplèteou même partielle,lors-
qu'elle fait le tour du tronc et que la
plaie ne peut se cicatriser, est une cause
imminente de mort.

Lorsqu'on écorce un arbre au prin-
temps, la sève qui monte dans l'état nor-
mal par le jeune bois ou l'aubier ne con-
tinue pas moins de le faire; mais elle ne
peut plus redescendre après avoirété éla-
borée dans les feuilles, et les racines meu,
rent faute de leur alimentation ordinaire;
car il est à remarquerqu'elles transmet-
tent aux tiges la nourriturequ'elles pom-
pent dans le sol, et que celle qui concourt
à leur propre accroissementvient surtout
des tiges. Toutefois,ainsi que l'ont dé-
montré Dupetit-Thouars et Knighti en
des circonstances exceptionnelles, de

(*) Ou peut-être. vice versâ (vor. l'art. ÉcRr-
TURE, p. t53). S.



même que la sève ascendante peut se
frayer une route dans l'écorce, la sève
descendante semble pouvoir se faire jour
à travers le corps ligneux.

Le bois dénudé d'écorce, lorsqu'on
l'abrite du contact de l'air, en forme une
nouvelle. L'écorce, de son côté détachée
en partie-du tronc, lors même qu'elle ne
communique plus avec lui que par un
petit nombre de points, donne naissance
à du bois. Cette double expérience de
Duhamel,qui se rattache à la conserva-
tion des arbres et à ta réussite des greffes
en écusson intéresse à un haut degré le
cultivateur; mais nous ne devons pas exa-
miner ici dans ses causes un phénomène
aussi éminemment physiologique.Il en
est de même du modeordinaire d'accrois-
sement des couches corticales.Foy. Pxy-
SIOLOGIE VÉGÉTALE.

A la partie extérieure de l'écorce et
de la médulle externe qui en est en quel-
que sorte une dépendance, s'étend J'épi-
derme..

Les écorces servent à divers usages
économiques; leurs fibres sont générale-
mentplus allongées,plusténues que celles
du bois aussi peut-on, chez plusieurs
espèces,les employerà la tissure. Nul n'i-
gnore que c'est de l'écorce du chanvre,
du lin, du genet d'Espagne, etc., qu'on
extrait des filasses de diverses qualités.
En semantépais, on obtient des filaments
d'une grande longueur et d'une grande
finesse par suite du demi-étiolement des
plantés, mais il en résulte une diminu-
tion de force. Lors, au contraire, qu'on
sème plus clair, la fixation de carbone
étant plus considérable sous l'influence
d'une lumière moins diffuse, les fibres
textiles acquièrent plus de solidité, mais
elles perdent en souplesse.

Les écorces les plus riches en tannin
(voy.) sont recherchées pour la prépara-
tion des cuirs telles sont ou pourraient
être notamment celles du chêne, du su-
mac des corroyeurs du saule de Leices-
ter, du peuplier de Lombardie,du frê-
ne, etc., etc.

p'autres renferment des matières co-
lorantes. Il y en a d'aromatiques comme
la cannelle, de médicinales comme le
quinquina, le houx etc.

L'écorce, encore plus que le bois des

arbres résineux, produit la poix, le gou-
dron, la térébenthine, l'encens et les di-
verses résines dont on compose les ver-
nis ou dont on forme dps parfums.

Enfin, tandis que les couches inté-
rieures du liber des pins, des peupliers et
des bouleaux, desséchées et moulues,
servent, dit-on, d'alimenti en temps de
disette,aux tristes habitants des régions
polaires (voy. PAIN), l'écorce incorrup-
tible de la dernière espèce sert à la fabri-
cation des canots et ferme sur les huttes
enfumées des Lapons une toiture légère
et durable. O. L. T.

ÉCORCHÉ (beaux-arts).On appelle
ainsi les modèles en plâtre et les dessins
de figures dépouillées de la peau, sur
lesquels les artistes étudient l'anatomie
des muscles les plus voisins des surfaces
du corps humain.

Selon toute apparence, les statuaires
grecs n'eurent pas de semblablesmoyens
pour abréger leurs études ils procé-
daient, comme Michel-Ange, le scalpelà
la main; c'est du moins ce que donne à

penser l'absence de monuments de cette
espèce et leur fable d'Apollon écorchant
lui-même ou faisant écorcher Marsyas
par un Scythe; car on ne peut raisonna-
blement considérer comme des écorchés
leurs nombreusesrépétitions du Marsyas
suspendu à un pin, dont le musée du
Louvre possède un si bel exemple, ni
même celui de l'ancienne collection
Giustiniani, lequel est dépouillé de sa
peau, que tient Apollon. Pour étudier
dans le silence de l'atelier la science des
muscles, leur mécanisme, leursinflexions,
il fallait un moyen plus commode que
la dissection du cadavre les modernes
l'ont compris et des savants ont com-
posé, à l'usage des artistes et d'après des
sujets dépouillés de leur peau, une série
de dessins, de modèles de ronde-bosse,
oû les muscles, dégagés des substances
grasses ou glanduleuses qui, dans la na-
ture, voilent leur forme, leurs attaches,
leur jeu, sont présentés tantôt dans l'état
de repos, tantôt au milieu de mouve-
ments plus ou moins énergiques. Tels
sont ces dessins gravés de Tortebat, de
Salvage, de Gcrdy, destinésspécialement
à enseigner l'anatomie des formes exté-
rieutes de l'homme, et les plâtres de



l'écorché, auquel Houdon a donné son t

nom; du Gladiateurcombattant, anato-
misé à diverses profondeurs par Salvage;
enfin des deux célèbres écorchés de l'é-
cole de Michel-Ange, le Mercure de
Jean de Bologne et l' Herculede Lelli, mo-
dèles admirables de science et de gédie.
Qu'un savant disciple d'Esculape, muni
d'un flambeau,examine dans ses moin-
dres parties et sous leurs mille aspects
les contours des plus belles statuesgrec-
ques, il sera aussi émerveilléque surpris
d'y voir écrite, en caractères indélébiles
et avec une exactitude admirable, cette
multitude de modulations données par
le jeu des muscles, même les plus éloi-
gnés de la peau, dans les mouvements
du corps comme dans les affections de
l'âme prêtées aux personnages que l'ar-
tiste a mis en action.

L'unique but de l'étude anatomique
pour l'artiste est de lui procurer les
moyens de construire ses figures d'une
manière simple et savante, d'en détermi-
ner avec précision les grandes surfaces
et les plans, de leur donner des formes,
des mouvements en rapport avec leur
sexe, leur âge, leur nature forte ou deli-
cate, de laisser lire sous leur peau, sans
affectation comme. sans pédantisme, le
jeu des organes du mouvement; ce but
n'est pas de rendre les muscles un à un
et depuis leur naissancejusqu'à leur der-
nière insertion, comme s'il s'agissait tou-
jours de ces figures de saint Antoine, de
saint Jérôme, de Sénèque, décharnées
par les jeùne3, l'âge ou les maladies.Sans
la grâce, la beauté, la correction des for-
mes et un juste rapport entre la nature
physique et la nature morale, il n'est pas
d'ouvrage d'art or l'abus de la science
des muscles s'oppose à la plupart de ces
perfections;son absence les rend toutes
à peu près impossibles. L. C. S.

ÉCORCHEMENT(supplice). L'écor-
chement, du latin excoriare (çorium de-
trahere) ou de l'italien acorz,are, usité
dans la basse latinité, est l'acte par le-
quel on dépouille un animal de sa peau.
Cette opération, si simple et si naturelle,
lorsqu'on l'applique au corps d'un ani-
mal mort dont la chair et le cuir doivent
être employésisolement,réveilledes idées
d'horreur et de dégoût quand on la rat-

tache à l'usage que l'homme en a fait, et
en fait encore dans quelques pays, sur ses
semblables. Dans t'intérêt d'une atroceré-
paration du mal, il recourt à une péna-
lité plus odieuse que ce mat lui-même.

Les Perses, si renommés jadis par la
douceur de leurs mœurs et la sagesse de
leurs lois, n'avaient pas su cependant
trouver le moyen de bannir l'écorche-
ment de leurs codes. L'histoire nous a
transmis,entre autresexemplesdecesup-
plice, l'exécution d'un juge convaincu
d'avoir vendu la justice, qui fut écorché
vif par ordre de Cambyse, et dont la

peau fut étendue sur le siège où son fils
vint le remplacer.J. B. Rousseaua chanté,
dans son allégorie du jugement de Plu-
ton, cet épisodede la justice du grand roi.

Un chah de Perse, Soliman II, qui
vivait dans le XVIIe siècle, condamna à
l'écorchement un eunuque dont le seul
crime était d'avoir intercédé en faveur
d'un visir dîsgracié, et le sulthan Maho-
met II fit éprouver le même traitement
à un cadi, en expiation d'une injustice
dont il s'étaitrenducoupable. Nous trou-
vons dans les mœurs des anciens Mexi-
cains un usage dont la religionavaitsanc-
tifie la barbarie,en le mettant au nombre
des fêtes consacrées. Voici en quoi il
consistait les prêtres écorchaientun cer-
tain nombre de captifs, puis revêtaient
de leurs peaux autant de ministres su-
balternes qui se répandaient dans tous
les quartiers de la ville, en chantant et
en dansant. Dans cet équipage, ils se pré-
sentaient aux yeux de tous les habitants
et chacun était obligé de leur faire un
présent quelconque,sous peine de rece-
voir au visage un coup de la peau qui
laissaitaprès elle une marque sanglante.
Cette cérémonie, dans laquelle les prê-
tres trouvaient une.mineàà exploiter,était
connue sous le nom de racaxipe-vilitzli,
c'est-à-direécorchement des hommes.

En France, cette horrible profanation
de la justice a longtempssouilléles mœurs
nationales. Parmi les exemples malheu-
reusement trop nombreux que notre his-
toire fournit de cet affreux supplice,
nous nous bornerons à en choisir deux.
Des princesses à qui un des chefs-d'eeu-
vre de la scène dramatique moderne ont
assuré une triste célébrité, Marie,Jeanne



et Blanche, toutes trois femmes des en-
fants de Philippe-le-Bel, furent mises
en jugement, sons la prévention d'adul-
tère. « La première, dit Mezerai, femmede Louis-le-Hulin, et la troisième de
Châties, étant convaincues de ce vi
tain crime-avec Philippe et Gauthier de
« Launay frères et gentilshommes nor-
mands, furent, par acte du parlement,te Roi y séant, confinéesau châteauGail-
a lard-d'Andely,et les galants écorchés
tout vifs et trainés dans la prairie de
e Maubuisson, nouvellement fauchée,
« mutilés des parties qui avoient péché,et puis décollés et leurs corps pendus
sous les aisselles au gibet. » Il n'est
personne qui ignore les crimeset les vio-
lences dont la France devint le théâtre
dans la querelle des Bourguignonset des
Armagnacs.A cetteépoquede désastreuse
mémoire, le connétable d'Armagnac, li-
vré à ses ennemis par un maçon chez le-
quel il avait cherché un asile; fut écorché
vif, et ses bourreaux figurèrent sur son
corps une croix de Saint-André, « afin,
« disaient-ils,qu'il fûtBourguignon après
« sa mort. » Ces horribles préliminaires
épuisés, ils le massacrèrent (voy. Écoa-
CHEURS).

Chez les nations qui sont en tête de la
marche des idées, cette effrayante péna-
lité n'appartient plus qu'à l'histoire an-
cienne mais comme il est dans la con-
dition de l'humanité de n'acheterun pas
vers le bien que par une longue halte
dans le mal, la tradition pratique de l'é-
corchement s'est perpétuée jusqu'à nos
jours sur quelques points du globe Ainsi,
par exemple, aujo.urd'hui encore, les
Chinois,qui s'ingénient à rechercher des
tortures atroces, écorchent quelquefois
un homme par degrés et lui enlèventde
petites lanières de peau, pour le forcer à
l'aveu du crime qu'on lui impute; et les
Abyssins appliquent également ce sup-
plice à leurs grands criminels. E. P-c-T.

É(:ORCIIEURS. On donne ce nom,
dans l'histoire, à quelques bandes de ces
nombreux aventuriers qui, recrutés çà

et là, tantôt guerroyaient pour leur pro-
pre compte, et tantôt se mettaient aux
gages de chefs assez riches pout lea sou-
doyer. Les écorcheurs proprementdits
ne diffèrent que par le nom de toutes ces

autres troupes connues successivement
sous les noms depastoureaux,de Maillo-
tins, de Cabochiens(voy.), etc. Ce sont
toujours les mêmes hommes; tour à tour
ou en même temps, ce sont eux que l'on
vit sous les ordres des Marcel, des de
Mailli, Jean de Troyes, Saint-Paul, l'Ile-
Adam, Caboche, et de tant d'autres,
inonder de sang la capitale et la France
entière; ce sont eux aussi qui, alors que
tous les malheurs semblaient conspirer
à la ruine de l'état, secondèrent les pro-
jets criminelsde Charles-le-Mauvais, roi
de Navarre, se mirent tour à tour au
service des factions bourguignonne et
orléaniste, et devinrent les instruments
de la cruelle épouse du trop malheu-
reux Charles VI.

Mais ce fut plus particulièrement en-
core vers l'an 1437, époque de la révolte
des Pays-Bas contre leur seigneur, le duc
de Bourgogne, que les écorcheurs ac-
quirent leur déplorable célébrité. Ce sur-
nom leur fut donné par l'habitude qu'ils
adoptèrentde dépouiller jusqu'à la che-
mise les malheureux qui se trouvaient
en leur pouvoir.Le Hainaut fut leurprin-
cipal théâtre. Sortis de l'armée qui était
mal payée et mourait de faim, ces misé-
rables cherchèrent des ressources dans
le piNage. Leurs troupes, composées gé-
néralement de cadets et de bàtards de
maisonsnobles et de leurs serviteurs, se
divisèrent alors en deux classes distin-
guées par les noms d'écorcheurs et de
retondeurs. D'après Mézerai, ils se réu-
nissaient parfois jusqu'au nombre de
100,000, et on voyait à leur tête les
meilleurs capitaines du roi. Au rapport
d'Olivier de la Marche, leurs chefs les
plus connus étaient Rodrigues de Vil-
landras, Antoine de Chabanne, comtede
Dammartin, le bàtard de Bourbon,Bru-
sac, Geoffroi de Saint-Belin, le bàtard
d'Armagnac, Pierre et Guillaume Ré-
gnant, etc. « En cette année (1437), dit
« Paradin (Annales de Bourgogne), fut
« le duc de Bourgogne en grand'peine,
« tantpouraucuns capitainesqu'on nom-
« moit escorcheurs, qui pilloyent et exci-

« toyent le pais de Bourgogne contre le

« traité de la paix d'Arras, ausquels l'on
« ne pouvoit donner ordre sans enfrein-
« dre icelle paix, etc. »



F. Les ravages des écorcheurs, selon Mé-
zerai, et des pluies continuellesdans les

années 1437 et 38, engendrèrent la fa-
mine et une horrible mortalité, surtout
à Paris et aux environs. « En six semai-
« nes, à Paris seulement,il périt plus de

« 50,000 personnes, et les loups, ajoute

« cet historien, venaient dévorer les en-
« fants jusqu'au milieu de la rue Saint-

« Antoine; on promit 20 sols pour cha-
« que tête de ces animaux, etc. »

Après
l'expulsion des Anglais, le rétablissement
de l'ordre, sur la fin du règne de Char-
les VII, vint enfin arrêter les excès des
compagnies d'écorcheurs; toutefois on
rencontre encore sous les règnes sui-
vants des bandes de ces pillards qui ne
disparurent entièrement que sous Louis
XIII. E. P-c-T.

ÉCOSSAISE (PHILOSOPHIE). Son
caractère particulier est exprimé par le

nom d'école du sens commun, qu'on lui

a donné parce qu'elle constate ce fait
que, à la différence des véritésacquises,
les vérités premières sont inhérentes et
communes à toutes les intelligences.Ces
vérités, elle les appelle par conséquent
vérité du sen.s cornmun. On trouve l'ex-
posé et la critiquede la philosophieécos-
saise dans la remarquable préface que
M. Jouffroy a mise en titre de sa traduc-
tion des OEuvres complètes de Thomas
Reid, t. Ier. Suivant ce .philosophe le
vrai et grand service rendu par l'école
écossaise à la science de l'esprit humain
consiste en ce qu'elle a séparé, dans l'or-
dre des sciences philosophiques,l'étude
des faits des questions dont la solution
doit sortir de cette étude. « La réforme
que les Écossais ont fait subir à la science,
dit-il (p. xxi), se résume aux trois chefs
suivants. Ils se flattent 1° d'avoir ra-
mené l'étude de l'esprit humain à celle
des attributset des phénomènes de l'es-
prit, la seule partie observable et par
conséquent connaissablede la réalité spi-
rituelle, et d'avoir ainsi fixé l'objet de la
science; 2° d'avoir réduit les moyens de
connaitre les phénomènes de l'esprit à
l'observation et à l'induction, et d'avoir
ainsi fixé la méthode de la science et son
eriterium; enfin d'avoir démélé de l'ob-
jet même de cette science les vérités an-
térieuresqu'elle présupposecomme toute

autre, d'avoir au moins tenté d'en don-
ner la liste, et d'avoir ainsi reconnu avec
plus de précision les véritablesconditions
de la science. »

Dans notre ouvrage, la philosophie
écossaise sera exposée aux articles REID
et STEWART, où nous renvoyons pour
éviter de faire double emploi; car, dit
encore M. Jouffroy, p. Ix, l'école tout
entière est dans ces deux hommes les
idées de Stewart commentent et achè-
vent celles de Reid. On consultera aussi
les articles HUTCHESON HoME, HUME,
SMITH,BEATTIE,FERGUSON,OSWALD,COn-
sacrés à des philosophesécossais. J. H. S.

ÉCOSSAISES (LANGUE ET LITTÉRA-
TURE). Les Écossais font usage de trois
idiomesdifférents l'anglais, l'écossaiset
le gaélique(voy,).L'anglais est parlé dans
toute l'Ecosse par les personnes bien éle-
vées les actes publics, les ouvrages en
prose s'écrivent en anglais; et quoique
l'accent et quelques particularités de dia-
lecte décèlent en général ceux qui sont
natifs d'Écosse, c'est un fait bien connu
que quelques-uns des meilleurs écrivains
et des orateurs les plus éloquents dans la
langue anglaise depuis 70 ans ont été
des Écossais. L'idiome indigène, dont se
servent le bas peuple du plat-pays et
quelques personnes âgées d'un rang plus
élevé, s'emploie encore aujourd'huidans
la poésie nationale. Partout dans les hau-
tes-terreson parle le gaélique; mais beau-
coup de montagnards savent l'anglais,
que l'on enseigne dans leurs écoles. L'é-
cossais a été généralementregardé comme
un dialecte corrompu de l'anglais; mais
le docteur Jamieson a prouvé que c'est
un langage distinct, d'origine teutonique,
avec un mélange de français et de gaêli-
que. Ce savantconsidère les Pictescomme
une race teutonique, et le fait que les
noms topographiques du nord de l'Écosse
et des îles Orkney sont d'origine gothi-
que confirme son opinion. D'ailleurs l'é-
cossais n'était pas seulement le dialecte
du bas peuple: c'était autrefois le langage
d'une cour polie et d'une nation civili-

(*) On peut consulter sur la langue écossaise
l'introduction que le même savant a placée en
tête de son Etymologicaldictionarrof the scouish
language'Edimb. 1808 vol. in-40, et vol.
de tuppt., i8a5). S.



sée, et les premiers écrits écossais sont
très supérieurs en délicatesseà ceux des
temps modernes.L'étude des belles-let-
tres était, il y a plusieurs siècles, dans
un état plus avancé en Ecosse que dans
d'autres pays qui dépassèrent ensuite ce-
lui-ci. Barbour, historienet poète écossais
antérieur à Chaucer, avait un style aussi

pur et une versificationaussi harmonieuse
que ce dernier, Les essais poétiques de
Jacques Ier, les préceptes de Jacques VI
pour écrire la poésie écossaise, et une
foule d'autres ouvrages encore estimés,
prouvent combien la cour et les person-
nes bien élevées s'intéressaient à la lan-
gue nationale. L'étroite amitié qui régnait
entre les cours d'Écosse et de France in-
troduisit dans la première beaucoup de
termes usitésdans celle-ci. L'idiome écos-
sais est remarquable pour sa richesse; il
possède beaucoup de mots expressifs et
pittoresqueà dont on ne pourrait rendre
le sens complet dans une autre langue
sans employer des circonlocutions; ce
sont des formes chéries auxquelles les
Écossais s'attachent d'autant plus que
l'anglais les enveloppe et les gagne et
qu'ils conservent soigneusement à cause
des souvenirsqu'elles perpétuent, de l'o-
riginalité qu'elles acquièrent en vieillis-
sant et de la nationalité qu'elles attes-
tent. Ces mots expriment en général des
idées de la vie patriarcale et pastorale,
et ainsi l'écossais est plus qu'aucun
autre idiome, une langueattachée au sol.
Il se prête particulièrement à la jovialité
spirituelle et aux tons plaintifsettendres.
Le jeu de ses terminaisonsest très varié,
et sa simplicité l'a fait comparer au do-
rique des Grecs. Il supprime souvent les

consonnes finales et se plaît au concours
des voyelles; mais au lieu du caractère
libre et sonore des voyelles italiennes, il

y a dans la prononciation nationale des
Écossais quelque chose de nasal qui nuit
singulièrement à la franchise du son.

La littératureécossaise, outre ce qui
lui appartienten propre, comme les poé-
sies déjà citées de Jacques 1er, celles de
Douglas (voy.),de Barbour, de Ramsay,
de Burns (vor.) etc., a fourni un riche
contingent à la littératureet à la science
de l'Angleterre. Dans les mathématiques
et dans la physique,on distingue Gre-

gory, Maclaurin, Simpson, Black, Hul-
ton, Playfair; dans les arts pratiques,
Watt, Rennie, Telford; en histoire, les
grands noms de Robertson et de Hume,
et, à côté, ceux de Ferguson et de Mac-
intosh en philosophie et en critique,
Reid, Adam Smith, Campbell, Kames,
Blair, Stewart, et beaucoup d'autres du
premier mérite, montrent que l'Écosse
n'a pas manquéd'hommesà grandesvues,
à esprit hardi et original, à sagacité pé-
nétrante, habiles à saisir et à peindre les
caractères qu'offre la société, les mou-
vements secrets du cœur et les opéra-
tions les plus subtiles de l'intelligence.
Dans les ouvrages d'imagination, il suf-
fit de mentionner Smollett,Mackenzie
Thomson, Armstrong et sirw. Scott. Les
poèmes d'Ossian et les romans de l'au-
teur de Waverley ont donné à l'Écosse

un intérêt romantique aux yeux des au-
tres nations, chez lesquelles les plaintes
du barde aveugle et les aventures des
héros jacobites ou caméronienssont pres-
que aussi connues que sur le sol même
auquel elles appartiennent. Enc. amer.ÉCOSSE, pays d'Europeuni à l'An-
gleterre et au pays de Galles, et formant
la partie septentrionaledela Grande-Bre-
tagne.

1° Géographieetstatistique.L'Écosse
est bornée à l'ouest par l'Océan atlanti-
que, au nord par la Mer du Nord, à l'est
par l'Océan germanique,au sud-est par
l'Angleterre, au sud par le golfe de Sol-
way, et au sud-ouest par la partie de la

merd'IrlandeappeléeCanal du Nord.Elle
est située entre le 54e degré de latitude
septentrionale et le 59', ou, en y com-
prenant les iles Orcades et celles de Shet-
land, le 61e 12'; et entre le 3e et le 8e de-
gré de longitudeoccidentale (meridien de
Paris). Sa plus grande longueur du nord
au sud est de 244 milles anglais sa lar-
geur varie de 147 à 70 et même 36 mil-
les. La superficie de l'Écosse et de ses
iles est de 29,600 milles carrés, ou de
18,944,000 acres anglais (7,666,087
hectares), dont 5,043,450 (2,040,937
hectares)sontcultivés,etdontl3,900,550
(5,625,149 hectares) sont des terrains
sans culture; outre 638 milles carrés
(165,235 hectares) occupés par des lacs
et des rivièrss.



En 1821, la population était de
2,093,456âmes; sur les 447,960 familles
qui la composaient, 130,699 étaient em-
ployées à l'agriculture et 190,264 aux
manufactures et au commerce. Le re-
censement de 1831 donna pour chiffre
de la population 2,365,700; en 1810
elle n'avait été que de 1,599,068; en
1755, de 1,265,380.

L'Ecosse est divisée en 33 comtés, sa-
voir Berwick,Roxburgh, Selkirk, Dum-
fries, Kirkcudbright,Wigton, Ayr, Ren-
frew, Lanark, Peebles, Haddington,
Édinburgh, Linlithgow, Stirling, Dum-
barton, Clackmannan, Kinross, Fife,
Forfar,Perth, Argyle, Kincardine,Aber-
deen, Banff, Elgin, Nairn, Inverness,
Ross, Sutherland, Caithness, Cromarty,
Orkney et Bute. Ces comtés sont subdi-
visés en 910 paroisses.

L'Écosse présente des aspects très va-
riés. Dans la partie du nord elle est
presque toute montagneuse et stérile,
tandis que vers le sud elle s'étend en
plaines fertiles. On divise l'Écosse en
highlands (hautes-terres) et lowlands
(basses-terres), ou encore en partie du
nord, partie du milieu et partie du sud.
La partie du nord est séparéede celle du
milieu par une chaîne de lacs qui s'étend
du détroit de Moray au Loch-Linnhe,
et la partie du milieu l'est de celle du sud
paT les détroits de Forth et de Clyde et
le Grand-Canal. La division du nord
consisteprincipalement en un assemblage
de vastes montagnesnues entre lesquelles
se trouvent quelques vallées fertiles, sur-
tout vers les bords de la mer au sud et à
l'est. Une portion des flancs de ces mon-
tagnes offre des pàturages verts, spécia-
lement là où le principal revenu des
fermes est en moutons; mais en général
ils sont couverts de bruyères qui crois-
sent sur la tourbe, le roc ou le gravier,
et se terminentsouvent en masses rondes
de rochers ou en monceaux énormes de
pierres battues par les tempètes. La di-
vision du milieu est aussi très monta-
gneuse, étant-coupéepar la chaîne des
monts Grampians, qui s'étend de l'est
l'ouestjusqu'à la mer, et occupe, en lar-
geur, de quarante à soixante milles. La
partie occidentaledu comté d'Argyle, la-
quelle appartient aussi à ce district, of.

fre du côté de la mer des terrasses sail-
lanies qui ressemblent à des murs. Dans
ces deux divisions, qni comprennent plus
des deux tiers de l'Ecosse, la terre la-
bourable est à la partie montagneusedans
un rapport de grande infériorité, lequel
augmente à mesure qu'on se rapproche
de la côte orientale. La division du sud
présente toutes les variétés imaginables
d'aspect, plaines verdoyantes bien ar-
rosées et couvertes de bestiaux, collines
et vallons plantés de bois ou fertiles en
blé et entrecoupés de prairies monta-
gnes sourcilleuses rochers escarpés,
fonds étroits où roulentdes torrents; et,
pour compléter les contrastes,bruyères
sauvages et landes stériles. Peu de pays
en Europe possèdent une plus grande
étendue de côtes. De Berwick le rivage
se replie au nord-ouest jusqu'au golfe
de Forth; la partie de l'est du comté
de Fife sépare ce golfe de celui de Tay.
Vers le nord, la côte de Caithness forme
une vaste baie triangulaire, dont la base,
c'est-à-dire, la ligne qui regarde l'est,
a soixante -dix milles de longueur. La
côte tournée au nord est d'une nature
hardie, escarpéeet dangereuse.Le rivage
du côté de l'ouest offre beaucoup de den-
telures où la mer s'avance au loin dans
les terres, y formant des rades sûres et
commodes.

L'Écosse a de nombreuses rivièresdont
les principales sont la Spey, la Dee,
l'Esk, le Tay, le Forth, la Clyde, la
Tweed, l'Aman et le Liddal. Les lacs ou
lochs sont nombreux et étendus.

L'Écosse n'a point ile mines de mé-
taux précieux, mais les mines de plomb
contiennent de l'argent. Le minerai de
fer y est abondant, et l'on a aussi décou-
vert du cuivre en beaucoup d'endroits.
Les autres substances métalliquesdécou-
vertes jusqu'à présent sont le cobalt, le
bismuth, le manganèse, le wolfram, le
ptumbago et le mercure, ce dernier en
faiblesquantités. Le charbon de terre est
abondant dans les districts du sud et du
milieu. La pierre à chaux, la pierre de
taille et l'ardoise se trouvent dans toutes
les parties de l'Écosse. On trouve aussi
des marbres, plusieurs variétés de jaspe,
de la calcédoine, et du cristal de roche
communément appelé cairngorm, de 1.



montagne de ce nom dans le comté de
Banff. La nature du sol est variée. L'É-

cosse produit du blé, du seigle, de l'orge,
de l'avoine, des pois, des fèves, du foin,
des pommes de terre, des navets, etc.;
du lin et du chanvre, mais en petite
quantité, et en général toutes les sortes
de céréales qui se récoltent dans la par-
tie méridionale de l'ile. L'hortieulture y
fait partoutde rapides progrès.Les pom-
mes et les autres fruits y viennent en
abondance Depuis peu,de vastes terrains
jusqu'alors sans rapport ont été plantés
de bois. L'algue marine, d'où l'on tire
eu la brûlant une sorte de potasse, con-
stitue une branche de commerce assez
avantageuse.

Le climat de l'Écosse est extrêmement
variable; cependant, à cause de la posi-
tion insulaire du pays, ni le froid en hi-
ver, ni le chaud en été n'y sont aussi
grands qu'aux mêmes latitudessur le con-
tinent. La plus haute température qu'on
y ait encore observéeest celle de 92° du
thermomètre de Farenlieit, et la plus
basse, à Édimbourg, celle de 3° au-des-
sous de zéro.Elle variehabituellement de
84° à 8°, sans se maintenir longtemps à

aucun de ces points extrêmes. Le degré
de la température moyennepeut être es-
timé de 45° à 47°. Comme la plupart
des autres pays de montagnes, l'Ecosse
est sujette à la pluie, surtout sur la côte
occidentale. La quantité moyenne de
pluie qui tombe généralementparait être
de 30 à 81 pouces.

Les animauxsauvagesde l'Ecossesont:
le renard le blaireau, la loutre, le chat
sauvage, le hérisson (lesquels commen-
cent à devenir rares), le cerf, le che-
vreuil, le lièvre, le lapin, la belette, la
taupe, et autres petits quadrupèdes. Les
animaux domestiquessont les mêmes que
ceuxde l'Angleterre,seulementles bœufs
et les moutons y sont d'une race diffé-
rente, plus petits en taille, mais fournis-
sant, dit-on, une viande plus savoureuse.
Parmi les oiseaux, les Écossaisont le fai-
san qui ne se trouve plus qu'assez rare-
ment dans les bois; la bécasse, devenue
excessivement rare; le ptarmigan et le

coq de bruyère, que l'on rencontredans
les terrains montagneux; et dans les
fonds, les perdrix, les bécassines,les plu-

viers, etc. L'Ecosse a presque tous les
oiseaux chanteurs de l'Angleterre, à l'ex-
ception du rossignol. Les oiseaux aqua-
tiques sont nombreux dans les iles.

L'Écosse
a fait de grands progrès dans

toutes les manufactures.Le lin et le chan-
vre s'y transforment en toutes sortes de
tissus, depuis la toile fine jusqu'à celle à
voiles. Les étoffes de coton y sont fabri-
quées,,au moyen des machines, avec une
grande perfection. On y fait de la mous-
seline, du brocard, de la gaze étoilée ou
mouchetée,de la batiste,des étoffes rayées
ou à carreaux, des châles, etc. On y
file aussi du coton dont on exporte de
grandes quantités. C'est surtout à Glas-
gow, à Paisley et dans le pays adjacent
que se trouvent les manufactures de cp-
ton, lesquelles donnent de l'emploi à
150,000 personnes, et dont les produits
s'élèvent à une valeur annuellede 6 mil-
lions sterl. (150 millions de fr.). L'im-
pression sur calicot s'y fait encore sur
une grande échelle. Les immenses for-
ges où l'on travaille le fer méritent une
attention particulière: celle de Carron,
près de Falkirk, est le plus grand éta-
blissement de ce genre en Europe. La
construction des navires forme aussi une
branche importante de l'industrie nation
nale; il y a ensuite des fabriques de ver-
res, de cristaux, de savons, des tanne-
ries, des brasseries,desdistilleries,etc. Le
produittotal des manufacturesest estimé
à plus de 14 millionsst., ou 350 millions
de fr. (les matièrespremières comprises),
et elles emploient environ 300,000 per-
sonnes. La pêche de la baleine, celle du
hareng et des autres poissons de mer, et
celle du saumon dans les différentes ri-
vières, sont encore pour l'Écosse une
branche importante de commerce. Les
ports de la côteorientale de l'Écosse font
un trafic considérable avec la Hollande,
la Norvège, la Suède et les différents
états situés sur la Baltique. Ce commerce
s'est beaucoup accru dans ces dernières
années Les importationsconsistentprin-
cipalement en lin, chanvre, laine filée,
fer, blé, bois, suif, etc.; et en échange
on exporte les produits coloniaux, les
étoffes de coton et autres articles fabri-
qués. Les principaux ports pour le com-
merce maritime sont Leith, Dundee,



Srbroath, Montrose, Aberdeen, Peter-
head, Banff et Inverness. Leith et quel-
ques autres ports trafiquent avec l'Espa-
gne, le Portugal et la Méditerranée;
toutes les villes un peu considérables de.
la côte orientale sont en liaison d'affaires
avec le Canada. Le commerce de la côte
occidentale est presque entièrement con-
centré dans la Clyde, qui est le grand en-
trepôt des marchandises des États-Unis,
des Indes-Occidentales et de l'Amérique
du Sud. Le port de Greenock a établi
aussi quelques rapports de commerce
avec les Indes-Orientales.

Les habitantsde l'Écossepeuvent être
divisés en deux grandes classes, savoir,
les Highlanderset les Lowlanders,dont
le langage, le costume et les usages sont
très différents. Le langage des Hightan-
ders est une espèce de celtique appelé
eu Écosse gaëlique ou erse (voy, ces
deux mots). L'ancien costume des High-
landers commence généralement à faire
place à un vêtement plus moderne; ce-
pendanton le conserveencore dans beau-
coup d'endroits, et il est souvent porté
dans des occasions particulières. L'étoffe
dont on se sert généralement est un tissu
de laine à carreaux de différentes cou-
leurs, bien connu sous le nom de tartan.
Les habitants du plat-pays ressemblent
davantage aux Anglais par l'habillement
et par les usages, quoique dans la campa-
gne ils aient encore conservé quelques
traits caractéristiques. Leur langage est
l'anglais avec un mélanged'écossais, qui,
pourtant, dans le dialecte ordinaire des
classes distinguées, va rapidement s'ef-
façant pour faire place à l'anglais (vor.
l'art. précédent).

La religion presbytérienne (voy.) fut
déclarée religion de l'état en Ecosse par
un acte dû parlement, en 1696; et le
maintien en fut ensuite garanti à la na-
tion dans le traité de l'Union. Le système
du gouvernementecclésiastiqueest fondé
sur une parité entière d'autorité entre
tous les pasteursspirituels,excluant toute
prééminence d'ordre et considérant tous
les ministres de la religion comme égaux
en rang et en pouvoir. La forme du culte
est aussi excessivementsimple: elle n'ad-
met aucune pompe extérieure aucune
cérémouiet et refuse mêmed'employer la

peinture et la musique comme moyens
d'exciter à la ferveur. On compte en
Écosse 910 paroisses et 938 ministres
institués, lesquels remplissent les fonc-
tions de pasteurs dans les paroisses res-
pectives. Ils sont assistés par desanciens
choisis dans la congrégation des fidèles

ponr la sagesse exemplaire de leur con-
duite ceux-ci, conjointement avec le
ministre, forment une cour paroissiale
(kirk session), investie de l'autorité ec-
clésiastiquedu degré le moins élevé. Les
ministres de plusieurs paroisses conti-
guës constituent ce qu'on appelle une as-
semblée cléricale (presbyter,y), laquelle
connait de la conduite des membres du
clergé et de toutes les matières ecclésias-
tiques de son district. Les synodes for-
ment le degré suivant dans l'échelle de la
juridiction ecclésiastique. Ils sont com-
posés de la réunion de plusieurs assem-
blées cléricales et du chef des anciensde
chaque cour paroissiale comprise dans
la circonscription synodale. Les synodes
sont des coursd'appel et revoient la procé-
dure des assemblées cléricales. L'assem-
blée générale, qui est un corps représen-
tatif, se composede délégués des assem-
blées cléricales, des universités et des
bourgsroyauxdansla proportion suivante,
savoir:pour les assemblées cléricales,200
ministres et 89 anciens; pour les bourgs
royaux, 67 anciens; pour les universités,
5 ministres ou anciens: en tout, 361. Ou-
tre les presbytériens, dont la religion est
considérée commecelle de l'état,on trouve
de nombreux dissidents, savoir les épis-
copaux, les burgherset les antiburghers,
les quakers, les béréens, les anabaptis-
tes, les glassites, etc. Il y a des églises
catholiques dans les principales villes, et
dans le nord de l'Écosse cette religion
ne s'est point entièrement retirée devant
la réforme. -°- Membres de la religion
de l'état, 1,638,484; dissidents (de l'é-
glise presbytérienne), 285,000; catho-
liques romains, 70,000; épiscopaux,
40,000 etc.

Il n'est peut-être pas de pays qui of-
fre autant de ressourcespour l'éducation
que l'Écosse.Un acte du parlement, passé
sous le règne de Guillaume et de Marie,
porte qu'il y aura une école dans cha-
que paroisse. Ces établissements,où l'on



enseigne la lecture, l'écriture, l'arithmé-
tique, et aussi le latin et le grec, ont
produit les plus heureux effets en répan-
dant dans toutes les classes l'esprit de
perfectionnement.L'Écossepossède qua-
tre universités, celles d'Édimbourg, de
Saint-Andrewsde Glasgow et d'Aber-
deen.

L'ancienne constitutionde l'Écosse fut
abolie par l'union avec l'Angleterre; la
représentation nationale fut alors réglée
par une loi que le reform-bill de 1832 a
depuis modifiée dans quelques-unes de
ses dispositions. Dans le parlement an-
glais, la noblesse écossaise est représen-
tée par seize pairs. Les propriétaires
fonciers des comtés, dont le nombre est
d'environ 2,429, ont pour représentants,
dans la chambre des communes, trente
commissairesou chevaliersde comté. Les
villes ou bourgs royaux (au nombre de
65, sans compter la cité d'Edimbourg),
nomment 23 députés qui sont élus par
des électeurs ayant, comme propriétaires
fonciersoucomme fermiers, un revenunet
de au moins 10 liv. st. par an. L'Écosse,
cependant, conserve encore ses anciennes
lois et institutions.La justice civile et cri-
minelle est administrée par le collége de
justice fondépar Jacques V, en 1532, sur
le modèle des parlements français. C'est
la plus haute cour judiciaired'Ecosse, et
elle consiste en un président et quatorze
juges ordinaires. En 1807 on forma de
la cour des sessions deux divisions,la pre-
mière de sept membres sous la direction
du président, la seconde de six, sous la
présidence du juge rapporteur.En 1815
on établit une cour par jury, dirigée par
un commissaire en chef et deux autres
commissaires, pour juger les affaires ci-
viles. La cour des juges en titre est la plus
haute cour criminelle d'Écosse. La cpur
de l'échiquier (voy.) a le même pouvoir,
la même juridiction,la même autorité re-
lativement Au revenu de l'Écosse que
celle d'Angleterre à l'égard du revenu de
ce pays. Dans la haute eour de l'amirauté,
il n'y a qu'un seul juge, qui est le lieute-
nant du roi, connaissant des affaires qui
ont lieu en mer ainsi que dans les ports
et rades. Sa juridiction s'étend à toutes
les causes maritimes,et, par prescription,
il a aussi acquia UU certain degré d'au-

toritéjudiciairedans des affairesde com-
merce maritime. La cour commissariale
(cotnmissarycourt)

se compose de quatre
juges nommés par la courunne; elle con-
nait des questions de mariage et de di-
vorce, et revoit les arrêts des cours lo-
cales de commissaires sur les mêmes
questions. Outre la hiérarchie judiciaire
nationale indiquée ci-dessus, chaque
comtéa un magistraten chef appelé she-
rif, dont la juridiction s'étend à certains
cas criminels et à toutes les matières ci-
viles qui ne sont pas dévolues à d'autres
cours par une loi spéciale ou par la cou-
tume. Dans les cas de moindre impor-
tance, les magistrats des villes et des
bourgs royaux ont aussi une juridiction,
sujette partout à la sanction du sherif.

2° Histoire. Les premiers habitants
de l'Écosse appartenaient probablement
à la grande race celtique (voy.). Les Ro-
mains, qui avaient réduit le sud de l'île
de la Grande-Bretagne 50 ans ava'nt l'ère
chrétienne, étendirent leurs conquêtes,
environ 130 ans plus tard, dans la par-
tie septentrionale habitée par les Calé-
doniens ( voy.cemot ). Agricolafitreculer
les indigènes derrière les golfes de Forth
et de Clyde, et des restes de routes et de
cantonnements romains marquent enco-
re les pas des conquérants. L'empereur
Adrien (en l'an 120) fit construire une
muraille qui traversait l'ile, de la Tyne au
Solway et sous le règne d'Antonin,une
autre muraille, plus au nord, joignit le
Forth à la Clyde. Plus tard les princi-
pauxhabitants de la Calédonie (c'est ainsi
qu'on appelait le nord de l'Ecosse) furent
les Scots et les Pictes, dont les premiers
venaient d'Irlande et finirent par donner
leur nom au pays; les secondsétaient pro-
bablement d'origine gothique, mais nous
n'avons aucune connaissance des plus
anciens temps de leur histoire. Kenueth
Macalpineréunit en sa personne les deux
couronnes des Pictes et des Scuts, ou
des Dalriades, comme on les appelle en
commun, et il fut, par conséquent, le
premier roi d'Écosse (en 843). Le chris-
tianisme parait avoir été introduit dans
ce pays par des moines irlandais, dans le
VIe siècle. Malcolm III (1057 1093),
fils de Duncan, avait été élevé à la cour
de Saxe et avait épousé une princesse



saxonne. Lors de la conquête de l'An-
gleterre par les Norman ls, beaucoup de
Saxons se réfugièrent en Ecosse, et opé-
rèrent un grand changement dans les

mœursdes Écossais,qui se trouvaientainsi

en rapport avec un peuple plus civilisé
qu'eux. A la mort d'Alexandre III (en
1284), la descendance mâle des anciens
rois s'éteignit, et Edouard Ier d'Angle-
terre commençaà dresser ses plans pour
étendre sa domination sur cette par-
tie de l'île. Sir William Wallace (voy.)
périt sur l'échafaud; mais Bruce (voy.)
reconquit l'indépendance de son pays par
la bataille de Bannockburn (en 1314).
La ligne des descendantsmâles de Bruce
s'éteignit en 1371, et la famille des Stuart
(voy.) monta sur le trône d'Écosse. Jac-
ques Ier, prince accompli, qui essaya de
mettre un frein au pouvoird'unenoblesse
licencieuse et d'encourager la civilisa-
tion dans ses états, fut assassiné par les
nobles (en 1437). Jacques Il, son fils, en-
core enfant, lui succéda, et plus tard
poursuivit avec vigueur et succès la ré-
pression de l'orgueil des barons. Jac-
ques III monta sur le trône à l'âge de 7

ans; son règne fut sans gloire et la fin y
répondit. Son attachement sans réserve
pour d'indignes favoris et sa conduite
tyranniqueà l'égard de toutes les classes
du peuple excitèrent un soulèvement
dans lequel il fut vaincu et tué. Jac-
ques IV (1488), prince brave et plein
de talent, dont le mariage avec Margue-
rite, fille de Henri VII, eut, dans la suite,
pour résultat la réunion de la couronne
d'Angleterre avec celle d'Écosse, amé-
liora les lois, le gouvernementet la con-
dition des classes inférieures. Il périt à
la bataille de Flodden (1513). Jacques V,
pendant la minorité duquel le royaume
fut déchiré par les factions, mit, par son
mariage avec Mai ie de Guise, la cour
d'Écosse en relation plus étroite avec
celle de France; et en sureroit aux trou-
bles occasionnés par la rivalité des in-
térêts de la France et de l'Angleterre en
Écosse,un nouveau brandon de discorde
s'alluma aux bûchers qui consumèrent
les premiers réformateurs. Patrick Ha-
milton, qui le premier embrassa publi-
quement les doctrines de la réforme, fut
britlé en 1538; cependant les nouvelles

doctrines firent, en dépit de la persécu-
tion, des prosélytesparmi le peuple et la
noblesse, et l'œuvre fut accomplie par la
hardiesseet le zèle ardent de Knox (voy.).
Jacques mourut en 1542, laissantle trône
à sa fille Marie, qui était fiancée au Dau-
phin de France, depuisFrançois II, et éle-
vée dans ce pays. Ses sentimentshostiles à
l'égard de la réforme furent le germe de
mécontentementsqui, augmentés par sa
conduite imprudente, aboutirent à une
révolte. S'étant enfuie en Angleterre ou
ellecroyait devoir trouver protection, elle
fut décapitéeà Fotheringayen 1587 (voy.
MARIE STUART). JacquesVI Ier d'Angle-
terre) monta sur le trone d'Angleterre à
la mort d'Élisabeth, en 1603, et réunit
ainsi sur sa tête les couronnes des deux
royaumesqui, cent ans plus tard (1707),
furent eux-mèmes fondus en une seule
monarchie. Enc. amer.

Nous reprendrons l'histoire de l'É-
cosse, depuis sa première réunion avec
l'Angleterre, à l'article GRANDE-BRETA-

GNE, auquel les articles ANGLETERRE et
ÉCOSSE servent en quelquesorte d'intro-
duction.

Les principaux ouvrages à consulter
pour l'histoire du pays qui nous occu pe
sont: Dalrymple, Annals of Scotland,Éd.
1779, 2 vol. in-8'; Pinkerton, History
of Scutland, Lond. 1797, 2 vol. in-4°;
Tytler, History of Scotland, Édimb. 1829

et années suiv. t. I-VI in-8' Malcolm
Laing, History of Scotland, from the
uniun of tlie crowns to te union of the
kingdoms, 2e édit. 1819,4 vol. in- 8°. S.

ÉCOSSE (NOUVELLF-).Il est encore
sur le globe des contrées d'une faible
importance, mais qui se préparent à
prendrerang dans le monde commercial;
ce sont comme des réserves pour la civi-
lisation qui a subi tant de vicissitudes.
Une péninsule de l'Amérique du Nord
se présente à elle avec l'activité et l'in-
telligence industrielle qui créèrentjadis
un état devent florissant entre l'Escaut
et le Rhin. La Nouvelle-Ecosse semble
promettre ses Pays-Bas au nouveau con-
tinent. Cette région est située entre le
43° 25' et le 46° de latitude, entre le 61°
et le 66° 30' de longitude, méridien de
Greenwich; il a environ300 milles anglais
de longueuret 150 en largeur; il contient



16,000 milles carrés anglais ou près de
9 millions d'acres. Ce n'est qu'une par-
tie de l'Acadie des Français qui compre-
nait aussi le Nouveau Brunswic(voy. ce
mot) et une portion de l'état du Maine.

Les essais de colonisationétaient res-
tés infructueux lorsque, vers 1605,, Du-
monts, Champlain et Pétrincourt fon-
dèrent Port-Royal, considéré comme la
clef du fleuve Saint-Laurent. Devenu
maitre de cette péninsuleen 1621, Char
les Ier, cédant à une fantaisie ro5ale,
créa un ordre de chevaleriede baronnets
de la Nouvelle-Écosse. Un lord Stirling,
favori à la cour,aventurier en Amérique,
devait y établir150 baronniesapprouvées
à l'avance par le parlement. Le traité de
1632, s'il rendit ce pays à la France, ne
fut pour Cromwell, suivant un écrivain,
qu'une toile d'araignée. Nouvel envahis-
sement en 1654, restitution en 1667,
cession par le traité d'Utrecht; enfin la
péninsule, qui aurait pu être reprise à
l'Angleterre, si l'escadre sous les ordres
du duc d'Anville, en 1746, avait été
habilement dirigée, lui a été abandonnée
en 1763; et tout récemment un descen-
dant de Stirling, après l'insuccès de son
expédition, entreprisevers les grands lacs
pour s'emparerd'un pays double en su-
perficie de la Grande-Bretagne,et rabat-
tant sur la Nouvelle-Écosseses préten-
tions, a voulu s'opposer à la vente du
soi des baronnies imaginairesque faitune
compagnie de Londres qui l'a acheté de
la couronne.

Cette péninsulese compose de terrains
au moins secondaires, tertiaires et d'al-
luvioD. MM. Jackson et Alger (Obser-
vations sur la géologie, etc., in-4°, Bos-
ton, 1831) réputent le sol très riche en
substances minérales, abondance que
vient encore de reconnaître M. le pro-
fesseur Emmons (American journal,
1836). Mais comme la couronne s'est
réservé l'exploitation des mines, les ha-
bitants négligent d'en découvrir, et le
bas prix du plomb leur en rendrait l'ex-
traction onéreuse. Des six millions d'a-
cres, occupés ou en culture, près de la
moitié est jugée de première qualité.

Plusieurs espèces d'animaux fauves
ont entièrement disparu; les forêtselles-
mêmes s'éclaircissent, tombent sono la

hache du colon qui regarde les arbres
comme des ennemisà cause de leur om-
brag.. et du refuge qu'ils donnent aux in-
sectes. Il achète un lut de 100 acres pour
5 à 40 liv. st., selon la position et la quali-
té s'il n'y a pas d'arbres à abattre, la mise
en culture ne lui coûteguère que 10 1. st.;
il doit en outre dépenser 15 à 25 livres
pour l'habitation de premier établisse-
ment. Mais si le sol est couvert, et si,
pour extirper jusqu'aux souches, il em-
ploie des ouvriers à 2 et 3 sh. par jour
avec la nourriture, ces frais s'élèveront
jusqu'à 4 liv. st. par acre. En géneral, on
coupe les arbres à trois pieds du sol; les
branches et troncs sont biûlés pour ren-
dre de la postasse. Une entaille circulaire
et de deux pouces de profondeur suffit
pour intercepteur1a sève, et du feu entre-
tenu sur la souche eu détruit les princi-
pes vitaux; procédé pratiqué aussi dans
les États-Unis. De mars à septembre, à

mesure que le defrichement conquiert
du sol, que la pioche, la houe et la herse
ont ameubli la terre, on sème du mais,
des patates, du blé mêlé avec du foin,
qu'on ne brise qu'après plusieurs récol-
tes. La patate, que la natureavait comme
oubliée ou déposée sur le versant des
Cordillères, n'a pas trouvé plus tard un
sol plus propice que celui de la Nouvelle.
Écosse. Qu'on en confie 5 à 6 boisseaux
à un acre et elle produira200 boisseaux,
tandis que le rendement est de 11 pour 1

en mais, de 13 en orge, de 15 en avoine.
Ce tubercule composecomme le fond de
la grange, du cellier et de la cuisine de
l'Américain, qui réserve son blé pour
l'exportation. Le comté deKiug,qui ren-
ferme 11,208 habitants, obtient, de la
culture de 38,150 acres en froment,
28,600 minots à 6 sh. en autres grains,
71,000; mais sa récolte en pommes de
terre monte à 611,000 boisseaux à 2 sh.
Le même comté élève 13,500 bêtes à

cornes et plus de 10,000 porcs. Suivant
le Relurn provincial pour 1828 la ré-
colte donna cette année-là 602,000 mi-
nots en grains,dont un quart de froment,
et 3,358,390 boisseaux de patates, en
outre 163,170 tonnes de foin. Chevaux,
12,952; bêtes à cornes, 110,776; mou-
tons, 174,653; porcs, 71,904.

L'industrie, dans les pays nouveaux,



s'empreint du caractère et des mœurs
des habitants, venus la plupart de con-
trées différentes. Le type normand pré-
dominait parmi les colons français de
l'Acadie (voy. ACADIENS). Ceux qui ne
furent pas atteints par l'exécution cruelle
de 1755 se garantirent, par leur haine
contre les Anglais, des vices de 5,000
aventuriers qui se répandirentdans leur
pays. La Nouvelle-Écosse, encore en
1772, ne comptait que 18,320 individus,
exportantpour 53,375 liv. st. et impor-
tant pour63,000 liv.,avecunecirculation
de numéraire seulement de 1,200 liv. st.
Il ne se trouvait plus que 12,000 colons
quand des myriades d'Anglo-Américains
sortirent de la Nouvelle-Angleterre, de-
venue république indépendante, pour
rester sujets loyalistes. Cependant en
1784, époque de la séparation du Nou-
veau-Brunswic et du cap Breton d'avec
la Nouvelle-Écosse, cette province ne
compta que 20,400 habitants. En 1806,
le recensement trouva 65,000 individus;
en 1818, 78,345, dont 11,156 à Halifax;

en 1825, 104,000; en 1831, 139,334;
aujourd'hui il y a près de 160,000 ha-
bitants. Les descendants des Écossais se
font reconnaître par leur culture opiniâ-
tre ceux des loyalistes, par l'exploitation
des bois et par la pêche. La race alle-
mande n'a rien gardé de son origine; les
Irlandais sont les moins industrieux,
tandis que les Acadiens se transmettent
la pratique la plus intelligente des arts
qui ont rapportà l'économierurale, ain-
si qu'une affection inébranlable pour la
France. Relativement aux communions
religieuses, M. Ruppert, secrétaire de la
Nouvelle-Écosse, a compté 28,000 an-
glicans, 37,000 Écossais, 158 quakers,
20,401 catholiques, 320 seulement de
croyance incertaine. La controverse re-
ligieuse s'est amortie en raison de l'ar-
deur qu'a prise la polémique politique,
et les rivalités entre les églises cèdent à
la tolérance;il n'est pas rareque le même
temple serve à plusieurs sectes. Chacune
soutient son culte, et celui des catholi-
ques, le pins brillant, coûte plus encore
que la dime à ses fidèles, qui ont un
évêque. La juridiction de l'évêque an-
glican s'étend sur le Nouveau-Bruns-
wic et sur les Bermudes. L'Église éta-

blie excite contre elle la jalousie de
toutes les autres croyances,parce qu'elle
est entretenue par la couronne et par la
Société de propagationévangélique.

Excepté les paroisses catholiques des
Acadiens,toutes les autres sont pourvues
d'écoles, et la plupart pratiquent l'ensei-
gnement mutuel. Cette province (le nom
de colnnie est réprouvédans l'Amérique
anglaise du Nord) était bien pauvre et
bien ignorante lorsque,en 1797, elle fut
taxée à 6,894 liv. st. pour sa contribu-
tion dans la guerre que sa métropole
faisait si opiniàtrément à la France. De-
puis, elle s'est procuré des institutions
nombreuseset remarquables:à Windsor,
un collége royal et une université qui a
des chaires d'hébreu et de théologie, de
métaphysiqueet de morale,de mathéma-
tiques, d'astronomie et d'histoire natu-
relle, de grammaire, de logique et de
rhétorique, avec une belle bibliothèque
et un cabinet de physique; à Halifax, ou-
tre diversesécoles, un collége, qui a coùté
12,000 1. st., et dont les courssont établis
à l'imitationde l'université d'Édimbourg;
à Pictou, une académie qui possède un
riche muséum d'histoire naturelle à
Kentville un collége. Le budget provin-
cial et des souscriptionssoutiennent aussi
des écoles de grammaire.

Le climat est constamment froid de
décembre à mai, mais moins humide et
nébuleux qu'à Londres; l'hiver dure
deux mois de moms que dans le Bas-
Canada. Dès le 1er juin les prairies pro-
duisent les chaleurs, excessives en août,
sont cependant tempérées le soir. Quoi-
qu'au printemps et en automne les pluies
soient fréquentes, les jours sereins sont
les plusnombreux.LesEuropéens se trou-
vent préservés dans la Nouvelle-Écosse
des fièvres qui désolent des états de l'U-
nion, mais ils y ont apporté quelquefois
des maladies épidémiques; en 1832 et
1833 le choléra a moissonnédes milliers
d'individus. D'après le recensement de
1828, on compta63,759individusmâles,
60,080 du sexe féminin, 4,563 nais-
sances, 945 mariages, 1,908 décès. Des
nègres, libéres aux Etats-Unis, suppor-
taient sans peine la température de la
Nouvelle -Ecosse. Quant aux indigènes,
la longévité est ordinaire parmi eux et



les centenaires ne sont pas rares; il ne
leur reste du caracière indien que l'in do-
lence avec les blancs, ils se sont adonnés
à l'ivrognerie, sans acquérir aucun goût
pour les arts.

Comme dans les autres pays où la co-
lonisation française a devancé la coloni-
sation anglaise, les forts, les villes, les
ports, enfin les positions les plus propices
avaient été appréciéeset établies par nos
pères. Ainsi le projet, conçu par Colbert,
de percer une route depuis Pentagoet et
la rivière Saint-Jean jusqu'à la capitale
du Canada vient d'être exécuté (vny. CA-
NADA). Aucune contrée n'est plus favo-
risée de rivières et de lacs, aucune n'est
bordéede havres,anseset ports plus sûrs.
L'Amérique n'a pas de plus beau port
qu'Halifax (Chibouctou des Français),
qui peut contenir près de mille vais-
seaux. La baie de Fundi (Baie-Française)
s'étend dans les terres l'espace de 60
lieues au N.-E., ayant 15 lieues de large
jusqu'à la moitié de sa longueur, où elle
se sépare en deux bras, dont l'un, au
S.-E., forme la baie des Mines. Cepen-
dant la viabilité est l'objet principal des
soins du parlement il y applique près
de la moitié du revenu provincial, ou
environ 30,000 liv. st., et c'est de la ca-
pitale que rayonnent les routes. C'est
aussi d'Halifax jusqu'au golfe Saint-
Laurent qu'on vient d'opérer le relève-
ment de tout le littoral. Six années,de-
puis 1826, ont suffi pour la construc-
tion du canal de Shubenacadie qui
d'Halifax au bassin des Mines, parcourt
environ 56 milles. Les navires tenant la

mer et du tirant de 8 pieds franchissent
15 écluses, longues chacune de 87 pieds
sur 22 de large. Afin d'éviter le trajet
long et difficile par le cap Breton (vor.),
un autre canal, de I1 milles, percera
l'isthme qui sépare la Nouvelle-Ecosse
du Nouveau-Brunswic.

La Nouvelle-Écosseest divisée en huit
comtés pour l'administration civile, en
trois districts pour l'administration ju-
diciaire. Les townships de Cornwallis
et de Horton sont les plus avancés en
agriculture. Albion est renommé par ses
mines de charbon, qu'exploite une com-
pagnie forméeà Londres en 1826. Avant
1815 la consommation locale profitait

seule du bassin houillpr reconnu jadis à
Pictou par les Français aujourd'hui les
Etats-Unisexportent beaucoup de char-
bon, une grande quantité de plâtre et
pour 12,000 liv. st. de pierres meulières.
En une année les expoi tations, dont une
partie en bois, ont été de 100,000 liv. st.
à Pictou, port franc, très fréquenté par
le cabotage, qnoiqu'il ne compte que
1,600 habitants. Annapolis, Kentville,
Lunebourg, avec ses 1,200 habitants
allemands,Liverpool, qui est la seconde
ville de la péninsule, prendront rang
bientôt dans le monde commerçant. Là
anssi une ville délaissée,présentant déjà
des ruines comme Botauy-Bay, Shel-
burne, fondée en 1783, ne compte plus
que 500 habitants au lieu de 10,000,
quoique son port soit un des plus beaux
du Nouveau-Monde.

Le port franc d'Halifax favorise les
communicationsavec l'Europe et les In-
des-Occidentales. Boston ne peut que
décliner par le voisinage de cette place,
qui deviendra la rivale de New-York.De
sa rade, belle et spacieuse,on voit le cap
George, côte de fer dont le point culmi-
nant est à 420 pieds au-dessus du niveau
de la mer, et des roches rouges,blanches,
ou d'un gris ardoisé; avec cela des plai-
nes, des bois, des fortifications; puis la
ville avec ses clochersen flèches, avec ses
maisons peintes et au toit plat, les grandes
écoles, l'amirauté, la banque, le palais
du parlement et du gouvernement(Pro-
vince building) s'offrent détachés par de
ria,nts jardins de la colline parsemée de
jolies habitations champêtres, et au bas
du coteau l'hôpital, au sommet le péni-
tencier. Un port de grand commerce ne
peut guère établir des fabriques et il ne
s'applique qu'aux genres de l'industrie
qui secondent l'importation et l'expor-
tation. Le chantier d'Halifax est l'un des
plus considérablesque l'Angleterre pos-
sède hors de l'Europe*. On évalue à plus
de 10,000 tonneaux l'accroissement an-

(*) Les Bermudes (voy. ce mot) sont devenues,
dehuis 1827, le centre de ralliement des vais-
seaux composant les slationsquc l'Angleterreen-
tretient le long de Terre-Neuve,de la Nouvelle-
EcosSe dans le golfe Saint-Laurent et dans les
Antilles. Les fortifications qui s'achèventleront
de ces nes une position formidable en cas de
guerreavec les Etats-Unis.Mais le seul bois pour



nuel que prend la marine marchande de
la Nouvelle-IrJcosse,qui possède près de
1,600 bâtiments, dont 180 goélettes
(squarre riggrd), jaugeant 90,000 ton-
neaux et occupant 4,000 marins.

Par acte du parlement impérial et d'a-
près le statut de la Vie année de Geor-
ge IV, cette colonie est soumise, depuis
1826, aux tarifs des douanes en vigueur
dans les autres possessions britanniques
d'Amérique. La pêche y est une industrie
naturelle, et déjà les exportations qu'elle
fait de salaisons jusque dans l'Italie, qui
pratique encore les abstinences catholi-
ques, deviennent inquiétantes pour la
commercefrançais.Le nombre des arme-
mentsde ce dernierpour la côte de Terre-
Neuve, qui était en 1829 de 210 navires
montés par 8,862 hommes, n'a plus été
en 1835 que de 129 navires avec 6,259
matelots. C'est vers la côte d'Islande et
le grand banc que les pêcheurs français
se dirigent. Les Nouveaux-Écossaispeu-
vent recueillir annuellement6 à 8 car-
gaisons leur côte orientale, tes baiesChe-
dabucto et d'Annapolis fournissent en
abondance la morue, le hareng, le ma-
quereau, l'alose, le saumon et l'alewive.
Pour 1828, le total des exportations fut
de 473,861 liv.; les importations s'éle-
vèrent à 847,530 liv. Pendant l'année
1829, le mouvementdu port d'Halifax,
qui est rarement fermé par la glace, a
présenté: navires entrés, 1700, avec une
valeur de 985,430 liv., et les deux tiers
venaientdu Canada, du New-Brunswick
et de Terre-Neuve;navires sortis, 1824,
valeur 549,811 liv. Les bois, les salai-
sons, la houille et des farines sont les
principaux articles d'exportation en-
suite le fer, le plomb, le cuivre, le granit,
la pierre à chaux, le plâtre, la laine,
peu de fourrures,du bétail.

Des lignes de paquebots,ayant dedx
départs chaque mois, sont établiesde Li-
verpool et de Falmouth à Halifax. Une
compagnie anglaise avait annoncé que,
en 12 jours, des bateaux à vapeur par-
la marine qu'ellesproduisentest le cèdre (rèdre
à crayon), durable, mais faible. Le projet de faire
des Bermudes comme une succursalede la Nou-
velle-Galles n'a eu d'exécution qu'a cause des
travaux dedefeuse.Eu 1819 ou y comptait I,369
déportés,en outre 4,608 negresesclaves et 3,294
blancs libres.

tant de Liverpool et touchant à Madère,
Terre-Neuve et Halifax, arriveraient à
Boston. D'autres annonces aussi exagé-
rées ont déjà trop abusé le commerce.
Des diligences et des steamboats relient
entre elles les villes de la baie de Fundi
et toute la Nouvelle Écosse avec Boston.

Dès 1765, la Nouvelle-Écosseeut un
parlement provincial.En 1784 elle fut sé-
paréeduNew-Brunswick et de l'ile du cap
Breton;réunie de nouveauen 1820, cette
île élit deux représentantsà la chambre
d'assemblée écossaise, qui compte ainsi
41 membres.Tout propriétairejouissant
d'un revenu net de 40 liv. est électeur.
Depuis 1823 les catholiquessont relevés
de l'incapacité politique qu'ilsencouraient
par leur refus de prêter le serment du test.
Le conseil législatifest composé de douze
membres nommés par la couronne et
dont plusieurs sont aussi du conseil de
justice et de la cour de justice. Le gou-
verneur est le subordonnédu comman-
dant en chef de l'Amérique anglaise du
Nord, qui réside à Québec.Le parlement
est rassemblé pendant six à douze se-
maines d'hiver. Il faut que la chambre,
élue pour sept années, ait fait une ses-
sion au moins avant que le gouverneur
puisse exercer contre elle le droit de la

proroger ou de la dissoudre. La législa-
tion est toute anglaise, au civil comme au
criminel; les appropriations qu'elle re-
çoit successivementparaissent lentes, eu
égard aux progrès rapides que fait le
pays. Depuis 30 ans le revenu a plus que
triplé; il en est de même de la dépensequi
s'elève annuellement à plus de 60,000
liv., dont 4,009 liv. environ pour l'in-
struction publique, 2,000 pour la mi-
lice, 5,000 pour la judicature, 2,800
pour l'administration,et pour la législa-
ture 3,000 liv., le député recevant par
jour de session 10 sh. et le membre du
conseil 15 sh. Les frais de perception
n'absorbent qu'un quarantième; la
douane et l'accise composent presque
tout le revenu. Le parlement impérial,
afin de s'alléger les secours parcimo-
nieux qu'il accordait à cette province,
lui applique le prix de la vente de ses
terres incultes. La brigade en garnison
a été employée avec grand succès à des
travaux de viabilité.



Une société d'agriculture, incorporée
en 1818, continue de bien mériter du
pays à son exemple se sont formées di-
verses associations industrelles et phi-
lanthropiques. Les principales gazettes
sont Halifax journal,Free Press, Royal
Gazette,Novascotian, Acadian, Acadian
Recordcr,ColonialPatriot. On a projeté
de fonder un journalen français pour les
Acadiens, mais les curés détournent ces
derniersde prendre part aux affaires pu-
bliques. roy. ACADIFNS. I. L. B.

ÉCOSSE (FIL D'), voy. FIL.
ÉCOUEN, village et château situés

à 4 lieues au nord de Paris (Seine et-
Oise).Le château,bâti sur u ne éminence,
appartenaità la maison de Montmorenci
(voy.). Il était très ancien; mais au XVe

siècle on construisit sur l'emplacement
qu'il occupait un nouveau château qui
avait la forme de ceux de Chantilly et de
Saint-Germain-en-Laye.Au XVIe siècle,
le connétable Anne de Montmorenci le
fit considérablement embellir par l'ar-
chitecte Bullant (voy.), qui en fit un deses
plus beaux ouvrages et qui exécuta lui-
même une grande partie des sculptqres.
Le plan de ce château est carré et com-
posé de quatre corps de bâtiment, qui
laissent au centre une vaste cour pavée
en compartiments. Quatre pavillons,
plus élevés que le reste des bâtiments,
sont aux angles extérieurs,et des fossés
à sec entourent l'édifice. On remarque
dans la cour deux avant-corps dont
l'un était orné de plusieurs ordonnances
de colonnessuperposées,de bustes et de
statues en marbre. L'autre avant-corps,
égalementorné de statues, construit en
facedu précédent,se compose de quatre
colonnes corinthiennes, cannelées, d'une
grandeur extraordinaire et d'une belle
exécution.La façade du côté de Paris, or-
née de sculptures et de colonnes d'ordre
dorique et ionique, présentait dans un
cintre la statue équestre en pierre d'Anne
de Montmorenci, connétablede France,
tenant son épée à la main.

L'intérieur était très orné on remar-
quait dans la petite galerie les vitraux
dont les peintures en camaieu,exécutées
d'après les dessins de Raphaël, repré-
sentaient divers sujets tirés de la fable
de Psyché. Ces vitraux furent transpor-

tés, après la révolution, dans le eloitre
du Musée des monuments français.

Sous Louis XIII, le châteaud'Écouen
fut confisqué sur le duc Henri II de Mont-
morenci en 1633 H fut donné à la du-
chesse d'Angoulême, et de là passa à la
maison de Condé qui le posséda jusqu'àla
révolution. Alors il devint propriété na-
tionale on transporta dans diflerents dé-
pôts les objets précieux qu'il contenait,
mais la propriété ne fut point aliénée.

Plusieurs rois de France ont séjourné
à Écouen. On a une déclaration de Fran-
çois 1er donnée à Écouen le 4 juillet
1527; quelques édits et déclarations
datées pareillement de ce lieu par Hen-
ri II, au mois de mars 1547 ou 1548.
C'est aussi à Écouen que fut donné, par
le même prince, le fameux édit du mois
de juin 1559, qui punit de mort les lu-
thériens.

Le village d'Écouen, placé au bas du
château, eut longtemps peu d'impor-
tance il n'avait pas même d'église pa-
roissiale avant le XVIe siècle. Après la ba-
taille d'Austerlitz, Napoléon rendit un
décret portant que l'état se chargeait
d'élever à ses frais les sœurs, les filles
et les nièces des membres de la Légion-
d'Honneur. Cet établissement fut distri-
bué en plusieurs maisons: Érouen fut le
chef-lieu; les succursales furent Saint-
Denis, Paris, les Loges et les Barbeaux.
Le château d'Écouen devint ainsi une
maison d'éducation et madameCampan
(voy.) fut chargée de la diriger. Napo-
léon visita plusieurs fois cette maison et
en sortit toujours satisfait. En 1814,
Louis XVIII, par ordonnance du 19
juillet, réunit la maison d'Ecouen à celle
de Saint-Denis, et ordonna qu'elles se-
raient desservies par la congrégation re-
ligieuse connue sous le nom de Congré-
gation dc la Mère de Dieu. Le dernier
des Condé, redevenu propriétaire d'É-
couen, destina, dans son testament, le
château à devenir le siège d'une fonda-
tion qu'il dota richement et qui devait
pourvoir à l'éducation d'enfants appar-
tenant à des familles dont quelque mem-
bre aurait servi dans l'armée du prince
de Condé; mais le roi Louis-Philippea
refuséson autorisation pour cette fonda-
tion. A. S-R,



ÉCOULEMENT (médecine), voy.
FLUX.

ÉCOULEMENTDES LIQUIDES.
Toricelli a découvertque pour un liqui-
de dont les molécules sont douées d'une
mobilité parfaite, s'écoulant par un petit
orifice et dont le mouvement n'est dé-
terminé que par son propre poids, la
vitesse à l'orifice est celle qu'acquer-
rait un corps pesant tombé en chute
libre dans le vide, depuis la surface su-
périeure jusqu'au niveau de l'orifice.
Comme la vitesse de tous les corps est
la même dans le vide elle ne dépend
ici nullement de la nature du liquide
on peut voirpar l'expériencequ'ellen'ac-
querra le maximum de la vitesse qu'a-
près un temps appréciable.

Si, par exemple, la hauteur de la co-
lonne est de 15 mètres, la vitesse, au
commencementde l'écoulement, sera

Cette expression montre que les vitesses
d'écoulement sont proportionnelles aux
racines carrées des hauteurs.

Ce résultat n'est pas changé quand la
surface supérieure et la surface de l'ori-
fice sont également pressées. Ainsi, il
est encore le même à l'air libre, si la pres-
sion exercée à la surface supérieure est
plus grande que celle qui est exercée à
l'orifice: cet excès ùe pression peut être
représenté par une colonne liquide qu'il
faut ajouter à la hauteur du liquide qui
s'écoule, et alors la vitesse du liquide
de l'orifice est dne à la hauteur totale.
Si la pression à l'orifice était plusgrande
qu'à la surface, il faudrait retrancherde
la hauteur du liquide la colonne repré-
sentée par la différence.

Pour reconnaitre la quantitéde fluide
écoulé, il faudramultiplier la vitesse par
la surface de l'orifice le produit sera le
nombre cherché pour l'unité de temps.
Quand on fait l'expérience, on trouve un
résultat égal aux du résultat calculé.
Cette différence tient à la contraction
de la veine fluide. La veine conservequel-
que temps le même diamètre, ensuite
elle s'élargit en gerbeen se mêlantà l'air.

On peut ajouter que la portion de la
veine qui n'est pas encore désunie par

son mélange avec l'air parait dans un
repos parfait; que le jet, quelle que soit
la forme de l'orifice, trace sensiblement
une parabole que les autres éléments
de la veine contractée sont modifiés par
la forme de l'orifice. La hauteur du li-
quide et la forme des ajutages (voy.) in-
fluent singulièrement sur le produit de
l'écoulement.

Par exemple, la quantité du liquide
écoulé sera moindre si la paroi est con-
vexe vers le liquide; elle sera plus grande
dans le cas contraire.

Ce qui détermine la contraction, c'est
la différence de vitesse les molécules
qui partent des bords de l'orifice ont
d'abord une vitesseplus petite que celles
du centre leur vitesse s'accroit à me-
sure qu'elles s'approchent de la section
contractée. A ce point, depuis le centre
jusqu'à la surface, toutes les molécules
out une vitesse sensiblement égale, qui
est très peu différente de la vitesse cal-
culée.

On compare le produit de l'écoule-
ment sous une pression constante et un
orifice donné en minces parois au pro-
duit que fournirait la loi de Toricelli;
le rapport de ces deux produits donne
celui de la section contractée à la sur-
face de l'orifice; et comme cette der-
nière est connue la première le sera aussi.

Si l'ajutage a la forme que prend la
veine depuis l'orifice jusqu'à la section
contractée, il n'exerce aucune influence
sur la dépense.L'ajutage formé par deux
cones tronquésproduit le maximum de dé-

pense. Un ajutage cylindrique augmente
aussi, mais moins que le précédent.

On peut diminuer la dépense en pro-
duisant, dans un ajutagequelconque, des
renflements.

Si les ajutages ont une grande lon-
gueur, la dépense varie suivant des lois
compliquées. On sait peu de chose sur
le mouvement de l'eau dans des tuyaux
de conduite. Si les tuyaux sont très fins
ou capillaires, on remarque que les li-
quides non-susceptibles de mouiller la
substance des tubes cessent de couler
sous une pression plus ou moins forte,
selon la longueur et le diamètre du tube.

Les liquides susceptibles de mouiller
la substance du tube s'écoulent avec la



même vitesse soit que l'extrémité du
tube plonge dans. un liquide de même
nature, ou bien qu'elle soit libre dans
l'air, la pressionétant la même.

L'augmentation de températureaccé-
léreradans une proportionconsidérable
lavitessedel'écoulementdesliquidesqui
mouillent les tubes; elle n'a pas d'in-
fluence sensible sur le produit de l'écou-
lement des liquides qui ne les mouillent
pas. A-s.

ÉCOUTE,gros cordage,voy. VotLE.
ÉCOUTILLES, ouvertures carrées

ou rectangulaires ménagées dans tous les
ponts d'uu navire,au milieu de leur lar-
geur, pour pouvoir communiquer de
l'un à l'autre et avec la cale. Il y en a
ordinairement trois principales, la pre-
mière en arrière du mât de misaine et
les deux autres en avant et en arrière
du grand mât; plus en arrière encore et
près du mât d'artimon, il y en a une
quatrième qui sert de communication
avec les chambres,dans tous les navires,
et de plus avec la Sainte-Barbeet la fausse
Sainte-Barbe, dans les vaisseaux et fré-
gates.L'écoutilleplacée en avant du grand
mât et à peu près au milieude la longueur
du navire est plus grande que les autres,
ce qui lui a fait donner le nom de grande
écoutille; dans les navires marchands
elle doit avoir assez d'ouverture pour
donner passage aux plus grands fûts,
ballots ou caisses en usage dans le com-
merce,afinqu'on n'éprouve aucune diffi-
culté pour le chargement;dans les bâ-
timents de guerre, l'ouverture doit être
suffisante pour qu'on puisse embarquer
facilement les différents objets néces-
saires à un armement. Les écoutillessont
entourées d'un cadre en bois appelé sur-
bau, élevé de six -pouces à un pied au-
dessus du pont et destiné à arrêter l'eau
qui,par une cause quelconque,viendrait
à s'amasser sur le pont, et à l'empêcher
de tomber dans la cale. Les écoutilles
sont fermées par des espèces de trappes
appeléespanneaux,qui nesont pasfixées
à demeure sur un des bords de l'écou-
tille, mais qu'on enlève entièrement.
Souvent au lieu de panneaux pleins on
se sert de trappes à claire-yoie formées
par une sorte de treillage en lattes que
les marins nommenl cail lebotis les mail-

les de ces treillagesont à peu près quatre
pouces. Par ce moyen,quoique les écou-
tilles soient fermées, l'air et la lumière
peuvent pénétrer dans les parties infé-
rieures du navire. Quand les écoutilles
sont très grandes, on est obligé de faire
les panneaux en deux ou même quatre
portions alors elles se posent sur une
galiote, pièce de bois transversale ou en
croix entaillée pour les recevoir. Par-
dessus les panneaux on place des pré-
larts (toiles goudronnées)

pour empêcher
l'eau du ciel ou de la mer de tomber par
lés mailles des caillebotis ou de s'infil-
trer par les jointures des portions du
panneau ou de celle-ci et de l'écoutille.
On complète la fermeture des écoutilles
par de fortes bandes de fer muniescha-
cune d'un cadenas et qui empêchent
d'enlever les panneaux.

Les écoutillons sont de petites ouver-
tures d'une grandeur suffisante pour
donner accès à un homme; on en perce
dans les divers ponts d'un bâtiment de
guerre pour le passage des poudres pen-
dant le combat et pour d'autres usages,
tels que de descendre dans le puits aux
boulets et dans le tambour qui renferme
la partie inférieure des corps de pompe;
on en pratique aussi parfois dans le pan-
neau même d'une écoutille.

Lorsqu'on fait le branle-bas de com-
bat, l'on a soin de placer des sentinelles
aux écoutilles pour en interdire l'ap-
proche aux gens qui seraient tentés d'a-
bandonnerleur poste et de s'aller cacher
au fond du vaisseau; on y en place éga-
lement pour la garde des prisonniers de
guerre qu'on retient ordinairement dans
la cale. Si l'on en vient à l'abordage et
que l'équipagedu vaisseauabordé, cédant
au nombre ou à l'intrépidité des assail-
lants, évacue le pont supérieur pour se
réfugier dans les entreponts, on se fu-
sille, on lance des grenades et quelque-
fois on tire du canon à mitraille par les
écoutilles, jusqu'à ce que l'assailli ait
été forcé dans ses derniers retranche-
ments.

Dans le cas où l'on doit mettre sous
séquestre la cargaison d'un navire, c'est
sur les écoutilles fermées et cadenassées
qu'on appose les scellés.

En outre des écoutilles dont il vient



d'être parlé, il y en a d'antres qu'on
appelle écouttiles d'appareil, qui de-
meurent calfeutrées et lie s'ouvrent que
quand les circonstances l'exigent. Elles
servenl pour passer les aiguilles, pièces
de bois qui étanconnent les mâts et
les empêchent de se courber ou de se
rompre sous l'effort des caliornes (mouf-
fles) appliquees à leur tête pour abattre
le vaisseau en carène. J.r. P.

ÉCREVISSE(cancerastacus). Nous

nous bornerons à rappeler les traits les
plussaillants de l'organisationde ce crus-
tacé, qui, par le nombre de ses pieds
(dix) et la longueur de sa queue, égale

au moins à celle du tronc, appartient à
la tribu des décapodes, famille des ma-
croures (µ long, o queue). Son

corps est enveloppé dans une espèce de

carapace ou test calcaire d'un brun ver-
dâtre et qui se termine en avant par un
rostre allongé,en arrière par ce qu'on ap-
pelle la queue, et qui est, à proprement
parler, l'abdomen, lequel est composé
de six anneaux convexes en dessus, et
terminé comme en éventail par cinq
lames minces, organes de natation. La
tête, confondue avec le tronc, sup-
porte des yeux hémisphériques places à
l'extrémite d'un pédicule, et quatre an-
tennes inégales, dont les deux latérales
sont plus longues que le corps lui-même.
Le tronc donne naissance à cinq paires
de pieds, dont la première, plus volu-
mineuse et inégale, se termine en une
pince ou serre à surface chagrinée et
dentelée à son bord interne. Sous l'ab-
domen ou queue se voient de petits ap-
pendices ou fileis, sortes de pattes rudi-
mentaires destinées à la natation. La
ponte, qui a lieu deux mois après l'ac-
couplement,fournit un grand nombre
d'œufs rougeàtres, que l'on trouve ag-
alulinés en groupe sous l'abdomen de
la femelle. C'est là que les petits, très
mous à leur naissance,trouvent un pre-
mier abr Les écrevisses,quoique d'une
organisation fort compliquée, ont la
singulière propriété de régénérer leurs
pattes, leurs antennes et leurs mâchoires
dans un temps assez court. Un phéno-
mène non moins remarquable chez les
crustacés,c'est la mue ou le renouvelle-
meutannuel de leur enveloppe,entre mai

et septembre. Quand le moment en est
arrivé, l'ectevisse se tourne sur le dos,
agite sa queue et frotte Ses pattes l'une
contre l'autre: par suite de ces mouve-
ments, il se fait entre l'abdomen et le
thorax une séparation à la faveur de la-
quelle l'animal achève de se dégager de
l'étui calcaire qui le retient emprisonné.
Cette opération ne dure qu'un quart
d'heure au plus; mais les efforts violents
qu'elle exige ne sont pas sans danger
pour les jeunes écrevisses, qu'on y voit
parfoissuccomber. Au sortir de son en-
veloppe, l'animal n'est recouvert que
d'une mince pellicule qui acquiert en
quelques jours, par la transsudation de
nouveaux sels calcaires, la dureté de
l'ancienne. On trouve constamment sur
les côtés de l'estomac, dans les écrevisses
prêtes à muer, deux petites concrétion*
calcaires, arrondies, que l'on employait
autrefois en médecinecomme absorbant,
sous le nom d'yeux d'écrevisse. Ou n'en
connait pas positivement l'usage. Réau-
mur pensait qu'elles servent, par leur
dissolutiondans l'estomac, de matériaux
à la nouvelle carapace.

L'écrevissede rivière, celle dont nous
faisons ici l'histoire, habite les eaux
doucesd'Europe, sous des pierres ou dans
des trous dont elle ne sort que pour
chercher les larves d'insectes, les mol-
lusques ou les débris organiques dont
elle fait sa nourriture.Elle peut marcher
en avant, à reculons ou de côté; c'est
toujoursen reculant qu'elle nage. Elle at-
teint, dit-on, 20 ans et au-delà. On la
pêcheà la main ou à l'aide de filets ou de
fagots dans lesquels on l'attire par quel-
que appât. On préfère pour la table les
écrevisses qui habitent les eaux vives.

L'écrevisse homard ou écrevisse de
mer se trouve sur les côtes de l'Océan
et de la Méditerranée, au milieu des ro-
chers. Elle atteint jusqu'à un demi-pied
de longueur et se fait remarquer par
l'énorme développement de ses pinces
inégales. Quant à la lanbouste, voy.
PALINURE. C. S-TE.

ÉCRIT (droit), voy. ACTE, PIÈCES,
TITRES, etc. Anciennement toute la pro-
cédure était écrite, et elle l'est encoredans
la plupart des pays de l'Europe, tandis
que, sauf l'instruction, elleest aujourd'hui



verbale en France, en Angleterre, etc.;
ce qui signifie que devant les tribunaux
de ces pays tout ce qui concerne un pro-
cès doit être dit ou répété en présence
de l'accusé, de ses juges et de ses dé-
fenseurs, et que c'est sur les charges qui
résultent de l'interrogatoire du premier
et des dépositions des témoins,et non
sur celles qui peuvent avoir été fournies
par l'instruction, qu'il doit êtrejugé.Yor.
DÉRATS.

Il a été traité du droit écrit aux mots
COUTUME et DROIT CIVIL. S.

ÉCRITURE. Le mot écriture (en
latin scrrptura, de scribere, écrire) dé-
signe, dans son acception la plus usuelle,
l'art de représenter la pensée par des ca-
ractères de convention auxquels on a
donné le nom de lettres (voy. ALPHABET).

On peut la diviser en idéographique,
c'est-à-dire exprimant des idées plus ou
moins complètes, abstraction faite du
nom sonore, et en phonétiqueou repré-
sentant des sons. Les hiéroglyphes (voy.)
égyptiens,et généralementtous les signes
symboliques, appartiennentà la première;
les caractèresalphabétiquesproprement
dits constituent la seconde, dont l'usage
est aujourd'hui à peu près universel.

La parole est le moyen naturel de com-
munication entre les individus qui se
trouvent en présence les uns des autres;
mais l'homme a dû sentir de bonne heu-

re le besoin de communiquer aussi avec
les absents et de laisser aux générations
suivantesdes témoignages de son passage.
Alors il imagina d'abord de représenter
par des signes quelconques certains faits
dont il voulait perpétuer le souvenir ou
transmettre le récit aux personnesabsen-
tes l'écrimre idéographique prit ainsi
naissance.Rien de plus naturel en effet,

que de dessiner les images des choses
qu'on avait déjà exprimées par des ac-
tions et des mots; le bois, les pierres, les

métaux s'offraient pour recevoir ces es-
quisses imparfaites,et l'idée d'un objets se
traduisit par la représentation plus ou
moins exacte de l'objet matériel.

Cette écriture, comme on voit, dési-
gnait, non pas des sons, mais bien un
ou plusieurs objets, une ou plusieurs ac-
tions, un événement,avec telles ou telles
circonstances, que certaines modifica-

tions dans la Gu me des traits servaient
quelquefois à qualifier. C'était le pre-
mier germe de l'écriture; ce fut aussi l'o-
rigine de la peinture, qui alors se con-
fondait avec elle dans la même mission.
Ce premier pas franchi, on ne tarda pas
à recourir aux symboles, qui permirent,
avec le même nombre de signes, de ren-
dre sensible une plus grande variété d'i-
dées, et ce fut un acheminement notable
vers le perfectionnement hiéroglyphi-
que. Les Egyptienssont regardés comme
étant les premiers entrés dans cette voie;
peut-être avaient-ils été devancés par
les Fthiopiens et les Indiens. Ce n'est pas
ici le lieu de nous livrer à de grands dé-
veloppementssur les hiéroglyphes, aux-
quels un article spécial sera consacré
dans cet ouvrage, mais l'ordre naturel
des idées ne nous permet pas non plus
de les passer entièrement sous silence.
Disons donc qu'en général les hiérogly-
phes peuvent se diviser en deux classes
générales les propreset les symboliques.
Les propres, dont la mission était de par-
ler à tous les yeux, ont été subdivisées

en curiolngiques, ou substitutifs d'une
partie au tout, et en tropiques, c'est-à-
dire représentatifs d'une chose par une
autre qui avait avec elle des reasem-
blances ou des analogies communes; et
les sytnboliqttes, dont le langage était
muet pour la foule, se distinguaient éga-
lement en tropiques, dans lesquels on
ne fanait entrer que les propriétés les
moins connues des choses, et en fnig-
mutiques, composés d'un mystérieux as-
semblage de choses différentes et de par-
ties de divers animaux.

On peut donc signaler cinq espèces
différentesd'écritures de pensées: la pre-
mière était l'hiéroglyphique représenta-
tive, au moyen de laquelle, pour donner
l'idée d'un objet, on le dessinait tel que
la nature nous l'offre; la deuxième,ou
hiéroglyphique imitalive, consistaitdans
l'imitation d'une partie de l'objet à re-
présenter ainsi 1 homme était désigné

pir un de 'es membres, le soleil par un
cercle, un incend e par une fumee, etc.
La compétencede ces deux manièresd'é-
crire ne s'étendait pas au-delà des cho-
ses mnatérielles. La troisième, symbolique
et allégorique, était employée de trois



manières, qui doivent avoir été inventées
à trois époques différentes; tantôt on
substituait au tout la principale circon-
stance d'un sujet ainsi, par exemple,
deux mains,dont l'une tenait un bouclier,
l'autreun arc,représentaient une bataille;
tantôt on remplaçait une chose par son
instrument réel ou métaphorique d'a-
près ce procédé, un oeil joint à un scep-
tre désignaitun roi; une épée et les deux
signes précédents, un tyran; le soleil avec
la lune exprimait la suite des temps; si,
à ces deux emblèmes, on ajoutait un
œil, c'était la divinité. Enfin, d'autres
fois on représentait une chose par une
autre qui lui était ressemblanteou analo-
gue c'est ainsi que l'on peignait l'uni-
vers sous la forme d'un serpent, dont
les taches indiquaient les étoiles. La qua-
trième espèce d'écritures de pensées, ou
l'hiéroglyphielue énigmatique, qui ser-
vait si merveilleusementl'esprit de mys-
ticisme des sages, jaloux de cacher aux
yeux des profanes les lumières dont ils
s'étaient arrogé le monopole, se compo-
sait de signes sans rapports connus avec
les choses qu'ils voulaientexprimer. D'a-
bord limitée aux figures naturelles, elle

en franchitbientôt le cercle, devenu trop
étroit pour l'imagination exigeante des
savants, qui firent entrer dans leurs hié-
roglyphes un assemblage mystérieux de
formes empruntées à mille objets divers.
Enfin, la cinquième espèce d'écriture,
dite hiéroglyphique caractéristique, re-
présentait les modes mêmes des sub-
stances par des images sensibles c'est
ainsi qu'un lièvre était devenu l'emblème
de la franchise, un bouc sauvage celui de
l'impureté, etc. On arriva à symboliser
de cette manière les choses qui n'ont pas
de formes, et l'on faisait servir à ces sym-
boles les premiers rapports qui se pré-
sentaient à l'esprit. Il y avait, comme en
voit, de quoi exercer l'imagination la
plus active dans cetteécrituretoute énig-
matique, qui étendit son domaine au
point de devenir l'organe des intuitions
les plus nébuleuses de la métaphysique,
des abstractions les plus hardies de la
philosophie.

Lors de la conquêtequi dota l'Europe
d'un monde nouveau, les peuples les
plus avancés de l'Amérique, les Mexi-

cains, par exemple, en étaient à l'écri-
ture symbolique une maison, marquée
d'un signe particulier, désignaitchez eux
une ville conquise; des têtes d'hommes
ornées d'emblèmes,les chefs des peuples;
des figures d'hommes armés du toma-
hawk annonçaient le départ pour la

guerre; quelques arbresou un canot, un
voyage par terre ou par eau. Les Péru-
viens avaient, comme on sait, leurs qui-
pos, simples nœuds de laines de diverses
couleurs qu'ils faisaient servir à rendre
des nuances assez délicates de la pensée.
Les lettres d'un Péruvien et d'une Péru-
vienne, qui employaientce moyen de cor-
respondance et dontnous avonsune tra-
duction, sont des modèles de grâce et
de simplicité; on est étonné, en les li-
sant, des ressources que cette singulière
écriture offrait à l'imagination. Aujour-
d'hui encore les sauvages du Canada et
de la Louisiane font servir au même usage
des espèces de chapelets.

Les Romains, pour perpétuer le sou-
venir des principauxévénementsde leur
histoire, n'imaginèrentd'abord rien de
mieux que de planter des clous dans les

murs du temple de Minerve; à en croire
Tite-Live,c'étaitdans la même intention
que les Étrusques en fixaient aussi dans
le temple de leur déesse Nortia, tandis
que, selon d'autres, ils avaient simple-
ment en vue, dans cette pratique, l'ac-
complissementd'une cérémoniereligieu-
se. Enfin, après avoir fait fortune chez
les anciens Égyptiens, les hiéroglyphes
ont été accueillis par les Chinois, chez
lesquels ils se sont conservésjusqu'à nos
jours; car, bien qu'il ait ramené son écri-
ture au système phonétique, ce peuple
fait encore usage de caractères arbitrai-
res désignant des pensées, abstraction
faite des mots. D'après cet aperçu, quel-
que incomplet qu'il soit, il n'est pas dif-
ficile de concevoir combien toutes ces
différentes espèces d'écritures, plus ou
moins ingénieuses, devaient laisser sub-
sister de lacunes et s'éloigner de la véri-
table éloquence, qui consisteautantdans
les formes grammaticales et l'harmonie
des mots que dans la puissancede la pen-
sées Arrivons maintenant à l'écriturepro-
prement dite, celle que nous avons dé-
signée sous le nom de phonétique.



L'homme réduit à l'écriturede pensée
avait dû s'attacherà tracer fidèlementl'i-
mage des objets qui servaient à répandre
cette pensée; mais bientôt, la peinture
scrupuleuse des choses prenant trop
d'espace et entraînant, d'ailleurs, des
pertes de temps considérables, on né-
gligea la forme, pour ne plus s'attacher
qu'au sens de la marque employée: c'est
ce qui produisit l'écriture courante des
hiéroglyphes, dont celle des Chinois de
nos jours peut nous donner une idée très
approximative;car l'écriture chinoise a
commencécomme les hiéroglypheségyp-
tienset a traversélesmêmesphasesqu'eux,
avant d'arriverà sa constitution actuelle.
Des caractères chinois à ceux des alpha-
bets modernes, il n'y avait qu'un pas à
faire. Au lieu de conserver une multi-
tude de signes qui, isolés, avaient un
sens déterminé et étendu, on en admit,
à peu près, vingt-quatre ou vingt-cinq,
à chacun desquelson affectaun son con-
ventionnel. Rapprochés les uns des au-
tres, ces caractères donnèrent des sons
monosyllabiques possédant, outre leur
significationindividuelle, la propriété de
devenir racines de plusieurs autres mots,
et les innombrables combinaisons aux-
quelles ces caractères radicaux purent se
plier suffirent, dans toutes les langues,
à toutes les exigences du sentiment et de
la pensée.

Il est difficile de préciser à qui l'on
est redevable de l'invention de l'écriture
phonétique, bienfait dont l'importance
a été appréciée par la plupart des peuples,
au point qu'ils en ont presque toujours
fait honneur aux dieux ou à leurs sages
les plus vénérés. Le monde des anciens
était en possession de trois systèmesd'é-
criture très différents entre eux l'écri-
ture chinoise, l'indiefeneet la sémitique
paraissent avoir donné naissance à tou-
tes lesautres, soit en Asie,soiten Europe.
On a rendu compte à l'article CHINE du
premier de ces systèmes et l'on y revien-
dra plus loin; au mot ALPHABET On. a
déjà fait ressortir l'excellencedu second,
de l'écriture de l'Inde, dont l'origine se
perd dans la nuit des temps. Dans le sys-
tème sémitique, l'écriture éthiopienne,
la chaldaique,l'égyptienne et la samari-
taine ou phénicienne,sont les seules qui

puissent disputer la palmede l'antiquité.
L'alphabetarabe actuel a succédé à l'al-
phabet syriaque, importé à la Mecque
et à Médine dans le VIe siècle de l'ère
chrétienne, et dérivé lui-même du baby-
lonien ou chaldéen. Tous ces alphabets
paraissent, du reste, être de simples al-
térations du phénicien, représenté par
le caractèredit samaritain,qui était peut-
être l'hébreu primitifdans lequel a écrit
Moïse. Quant à l'inventiondes lettres en
elles-mêmes, question sur laquelle les
auteurs sont très partagés, les uns, tels
que saint Cyrille d'Alexandrie, Eupo-
lème et Isidore de Séville, l'attribuent à
Moïse; d'autres, parmi lesquels nous
trouvons Philon et Suidas, en font hon-
neur à Abraham; enfin, une troisième
opinion, à laquelle Flave Josèphe et
Suidas lui-même se sont rangés, nomme
Seth comme l'auteur de cette décou-
verte. D'autre part, Cnéus Gellius, cité
par Pline le naturaliste, et Diodore
de Sicile attribuent l'invention des let-
tres à l'Égyptien Thoth, appelé Hermès
par les Grecs et Mercure par les Latins.
Bien que les Égyptiens aient employé,
avant et après lui, l'écriturehiéroglyphi-
que, on n'en a pas moins admis que
Thoth a inventé l'écriture phonétique ou
alphabétique tous les auteurs anciens
sont unanimes sur ce point; on ajoute
même que ce fut lui qui distingua les
voyelles des consonnes, et, parmi ces
dernières, les muettes des liquides. La
première lettre de son alphabet, au dire
de Plutarque, était formée par le dessin
d'un ibis, oiseau consacré à Hermès par
le respect des peuples, qui le mirent au
nombre des dieux*.

D'Égypte, cet alphabet passa, dit-on,
chez les Phéniciens qui, après avoir à

peu près copié la forme des lettres égyp-
tiennes, voulurent plus tard s'arroger la
gloire d'avoir découvert ce qu'on leur
avait appris. La tradition générale, en

(*) On peut croire qu'il en est du premier
alphabet comme de toutes les autres iuventious
esseutielles de la hauteantiquité:on le doit aux
progrès lents et successifs des peuples, plutôt
qu'à un seul individu. M. Lepsius, dans sa bro-
chureallemande la Paléographiecontidéréecomme
auxiliaire de la Linguistique,p. 5, nous pardlt
avoir dit là-dessus des choses très dignes d'at-tention. J. B. S.



effet, est que Cadmus (voy.) enseigna cet
art aux peuplades encore sauvages de la
Grèce. Selon quelques auteurs, ce fut
l'AthénienCéclops ou le Thébain Linus,
ou, au siège de Troie, l'Argieu Patamède,
qui intentèrent les formes des seize let-
tres dont se composa d'abord l'alphabet
grec; mais c'est aux Phéniciens de Cad-
mus que la reconnaissance des siècles
postérieurs aima à faire hommage du don
des lettres. Pline, en reconnaissant l'o-
bligation que nous leur en avons et en
exprimant son opinion que les lettres,
sont d'origine assyrienne, rapporte, à

cette occasion l'autorité d'Antielidès et
celle d'Épigènes. Suivant le premier, les
lettres auraient été inventées en Égvpte

par un certain Ménos, 15ans avant Pho-
ronée, le plus ancien roi de la Grèce; si
l'on en croit Épigènes, au contraire, on
trouvait çhez les Babyloniensdes obser-
valions astronomiques remontant à sept
cent vingt mille ans, gravées sur des bri-
ques cuites. Bérose et Christodème,qui
taxent au plus bas l'ancienneté de ces
observations, leur assignent cependant
une date de quatre-vingt-dix mille ans.

Quoi qu'il en soit, l'alphabet phéni-
cien, conservé dans un assez grand nom-
bre de monuments dont nous devons la
connaissanceet l'explication à M. le pro-
fesseur Gesenius à Halle (voy- Langueet
littérature PHÉNICIENNES), se composait
primitivement de vingt-deux ou vingt-
trois lettres, sans voyelles marquées; le
samaritain et l'hébreu ancien, ainsi que
l'hébreu carré ou babylonien,soot exac-
tement calqués sur cet alphabet sémiti-
que primitif.dont Klaproth fait honneur
aux Babyloniens, préfet ablement aux
Phéniciens. Vers la fin du ve siècle, on
imagina de représenter par des points
cinq voyelles longues, cinq brèves et qua-
tre autres très brèves, dont chacune a
son nom et sa figure; en tout quatorze
lettres, qui, ajoutées aux vingt trois dont
nous avons parlé, donnent, en somme,
trente-sept caractères, dont quinze ne
sont indulués que par des points. Mal-
gré la différence,originairement très pe-
tite, du nombre des lettres hébraïques
et grecques, il existe entre elles des res-
semblances nominales si frappantesqu'el-
les suffiraient,à défaut d'autres preuve,

pour établir un rapport de filiation ou
de fraternité du secondalphabet relative-
ment au premier.

D'après quelques témoignages, Ina-
chus, père de Pnoronéedont il a été ques-
tion p'us haut, aurait porté l'art inventé
par Thoth et perfectionnéparMénos, en
Argolide,où il fondaune colohie. Cepen-
dant, en Arcadie, pays voisin de l'Argoli-
de, Prométhée (voy.), qui vivait vers l'an
1600 av. J.-C., se vantait d'avoir ensei-
gné à ses concitoyens l'art de tracer des
caractères; peut-êtren'avait-il fait qu'é-
tendre d'un pays à un autre la décou-
verte de Ménos. Peu de tempsaprès Pro-
méthée, Cécrops, venu d'Égypte,dit-on,
pour civiliser l'Attique,y transplanta, au
dire de Tacite, les lettres égyptienues.
Deux générationsaprès, et plusieurs siè-
cles avant le siége de Troie, Je Phénicien
Cadmus poria dans le voisinage de l'At-
tique, eu Beotie, une écriture apparem-
ment plus soignée, qu'Hérodote declare
avoir été inconnue avant lui. Les seize
lettres qu'il fit connaitre aux Grecs
auraient été suivant l'opinion commu-
ne , , , , s, , x, , µ, , ,, p, , , u, qui suffisaient, à la ri-
gueur, pour rendre tous les sons de la
langue. Des huit autres, quatre, en s'en
rapportant à une tradition mentionnée
par Pline, furent inventées d'abord par
Palamède (0, y, x); Aristote, qui at-
tribue dix-huit lettres à l'alphabet de
Cadmus, prétend que deux y furent en-
suite ajoutées par Épicharme: dans l'un
et l'autre calcul, il y avait également
vingt lettres; les quatre dernières, for-
mant le complément de l'alphabet grec,

lettres ne pouvaient manquer de franchir
tòt ou tard l'espace qui les séparait de
l'Italie; les Étrusques, assure't-on, les re-
çurent du Corinthien Démarate, les Abo-
rigènes, de l'Arcadien Évandre, et elles
conservèrent quelque temps dans leur
nouveau domaine leurs formes étran-
gères.

Nous le répétons, il existe entre les
divers alphabets des analogies bien ca-
pables de faire croire à la communauté
de leur origine, et l'étude de t'histoire,
ainsi que celle des plus anciens monu-
ments, ne peut que légitimer cette opi-



nion; les Égyptiens, qui connurent le
papier depuis une haute antiquité, pa-
raissent,s'ilest vrai que les Phéniciensleur
aient emprunté l'écriture, avoir ouvert la
mirche aux écritures modernes, etr rap-
portant toutes les idées à un nombre
très limité de sons qu'ils représentèrent
par des caractères ou lettres. Mais les
prêtres, attachés aux anciens usages et
ne pouvant, d'ailleurs, se décider à lais-

ser échapper le sceptre de la science,
conservèrent leurs hiéroglyphes jusque
sous les Ptolémées. Le peuple mêla le*
deux écrilures; les négociants et ceux des
savants qui ne voulaient pas se laisser
distraire de l'objet de leurs spéculations
ou de leurs recherches par des images
souvent défectueuses, se bornèrent seuls
à l'écriture alphabétique. Naturalisée
chez les Phéniciens qui n'en connurent
jamais d'autre,cette écriture passa peut-
êue plus tard aux Hébreux et aux Grecs;
les caractères grecs, retournés en sens in-
verse, ressemblent évidemment aux ca-
ractères hébreux ceux des Samaritains
ne diffèrent en rien des anciennes lettres
grecques, qui servirent vraisemblable-
ment aussi à former l'alphabet latin, d'où
sont issus tous ceux que t'en emploieen
Europe et même chez différents peuples
de l'Asie.

Une remarque intéressante à faire,
c'est que les Phéniciens, les Grecs et les
Hébreux, en affolant aux nombres les
mêmes signes qui leur servaient à ex-
primer les sons, ont ouvert une source
d'erreursque les Indiens ont évitée, en
imaginant,.pourreprésenter lesnombres,
des caractères particuliers.

L'écriture des Chinois remonte à Une
haute antiquité; une inscription trouvée
chez eux prouve, dit-on, qu'elle y était
connue l'an 2287 avant notre ère. A en
crolreleurstraditions, l'empereur Fou-hi
qui aurait fondé la monarchiechinoise l'an
2953 avantJ.-C., aurait tracé des carac-
tères qui subsistent encore aujourd'hui.
Ainsi qu'il a été dit ailleurs (T. V, p.
733 ), l'alphabet de ce peuple se com-
pose de 2 14 clefs ou caractères primitifs
qu'on peut même réduire à un plus petit
nombre, si l'on observe que, de ces ca-
ractères 6 seulement sont composés
d'un seul trait, 23 composfés de deux

traits, 31 de trois traits et ainsi de suite,
jusqu'au deux cent-quatorzième, dont la
formation admet 17 traits. Mais, quel
que soit le nombre de traits qui entrent
dans la composition d'un caractère, ce
caractère est toujours exprimé par un
monosyllahequi en détermine la valeur.
Ces expressionsmonosyllabiques consti-
tuent chez les Chinois l'écriture phona.
tique il suffit d'un peu de réflexion
pour reconnaitre que cette dernière se
rattacheà l'écriture hiéroglyphique,dont
elle est dérivée, par des analogies que la
suite des temps peut seule avoir altérées.
Les 214 signes simples constituant l'écri.
ture hiéroglvphique régulière des Chi-
nois produisent par leurs combinaisons
de 2, 3 et même 6 ou 8 jusqu'à 100,000
caractères représentant, par conséquent,
100,000 idées, tandis que l'écriture
phonétique régulière,telle quecelle des
Allemands et des Grecs se compose
d'environ200 monosyllabes dont la réu-
nion forme, à peu près, 8 ou 10,000
mots. Les Chinois possèdent un grand
pombre d'écrituresdiverses Kien-long,
pn de leurs empereurs, fit écrire, l'an
1742,en 32écritures différentes unpoè-
me dans lequel il chantait Moukden, sa
capitale. L'écriture la plus ancienne de
toutes parait être le Khô téoù, écriture
ainsi appeléeparce que les traits dont elle
est forméeressemblentassez à des têtards,
traduction françaisedu mot chinoisKM-
teou. Elle fui inventée,dit on,par Fou-hi,
l'année 2950 avant J.-C., pour rempla-
cer les cordelettesnouées. Elle est main-
tenant hors d'usage. Nous ne parlerons
pas du Tchouàn, écriture dui ne fut usi-
tée que depuis Confucius environ auvi siècle, jusqu'auii avant notre ère, et
dont on a encore conservé des modèles
dans certains monuments et inscriptions;
nous ne parleronspas non plusdes autres
écritures chinoises, dont ta nomenclature

nous entrainerait trop loin; nous diront
seulementque,dans ces 32 espèces de ca-
rac ères,, le fonds de l'écriture reste tou-
jours le même et que les formes extérieu-
res seules varient. Ainsi, par exemple,
on peut avoir une idée de ces différences
par celles qui séparent nos divets genres
d'écriturestela que le gothique, le romain,
l'italique, etc. L'altération de l'ortho-



graphe, soit volontaire, soit provenant de
l'inattention ou de l'ignorance, pourrait
seule avoir attaqué la structure intime
de chaquesigne, simpleou composé. Du
reste, les caractères chinois ont perdu
tous leurs anciens traits de ressemblance
avec les objets qu'ilsdoiventreprésenter,
ce qui a transformé leurs hiéroglyphes
primitifs en une écriture phonétique or-
dinaire.

L'écriture cunéiforme persépolitaine,
dont l'invention est attribuée au premier
des Zoroastre, a été l'objet, dans cet ou-
vrage,d'un article particulier. Forméede
deux signes uniques, le coin et le cro-
chet, elle est d'une extrême simplicité
et n'appartientpas plus au genre hiéro-
glyphique qu'au genre syllabique. Il est
supposable qu'elle a été, dès son origine,
uniquement formée de lettres et on peut
affirmer qu'elle est d'origine asiatique.
Elle diffère des écritures égyptiennes,
hiéroglyphique et phonétique,au point
d'interdire toute espèce de comparaison
entre elle et ces dernières. Des monu-
ments conservés prouvent qu'elle s'est
répandue dans une grande partie de
l'Asie centrale et occidentale, où elle
s'est beaucoup modifiée et a servi à for-
mer plusieursalphabets,à l'aide des deux
signes fondamentaux. On ne saurait se
refuser à voir, dans la forme conique
affectée par ces caractères l'intention
de figurer les rayons du soleil auquel
s'adressait le culte des Perses

Les Orientaux ont adoptéet conservé
l'habitude d'écrire de droite à gauche;
cependant le sanscrit qui, à en juger par

(*) On a souventeu l'idée de composerun al-
phabet qui, assignant à tous les sons des langues
humaineset à foutes les articulationsquelcon-
ques un signe particuller,fut applicableà toutes
les langues connueset pût remplacer nos alpha.
bets la plupart informes et défectueux.Les es-
sais tentésjusqu'à ce jour n'ont guère amené de
résultat, et le prix fondé pour cet objet par
Volney, et annuellement mis au concours par
l'Académie des Inscriptionset Belles-Lettres,a
rarement pu être décerné. C'est au mot PASL-
GRAPHIE, qui est la traduction grecque d'écri-
ture universelle,quenous traiterontcette matière,
dont les travaux des linguistes modernes ont
fait voir l'importance;et en attendant nous ren-
voyons le lecteur aux chapitresque lui a consa-
crés M. Eichhoff dans son savant ouvrageintitu-
lé Paralléledu languts de l'Europe et de l'Inde,
Paris, i836, in-4°, chez Treuttel et Wurtz. Voy.
aussi notre article ALPHABET. J. H. S.

les cadres de toutes les lettres doit
avoir été écrit d'abord de la même ma-
nière, le fut ensuite de gauche à droite.
En revanche la première méthode, la
plus ancienne de toutes, paraît dans
l'origine, avoirj été aussi en Europe
suivie peut-êtremême par les Grecs.C'é-
tait aussi, dit-on, celle de ces fameux
Huns qui, sous la conduite d'Attila, firent
trembler le monde.Aujourd'hui tous les
Occidentaux dirigent, comme on sait,
leurs 'lignes de gauche à droite. On
peut signalerune troisième manière d'é-
crire qui réunit les deux premières
et forma sans doute la transition de
l'une à l'autre elle consiste à com-
mencer de droite à gauche; puis, arrivé
au bout de la première ligne, on écrit
au-dessousdu derniermot, en continuant
de gauche à droite, et ainsi de suite. On
a fait éonnaitre cet ordre d'écriture au
mot BOUSTROPHÉDON, dérivé de deux
mots grecs qui indiquent qu'il imite la
marche d'un boeuf traçant des sillons. Il
était encore en usage, dit-on, du temps
de Solon,et lesplusanciennesinscriptions
grecques qu'on ait pu découvrir étaient
écrites dans ce sens. Les Chinois, les Ja-
ponais et les Mexicainsemploient mais
avec des modifications différentes l'é-
criture perpendiculaire, appelée aussi
kionidon ( de xi, colonne, pilier, ets, vue, apparence). Les Mexicains
écrivent de bas en haut; les Chinois,
pour tracer leurs lignes, partentde l'an-
gle droit supérieurdela page et viennent
aboutir à l'angle gauche inférieur,tandis
que les Japonais les dirigent en sens in-
verse, de gauche à droite. Les caractères
persépolitains cunéiformes s'écrivaient
de la même manière. Il est encore une
espèce d'écriture qui ne parait avoir
appartenuspécialementà aucun peuple
c'est celle qui est connue sous le nom
d'orbiculaire ou sphéredon ( dei
boule); on l'adaptait aux vases de for-
mes rondes et aux monnaies.Enfin, nous
ne devons pas oublier de citer l'écriture
à l'usage des aveugles;on l'obtient, au
moyen d'une plume de fer dont le bec
n'est pas fendu eteavec laquelle on ap-
puie sur un papier fort en sens inverse,
de façon que le caractère se trouve tracé

(*) Voir la broçhure de M. Lepsius, p. 10.



en relief,dans le sens ordinaire, afin que
la forme s'en fasse sentir sous les doigts.

Il ne nous reste plus qu'un monument
de l'écriture des Gaulois: c'est la pierre
écrite qui se trouve près de Saulieu, en
Bourgogne, dans le village de ce nom
tandis qu'on rencontre encore en Da-
nemark,en Suède,en Norvège et même
dans la Tatarieseptentrionale,de nom-
breux vestiges des caractères runiques
(voy.), qui doivent avoir appartenu à la
langue celtique. Ces inscriptions, com-
munémentp erpend icu lai res, sont gravées

sur des pierres, des rochers et des bâ-
tons, qui sont des espèces d'almanachs.
Les plus anciens monuments d'écriture
latine qui nous soient parvenus ne re-
montent guère au-delà du m* siècle
avant J.-C., et ce fut environ troissiècles
après Auguste que la belle écriture du
temps de ce prince se corrompit, par le
mélange du caractère cursif avec le ca-
pital. Mais elle se releva vers le temps
de Charlemagne, puis retomba de nou-
veau, du Xe au XIIIe siècle, par l'abus
des ornements, qui dégénéraen une mo-
nomanie extravagante (voy. PALÉOGRA-

PHIE, COPISTES, etc.). C'est à cette épo-
que aussi qu'on place l'apparition du
gothique. Cependant, vers le xve siècle,
on vit renaître le goût de la belle écri-
ture et des beaux-arts l'imprimerie
substituale caractèreromainau gothique,
qui ne se maintint plus que dans les ou-
vrages en langues germaniques et en cer-
taines langues slavonnes, jusqu'au mo-
ment où la littérature dite romantique
est venue nous le rapporter.

Les caractèresdes différentesécritures
peuventnous guiderassez sûrement dans
l'appréciation des dates. Les manuscrits
écrits d'un bout à l'autre en capitales
ne sont pas postérieurs au VIIIe siècle;
un livre touten onciales, sorte d'écriture
capitale dans laquelle les caractères sont
presque ronds, peut être rapporté à
l'intervalle qui sépare le vue siècle du
XIe; enfin, un manuscrit en onciales,
dans lequel les titres des livres et les ini.
tiales des alinéas sont'sans ornements,
appartient à lat plus haute antiquité,
lorsque surtout les lettres sont simples,
llégantes, sans bases ni sommets. L'é-
criture dite repassée est très ancienne

les Grecs du Bas-Empire l'ont fait re-
vivre lorsqu'elle commençait à s'effacer.
Dans les manuscrits trouvés à Hercula-
num, surtout dans les manuscrits grecs,
les mots sont écrits en onciales, sans que
rien puisse guider dans la prononciation
ni la séparation de ces mots. L'usage de
la ponctuation ne s'introduisitque lors-
que la langue grecque commençaà s'ef-
facer.

Il y aurait une longue histoire à faire
sur les différentes matières qu'on a fait
servir successivementà recevoir les ca-
ractères graphiques on écrivit d'abord,
ou plutôt on grava sûr la pierre, le bois,
le plomb, le marbre et l'airain; on passa
de là à l'ivoire et à des feuilletsde sub-
stances plus légères et moins embarras-
santes vinrent ensuite les feuilles d'ar-
bres, surtoutcelles du palmier, usitéesde
temps immémorial; les écorces, cette
peau lisse et tendre qui sert d'intermé-
diaire entre l'écorce et le bois, à laquelle
les Latins ont donné le nom de liber,
dont nous avons fait livre et dont les
tranches, roulées sur elles-mêmes,après
avoir subi certaines préparations ( vo-
lutœ), formaientles volumes; les tablet-
tes enduites de cire, dont l'usage, au
rapport d'Homère, était connu avant
la guerre de Troie, sur lesquelles on
écrivait avec un style ou stylet, pointu
d'un bout à cet effet et aplati de l'au-
tre, pour effacer les diphthères ou
peau de chèvre et de mouton sur les-
quelles les Perses, les Ioniens, ainsi que
plusieurs autres peuples, tracèrent long-
temps leurs caractères. On vit ensuite
paraître le papyrus. Cette plante, dont
les anciens extrayaient la pellicule ou
tranche de la moelle pour en faire du
papier qu'ils appelaient biblos, est une
cipéracée,appartenant au genre cype-
rus, en français souchet. Rare dans le
Nil, le papyrus se trouve dans le Jour-
dain, en Abyssiuie, dans le Gange et
encore dans certains lacs de Sicile. On
le cultive aujourd'hui au Jardin des
Plantes, à Paris (voy. PAPYRUS). M.le
marquis de Fortia-d'Urban, dans un
ouvrage qui nous a fourni d'utiles et

(*) Ctésias appellet ixi les do-
cuments d'originepersane dont il se aervit pour
son histoire. S.



nombreux renseignementspour cet ar-
ticle', suppose que la découverte de ce
genre de papier avait été fnite dans la
Nubie supérieure, en employant l'érorcè
de l'amyris-papyrifera, si commun dans

cette contrée et qui sert encore à écrire
des amulettes. On distinguait neuf es-
pèces différentes de papier; le lecteur
qui voudra en connaître le détail con-
sultera l'excellent ouvrage de M. de
Fortia-d'Urban, pour tout ce qui re-
garde leurs différencesd'usage et de fa-
brication,lesdéfautsdu papier d'Egypte,
l'ancienneté des manuscrits la des-
cription des volumes trouvés dans les
momies, la distinction des hiéroglyphes
et des signes alphabétiques, etc. La ri-
valité qui, au rapport de Varron s'é-
tablit entre Ptolémée Philométor, roi
d'Egypte, et Eumène Il, roi de Pergame,
dota l'autiquité du parchemin. De l'an
180 à 157 avant J.-C., Ptolémée avait
défendu l'exportation du papyrus de ses
états: les habitants de Pergameimaginè-
rent le parchemin qui, dg nom de leur
ville s'appela Pergamenum; ou plutôt ils
perfectionnèrent les diphthèresanciens,
en les amincissant.C'est la-dessus qu'on
écrivit les manuscrits depuis le règne
de Ptolémée Philométor jusqu'au IIIe
siècle de notre ère. Enfin, le papier de
chiffon, inventé vers le milieu du XIVe
siècle, est venu donner un nouvel essor
à l'art de l'écriture; sa fabrication an-
nuelle en France n'est pas moindre de
2,800,000 rames. Foy. PAPIFR.

Telle est, en abrégé, l'histoire de cet
art qui a constitué la puissance de l'homme
comme être intelligent. Gràce à l'écri-
ture, les distances des lieux et des temps
ne sont plus que les chapitres de la vaste
épopée de la pensée humaine; à elle et à
l'imprimerie, qui en fut le corollaire, les
idées et le sentiment, affranchis de tou-
tes entraves matérielles, doivent de cir-
culer par le monde, dont la conquête
pour nous date, à vrai dire, de cette
merveilleuseinvention, aussi librement,
aussi nécessairementque le son et le ca-
lorique sur le véhicule de l'air. Désor-

(*) Euai sur l'origine de l'écrtlure, sur son
introduction dans la Grece et son usage jusqu'au
temps d'Homère,c'est-a-dire jusqu'à l'an 1000 av.
J.-C. Paris, 1832.

mais l'homme est immortel même en ce
monde. L'Individu peut bien s'effacer,
mais sa pensée, son art, sa science res-
tent. Quelques signes que la main d'un
1 enfant trace sur une feuille éphémère,
ont jeté cette énorme différence entre
les âges primitifs et les temps présents:
c'est que le cachet particulier à touteœu-
vre de génie est de produire avec le le-
tier le plus simple, les plus étonnants
résultats; à ce titre, il n'est pas possible
de méconnaitre la filiation de l'écriture
dont lareligièuse antiquité avaitmis l'au-
teur au rang des dieux. E. P-c-T et S.

ART DE L'ÉCRITURE.Il en a été question
au mot CALLIGRAPHIE, mais c'est ici que
nous devons

o
n traiter plus particulière-

ment. Considérée au point de vue pure-
ment mécanique,écriturepeut se définir:
l'art de tracer les caractères d'un alpha-
bet, de les assembler et d'en composer
des mots dessinés d'une manière claire,
nette, exacte, distincte, élégante et fa-
cile, ce qui s'exécute communémentavec
une plume, de l'encre et du papier. Il
est mille petites circonstances de détail
qui paraissent indifférentes et puériles

au premier coup d'œil, et sur lesquelles
il est cependant essentiel de s'artêter,
lorsqu'on veut acquérir une exécution
belle et facile. Ainsi, par exemple, il faut
étudier avec soin les règles qui doivent
déterminer la position du corps, de la
main, la taille de la plume, son incli-
naison sur le papier, suivant les diffé-
rents effets qu'on veut en obtenir et qui
peuvent se diviser en deux ordres 1°
les pleins, 2° les déliés. De même, il
faut présenter la plume de face, oblique-
ment ou de travers ces différentes ma-
nières de la tenir sont déterminées par
le genre d'écritureet par les lettres qu'on
veut tracer. On n'oubliera pas non plus
que les mouvements formateurs sont les
divers jeux des trois doigts nécessaires
au dessin des lettres, savoir le pouce,
l'index et le médium. Ces mouvements
sont au nombre de deux principaux ce-
lui de haut en bas, que nous désignerions

sous le nom de radical; et celui de bas

en haut, qu'on peut appeler ligateur.
On doit savoir aussi que les lettres se
divisent en élémentaires, qui sont

i, j, l, m,t, ellesservent à former



les autres ou les lettrei composées:
a, b, d, g, h, n, o, p, q, qui se re-

trouvent, en analyse, dans les six pre-
mières et enfin les neutres:f e h,

z, s, qui n'entrentdans la composition
d'aucune autre et ne tiennent leurs for-
mes que d'elles-mêmes.

On peut ramener les différentes es-
pèces d'écrituresen usage chez nous au-
jourd'hui à six classifications générales
la gothique, la ronde, la bàtarde, la
cursive, la coulée et l'anglaise. 1° La go-
tluque est, comme nous l'avons vu, as-
sez ancienne aussi est-elle antérieure
aux cinq autres. Nous savons que, jus-
qu'au règne de François Ier, à peu près,
elle a envahi tous les manuscrits. Elle est
penchée, faillée à angles droits, et tire
son nom de sa forme. Elle imite l'impres-
sion allemande, mais pour écrire dans la
même langue on se sert d'une coursive
très différente des anciennes formes. 2°
La ronde nous est venue d'Italie, immé-
diatement après la gothique.Elle est for-
mée de lignes toutes perpendiculaires.
3° Lj bdtarde, qui a reçu ce nom parce
qu'elle est formée d'un mélange de go-
thique et de ronde, est une écriture toute
française. Elle est, sans contredit, la
meilleure et la plus lisible, puisque c'est
elle qui se rapproche le plus des beaux
caractères de l'impression latine. Elle
doit être arrondieet très peu penchéesur
la droite. 4° La cursive(du lai in currere,
courir) est un diminutif de la bâtarde.
On lui donne ce nom parce qu'elle per-
met une assez grande vitesse. Elle est
plus penchée et plus maigre que la bâ-
tarde. 5° La couléeestcarrée et forme des
angles très penchés; sa vivacité l'a fait
adopter dans tous les bureaux. 6° Enfin,
l'anglaise n'est formée que d'ovales très
penchés sur la droite. Diminutif de la
bâtarde, elle est plus généralement em-
ployée chez les Anglais que partout ail-
leurs, ce qui explique le nom qu'elle
porte. Dans une vingtained'années elle
sera probablement la seule admisse et en,
teignée par les maitre3 d'écriture. Elle
est parfois grasse, nourrie, allongée, etc.
On distingue encore l'écriture carrée,
uniquement composée de carrés; la trem-
blée, dans laquelle on ne trouve que des
parties d'ovales; la fleurisée, la mariée;

mais ce sont des écritures de fantaisie
qui, à proprement dire, ne forment pas
de genres à part. Bien que nous ayons in-
diqué plus haut six lettres elémentaires,
on peut cependant, à la rigueur, rame-
ner la formation de toutes les composées
à deux sources principales l'i et l'o; ce
qui revient à dire que les lettres, comme
toutes les figures géométriquesdu monde,
se composent de lignes droites et de
courbes.

En littérature,érrire est devenu syno-
nyme de composer, travailler d'imagi-
nation aussi dit-on d'un homme qui
a un mérite littéraire reconnu Il écrit
bien, c'est un bon écrivain. Le génie de
la composition ne suppose donc pas du
tout l'aptitude à tracer des caractèresi
c'estmême presque toujours u nepresomp.
tion du contraire,parce que la préoccupa-
lion continuelle de la pensée ne laisse pas
d'attention au dessin des lettres ( docti
male pingunt). On assure que le fameux
Resiif-de-la-Bretonne,auteur de plus
de 100 volumes, les composait le plus
souvent à l'imprimerie, avec les caractè-
res, et sans avoir de manuscrit aussi
ses écrits fourmillent-ils de fautes d'or-
thographe; il n'en savait pas le premier
mot. Ou dit, au contraire d'un homme
dont le talent consiste seulement dans
l'adresse à tracer des caractères d'écri-
ture Il peint birn; ou Cest un maître
écrivain. Parmi les maltres les plus en
renom, on citait surtout, dans le siècle
de Louis XIV, les Barbedot, les Allais,
les Lesgret, les Sauvage, les Rossignol,
les Michel, le père Gollonde et plusieurs
autres. Après tout, bien qu'on se soucie
généralement assez peu de ce genre de
mérite et qu'on ne lui épargne même

pas, an besoin, les traits du ridicule,
on a vu des hommes arriver, dans l'exé-
cution des caractères, à un degré de
perfection qui touche de près à l'art.
Ainsi, par exemple, quelques individus
ont manié la plume avec assez de déli-
catesse et de légèreté pour renfermer
tout le Credo et le Pater dans un cercle
de papier du dian.ètre d'une pièce de
dix sous; le gendarme Vincent a écrit
le Pater avec tant de finesse qu'on ne
voyait qu'à la loupe la netteté des ca-
ractères, leur égalité leur liaison et



l'intervalle des mots. Le Vénilien Gi-
rolamo Rocco, le peintre anglais OEil-
lard, le Génois Sinibaldo de Lurza,
l'Italien Alumno, etc. (xme et xme siè-
cles), copiaient à la plume avec tant
d'adresse les estampes des plus grands
maitres, que les plus habiles con-
naisseurs les croyaient gravées. D'autres
exécutaient, en traits de plumes, des fi-
gures d'oiseaux, de chevaux et même
des portraits, remplissant les détails de
ces dessins de prières ou de sentences
dont les lettres, plusou moins déliées, plus
ou moins pleines, figuraient les ombres
ou les clairs.

Avant qu'on eût imaginé de se servir
de plumes,on employait pour écrire des
stylets,des roseaux ou des pinceaux.Les
Chinoisse servent de ces deux derniers
instruments;ce sont aussi ceux qui con-
viennent le mieux à la finesse de leur pa-
pier, ainsi qu'au caractère accidenté de
leur écriture.

Lavater assure qu'on peut juger le ca-
ractèred'un hommeà la vue de son écri-
ture il est certain qu'après la physiono-
mie et le langage, elle offre encore un
moyen de juger un homme,surtout quant
à son caractère, de même que l'ortho-
graphe de ce qu'il écrit donne la mesure
de son instruction. E. P-C-T.

ÉCRITURESSAINTES. Après ce
qui a été dit au mot BIBLE sur les Écri-
tures saintes, notre tàche ici se réduira
à traiter un petit nombre de points qui
ne soht qu'indiqués dans ce long et sa-
vant article. Elle consistera aussi et sur-
tout à faire connaitre les enseignements
de l'É"lise sur Cette matière et à rappe-
ler à son sujet ce qui est de la foi catho-
lique.

L'autorité des Écritures saintes est
très grande en elle-même, car elles nous
sont présentées par l'Église comme la
parole de Dieu, par laquelle tout a été
créé, qui a donné aux cieux leur solidité,
qui a assigné aux astres leur mouvement
régulier, qui a prescritau monde l'ordre
qui le régit. Rien n'est comparableà cette
autorité :|Dieu parle, et tout genou flé-
chit dans le ciel, sur la terre et dans les
enfers. Les prophètes, dans l'ancienne
Loi, quand ils affirmaient leur mission
divine, n'usaientpas d'une autre formule

que celle-ci « Le Seigneur a parlé (Fer-
bum Domini locutum est); » « Voici ce
queditleSeigneur(hœc dicit Dominus).»
Mais aussi cette parole était si respectée
que les écrivains sacrés prennent bien
soin de recommander qu'on la tienne
constammentpure de tout mélange étran-
ger. Moise, le premier d'entre eux, dit
formellement aux Israélites dans la se-
conde publication de la Lui Vous n'a-
jouterez rien aux paroles que je vous
dis, et vous n'en dterez rien (Deuter.,
IV). Le dernier de ces écrivains sacrés,
dans l'ordre chronologique, termine
par cette prescription le chap. xxtt de
l'Apocalypseet pour ainsi dire le canon
des Ecriturea Je déclare à tous ceux
qui entendront les paroles de la pro-
phétie de ce livre que, si quelqu'un r
ajoute, Dieu ajouteraplaie sur plaie,
le frappantde celles qui sont écrites dans

ce livre; et si quelqu'un retranche des
paroles du livre de cetteprophétie, Dieu
le retranchera du livre de vie, l'excluera
de la ville sainte, et ne lui donnerapart
à rien de ce qui est écrit dans ce livre.
Il était juste que les Écritures saintes,
jouissant d'une autorité toute divine, ne
fussent point sujettes aux révolutions et
aux vicissitudesdes choses de ce monde,
qu'elles demeurassentinébranlablesmal-
gré la mobilité de l'esprithumain. C'estce
qu'a parfaitement exprimé un auteur ec-
clésiastiquedu ve siècle après avoir cité
ces mots de saint Paul à Timothée :0 Ti-
mothée, gardez le dépôt qui vous a été
confié!«Qu'est-cedonc que ce dépôt? de-
« manda-t-il.C'est ce qui vous a été confié,
n et non ce que vous avez trouvé; ce que
« vous avez reçu, et non ce que vous avez
« imaginé; ce qui ne vient pas de votre
« esprit, mais de la doctrine qui vous a
« été enseignée; ce qui n'est pasd'usur-
« pation privée, mais de tradition publi-
« que; ce qui a été transmis jusqu'à vous,
a et non ce qui a été par vous mis au jour;
« ce dont vousne devez pas être l'auteur,
« mais le dépositaire;ce dont vous n'ê-

tes pas le fondateur, mais le sectateur;
a ce en quoi vous ne devez pas conduire,
n mais suivre. Gardez le dépôt; conser-
n vez entier et inviolable le talent de la

« foi catholique. Ce qui vous a été con-
«fié, retenez-lechez vous, transmettez-



« le à d'autres. Vous avez reçu de l'or,
rendez aussi de l'or. Je ne veux pas que
vous alliez me substituer une chose à
a l'autre; je ne veux pas que, pour de
For, vous me présentiez impudemment
« du plomb ou frauduleusementdu cui-
« vre; je ne veux pas de l'or en appa-
« rence, mais de l'or véritable. » (Vin-
cent. Lirin, Commonit., n° XXII.)

Le passage de saint Vincent de Lerins
donne lieu de demander si les Écritures
saintes suffisent seules pour établir la
plénitude de la foi. La plupart des
communions chrétiennes le prétendent.
L'Église latine et les églises orientales
croient qu'il faut joindre à l'Écriture la
tradition (voy.), à la parole de Dieu écrite
dans la Bible la parole de Dieu non
écrite, mais recueillie de la bouche des
apôtres et transmise de siècle en siècle
sans interruption. Il n'est point de ca-
tholique qui n'adoptât cette phrase de
l'article BIBLE (T. III, p.460): «Les épi-
« tres de saint Paul, les plus importantes
par leur nombre et par leur étendue,
ont toutes pour but de compléter,dans
tes communautés qu'il avait fondées

ou qu'il était appelé à diriger par sa
« parole, l'enseignement oral qui leur
« avait été donné par lui, par ses collè-
« gues ou par ses aides, sur le dogme, la

a morale, la discipline, l'organisationde
«

l'Eglise.
» Les catholiques ne recon-

naissent pour complet l'enseignement
des Écritures saintes que quand il est
accompagné de l'enseignement oral. Ils
aiment à répéter les expressions de Vin-
cent et à se les approprier. « Souvent,
dit-it, je me suis enquis avec grand zèle
« et grandesollicitude,aupres de bien des

personnages éminentsen sainteté et en
savoir, de quelle façon je pourrais, par
une sorte de voie généraleet régulière,
« discerner la vérité de la foi catholique
« d'avec la fausseté des hérésies perver-
ses, et j'en ai toujours reçu cette ré-
ponse presque unanime: que si moi

ou un autre voulions démêler les ar-
« tifices, éviter les piéges des hérétiques
naissants, et demeurer saints et entiers
dans une foi saine, il fallait, avec
« le secours du Seigneur, affermir sa
« croyance en deux manières: d'abord
par l'autorité de la loi divine, puis en-

suite par la tradition de l'Église catho-
« lique. Ici peut-être quelqu'un va me
« dire: Puisque la règle des Écritures
« est parfaite, qu'elle est de soi suffisante
« et plus que suffisante à toutes choses,
« qu'est-il besoin d'y joindre l'autorité
de l'intelligence ecclésiastique » La
question est bien régulièrement posée

que répondVincent de Lérins?C'est« que
« vu la profondeur de l'Écriture sainte,
« tous ne la prennent pas en un seul et
« même sens, mais que les mêmes paroles
« sont expliquéesautrement par celui-ci,

autrement par celui-là, de manière
« qu'autant il y aurait de personnes, au-
« tant l'on pourrait, ce semble, en tirer
« d'interprétationsdiverses. Alors donc

« il est bien nécessaire, au milieu de tant
« d'erreurs et de détours, que la ligue

«
d'interprétation des prophètes et des

« apôtres soit dirigée suivant la règle du
« sens ecclésiastiqueet catholique.Mais,

en l'Église catholique, on doit avoir
« grand soin de S'en tenir à ce qui a
« été cru dans tous les lieux, dans tous
« les temps et par tous les fidèles. «(Loc.
cit., n° 2). Voy. CATHOLIQUE, INTER-
FRÉTATION,TRADITION,AUTORITÉ, etc.

Les saintes Écritures sont d'un usage
continuel parmi ceux qui les adoptent.
Il ne se tient point de réunion dans l'É-
glise catholique où les saintes Écritures,
placées au milieu de l'assemblée,ne pré-
sident à ses délibérations. C'est de son
contenu, interprété et expliqué par la
tradition, que se forment les décisions
doctrinales. C'est toujours la parole de
Dieu qui se fait entendre par l'organe
de l'Eglise. Dans les prédications publi-
ques et solennelles, plus un discours est
nourri du suc de l'Écriture sainte, plus
il fait d'impression, plus il captive les
hommes instruits cest ce que prouve
l'expérience de tous les jours et c'est
aussi ce qu'ontproclamétous les hommes
vraiment religieux, et, dans ces derniers
temps,principalementle cardinal Maury.

« C'est en lisant et relisant l'Écriture

« sainte, dit-il dans son Essai sur l'élo-
« quenoe de la chaire, qu'on apprend à

«
parler cette belle langue de la piété,

« du zèle et de l'onction, qui répand tour
« à tour sur le style des images touchan-
« tes, majestueuses ou terribles, sans



«
lesquelles on ne s'emparera jamais ni

« del'imagination ni du cœur del'homme.
« Ah! ne regardons po nt comme une
«

contrainte importune l'heureusenéces-
« sité de mêler sans cesse le texte sacré à

« nos compositions Lesprodigesdel'his-
« toire sainte nous offrent tout le mer-
« veilleux que l'imaginationpresque poé-

« tique d'un orateur peut employer en
« chaire, avec la certitude d'intéresser
« vivement à la fois les souvenirs,la pen-
« sée et làme de ses auditeurs. La Bible

« est, littérairementparlant,pour te style
« des predicateurs,ce qu'a toujours eté
a la mythologiepour l'élocutioo des poè-
« tes, un apanage du genre plutôt qu'une
a servitude du ministère. On trouve
« dans les livres saints des pensées si su-
« blimes, des expressions si hardies et si
« energiques, des tableaux si pittoresques,
« des allégories si heureuses,des senten-
« ces si profondes, des élans si pathéti-
« ques, des images si éclatantes et si va-
« riées, qu'il faudrait se les approprier
a par intérêt et par goût, si l'on était
« assez malheureuxpour ne les point re-
a chercher par priucipe et par devoir..
Cependant, il faut l'avouer, l'illustre
orateur se plaignait déjà qu'on énervait
l'éloquence évangéliqueen négligeant la
science et en oubliant le tangage de la
religion;mais, depuis, ce délaut est de-
venu presque un sujet d'éloge de la part
de quelques jeunes prètres, que les mé-
comptes de leurs devanciers n'ont pu
éclairer encore sur l'effet salutairede la
prédication biblique. L'usage des sain-
tes Écrituresfait sentir surtout son heu-
reuse influence dans les livres de piété
et de dévotion; il les rend recommanda-
bles à proportion qu'ils en expriment
l'esprit et en empruntent le langage. L'a-
pôtre l'a si bien dit: Toute lecture qui
est inspirée de Dieu est utile pour in-
slruire, pour reprendre,pour corriger,
pour conduire à la piété et à la justice.
Ce qui a répandu dans toute la chrétienté
l'admirable livre de l'Imitation de Jésus-
Christ et ce qui l'a fait regardercomme
le meilleurqui soit sorti rle ldmain des
hommes, c'est qu'il n'est qu'un tissu de
passages des livres saints.

Il est incontestable que les saintes
Écrituressont la propriétédes fidèles en

général et même du genre humain tout
entier, appelé à la connaissancede la vé-
rité mais il est également incontestable
que l'on peut être chrétien sans lire la
Bible, puisque les premiers disciplesdes
apôtres ont embrassé la foi dans un
temps où le Nouveau-Testament n'était
point encore écrit et où l'Ancien-Testa-
ment n'était pas traduitdans la languede
chacun des néophytes. Cet obstacle à la
lecture des livres saints a disparu, et les
sociétés bibliques les ont reproduitsdans
presque toutes les langues parlées.

Cette lecture doit-elle être générale-
ment permise à tout le monde indistinc-
tement, et en sera-t-il ainsi de toutes les
parties de la Bible sans exception? La
niasse des protestants est pour l'affirma-
tive, quoique de bons esprits parmi eux
aient mis en question l'utilité de la lec-
ture de l'Ancien-Testament dans son en-
semble par les enfants ou par les adultes
dénués de toute culture intellectuelle.
L'Église catholique, où règne une auto-
rité toujours subsistante, pense qu'il en
est de l'Écriture comme des sacrements,
également destinés à tous les fidèles,
mais constamment sous la direction des
pasteurs, qui, en définitive, jugent quels
sont les adultes dénués de toute culture
intellectuelle, quels les indignes, quels
les capablesd'en faire un mauvais usage.

L'Eglise ne s'oppose point à la lecture
des differentes versions des Écritures
dénombrées à l'arti le BiBLE; seulement
le pape Innocent III, vers la fin du XIe
siècle, recommandait de s'informerquels
étaient les auteurs d'une version en lan-
gue vulgaire. La première défense de lire
la Bible traduite fut prononcée au con-
cile de Toulouse en 1229, et il s'agissait
de la version des Vaudois ou Albigeois.
Nicolas Oresme traduisit la Bible en
françaissous le règne de CharlesV, mort
en 1380; cette traductionn'a jamais été
censurée ni défendue. L'Église catholi-
que a voulu prévenir toute oeuvre frau-
duleuse qui pourrait ressembler à celle
de Marcion (voy.), mais elle n'a jamais
prétendu priver ses enfants de la lecture
d'un livre qui est la base de leur instruc-
tion religieuse et la nourriture de leurs
âmes. Les prohibitions du concile de
Toulouse, toujours en vigueur, furent



confirmées, dans le XVIe siècle, à l'appa-
rition des bibles protestantes, pnr le
concile de Trente, et par des concilies
particuliers à la publication de la Bible
de Réné Benoit, comme trop conforme
à celle de Genève. On les vit se renou-
veler au sujet du Nouveau-Testamentde
Mons et dans la grande affaire des cent-
et-une propositions. Cependant, alors
même l'épiscopat françaislfavorisait la
publication et la lecture de quelques tra-
ductions du Nouveau-Testament qui
n'étaient point suspectes et dans les ter-
mes que voici t Il est nécessairede vous
e instruire des maximes de l'Église tou-
« chant la lecture des livres saints; elles
« sont fondees sur l'Écrituremême et sur
« l'autorité des saints Pères. Il serait à
t délirer que tout le monde fùt capable
« de lire l'Écriture sainte avec fruit.
k Nous reconnaissons que cette lecture
« peut être très utile aux personnes de
« l'un et de l'autre sexe qui sont en état
« d'en faire un bon usage, qui la font
« avec un désir sincère d'en profiter,
a dans un esprit humble et docile aux
« conseils de leurs pasteurs et sous la

« dépendance des supérieurs légitimes.
« Nous y exhortions les fidèles qui se
« trouvent dans ces heureuses disposi-
« tions. Heureux, si nous pouvions aug-
« menter en eux le goût de cette sainte
« lecture et si nous les voyions mettre à

« profit les grandes vérités et les divins
« préceptes qui y sont renfermés! Il
« est donc certain, et c'est l'esprit de la

a constitution, que si la lecture de l'É-
criture sainte est par elle-même très

a utile et très salutaire, elle n'est pas
« néanmoins nécessaire en tout temps,
« en tout lieu et à toutes sortes de per-
« sonnes; qu'elle peut être défendue
« quelquefois, comme elle l'a été dans
« certaines circonstances; que les évê-
« ques sont en droit de ne pas la per-
« mettre ou de l'ôter à ceux qui pour-
« raient en faire un mauvais usage; qu'on
«ne doit la lire qu'avec la subordination
« qui est due aux supérieurs. Tels sont
les principes du clergé de France sur la
lecture des livres saints, solennellement
proclames par Bossuet, consignés dans
l'Instruction pastorale de l'assemblée
de 1714, et défendus par Fénélon, par

le cardinal de Bissy et par les plus illus-
tres prélats. Tels sont aussi les principes
de l'églite d'Espagne, comme on le voit
dans la Disertacion preliminarde la tra-
duction espagnole de la Bible par le père
l'hilippe Scio de San-Miguel,précepteur
du prince des Asturies et depuis évèque
de Ségovie, et ceux de l'église d'Italie,
exprimésdans la Bible italienne d Anto-
nio Martini, archevèque de Florence,
dédiée au pape. Quant aux sentiments
des catholiques allemands, ils sont hors
de tout doute puisque les ecclésiasti-
ques les plus éclairés ont pris une part
active aux travaux et aux succès des so-
ciétés bibliques (voy. BIBLIQUES).

Nous ne nous arrèterons pas dans ce
moment à parler des règles pour l'in-
tèlligence des saintes Écritures ce sera
l'objet d'articles séparés. Voy. HERMÉ-
NEUTIQUE OU INTERPRÉTATION, EXÉ-
GÈSE, etc. J. L.

ÉCRIVAIN, voy. COPMTBS, CALLI-

GRAPHIEet ÉCRITURE (ci-dessus p. 155).
ECROU (anciennement écrouë, es-

crouë, écroë, escroë, escrie). De nos
jours, cette expression n'est plus em-
ployée dans la langue du droit que pour
désigner l'acte qui constate l'incarcéra-
tion d'un individu arrêté, l'existence du
titre légal qui permet ou ordonne sa
détention, et l'accomplissement des for-
malités prescrites. Mais dans l'ancienne
jurisprudence ce mot recevait plusieurs
autres acceptions.L'article 3 du titre 1 de
la coutume du comté de Saint-Pol en
Artois se sert du terme d'escrie comme
synonyme de la déclaration de cotterie
que le vassal doit fournir à chaque mu-
tation de seigneur. On nommait écrouë
les rôles ou états de la dépense journa-
lière de la maison du roi. Dans l'art. 20
de l'ordonnance de Charles VI, de mai
1413, le mot escroë est employédans le
sens de décharge, et dans l'article 24
de l'ordonnance de François Ier, de juin
1517, sur la juridiction des élus, on
donne le nom d'eçcrouës aux rôles que
les receveurs des tailles et amendes dé-
livrent aux sergents pour faire rentrer
les deniers dans les caisses du roi. L'édit
de Louis XII, d'avril 1499, pour l'éta-
blissement dans la ville de Rouen de la
cour de l'échiquierde Normandie,ap-



pelle escrouës les écritures contenant
l'exposé des faits et des moyens des par-
ties. Enfin les articles 175, 191 et 192
de la coutume de Normandie ne parais-
sent mettre aucune différence entre les
escroës et les aveux, en matière féodale.
Cependant,selon Houard (Dictionnaire
de la coutume de Normandie ), le pre-
mier de ces termes désigne plus parti-
culièrement un actedans lequel tes droits
qui en sont l'objet sont exposés avec
l'étenduenécessairepourlesrendreincon-
testables. C'est en ce sens, suivant le
même auteur, que les ordonnances de
l'échiquier, en 1497, et l'ancien strle
du pays de Normandie portent que les
sergents donneront leurs exploits par
écroue, c'est-à-dire que les points en
contestation et les motifs de demande ou
de défense y doivent être développés.
Parmi les diverses étymologies données
à ce mot, celle qui le fait venir du latin
scriptura nous parait la plus vraisem-
blable. Écrouer, c'est inscrire l'acte
d'écrou sur le registre d'une prison, au
moment de la remise d'un prisonnier
entre les mains du gardien.

Le Code de procédure détermine les
énonciations que doit contenir l'écrou
du prisonnier pour dettes.A défaut d'ob-
servation des formalités voulues, le pri-
sonnier peut faire prononcer la nullité
de l'emprisonnement; mais cette nullité
n'entraîne pas celle desrecommandations
(art. 789). On nomme ainsi les actes par
lesquels on donne connaissance au gar-
dien d'une prison d'une nouvelle cause
d'emprisonnement survenue contre une
personne déjà détenue. La loi règle ce
qui concerne le registre que doivent
tenir les gardiens des maisons d'arrêt,
des maisons de justice et des prisons
(Code d'instr. crim., art. 607 et suiv. ),
mais nous ne connaissons, en matière
criminelle, aucune disposition législative
indiquant ce qui constitue l'écrou pro-
prement dit. E. R.

ÉCROUELLES,voy. SCROFULES.
ÉCRU ( crudus ), voy. FiL et SoiE.
ECU. Ce mot ( dérivé de scutum)dé-

signe dans nos vieux écrivains, à partir
du règnede Philippe-Auguste,le bouclier
(voy.), qui ne fut complétement aban-
donné qu'au commencement du XVIIe

siècle. L'écu ( ou plutôt escu) était sur-
tout à l'usage des chevaliers et hommes
d'armes; le bouclier de l'infanterie était
désignésous le nom de targe, pavois, etc.
(voy.).La forme de l'écu a éprouvé des
variations assez notables il était sous
CharlesVI de petites dimensionset d'une
forme tout-à-fait semblable à celle de l'é-
cusson (voy.) adopté parmi nous pour la
représentation des armoiries. On le por-
tait au cou ou à l'arçon de la selle; et au
moment d'un combat ou d'unejoute on
l'embrassait,c'est-à-dire on le suspendait
au bras gauche; on le voit aussi attachéà
la ceinture et appuyé au fourreau de l'é-
pée, dans beaucoupde monumentsfuné-
raires.

A partir du milieu du xn* siècle, on
commence à trouver sur les écus les fi-
gures héraldiques,dont l'invention était
encore très récente, et pour la représen-
tation desquelles la forme mêmede cette
partie de l'armureoffrait le champ le plus
commode. On y peignait en outre les
emblèmes et les devises amoureuses du
chevalier. C'est par ce motif que l'écu
figuraitdans la cérémoniede la dégrada-
tion (voy.), où on le trainait, la pointe en
haut, à la queue d'une jument, après
quoi il était mis en pièces à coups de
marteau.

Ces écus étaient d'ordinaire en bois
couvert de cuir et garnis d'un bord en
métal, quelquefois seulement en cuir
bouilli.On sait que les nouveauxadeptes
en chevalerie le portaient d'ordinaire
uni, c'est-à-dire sans armoiries, jusqu'à
ce qu'ils eussentobtenupar quelquehaut
fait le droit d'y faire, peindre les em-
blèmes propres à le rappeler. Il est sou-
vent question d'écus enchantés dans les
poèmes de chevalerie, et l'Arioste et le
Tasse ne les ont pas oubliés.

L'usage de l'écu s'est conservé jus-
qu'au temps de François Ier, où il a été
remplacé par la rondelle ou rondache
(voy.) en fer ou en acier poli.

Le mot écu désigne encore en France
et dans quelques contrées voisines une
pièce de monnaie sur laquelle sont fi-
gurées les armoiries du prince ou de la
nation il en sera traité dans l'article
suivant. C. N. A.

ÉCU (numismatique),en italien scrt-



do, en espagnol escudo, en allemand
Thaler (voy. aussi DOLLAR),nom de
monnaie dont on a vu l'étymologiedans
l'article précédent.

La première mention que nous ayons
d'une monnaie de France qui porte le
nom d'écu se trouve dans un avis donné
au roi Philippe-le-Hardisur ses mon-
naies, au commencementde son règne et
avant 1279. Il y est dit que li royfitfaire
sa monnoye d'orà l'escu, et denier d'or
aussint à la coumnne, de 10 sols pari-
sis. On ne possède point cette monnaie
dans les collections; le premier écu d'pr
connu est du règne de Philippe de Va-
lois (denierd'or fin, à l'escu). L'écu
semé de fleurs de lys que le roi tient de
la main gauche fut cause qu'on appela
cette monnaie denier ou florinà l'escu.
Dans la suite, ils furent nommés escus
vieils, pour les distinguer des écus d'or
à la couronnc, qui furent commencés
sous CharlesVI, et des écus d'or au so-
leil que fit faire Louis XI.

Cependant,vers le commencementde
la troisième race, c'est-à-dire sous les
règnes de Louis VI et LouisVII, 1108 à
1180, nous trouvons sur la monnaie d'or
d'un côté une croix et de l'autre côté un
écu semé de fleurs de lys sans nombre;
mais le nom d'écu n'était point encore
donné à cette monnaie. C'étaient des
sols d'or, des francs, des florins, des
bezants,des denicrs d'or (voy. ces mots).

Le roi Jean, à l'imitation de son père,
fit fabriquer au commencementdeson rè-
gne des deniers d'orà l'escu. Le désordre
qui régnait alors dans les monnaies, leur
affaiblissement et l'extrême variation
des valeurs qui en était la suite, occa-
sionna un décri auquel le roi crut remé-
dier par une ordonnance du 28 décem-
bre 1355, dans laquelle il promettait
que lui et ses successeurs feraient doré-
navant perpéluellementbonne monnaye
et stable. Il est curieux de voir les varia-
tions du cours que le peuple donna au
florind'or à l'escu, depuis la dix-huitiè-
me année du règne de Philippe de Va-
lois jusqu'à la troisième année avant la
mort du roi Jean de 1345 à 1360,
l'écu vaut depuis 14 jusqu'à 53 sous;
dans la mêmeannée, il descend de 37 à
16 sous; dans une autre il monte de 16

à 42, puis retombe deux mois après à
12 ( voir Le Blanc, Traité des monnaies
de France pages 276 à 281). Sous
CharlesVI, en 1384, les écus furent nom-
més escus à la couronne, à cause de la
couronnequi surmontal'écusson,comme
nous le voyons encore sur les louis d'or
et les écus avant la révolution et sous la
Restauration. Les écus d'or du règne de
Charles VI ne furent ni de même titre
ni de même poids. A la même époque
on fit les blancs (voy.) et demi-blancsà
l'escu, et depuis ce temps-là on ne trouve
plus sur les monnaies de France que
trois fleurs de lys dans l'écu.

Les écus heaumes furent ainsi nom-
més parce qu'il y avait un heaume ou
casque sur l'écu.

Sous Louis XII, on ne fabriqua pour
monnaie d'or que des écus au soleil et
au porc-épic, du même poids que sous
le règne précédent.

Sous les règnes de François Ier et de
ses successeurs jusqu'à Henii III, on
frappa des écus, des demi-écus, des
quarts d'écu, et même des demi quarts
d'écu; et sous ce dernier roi, des dou-
bles et quadruples écus. Pour faire con-
nai(re que le quart d'écu d'argent valait
le quartde l'écu d'or, on mit à côté de l'é-
cusson ces chiffres IIII, et sur le demi-
quartd'écu,pour marquer qu'il n'en valait
que la huitième partie, on mit V III.

Sur un écu d'argent de Henri IV, de
1589, est écrit en toutes lettres à l'exer-
gue DEMI-ESCV.

Depuis la mort de Henri III jusqu'en
1594 que Henri IV fut maître de Pari.,
le peuple avait haussé le cours des mon-
naies, et il n'y avait plus de véritable
quart d'écu, ce qui jetait dans les comp-
tes une grande confusion; une ordon-
nance de Henri IV, de 1602, prescrivit
de reprendre le compte à livre et d'a-
bolir celui à escu.

Sous Louis XIII, en 1641, fut fabri-
quée une nouvelle monnaie sous le nom
de Louis d'argent, ou de pièce de 60
eols*, que l'on nomma communément
écu blanc, et dont on fit des divisions

(*) Nous parlerons de la valeur du sou à et
mot. Il n'en existait point avant le règne de
Louis XIV, et jusque-là ce mot avait désignéune
valeur fictive.



sous le nom de louis de 30, de 15 et de 5
sols. On n'avait jamais fabriqué d'espèce
d'argentaussi pesanteque les écus blancs.
Cette monnaie fut exécutée par l'habile
et célèbre graveur Varin. Il est à remar-
quer que partout où il est parlé d'écus
avant 1641, il faut toujours l'entendre
de l'écu d'or.

Enfin, sous le règne de Louis XIV,
cessèrent tous les abus qui naissaient du
surhaussement du prix des monnaies et
du désordre -qu'introduisait dans le

royaume l'usage des monnaiesétrangères.
Une ordonnance de 1652 régla le prit
et le cours des monnaies,et on décria
non-seulement les monnaies étrangères,
mais encore les anciennes monnaies de
France.

L'écu blanc de 60 sous eut cours
c'est notre petit écu ou écu de trois li-
vres, dont le double était l'éctt de six
livres, qui servit jusqu'au moment où le
calcul decimal prévalut, et que nous
eûmes les écus de cinq francs ou de cent
sols. Toutefois en français, un écu, dans
le sens absolu, veut toujours dire trois
francs, cent écus trois cents francs, et
mille écus trois mille francs. La routine
n'est jamais d'accord avec les réformes,
et il faut bien du temps pour modifier
les habitudes des peuples. D. M.

En Italie, on a des scudi d'or et des
scudi d'argent leur valeur nominale
varie d'un état à l'autre, suivant leur
valeur intrinsèque ou le besoin des gou-
verneroents. En Espagne, l'escudo est
une valeur fictive ou de compte. En Alle-
magne, il y a des écus à la couronne
(Kronenthaler),dont 6n fait usage dans
tous les états du midi et qui valent 5 fr.
88 cent. les écus saxonsde 24 bonsgros
et d'une valeur de 3 fr. 90 c.; les écus
prussiens de 3 fr. 70 cent, et qui se sub-
divisent en 30 gros d'argent ( Silber-
groschen).

Le nom de Thalerest une abréviation
de l'adjectifJoachimsthaler; car les pre-
miers écus allemands ont été frappés en
1517 à Joachimsthal, en Bohême, où les
comtes de Schlick venaientde découvrir
une riche mine d'argent. Ayant été au-
torisés à en fabriquer de la monnaie, ils
attachèrent à leurs pièces le nom de la
ville,et de ce nom, auquel dans le public

on substituaitaussi celuide Schlickthaler,
vint celui de Thaler tout court, mot que
dans la haute Allemagne on prononce
daler et dont est venu aussi le mot dollar
(voy.). Outre les Kronenthaler,nous de-
vons mentionner tes rixdaler (Reiçhstha-
ler), qui avaient cours dans tout l'empire
(de là leur nom), mais qui maintenant ont
fait place à l'écu saxon et ne sont plus
guère en usage sous ce nom que dans la
Scandinavie; les écus d'Albert (voy.),
usités dans la Vieille-Prusse, dans la
Courlande et dans la Livonie; les écus

1 fettillés(Laubthaler),qui n'etaient autres
que les grands écus françaisde six livres,
et les écus a effigie (Speciesthaler), au
sujet desquels 14 y a eu deux conventions
différentes, l'ancienne et la nouvelle, et
qui sont encore usités dans le Dane-
mark, etc. En général, on entend en Al-
lemagne par le nom de Thaler enviion
4 fr. de notre monnaie. J. H. S.

ÉCUEILS, voy. BANC et RECIFS.
ÉCl ME (spuma), substancede nature

diverse, de couleur variable, qui surnage
dans les liquides en fermentation ou en
ébullition (vo.y.). Elle est ordinairement
composée de matièresalbumineuses,qui,
coagulées par la chaleur ou par les acides
et devenant spécifiquementplus légères

ou soulevées par des gaz, s elèvenl à la
surface des liquides, lesquels deviennent
alors plus purs et plus transparents. Lors-
que le moûtfermente, la chaleur, l'alcool
et les acides qui se développent alors
contribuent à coaguler le mucilage et à
former ainsi une couche épaisse d'écume
qui couvre la surface de la cuve (voy.
VINIFICATION). Pareille chose a lieu pen-
dant la clarification des sirops dans les
raffinerieset d.ms la préparation du bouil-
lon (voy. CLARIFICATION).

Par analogie d'aspect, on donne le
nom d'écume à l'eau qui se brise contre
les rochers et qui semble bouillir, de
même qu'à la salive blanchie par son
mélange avec l'air qui s'échappe de la
bouche du cheval fatigué par le mors, oû
de celle du malheureux en proie auf
attaques de l'épilepsie. C'est dans ce sens
qu'on dit écumer de colère. F. R.

ÉCUME DE MER, espèce de po-
lypier (voy. ) voisin des éponges et dont
le nom scientifique est alcyonium,



Mais on donne encore le nom d'écume
de mer à une espèce de talc, composé de
silice et de magnésie, très mou, léger,
d'une cassure terreuse et pulvérulente,et
tellement spongieux qu'on l'a comparé
à l'écume. Ce minéral, d'un jaune pâle,
se trouve surtout en Grèce, aux ew irons
de l'ancienne Thèbes, et dans l'Asie-Mi-
neure,prèsde Koniah.On l'a aussi trouvé
en Espagne et en France, dans les car-
rières de Montmartre, proche Paris.Lors.
qu'il vient d'être tiré de terre, il est si

mou. qu'on peut le façonner à la main
et le couper au couteaucomme de la cire;
à l'air il se durcit et reçoit un très beau
poli. En Orient on en fait l'objet d'une
industrie assez importante:on en fabri-
que des pipesde diverses grandeurs dont
le principal entrepôt est à Trieste. Les
pipes façonnéesà Constantinople et dans
d'autres villes du Levant sont ensuite
tailléesà Nuremberg, à Leipzig, à Ham-
bourg,etc., et les fumeursles recherchent
comme un objet de luxe. La fumée leur
donne peu a peu une teinte foncée qui
ajoute encore à la valeur qu'on y at-
tache. S.

ÉCUMEURS DE MER voy. Pi-
RATES.

ÉCUREUIL (sciurus). Cet agile et
joli petit animal se distingue des autres
mammifères de l'ordre des rongeurs
dans lequel on le classe, surtout par sa
queue longue et touffue, qu'il relève en
panache au-dessus de son corps. Son
pelage est teint de diverses couleurs, et
sa taille varie selon les espèces. Il a les

sens assez développés, la tête large, les

yeux saillants, les oreilles ordinairement
surmontées d'un pinceau de poils qui
les dépasse de plusieurs lignes. Il peut
porter les aliments à sa bouche avec ses
pattes antérieures. Les naturalistes le
caractérisent surtout par des incisives
inférieures très comprimées, et par ses
doigts, au nombre de quatre devant, de
cinq derrière. Le trait le plus saillant
dans les habitudes de ce petit ani-
mal, c'est l'impulsion irrésistible qui le

porte sans cesse à grimper avec une agi-
lité que favorisent sa forme svelte et la
disposition de ses membres armés d'on-
gles crochus, plus longs postérieurement
qu'antérieurement.Les écureuils vivent

au milieu des forêts, sur les arbres, où
ils construisent dans la bifurcation de
quelque branche des espèces de nids,
formes de bûchettes, et dans lesquels ha-
bite toute une famille. Plus rarement ils
creusent un terrier. Leur nourriture se
compose de fruits secs, de grains d'é-
corces. On les trouve dans le nouveau
commedans l'ancien continent. De leurs
nombreuses espèces, nous ne citerons
que l'écurcuil commun, répandu dans
toute l'Europe et qu"on y apprivoise
pour sa gentillesse, blanc sous le ventre,
et d'un roux vif sur le dos, long de 7 à
8 pouce3. Il ne s'engourdit pas pendant
l'hiver, comme plusieursautres rongeurs.
D'une propreté achevée, on le voit sans
cesse occupé à lustrer son poil. Sa chair
est bonne à manger.

Dans le nord de l'Europe et de l'Asie,
le pelage de cette espèce devient,en hiver,
d'un gris cendré, et fournit la jolie four-
rure qu'on connaît sous le nom de petit-
gris. C. S-TE.

ÉCURIE et ÉTABLE. Dans nos
climats, les écuries et les étables sont
indispensables pour donner asile aux
animaux lorsqu'ils reviennentdu travail;
car les exposer aux intempéries de l'air
après une journée laborieuse serait vou-
loir leur mort ou une suite de maladies
qui les mettraient hors de service. Dans
les pâturages les animaux restent sans
abri pendant plusieurs semaines; mais
s'ils n'éprouvent aucune incommodité,
cela vient de ce qu'ils ne prennent pas
d'exercice violent et de ce qu'ils ne pas-
sent dans ces pâturages que le temps de
la belle saison dès l'automne on les re-
tire dans des écuries adaptées à l'es-
pèce d'animaux que ces bâtiments doi-
vent contenir.

Ainsi le Ipcal destiné à recevoir les
moutons doit être vaste, aéré, quoique
chaud, afin de laisseréchapper les exha-
laisons causées par le rassemblementde
ces animaux. Pour le gros bétail, les
écuries doiventêtre spacieuses, chaudes
sans doute, mais certainement moins
qu'eues ne le sont pour l'ordinaire; car
un pareil excès tend à rendre l'animal
faible languissant, impressionnableaux
différents degrés de la température, en
un mot à détruire sa santé. Enfin les



écuries destinéesaux chevauxsont celles
qui demandent dans leur construction le
plus d'habileté et de discernement; en
effet, quels animaux exigent pour leur
conservationde si grands soins d'hygiène
et méritent mieux par les services qu'ils
rendent à l'homme que ce dernier s'oc-
cupe à prolonger leur vie? Ces écuries
doivent être, autant que possible, situées
dans des lieux secs, jouissant d'un air
libre, exposées au levant, facilementaé-
rées pour l'été et préservées des vents
froids qui règnent en hiver. Le construc-
teur doit faire en sorte que le jour vien-
ne d'en haut et frappe sur la croupe
des chevaux si l'écurie est simple; si elle

est double, il peut introduire la lumière
par les deux bouts, et jamais de manière
à ce qu'elle donne sur les yeux des che-
vaux. Dans les maisons de campagne et
dans les grandshôtels, où la placene man-
que pas, on a quelquefois trois écuries
différentes l'une pour les chevaux de
selle, l'autre pour ceux de voiture, et la
dernièrepour les chevauxmalades ou les
jumentsqui ont fait le poulain; car il est
importantqu'ellespuissentvivre en paix
et aient un local d'une dimension plus
vaste. Une écurie, pour être complète
doit avoir un lit pour le palefrenier,un
escalier intérieur conduisant au grenier
à foin, un dépôt pour l'avoine et une
chambre attenante pour les harnais; de
plus, on doit y entretenir une grande
propreté et favoriser l'écoulement des

eaux et l'enlèvementdes fumiers, afin de
chasser l'humidité qui est fort contraire
à la santé de ses habitants. A. Ka.

ÉCUSSON. C'estproprement un petit
écu (voy.). Sa forme,du moins en France,
est celle d'une sorte de triangle ou plus
souvent de rectangle, portant une pointe
en bas, et dont le côté supérieur, hori-
zontal, est fréquemment remplacé par
deux échancrures régulières. C'est dans
cet espace ou champ que l'on représente
les diverses fignres qui constituent les
armoiries et emblèmes (voy.) d'une per-
sonne noble, d'une ville, d'une confré-
rie ou d'une nation. L'écusson peint ou
gravé se place, comme on sait, sur les
meubleset autres objets appartenant au
noble titulaire, sur les panneaux de sa
voiture, sur la porte de son hôtel, sur

les livres, armes, bijoux et autres objets
à son usage. A une certaine époque du
moyen-âge, les dames châtelaines por-
taient des robes mi-parties, où étaient
brodés leurs écussons et ceux de leurs
époux.

La forme de l'écusson varie suivant
les pays. En Angleterre, il est souvent
de forme ovale, comme celui des fem-
mes non-mariées en France; celui des
Allemands est très varié, et parfois d'un
dessin tourmenté et bizarre.

Quelques grandesfamilles, et souvent
des maisons souveraines,placent sur le
milieu de leur écusson un autre plus
petit qui est dit brochant sur le tout
ainsi la maison d'Angleterre depuis
George Ier, charge l'écusson royal du
petit écusson de Brunswic; de même en
Autriche, à Naples, etc. C. N. A.

ÉCUYER. Ce mot a reçu à diffé-
rentes époques des acceptions très di-
verses, mais qui peuvent toutes se rap-
porter à une même élymologie.Il dérive
certainement, quoi qu'en ait dit Fau-
chet, de scutum, l'écuyer ayant été dans
le principe le serviteur chargéde porter
le bouclier et les armes de son maitre
puis successivement occupé des autres
soins de sa maison, de sa table, de ses
chevaux ( daos ce dernier cas, on a
supposé que ce mot pouvait venir d'e-
quus ), etc.

Cette désignation est fort ancienne
elle se retrouve chez les écrivains latins,
surtout du bas-empire sous les noms
de sculifer, scutarius, armiger. Dès les
premiers temps du moyen-âge, on voit
les écuyers, au moment d'un combat,
former une seconde ligne derrière leurs
maitres, tout prêts à les défendre, à
leur fournir de nouvelles armes et un
cheval frais, et à garder leurs prison-
niers.L'institutionde la chevaleriedonna
une nouvelle importance à ces fonctions,
auxquellesne s'attachaientnullementnos
idées modernes de domesticité. Le titre
d'écuyer d'un chevalier illustre était en-
vié par les fils des plus nobles familles;
c'était d'ailleurs un degré franchir en-
tre le rang de simple page et celui de
chevalier. On leur donnait encore le
nom de varlet ou valet, que Villehar-
douin applique même, comme nous l'a-



vons dit (voy. CHEVALIER), au fils de
l'empereur de Byzance.

Les écuyers combattaient aussi dans
l'occasion nous avons fait remarquer
au même lieu que plusieurs figuraientau
combat des Trente et que ce fut un
simple écuyer appelé Jacques de Saint-
Martin, qui tua Chandos à l'escarmou-
che du pont de Lussac, en 1369. Mais
ils étaient maintenus dans un rang in-
férieur à celui des chevaliers par la dé-
fense de porter les éperons d'or le
haubert, la cotte d'armes, etc., et par
certaines prérogativesexclusivementré-
servées à ceux-ci. Les écuyers pouvaient
posséder aussi certains fiefs de peu d'im-
portance,qu'on désignait pour cela sous
le nom d'écuage.

Après l'extinction de la chevalerie,
le titre d'écuyerservit encore à qualifier
la noblesse du dernier ordre, et beau-
coup de roturiers s'en emparèrent sans
scrupule. Destouches le rappelle d'une
manière fort plaisante dans une des
meilleures scènes du Glorieux. Les An-
glais emploient de la même manière le
mot esquire ( par abréviation esq.), qui

a évidemment la même origine ( voy.
l'article ).

On voyait encore dansl'ancienne mai-
son des rois de France un grand- écuyer,
chargé de la surveillance des écuries et
équipages du roi, qui portait l'épée de-
vant lui a ses entrées solennelles,comme
jadis le connétable*;un premierécuyer
de la grande écurie et un de la petite,
un écuyer cavalcadour(voy.), un écuyer
tranchant,qui coupait les viandes devant
le roi, comme avait fait Joinville à la ta-
ble de saint Louis, un écuyer-bouche
etc. Toutes ces charges,rétablies pour la
plupart sous l'empire et sous la Restau-
ration, ontdéfinitivementdisparudepuis
la révolution de 1830.

On a donné encore le nom d'écuyer
à un serviteur d'un ordre plus élevé que
les autres, dont les fonctions se bor-
naient à donner la main à une dame de
qualité dans ses courses et visites. Cet

usage se retrouve dans les romans espa-
gnols, même du siècle dernier.

(*) On l'appelait, pour abréger,M. le grand, et
ce titre rappelle le mot odieux de Louis XIII
sur la mort de l'infortuné Cinq-Mars (voy.).

Enfin nous appelons encore aujour-
d'hui écuyers les personnes qui ont la
réputation de savoir bien monter et
gouverner un cheval. Voy. ÉQUITA-

TION. C. N. A.
EDDA. On désignesous ce nom deux

codes religieux dépositaires des croyan-
ces Scandinaves. Le motEdda se retrouve
dans les langues du Nord,soitdans le sens
d'aïeule, soit dans celui de loi dans l'un
et l'autre sens il atteste le respect dont
furent entourées ces antiques traditions.
Les deux Edda remontent à des époques
différentes la première, l'Edda poéti-
que ou versifiée, fut composée en Islande
à la fin du XIe siècle, cinquante ans en-
viron après l'introduction du christia-
nisme dans cette île, par Saemund-Sig-
fuson, surnommé le Sagc, qui, à la vue
de la nouvelle doctrine qui effaçait la re-
ligion de ses pères, animé d'un zèle pa-
triotique pour ses croyances longtemps
respectées,employa son tempset sa scien-
ce à en sauver au moins quelques débris.
L'Edda poétique se compose en effet de
fragmentsplus ou moins complets,plus
ou moins intelligibles, empruntés à la
traditionorale qui lesavait transmisdans
les familles à travers les générations suc-
cessives des ancienshabitants de la Nor-
vège, dont une nombreuse colonie oc-
cupa l'Islande au IXe siècle. L'Edda en
prose fut rédigée cent ans après l'autre
par l'historien Snorro-Sturleson,qui,
voulant joindre aux documents histori-
ques contenus dans ses savants écrits un
précisaussi completque possibledes dog-

mes religieux de sa nation, commenta
en prose les oracles de l'ancienne Edda,
en suppléant aux lacunes qu'elle pré-
sente par des récits circonstanciés pro-
pres à jeter du jour sur une foule de pas-
sages et à développer les formules mys-
térieuses que la poésie n'avait fait qu'in-
diquer.

Si l'on ne considérait l'Edda, soit en
vers, soit en prose, que d'après la date
de son apparition,on serait tenté de con-
tester son importance et de la mettre au
niveau de toutes les œuvres purement
idéales qui inondèrent l'Allemagne au
moyen-âge. Mais si sa publication date
du temps des croisades,son sujet, sa sub-
stance, sa forme même, se rattachent à



une époque beaucoup plus reculée et lui
assurent une haute autorité. Dépositaire
des traditions d'un grand peuple que ses
destinéeslongtempsincertaines ont con-
duit d' Asie en Europe, du sud au nord,
de la terre à la mer, qui, poussé sur les
côtes désertes de la Scandinavie, occupa
toutes ses iles, peupla tous ses écueils,
envahit de là tous les fleuves de l'Europe
qu'il remplit de la terreur de son nom,
J'Eddanous retrace les premières croyan-
ces de ce peuple, ses dogmes religieux,
ses légendes poétiques, ses mœurs em-
preintesd'une sauvage énergie,ses chants
de mort et de victoire. Elle nous montre,
dans sa mythologiecommedans son his-
toire, la lutte de l'homme contre une na-
ture rebelle, du bien contre le mal, des
Ases contre les lotes. Elle nous peint à
grands traits la création du monde et les
principauxphénomènesde son existence;
elle personnifie toutes les forees natu-
relles d'après le sombre aspect qu'elles
présentent dans le Nord, et, au milieu
de leur conflit terrible, elle jette les

noms de ses guerriers, de ses héros, dont
les proportions gigantesques atteignent
bientôt la stature des dieux. C'est ainsi
qu'elle célèbre la glpire d'Odin, le roi
suprême, celle de Thor, dieu de la dis-
corde, celle de Balder, dieu de la paix,
et d'une foule d'autres divinités qui sont
autant de vivants symboles. C'est ainsi
qu'elle représente le monde entier sous
la forme de l'arbre mystique Ygdrasil,
dont les branches s'élèventjusqu'au ciel,
où elles sont émaillées d'étoiles, tandis
que sa base traverse la terre et plonge
jusqu'au fond de l'enfer. A ces grands
tableaux s'en mêlent d'autres plus sim-
ples, d'où la trivialité n'est pas toujours
exclue; car l'Edda est un mélange de
tous les styles, de tous les degrés de ci-
vilisation. Sa langue est l'ancien scandi-
nave parlé jadis dans la double péninsule
du Danemark, de la Suède et de la Nor-
vège, par les ancêtres des habitants ac-
tuels, peuple de race indo-européenne,
dont les mœurs et l'idiome règnent en-
core en Islande dans toute leur pureté
primitive. Cette languescandinave, mère
du suédois et du danois, est sœur du
saxon, du tudesque, du gothique; elle
se distingue de ces divers idiomes par

plus de concision, de rudesse, d'énergie,
mais, comme eux, elle n'est qu'une des
branches du grand système qui s'étend
sur l'Europe,et qui, embrassant, avec les
langues germaniques,le grec, le latin, le
celtique, le slavon, se résume enfin dans
l'antique langue indienne.

L'Edda considérée en générât, se
compose de chants lyriques de récits
en vers ou en prose. Le rhythme de ses
vers est marqué par la mesure et par l'al-
litération ou retour des mêmes lettres au
commencement des mots les plus sail-
lants. Les poésies contenues dans l'an-
cienne Edda sont ou mythologiques ou
héroïques. A la première classe se rap-
portentla Vauluspa,ou chant de la créa-
tion, le Hapamalou oracle d'Odin, trois
chants sur la cosmogonie, trois sur les
exploits de Tlior, deux sur ceux deLoke
et de Freyr, deux sur la mort de Balder,
quatre sur diters mythes Scandinaves. A
la seconde classe appartiennentune ving-
taine de poèmes d'une origine toute dif-
férente, destinés à conserver le souvenir
des principaux conquérants germains.
On y trouve les noms de Volsung et de
Sigurd, d'Attle et de Gunnar, de Brrn-
hild et de Gudrun, des héros et des hé-
roines célebrés dans les chants des
Minnesinger, et dont la renommée, tra-
versant toute l'Allemagne, pénétra jus-
qu'aux confins du pôle.

L'Edda en prose, commentant celle
en vers, se divise en plusieurs parties
la première, la plus importante, con-
tient toutes les légendes mythologiques
et historiques développées dans les deux
cycles de Gylfé et de Bragi; la seconde
partie, appelée Kenningar, est un long
vocabulaire poétique; la troisième, sous
le nom de Skalda, contient les règles de
la prpsodie scandinave. Le style de ces
traités est généralement fort simple et
diffère essentiellementde celui de l'Edda
en vers.

Les manuscrits de l'Edda recueillis en
Islande sont déposés à Copenhague et à
Upsal. Les textes originaux avec leurs
principales variantes ont été reproduits
et traduits par Resenius et ensuite par
Finn Magnusen, à Copenhague, par A.
Afzelius,à Stockholm. Le savant philo-
logueRask a égalementconsacréses soins



à la révision de l'Edda, donton s'occupe
encoreavec zèle en Danemark, en Suède,
en Allemagne ou elle été commentée
par les frères Grimm. F. G. E.

EDELINCK (GÉRARD),né à Anvers
en 1649, occupe un des rangs les plus
distingués pariui les graveurs de son siè-
cle. Il reçut dans sa patrie les éléments
de son art, mais c'est en France, après
que Colbert l'y eut appelé, que son ta-
lent acquit tout son développement.Louis
XIV le traita avec une faveur toute
particulière, et le chargea de graver la
Sainte famille de Raphaël et la Vi-
site d'Alexandre à la famille de Darius,
d'après Le Brun. Il grava aussi le Com-
brtt des quatre cavaliers de Léonard de
Vinci. On doit faire un choix entre ses
grandes planches, exécutées d'après des
tableaux historiques; mais beaucoup de
ses figures sont remarquables par leur
fini. Un de ses plus beaux ouvragesest le
Crucifiementd'après Le Brun. Edelinck
n'était pas moius heureux dans les por-
traits, et il a gravé ceux d'un grand nom-
bre de personnages distingués de son
siècle. Plusieurs de ces portraits font par-
tie de la collection des hommes illustres,
publiée par Perrault. Un burin pur et
brillant, une manière large, un trait cor-
rect et léger, beaucoup de naturel et de
vérité, joints à une harmonie de détails
inimitable, assurent aux ouvrages de cet
artiste une supériorité incontestable sur
tous ceux de sa nation. Edelinck mourut
le 2 avril 1707, graveur ordinaire du
roi et membre de l'Académie royale de
Peinture. Son fils (NICOLAS)et ses deux
frères (JEAN et GASPARD), qui se livrèrent
à la gravure, ne l'égalèrent jamais, quoi-
qu'ils ne fussent pas sans mérite. C. L. nt.

ÉDEN, en hebreu mot traduit par
les Septante, par la Vulgate
paradisus voluptatis, sigoifie propre-
ment mollesse, délices, et, par métony-
mie, un lieu de délices, un paradis.
C'était dans l'jr,den

que selon la tradi-
tion mosaïque, Dieu avait planté le jar-
din où il établit nos premiers parents et
d'où il les chassa après leur désobéis-
sance. Ce jardin, comme ceux des Turcs
et des Persans de nos jours, réunissait
les deux qualités nécessaires sous un
climat brûlant, l'ombre et la fraîcheur.

Mais où était situél'Éden? Il n'y a peut-
être pas dans l'Écriture une questionqui
ait autant partagé les opinions.Les uns
l'ont placé en Arménie, en Tatarie, à
la place qu'occupe actuellement la mer
Caspienne, dans la Mesopotamie, dans
l'Assyrie, dans la S) rie, dans la Pales-
tine, dans l'Arabie, sur les bords du
Gange, dans l'île de Ceylan, dans les
Indes, auxquelles il aurait donné leur
nom, dans la Chine, dans un lieu inha-
bité par-delà le Levant. D'autres l'ont
placé en Europe; ceux-ci en Afrique,
sous l'équateur, dans les montagnes de
la Lune; ceux-là à l'extrémité du midi,
dans la Terre de Feu ou à l'extrémité
du nord, sous le pôle arctique. Quel-
ques-uns, ne trouvant sur la terre aucun
lieu qui répondit exactement à la des-
cription qu'en a donnée la Genèse, s'i-
maginèrent que Dieu l'avait caché sous
la terre; quelques autres prétendirent
qu'il était dans la région moyenne de
l'air, dans la lune, dans le ciel de la
lune, dans le troisièmeou même le qua-
trième ciel. Huet le plaçait au point de
jonction du Tigre et de l'Euphrate.Phi-
lon et Origène croyaient que l'Éden était
purementspirituel.D'autresprétendaient
qu'il était invisible, d'autres que c'était
une allégorie, d'autres enfin que c'était
un tableau hiéroglyphique.

Quanta nous, nous sommes fort por-
tés à croire que l'Éden de Moïse n'était
ni une allégorie ni un hiéroglyphe, mais
une tradition reposant sur un fait. Ne
retrouve-t-onpas effectivementdans les
souvenirs de tant de peuples une espèce
de vague réminiscence d'un âge d'inno-
cence, d'un âge d'or; et la science, d'ac-
cord cette fois avec la tradition, n'a-t-elle
pas établi que les premiers habitants
de la terre doivent être descendus du
plateau de l'Asiecentrale? La description
que Moïse fait du paradis terrestre, de
ce jardin planté par Dieu dans l'Eden,
ne peut guère s'appliquer qu'à l'Ar-
ménie, malgré les erreurs géographi-
ques qu'il est facile d'y signaler. C'est
effectivement dans cette partie de l'an-
cienne Médie que se trouvent les quatre
fleuves indiqués par la Genèse lc Plison
ou Phase, le Gihon ou Oxus, le Chide-
kel ou Tigre et le Phrat qu Euphrate.



Cette province paraît d'ailleurs avoir été
célèbre de tout tempschezles Orientaux.
Elle fut le théâtre des grandes et saintes
actions racontées dans le Zend-Avesta
et des exploits décrits dans le fameux
poème persan Chah Nameh. Ce fut là
enfin que fut fondée Bamian ou Bactra,
peut-être la première ville du monde.
Moïse, ou quel que soit l'auteur des pre-
miers chapitres de la Genèse, n'a donc
fait que recueillirles traditionsdes temps
les plus éloignés sur ces faits antérieurs
à l'histoire. E. H-G.

ÉDENTÉS. Cette dénomination dé-
signe un ordre formé par M. Fréd. Cu-
vier et contenant les tardigrades, les
édentés ordinaires, qui se composent des
tatous, des oryctéropes,des fourmiliers
et des pangolins, et les monotrèmes, qui
se composent des échidnés et des orni-
thorynques.

Le mot édentés ne doit pas être pris
littéralement. Il en est d'absolument dé-
pourvus de dents (les pangolins, les four-
miliers) d'autres ne présentent qu'une
ou deux sortes de dents et jamais d'inci-
sives (les tardigrades); d'autres n'ont
que les molaires (les fouisseurs). Chez
quelques individus, les deux mâchoires
sont pourvues de dents (les narvals, les
cachalots); chez d'autres, qui sont abso-
lument dépourvus de dents, la mâchoire
supérieure est garnie de fanons (la ba-
leine).

L'ordre des édentés, dans la classifi-
cation de M. de Blainville, comprend
desarrimaux organiséspour la natation et
pour vivre dans la mer (les cétacés); le
test qui les recouvre est dur, leurs on-
gles sont longs et comprimés; leur forme
est celle des poissons et ils se terminent
par une nageoire horizontale.

L'ordre des édentés est celui qui s'é-
carte le plus des autres mammifères; on
croirait volontiers qu'il est l'œuvre d'une
composition particulière.— On a rap-
porté à cet ordre l'animal fossile du Pa-
raguay, le mégatherium, et le mégalonyx,
trouvé dans les cavernes calcairesde l'A-
mérique septentrionale. L. D. C.

ÉDESSE (COMTÉ D'). La ville d'É-
desse, métropolede la Mésopotamie,au-
jourd'hui le Diarbekir, pays riche et
fertile, est située au-delà de l'Euphrate,

à une journée de marche de ce fleuve;
elle se nommait anciennement Rhagès.
Ce fut dans cette ville que le vieux To-
bie envoya son fils redemander à Gabel
dix talents d'argent qu'il lui avait prêtés
dans son enfance. Édesse est citée dans
l'histoire ecclésiastique comme ayant
reçu une des premières, de l'apôtreTha-
dée, la doctrine de Jésus-Christ (voy.
ABGAR),doctrine dans laquelle ses habi-
tants persévérèrent constammentjusqu'à
l'époque des croisades. En 1097 cette
ville, qui n'avait jamais été subjuguée
par les Infidèles, était gouvernée par des
princes grecs. Baudouin, frère de Gode-
froydé Bouillon, y fut appelé par le der-
nier d'entre eux, et il lui succéda peu
de temps après, ce prince, qui l'avait
adopté, ayant péri dans une émeute.
Édesse devint alors la capitale d'un nou-
vel état connu sous le nom de comté.
Mais la durée de cet état fut courte; il
n'eut que quatre souverains, les deux
Baudouin et les deux Josselin. Les trois
premiers établirent leur résidence à
Édesse, qu'ils rendirent redoutable à
toutes les villes environnantes. Le pre-
mier Baudouin,vainqueur de tous ses
ennemis, avait reçu la soumission de la
belle ville de Mélitène, métropole de la
Médie, et, maitre d'une vaste étendue de
pays, il goûtait quelque repos, quand
il fut appelé, en 1101, pour succéder à
son frère Godefroy au trône de Jérusa-
lem. Il résignaalors toutes ses possessions
au seigneur Baudouin du Bourg, son
cousin. Celui-ci gouverna dix-huit ans,
avec autant de fermeté que de bonheur,
le pays soumis à sa domination. Cepen-
dant, en 1103, il en céda une partie,
située aux environs de l'Euphrate, à un
de ses cousins,nommé Josselin de Cour-
tenai (voy. COURTENAI),du pays de Gâ-
tinais, en France, qui n'avait ni terres ni
propriétés. Josselin gouverna ce territoire
avec une grande habileté.Mais, en 1104,
Baudouin et Josselin, étant allés, avec
Boémond et Tancrède, faire le siège de
la ville de Carrhes, voisine d'Édesse,
furent faits prisonniers par les Turcs et
demeurèrent cinq ans en captivité. Tan-
crède, qui avait échappé, ainsi que Boé-
moqd, à la destruction de l'armée chré-
tienne, gouverna le comté d'Édesse dana



l'absence de Baudouin, et Boémond se
chargea du soin de la terre de Josselin.
Lorsque les deux prisonniers recouvrè-
rent leur liberté, Tancrède refusa d'a-
bord de rendre à Baudouin sa princi-
pauté mais se souvenant bientôt de
l'engagementqu'il avait pris, il lui remit
la ville et tout le pays. Il parait néanmoins
que ce refus irrita Baudouin et Josselin,
qui bientôt après déclarèrent la guerre à
Tancrède. Peut-être y avait-il encore
quelque autre motif de rupture entre
eux; car Josselin surtout, qui était plus
voisin d'Aütioche, se montra aussi le
plus animé. Tancrède marcha à sa ren-
contre et perdit d'abord beaucoup de
monde; mais son armée, reprenant cou-
rage, fit un grand carnage des Turcs, que
Josselin n'avait pas eu honte de prendre
pour auxiliaires, et lui-même fut forcé de
fuir. Les principaux habitants de la con-
trée et les hommes les plus sensés inter-
posèrent leurs bons offices et parvinrent
à réconcilier les deux princes. En 1113
il s'éleva une horrible famine dans le
pays d'Édesse. Le territoire où comman-
dait Josselinfut à l'abri de cettecalamité:
il possédait en abondance des grains et
toutes sortes de denrées; mais Josselin
ne songea pas à offrir à Baudouin la
moindre partie de son superflu. Celui-ci,
irrité, le manda auprès de lui sous un
prétexte, lui reprocha son ingratitude,
le fit charger de fers, et, à force de tour-
ments, l'obligea à quitter le pays qu'il
gouvernait et à lui rendre tous les dons
qu'il avait reçus du comte. Josselin s'en
alla auprès du roi de Jérusalem, qui lui
donna la ville de Tibériade avec tout son
territoire. En 1118, ce roi étant mort,
les grands du royaume se réunirentpour
délibérer sur l'élection de son succes-
seur diversavis furent proposés. Josse-
lin, qui était présent et dont le crédit
était devenu grand dans tout le royaume,
proposa d'élire Baudouin du Bourg. Cet
avis dut étonner de la part d'un homme
qui peu de temps auparavant avait été
si maltraité par le comte d'Édesse;néan-
moins il fut suivi,. Baudouinfut élu roi
d'un consentementunanime.Le nouveau
roi de Jérusalem ne crut pouvoir mieux
réparer ses torts envers lui qu'en lui
donnant l'investiture du comtéd'Édesse.

Josselin, battu dans un combat que lui
livra Balak, prince des Turcs, en 1123,
fut pris, chargé de fers et conduit dans
une forteresse. Baudouin, allant au se-
cours de la principauté d'Antioche, fut
surpris par le mêmeBalak peu de temps
après et mené dans la même forteresse.
Les deux princes furent délivrés par des
Arméniens, qui s'introduisirentdéguisés
dans la citadelle. Josselin fut envoyé par
le roi pour aller chercherdu secours, et
Baudouin se fortifia dans la place avec
ceux qui l'avaient délivré.

En 1130, le soudand'Iconium vintmet-
tre le siège devant une des forteresses du
comté d'Édesse. Josselin, vieux, malade
et infirme, mais toujours plein de cou-
rage, fit appeler son fils et lui ordonna
de prendre avec lui tous les chevaliers
du comté et de marcher vigoureusement
à la rencontrede l'ennemi; mais le jeune
Josselin paraissant peu disposé à remplir
cette commission,le comte assembla lui-
même ses chevaliers et toute la popula-
tion du pays, et, se faisant placer sur un
brancard, marcha à l'ennemi. Le soudan,
instruit de son approche, abandonna le
siège et se retira dans ses états. Le vieux
Josselin, à la nouvelle de cette retraite,
se fit déposer à terre, et, levant les mains
vers le ciel, les yeux baignés de larmes,
il rendit grâces au Seigneur de ce que
son nom avait epcore paru assez formi-
dable à ses ennemis pour les décider à
s'éloigner, et il expira peu après. Son
fils se montra peu digne de l'héritage de
fortune et de gloire qu'il lui laissait; il
renonça au séjour d'Édesse pour aller
s'établir près de l'Euphrate dans le
lieu appelé Turbassel, et il y demeura
constamment livré au plaisir et au repos,
négligeant les soins qu'il aurait dû pren-
dre de sa capitale. Édesse se trouva
livrée aux mains des Chaldéens et des
Arméniens, qui n'avaient aucune habi-
tude de la guerre et qui ne pratiquaient
que les arts du commerce. Les Latins
n'y vinrent plus que rarement; il n'y
avait dans la ville qu'un petit nombre
d'habitants de cette nation. La garnison
d'Édesse était composée de mercenaires,
qui n'étaient pas même régulièrement
payés. A cette époque, Zenghy, profitant
des dissensions qui régnaient entre les



chrétiens, envahit le comté d'Édesse,
investit la capitale, entourée de fortes
murailles, garnie de tpurs très élevées et
protégée par une citadelle, mais dépour-
vue de défenseurs. II s'en rendit maitre
en 1144, tandis que Josselin, se souve-
nant un peu tard de cette belle ville,
convoquait ses chevaliers, sollicitait ses
amis et appelait à son secours le roi de
Jérusalem et le prince d'Antioche ce
dernieralléguade vains prétextes et n'en-

voya point de secours. Edesse fut livrée
à la fureur des ennemis; les plus sages
des habitants ou ceux qui furent les plus
prompts se retirèrent dans la citadelle.
L'année suivante Zenghy mourut. Son
fils Noureddinse rendit à Mossoul pour
y défendre ses droits de succession,et ne
laissa dans Édesse qu'un petit nombre
d'hommes pour la garder. Josselin, secrè-
tement appelé par les habitants, fut in-
troduit dans la ville, mais ne put s'em-
parer des tours, qui étaient bien appro-
visionnées.Il envoya annoncer de toutes
parts le succès qu'il venait d'obtenir et
appela les princes voisins à son secours;
maisNoureddin,instruitde l'événement,
parut tout à coup sous les mursd'Édesse

avec une nombreuse armée. Les habi-
tants, ne se sentant pas en état de résis-
ter, prennent la généreuse résolution de
sortir de la ville et de se faire jour à tra-
vers les eunemis on ouvre donc les
portes et tous se précipitent à la fois

pour sortir. Quelques-uns des ennemis,
introduitsdans la ville par des passages
que leur ont ouverts ceux qui occupaient
les tours, poussent vivement les Édes-
tains sur les derrières et les forcent à hâ-
ter leur sortie; les habitants, entre deux
ennemis, puisent de nouvelles forces et
un nouveau courage dans la difficulté
même de leur situation, et, triomphant
des efforts des Turcs qu'ils avaient en
tête, s'ouvrent un chemin p,ar le fer, et
parviennent, non sans perdre beaucoup
de monde, à atteindre la plaine. Mais de
toute cette multitudequi avait résolu de
suivre la marche de l'armée chrétienne,
il n'y eut que les hommes les plus vigou-
reux, ou ceux encore à qui leurs chevaux
fournirent les moyens de la suivre, qui
échappèrentau massacre tout le reste,
hommes, femmes et enfanta, périrent

étouffés, ou écrasés, ou immolés par le
glaive impitoyable des ennemis. L'armée
chrétienne se dirigea vers l'Euphrate,qui
coule à 14 milles de distance d'Édesse,

sans cesse poursuivie, harcelée, attaquée
par les troupes de Noureddin et perdant
toujours beaucoup de monde. Le comte
Josselin parvint à traverser le fleuve et
se réfugia à Samosate, dépouillé d'une
principautéqu'il n'avait su ni conserver
ni défendre,et qui futainsi perduepour le
royaume de Jérusalem. La reprise d'É-
desse jeta la consternation dans toutes
les colonies chrétiennes; èlle devint, en
Occident, la cause de la seconde crotsade.
Trois ans après, en 1148, litcomteJosse-
lin mourut ignominieusement en prison
dans la ville d'Alep. TH. D.

EDGEWOKTH (RICHARD LOVELL)
naquit en 1744 à Bath en Angleterre.
Son père était chef d'une ancienne fa-
mille irlandaiseet possesseurd'une terre
appelée Edgeworthstown en Irlande,
les suites de sa naissance furent malheu-
reuses pour sa mère elle devint para-
lytique. Privee de toutes les jouissances
de la vie active, elle consacra tout son
temps à l'éducation de sonfils.Dèssesplus
jeunes annéeselle s'efforçaitde dévelop-
per en lui les sentiments de l'honneur
et les principes de la vertu, comptant sur
leur influencepour maintenir son auto-
rité sur cet enfant doué à la fois d'une
imagination vive et d'un esprit éner-
gique.

Il avait sept ans lorsqu'un événement
accidentel tournason esprit vers la scien-
ce. Un ami de M'°e Edgeworth,Deane,
vint lui apporterà Dublin une petite ma-
chine électrique, espérant que l'électri-
cité la guérirait de sa paralysie. Quand
il voulut l'electriser,il fut surprisde voir
que sa machinene produisait pas d'effet.
Le petit Edgeworth lui fit observer que le
fil d'archal qui servait de conducteurau
fluide s'appuyait contre un gond de la
table Deane embrassa l'enfant et lui
donna la permissionde venirtousles jours
dans sou laboratoire. Edgeworth y conçut
cet amour pour la science qu'il conserva
jusqu'à sa mort.

En 1763 il se fixa à Hare-Hatch en
Angleterre. Dejà il commençaità s'occu-
per de la communication télégraphique,



et enfin il eut le bonheurde voir sa théo-
rie admise dans la pratique. En 1767 il
parvint établir un télégrapheentre As-
sy Hill et Nettlebed séparés entre eux
parunintervallede 16 milles anglais.Mal-
heureusement il abandonna cette inven-
tion avant de l'avoir portée à la perfec-
tion la télégraphie (voy.) fut réinventée
en France, et Edgeworth perdit la gloire
qu'il en aurait pu tirer. D'autres idées le
préoccupèrent:il fit construiredeux vé-
locipèdes,une machine pour couper les
navets,une autrepour mesurerlesdistan-
ces, une autre pour mesurer la force que
les chevauxdépensent en tirant les poids,
et enfin une voiture munie de voiles et de
roues qui cheminait avec rapidité et sû-
reté. Vers cette époque il conçut la pre-
mière idée de sa théorie favorite, de la
possibilité de construireune voiture qui
transporterait partout un petit chemin
de fer sur lequel en même temps elle
avancerait toujours. Il parvint à en cons-
truire un modèle, qui servit à démontrer
le principe de ce mouvement double et
compliqué;mais il n'a jamais pu réunir
la force, la légèreté et l'action régulière
nécessaires pour rendre ces voitures gé-
néralement utiles. Pour toutes ces inven-
tions, la Société des arts lui décerna la
médaille d'argent en 1768, et la mé-
daille d'or dans l'année suivante.

L'espace nous manque même pour
énumérer simplement toutes les inven-
tions importantes que la science et l'in-
dustrie lui doivent, et plus encore pour
nommer les hommes faisant la gloire
de leur patrie et de leur siècle, avec les-
quels Richard Lovell se lia d'amitié.
Bornons-nous à signaler parmi ceux-ci
M. Day, philosopheaimable quoiqueex-
centrique Darwin, poète et savant, et le
plus grand de tous, Watt, inventeur des
machines à vapeur.

En 1771 Edgeworth alla en France et
s'établit à Lyon.LesLyonnaiss'occupaient
alors d'embellir leur ville, d'après le plan
de l'architecte Perrache. Elle est bàtie,
comme on sait, sur un delta, resserrée
entre une chaiue de collines, le Rhône
et la Saône. Le plan de Perrache était de
détourner le cours du Rhône, et d'éloi-
gner ainsi le confluent des fleuves à plus
d'unmillede la ville, qui se seraitétendue

alors sur ce terrain ainsi obtenu. Quel-
ques observations d'Edgeworth por-
tèrent sur lui l'attentiodde la compagnie
de directeurs, et il se chargea gratuite-
ment de la direction d'une partie des tra-
vaux. L'activité et la sage hardiesse de
son génie se montrèrent bientôt par la
célérité avec laquelle le travail s'accom-
plissait. La digue qui devait couper le
vieux coursdu Rhône était déjà si avancée
qu'il n'en restait à faire que vingt pieds;
on avait creusé une grande partie du
nouveau lit pour recevoir les eaux. Ed-
geworth s'elforçait de hàter l'accumplis-
sement des travaux, ayant été instruit
par les vieux bateliers du Rhône que ce
fleuve serait bientôt gonflé par les tor-
rents qui descendent en hiver des mon-
tagnes de la Savoie. Il voulait doubler
le nombre des ouvriers, mais malheu-
reusement les directeurs rejetèrent ses
conseils, effrayés par l'idée de ce surcroit
de dépense. Un matin il est éveillé par
un bruit terrible il voit tous les habi-
tants qui accourent et se précipitentvers
le Rhône; il les suit, il voit le fleuve
gonflé comme une mer agitée et couvert
des débris de ses travaux. Une grande
partie des machines et des matériaux
étaient sur une île en face des remparts
il pouvait encore les sauver, mais c'était
au risque de sa vie. Edgeworth aborde
dans l'ile, mais le bateau coule à fond
en revenant. L'hÏ\er mit fin aux tra-
vaux, cependant on avait déjà gagné un
peu de terrain. Pour marquer leur re-
connaissance, les directeurs firent don
d'un morceau de ce terrain à Edgeworth,
qui, peu de temps après, partit pour
l'Angleterre. Il n'a jamais revu Lyon.

En t 782 il vint habiterses proprietés
en Irlande. Un intérêt d'un autre genre
se présenta à son esprit, le désir de tra-
vailler au bien-être moral et physique
des paysans sur ses terres et au bonheur
de sa patrie. Il trouva les volontaires ir-
landais (irish volunters) sous les armes;
l'Irlande venait d'arracher au parle-
ment anglais la reconnaissance de son
indépendance législative et l'abrogation
de la plus sévère des lois pénales con-
tre les catholiques. A travers tout l'é-
claç de ces triomphes, la sagacitéd'Ed-
geworth démêla la cause de nos mal-



heurs*. Il savait que l'association des
volontairesserait supprimée sitôt que la
guerre avec l'Amérique serait terminée,
et qu'alors l'esprit de résistanceque l'ap-
pui de ce corps avait inspiré aux députés
libéraux ne tarderait pas à s'évaporer. Il
se hâta donc de publier une adresse aux
volontaires sur la nécessité de réformer
la loi sur les élections,de ramener la con-
stitution à ses principes fondamentauxet
de rendre la Chambre des députés vrai-
ment représentative et populaire. Il fit
signer aux habitants de Longford une
pétition qui fut présentée à la chambre;
c'était la première pétition pour la ré-
forme. En 1783 il prit sa place dans la
convention armée de délégués des volon-
taires, qui tenait ses séances à Dublin
pour préparer des projetade loi et des
adresses présentés ensuite à la cham-
bre par les députéslibéraux.Edgeworth
désapprouva la formation de cette con-
vention, parcequ'évidemmentelle était il.
légale; mais une fois formée, il y porta
tout le poids de ses talents et de son cou-
rage, parce qu'il croyait y voir quelque
germe de salut pour l'Irlande.

En 1798 il entra dans la Chambre des
députés. Les volontairesavaient été sup-primés déjà le gouvernement parlait
d'une union législative entre l'Angleterre
et l'Irlande,et le peuple irlandais n'atten-
dait pour se révolter que les secours de
la république française. Il avoua quel'union promettait des avantages à l'Ir-
lande, mais il votq néanmoins contre
le projet, comme contraire aux vœux de
la nation. Dans le cours de cette session,
il réclamal'attention de la Chambre pour
un sujetplus important même que l'union,
l'éducation du peuple. Il proposa en1799 un projet de loi pour établir dans
chaque paroisse une école primaire qui
serait placée sous l'autoritédiocésaineet
sous celle d'un inspecteur nommé par la
Chambre. On approuva son projet, mais
l'exécution ne put se réaliser. Ces deux
grandes idées qui préoccupèrent Edge-
worth, la réforme parlementaire et l'é-
ducation nationale, demeurèrent donc
infructueuses pendant sa vie; mais depuis

(*) C'est à une noble fille de l'Irlande qu'est
dA cet article. S.

sa mort nous en avons recueilli le fruit.
En 1798 l'insurrection éclata. Edge-

worth détestaitégalement les crimes des
insurgés et les vengeances atroces des
magistratset de la milice. Il se réfugia
avec sa familledans la ville de Longford.

En 1800 la loi pour former l'union
législative fut adoptée par la majorité de
la chambre irlandaise; Edgeworth per-
sista dans son opposition, et se retira de
l'arène politique, sans tache et sans re-
mords.

Pendant la courte paix d'Amiens, il
reçut la visite du professeur Pictet, de
Genève, qui le décida à aller en France.
Il partit accompagné de sa fille Marie
(voy. plus bas). Ils furent reçus à Paris
avec l'urbanité, l'empressementgénéreux
que les littérateurs français montrent
toujours pour les étrangers d'un mérite
reconnu. Edgeworth,déjà connu pour ses
travaux à Lyon et comme l'auteur d'une
brochure Sur la construction des mou-
lins, écrite en français pendant son sé-
jour dans cette ville, fut reçu membre de
la Société d'encouragementpour l'in-
dustrienationale. Il vit ce grand monde,
cette vieille société de Paris, plus char-
mante même qu'aux jours de sa prospé-
rité, réunissant à non moins de grâce, à
non moins d'esprit, plus de profondeur
dans les pensées et dans les sentiments.
Il en jouit avec sa fille, et le temps s'é-
coulait vite au milieu des plaisirs que l'a-
mitié leur procurait.Mais un matin il re-
çut l'ordre de quitter Paris en vingt-qua-
tre heures. Il se rendit chez Regnier, le
grand-juge, qui ne lui donna d'autre ex-
plication qu'un ordre réitéré de quitter
Paris, parce qu'il était frère de l'abbé
Edgeworth (voy. plus loin). Il alla donc
à Passy; ses amis envoyèrent un mémoire
signé de tous leurs noms au grand-juge,
et l'exilé lui-même écrivit au premier-
consul une lettre tendant à expliquer sa
position d'homme de lettres détachée de
tout intérêt politique, et annonçant, de
plus,qu'il n'était pas le frère, mais le cou-
sin de l'abbé Edgeworth. L'ordre fut ré-
voqué dès le lendemain, et l'exilé rentra
dans Paris. Edgeworth ne reçut jamais
de réponse à sa lettre au premier-consul,
mais il apprit que Napoléon avait désa-
voué hautement la conduite du grand-



juge, disant que loin d'être un crime,
c'était un honneur d'appartenir à la fa-
mille du fidèle et courageux abbé Edge-
worth. Pour se justifier, le grand-juge
disait qu'il avait reçu ordre de nettoyer
Paris de la lie du peuple étranger; un
ami d'Edgeworth répliqua: Distinguons
entre la lie et l'élite.

De retour en Irlande, il reprit ses
travaux scientifiques.En 1804 il vit la
réalisation d'une espérance longtemps
différée. Le gouvernement, effrayé des
dangers qui menaçaient les côtes de la
Grande-Bretagne, résolut d'établir un
système decommunicationtélégraphique:
il eut recours à Edgeworth, dont le zèle
scientifique et patriotiquelui fit oublier
les délais et les dégoûts qu'il avait
éprouvés. Il travailla avec tant d'ardeur
qu'avant la fin de l'année il termina une
ligne de communicationentre Dublin et
Galway. La dépêche et la réponse furent
transmises d'une ville à l'autre en huit
minutes.

En 1806 le gouvernement forma un
comité pour rédiger un projet de loi sur
l'éducation nationale:Edgeworth en fai-
sait partie. Puis, en 1809, le bureau des
commissaires formé pour examiner la
possibilitéde défricher les marais et bru-
yères en Irlande le chargea de la surin-
tendance des travaux d'expérimentation
sur un district de 35,000 arpents. Au
bout d'une année, il présenta au parle-
ment un rapport, où il déclarait que les
marais et bruyères pourraient être dé-
frichés et changés en sol fertile, moyen-
nant une très légère dépense, et que dès
les premièresannées les récoltesseraient
assez considérablespour indemniser les
cultivateurs. Les années suivantes, il fit
des recherches sur l'utilité des ressorts
dans les voitures, établissant que les

ressorts aident les chevaux à tirer les
poids; jusqu'alors on avait cru que le
seul effet des ressorts était de rendre les
voitures plus commodes.

Edgeworthmourut le 13 janvier1817.
Marié quatre fois, il avait eu le rare bon-
heurde trouverquatre femmes également
bonnes, égalementvertueuses,également
dévouées à leurs enfants. De ces quatre
femmes, dont la dernière est encore en
vie, il a laissé plusieurs enfanta.

Il ne nous reste plus qu'à le considé-
rer comme écrivain. Trop souvent l'on
pense peu et l'on écrit beaucoup Edge-
worth au contraire pensait beaucoup et
n'écrivit que peu. Pendant son séjour à
Lyon il fit une brochure Sur la construc-
tion des moulins; en 1778 il publia la
première livraison de Harry and Lucy.
En 1798, de concert avec sa fille, il fit
paraitre Practical education, que Pictet
fils traduisit en français; la théorie, les
données primitives et les idées générales
sont de lui, mais miss Edgeworth écrivit
cet ouvrage, qui a fait époque dans l'édu-
cationanglaise: en dégoûtant de la vieille
routine, fondéesur des préjugés de toute
nature et n'aboutissant qu'à l'ignorance,
elle nous a fait prendre la raison pour
guide et préférerdans l'enseignementles
choses aux mots, et cultiver l'esprit des
enfants plutôt que leur mémoire. En
1802 il nous donna Poetry explained,
ensuite Readings on poetry et le Ratio-
nal primer, trois excellents livres pour
les enfants. JEn 1808, il publia Professio-
nal education, ouvrage non moins utile,
non moins estimé que Practical educa-
tion. Son essai Sur la résistancede l'air
parut en 1783; l'essai sur l'Application
des ressorts aux charrettes en 1812; et
l'essai Sur les chaussées et voitures en
1813. On lui doit encore un grand nom-
bre de rapports lumineux présentés au
parlement.

Comme écrivain,Edgeworth se distin-
guait par un style sobre et froid; il cal-
culait rigoureusement, il expliquait clai-
rement, il pensait avec une précision de
logicien, et il conservaitun calme philo-
sophique en blâmant comme en approu-
vant.Mais dans la société, dans son inté-
rieur,l'hommeneressemblaitplus à l'au-
teur il était passionné,sincère,aimable,
plein d'ardeur et de sympathie. Sa con-
versation était intarissable,effleurant et
approfondissant tour à tour, et toujours
éveillant et satisfaisant l'attention ou la
curiosité. Dans ses recherches scientifi-
ques il cherchait la vérité plus que la
gloire; il annonçait ses découvertes si
simplement que le monde n'y faisait
guère attention; et plus d'une fois on a
vu des gens habiles s'en emparer pour
les publier comme leurs propra inven-



tions, sans que le vrai auteur se soit jamais
donné la peine de réclamer son bien*.

Plusieurs de ses enfants se sont dis-
tingués par leurs talents, mais principa-
lement sa,fille Marie, dont nous allons
nous occuper.

MARIE E Igeworth, fille du précèdent
et de sa première épouse, naquit en An-
gleterre vers l'an 1770. Elle sentit de
bonne heure l'éveil du talent, et s'elança
sans crainte dans la carrière qu'elle a
parcourue avec tant de gloire. Sa con-
versation est simple et attachante; ja-
mais elle ne cherche à vous rappeler ses
triomphes; elle semble vouloir se déro-
ber à la foule; jamais la vanité et la ja-
lousien'ont trouvé de place dans son àme
modeste, pleine de bonté et de douceur;
mais sa vie n'offre pas d'incidentau bio-
graphe. Miss Edgeworth n'ajamaisvoulu
se marier; tranquillement assise au foyer
paternel, ses années s'écoulent au sein
de sa famille. Ses ouvrages seuls mar-
quent les époques de son existence. En
voici la série chronologique Parentsas-
sistant, 1795 Letters for literaryladies,
1795; Practical ellucation, 1798 ces
trois livres ont été publiés par elle en
communavec son père; Castle Rackrent,
1800; Moral tales, 1801; Belinda, 1801;
Irish Bulls, 1802; Griselda, 1803; Po-
pular tales, 1804; Leonora, 1806;
Fashionable tales, 1 re série, 1809;
2e série 1812; Patronage, 1814; Har-
rington et Ormnnd, 1817; Memoirs of
Rd. Lov. Edgeworth, 1820; conclusion
de Harry and Lucy, 1826; Helene,1834.

Ces ouvrages portent presque tous le
cachet de la perfection; l'on ne retrouve
pas entre eux cette inégalité que l'on re-
marque entre les productions de beau-
coup d'autres écrivains.C'est l'impatien-
ce de la jeunesse à publier ses premières
inspirations qui est la cause de la fai-
blesse de leurs premiers efforts. Miss
Edgeworth échappa à cet écueil en sui-
vant les sages conseils de son père. Elle

(') Le lecteur curieux de connaître plus endetail la vie de cet homme de bien lira avec unvif intérèt le, Memoirs of Rich. Lop. Edgeworth,
Esq., begun br himseifand concluded bj hu dau.

biographiqueallemandintitulé les Contemporains
(Ztitgenouen, XXI, p. I07-I70) lui a aussi con-sacré une notice assex étendu,@. J. H. S.

garda longtemps en portefeuille ses pre-
miers ouvrages, les retoucha souvent, les
perfectionna sensiblement,et mérita ainsi
la palme que ses compatriotes lui décer-
nèrent d'une voix unanime. La lime ne
se trahit guère dans ses ouvrages qui
cependant lui doivent leur perfection.
Toutes ses créations conservent la fraî-
cheur d'une pensée encore vierge, et le
lecteur croirait facilement qu'il ne lit
autre chose qu'une brillante improvisa-
tion. Miss Edgeworth n'a jamais écrit
sans se proposer un principe moral pour
but; par exemple, dans son Hélène, elle
s'est attachée à nous inspirer le respect
le plus sévère pour la vérité. Elle ne perd
jamais de vue le principe qu'elle veut
établir; il est partout, il anime tout, il fait
le nœud du roman*.

Auteur d'un goût exquis, elle s'est
soustraite à l'influence de cette exagéra-
tion, de ces égarements de l'esprit qui
n'a que tropde pouvoir sur notre siècle:
aussi l'on ne trouve chez elle ni anges,
ni démons, ni cette horreur tragique qui
pèse sur le cœur du lecteur comme un
cauchemar mais on y trouve l'attrait
d'un stxle clair et harmonieux, d'un
dialoguepétillant d'esprit et d'une satire
enjouée, des tableaux vrais et gracieuxde
notre société actuelle, enfin le charme
d'une pureté céleste dans les pensées et
dans les sentimentsqu'elle nous présente.
Ses personnagesont tous un cachet indi-
viduel qui leur donne un certain air de
portrait. Ses caractères d'hommes sont
tracés avec une vigueur et une vérité ex-
traordinaires ses femmes sont sédui-
santes par le caractèresuave qu'elle leur
donne, et par une vivacité légère, une
coquetterie gracieuse qu'elle sait bien
allier avec la vertu et la dignité. Les ro-
mans surtout dont la scène se passe en
Irlande méritent nos éloges. Nous y res-
pirons l'air de notrepatrie* nous sen-
tons sous nos pieds le sol natal, nous re-
connaissons bien ces paysans à la fois

(*) Avec nos idées actuelles sur l'éducation,
on peut, sans injustice, refuser à quelques-uns
des livres que miss Edgeworth a consacrés à
l'enfance, quelques-uns des éloges dooués parl'auteur de cet article à tes publications en gé-
néral aussi les verra-t-onugés avec moins de fa-
veur dans l'article litres d'EDUCATION. 1. H. S.

(**) Yoir la note de la page I72. S.



braves, ardents, généreux, et faux, vin-
dicatifset féroces; l'étranger y trouvel'Ir-
landais tel qu'il est, être bizarre unis-
sant au caractère original qu'il doit à
la nature, un caractère factice qui lui
est venu de son état politique et social.

Un mot sulfit à la gloire de miss
Edgeworth sir Walter Scott avoue que
c'était le succès qu'elle avait eu en pei-
gnant l'Irlande, qui avait éveillé son am-
bition et qui avait lait de lui le romancier
de l'Écosse. M. M-N.

HENRI-ALLENEDGEWORTH DE Fir-
MONT, le célèbreconfesseur de LouisX\I,
celui qui prononça lessublimes paroles:
« Fils de saint Louis, montez au ciel »
appartenaità la même famille. Son père,
Essex Edgeworth, ayant hérité du castel
de Lissard, en Irlande, qui avait ap-
partenu, sous Charles II, à sir John
Edgeworth, il prit le surnom de Fairy-
mount ou Ftr-mount (mont des fées),
emprunté à une montagnede cette terre,
et Firrnont en est une corruption. Ce
père, recteurauglican, ayant embrassé la
religioncatholique, se rendit en France: le
jeune Henri-Allen, né à Edgeworthtown
en 1745, fit ainsi ses études à l'etran-
ger, d'abord chez les Jésuites de Tou-
louse, ensuite à la borbonne de Paris.
Il fut sacré prêtre, et madameElisabeth,
qui connaissait sa piéte, le choisit pour
son confesseur. Louis XVI, à la veitie
de monter sur l'échafaud, se son vint de
l'abbé Edgeworth qui se cachait alors
sous le nom d'Essex à Choisy. Le digne
ecclésiastique offrit lui-même d'accom-
pagner le monarque infortuné dans sa
dernière heure, et ses saintes exhorta-
tions en adoucirent l'amem tume. A tra-
vers toutes sortes de dangers il se
réfugia en 1796 dans sa patrie, où
Pitt ne put lui faire accepter unegpen-
sion puis il rejoignit Louis XVIII à
Blankenbourg pour le suivre de la à
Mitau.Il porta, par ses ordres, le collier
du Saint-Esprit à l'empereur Paul Irr,
et reçut de ce prince l'accueil le plus
honorable. Cet homme généreux mou-
rut victime de son amour de l'humani-
té il tomba malade en donnant ses
soins à de pauvres prisonniers de guerre
français atteints d'une maladie conta-
gieuse, et expira le 22 mai 1807, lais-

sant dans la désolation la famille royale
exilée, qui poita son deuil, et dont le
chef, Louis XVIII, composa lui-tnême
son épitaphe, en latin. On la trouve entre
autres dans le Dictionnaire des écrivains
appartenantaux provincesbaltiques, pu-
blié par MM. de Recke et Napiersky, ar-
ticle Edgeworth. J. H. S.

L'abbe de Bouvers prononça l'oraison
funèbre du confesseur de Louis XVI, le
29 juillet 1807, dans la chapelle fran-
çaise à Londres, en présence du comte
d'Artois (depuis CharlesX). Ce discours
a été imprimé à Paris, 1814, in-8° de
60 pages; on y trouve (page 51-52) l'é-
pitaphe composée par Louis XVIII, Ce
prince écrivait à l'abbé Edgeworth (19
sept. 1797) «. Je vous demande avec
« instance de publier tout ce que votre
« saint miuistère ne vous ordonne pas de
« taire » ( sur les derniers jours de
Louis XVI); et, se conformant à cette
invitation, l'abbé Edgeworth écrivit des
Némoirea, qui ont été recueillis par
C. Sneyd Edgeworth, traduits de l'an-
glais par Dupont et imprimés à Paris, en
1815, in-8°. Les Lettres de l'abbé Edge-
worth, écrites ldepuis1777 jusqu'à 1807)
à ses amis, ont été recueillieset traduites
de l'anglais par Mme Elisabeth de Bon,
Paris, 1818, in 8°. V-VE.

ÉDIFICATION, mot qui signifie,
d'après son etymologie (œdiflcari, œdem
facerc), construction d'un édifice, mais
qui ne s'emploie guère qu'au fiôuré et
dans une acception religieuse, pour mar-
quer la production de cette dispos?tion
ou bien passivement cette disposition
elle-même de l'âme dans laquelle elle
s'élève vers l'infini, a consciencede son
union intime avec Dieu, et forme les
plus généreuses, les plus saintes résolu-
tions.Un prédicateur, un livre de prières,
peuvent émouvoirsans édifier; le plus vif
intérêt qu'on prendrait à l'un ou à l'au-
tre pourrait être tout autre chose que
cette impression calme et douce, mais
profonde et solennelle, qui rappelle à
l'homme toute la grandeurde sa destinée
et les espérancesinfiniesqu'il est en droit
de nourrir. L'édification produit mixte
de l'esprit et de la sensibilité, est l'oubli
momentanéde la matière c'est l'éternité
qui envahit uotre âme. Et qu'on ne croie



pas qu'il faille pour cela absolument des
paroles une bonne action, une scène
touchante,nous édifienttoutautant qu'un
sermonplein de foi et d'onction, et il n'y
a rien de plus édifiant que le spectacle
d'une vie noble, dévouée,pleine de dou-
ceur et d'abnégation de soi.

Le mot édificationappartient en pro-
pre au christianisme on le trouve d'a-
bord chez lesPères de l'Eglise.Cependant
dans la bouche de saint Jérôme édifica-
tion de l'Église signifiaitencore l'impres-
sion favorable et utile à son agrandisse-
ment produite sur le peuple, plutôt que
l'effet salutaire faitsur l'âmeindividuelle,
effet qui est le fruit naturel de la vraiere-
ligion et qui est indépendantdes lieux,
puisqu'il se fait sentir dans les exercices
pieux du foyer domestique et dans la
contemplation du spectacle de la nature,
aussi bien que sous les voûtes mystérieu-
ses des sanctuaires où retentit la parole
du pasteur et où les chants des fidèles
s'élèvent vers le Très-Haut. J. H. S.

ÉDILES. Les premiers édiles furent
créés pour s'occuper des affaires de po-
lice, telles que la surintendance des bâ-
timents publics et particuliers (abædibus
tuendis), des bains, des aqueducs des
chemins des ponts et chaussées. Les
édiles furent pris d'abord dans l'ordre
des plébéiens. Ils eurent inspection sur
les mœurs, puisqu'ils faisaient la recher-
che des débauches et des désordres qui
se passaient dans les maisons publiques.

La nécessité contraignit une fois à
confier aux édiles plébéiens les hauts
pouvoirs militaires qui étaient l'apanage
des patriciens ce fut l'an 291 de Rome.
Les Herniques, alliés des Romains, en-
voyèrent une députation pour implorer
leur assistance contre les Eques et les
Volsques qui les avaient assaillis; mais
la peste exerçait de tels ravages dans
Rome que, loin de pouvoir prendreau-
cune mesure poursecourir les Herniques,
le sénat fut même dans l'impuissancede
pourvoir par ses membres au salut de
la patrie, lorsque l'armée ennemiese pré-
senta devant les murs de Rome. Le grand
nombre de sénateurs malades obligeade
confier l'inspection des postes et toutes
les dispositions militaires aux édiles plé-
béiens (Tite-Live, liv. xii, S 6).

Le déchaînement des passions sur le
Forum, qui amenait dans l'état de con-
tinuelles convulsions,faisaitsentirà tous
les hommes de sens et amis de la patrie
la nécessité de fortifier l'autoritépubli-
que par l'inviolabilité de la personne des
magistrats. Ainsi les consuls Lucius Va-
lerius et Marcus Horatius, l'an 306 de
Rome (Tite-Live, liv. III, § 45), firent
établirune loi par laquelle la tête de ce-
lui qui ferait le moindre mal aux édileset
aux autres magistratsétait dévouéeà Ju-
piter et ses biens confisquéspour la dé-
coration du temple de Cérès. Cependant
les magistrats supérieurs pouvaient faire
arrêter et emprisonner un édile, tandis
que les tribuns jouissaient de l'inviola-
bilité qui avait été établie par la loi de
leur création.

Une autre loi du même consulat éta-
blit que les sénatus-consultes seraient
remis dans le temple de Cérès aux édiles
plébéiens, tandis qu'auparavant ils res-
taient dans les mains des consulsqui les
supprimaient à leur gré ou les altéraient.

Le même principe d'augmenter l'au-
torité dans les mains des magistrats se-
lon l'urgence, principe dont le résultat
extrême fut la dictature, détermina, l'an
de Rome 327 (Tite-Live, liv. IV, § 30),
à conférer aux édiles le soin de veiller à

ce qu'on ne rendit point de culte à d'au-
tres dieux qu'à ceux de Rome et sous
d'autres formes que celles qu'on avait
suivies de tout temps. On proscrivait
ainsi l'introduction de toute divinité
étrangère. Les excès de la superstition
venus à la suite d'une contagion terrible
firent prendre cette mesure.

Les édiles plébéiens furent encore
commis à décorer le Forum toutes les
fois que l'on promenait les statues des
dieux, sur leurs brancards. Cet usage
s'introduisit après une grande victoire
remportée par le dictateur Papirius sur
les Samnites, l'an de Rome 444. Les
boucliers dorés pris sur les ennemis fu-
rent alors employés à l'ornement du
Forum. Cette innovation fut jugée heu-
reuse et on voulut la rendre permanente
dans des circonstances semblables, en
confiant le soin de la décoration du Fo-
rum aux édiles plébéiens (Tite-Live,
livre IX, § 40 ).



La répression des superstitions, sur-
tout relativement à des divinités étran-
gères,ne fut pas toujours bien accomplie
par les édiles, puisque Tite-Live nous
apprend (liv. xxv,§ 1) que, l'ao de Rome

539 les malheura de la guerre contre
Annibal rendirent la cité superstitieuse
à l'excès, et que Rome fut infectée de
cérémoniesétrangères, au point d'offrir
tout à coup en quelque sorte de nou-
veaux hommes et de nouveaux dieux.
Le sénat fit de vives réprimandes aux
édiles de leur négligence; mais le mal
était trop violent pour que des magis-
trats du second ordre pussent y remé-
dier. Il y eut nécessité,par l'impuissance
des édiles, de charger un préteur de dé-
livrer le peuple de ces superstitions.

Les édiles avaient l'inspection des co-
médies et étaient chargés de donner au
peuple les grands jeux à leurs dépens
cette obligation rendait cette charge
ruineuse. Les spectacles offerts ainsi au
peuple étaient, il est vrai,un moyen sûr de
capter sa faveur; mais les édiles furent
contraints dans une occasion solennelle
de sacrifier l'amhition à la nécessité de
conserver leur patrimoine. Par suite d'une
grande victoire remportée par Camille,
revêtu de sa cinquième dictature, sur
une armée gauloise qui avait envahi le
Latium, et pour reconnaître encore le
service non moins précieuxque ce grand
homme- venait do rendraà sa patrie en
rétablissant la concorde entre les patri-
ciens et le peuple qui avaient été livrés
de nouveau à de violentes agitations, le
sénat jugea que jamais occasion plus im-
portanten'avait sollicité la gratitude des
hommes en vers tes dieux. Enconséquence
il décréta que l'on célébrerait les grands
jeux et qu'il serait ajouté un jour de
plus aux trois jours que duraitcettefète.
Les édiles plébéiens refusèrent de sup-
porter ce surcroît de Dépense. Alors de
jeunes patriciens s'offrirent pour donner
à leurs frais ce s jeux, pourvu qu'on leur
accordât les honneurs de l'édilité. Le
peuple réprima en cette occasion, par
l'attrait du plaisir, sa jalousie contre l'a-
ristocratie. Deux nouveaux édiles pris
dans l'ordre des patriciens furent créés.
On les nomma édilescurules, parce qu'ils
avaient le droit, en donnantaudience, de

s'asseoirsur une chaise curule (voy.),or-
née d'ivoire.Lesédilesplébéiensu'étaient
assis que sur des bancs. L'institutionde
ces nouveaux magistrats eut lieu l'an
de Rome 388 (Tite-Live,liv. vi, § 42).

L'édilitédevint ainsi une carrière nou.
velle pour les jeunes patriciens, un nou-
veau moyen offert à la fortune pour at-
teindre aux honneurs à des places
supérieures, par les sacrificesfaits pour
les jeux publies. Polybe nous apprend
que Publius Scipion sollicita, l'an 640
de Rome, l'édilité curule avantl'âge pres
crit par la loi; mais le peuple qui l'aimait
et qui se rappelaitles grands servicesque
les aïeux de Scipionet le jeune candidat
lui-mêmeavaientrendus à la patrie,passa
sur cette formalitéet investitpar son suf-
frage Scipion de la charge d'édile cu-
rule. L'édilitéétait le premier degré dans
la hiérarchie des magistratures romai-
nes. Scipion debutait ainsi pour devenir
l'arbitre des destinées de Rome, dans la
lutte qu'il soutint avec Annibal sur le
sol même de Carthage.

César créa encore deux nouveaux édi-
les, qui, chargés spécialement de la sub-
sistance publique, furent nommés à
cause de cette fonction, édiles céréaux;
ils étaient pris aussi parmi les patriciens.

On ne trouve plus d'édilesdans l'his-
toire depuis Constantin. Les fonctions
de cette charge ne pouvaient être sup-
primées elles furent réparties entre di-
vers officiers connussous d'autres noms.

Les édiles chargés des fonctions de
police si importantes de la salubrité, de
la viabilité, les remplirent sans doute
avec négligence, puisque nous voyons
sans cesse des épidémies terribles rava-
ger Rome et la plaine du Latium. Les
historiens nous disent encore que Rome,
après l'incendie opéré par les Gaulois,
fut bâtie de maisons placées au hasard
sans alignement, sans plan et par consé-
quent sans vues régulières et dont le
nivellementbiencalculé facilitâtauxeaux
un écoulement prompt et entier.

Cependant il serait injuste de mettre
sur le compte de la négligencedes édi-
les tous les fléaux divers dont Rome fut
assaillie et dont l'ignorauce générale fut
une cause plus immédiate. A-sa.

Presque toutes les villes d'Italie eu-



rent leurs édiles, qui portaient encore
un nom spécial emprunté à leurs fonc-
tions. C'était la magistrature latine la
plus ancienne et la plus commune Rome
paraît l'avoir adoptéeà l'exemple des au-
tres villes, et les fonctionsdes édiles ro-
mains étaient à peu près celles que les
magistrats de ce nom exerçaient aussi
dans ces villes. S.

ÉDIMBOURG, capitale de l'Écosse,
ville principale du Mid-Lothian ou comté
d'Édimbourg, est situé à deux milles de
la mer, sur la rive méridionale du golfe
de Forth, à 392 milles de Londres au
nord, sous les 55° 57' 20" de latitude
septentrionale,et les 5° 30' 3" de longi-
tude occidentale (méridien de Paris).

Au temps de la domination des An-
glo-Saxons, c'est-à-dire vers l'an 449,
le châteaud'Édimbourg était la résidence
temporaire des chefs de la dynastie nor-
thumbrienne la ville fut appelée Edin-
burgh, bourgd'Edwin,du nom d'Edwin,
l'un des rois puissants du territoire où
elle était assise. A une époque antérieure
peut-être à celle d'Edwin, le nom du
fort était Mai-din en breton et Magh-
dun en gaélique, ce qui peut signifier
également« la montagne fortifiée au mi-
« lieu de la plaine, » ou « la bonne for-
« teresse. » Lorsque la langue anglaise
s'introduisitdans le pays, quelques his-
toriens s'imaginèrentque Mlli-din était le
même que Maiden de là, dans les vieil-
les chroniques, le nom de Castrum puel-
laruni donné au château d'Edimbourg,
et la fable selon laquelle il aurait servi
de résidence aux filles des rois bre-
tons.

La situation de cette ville ancienne
est extrêmement pittoresque elle occupe
un amas de collines qui s'élèvent par de-
grés depuis la plage du golfe de Forth,
et qui, à certains endroits, atteignent à
une hauteur considérable au-dessus du
niveau de la mer. L'éminence centrale,
qu'on a comparéeavec justesseà un coin
couché sur le plat pays, est terminée à
don extrémité occidentale, laquelle est
la plus élevée, par un rocher dont le
plateau a une étendue de sept acres, et
qui domined'une hauteurd'environ 250
pieds les campagnesenvironnantes. Sur
ce rocher est assis le chdteau; puis vient

la ville primitive, aujourd'hui appelée la
Fieille- Fille, bâtie, en forme d'une large
rue de plus d'un mille de longueur, sur
la pente qui se dirige vers l'est. Au pied
de la colline fut fondée par David ler
l'abbaye d'Holrrood; la partie de la ville
qui l'avoisine s'appelle encore aujour-
d'hui Canonsburghou Canongate, bourg
ou porte des chanoines. De tous côtés,
excepté au nord, Edimbourg est envi-
ronné de montagnes ce sont, à l'est, le
siège d'Arthur, les pics de Salisbury et
le mont Calton; au sud, les monts Braid
et Pentland, et, à l'ouest, celui de Cors-
torphine. Les pics de Salisbury, avec
leurs flèches élancées, forment une sorte
de couronne murale, et présentent de
loin une apparence sauvage et romanti-
que dont l'effet est singulièrement re-
haussé par le contraste de la ville magni-
fique qu'ils dominent avec majesté. Jus-
qu'au milieudu XVIIIe siècle,Édimbpurg
n'occupait guère que l'espace compris
entre le château et Holyrood, avec le val-
lon au sud, appelé Cbwgate, et une por-
tion du terrain qui se relève. Dans une
grande partie de la Vieille-Ville les
maisons sont pressées et irrégulières, et
quelques-unes s'élèvent à la hauteur peu
communede onze étages. De chaque côté
de la rue principale, large, en certains
endroits, de 90 pieds, descendent des
ruelles étroites et malsaines ayant rare-
ment plus de 6 piedsde largeur. En 1763
on construisit un pont long de 310 pieds;
pour joindre la Vieille-Ville à une col-
line située au nord et couchée parallèle-
ment à la première, au-delà du vallop
appelé North-lochou lac du nord, parce
que c'était originairement un marécage.
Sur cette seconde colline fut bâlie, en
moins de 50 ans, la Fille-Neuve, qui se
compose de trois grandes lignes parallè-
les de l'est à l'ouest. Celle du côte du sud
est une longue terrasse appelée Princes-
street, faisant face à la Vieille-Ville;une
ligne semblable nommée Queen-street
regarde le nord; celle du milieu, la plus
large des trois, est George-street, aux
deux extrémités de laquelle se trouvent,
à l'ouest, une grande place carrée appe-
lée Charlotte-square,et, à l'est, une pa-
reille, St- Andrew-square.Entre Prin-
ces-strect et George-atreet est une rue



étroite composée de maisons d'une moins
belle apparence N'étendant parallèle-
ment aux trois premières et qui a la
même longueur; une rue semblable sé-
pare égalementGeorge-street de Queen-
street. Sept rues traversières dirigées du
nord au midi, et coupant à angle droit
toutes ces parallèles, complètent le plan
de la Ville-Neuve.Ces constructions eu-
rent tant de succès qu'on songea bientôt
à les étendre en franchissant de nouveau
le terrain plat auquel aboutit Queen-
street. Le nouveau dessin fut, dans ses,
traits principaux, semblable à l'ancien,
présentant pareillement deux terrasses,
l'une en avant et l'autre en arrière, une
rue centrale très large, et deux rues in-
termédiaires plus étroites. Ce fut ainsi
que s'éleva, de 1801 à 1826, la seconde
Ville-Neuve.

Tel est Édimbourg, qu'il faut avoir vu
pour se faire une idee des accidents de
paysage qui en rendent la vue si intéres-
sante. D'un côté, une nature hardie, fière,
à grands et nobles traits; de l'aqtre, les
travaux de l'hommequi, étant venu fixer
sa demeure dans un nid de rochers, s'y
pose d'abord sans avoir encore l'entente
parfaite de son bien-être; puis concerte
sesplans et déploie son génie dansdes ali-
gnements réguliers, offrant ainsi comme
deuxétagesgraduésd'intelligenceet d'or-
dre çà et là sur les coteaux de nom-
breuses habitations détachées, des villas
vertes et parées s'élevant comme des
bouquets de tleurs; au loin la mer et les
montagnes servant de cadre au tableau
tels sont les contrastes qui font d'Édim-
bourg une des villes les plus pittoresques
de l'univers.

En 856 Édimbourg était déjà un vil-
lage considérable dont les Anglo-Saxons
et les indigènes se disputèrent souvent
la posession. Depuis la cession du Lo-
thian à ces derniers, en 1020, le châ-
teau fut fréquemment la résidence des
monarques écossais. Ce ne fut pourtant
qu'à dater du meurtre de Jacques Ier à
Perth, en 1436, qu'Édimbourg prit le
titre de capitale de l'Écosse. Jacques II,
encore enfant, fut couronné dans la cha-
pelle d'Holyrood, où s'assembla lepremier
parlement qui se tint sous son règne. Ce
prince accorda à cette ville qu'il affec-

tionnait plusieurs faveurs, et entre au-
tres, en 1450, le privilège singulièrement
honorable alors d'élever des murailles
et des boulevards pour sa défense. La
peste ravagea troia fois la ville d'Édim-
bourg, en 1497, en 1513 et en 1645.
En 1824, elle eut à souffrir de plusieurs
incendies. Elle fut fréquemment le thé4-
tre de commotions populaires.

Le château d'Édimbourgdoit son ori-
gine, comme place régulière de défense,
à la dynastie anglo-saxonneétablie dans
le pays vers la fin du Y« siècle; mais les
fortificationsparaissent d'une date com-
parativement moderne. Le roc sur lequel
est assise la forteresse est coupé à pic de
tous côtés, excepté à l'est, ou il tient à
la ville par un glacis ou esplanade. Au
château sont joints des casernes et au-
tres édifices, parmi lesquels est un pa-
lais bâti par la reine Marie Stuart, Au
rez-de-chausséeest située la Chambre de
la couronne, où furent placés, en 1707,
une couronne, on sceptre, un glaive de
justice, et un bâton de lord-trésorier,
objets que l'on retrodva en 1818, après
les avoir perdus de vue pendant plus de
centans. L'arsenal peut contenir de quoi
armer 30,000 soldats; il y a place dans
les bâtiments du château et dans ceux qui
y tiennent pour une garnison d'environ
2,000 hommes. La charte de fondation
del'abbayed'Holyroodestdatéede1128.
Ce monastère fut libéralement doté par
son fondateur, David 1er, et considéré
comme un des plus riches établissements
ecclésiastiques d'Écosse. En 1544 Ho-
lyrood fut saccagé et en partit détruit
par le comte d'Hertford, lorsqu'il enva-
hit l'Écosse; une nouvelle dévastationeut
lieu en 1547. La chapelle fut profanée
par la multitude en 1688; en 1768 la
voûte s'écroula, et l'édifice fut laissé dans
l'état de ruine où il est aujourd'hui. Le
palais d'Holyrood, résidence royale, est
contigu à l'abbaye. On ignore en quel
temps il fut bâti pour.la première fois.
Les plus anciennes parties de celui qui
existe aujourd'hui furent construites par
Jacques V. Il fut bi ûle par les soldats·de
Cromwell et reconstruit après la Restau-
ration par Charles II. L'édifice est de
forme quadrangulaire,avec une cour au
milieu, entourée de cloîtres. C'est dans



une galerie de 150 pieds de longueur
sur 27 ide largeur et 18 de hauteur, ga-
lerie ornée des portraits de 106 monar-
ques écossais, qu'a lieu l'électiondes pairs
représentants de l'Ecosse.La circonstance
la plus remarquable concernant Iloly-
rood, c'est qu'il donne asile aux débi-
teurs. La limite de ce territoire privilé-
gié est marquée du côté de la ville par
un ruisseau au bas de Canongate, à en-
viron cent verges du palais;elledécrit une
circonférenced'environcinq milles, com-
prenant les pics de Salisbury et le siège
d'Arthur. Ce droit d'asile a existé de-
puis la date du monastère.L'édificeaffec-
té, depuis l'Union, aux séances des cours
suprêmes de justice est l'ancienne cham-
bre du parlement d'Écosse située au
centre de la Vieille-Ville, et séparée de
High-street par la cathédrale de Saint-
Gilles. Elle fut bâtie entre 1682 et 1640.
La grande salle a 122 pieds sur 49; la
voûte du plafond est en chêne sculpté.
A l'extrémité orientale de Princes-street
est la maison générale des archives d'E-
cosse. Elle consiste en une cour carrée
au milieu de laquelle est un édifice cir-
culaire de 50 pieds de diamètre, auquel
les côtés de la cour sont tangents, lais-
aant aux angles des espaces pour l'ad-
mission du jour; ehacun des coins est
surmonté d'une petite tourelle, et la tour
centrale est couronnée par un dôme;
l'intérieur consiste principalement en
petites chambres faites pour résister à
l'incendie, et où sont contenus les papiers
publics, les copies de tous les titres, les
archives, etc. Le bureau des postes est
un bel édifice de quatre étages, situé dans
Waterloo-place;il rapporteannuellement
environ 207,000 livres sterl. (5,175,000
fr.), sur quoi il en faut déduire 55,000
(1,375,000 fr.) de frais. Dans Princes-
btreet on voit l'Institut royal, édifice
destiné à l'encouragementdes beaux-arts
en Écosse, et contenant à cet effet des
appartemeuls pour plusieurs institutions
différentes, telles que la Société rov..le
d'Edimbourg, tcudant à encourager les
recherch;s philosophiques et la discos-
sion des surjets concernant la nature et
l'art; la Société des antiquaires; le Co-
mité d'encouragement pour les manu-
factures, etc. Dans Albyn-place est l'é-

di ficeoù se tient la Sociétédes Highlands,
ayant pour objet l'amélioration des hau-
tes-terres d'Ecosse. Il y a de plus la So-
ciété calédonienned'horticulture, la So-
ciété des arts pour favoriser l'invention
des machines, etc. Au sommet-d'un des
rochers de Calton-Hill est le monument
élevé à Nelson, l'un des plus saillants et
en même temps les plus dénués de goût
qu'offre la ville d'Édimbourg. II consiste
en une tour crénelée contenant à l'inté-
rieur un escalier; elle est sur une espèce
de soubassement du même style d'ar-
chitecture,divisée en appartements. On
voit encore, aussi sur Calton-Hill, le
Monument national, commencéen 1822
sur le plan exact du Parthénon, et des-
tiné à conserver le souvenir des Écossais
morts dans les différents engagements
sur terre et sur mer depuis la révolution
française; puis un monument très élé-
gant élevé à la mémoire de Dugald-Ste-
wart, professeur de philosophie moraleà
l'université, et représentant, à quelques
altérations près, le monument choragique
de Lysicrate;au centre de Saint-Andrew-
square, le monument élevé à lord Mel-
ville, consistant en une colonne cannelée
de 136 pieds de haut, et surmontée d'une
statue de ce ministre, de dimensions co-
lossales, et en pierre; enfin, dans George-
street, deux statues en bronze, l'une de
George IV, l'autre de Pitt. Les princi-
paux édifices ecclésiastiquessont l'église
de Saint-Gilles, en forme de croix et
d'architecturegothique, mais plus solide
qu'élégante, les églises du collége de la
Trinité, des Moines gris, de Tron, de
Dame Marguerite Yester, de Saint-An-
dré, de Saint-George,de Sainte-Marie,
de Saint-Étienne. Le salaire du clergé de
ces églises, lequel se composede 18 per-
sonnes, est fourni par une taxe annuelle
levée sur toutes les boutiques et les mai-
sons, exceptécelles des membres du col-
lége de Justice,et qui donne pour chaque
pasteur le salaire moyen de 611 liv. st.
(15,275 Il existe encore une foule
d'autres chapelles pour les différentes
communions; les catholiques romains
eu po

issèdent Iroij; les Juifs ont une sy-
nagogue.

A la tête des établissements d'éduca-
tion est l'Université, dont l'origine date



de 1583, et que les Munro, les Black,
les Ferguson, les Maclaurin, les Stewart
et les Robertson, qui y professèrent, ont
rendue justement célèbre. Le nombre
des chaires de professeur est de trente,
réparties entre les quatrefacultés de théo-
logie, de droit, de médecine et de bel-
les-lettres et arts; la dernière comprend
toutes les chaires où l'on traite de la lit-
térature et des sciences en général. Le
principal et les professeurs constituent
le sénat académique, et le lord prévôt de
la cité prend, pour le témps de sa magis-
trature, le titre de lord recteur de l'uni-
versité. Les magistrats et le conseil mu-
nicipal sont les patrons de l'université et
nommentau plus grand nombre des chai-
res les autres sont à la nomination de la
couronne, excepté trois auxquelles nom-
ment en commun le conseil municipal,
le corps des avocats et celui des hommes
de loi, ayant seuls le droit de rédiger les
actes soumis au sceau royal (writers to
the signet). Le tempsdes études se com-
pose d'une session d'hiver, de six mois,
commençanten novembre, et d'une ses-
sion d'été, d'environ trois mois, de mai
en août. Le nombre des étudiants portés
sur les registrespour la session de 1829-
1830 était de 2186. De l'université dé-
pendent un musée d'histoire naturelle et
une bibliothèque. Il y a en outre un col-
lége royal de chirurgie et un collége royal
de médecine, qui occupent des édifices
séparés et jouissent d'une réputation mé-
ritée. Comme établissementspréparatoi-
res pour l'université, il y a l'école supé-
rieure (High-School) et l'école d'Edim-
bourg (Edinburgh Academy). Celle-ci
fut instituée il y a quelques années par
une sociétéqui avait réuni à cet effet un
capital de 12,000 liv. st. (300,000fr.),au
moyen d'actions de 50 liv. st. (1,250 fr.)
chacune.L'établissementest dirigépar un
principal assisté de quatre professeurs,
sous la surveillanced'un comitéde quinze
membreschoisi par les propriétaires d'ac-
tions dans leur propre sein. L'école des
arts et l'associationpour l'instruction du
peuple ont pour objet d'offrir le soir des
leçons en forme de cours aux artisans
occupés pendant la journée. L'école na-
vale et militaire fut ouverte en 1825;
elle préparedes jeunes gens pour l'armée

ou pour la marine, ou pour le service ci-
vil ou militaire de la Compagnie des In-
des. Edimbourg possède un jardin bota-
nique, un observatoire,une sociétéd'his-
toire naturelle, dite Société wernerienne,
du nom du minéralogiste Werner, et
une foule d'autres sociétés et clubs de
tout genre. Les établissementsde charité
pour l'éducation du peuple sont l'hos-
pice d'Hériot,fondé en 1624 par George
Hériot, joaillier de Jacques VI, et où sont
élevés et instruits 180 jeunes garçons;
l'hospice de George Watson, qui pourvoit
à la subsistance et à l'éducation de 80
enfants de marchands ruinés; celui de
John Watson, pour élevcr des enfants
indigents et les aider à s'établir; l'hospice
pour les filles de marchands, celui pour
les orphelins, etc. Les principaux hô-
pitaux pour les pauvres et les malades
sont: l'hôpital de la Trinilé, l'infirmerie
royale, l'hôpital pour les femmes en cou-
ches, la phai macie publique (PublicDis-
petisary), l'hôpital de la Madeleine, l'a-
sile pour les aveugles, l'institution des
sourds- muets, l'hôpital des fous, etc.
Édimbourg possède un théâtre royal,ou-
tre plusieurs petits théâtres, -une grande
salle de bal, et des jardins publics très
agréables dans les vallons qui séparent
les collines sur lesqnelles la ville est bâ-
lie. La capitale de l'Écosse est abondam-
ment fournie d'eau par la source deCraw-
ley, venant du mont Pentland; les mai-
sons sont approvisionnées par de petits
tuyauxpartant du tronc principal, moyen-

nant un certain droit payé à la compagnie
pour les eaux, en proportion du loyer.
La ville est éclairée au gaz depuis 1818.
Le conseil municipal se compose de 31
membtes choisis par les électeurs ayant
qualité pour nommer les membres du
parlement,d'un doyenet d'un sous-doyen
choisis par les corporations des métiers.
Le conseil ainsi formé nomme un prévôt
et quatre baillis qui composentla magis-
trature urbaine. Les affaires publiques
de la ville se traitent dans les salles de
l'édifice appelé Bourse royale(RoyalEx-
change), et celles du comté dans la salle
du comté, tout près de la chambre du
parlement. La prison a 196 pieds de long
sur 40 de large; l'intérieur consiste en
une suite de corridors ouvrant sur de



petites cellulesde 8 pieds sur 6. A l'est de
la prison est la maison de correction, for-
mant un demi-cercle et construite de telle
sorte, que du centreonpuisse tout embras-

ser d'un seul coup d'oeil. La population
d'Édimbourgestde136,000 habitants.La
garde de la ville, l'éclairageet l'entretien
de la propreté coûtent une somme annuel-
le d'environ 31,000 liv. st. (775,000fr.).
Le nombredes maitres de maison payant
un loyer de 10 liv. st. (250 fr.) et au-des-
sus,etayantpar là qualité pournommerles
membres du parlement pour la ville, se
montait, en 1832, à 9,382*. L. G.

ÉDIT. Le mot latin edictum, dérivé
du verbe edicere (déclarer, ordonner,et
plus spécialement statuer d'avance sur
une chose), signifie une déclaration faite

par l'autorité pour régler des droits ou
pour ordonner des mesures. Chez les
Romains, ce mot avait divers sens: il dé-
signait tantôt la citation qui appelàit un
citoyen devant le juge, tantôt les régle-
ments faits par certains magistrats pour
être observés durant le temps de leur
magistrature seulement. Sous les empe-
reurs, le nom d'édits fut donné aux con-
stitutions des princes, aux lois faites de
leur propre mouvement,et qui ont servi
à former les différents codes impériaux.
Dans le droit public français, le nom
d'édit a succédé, sous la troisième race,
à celui de capitulaires; mais il avait déjà
été employé dans le même sens sous la
première race. Nous verronsau mot OR-
DONNANCEen quoi ces dernières étaient
dilférentes des édits; mais en général on
appelait anciennement édit une consti-
tution faite par le prince pour notifier
quelques prohibitions ou créer quelque
établissement général. Ils n'étaient ob-
servés que du jour où ils étaient enre-
gistrés au parlement. Ils portent ou le
nom du lieu où ils ont été donnésou celui
des choses qu'ils ont pour objet.

Les édits les plus connus des anciens
étaient les suivants

Édits des édiles (œdilitia edicta ).
C'étaient des réglements que les édiles
curules (voy. ÉDILES) faisaient sur les
matières de leur compétence, telles que

(*) Cet article est extrait de celui qui fait par-
tie de la 7o éditionde l'Encyclopodia Britannica,
imprimée à Edimbourg. S.

l'ordonnance des jeux,la police des tem-
ples, des chemins publics, des marchés
et des marchandises, et sur tout ce qui
arrivait dans la ville. On a quelquefois
confondules édits des édiles avec ceux des
préteurs. Les uns et les autres n'étaient
que des lois annuellesque chacun de ces
magistrats renouvelait à sa convenance
pendant son administration.

Édits des préteurs. On sait que les
fonctionsdes préteurs (voy.)duraientun
an. Sur la porte de leur tribunal était
une pierre blanche appelée album prœto-

I ris,
sur laquelle chaque nouveaupréteur

faisait graver un édit qui annonçait au
peuple la manière dont il se proposait
de rendre la justice. Avant de faire affi-
cher cet édit, le préteur le soumettait à
l'examendes tribunsdu peuple. Ces édits
étaient appelés leges annuæ (Cic., in Ver-
rem, 42), parce qu'ils ne devaient avoir
force de loi que durant une année; il y
avait même des édits ou règlementspar-
ticuliers rendus uniquementpour un cer-
tain casau-delà duquel ils ne s'étendaient
point. Les préteurs ne prouvaient, du
reste, faire des lois ou des règlementsque
pour les affaires des particuliers, sans
avoir à se mêler des affaires publiques.
Encore ce droit leur fut-il ôté par la pu-
blication de l'édit perpétuel(jus perpe-
tuum) ou édit du préteur par excellence.
C'était une collection de tous les édits
des préteurs et des édites. On a eu tort
de répéterqu'elle fut faite par l'empereur
Didius Julianus on la doit au juriscon-
sulte Salvius Julianus, qui l'exécuta d'a-
près les ordres de l'empereurAdrien. Il
paraît qu'il y avait suppléé beaucoup de
décisions qui ne se trouvaient pas dans
leséditspubliésjusque-là.Les empereurs
Dioclétien et Maximienqualifièrentcette
compilationde droit perpétuel;elle servit
sans doute de base pour la rédaction du
Corpus juris de l'empereurJustinien.
Dans les temps modernes,on appelaaussi
édit perpétuel un réglement que les ar-
chiducs Albert et Isabelle firent le 12
juillet 1611 pour tous les pays de leur
domination. Il contient 47 articles sur
plusieurs matières, qui ont toutes rap-
port au droit des particuliers et à l'ad-
ministration de la justice.

Un édit publiéà Rome s'appelaitedic-



tum urbanum; s'il était publié dans la
province, il prenait le nom d'edictum
provinciale. Cependant on nommait
aussi édie provincial dn abrégé de l'é-
dit perpétuel, fait seulement pour les
provinces; mais comme on n'y avait pas
prévu tous les cas, les proconsulsétaient
souvent obligés d'écrire à l'empereur
pour savoir ses intentions. On ne connaît
pas l'époque ou a été rédigé l'éJit pro-

On appelle édit d'union un acte du
12 février 405, publié par l'empereur
Honorius contre les donatistes et les
manichéens(voy.). Il tendaità rallier tous
les peuples à la religion catholique.

Passant aux édits donnés par les rois
de France, nous ne pourrons en men-
tionner nominativement qu'un bien pe-
tit nombre. Parmi ceux qui tirent leur
nom de la chose dont ils s'occupent,
nous citerons lee édits bursaux ou les
édits et déclarations dont l'objet prin-
cipal était l'argent qui devait en revenir
au souverain telles étaient les créa-
tions d'offices, les nouvellesimpositions,
etc. puis les édits du contrôle,dont on
connaît plusieurs: 1° celui du mois de
novembre 1637, par lequel Louis XIII
créa dans chacune des principales villes
du royaume un contrôleur des actes
concernant les bénéfices 2° celui du
mois d'août 1669, par lequel Louis XIV
déclare que tous les emplois des huissiers
seront contrôlésdans les trois joursde leur
date, sous peine de nullité; 3° celui du
mois de mars 1698, en vertu duquel tous
les actes des notaires doivent être con-
trôlés dans la quinzaine de leur date;
4° celui du 14 juillet 1699 il exige que
les actessous seing-privé soient contrôlés
après avoir été reconnus; 5°' celui du
mois d'octobre 1705 il veut que tous
les actes sous seing-privé, à quelques
exceptions près, soient contrôlés avant
qu'on puisse s'en servir pour faire au-
cune demande en justice. Le sixième est
celui qui ordonne le contrôle pour les
dépens.L'édit des duels, c'est-à-dire con-
tre les duels, donné par Louis XIV au
mois d'août 1679 il corrobore, en leur
imprimant un caractère plus sévère, les
défenses portées par les précédentes or-
donnancessur la matière.Louis XV aaussi

publiéun édit des duels en février 1723,
etc. Les édits de pacification on désigne
sous ce nom les édits rendus pendant les
guerres de religion de France, dans le
but de les suspendre; ils sont fort nom-
breux on en connaît des 27 janvier
1561 14 février 1561, 19 mars 1562,19 mars 1563, 23 mars1568, août 1570,
juillet 1573, mai 1576, 7 sept. 1577,
dernierfévrier1579,26 décembre 1580.
Quelques-uns sont de simplesdéclara-
tions. Le plus célèbre est l'édit de Nantes
(voy. ci-après), du dernier avril 1598.
Sous Louis XIII on trouve l'édit de pa-
cification de mai 1616, les déclarations
confirmativesde cet édit du mois de mai
1617, 19 octobre 1622, 17 avril 1623,
juillet 1625, de 1626, un édit de mars
1626, et une déclaration du 22 juillet
1627. Louis XIV donna aussi, anté-
rieurement à la révocation de l'édit de
Nantes, quelques édits et déclarationsen
faveur des protestants. L'Édit dea Pré-
sidiaux, donné par le roi Henri II en
1551, établit les présidiaux et détermine
leur pouvoir. L'Ëdit de Paulet ou de la
paulette, du 12 décembre 1604, éta-
blit le droitannuel pour les offices. L'É-
dit des petites dates, rendu par Henri II
en juin 1550, avait pour objet de répri-
mer quelque abus dans la collation et la
résignation des bénéfices ecclésiastiques.

Parmi ceux dont le nom rappelle le
lieu où ils ont été rendus, les plus con-
nus dans l'histoire sont, dans l'ordre
chronologique, les suivants

L'Édit damboise, donné en janvier
1572, à Amboise, par Charles IX; il
soumet à une nouvelle forme l'adminia-
tration de la police.Un autre édit donné
dans la même ville a pour objet la puni-
tion de ceux qui contreviennent aux or-t
donnances du roi et de la justice, et de
régler la juridiction des prévôts des ma-
réchaux.

L'Édit de Chateaubriand, promul-
gué dans cette ville par Henri II, le 22
juin 1551. Il contient 46 articles pour
la punition des calvinistes; il porte, entre
autres peines, confiscation des biens des
religionnaires réfugiés à Genève.

L'Édit de Crémieu, donné par Fran-
çois 1*' le 19 juin 1536, et composéde
81 articles qui règlent la juridiction des



baillis, sénéchaux et siéges présidiaux,
avec les prévôts,chàtelainset autres juges
ordinaires inférieurs,etles matièresdont
les uns et les autres doivent connaître.

L'Édit de Melun, réglement donné
à Paris par Henri III au mois de février
1580. Il a été surnommé édit de Melun
parce qu'il fut fait sur les plaintes et re-
montrancesdu clergéde France assemblé

par permissionduroi en la ville de Melun.
Il détermine et arrête plusieurs points
de discipline et d'administrationecclé-
siastiques.

L'Édit de Nantes,dont nousne dirons
ici qu'un mot, nous proposant d'en exa-
miner ailleurs (voy. NANTIES) les consé-
quences, ainsi que celles de sa fataleré-
vocation. Dès 1591 Henri IV, par l'édit
de Mantes,avait rendu la liberté reli-
gieuse aux protestants. Ceux ci s'en
contentèrent jusqu'à ce que le Béarnais
eut abjuré le calvinisme (1593): alors ils
regardèrent leur sûreté comme compro-
mise et tinrent des assemblées pour dé-
libérer sur les moyens d'obtenir de nou-
velles concessions. Ils se plaignirent
d'avoir versé leur sang pour établir sur
le trône un roi qui les abandonnait et
s'entouraitde leurs plus cruels ennemis,
auxquels il prodiguait les récompenseset
les honneurs;et leurs craintes ne parais-
saient en effet que trop justifiées par les
mesures sévères prises contre eux par
les gouverneurs de provinces et les par-
lements. L'édit de Saint-Germain-en-
Laye, du 15 novembre 1594, plus favo-
rable que celui de Mantes, n'avait pas
apaisé leur mécontentement. Henri IV
se vit amené à leur assurer enfin en
France une existence légale. Il rendit en
leur faveur le fameux édit de Nantes, le
15 avril 1598. A. S-R.

ÉDITEUR, celui qui publie l'ou-
vrage qu'un autre a composé. A des ti-
tres différents on qualifie également d'é-
diteur l'écrivain qui, de la publication
des œuvres d'autrui, fait un travail pu-
rement littéraire, et l'imprimeur ou le
libraire qui n'en fait qu'une opération
industrielle. Sans doute, la valeur de
l'exécution typographique d'un livre en-
tre pour beaucoupdans le mérite d'une
édition (voy.); mais cet élément de suc-
cès tout matériel est la part de i'édi-

teur-artiste celle de l'éditeurhomme de
lettres consiste dans toutes les recher-
chefs d'ér,udition ou de goût qui peuvent
aider à consacrer ou à rétablir la pureté
primitive des textes, souvent altérés ou
même corrompus par l'infidélité des co-
pistes ou la négligence des premiers édi-
teurs. L'interprétationdes passages obs-
curs, la restitution des passages omis ou
dénaturés, la classificationrationnelleou
chronologique des diverses parties du
même ouvrage ou des divers ouvrages
du même auteur, enfin l'exercice com-
plet de la critique littéraire dirigée vers
son butle plus utile,telleest la tâche labo-
rieuse imposée à l'éditeurconsciencieux.

On peut, je crois, considérer comme
les premiers éditeurs ceux d'entre les
anciens qui, à l'aide de nombreuses co-
pies, ont commencé à étendre la con-
naissance des œuvres

détours devanciers
ou de leurs contemporains. Les uns,

ainsi qu'Aristarqueet Démétrius de Pha-
lère, étaient de simplesscoliastes ou des
rhéteurs animésde l'amour de la science;
les autres étaient des princes, amis et
protecteurs des lettres. Tels furent, en
Egypte, les Ptolémées, fondateurs de la
bibliothèque d'Alexandrie; tel encore,
longtempsaprès eux, fut l'empereurTa-
cite, qui mit un soin particulier à mul-
tiplier par la copie les ouvragesdu grand
historien qu'il s'honorait de compter au
nombre de ses ancêtres. Cependant, mal-
gré ces exemples auxquels il serait aisé
d'en ajouterbeaucoup d'autres, les fonc-
tions d'éditeur,comme nous les compre-
nousaujourd'hui, n'ont pris naissancequ'à
l'époque de l'invention de l'imprimerie.

Les hommes d'étude,qui les premiers
exercèrent ce nouvelart, furenten même
temps les premiers éditeurs littéraires
des chefs-d'oûuvre que nous avait légués
l'antiquité hébraïque, grecque et latine.
A leur tête nous trouvons en Italie, dans
les xve et xvi* siècles, les trois célèbres
Manure (voy. ALDINES). La France leur
opposa bientôt, dans la famille des Es-
tienne, des rivaux qui, dans toutes les
parties de l'art et de la science, les éga-
lèrent, s'ils ne les surpassèrent pas. A
côté de ces maitres de l'érudition et de la
typographie, et de Casaubon, gendre de
l'un d'eux, le fameux Érasme (voy. ces



noms), secondé, quant au travail maté-
riel, par son ami fimprimenr Froben,
enrichissait, en Suisse, la religion et la
littérature de ses précieuses éditions du
Nouveau-Testament et des Pères grecs.
A la même époque, J.-C. Scaliger déga-
geait Aristote de l'enluminure pédantes-
que et monacale sous laquelle la scolas-
tique l'avait défiguré au moyen-âge
Juste-Lipse, parmi une foule d'autres
travaux, publiait sa belle édition de Sé-
nèque Joseph Scaliger transportait eu
Hollande le trésor d'érudition que son
père lui avait légué en France, et là, au-
près de lui et après lui, Frédéric et Jac-
ques Gronovius,Gérardet IsaacVossius,
Daniel et Nicolas Heinsius, faisaient
encore de nouvelles et précieuses mois-
sons dans les champs de la littérature
grecque et latine, et, sous leur influence,
de 1595 à 1680, les Elzevirs enrichis-
saient la librairie de cette foule d'édi-
tions des classiques de l'antiquité et de
la renaissance, si recherchées encore
aujourd'huipour leur correction et leur
élégance presque microscopique.

Les lettres sacrées trouvaient, aux
XVIe et XVIIe siècles, des éditeurs aussi
infatigables que judicieux dans Baluze
et dans les membresde ces congrégations
religieuses, dont le zèle n'était égalé que
par la science. A leur tête il faut placer
Sirmond, Petau, Montfaucon, Mabillon,
Martenne et Calmet, savants dont, de

nos jours, M. l'abbé Guillon, évêque de
Maroc, s'est montré le digne continua-
teur par son édition des Pères grecs et
latins. Dès le commencement du xvi"
siecle, La Cerda en Espagne,au xvne Ni-
colas Heinsius en Hollande, avaientédi-
té et commenté Virgile avec un talent
et un succès qui n'ont été surpassés que
de nos jours par le célèbre Heyne. Dans
le XVIIIesiècle nous devons encore signa-
ler, relativement à la France, les travaux
du président Bouhiersur Cicéron,et ceux
du P. Bruinoy sur le 1Ytédtre des Grecs.

Plus récemment, cette belle littérature
de l'antiquité grecque et romaine a reçu
un nouvel éclat de l'émulationd'une foule
d'humanistes distingués. La dynastie sa-
vante des Estienne a semblé revivre dans
la famille des Didot, où le talent et la
science se transmettent héréditairement.

A leurs titres déjà anciens ils en ajoutent
depuis quelques années un nouveau par
la réimpression du Thesaurus linguœ
Græcæ d'Henri Estienne, édition faite
sur celle de Valpy, publiée en Angle-
terre, mais qu'ilsont enrichie d'une foule
d'additions et de notes précieuses.Après
eux,citons encore les frères Gaumepour
l'honorable persévéranceavec laquelle ils
continuent leurs belles éditions du texte
original des Pères grecs de l'Église.

Longue est la liste des éditeurs, com-
mentateurs (VOr. COMMENTAIRE) et in-
terprètes ( voy. TRADUCTION) qui ont
consacréleursveillesaux classiquesgrecs.
Pour commencer par la France, qui ne
sait ce qu'Homère et Longus doivent
aux soins d'Ansse de Villoison Hé-
rodote à ceux de Larcher et de Schweig-
hæuser; Polybe Appien et Athénée à
ce dernier; Sophocle,Euripide, Aristo-
phane à Brunck;Xénophon et Théocrite
à Gail; Pausaniasà Clavier; Longus à P.-L.
Courier;Eunape et Philostrate à M. Bois-
sonade Proclus à M. Cousin Thucy-
dide au même Gail et à Lévéque Dio-
dore au comte Miot de Melito etc.
En Allemagne, les noms de Reiske,
de Ruhnkenius, de Heyne, de Voss,
de Matthiae, de Creuzer, de Bekker,
de Jacobs, de Dindorf, de Hermann,
de Thiersch, de Schaefer, d'Ast, de
Bxhr, de Poppo, de Lobeck, etc.; en
Angleterre,ceux de Bentley, de Taylor
et de Markland, de Musgrave, de Por-
son, de Blomfield, de Gaisford, etc.,
sontjustementcélèbres; l'Italie a égale-
ment apporté son contingent ( Morelli
Peyron, etc.), et d'autres pays encore,
notamment la Hollande où Wytten-
bach succéda aux Valckenaér, et la
Grèce, qui a donné le jour à Koraî, mé-
riteraientd'être cités. Quantà l'antiquité
latine, les noms les plus illustres, parmi
les éJiteurs et commentateurs étrangers,
sont ceux des Ruhnkenius, des Ernesti,
des Heyne; plus récemment, les noms
de MM. Bothe, Schütz, Orelli et au-
tres ont obtenu, par des travaux du
mêmegenre, unejustecélébrité. Parmi les
noms français,un des plus illustresest ce-
lui de Muret;citonsensuite les Hardouin,
les Sanadon, les Pithou, les de Brosses,
les Oberlin, les Vanderbourg; citons



aussi celui de Lemaire, sous le patro-
nage duquel s'est publiée l'immensecol-
lection des classiqueslatins, dont la So-
ciété de Deux-Ponts qui eut plus tard
son siège à Strasbourg, avait déjà publié
des textes corrects et soigneusement re-
vus et le nom de M. Panckouke,à la fois
éditeur et collaborateurde la traduction
complète, avec texte, des mêmes classi-
ques. MM. Dureau de La Malle, Bur-
nouf, Leclerc et Villenave se sont mon-
trésaussihabileséditeurs que traducteurs
heureux, les deux premiers, de Tacite,
le troisième, de Cicéron, et le dernier,
d'Ovide.Le livreexceptionnel, de tous les
ouvrages com posésdepu is l'ère chrétienne
celui qui a obtenu le plus grand nombre
d'éditions, l'Imitation de Jésus-Christ,
a offert à M. Gence l'occasiond'élever a
la religion et à la littérature un monu-
ment qui associera à jamais son nom à
celui de cet ouvrage immortel. Enfin
nous couronnerons dignement cette liste
d'éruditspar le nom de l'illustre biblio-
thécaire du Vatican, Angelo Mai, si
connu par ses travaux sur les palimpses-
tes, auxquels, entre autres conquêtes, on
doit la découverte du traité de Cicéron
De Re publicd, édité et traduit en fran-
çais par M. Villemain.

La grande littérature italienne du
moyen-àge s'est popularisée en France,
grâce aux efforts des savants Buttura et
Biagioli, l'un et l'autre excellentséditeurs
duDante et de Pétrarque;de M.Marsand,
éditeurnon moinsrecommandablede ce
dernier poète. M. de Souza Botilho doit
être aussi mentionnépour sa belle édition
du grand poème portugais( UsLusiadas).

Ce travail de minutieuse attention et
de scrupuleuse exactitude, si précieux
pour les lettres, mais où l'espritapplique
toutes ses facultés à faire valoir les œu-
vres de l'esprit d'autrui, ne saurait guère
convenir aux génies créateurs, aux hom-
mes chez qui l'imagination domine. Tou-
tefois, ce principe admet des exceptions,
et, parmi les plus remarquables dans
notre littérature,après Voltaire, éditeur
de Corneille, nous citerons La Harpe,
éditeur de Racine; Beaumarchais et Pa-
lissot, éditeurs de Voltaire; Lacépède,de
Buffon; Michaud, de Delille; et Charles
Nodier, de Millevoye. Suivantun système

d'analogiesmoinsmarquéeset en remon-
tant plus haut dans l'ordre des temps,
nous retrouverons dans les noms suivants
l'expression de l'alliance du génie avec
l'érudition.

Rabelais, éditeurs: Etienne Dolet, du
Chapt, Esmangart; Clément Marot:
Étienne Dolet,Lenglet-Dufresnoy; Mon-
taigne Coste, Éloi Johanneau, Amaury
Duval satire Ménippée du Chapt,
Charles Nodier Pascal: François de
Neufchâteau;Bossuet:l'abbé Caron Fé-
nélon: Ramsay, Adry; Molière: Auger;
Racine Geoffroy; La Fontaine Wal-
ckenaër, Robert; Boileau Despréaux
Saint-Surin, Daunou, Berriat-Saint-
Prix Mme de Sévigné Monmerqué;
Voltaire:Beuchot;Montesquieu P. Des.
tutt de Tracy; Mably: Guizot; Rollin:
Letronne;J.-J.Rousseau Musset-Pathay;
Bernardin de Saint-Pierre: Aimé-Martin;
Chénier (J.-M. et André): Lèpeintre; et
enfin Chateaubriand Fortia d'Urban,
auquel, parmi une foule de travaux du
plus haut intérêt, la littératuredoit sur-
tout une édition perfectionnée de l'Art
de vérifier les dates.

L'époque actuelle, où règne, dans les
créations littéraires, un système dont
l'erreur va souventjusqu'au délire, pré-
sente, par un heureux contraste, une ten-
dance marquée vers le retour aux études
sérieuses,aux solides travaux de la criti-
que et de l'érudition. C'est surtout au
profit de la langue et de l'histoire natio-
nales que se manifestecette louable dis-
position,qui déjà, au siècle dernier,avait
dirigé dom Bouquet dans sa publication
du Recueildes historiens de la Gaule et
de la France, poussé jusqu'à la fin du
XIIIe siècle par le savant dom Brial. Il
faut distinguer, parmi les continuateurs
de cette grande entreprise, réalisée sous
une nouvelle forme, MM. Guizot, Col-
lection des mémoires relatifsà l'histoire
de France (jusqu'au XIIIe siècle ), Ré-
volutions d'Angleterre sous les Stuarts
Buchon, Chrorziques nationales françai-
ses (du xnte au xvi' siècles); Petitot et
Monmerqué, Collection de mémoires
relati fs à l'histoire de France(de Phi-
lippe-Auguste à Louis XV inclusive-
ment) Berville et Barrière, Mémoires
relatifs à la révolutionfrançaise; Mi-



chaud et Poujoulat, Nouvellecollection
de Mémoirespour servir à l'histoire de
France depuis le XIIIe sièclejusqu'à la
fin du XVIIIe; Roux et Bûchez, Histoire
parlementairede la révolution;Cimber
et Danjou Archives curieuses de l'his-
toire de France.

Les monuments de la langue et de la
littérature française au moyen-àge sont
devenus pour la philologie moderne un
objet d'investigations, poursuivies avec
un zèle et une émulation qui s'accrois-
sent de jour en jour. Déjà, dans le siècle
dernier, les institutions, les faits et ges-
tes de l'ancienne chevalerie, ainsi que
les espères d'épopées qui nous en ont
transmis la mémoire, avaient été un su-
jet de recherches et de publications in-
téressantes, mais trop incomplètes,pour
LelaboUreur, Legrand d'Aussy, Lacur-
ne Sainte Palaye de Tressan et de
Paulmy d'Argenson. A leurs travaux
imparfaits ont succédé les travaux con-
temporains, et beaucoup plus approfon-
dis, de MM. Raynouard, Dictionnaire
de la langue romane,Poésies des trou-
badours de Roquefort,Glossaire de la
langue romane, Poésies de Marie de
France; Pluquet,Roman de Rou; Méon,
Fabliauxde Barbazan, Roman du Re-
nart, Roman dela Rose; Crapelet, Com-
bat de trente Bretons contre trenteAn-
glais le même avec Robert, Partono-
peus de Blois; Paulin Paris, Chroniques
de Saint-Denis, Romancero français,
Garain le Loherain,Bertheauxgrands
piés; Francisque Michel, Chronique de
Du Guesclin Chansonsdu châtelain de
Coucy, Voyage de Charlemagne à Cons.
tantinople ( en anglo-normand ) Ach.
Jubinal, Mystères inédits du xve siècle.
Plusieurs de ces publications, et d'autres
non moinsintéressantes,sortent des pres-
ses de M. Crapelet,déjà cité comme édi-
teur littéraire, ou sontmisesau jourpar les
soins de la Sociétédes Bibliophiles, réu-
nion d'amateurs riches et éclairés qui orne
d'un grand luxe d'exécution ces pre-
miers essais d'une littératureau berceau.

A côté de cette littérature gauloise,
longtemps délaissée et rajeunie avec
amour par l'érudition moderne, nous
devons mentionner les services rendus à
la littératureorientale,aînée et rivale des

lettres européennes (VOY. BIBLE). Dans
cette savante catégorie, nous citeront
Marracci, auquel on a dû longtemps
la meilleure édition, texte arabe, du
Koran; Reiske, déjà nommé comme bel-
léniste, Annalesd'Aulfeda; Eichhorn,
Monuments de l'ancienneArabie (texte
arabe);Kieffer, Bible turque; Michaélis,
Cahen et beaucoup d'autres, soit en An-
gleterre, soit en Allemagne, ou en France,
Bible en hébreu. Acesnoms justement cé-
lèbresnousajouterons les noms indigènes
de MM. Silvestre de Sacy, Lesséances de
Hariri, Chrestomathiearabe, utile com-
plémentde l'excellenteGrammairearabe
du même auteur, Relation d'Égypte par
Abdaltatif; De Chézy, Sakontala ( texte
hindou); Grangeret de Lagrange, Inilio-
logie arabe; Julien, Meng T,seu (Men-
cius ), philosophe chinois Eugène Bur-
nouf, les livres de Zoroastre, en langue
zende, etc.

Dans cette revue succincteet malheu-
reusement trop incomplète, nous n'a-
vons fait entrer que les noms de ceux
qui, pour objet de leurs travaux, ont
pris les belles-lettres proprement dites
et l'histoire. Les publications relatives à
la théologie, la jurisprudence, et aux
sciences mathématiques et naturelles,
ne nous ont pas paru, malgré leur im-
portance réelle, devoir entrer dans le
cadre de cet article, spécialement litté-
raire. Toutefois, nous ne devons pas
omettre de mentionner ces grandes ar-
chives qui, sous la forme de dictionnaire
(voy.), offrent le répertoirede toutes les
connaissances humaines. Le Diction-
naire de Trévoux semble avoir frayé la

route à cette Encyclopédie (voy.) dont
Panckouke fut l'éditeur, dans la seconde
moitié du siècle dernier, et qui, malgré
de nombreuses défectuositésdans l'exé-
cution, exerçaune si haute influencesur
la littératureet sur l'ordre social. Baillet,
Bayle et Moréri avaient ouvert la voie au
genre du dictionnaire historique; MM.
Michaud l'ont agrandie dans leur Bio-
graphie universelle.Millina bien mérité
de la science en publiant, de 1792 à
1804, la vaste collection connue sous le
titre de Magasin encrclopédique,Jour-
naldes sciences, des lettres et des arts,
et à laquelle la Revue encyclopédique



(1819-1833) fait suite. Le cadre, déjà
élargi dans cette dernière, devint encore
plusvastedans le Bulletin publié pendant
plusieurs années par feu M. de Ferussac.
Il faut mentionner encore avec éloge
les Annales des voyages, recueil qui a
fait faire des progrès remarquables à la
sciencegéographique, et qui, de 1809 à
1836, a eu pour éditeurs Malle-Brun, 25
vol.; Malte-Brun Eyriès et la Renau-
dière, 38 vol.; Eyriès, La Renaudière et
Klaproth, 30 vol. Voy. RECUEIL,BIBLIÜ-
THÈQUE(T.III, p.475), COLLECTION,etc.

Nous l'avons dit en commençant la
mission spéciale de l'éditeur est dans la
révision intelligenteet consciencieusedu
texte. Cette tâche, pour être bien rem-
plie, exige des notes critiques et expli-
catives on y joint souvent une préface
et une notice sur la vie et les ouvrages
de l'auteur; mais cet accessoire, à peu
près obligé, de toute édition soignée, ne
doit jamais tenir lieu de l'essentiel ni
apparaître qu'au second rang. Cepen-
dant, il s'est établi dans la littérature
contemporaine un système d'exploita-
tion de noms et de renommées au
moyen duquel le nom d'un éditeur plus
ou moins célèbre, ajouté au titre de
l'ouvrage d'un auteur plus ou moins
obscur, couvre souvent d'un pavillon
trompeur une cargaisonavariée. Si c'est
là un perfectionnement,à la honte de
la littérature, il est tout au profit de l'in-
dustrie littéraire.

On appelle encore éditeur celui qui
publie certaines productionsde l'art sus-
ceptibles de multiplication par les pro-
cédés industriels. Ainsi l'on dit: l'éditeur
d'une partition, d'une gravure, et même
d'une œuvre de sculpture reproduitepar
le moulage. P. A. V.

ÉDITION,de edere, mettre au jour.
Ce mot désigne l'ensemble des exem-
plaires que l'on tire d'un ouvrage avec
la mêmecomposition.Quand cette com-
position est gardée un certain temps
et que l'on réimprime le même ouvrage
avec les formes conservées, cette réim-
pression s'appelle tirage, et l'on dit
deuxièmetirage, troisièmetirage, comme
on dit deuxième édition, troisième édi-
tion, en parlant de réimpressions avec des
formes nouvelles.Une bonne édition ne

doit pas seulement se faire remarquer
par la beautédu papieret des caractères,
il faut su) tout qu'elle soit pure et cor-
recte. Cette dernière condition manque
à beaucoup de livres modernes. Elle
manque aussi à la plupart de ceux qui
datent des premiers temps de l'impri-
merie. Tant de fautes défiguraient les
chefs-d'œuvre de l'antiquité dans les
manuscrits des copistes que ce fut un
immense travail pour les premiers édi-
teurs que d'examiner les diverses leçons
et de réparer les textes qu'ils voulaient
reproduire par l'admirable procédé de
Guttenberg. Les efforts des Aides (voy.)
eux-mêmes pour la correction des clas-
siques anciens ne les mirent pas à l'abri
des reproches d'Erasme, qui qualifia de
depravatissimœ leurs éditions les plus
estimées. C'est qu'il n'est pas seulement
besoin de savoir la langue dans laquelle
est écrit l'ouvrage que l'on édite et de
suffisammentconnaitre le sujet que l'au-
teur y traite, il faut encore apporter à
la correction des épreuves un soin très
minutieux,une infatigable patience.

Des hommes d'un grand mérite se sont
fait un nom comme imprimeurs et comme
éditeurs depuis trois siècles. Après les
Aldes précédemmentcités, on a vu, dans
le xvle siècle: les Junte, les Badius, les
Estienne,Simonde Colines, qui introdui-
sit en France l'usage des lettres italiques,
Michel Vascosan, Mamert Paisson
les Morel,Dolet d'Orléans, Gryphius de
Lyun, etc.; dans le xvne siècle Vitré,
Cramoisy,les Elzevir,etc.; dans le XVIIIe

et au commencementdu xtxe Couste-
lier, Barbou, Bodoni, Ibarra,Tonson,
Brindley, Baskerville, Martyus, les Di-
dot, Crapelet, etc.

La probité, l'une des vertus de l'édi-
teur, celle qui le soutient dans ses efforts
à donner un texte intègre et qui lui dé-
fend toute interpolation comme toute
suppression; la probité est si loin de
certains spéculateurs qu'ils impriment
frauduleusement des ouvrages dont ils
n'ont pas la propriété. De là les éditions
dites contrefaites ou les contrefaçons
(voy.). Ces éditions, exécutées la plu-
part du temps à la hâte et en cachette
sont presque toujours très fautives. Il en
est d'autres, imprimées également en



cachette, soit à cause de l'immoralité du
sujet, soit parce que la matière porte
ombrage à un gouvernement soupçon-
neux elles prennentle nom de clandes-
tines. Peu correctes généralement,elles
ont plus ou moins de prix à propor-
tion du mérite de l'ouvrage et de sa
rareté. J. T-v-s.

Le succès prononcé d'un ouvrage ne
pouvait autrefois être mieuxconstaté que
par le nombre de ses éditions; mais le
charlatanismede nos jours a faitaussi ir-
ruption sur ce terrain. En conservant les
planches sur lesquelles s'est faite l'im-
pressiond'un livre on a compté chaque
nouveau tirage pour une édition nou-
velle moyen facile de lui procurer une
vogue nominale qui, malheureusement,
n'est guère en rapport avec le débit
réel. Vainement le malin Vaudeville a-
t-il persifflé ces auteurs qui

Font leur cinquièmeédition
Pour vendre la première.

La recette n'en a pas semblé moins bonne
à beaucoup de ces messieurs.

Dans le temps où le chiffre d'une
édition s'inscrivait et se prenait au sé-
rieux, on ne les voyait pas se multiplier
aussi rapidement. Le libraire Thompson,
qui avait cru hasarder beaucoup en ache-
tant cent écus le Paradis perdit, eutsoin
de stipuler que la moitiéde cette somme
ne serait payable que si le poème avait
une seconde édition, et Milton ne vé-
cut paq assez pour la voir. Il est vrai que
bien d'autres éditions suivirent ensuile
cette seconde, et que le tibnire retira
de son prudent marché plus de 300,000
fr. de bénéfice.

Il est chez nous un autre genre d'édi-
tions que l'on pourrait appeller subrep-
ticcs c'est encore une des branches de
l'industrie de quelques spéculateurs en
librairie dont souvent les hommes de
lettres deviennent les complices. Quand
un livre a vieilli dans les magasins,ils le

remettent en circulation au moyen d'un
titre nouveau qui n'a exige que la réim-
pression de la première page. Parfois, il
est vrai, une nuance différente dans la
blancheur dn papier trahit le stratagème,
ou, du moins, les traces révélatrices de
l'onblet signalent la fraude aux con-
naisseurs.

Heureux les ouvrages pour lesquelson
n'a pas besoin de recourir à de sembla-
bles ressources et dont les éditions suc-
cessives sont nécessitées par l'empresse-
ment du public à en faire l'acquisition 1

Ceux-là sont rares dans tous les temps,
et nous ignorons si c'est à la louange du
nôtre qu'il faudra mettre au premier
rang de ces succès de vogue pour l'é-
poque actuellecelui du Cuisinier royal,
qui peut, narguant nos littérateurs les
plus habiles à produire et à reproduire
leursœuvres, s'enorgueillird'un triomphe
qu'aucun d'eux n'a obtenu, quatorze
éditions véritables! M. O.

EDMOND, nom d'un roi d'Ostanglie
que l'Église a canonisé et de deux rois
d'Angleterre, l'un et l'autre antérieurs
à la conquête des Danois en 1015. -Un
autre Edmond de la famille des Planta-
genet détrôna son frère Édouard II en
1325, fut le tuteur de son successeur
Édouard III, et périt sur l'échafaud en
1329. Enfin nous mentionneronsencore
un dernier Edmond surnommé de Lan-
glry, duc d'York, et l'un des tuteurs du
roi Richard II, son neveu. Il mourut en
t402, et c'est de lui que descendirent les
ducs d'York de la Rose blanche. S.

ÉDOUARD, nom de six rois d'An-
gleterre en ne comptant pas ceux de
ce nom qui sont antérieurs à la maison
de Plantagenet. Cependant avant ces
derniers avaient régné trois rois saxons
du même nom. EDOIJARD LE -CONFEa-
SEUR, le 3e, fut celui qui.. étant mort
sans héritiers, donna lieu à la conquête
de l'Anëleterre par les Normands. Il
mourut en 1066 et fut canonisé par le
pape Alexandre III. S.

ÉDOUARD 1er, roi d'Angleterre, na-
quit en 1239. Sa jeunesse fut soumise à
de rudes épreuves sous le règne long et
orageux de son père; son épée releva le
sceptre abattu. Ses premières armes ce-
pendant n'avaient point été heureuses.
Emporté par une fougue inefléchie à la
poursuite d'un corps de troupes qu'il
avait enfoncé, il tomba aux mains du
comte de Leicester, le chef de l'aristo-
cralie révoltée. Il recouvre la liberté par
une ruse, profite du désaccord de ses
adversaires, rassemble des forces et se
porte hardiment à la rencontre du re-



doutable comte. La bataille d'Evesham
rend la liberté et le sceptre au vieux roi.
Édouard

y déployaautant d'habiletéque
de valeur.

Le calme à peine rétabli dans le royau-
me, Edouard,toujours avide de combats
et d'expéditions chevaleresques, voulut
partager les périls d'une dernière croi-
sade que tentait le roi de France Louis
IX; mais il apprit à Tunis la mort de
son père et hâta son retour. Il fut cou-
ronné sans opposition à Westminster en
1272. Grandement pourvu de toutes les
qualités qui manquaient à son père, il
régna en maitre, et mena de front les
entreprises guerrières et les travaux du
législateur. L'indépendance des Gallois
attira ses armes d'abord il les réduisit
après plusieurs combats; mais une
odieuse cruauté enversun de leurs chefs
les plus valeureux ternit la gloire du
vainqueur. Cette première conquête n'é-
tait que le prélude d'une plus haute en-
treprise la couronne d'Ecosse, dispu-
tée par douze prétendants, excita son
ambition. Choisi pour arbitre entre eux,
il commença, avant de rien décider,
par s'assurer les places fortes, s'enga-
geant à les remettre plus tard à celui
qu'il désignerait pour roi; mais sa suze-
raineté devint si pesante et si dure que
son vassal s'efforça bientôt de s'en déli-
vrer. Édouard alors fond sur l'Écosse,
défait le roi Baliol (voy.), l'emmènepri-
sonnier, et, laissant garnison dans toutes
les villes, se retire en emportant le scep-
tre et la couronne d'Écosse. Mais cette
contrée n'était pas soumise tandis qu'il
était occupé contre la France, le parti
national se relève en Ecosse; son chef,
Wallace (voy.), le héros des montagnes,
descend dans les plaines et chasse les
Anglais; mais la bataille de Falkirk fait
retomber sa patrie une seconde fois sous
le joug anglais. Une nouvelle insurrec-
tion survient encore: par de rapides at-
taques Édouard répare les défaites qu'a-
vaient essuyées ses lieutenants, et laisse,
après deux ans de la plus rude guerre,
l'Écosse soumise et dévastée. Cependant
sa cruauté vient compromettre les resul-
tats de sa politique et de sa valeur. Le
supplice de l'héroïque Wallace réveille la
vengeance au cœur de ses compatriotes.

L'Écosse arme de nouveau (1306); Ro-
bert Bruce (voT.) est élu roi. Il répare
un premier revers par une victoire sur
le comte de Pemhroke (1307). L'infati-
gable Édouard rassemble toutes ses for-
ces pour une campagne qu'il veut ren-
dre décisive, mais il meurt en touchant
la frontière (1307). La conquête de l'É-
cosse était devenue chez lui le rêve d'une
ambition irritée: aussi lit-on dans Frois-
sard qu'il fit jurer en mourant à son
fils qu'après sa mort il ferait mettre son
corps dans une chaudière rt et le feroit
bouillir tantque la chair se despartit des
os, et qu'aprèsferoit mettre la chair en
terre et garderoit les os, et toutes les fois

que les Ecossois se rebelleraient contre
lui, il semonderoit ses gens et porleroit
avec lui les os de sonpère. Car il tenoit
fermernent que tant que son successeur
arcroit ses os les Ecossois seroientbat-
tus. Mais le successeur n'accomplitmie
ce qu'il avoitpromis etfit rapporter son
père à Londres et là ensepvelir; dontlui
meschut.»

L'œuvre la plus solide du règne d'E-
douard Ier consistedans ses institutions.
L'Angleterre lui doit l'admission des
communes au parlement, la création des
justices de paix et d'utiles réglementsde
commerce,cequi valut à ce roi le sur-
nom de Justinien anglais.

ÉDOUARD II fils du précédent et d'É-
léonore de Castille, naquit en 1284, à
Carnavon. Son caractère doux et irré-
solu était peu propre à continuer l'œuvre
d'un conquérant.Après une molle tenta-
tive sur l'Ecosse il revint sur ses pas et
congédiason armée; mais spn père avait
encore exigé de lui un autre serment
c'était de ne point rappeler de l'exil un
favori vicieux dont le commerce avait
laissé chez lui une irréparable corrup-
tion. Il ne tint pas cette dernière pro-
messe plus religieusement que la pre-
mière. Le favori, rappelé, fut chargé de
titres et d'honneurs, marié à une prin-
cesse du sang royal, et, au scandale de
tout le royaume, institué récent pendant
qu'Édouardallait en Fiance épouser une
fille de Charles-le-Bel. Enfin le mécon-
tentement public éclala, et le comte de
Lancastre, cousin d'Édouard, à la tête
d'une ligue formidable, le força de pro-



noncer l'exil de l'odieux étranger. Mais
son éloignementfut loin d'être une dis-
grâce son royal ami le fit lieutenant
d'Irlande, l'accompagnajusqu'a la fron-
tière, où il mêla à ses adieux d'abon-
dantes larmes et d'innombrables dons.
La séparation fut de peu de durée le
rappel de Gaveston, que le pape, à la
prièred'Édouard,relevadu sermentqu'il
avait fait de s'éloignerpour toujours, fut
le signal d'un nouvelorage.Le parlement
se saisit de l'autorité et force le prince à
sanctionner ses actes (1310). Thomas,
comtede Lancastre, secondé par le vœu
public, poursuit Édouard réfugié dans
York, avec son pernicieux ami, s'em-
pare du dernier et lui fait trancher la
tête. Le malheur étant sans remède,
Édouard jugea qu'une plus longue résis-
tance eut été sans objet; son cœur pusil-
lanime oubliait ses amitiés comme ses
haines. Il se laissa ramener aisément par
quelques démonstrations de repentir.
Pour faire diversion à ses regrets, il re-
porta son attention sur l'Écosseet se mit
à la tête de J00,000 hommes; mais
l'instant était mal choisi: on avaitdonné
à ce royaume le temps de se relever, il
était alors dans toute l'energie de sa na-
tionalité reconquise et dans l'enivrement
d'un règneglorieux.RobertBruce (voy.)
n'eut qu'a paraître pour mettre en fuite
un adversairetel qu'EdouardIl,qui, pour
se consoler de sa défaite fit choix d'un
nouveau favori. Une seconde ligue se
furme; Thomas de Lancastre reparait à

sa tête, mais il se laisse battre et périt
sur l'échafaud.Edouard veut se mesurer
de nouveau avec le héros de l'Écosse
il essuie une défaite complèteà Bannock-
burn, et se sauve à grande peine pour-
suivi jusque sous les murs d'York. Le
mécontentement public était à son com-
ble la reine de son côté avait son favori
qu'on exila. Une contestation survenue
à l'occasion de l'hommage du duché de
Guienne fournit à Isabelle l'occasion
de passer en France, sous prétexte de
négocierun arrangement avec son frère,
Charles le Bel. Elle profitade son séjour
pour tramerun complotcontre son mari.
Mollemeut soutenue par son frère, elle
s'adressa au comte de Hainaut, et fit ap-
pel au dévouementde tout brave cheva-

lier qui voudrait tirer l'épée pour lacause
d'une jeune reine outragée, et courir l'a-
venture à ses côtés. Les champions ne
lui firent point défaut. L'expédition che-
valeresque s'embarqua le 22 septembre
1326 et prit terre dans le comté de
Suffolk; son succès fut rapide. Le roi
prit la fuite, et son favori Spencer, tombé
aux mains de ses ennemis, fut attaché à
une potencede cinquantepieds.Édouard,
poursuivi et découvert dans les mon-
tagnes de Galles, fut ramené à Mont-
mouth; le parlement prononça sa dé-
chéance. Sommé de remettre aux mains
de ses commissairesle sceptre et la cou-
ronne, il entendit l'acte de dégradation
ainsi conçu « Moi, Guillaume Trussel,
procureur du parlement et de toute la
nation anglaise, je vous déclare en leur
nom et leur autorité que je révoque et
rétracte l'hommage que je vous ai fait;
dès ce moment je vous prive de la puis-
sance royale, et proteste que je ne vous
obéirai plus comme à mon roi. » Quel-
ques mois après Édouard finit sa vie
dans un odieux supplice âgé de 44 ans.
Son règne, plein de désordres et de dé-
faites, n'offre rien d'utile et de grand
qui voile le hideux tableau de sa vie
privée.

ÉDOUARD III, fils du précédent et
d'Isa beau de France, né en 1312, fut
couronné après la dépositionde son père.
Jt était âge de 15 ans. Sa mère, femme
ambitieuse et dissolue, partagea le pou-
voir avec Mortimer, son amant. Le jeune
roi cependant eut l'occasion de faire
preuve de courage contre les Écossais,
en dépit des efforts que fit Mortimer
pour conclure un traité de paix dont la
nation murmura. Édouard, impatient du
joug, fit saisir,puis renfermer sa mère et
pendre son favori. Il arme de nouveau
contre l'Écosse, s'empare de Berwick et
livre contre Douglas (voy.) la bataille de
Habidown-Hill ( 19 juillet 1333 ), vic-
toire couronnée bientôt par d'autressuc
cès.

Mais l'ambition d'Édouard III s'était
tournée d'un autre côté il Se préparait
à appuyer par les armes les droits qu'il
faisait valoir à la couronne de Franceet
qu'il tenait de sa mère Isabelle fille de
Philippe-le-Bel.Après l'être assuré l'ap-



pui de l'Allemagne et de la Flandre, il

parut en France avec 50,000 hommes,
n'obtint point de résultat et revint
l'année suivante avec 100,000. Il mit le
siége devant Tournai et envoya un car-
tel au roi de France, qui dédaigna de

se mesurer avec un vassal de sa couronne.
Cette seconde campagne s'était ouverte
par le combat naval de l'Écluse, où pé-
rit la flotte française tout entière. Deux
trêves cependant suspendirent le cours
de ses succès; mais il prépara par ses
intrigues de nouvelles hostilités. Inquiet
sur la conservationde la Guienne, il mit
à la voile avec 30,000 hommes et se di-
rigeait vers Bordeaux,quand un vent con-
traire le poussa vers la côte de Norman-
die. Il abandonna son projet et tenta la
fortune de ce côté. Il prend terre à Cher-
bourg et traverse la Normandie, rava-
geant tout sur son passage; il franchit
la Seine, trompant par une marche ha-
bile les poursuites de l'armée française,
et se porte sur la Flandre. Il passe la
Sommeavec le même bonheur, s'empare
d'une position excellente, et livre au roi
de France, qui le suivait de près, la ba-
taille de Crécy (voy.), dont le prince de
Galles, son fils, eut tout l'honneur. Puis
il va mettre le siége devant Calais, où
la reine son épouse, qui lui gagnait des
batai1let en son absenceet faisait prison-
nier le roi d'Écosse,vient le rejoindre et
lui amène un renfort. La place, attaquée
à la fois par terre et par mer, capitule,
et le vainqueur, exaspéré des lenteurs et
des difficultésdu siège, ordonneun mas-
sacre général. Sa vengeance se modère
cependant; il se borne à exiger que cinq
des principaux bourgeois lui soient li-
vrés. On sait que les dévouements ne
manquèrent point en cette occasion(voy.
l'art. CALAIS). Edouard se laissa désar-
mer par les prières de la reine et le spec-
tacle de tant de générosité.La victoire
de Crécy eût pu lui frayer un chemin
jusqu'au cœur de la France; mais la po-
litique et la prudence lui conseillèrent
de ne point céder à l'enivrement d'un
premier succès et de s'assurer plutôt,
dans la possession d'un port qu'il pou-
vait aisémentdéfendre, une conquête du-
rable et solide. Édouard était satisfait,
et pendant les huit années qui suivirent

il sembla borner son ambition à conser-
ver ce qu'il avait conquis. Sa modération
parut encore dans le refus qu'il fit des
suffrages pour l'électionà l'Empire. Mais
à la mort du roi Philippe VI, Edouard
sentit son ambition réveillée par l'inex-
périence de son successeur.La guerre re.
prit en Guienne, où Édouard envoya
son fils, le prince de Galles.Une seconde
bataille, aussidécisive que cellede Crécy,
fut gagnée par le prince aux environs
de Poitiers (voy.). Une partie de la no-
blesse française resta sur le champ de
bataille; le roi et un de ses fils tom-
bèrent aux mains des Anglais. Édouard
profite de la captivité du roi Jean et des
troubles qui remplissaient le royaume
pour tenter une invasion par le nord. Il
pénètre jusqu'aux portes de Paris et de
Reims, où son espoir était de se faire
sacrer roi de France; mais l'entreprise
était difficile encore: if se contenta d'un
traité (8 mai 1360) qui mettait dans ses
mains la moitié du royaume (voy. BRB-
TIGNY). Il investit son fils de la prinri-
pauté d'Aquitaineet lui donnale gouver-
nement de la France méridionale;mais
le vaillant jeune homme ne devait pas
jouir longtemps de sa gloire. Sa bouil-
lante vie déclinabientôt et s'éteignit (voy.
plus bas). La France, après lui, vengea
ses détails et ressaisit ses provinces.
Édouard perdit presque en même temps
son noble héritier et ses conquêtes. La
gloire de son règne était passée; il mou-
rut triste et abandonné le 21 juin 1377.

ÉDOUARDIV, de la maison d'York,
fils de Richard d'York, fut couronné à
Westminster le 20 juin 1461, à l'âge de
19 ans (étant né en 1441). Son père
avait pris les armes contre la maison de
Lancastre, qu'unerévolutionavait portée
au trône depuisplusde soixanteans. Ilap-
puyait sur un droit de naissanceses pré-
tentions tardives, car il était issu, par sa
mère, du duc de Clarence, deuxièmefils
d'Edouard III. La maison régnante était
issue de Lancastre le Ille. Mais Richard
périt dans une bataille; son fils aîné fut
massacré par le vainqueur, son parti dé-
cimé par une défaite sanglante et par la
hache du bourreau. Le jeune Édouard
cependant, nouveau duc d'York, ne re-
cula pas devant une entreprise dont les



périls étaient ai grands. Il rassemble les
restes de sa faction, défait, à Mortimer-
Cross, Tudor, comte de Pembroke, et
poussant jusqu'à l'extrême la prompti-
tude de résolution dont son père avait
manqué, il marche droit sur Londres. Il
y entra sans résistance; sa jeunesse, son
heureuseaudace, l'admirable beauté de
ses traits lui gagnèrent promptement la
faveur publique. Le peuple et l'armée
victorieuse, convoqués dans la plaine de
Saint.Jean lui décernèrentla couronne.
Mais cette longueet cruelle lutte de l'am-
bition de deux familles, dans laquelle la
nation presque entière se précipita, ne
faisait encore que s'ouvrir. Le roi dé-
chu, Henri VI, était prisonnier d'É-
douard mais la reine Marguerite, véri-
table chef du parti de Lancastre, tenait
encore dans le nord; son infatigable
éoergie y avait ramasséune puissantear-
mée. Edouard, après des sévérités ter-
rihles envers les grands qui n'avaient pas
choisi son drapeau, rassembla toutes ses
forces etpartitavecWarwick,sonpuissant
auxiliaire. Les deux armées se rencon-
trèrent à Taunton et se chargèrent avec
fureur; un heureux stratagème donna la
victoire à Édouard qui ne fit point de
quartier aux vaincus. L'échafaud se
dressa comme de coutume, après cette
bataille, ou 36,000 hommes avaient été
égorgés.

De retour à Londres, Édouard fit re-
connaître par un parlement ses titres à
la couronne et ratifier son élection. Le
parti de Lancastre semblait anéanti et le
règne d'York affermi désormais. Après
avoir épuisé ses haines et sesvengeances,
Edouard se livra alors à d'autres pen-
chants son cœur sec et dur, quoique
fermé aux véritablesaffections était fort
enclin aux voluptés; les charmes de sa
figure, sa jeunesse et le rang suprême
lui rendirent les succès faciles. La fa-
veur, l'enthousiasme des femmes entre-
tenaient sa popularité; une de ses fai-
blesses pourtant faillit lui croûter cher et
mit le trône en question encore une fois.
Warwick, à qui ses immenses services
avaient donné un grand ciédit, s'élait
rendu sur le continent pour

N
négocier le

mariagedu roi avec la princesseDonne de
Savoie, belle-sœur de Louis XI (1465).

L'arrangement touchait à son terme, et
Warwick revint en Angleterre apprendre
le succèsde sa mission. Il trouvaÉdouard
marié récemment et le trône occupépar
une belle veuve, Elisabeth Gray, dont la
passion du roi n'avait pu triompherqu'à
ce prix. L'altier négociateur en garda
un mécontentement profond d'autres
disgrâces et la perte de son crédit, ac-
caparé par les parents de la reine, en-
traînèrent si loin son âme irascible qu'il
offrit aux Lancastre son puissant appui.
Après quelques soulèvements qu'il ex-
cita dans les provinces, il gagna jusqu'au
frère d'Édouard le duc de Clarence, et
par l'entremise secrète de Louis XI, s'é-
tant concerté avec Marguerite d'Anjou
réfugiée alors en France, il mit à la voile
et débarqua d.ins le sud au momentoù
le roi réprimait une sédition dans le
nord. Le prodigieux renom de Warwick
grossit en peu de temps son armée.
Édouard, pris au dépourvu, n'eut que
le temps de fuir et dcgagncr un port de
mer où il s'embarqua.Warwick se rend
à Londres, tire Henri de sa prison et le
proclame roi avec un appareil solennel.
Un parlement approuve cetle résolution
nouvelle et déclare Édouard IV traitre et
usurpateur (29 novembre 1470); mais
heureusement pour Edouard, le duc de
Bourgogne, Charles-le-Téméraire, ja-
loux de l'alliance qui venait d être ci-
mentée entre Louis XI et Warwick, tra-
vailla, pour le rompre, au rétablissement
d'Edouard. Celui ci, impatient de ven-
ger ses affronts et de ressaisir encore
cette wuronne inconstante, débarque
avec une poignée d'hommes ( et,
trompant Warwick par une marche adroi-
te, arrive aux portes de Londres avec sa
promptitude et son audace accoutumées.
Si les portes ne se fussent pas ouvertes
Edouard était perdu; mais il avait pour
lui la faction des femmes. On dit qu'il
trouva encore un grand secours dans ses
créanciers,dont le nombre était impo-
sant mais Warwick le suivait de près et
tout allait se décider par une bataille.
Édouard sut ramener à lui son frère, le
d te de Clarence, qui trahit son allié au
moment de combattre et entraîna dans
sa fuite une partie des troupes. Le comte
fut vaincu; la reine Marguerite et le



jeune Lancastre son fils furent amenés
au vainqueur,qui Irappa au visage avec
son gantelet de ter le courageux enfant
et le laissa poignarder sous ses yeux.
Maître encore une fois d'un royaume
qu'il avait inondé de sang, il se delassa
du carnage au sein des plaisirs et des
fètes. Quelques menaces qu'il fit à la
France aboutirent à un traité avec Louis
XI. Mais Édouard conservait, de la dé-
fection passagère de son frère, un res-
sentiment implacable; il épia l'occasion
de le frapper. L'ayantattirédansun piège,
il obtint contre lui une condamnation.
La clémence d'hdouard se borna à lui
laisser le choix du supplice il voulut
être noyé dans un tonneau de Malvoi-
sie (1478). L'orgie avait toujours place
au milieu de ces cruautés. Édouard,pen-
dant les preparatifs d'une guerre avec
l'Écosse, fut atteint de maladie et mou-
rut a 42 ans, en 1483. Il fut le moteur
et comme la personnificationdecette lutte
furieuse appelée la guerre des deux Ro-
ses. Il avait de la valeur et l'instinctde
la guerre; mais son âme était aride et
dessechée par l'ambition.

ÉDOUARDV,fils du précédent. Edouard
IV avait laissé deux fils, le prince de
Galles, âgé de 13 ans, et le duc d'York,
qui en avait 8. C'étaient deux beaux et
gracieux enfants. Ce fut à son frère Ri-
chard, duc de Glocester, le meurtrier
du jeune Lancasire, yu'il confia la ré-
geuce et la tutelle de ses fils. Richard
était d'une difformité repoussante. Il
avait gagué par son hypocrite bonhomie
la cuntiauce de son frere et travaillé de
longue main à se trayer un chemin au
trône. A peine maître du pouvoir, il fit
conduire ses neveux à la tour de Londres
dont ils ne sortirent plus. L'histoire n'a
conservé ni les détails ni la date précise
de leur fin deplorable; mais, à son defaut,
la poésie s'est emparée de ce drame at-
tendrissant. Voici comme Shakspeare
en peint le dénouement c'est l'usurpa-
teur Richard qui parle. « L'acte san-
glaut est consommé,le plus grand forfait
dont la terre se soit jamais rendue tou-
pable. Deux scélerats endurcis, deux
chiens sanguinaires que j'ai gagroéi pour
exécuter cette cruelle boucherie, tout
pénétrés d'attendrissementet de pitié,

ont pleuré comme des enfants quand ih
m'ont fait le récit de cette mort. C'est
ainsi qu'ils étaient couchés, m'ont-ils
dit ils se tenaient l'un l'autre entourés
de leurs bras innocents et blancs comme
l'albàtre; leurs lèvres semblaient quatre
roses vermeillessur une seule tige, qui,
dans tout l'éclat de leur beauté, s'incli-
nent l'une vers l'autre. Un livre de prière
était posé sur leur chevet. « Cette vue, dit
l'un des deux bourreaux, avait presque
changé mon âme; mais le démon. Le
scélérat s'est arrêté à ce mot; l'autre a
continué:a Nous avons brisé le plus char-
mant ouvrage de la nature, les plus fraî-
ches et les plus splendides créatures qui
furent jamais. »

Ils périrentainsi, ces rejetonsd'York,
pour expier le meurtre du jeune Lan-
castre, si cruellement immolé après des
guerres si longues et si sanglantes,où les
deux factions luttèrent de barbarie. Il
ne resta de ces royales familles qu'un
meurtrier hideux qui ne fit que passer
sur le trône*. FOY. RICHARD III.

ÉDOUARDVI, fils de Henri VIII et de
Jeanne Seymour, fut couronné en 1547,
à l'âge de 9 ans. L'Angleterreétait alors
dans les convulsionsde la réforme reli-
gieuse. L'histoire de son règne bien
court est celle des ambitions qui s'arra-
chèrent le pouvoir durant sa minorité.
Le duc de Sommerset,son oncle, gou-
verna d'abord comme protecteur; pour-
suivant le projet d'unir le jeune roi à la
reine Marie, il porta la guerre en Écosse,
n'ayant pu triompher des répugnances
de la nation. Il remporta quelques avan-
tages, mais fut forcé de revenir à Lon-
dres pour déjouer les intrigues de ses
ennemis.Il finit par en devenir victime,
et le jeune Edouard fut contraint de si-
gner l'arrêt de mort de son oncle. Élevé

au milieu des réformistes ardents il
montrait un grand zèle pour le triomphe
du nouveau culte. Les actes de rigueur
qu'on lui arrachaitexcitaient cependant
ses regrets et sa pitié. Une excellenteédu-
cation avait donné un développement
piécoce à ses heureuses dépositions;

(*) Dans ces derniers temps, la mort des eo-
fants d'Edouard IV a foorm le sujet d'un beau
tableau (voy. DELAROCHE) et celui d'une tou-

chante tragédie (voy. DELAVIGNE). s.



plusieurs contemporainsparlentavec ad-
miration de ses connaissances et de ses
excellentesqualités; il mourut des suites
d'une petite vérole dans sa seizième an-
née, en 1553. Au. Ri.

ÉDOUARD,prince de Galles, surnommé
le Prince noir à cause de la couleur de
sea armes, naquit, en octobre 1330, d'É-
douard III, roi d'Angleterre, et de la
reine Philippine de Hainaut. Il avait à
peine 15 ans lorsque son père lui confia
le commandement de la première ligne
des Anglais à la bataille de Crécy (26
ao6t 1346). Il attaqua les Français avec
une impétuosité telle que les seigneurs
anglaisqui l'entouraient, craignant pour
ses jours, demandèrent du renfort au
roi « Tant que mon fils vivra, répondit
celui-ei, mon secours est inutile. » Le
prince noir coupa enfin par le centre
la ligne de bataille des Français. Après
la victoire, le roi Édouard lui dit en
l'embrassant

« Mon fils, vous avez com-
« battu vaillammentaujourd'hui et vous
« êtes digne de la couronne. »

En 1355, le prince noir envahit le
midi de la France et pénétra jusqu'à la
Loire; mais il ne put passer ce fleuve. Le
roi Jean s'étant mis a sa poursuite avec
60,000 hommes, il fut forcé de s'arrêter
aux environs de Poitiers et de prendre
position à Maupertuis, sur des coteaux
couverts de vignes. Malgré ses disposi-
tions habiles, il ne devait pas moins tom-
ber au pouvoir du roi"Jean, il ce prince
s'était contenté de l'observer pendant
quelquesjours.Desévêques,espérantpou-
voir empêcher l'elfusion du sang, ouvri-
rent des négociationsentre les chefs des
deux armées. Édouard consentit à aban-
donner toutes les conquêtes faites depuis
deux ans par les Anglais, et à renoncer,
pendant sept ans, à faire la guerre à la
France. Mais quand on exigea qu'il se
rendit prisonnier avec cent personnes de
sa suite, il répondit « Jamais l'Angle-
« terre n'aura à payer ma rançon.»

Le roi Jean l'attaqua le 19 septembre
1356. Dans cette fatale journée, où l'ar-
mée française fit douter de sa valeur et
de sa fidélité, Jean fut pris avec son fils,
Philippe-le-Hardi;des princes, des sei-

gneurs et des chevaliers furent tués en
grand nombre, ou faits prisonniers. Le

jeune vainqueur ajouta encore à sa gloire
par une générosité dont l'hi toire d'au-
cun siècle n'offre un plus bel exemple:
il a!la au-devant du roi vaincu, l'accueil-
lit avec respect, loua sa valeur, n'attri-
buasadefaitequ'auxhasards de la guerre,
et, sous sa propre tente, il refusa de s'as-
seoir devant lui. Ses autres prisonniers,
traités avec courtoisie,obtinrent leur li-
berté au prix d'une modique rançon.

Trop affaibli par les pertes qu'il avait
faites dans le combat pour tirer parti de
sa victoire, il se replia sur la Guienne
et se hâta de conduireen Angleterreson
illustre prisonnier.

Après le traité de Brétigny (1360), le
prince de Galles fut investi de la princi-
pauté d'Aquitaineérigéeen sa faveur par
le roi Édouard. Couvert de gloire, mimé
même de ses nouveaux sujets, il tenait à
Bordeaux une cour brillante et chevale-
resque, lorsqueD. Pèdre, chassé du trône
de Castille par son frère naturel D. Henri
de Transtamare, alla implorer son ap-
pui. Toujours avide de combats et ja-
loux de la France qui soutenait le comte
de Transtamare, il leva une armée de
30,000 hommes et entra en Espagne,
l'an 1367.

D. Henri, contre l'avis de Du Gnesclin
(voy.), son connétable, passa l'Èbre et
alla attaquer le prince noir à Najara, en
Navarre. La faiblesse de son frère D.
Tellès, qui entraina dans sa fuite toute
la cavalerie qu'il commandait,réalisa le
pressentiment deDu Guesclin.D. Henri,
vaincu, put échapper à son rival, mais
le connétable fut obligé de se rendre au
prince anglais, qui le sauva du poignard
de D. Pèdre.

Une maladiecontagieuses'étant répan-
due dans l'armée anglaise et D. Pedre
ayant refusé de remplir les conditionsde
son traité avec le prince de Galles, ce-
lui-ci, mécontent, atteint de la contagion
et regrettant peut-être de s'être engagé
danscetteentreprise, repassa les Pyrénées.

Pour payer les frais d'une expédition
dont il n'avait rapportéqu'une gloiresté-
rile, il se vit ohligé de charger ses sujets
de nouveaux subsides. Un mécontente-
ment genéral accueillit ces mesures op-
pressives des plaintes furent portées à
Charles V roi de France, de qui rele-



vait l'Aquitaine. Le prince noir fut cité t
devant la cour des pairs. Il répondit: « Je (

4 comparaitrai avec 60,000 hommes. » (

Mais les tempsétaient changés; la France
avait repris sa force, et cette menaceresta i

sans effet.
Forcé d'aller soutenir ses droits contre

les indignesfavorisdu vieux roi Édouard,
le prince de Galles quitta enfin la France
et repassa en Angleterre, où il mourut
le 8 juin 1376, à l'âge de 46 ans. Le peu-
ple le pleura, et le parlement alla, en
corps, déposer sa cendre à Cantorbéry.
Sa brillante valeur, ses exploits, ses no-
bles vertus l'ont mis au rang de notre Du
Guesclin et au-dessus de tous les au-
tres guerriers du xive siècle. Les Anglais
l'estiment à l'égal d'Alfred-le-Grand,et

ces deux héros de leur ancienne histoire
sont encore aujourd'hui l'objet de leur
vénération patriotique.

Le prince noir avait épousé (1361)
Jeanne, la belle comtesse de Kent. Des
deux fils qu'il en avait eus, le hremier
mourut enfant et le serond régna sous
le nom de Richard II. J. L-T-A.

CHARLES-ÉDOUARD,le Prétendant,
voy. STUART et CULLODEN.

ÉDREDON. La substance moelleuse
et légère à laquelle on donne ce nom
est le duvet d'une espèce de canard
appelé par les naturalistes du nom
scandinave d'eicler commun. Ce canard
blanchâtre avec la calotte le ven-
tre et la queue noirs, habite les mers
glaciales du pôle, et abonde surtout en
Islande, en Lapouie, au Groenland et au
Spitzberg. On le retrouve encore assez
communément aux Orcades, aux Hé-
brides, et même en Suède. Il est aussi
de passage dans les parties moins septen-
trionales de l'Europe, et l'on a remarqué
que les jeunes seulement se montrent
sur les côtes de l'Océan. Les ciders ni-
chent au milieu des rochers entourés par
la mer. La recherche de leur duvet ex-
pose l'homme à de grands dangers. Sou-
vent, pour arriver au nid, il faut, ou gra-
vir presque à pic des falaises suspendues
sur les flots, ou se faire descendre par
des cordages jusqu'aux excavations qui
recèlent les petits. Cloaque fois que l'on
enlève l'édredon qui garnit le nid et
sert il conserver aux œufs et aux petits

une chaleur suffisante, la mère arrache
de son ventre une nouvelle portion de
duvet. On se procure encore Cette pré-
cieuse substance en tuant l'oiseau; mais
alors elle est d'une qualité inférieure à
celle qui provient de l'eidervivant. Dans
les mers du Nord, c'est une propriété
qui se garde soigneusement et se trans-
met par héritage, que celle d'un point
de la côte où ces oiseaux viennent d'ha-
bitude s'établir à l'époquede la ponte. Ce
qui fait rechercher l'édredon, c'est la
propriété qu'il possède de conserver la
chaleur mieux que touteautre substance,
et avec une économiede poids telle que
l'expérience seule peut en donner une
idée. Ces deux avantages résultent de
la grande quantité d'air en repos qu'il
renferme dans les intervalles des petites
plumes qui le constituent. C. L-R.

L'édredon est surtout employé pour
faire des convre-pieds, et pour ouater
des couvertures piquées, des robes, etc.
On peut en tenir dans une seule main de
quoi faire un couvre-piedordinaire.Du
reste, ainsi qu'on l'a vu au mot DuvET,
nous renvoyons à l'article PLUMES tout
ce qui est relatif au commerce de cette
précieuse marchandise. S.

EDRISI (ABOU-ABD'ALLAH 1\'IOHAM-

MED AL-), célèbre géographe arabe, na-
quit vers l'an 493 de l'hég. (1099 de J.-C.)
à Ceuta, sur la côte nord de l'Afrique
occidentale; c'est donc bien à tort qu'on
l'a appelé jusqu'à ce jour geographus
Nubiensis, car la Nubie est dans l'Afri-
que orientale. Son surnom d'al-Edrisi
et son titre de chérif font connaître qu'il
appartenaità la familledes princes Edri-
sides, issus de Mahomet par Ali (voy.
l'art. suivant). Tout ce qu'on sait de lui,
c'est qu'il vint étudier à Cordoue, qui
a ppartenait aux Al. Moravides,souverains
de Maroc et de l'Espagne musulmane.
Edrisi dut quitter la Péninsule vers l'an
538 époqueoù commença l'anar-
chie qui suivit la chute de cette dynastie
et qui précéda l'invasiondes Al-Mohades
qui l'a%aient détruite en Afrique. Il se
retii a à Palermeauprès de Roger II, roi
de Sicile et de Naples. Ce fut par ordre
de ce prince qu'il composala géographie
à layuclle il donna le titre de Délasse-
ments de l'homme désireux de connaître



à fond les diverses contrées du monde.
Cet ouvrage, qui fut terminé dans les
derniers jours de chawal 548 (mi-jan-
vier 1154), servaità expliquer un énorme
planisphère en argent pur, du poids de
844 marcs. Roger, prince guerrier, am-
bitieux, dont les habitudes étaient plus
musulmanes que chrétiennes, dont les
flottes dominaient sur la Méditerranée,
avait fait construire ce planisphère pour
connaitre l'étendue de ses états et celle
des autres contrées qu'il aurait voulu
assujettir. Il fit en effet plusieurs con-
quêtes en Grèce et en Afrique. Ce plani-
sphère, exécuté d'après un premier mo-
dèle en bois, était le résultat de douze
ouvrages géographiques grecs et arabes
et des renseignementsverbaux demandés
aux hommes les plus savants de l'époque
et aux voyageurs les plus instruits de
toutes les nations. Ces documents n'a-
vaient été admisqu'aprèsavoir été scru-
puleusement examinés,comparéset dis-
cutés,etl'onavaitrejeté ceux qui n'étaient
pas confirmés par des témoignages una-
nimes ou nombreux. On grava sur ce
monument géographiquela configuration
de la terre, divisée en sept climats on
zones, suivant le système des Orientaux;
les noms des contrées et des villes, les
mers, leurs rivages et leurs ports, les
distances des lieux, les montagnes, les

cours des rivières, les pays déserts et
cultivés. On ignore ce qu'est devenu ce
fameux planisphère; mais la géographie
d'Edrisinous est restée comme l'ouvrage
le plus exact et le plus complet sur cette
matière, dans le moyen-âge. Ses imita-
teurs n'ont guère été que ses copistes.
Un abrégé tronqué de cet ouvrage fut
imprimé en arabe à Rome, en 1592, sous
son véritable titre, puis avec le titre plus
pompeux de Géographie universelle,ou
Jardinfleuri où sont décrite.f toutes les
régions du globe, etc. Deux maronites,
Gabriel Sionite et Jean Hesnonite pu-
blièrent à Paris, 1619, in-4°, une tra-
duction latine et inexacte de cet abrégé,
sous le titre de Geographia Nubien.sis,
id est accuratissima totias orbis in sep-
tem climata descriptio. Plusieurs frag-
ments d'Edrisi,traduitsen anglais d'après

un manuscrit de la bibliothèque Bod-
léienne d'Oxford, parurent dans les Pè-

lerinages de Purchas, t. II, Londres,
1615. La portion qui concerne la Sicile,
longtempshabitée par Edrisi, a été tra-
duite en italien par Fr. Tardia en 1764,
et en latin par Rosarii Gregorio, Paler:ne,
1790, in-fol. Edrlsi Africa, de M. Hart-
mann, Gœttingue, 1794, in-8°, était le
plus important et le meilleur travail en-
trepris sur le géographearabe. On devait
au même savant Edrisi Hispania, dont
il n'a paru que deux cahiers, Marbourg,
1802 et Condé avait
déjà donné sa Description rle Espana,
avec le texte arabe, Madrid, 1799, in-8°.
Enfin, le docieurvincetitavait fait graver
un planisphère joint au manuscrit de la
bibliothèque d'Oxford,et inséré dans son
périple de la mer Érythrée (mer Rouge).
D'après ce planisphère, Bredow avait
donné,dans les Épthémérides géographi-
ques, t. IX, une Dissertation sur la carte
d'Edrisi. Mais tous ces ouvrages partiels
faisaientdésirer une traduction complète
du géographe arabe.

On a annoncé la misesous pressed'une
version anglaise, due au révérend M. Re-
nouard. Quant à la traduction française
dont s'occupait M. Amédée Jaubert de-
puis 10 ans, le premiervolume,contenant
la moitié de l'ouvrage, vient de paraître,
in-4°, et le monde savant a lieu d'être
satisfait de cette publication. Le traduc-
teur a fait usage non-seulement du ma-
nuscrit n° 334 de la Bibliothèqueroyale,
qui avait fait partie de celle de Saint-
Germain-des-Préset d'après lequel avait
été probablementpubliél'abrégéde 1592,
mais encore d'un autre plus exact, plus
complet, quoique un peu tronqué et dé-
gradé au commencementet à la fin, fai-
sant partie d'une collection récemment
acquise par elle, et qui est terminé par
69 tableaux ou cartes, dont 3 ont été
gravés comme specimen par les soins du
traducteur.

Edrisi a écrit consciencieusement,si
l'on en juge par la naïveté de son style,
son ton de bonne foi et son esprit de
défiance et de doute. Il décrit compléte-
ment les villes et leurs territoires, les

mers, les fleuves, les montagnes,les plai-
nes et les bas-fonds, les diverses cultures
et productions, les propriétés des plantes,
le commerce, les arts et métiers de cha-



que pays, les objets curieux qu'on y re-
marque, la populalion, les moeurs, coutu-
mes, langues et religions des habitants.
Son travail néanmoins n'est pas baèé sur
des observations célestes et ne présente
pas, même approximativement, comme
ceux de Cazwini, d'Abou'i Feda, etc.,
la détermination des latitudes et des
longitudes. On ignore la date et le lieu
de la mort d'Edrisi. M. Reinaud, dans
ses Extraits des historiens arabes pour
l'histoire des croisades, parle d'un ché-
rif Edrisi, citoyen d'Alep, lequel se
trouvait à Alexandrie en 562 (1167), à
l'époque de la seconde expédition de
Clrir-Kouh en Égypte avec son neveu
Saladin; il était chargé par les habitants
de cette ville d'annoncer de prompts
secours à ce général, et il fut témoin de
la victoire qu'il remporta sur Chawer,
visir du khalife d'Égypte, et sur Amaury,
roi de Jérusalem. M. Reinaud pense que
cet Edrisi pourrait bien être le même
que le géographe, et son opinion, quoi-
que dénuée de preuves, nous parait assez
vraisemblable; car le célèbre Ed. isi avait
dû quitter la Sicile après la mort de
Roger, son protecteur. La bibliothèque
d'Oxford possède deux manuscrits de
ce géographe, l'un apporté d'Égypte

par Greaves et l'autre de Syrie par Po-
cocke. H. A-D-T.

ÉDRISIDES, nom de la troisième,
par ordre chronologique, des quatre
dynasties musulmanes qui enlevèrent
l'Afrique à l'empire des khalifes. Elle
fut fondée l'an 172 de l'hég. (788 de
J.-C.), dans la Mauritanie Tingitane ou
Magreb, par un arrière-petit-filsd'Ali,
gendre de Mahomet. Échappé aux dé-
sastres de sa famille, qui succombait tou-
jours dans ses efforts pour recouvrer le
khalifat sur les usurpateurs ommeyades
et abbassides, EDRIS Ier s'enfuit de l'A-
rabie déguisé en esclave, et, bravant
mille dangers, il traversa l'Égypte et
l'Afrique jusqu'à Tanger, d'où il se ren-
dit à Valilia (aujourd'hui Melilla). Il y
fut reconnu chérif, imam et souverain
par les Zénates et plusieurs autres tribus
berbères. Il conquit plusieurs provinces
du Magreb, extermiuant les juifs et les
chrétiens qui refusaient d'embrasser l'is-
lamisme,et s'emparade Tlomceneu 789.

Le khalife Haroun-al-Rachid, alarm6
des progrès d'Edris et ne pouvant lui
faire la guerre dans un pays si lointain,
le fit empoisonner, en 177 (793), par un
perfideémissaire.EDRis II, fils posthume
d'Edris Ier, régnad'abordsous la régence
de Rachid, le fidèle compagnon de son
père; mais après la mort de ce ministre,
assassiné par les intrigues d'Ibrahim, qui
venait de fonder à Cairowan, Tunis et
Tripoli, la dynastie des Aglabides, il
prit, à l'âge de 11 ans, les rênes du
gouvernement. Il fonda, en 192 (807),
la ville de Fez, où il vint, cinq ans après,
fixer sa résidence; agrandit ses états au
S. et à l'E., et mourut en 21 (828),
dans la 36e année de son âge et de son
règne. MOHAMMED Ier, l'un de ses onze
fils, ALI Ier et YAHit Ier, tous deux fils
de Mohammed, occupèrent dignement
le trône; mais YAHIA II, fils d'Yahia 1"p
le déshonora par ses vices et périt dans
une révolte. La puissance des Édrisides
fut dès lors ébranlée. An II et YAHIA III,
pet ils- fils d'Edris II par deux branches
différentes, régnèrent et disparurent au
milieu des troubles. YAHIA IV, leur pa-
reut et leur successeur, en 292 (905),
recouvra une partie de son autorité;
mais assiégé dans sa capitale, en 805
(818), par une armée d'Obéid-Allah,
premier khalife fatimide et dominateur
de l'Afrique, il fut forcé de le reconnal-
tre pour suzerain spirituel et temporel
et de lui payer tribut. Il n'en fut pas
moins mis à la torture,quatre ans après,
pour le forcer de livrer ses trésors, puis
chargé de chaines et tralné de prison eu
prison, jusqu'à ce qu'échappé des mains
de ses ennemis, il alla mourir de misère
et de faim, en 332 (944), dans les envi-
rons de Tlemcen. Le chronologiste turo
Hadji,Khalfah place, avec quelque rai-
son, sous l'année 307 (920), la fin de la
dynastie des Édrisides, qui en effet ne
jouèrent plus qu'un rôle obscur; mais il
ne lui donne que cinq princes: nous en
avons cité neuf, d'après les auteurs orien-
taux que Dombay a consultés pour son
Histoire de la Mauritanie, en allemand,
et il nous reste à parler des quatreder-
niers. HAÇAN Ier, reconnu souverain à
Mékinez, Bofra, Levata, etc., reprit Fes
sur les Fatimides en 310 (922). Deux



ans après il vainquit le rebelle Mousa
ben-Aboul-Afyah, le principal auteur
de tous les désastres des Édrisides; mais
ayant eu l'imprudence de rentrer seul
dans Fez, il fut trahi et arrêté par le gou-
verneur, qui introduisit Mousa dans la
ville, sans toutefois lui livrer Haçan, qui,
mii en liberté, tomba des remparts en se
aauvant et mourut trois jours après.
Mousa ben-Aboul-Afyah,dont la révolte
avait commencé en 305 (918), anéantit,
à Fez, la domination des Édrisides, dont
il posséda presque tous les états depuis
l'an 313 (925). II leur enleva aussi
Tlemcen, tandis que le khalifeommeyade
d'Espagne, Abd-errahman III, qu'il avait
reconnu pour souverain, se mettait en
possession de Tanger et de Ceuta, en
319 (931). Réfugiés dans la forteresse de
Hadjer-Ennisr, près de Ceuta, les Édri-
aides y furent assiégés par Mousa, qui
voulait les exterminer; mais, cédant aux
conseilsde ses généraux,qui avaient hor-
reur de répandre le sang du prophète, il

ae contenta de laisser un corps d'obser-
vation devant la place. Vaincu en 320
(932) par les troupes du khalife fati-
mide, qui voulait maintenir sa suzerai-
neté, il leur abandonna Fez, qu'il reprit
l'année suivante avec le secours des mu-
sulmans d'Espagne; mais, en 323 (935),
cette capitale retomba au pouvoir des
Fatimides. A la faveurde ces révolutions,
les Édrisides, sortis de leur asile, se joi-
gnirent à leurs libérateurs et poursuivi-
rent Mousa, qui s'enfuit dans le désert
de Sahara, sans cesser de lutter contre
les Fatimides jusqu'à ce qu'il fut tué, en
328 ou 331 (940 ou 943), sur les bords
du tleuve Moulvia. Trois de ses succes-
seurs se maintinrent en Mauritanie jus-
qu'en 363 (974) et furent détruits par
les Zeirides. KACEM-AL-KENOUNou KE-
NOUZ, onzième prince édriside, posséda
quelques faibles parties des états de ses
ancêtres, depuis l'an 320 (932) jusqu'à
sa mort, en 337 (949). ABOUL-AÏSCH-
AHMED, son fils, plus recommandable
par ses vertus et sa piété que par ses ta-
lents politiques, commit là faute de re-
connaitre la suprématie des Ommeyades
d'Espagne, auxquels il confirma la ces-
sion de Tanger et de Ceuta, qui leur
facilitèrent la prompte réductionde tout

le Magreb jusqu'aux environs de Tlem-
cen. Ahmed, à qui il ne restait plus qu'A-
zila et deux ou trois autres places, céda
ces tristes débris de la puissance des
Édrisides à son frère, en 343 (954), et
passa en Espagne, où il fut consolé par
de vains honneurs et par la couronne du
martyre, qu'il obtint peu d'années après
dans un combat contre les chrétiens.
HAÇAN II, ben-Kenoun,fut le dernier et
le plus malheureux des chéiils édrisides.
Froissé continuellement entre les Fati-
mides et les Ommeyades,qui se dispu-
taient le Magreb; forcé de les reconnaitre
tour à tour pour suzerains, suivant les
chances de la guerre, il eut le tort d'a-
bandonner son rôle passif et de commet
tre des hostilités, des actes de cruauté
contre les musulmansespagnols. Vaincu
et réduit à capituler, il fut conduit à Cor-
doue en 363 (974). Le khalife AI-HA-
kem II y eombla de distinctions et de
richesses les Édrisides et en admit plu-
sieurs dans ses conseils; mais, au bout de
deux ans, l'inconstant et farouche Haçan
quitta la cour sous un vain prétexte et
s'embarqua pour l'Égypte. Aidé par les

secours et les recommandationsdu kha-
life fatimide, il rentra dans le Magreb,
en 373 (983), et ne put y relever une
puissance déchue. Accablépar les forces
andalousienneset contraint de se livrer à
la discrétion des vainqueurs, il fut con-
duit en Espagne et mis à mort, en 375
(984), sur la route de Cordoue, par ordre
du habjeb Al-Mansour, qui gouvernait
ce royaume pendant la longue minorité
de Hecham II. Ainsi finit la dynastie des
Édrisides, qui avait duré près de deux
cents ans.

Un des rejetons de cette famille, res-
tés en Espagne, Ali-ben-Hamoud,gou-
verneur de Tanger et de Ceuta,s'empara
de Malaga, puis de Cordoue, en 1016, et
y fut proclamé khalife. Il triompha de
tous ses rivaux, mais il fut assassiné deux
ans après. Son frère Kacem, son fils
Yahia, se disputèrent le trône de Cor-
doue, qu'ils occupèrent en concurrence
de quelques princes ommeyades.Le se-
cond ayant été tué dans une bataille, en
1026, ses successeurs se maintinrent à
Malaga et Algésiras jusqu'en 1079. Ils
en furent chassés par le roi de Séville et



se retirèrent Ceuta, où ils vécurent
sous la protection du roi de Maroc You- r
souf l'AI-Moravide, destructeur de tous a
les petits états musulmans en Espagne. f

H. A-D-T.
ÉDUCATION. Ce mot a deux sens,

l'un plus large et l'autre plus restreint, i
suivant que l'on entend par là la culture (

de l'homme entier, ou seulementcelle des i

sentimentsou du cœur.C'est dans le pre- 1

mier sens que nous l'entendons, et nous
l'envisageons par conséquent dans toute
son étendue.

Tout ce dont le développement peut
être aidé et augmenté par l'industriehu-
maine est susceptible d'éducation. Ainsi
la plante que la culture tire pour ainsi
dire de la terre (edacit) et fait grandir à
la surface du sol, l'animal, l'homme, mais
l'homme surtout, sont susceptibles d'é-
ducation*.Nous valons infiniment moins
par la nature seule que par l'art ou par
la société. Tout ce que nous sommes, en
tant qu'êtres raisonnables c'est à l'édu-
cation que nous le devons. L'homme,
moins l'éducation sociale, ne serait qu'un
sauvage isolé dès sa naissance, qui sau-
rait à peine pourvoir à ses besoins les plus
pressants sous le ciel le plus favorable.
Par cela seul donc que l'homme vit en
société, qu'il parle une langue, il reçoit
déjà une éducation; il participe par la
tradition sociale à la vieille expérience
de tous les ancêtres de la tribu au sein
de laquelle il est né; et le frottement in-
tellectuel qui s'établit entre son intelli-
gence et celle de tous ceux avec lesquels
il vit, au moyen de l'instrumentmerveil-
leux de la parole, fait chaque jour jaillir
en lui l'étincelled'idées nouvelles, ou du
moins conserve le feu sacré de la pensée.
Mais cette éducation sociale, spontanée,
inévitable,base de toute autreet par con-
séquent d'une haute importance, passe
ordinairementinaperçue. On ne désigne

(*) Ce mot est dérivé du latin edacare, qu'on
essaie maintenantde rendre en français par le
mot iduquer et qui, très différent du verbe edu-
cera, ne rendait pas encore complètementl'idée
expriméepar ces mots: faire l'éducationde quel.
qu'un. En effet, on lit dans Varron (apud Non.
V, ro5 ) Educit obstetrix, Pducat nutrix, instituit
pœdagogus, daccet magisteri et dans un autre
passage (Non. V. 5) Àleie, inquit, esl victu tem-
porali ritam tustentare; educare autem, ad satte-
tatem ptrpNuam sducere. J. H. S.

proprement par le motéducation,entendu
même dans le sens large que nous lui

avons donné d'abord,que l'éducation ré-
fléchie et par conséquent volontaire.

Celle-ci aspire à un but; elle le veut
élevé, rapidement atteint, et par des
moyens sixrs et faciles. Ce but doit être
déterminé par la nature même de l'hom-
me. Il est clair, en effet, qu'on ne peut en-
treprendre de développer dans l'homme
ce qui n'y est point; et ce serait une folie
non moins grande ou un crime que d'é-
touffer sciemment nos capacités et nos
facultés. Sachant ce que peut devenir
notre nature, voyant sa tendance se ma-
nifester de la manière la plus nettement
prononcée, on connaît par là même le
but de l'éducation. Faire de l'homme
ce qu'il peut et ce qu'il doit être,
dans des circonstances données, tel est
l'important problème que le législateur,
le père de famille, le précepteur et l'é-
lève lui-même sont appelés à résoudre.
Car dès qu'on peut réfléchir et vouloir,
on se trouve remis entre ses propres
mains, et par conséquent chargé du soin
de s'élever soi-même. La seule différence
qu'il y ait entre ce précepteuret tous les
autres, c'est que ceux-ci sont un jour
affranchis de notre éducation person-
nelle et cessent de droit d'être nos insti-
tuteurs, tandis que nous sommes obligés,
parce que nous le pouvons, de nous per-
fectionner et par conséquent de nous
former et de nous élever jusqu'à notre
dernière heure.

Notre éducation commenceavec la vie
et ne finit qu'à la mort; seulementelle s'a-
chève parnous et commencepar d'autres.
La sollicitude paternelle doit même pré-
céder la naissancedes enfants si elle veut
que son œuvre future soil aussi complète
que possible; mais c'est à la physiologie
à dire pourquoi.Une fois que l'enfant a
fait son apparition en ce monde, la tri-
ple culture de son corps, de son intelli-
gence et de son cœur ou de son âme, est
confiée par la nature et la raison à la ten-
dresse maternelle. C'est la première pé-
riode de l'éducation proprementdite. Ce
n'est point ici le lieu de traiter de la pé-
dagogie (voy.):nous ne dirons donc point
les attentions de tous les instants qu'exige
cette culturenégativeou plutôttoute pré-



ventive de la premièreenfance; comment
il faut laisser faire à la nature, comment
l'aider, ce qui, sousce point de vue est tout
simplementne point l'entraver;comment
trop de soins ou des soins mal entendus
peuvent devenir funestes à la santé de
l'enfant qui vient de naitre; comment la
mère doit veiller encore sur elle-même
dans l'intérêtde l'enfant qu'elle continue
de nourrir de sa propre substance, etc.
Nous ne dirons point comment elle peut
prévenir des habitudes,des passions, des
émotionsqui plus tard rendraientson en-
fant difficile, malheureux, et un éternel
sujet d'inquiétudeet de tourments pour
elle-même. Nous ne dirons pas davan-
tage ce qu'elle peut faire pour ne point
laisser obscurcir l'imperceptible rayon
de la pensée qui déjà inonde doucement
cette intelligence à peine éclose.

A l'éducation maternelle, qui peut
aller plus loin qu'on ne pense communé-
ment, doit s'en joindre une autre plus
forte et dont la sévérité commence à
prendre la teinte déjà austère de la vie.
Mais il faut que cette sévérité nécessaire
soit tempéréepar toute la pitié et l'indul-
gence que méritent la faiblesse et l'inno-
cence il faut surtout qu'elle le soit par
la sollicitude mélancolique et tendre que
fait naitre dans l'âme de l'homme qui a
un peu vécu l'idée de cet avenir toujours
trop plein d'orages qui attend chacun de

nous, et sans qu'il s'en doute d'abord, au
passage plus ou moins terrible de la vie.

Il faut donc, pour former l'hommeet
l'élever,une connaissancethéorique pro-
fonde de sa nature, de sa vocation ou de
sa destinée,une connaissancenon moins
approfondie du cœur humain, puisque
le maitre a besoin de persuader l'élève,
de s'en faire un moyen, un auxiliaire
pour les vues qu'il se propose, ne pou-
vant rien immédiatement par lui-même
ou sans l'intervention de l'élève; car ce-
lui-ci seul peut agir directement et effi-
cacementsur lui-même.Il faut aussi plus
de connaissancesque l'on n'en veut en-
seigner enfin il faut pir-dessus tout des
entrailles.C'estpar le cœurquel'ontrouve
le chemin dn cœur, et ce chemin est aussi
l'avenuede l'intelligence.Si vous ne sen-
lez rien pour l'enfance,si vous ne la com-
prenez pas, si elle vous touche peu, re-

tirez-vous avec toute la science du mon.
de, vous ne feriez pas un homme; à peine
pourriez- vous faire un savant. Les prin-
cipes en morale sont fort beaux et fort
bons; ils ont infailliblementleur empire;
ils ont surtout leur caractère rationnel,
absolu,nécessaireet invariable;eux seuls
peuvent guider le moraliste avec certitu-
de. Le sentimentau contrairen'estqu'un
instinct par lui-même sans lumière, qui
ne promet ni pureté ni constance dans
la pratique de la vertu. Mais il n'en est
pas moins vrai que si ces hautes et pures
illuminationsde la raison tombent dans
fâme de l'homme sans qu'elles soient
échaufféespar le cœur, la moralepratique
est grandement compromise. Elles frap-
pent l'âme comme un rayon de lumière
frappe une surface polie, c'est-à-dire
sans pénétrer l'homme, sans l'animerde
la vie morale, sans le remplir du désir de
bien faire. Que votre élève ait donc
des idées nettes en morale, qu'il ait des
principes fermes et sûrs, qu'il ne puisse
pas plus les étouffer qu'il ne peut se dé-
faire de sa raison, qu'il connaissele bien,
qu'il sache toujours le distinguer du mal,
qu'il sache ce que c'est que la vertu;
mais avant tout qu'il l'aime, dût-il ne
pas la comprendre. C'est surtoutpar les
sentiments ou la passion que nous agis-
sons ce sont ces sentiments qu'il faut
développer, diriger, éclairer, particuliè-
rement dans les masses, qui ne se gouver-
nent guère que par ce mobile bien ou
mal dirigé. Il ne s'agit pas seulement,
dans une éducation, du bonheur de l'in-
dividu, mais encore de la paix, de la sé-
curité, du bonheur de la société entière.
Que les hommes soient bons,et le règne
de la paix est assuré. Fortifier le corps,
le rendre habile à servir l'intelligence,
développer celle-ci, intéresser la sensi-
bilité dans le sens de la raison, faire con-
verger toutes les puissances de l'homme
vers le bien, réconcilier la naturehumaine
en apparence divisée avec elle-même,
établir l'harmonie entre toutes les puis-
sances de l'âme, entre la sensibilité et
l'intelligence, ce doit être le but de toute
bonne éducation. C'est ce que Mon-
taigne a très bien exprimé en disant que
tout le gain de notre instruction est d'en
étrc devenu meilleur. L'homme, en effet,



n'est pas né seulement pour agir physi-
quement ou pour contempler la céleste
vérité; mais il est né surtout pour agir
moralement; ses forces physiques et ses
facultés intellectuelles sont hautement et
incontestablement réglées de droit par
la raison, dont elles ne sont pour ainsi dire
que des moyens.

On voit par tout ce qui précède que
l'éducation est tout à la fois une science
et un art: une science, en tant qu'elle
se propose une fin, qu'elle se donne des
principes, qu'elle fait choix de moyens,
de méthodes pour atteindre plus facile-
ment et plus promptementce but; un art,
en tant qu'elle applique avec intelligence
et habileté, et suivant des règles qu'elle
se trace, le moyen dont elle a fait choix,
suivant les principes que la science avait
déterminés.

Les hommes ont de tout temps senti
la nécessité, la puissanceet les bienfaits
de l'éducation; mais jamais elle ne fut
plus nécessaire qu'aux époques de mou-
vement vague et d'inquiétudes sociales,
aux époques d'effervescenceou de régé-
nération où l'antique foi des croyances
positivess'obscurcit et semble s'éteindre.
Il fautalorsserattacherà l'humanité,dont
le sentiment ne se perd jamais, quoiqu'il
puisse en apparence un instant s'oublier;
il faut, à l'aide de la philosophie,rétablir
la raison dans l'exercice de ses droits im-
prescriptibles, en attendant des jours
meilleurs, et suppléer à la foi mystique
qui se perd, par la foi à l'humanité qui
reste. Jh T.

Après ces généralités philosophiques
sur l'éducation, nous aurions à en exami-
ner les moyens, la marche, les métho-
des nous aurions à l'envisager comme
science, à en voir les nombreuses appli-
cations suivant des points de vue diffé-
rents il faudrait faire connaître les sys-
tèmes qu'on a suivis à diverses époques
et surtout dans les temps modernes, ba-
lancer les avantages de l'un avec ceux de
l'autre; examiner les résultais divers de
l'éducationprivéeetde l'éducationpubli-
que; nous rendre compte de la différence
bien marquée entre l'éducation des gar-
çons et celle des filles,et des modifications
qu'exigent des conditions sociales diffé-
rentes, le séjour dans les villes ou dans

les campagnes, etc. Nous distinguerions
de plus l'éducation intellectuelle de l'é-
ducation morale, l'éducation pratiquede
l'éducation scient,fi lue, etc.; mais nous
réservons tout cela pour l'article PIDA-
GOGIE, qui traitera avec détail de l'édu-
cation considérée comme science.J. H.S.

ÉDUCATION(LIVRES D'). Les livres
jouent dans l'éducation moderne un rôle
si considérable qu'ils demandent une
attention spéciale. L'on peut presque dire
que l'éducation, publique ou privee, vaut
chez les dillérentes nations ce que vaut
leur littérature pédagogique.En effet,
ouvrezun livre d'edncation écrit en fran-
çais, en alleman en anglais, et aussitôt
vous y voyez quel est l'esprit qui préside
aux études qu'on fait faire et aux direc-
tions morales qu'on donne à la jeunesse
des trois principaux pays de l'Europe.
Aux yeux de l'homme d'état comme aux
yeux du philosophe, les livres d'éduca-
tion ont donc une haute importance. On
doit les envisager sous deux points de
vue principaux: celui de l'e.sprit qui les
anime, celui de la forme qu'y revêt la
pensée.

L'esprit qui règned'ordinaire dans les
livres d'éducation est le reflet de la pen-
sée morale et religieusequi domine dans
un pays. Telle est la règle; mais elle
souffre de nombreuses exceptions. Il est
des époques où c'est tantôt l'élément
moral et philosophique, tantôt l'élément
social ou politique qui l'emporte sur
la pensée religieuse proprement dite.
Ce qui prévaut, en effet, dans les livres
d'education commedans tous les autres,
c'est l'esprit du temps. En théorie, les
hommes chargés du sacerdocede l'educa-
tion devraient, d'aboi d, seul.% écrire pour
la jeunesse, et, en second lieu, ils ne de-
vraient composer de livres d'éducation
qu'aux époques normales, aux époques
les plus glorieuses et les plus pures de la
vie des peuples. Mais, dans le fait, il en est
rarement ainsi. Si, dans les temps ordi-
naires, les hommes chargés du sacerdoce
de l'education sont les seuls qui écrivent
pour la jeunesse, aux temps de révolu-
tions ce sont les esprits les plus hardis,
les plus novateurs, et quelquefois les
plus utopiques, qui tracent aux peuples
des projets, des principes et des règles



d'éducation. Et quand ces temps de cri-
ses et d'orages sont passés, quand sont
venus ceux de ce nivellement social où
tout est à tous, idées, emplois, honneurs
et profits, la spéculation mercantile
s'applique à l'éducation comme à toute
chose, et alors tout le monde fait non-
seulement des théories, mais des manuels
d'éducation, et alors les livres qu'on aime
le mieuxà écrire sont ceux dont le com-
merce parvient à débiter le plus grand
nombre d'exemplaires. Dès ce moment
ee n'est plus ni l'esprit religieux, ni l'es-
prit philosophique, ni l'esprit politique,
c'est l'esprit mercantile qui préside à la
compositiondes traités d'éducation.

Mais ce n'est pas de ceue littérature
que nous allons nous occuper; c'est de
celle qu'inspire l'amour de la jeunesse;
elle est déjà assez riche et encore assez
belle pour qu'il puisse être question d'elle
seule.

L'esprit qui y règne est non-seulement
l'amour de la jeunesse mais l'amour
de l'humanité sous sa forme la plus sédui-
sante, la plus pure: l'enfanceest, en effet,
la condition humaine la plus idéale et la
plus voisine de celle des êtres célestes.
On le voit, écrire pour la jeunesse, c'est
prendre la plus haute et la plus délicieuse
position que puisse ambitionner le phi-
losophe.Celui qui aura réellement souci
de tirer nos débats politiques de leur
vieille ornière, de la lutte de ces deux
démons sociaux dont l'un veut comman-
der et dont l'autre ne veut pas obéir,
écrira sur l'éducation.Donnezdes mœurs
aux peuples et vous pourrez leur donner
des lois on vous comprendra, on vous
obéira. C'est là une de ces vérités fouda-
mentalesque les hommessupérieurs ont
toujourscomprises, et que les philoso-
phes, les législateurs de tous les âges
ont eue devant les yeux, les uns en fai-
sant des livres, les autres en faisant des
lois. Le principe qui règne dans leurs
œuvres est toujours celui de la légalité
ayant la moralité pour base. Entre Pla-
ton et Rousseau,entre Plutarqueet Mon-
taigne ou Locke, il n'y a, sous ce rapport,
que la différence de la forme et des âges.
Pour qui veut écrire sur l'éducation, ce
sont là les exemples à suivre.L'écrivain
qui n'embrasse pu dans sa pensée tous

les intérêts moraux de son époque doit
s'abstenir de prendre la parole sur l'édu-
cation. Un sage chef de famille, une
bonne mère, un professeur plein d'expé-
rience, méritent,sans doute, d'être enten-
dus lorsqu'ils nous parlent de ce qu'ils
ont eu de plus cher et de ce qu'ils ont le
mieux étudié dussent leurs livres man-
quer de tout autre mérite, ils auraient
celui d'un devoir consciencieusementac-
compli; mais hors de là, leur parole a peu
d'autorité,et à moins d'une compétence
plus haute, personne ne doit usurper le
droit de faire des ouvrages d'éducation.

Distinguonscependant soigneusement
des ouvrages d'éducation les livres de
pure instruction, et pour ces derniers ac-
cordons plus de latitude. On en peut
faire de fort utiles sans être revêtu du
sacerdoce de l'éducation.

Pour ce qui est de la forme, c'est-
à-dire du style des ouvrages d'éduca-
tion, on ne doit pas être moins exigeant
que pour le fond. Si le style n'est pas
l'homme,il est au moins l'image des sen-
timents et de la pensée de l'homme. Les
sentiments devant être purs et simples, la
pensée nette et vraie, on voit quel doit
être le style d'un livre d'éducation. Il
doit être d'une pureté telle que la gram-
maire n'y soit pas plus effleurée que la
morale elle-même; d'une simplicité telle
qu'il ne s'y trouve aucun fard de parure
ni de coquetterie;il doit être enfin d'une
telle vérité que toujours le mot rende
compiétement l'idée et ne rende qu'elle.
Que de livres d'éducation condamnéspar
ces principes avoués de tout le monde!
Que de sottes fables, que de fades his-
toriettes, que de contes insipides à pro-
scrire Un homme d'esprit a osé flétrir
la littérature facile qui a cours dans le
grand monde qui osera s'attaquer à la
littérature à la fois stupide et périlleuse
qui a cours dans le monde des enfants?
Vous aurez le courage de faire quel-
ques pas, mais après avoir démasqué le
danger qu'il y a dans les livres de miss
Edgeworth, de Mme de Genlis, de Mms
Leprince de Beaumontet de tant d'autres,
aurez-vousaussi la force de dire quels in-
convénients offrent des volumes publiés
par les premiers écrivains de la nation ?
Dans ce cas, Fénélon lui-même,Fénélon,



dont le traité sur l'.Édacation des filles
doit être entre les mains de toutes les
mères, ne trouvera grâce devant aucun
père pour ce Téléirtaque,où tant de nym-
phes et de déesses, de discours fleuris et
d'allusions politiques,viennent agiter les
sens et troubler la raison du jeune lec-
teur.

Ces principes posés, venons-en à l'ap-
plication classons et jugeons d'un mot
les principaux livres d'éducation des trois
littératures qui en possèdent le plus,
c'est-à-diredes littératuresfrançaise,an-
glaise et allemande.L'histoiredes autres
études remonte plus haut, mais tout
le monde sait ce que nous a laissé l'anti-
quité quelques préceptes de Salomon
quelques pages de Platon, un traité de
Plutarque, plusieurs chapitres de Quin-
tilien. L'antiquitéchrétienne et le moyen-
âge, chargés d'une autre mission n'ont
rien mis à côté de ces écrits. La littéra-
ture d'éducation est moderne elle date
de Locke, qui a profité en homme supé-
rieur de quelques indications d'Érasme,
de Luther, de Bacon et de Montaigne.
C'est depuis Locke que l'Angleterre,
la France et l'Allemagne se sont éle-
vées au-dessus de toutes les autres na-
tions par les ouvrages qu'elles ont pro-
duits sur l'éducation. Nous distinguerons
en deux grandes classes celles de ces
compositions qui nous paraissent devoir
êtrenommées:ouvrages généraux,ouvra-
ges spéciaux.

1° Ouvragesgénéraux. Locke, nous
venons de le dire, devint, par son Traité
de l'éducation des enfants,le créateur de
la pédagogie moderne. Ce traité fut à la
fois l'ouvraged'un philosopheet d'un mé-
decin, d'un homme qui avait vu le monde
et qui y avait joué un rôle. Le génie de
Locke s'élevait au-dessus de son temps.
Ce ne fut cependant pas un traité de
philosophie spéculative ni une utopie
politique que présenta ce penseur; ce
furent des principes et des conseils d'une
sage pratique qu'il offrit, ce furent des
doctrines que l'auteur avait suivies lui-
même pour l'éducation de lord Shaftes-
bury. Aussi ce livre fut-il traduit dans
toutes les langues (traduction française
par Coste), et consulté par tous les hom-
mes instruits, jusqu'à ce qu'enfin il fut

éclipsé par une brillante et célèbre imi-
tation nous parlons de l'Émile ou du
roman sur l'éducation par J.-J. Rous-
seau,utopie d'un hommede génie et d'un
penseur audacieux, d'un écrivain de mé-
diocre instruction et de peu d'expérience,
mais d'une éloquence que ne saurait dé-
passer nul autre; ouvrage de théorie
plutôt que de pratique et plus propre à
faire réfléchir sur l'éducation qu'à servir
de guide, mais livre plein de pensées
élevées et de puissantesdirections. C'est
à peine si l'on doit nommerquelque autre
chose après les ouvrages de Locke et de
Rousseau; on peut mentionner cepen-
dant les livres de trois mères de famille
aussi distinguées par l'esprit que par le

cœur: Mme Campan ( De t'éducation ),
Mme Guizot (De l'éducation domesti-
que, ou Lettres de famille )', et Mme de
Saussure (De l'éducationprogressive).

Les principes de Locke et de Rous-
seau avaient fait sensation dans tous les

pays l'Allemagne les appliqua la pre-
mièreaux écoles,etce fut Basedow(voy.),
fondateur d'un nouvel institut d'éduca-
tion, le Philantliropinum de Dessau,qui
s'en constitua l'apôtre le plus enthou-
siaste. Son ouvrage,de médiocreportée,
est maintenant oublié, après avoir fait
l'admirationde l'Allemagnependantune
génération entière; mais à l'époque où il
parut, il opéra une réforme profonde.
Rochow avait précédé Basedow sans je-
ter autant d'éclat; Campe et Saltzmann
(voy.) le suivirentsans avoir la même for-
tune. Quoique ces trois écrivains pu-
bliassent beaucoup de livres et propo-
sassent beaucoup d'améliorations, ils
acquirent plus de renommée que d'in-
fluence. Un de leurs compatriotes, moins
ambitieux, plus instruit, d'un esprit
plus élevé, Niemeyer(voy.), obtintmoins
de vogue et acquit plus de gloire; son
livre, Grundsætze der Erziehung und
des Urtterrichts, Principes d'éducation
et d'instruction (9e édition, 1826, 3 vol.
in-8°), est encore le code de l'éducation
et de l'enseignementen Allemagne, pays
où les ouvrages d'éducation se sont mul-
tipliés d'une manière prodigieuse depuis
le milieu du dernier siècle, pays où ils

sont généralementempreints d'une haute
sagesse et où les premiers philosophes,



les poètes les plus éminents, les Kant,
les Fichte, les Jacobi, les Schiller, les Gœ-
the et les Jean-Paul Richter, ont con-
sacré leurs méditations à ce noble sujet.

Nous passons sous silence une foule
de livres secondaires sur l'éducation gé-
hérale pour signaler encore Jes princi-
paux de ceux qui traitent certaines spé-
cialités.

2° Orrvrages spéciaux. Ces composi-
tions ont leur importance. On le conçoit.
L'homme a des facultés diverses, il est
susceptible d'une culture variée, et sa
destinée s'accomplit sous des conditions
qui diffèrentsingulièrement.L'éducation
physique doit d'abord se distinguer de
l'éducation morale et intellectuelle; l'é-
ducation des filles ne peut pas être celle
des garçons; celle des bourgeois diffé-
rait jadis de celle du noble et de celle du
prince; celle du simple citoyen diffère
encore de celle du fonctionnaire public;
celle du soldat, du laboureur, du prê-
tre et du médeéin,devrait différer tou-
jours de celle du magistrat, du profes-
seur, de l'homme de lettres. Beaucoup
d'ouvrages d'éducation ont signalé ces
différences et cherché à répondre à ces
besoins. II existe néanmoins encore
dans la littérature pédagogique,si riche
qu'elle soit, des lacunes profondes. Pour
l'éducation physique, il n'a point parude
guide qui ait autorité; car le Manueld'é-
ducation physique du colonel Amoros
(Paris, 1820,2 vol.) donne trop de place
à la gymnastique*. L'education morale
n'est pas mieux enseignée que l'éduca-
tion physique. Cependant le livre de
M. de Gérando, Du perfectionuement
moral, peut tenir lieu d'un traité d'é-
ducation morale. L'education intellec-
tuelle ou le développementde la pensée
a été l'objet d'un grand nombre d'ou-
vrages. Les uns se sont préoccupés da-
vantage de l'enfance, les autres de la jeu-
nesse. Ce que nous avons de mieux à cet
égard ce sont deux livres allemands et
un volume anglais la Psychologie de
Campe, celle de Liebeck, et le Childern
schoolbook de Gallaudet,qui va paraitre

(*) Cette matière sera traitée dans l'article
snivaut, et nom nous borneronsà rappeler ici
un ouvrage estimé du docteur Friedlænderpu-
blié sous ce titre: De l'iducation physique de
l'homme, Paris, I8I5, chez Treuttel et Wurtz. S.

incessamment en français. Pestalozzi
(voy.),dans Son Manuel des mères,n'em.
brasseque les premières annéeset les pre-
mières études de l'enfance. M. Naville,
De l'Éducation publique, s'attache de
préférence au perfectionnement des mé-
thodes.

Nousavons à mentionner des ouvrages
encore plus spéciaux. Il en est un qui
les éclipse tous, celui de Fénélon [sur
l'Educationdesfilles. L'ouvraged'Ewald
(vor.), Emilie als Mœdchen, Jungfrau
und Gattin (Emilieenfant, jeune fille et
épouse),qui s'annonçait, il y a quinzeans,
comme une compositionde premier or-
dre, a déjà perdu toute espèce d'autorité;
ce n'est qu'un livre gravement frivole
et qui n'a pas franchi la limite du Rhin.
On a écrit sur l'éducation spéciale que
demandent les garçons, mais aucun pé-
dagogue n'a pu s'élever au rang où le
traité de l'Education des filles a mis l'ar-
chevêque de Cambrai. On a beaucoup
écrit sur l'éducation des princes; et les
destinées des grands sont bien propres
à inspirer des conseils spéciaux elles
en demandent beaucoup et de très sé-
rieux mais jusqu'à présent on n'a de
bon sur ce sujetque le livre si incomplet:
Dircctions pour la conscicnced'un roi,
ouvrage qui ne tient qu'indirectement à
l'éducation. Autrefois on écrivait sur l'é-
ducation de la noblesse: Mme de Genlis,
qui a élevé des rois, n'a guère écrit que
pour l'aristocratie. Il est certain qu'une
haute position impose des devoirs spé-
ciaux et demande par conséquent des
directions particulières; cependant il
n'entre plus dans nos moeurs d'écrire
sur cette spécialité.Il est des lacunes plus
graves l'éducation morale du magis-
trat, du médecin, du guerrier, du pro-
fesseur, sinon du prêtre, est sacrifiée à
leur éducation intellectuelle, qui est tou-
jours incomplète quand elle est isolée
de la science qui forme les mœurs. Puis,
on songe beaucoup à l'instruction du
peuple et son éducation occupe peu nos
efforts, tandis qu'il importe au plus haut
degré de lui donner de l'éducation, et
surtout de bien élever les maitres de qui
ils doivent en recevoir. Dans le Visiteur
des écoles, dans l'Instituteur primaire,
dans le Manuel des écoles primaires,



moyennes et normales, que nous avons
publiés en 1830, en 1832 et en 1834,
notre but principal a été de faireprévaloir
dans l'enseignement populaire des prin-
cipes d'éducation; nous n'avons fait en
cela queseconder M. de Gérando (Cours
normal des instituteurs primaires),
Melle Sauvan (Cours normal des insti-
tutricesprimaires), l'auteur des Prin-
cipes générau.x de pédagngie, et les
deux hommes éminents qui, par leurs
publications, leurs discours et leur ad-
ministration, ont tant contribué à élever
l'instruction populaire au rang d'une
éducation nationale, MM. Guizot et
Cousin.

L'éducation nationale du peuple est
dans les salles d'asile, dont l'institu-
tion se généralise de plus en plus, et dont
la direction est déjà facilitée par quel-
ques ouvrages estimables(surtout le Ma-
nuel de M. Cochin). Cette éducation-là
est spéciale, c'est celle du prolétaire.

Celle de la portion éclairée sinon
supérieure,de la nation se donne dans les
colléges, dans les institutions, dans les
pensions. Elle n'est pas négligée, mais
elle est incomplète.Déjà La Chalotais et
Turgot l'avaientsenti; ils ont cependant
émis à ce sujet des vues et des directions
fort incomplètes et plus politiques que
morales. Dans un chapitre spécial de
notre Traité de l'influence des mœurs
sur les loi.s, nous avons suivi le point de
vue contraire: nous nous sommes atta-
chés aux tendances morales qui se révè-
lent dans le sein des nations et qu'il im-
porte à la politique de comprendre de
satisfaire avec une généreuse liberalité.

Une foule de contes et de nouvelles,
ceuxde M. Bouilly (voy.), ceux de Mme
Guizot et de miss Edgeworlh (voy.), ont
pour but l'éducation morale des jeunes
personnes ou des jeunes gens de la classe
moyenne.Il y a aussi quelques livres d'in-
struction, livres dont nous parlerons à
l'article INSTRUCTION, qui sont en même
temps des livres d'éducation. Mu.

ÉDUCATION PIIYSIQUE. Insé-
parable de l'éducation morale d'après la
nature de l'homme, l'éducation physi-
que est celle par où il faut commencer,
contrairement à l'opinion qui,divisant ces
deux éducations de toute la hauteur qui

sépare l'intelligence de la matière,con-
duirait à une espèce de dédain pour des
soins dont le corps est l'objet. Qu'il soit
ou non possible d'expliquer comment
l'esprit et la matière sont combinés dans
l'homme, il est posüil qu'ils exercent ré-
ciproquement un fort grand empire l'un
sur l'autre. Le courage moral le plus
exalté ne fera point marcher un paraly-
tique des pensées les plus lumineuses,
de la mémoire la mieux ornée, il ne res-
tera que de l'idiotisme à la suite d'une
fièvre cérébrale. Ces preuves admises,
l'importancede l'éduration physique,qui
peut décider de la santé pour la vie, de-
vient irrécusable, et les parents ne sau-
raient trop se pénétrer de leurs devoin
à cet égard.

Bien persuadée que les fatigues de la
gestation et les douleurs de l'enfantement
ne sont que les commencements d'une
existence nouvelle toute d'abnégation, la
jeune mère ne doit plus s'occuper que
du dépôt dont elle doit compte à Dieu,
à son époux, à la société, et dont un
amour sans bornes, qu'elle ressent im-
médiatement, lui révèle le prix. Qu'elle
l'allaite elle-même si elle le peut; mais
que du moins elle ne l'abandonnepascom·
piétement à des soins étrangers. D'excel-
lents livres ont été publiés sur les pre-
miers soins qu'exige l'enfant; la mère a
eu neuf mois pour faire des extraits de
Montaigne,de Locke, de J.-J. Rousseau,
de Tissot, du Traité des nourrices, etc.;
mais le guide le plus sûr, c'est l'enfant
lui-mème. Tout système doit céder de-
vant les désirs qu'il manifesteparsescris,
lors de sa naissance, cris que l'on doit
prévenir autant que possible en recher-
chant Jes causes qui les ont produits.
C'est ainsi que l'on doit employer pour
laver l'enfant de l'eau froide ou tiède;
c'est ainsi qu'il faut le tenir dans les bras,
la tète élevée, ou le poser sur le côté
dans son lit, le bercer ou le laisser en
repos; car par ses cris il indique ce qui
lui convient. Graduellement ou pourra
habituer l'enfant à supporter divers de-
grés de température; mais que l'on songe
qu'à tout âge les transitions subites du
chaud et du froid causent des apoplexies
et des pleuresies, et que l'on ne peut
travaillerrur la chaircommesur un mé.



tal. L'Européen souffre sous l'équateur
et sous les pôles; si d'autres hommes s'y
complaisent, c'est que la nature en a
fait son afiaire depuis des siècles. Plus
ses habits, légers, souples et chauds, se-
ront larges, plus les membres de l'enfant
se développeront et acquerront rapide-
ment de force et d'agilite.Dès t'âge de trois
mois on peut le laisser rouler sur un ta-
pis épais, qui, selon la fortune, sera de
laine, de foin ou de paille recouvert de
toile. Là on l'exerce en lui présentant
les mains qu'il saisit pour s'asseoir d'a-
bord, puis pour se traîner, se lever et
marcher.La premièreéducation physique
consiste à mulliplier et à varier les mou-
vements du corps progressivementet en
raison de l'accroissement. Avec la même
mesure on expose l'enfant aux diverses
impressions du chaud et du froid, se
guidant plus par l'examen des sensations
qu'il parait éprouver que par le raison-
nement car le désir de le rendre invul-
nérable contre tout n'est pas moins in-
sense que celui de le préserver de tout.
La résistance naturelle des corps orga-
nisés à ce qui les altère et les détruit a
des bornes: il est des douleurs, des pri-
vations auxquelleson ne s'habitue point;
on y succombe. Ce que l'on appelle en
Angleterre l'éduration rlure tue beau-
coup d'enfants; autrefois les langes ser-
rés, la bouillie, les corsets, en tuaient
beaucoup en France. Les systèmes de
nourriture uniquement végétale ou ani-
male ont été nui,ibles à un grand nom-
bre. De la crainte de les laveron est passé
à l'abus des bains. On ne veut pas se ré-
soudre à comprendre qu'aucune combi-
naison humaine ne peut être assez par-
faite pour devenir absolue, et l'on trouve
plus aisé d'adopter une méthode que de
se conduire d'après une suite d'observa-
tions et de réflexions qui nécessiterait
de la vigilance, de l'activité, et forcerait
à abandonner la commode routine; car
on s'apercevrait bientôt que les soins,
non plus que le régime, ne peuvent être
uniformes, et que les enfants ne sont
point des machines destinées à fonction-
ner de mème, et auxquelles il faut im-
primer un mouvement semblable. Qu'ils
soient tenus propres, qu'on les égaie,
qu'on varie peu leur nourriture, mais

qu'elle soit selon leurs facultésdigestives,
puisqu'il est des aliments pernicieux à
certains estomacs. L'aversion pour quel-
ques mets est une indication de la nature
que l'on ne donne pas r l'enfant tout ce
qui lui plait, mais qu'on ne le force point
à manger ce qui lui répugne quand il se
contente de pain, de pommes de terre,
on n'a pas le droit de contrarier sa vo-
lonté. Des viandes rôties, grillées, bouil.
lies, des légumes cuits à l'eau salee, du
lait, des seuls, du poisson frais, des fruits
mûrs conviennent en général; les épices
rendent les sauces malsaines. L'usage dtt
vin peut être motivé par une grande dé-
bilité; communément l'eau doit être pré-
ferée aux boissons fermentées. Que le
coucher des enfants soit dur; que leurs
couvertures soient légères, chaudes, mais
jamais assez pour provoquer la transpi-
ration qu'on ne les couche que lorsqu'ils
ont envie de dormir, et que sous aucun
prétexte ils ne demeurent éveillés dans
leurs lits. Bien que l'on appelle le temps
où ils sont couchés, le bon temps des
nourrices et des bonnes, ce repos sans
sommeil a les plus funestes résultats. Que
les enfants habitent les chambres les plus
aérées; qu'ils vivent beaucoup au grand
air; qu'on les exerce à marcher, à courir,
à sauter, à chanter; qu'on leur interdise
les jeux criards, la brusquerie dans les
gestes tout cela est facile en prenant
part à leurs plaisirs. Entiu, si leur santé
le permet, que dès l'àge de quatre ans
on utilise pour l'avenir leur goût et leur
besoin du mouvement,en les condui-
sant aux écoles de gymnastique, seuls
lieux où l'éducation physique soit le
plus admirablement combinée avec l'é-
ducation morale, circonstance qu'il ne
faut jamais perdre de vue, puisque sans
ce concours on n'arrivera jamais à un
succès complet.

A l'époque où commencentles travaux
intellectuels, l'education physique ré-
clame encore plus de soins que dans le
premier âge; car les penchants de l'en-
fant et une partie de ses besoins seront
contrariés par le nouveau genre d'in-
struction qu'on l'obligera d'acquérir. Sur
cent enfants on n'en trouvera pas deux
qui demeurent assis et s'appliquentvo-
lontiers: il faut les dédommager de cette



contrainte pendant les récréations, et tâ-
cher qu'elles se passent en jeux de balle,
volant, cerceau, toupie, corde, escalade,
transport de terres, roulage, tirage de
brouetteet autregymnastique(v.) rendue
attrayante par la diversité, en observant
quelque modificationpour les filles, qui
dès lors doiventapprendreà se livrer avec
moins de véhémence que les garçons à

ces sortes d'exercices. Il faut joindre à
l'enseignement de la lecture, de l'écriture,
etc., celui de la danse, de l'exercice mili-
taire, de l'escrime, de l'équitation; et si
la différence des sexes et des fortunes
oblige à supprimer une partie de ces en-
seignements, les parents et les maîtres
désireux de succès sauront bien y sup-
pléer. On doit commencer alors à ap-
prendre à l'enfant à soigner sa personne
lui-même, et l'obliger à laver son visage,

ses mains, plusieurs fois par jour, ses
pieds une ou deux fois par semaine.Pour
qu'il puisse se peigner, ses cheveux se-
ront coupéscourts mais on ne peut don-
ner comme précepte le lavage de la tête,
qui demandeà être essuyée et séchée avec
un soin dont le moindre inconvénient est
une grande consommationde temps. Les
vêtements seront maintenus aisés et se-
ront l'objet d'une attention soutenue.
Combiende mauvaises habitudesdans le
maintien qui ont fait dévier la colonne
vertébrale,hausser une épaule, une han-
che, porter la tête basse ou de travers,
qui ne provenaient que d'un habit mal
échancré, d'une bretelle trop courte,
d'une chaussure gênante! Combien la
sotte vanité de quelques mères n'a-t-elle
pas compromis la santé et la vie de pau-
vres enfants, tout en altérant leur juge-
ment par l'importance qu'elles donnaient
à des parures aussi frivoles que gênantes!
Les pieds se couvrent de cors et de du-
rillons, les articulations perdent leur sou-
plesse, pour sacrifier à la mode; ajou-
tons, à l'égard des filles, la nudité d'une
partie du corps, que notre climat rend
désagréableet malsainela moitié de l'an-
née, et le serrement du bas de la taille
qui redevient de bon air. Ces folies des
mèresdéterminentbeauconpde maladies,
et quelquefois la mort; qu'elles se con-
tentent de prêcher d'exemple, et laissent
à leurs enfants le plus longtemps possi-

ble le désir si naturel d'éloigner de soi
la contrainte et la douleur,avec lesquel-
les il est impossiblede confondre la pro-
preté, l'ordre et le bon goût dans l'ha-
billement, qu'il est bien de faire observer
dès la première jeunesse.

L'éducation physique n'a point d'au-
tre terme que l'éducation morale, qui
n'est guère achevée que lorsque le corps
est arrivé au développement complet de
toutes ses facultés, plus ou moins hâti-
ves selon les individus; mais au moment
de jouir de la plénitudede ses forces, le

corps ne demande pas moins de soins
que pendant leur accroissement.L'exer-
cice chez plusieurs adolescents doit aller
jusqu'à la fatigue; les longues courses à
pied, la chasse, l'étude de la botanique,
qui oblige à gravir les montagnes, à visi-
ter les ravins, à franchir les fossés, à
courber les reins, à étendre les bras; la
danse à la campagne, la natation, quel-
ques travaux de jardinage, l'apprentis-
sage de quelque métier, doivent être em-
ployés alors comme moyens hygiéniques
et comme des distractions puissantespen-
dant les graves études de cet âge. Que les
parents, les instituteurs, ne s'occupent
pas moins de ces distractions que de l'in-
struction,car le bien-être du corps est un
impérieux besoin, et on ne doit pas lais-
ser la jeunesse y pourvoir elle-même avec
son inexpérience et ses passions qui s'é-
veillent. Il faut prendre garde à ce qu'elle
ne choisisse pas pour délassement le théâ-
tre, toujours dangereux, ou des livres
plus corrupteursencore que notre scène.

Dira-t-on que l'on ne peut suffire à
tant de soins et que l'homme grandit
sans tant d'observances?Autant vaudrait
affirmer que le devoir n'est que l'impos-
sibilité, etque tous les hommessont sains
et robustes. Que l'éducation physique
exige de la volonté, de la persévérance,
du sens, de la réflexion, de la patience
et du courage de la part de ceux qui élè-
vent l'enfance, c'est une vérité; mais il
n'est pas donné à l'homme de bien faire,
sans ce; conditions, quelle que soit l'au-
vre qu'il entreprenne. Pourquoi n'y se-
rait-il pins soumis lorsque cette œuvre
est la plus magnifique de toutes? Rst-on
satisfait d'un ouvraged'art ou d'industrie
dans lequel, par la négligenced'un ou-



vrier,quelquesparties sont défectueuses?
Si l'éducation physique, comme nous le

croyons, contribue au plus parfait déve-
loppement du corps humain, à sa con-
servation, à sa beauté, nous n'hésitons
pas à dire qu'elle est au nombre des de-
voirs imposés à ceux qui ont reçu de l'au-
teur de toutes choses un pouvoir quel-
conque sur l'enfance et sur la jeunesse.
Voy. ALLAITEMENT, ENFANCE, GYMNAS-

TIQUE.
Parmi les écrits les plus usuels sur l'é-

ducation physique,on peut citer, outre
celui du docteur Friedlænder,De l'édu-
cation de l'homme (voy. p. 2051, Le con-
servateur de la santé de.s mères et des
enfirnls, par Buchan, traduction de l'an-
glais, l'Essai sur l'éducationphysique
des enfants, par notre collaborateur
M. Félix Ratier, D.-M. etc. L. C. B.

ÉI)UEINS ou ÉDUES, peuple gaulois.
Les Éduens furent déclarés par le sénat
romain frères de la république.Leurpays,
bordé et défendu par la Saône et la
Loire, était comme une vaste fortifica-
tion contre les invasions des Helvétiens
et des Germainsdans les Gaules. Ce pays,
en contact au sud avec la province vien-
nuise, pouvait ainsi èlre lacilemenlsur-
veillé par les Romains sous l'apparence
de protection.Il formait en quelquesorte
le lien entre les Arvernes, la première
Aquitaine, les Bituriges, la premiére Lyon-
naise, et les Séquaniensà l'est. Les avan-
tages de cette position centrale ne pou-
vaient échapper aux Romains. De plus,
les Éduens étaient rivaux des Arvernes
pour la exercer sur les
Gaules. Mais les Arvernes habitaient un
pays montagneux, toujours pauvre, tou-
jours d'un accès difficile, et toujours peu-
plé d'hommes courageux et fiers. Les
Romains devaieot donc se garder de
les choisir poar alliés; ils devaient voir
en eux, dans leur système de conquête,
les premiers ennemis à combattre. Les
Éduens,au contraire, possesseurs d'un
pays de plaines fertiles et riches, of-
fraient aux Romains de grandes ressour-
ces pour leurs approvisionnemenlset sé-
curité par la facilitéqu'ils avaient de les
réduire en cas d'hostilités.

César mit le plus grand prix à l'ami-
tié de Divitiacus, un des chefs éduens,

lors de son invasion dans les Gaules; il
prêtait volontiers l'oreille à ses prières;
il chercha constamment à le capter par
les apparences d'une grande confiance;
il lui accorda la grâce de Dumnorix, son
frère, qui avait facilité le passage des Hel-
vétiens dans le Séquanie et venait de fai-
re battre la cavaleriede l'armée romaine
forméed'auxiliaires gaulois, en fuyant le
premier avec le corpsqu'il commandait.

La tribu des Éduens était gouvernée
sur le modèle de la famille. Un magistrat
suprême, sous le nom de vergobrette, élu
pour un an, était dans l'état l'image du
père de famille sous la lente patriarcale.
Sa puissance ressemblait à celle du dic-
tateur de Rome, puisqu'il avait droit de
vie et de mort sur ses concitoyens. Lis-
eus était revêtu de cette dignité chez les
Éduens lors de l'invasion des Helvétiens.

Les Éduens virent bientôt dans les ra-
vages des Romains,dans la captivité des
otages gaulois emmenés par César lors
de la seconde expédition en Bretagne,
dans le massacre de Dumnorix, un de
leurs chefs, qui avait refusé de s'embar-
quer, quel sort leur préparait César. Ils
songèrent à s'allier aux Arvernes, que
Vercingétorix avait fait soulever contre
les Romains. Eporédorix et Virdumarus,
chefséduens, font main basse dans Novio-
dunum, aujourd'hui Nevers, sur tous les
Romains,et s'emparent des approvision-
nementsde. tous genres qui étaient là ac-
cumuléspar les ennemis. Un debut aussi
prononcé semblaitannoncer les suites les
plus énergiques et l'expulsion définitive
des Romains; mais la rivalité des peu-
ples gaulois au sujet du commandement
paralyse leurs efforts et seconde ceux de
leurs ennemis.Pour organiser une réac-
tion complète contre tous les fléaux que
les Romainsjetaient dans les Gaules,une
assemblée générale de ces peuples,repré-
sentés par leurs chefs, est convoquée à
Bibracte, une des villes principales des
Éduens. Vercingétorix,qui avaitfait sou-
lever les Arvernes, ayant été elu général
par les Senonais, les Parisiens, les Poi-
tevins, les Quercynois, les Tourangeaux,
les Limousins,les Andeset les autres peu-
ples qui habitent les côtes de l'Océan
dont il avait fomenté et dirigé l'insur-
rection, semblait avoir des droits légiti-



mes an commandement général. Les
Eduens réclament le généralatpour leur
tribu.L'assembléese prononcepour Ver-
cingétorix, et les Éduens, blessés dans
leur vanité nationale, ne montrent plus
pour la cause du pays qu'une perni-
cieuse indifférence. A-M.

EFFANAGE,mor. FANES.
EFFECTIF. On appelle ainsi, dit

l'Academie,ce qui est réellement et de
fait. On dit deniers effectrfs par oppo-
sition aux sommes d'argent qui figurent
seulement sur les livres de compte ou
dans les annoncesdestinéesà la publici-
té. En Allemagne,il y a desflorins effec-
tifs, c'est-à-dire en espèces, et des flo-
rins fictifs ou en papier, etc. Mais c'est
surtout en administration et dans le lan-
gage militaire que ce terme, pris comme
substantif, trouve son application. S.

Tout état de situation numérique d'un
régiment d'une compagnie présente
deux divisions principales:celle des pré-
sents et celle des absents; le total des
présents et des absents donne l'effectif
du régiment, de la compagnie. Ainsi l'ef-
fectif d'un corps est la totalité des offi-
ciers, sous-officiers, soldats et chevaux
qui comptent dans ce corps, et qui, pré-
sents ou non, sont portés sur les con-
trôles. On ne peut donc juger de la force
d'une armée par l'effectif des corps. Un
chef d'état-major qui désire avoir l'état
de situation des hommes présents est
obligéde demander, non l'effectifabsolu
du corps, mais l'effeclif présent, et ce
chiffre sera loin encore de lui donner
l'effectif réel du nombre des combat-
tants, tant il y a de non-valeurs dans
une armée. La force des armées est sou-
vent mal appréciée, parce qu'on ne sait
pas lire, comme on le devrait, les situa-
tions de l'effectif. Ce genre d'erreur est
très fréquent, et des généraux la com-
mettent.

Le but de la comptabilitéest de s'as-
surer, par les états de l'effectif des corps,
de la position vraie des individus qui en
font partie, afin que les allocationsac-
cordées par l'état ne soient pas détour-
nées de leur destination; mais comme il
est facile de faire cadrer les chiffres sur
le papier, le règlementprescritaux géné-
raux et aux intendants de vérifier leur

exactitude par des revues passées sur le
terrain. C. A. H.

EFFENDI expression turque, qui
parait dériver du mot de la basse grécité. Effendi se prend, comme le

grec, dans le sens de seigneuret de mai-
tre, et c'est un titre qu'on donne aux
gens de loi et aux fonctionnaires civils
et ecclésiastiques.En ce sens, effendi se
distingue d'aga. On sait que le titre se
place à la suite du nom propre on dit
Ahrned-effendi, etc. Il s'ajoute aussi à
la désignation des fonctions d'une per-
sonne, comme hekim-effendi, premier
médecin, imam-effendi,prêtre du sérail,
etc. Foy. REIS-EFFENDI. R.

EFFERVESCENCE, dégagementde
bulles dans un liyuide produit à la
température ordinaire par l'action de
deux corps l'un sur l'autre. C'est ce qui
a lieu quand on verse un acide sur du
zinc, sur de l'oxide de magnésie, soit
encore sur un carbonate, pour obtenir
différents gaz. L'effervescence est aussi
produite par la fermentation (voy.), et,
dans ce cas, il y a souvent un dégage-
ment de bulles très considérable.

Ce phénomène résulte encore de dif-
férentes causes quand on débouche une
bouteille de certaines eaux minéralesar-
tificielles, ou de bière, cidre, vin mous-
seux, etc., il arrive quelquefois que le
dégagement des bulles est si considéra-
ble qu'une partie du liquide est chas-
sée hors du vase; cet effet est dû à la
présencede l'acide carbonique qui se dé-
gage au moment où la pression qui le
retenait vient à cesser. Elle a encore lieu
par l'action de deux liquides entre eux,
lorsqu'on décomposeune dissolution de
carbonate de potasse par de l'acide acé-
tique quand on verse de l'acide azotique
sur du mercure, du cuivre, etc., il y a
effervescenceet dégagementde gaz.

On a dit quelquefois que l'efferves-
cence était une sorte d'ébullition (voy.),
parce qu'elle avait lieu avec dégagement
de chaleur; mais cette chaleur n'est due
qu'à la combinaisonqui s'opère entre les
corps mis en contact.

On donnait autrefois l'effervescence
comme un des caractères des alcalis: on
sait aujourd'hui qu'ils ne le présentent
qu'à l'état de carbonat0.



On dit, au moral, un moment d'effer-
vescence, l'effervescence des passions,
l'effervescence populaire, etc. V. S.

EFFET, ce qui est fait ou produit
(effectum), mot qui s'emploie dans une
multitude d'acceptions différentes pour
lesquelles nos lecteurs auront à recourir
au dictionnaire de la langue. Ici on n'en-
visagera. ce mot que sous un point de
vue spécial, comme exprimant des pa-
piers valeurs. Quant au mot effrt pris
comme corrélatif de cause, c'est à ce
dernier mot et à l'article CAUSAL1TÉ qu'il
en a été traité. Pour les effets, meubles
et immeubles, nous renvoyonsaux mots
MEUBLES et IMMEUBLES pour les effets
de lumière, aux mots CLAIR-OBSCUR,
TABLEAU, etc. L'explication des mots
effets rétroactifsera plus convenablement
placée au mot RÉTROACTION, etc. S.

EFFETS DB COMMENCE. On entend par
là les billets à ordre les lettres de chan-
ge, les coupons d'emprunts et d'ac-
tions, et en général toutes les obli-
gations facilement transmissibles. On
pourrait même, en généralisant ce mot,
l'employer pour désigner tous les objets
meubles ou immeublesqui se trouvent
être la propriété de celui qui fait du com-
merce son état, puisque tous ces objets
deviennent la garantie de ses opérations
commerciales. En effet, si ses spécula-
tions, loin de prospérer, le mettent dans
la nécessité de ne plus faire honneur à

tes engagements, toutes ses propriétés
doivent servir à satisfaire ses créan-
ciers.

Quoi qu'il en soit, le mot effets de com-
merce s'applique particulièrement aux
billets (voy) qu'un négociantémet lors-
que ses propres fonds ne lui suffisent pas
pour faire face à ses paiements.

Dans le commerce, les billets à ordre
sont les plus usités et pour en transmet-
tre la propriété, il suffit d'un simpleen-
dos (voy.), c'est-à-dire d'un ordre écrit
sur le dos du billet, par lequel le pro-
priétaire ou porteur dudit billet invite le
souscripteur à en payer le montant à un
nouvel acquéreur. Pour les créancesnon
commerciales, au contraire, il faut pour
en transférer la propriété une significa-
tion extrajudiciaire.

L'art. 188 du Codede commercerègle

les diverses dispositionsque doit avoir,
en France, un billet à ordre.

«Les billets peuvent être faits sur pa-
pier libre, mais s'il arrive qu'ils ne soient
pas payés à leur échéance,et que le por-
teur les fasse alors protester, le souscrip-
teur et le premier endosseur paient,
d'après Ja loi nouvelle, chacun une a-
mende de 5 1 2 p. »

Les mandats font aussi partie des ef-
fets de commerce, mais ils sont beaucoup
moins usités que les billets à ordre; ils
ne s'emploient guèreque pour de petites
sommes et à de courtes échéances. Ils
sont aussi transmissiblespar la voie d'en-
dossement. J. 0.

EFFETS PUBLICS voy. DETTS,
EMPRUNT RENTES OBLIGATIONS.

EFFIGIE, voy. MÉDAILLBS et MoN-
NAIE. Pour l'expression brûler, pendre
en effigie, voy. EXÉCUTION.

EFFLORESCENCE. Ce mot a été
appliqué au phénomènequ'on remarque
lorsque des sels, exposés à l'action de
l'air ambiant ou d'une température plus
élevée, perdenten tout ou en partie leur
eau de cristallisation et se recouvrent
d'une poussière farineuse. En cet état,
les molécules salines se détachent, et tes
sels, parfaitement cristallisés d'abord,
se trouvent réduits en poudre fine. Tel
est le sulfate de soude, qu'on fait effleu-
rir pour la préparation du sel de Guin-
dre. Les sels à base de soude, sulfatea,
phosphates, carbonates, les sulfates ma-
gnésiens, etc. sont dans le même cas.
Ces sels, quoique très solubles, ont peu
d'affinité pour l'eau, et leur efflorescence
provient du peu de cohésion qui existe
entre leurs molécules.

Les anciens chimistes connaissaient
une autre efflorescence qu'ils nommaient
efflorescencedes p,yrites c'était la for-
mation d'un sel qui se présentait sous
l'aspect de petites aiguilles blanchâtres
ou verdâtres à la surface des sulfures
métalliques. Elle était produite par la
combustion lente du sulfure en contact
avec l'air humide.

Baumé, dans ses Réflexions sur les py-
rites, dit que c'est à l'efflorescencequ'il
faut attribuer leur inflammation; il dit
aussi qu'il se forme dans l'intérieur du
globe des vitriolisations, des alunations



naturelles et des inflammationsdes py-
rites, et qu'ils sont une des causes des
tremblements de terre. V. S.

EFFLUVES, de effluere, découler,
se répandre.roy. EXHALAISON et EMANA-

TION.
EFFRACTION,dé frangere, briser.

L'ancien droit français n'avait pas défi-
ni ce qui constituait l'effraction, mais
la loi nouvelle a fait disparaitie cette la-
cune. Le Code pénal considère comme
effraction tout forcement,rupture, dé-
gradation, démolition, enlèvement de
murs, toits, planchers, portes, fenêtres,
serrures, cadenas ou autres ustensilesou
instruments servant à fermer ou à em-
pêcher le passage, et de toute espèce de
clôture, quelle qu'elle soit. L'elfraction
est extérieure ou intérieure. L'effraction
extérieure est celle à l'aide de laquelle
on peut s'introduire dans les maisons,
cours, basses-cours, enclos ou dépen-
dances, ou dans les appartements ou lo-
gements particuliers. L'effraction inté-
rieure est celle qui, après l'introduction
dans ces divers lieux, est faite aux portes
ou clôtures du dedans, ainsi qu'aux ar-
moires ou autres meubles fermés. La loi
place égalementdans la classe des effrac-
tions intérieures, le simple enlèvement
des caisses, boites, ballots sous toile et
corde, et autres meubles fermés, qui con-
tiennent des effets quelconques, bien
que l'effraction n'ait pas été faite sur le
lieu. Néanmoins, suivant un ariêt de la
Cour de cassation du 19 janvier 1816,
le forcement de cai,ses ou ballots n'est
pas réputé effraction lorsqu'ils n'ont pas
été volés dans une maison ou clans ses
dépendances.

L'effraction,prise isolément, ne con-
stitue pas un fait punissable, et l'on n'a,
pour obtenir la réparation du dommage
qu'elle a causé, que l'exercice d'une ac-
tion civile. Mais l'effraction jointe au vol

en devient une circonstance aggravante;
et tandis que le vol simple n'est qu'un dé-
lit puni de peines correctionnelles, le
vol avec effraction, intérieure on exté-
rieure, devientun crimeemportaut peine
affective et infamante (celle des travaux
forcés à temps),et dont la répression ap-
partient aux cours d'assises.Le vol avec
effraction extérieure, lorsqu'il est com-

mis avec la réunion des circonstances
indiquées dans les articles 381 et 382
du Code pénal entraine contre le cou-
pable la peine des travaux forcés à per-
pétuité. E. R.

EFFRAIE, voy. CHOUETTE.
ÉGAGROPILE, concrétion qui se

forme dans l'estomac et les intestins de
divers mammifères, par l'accumulation
des poils que ces animaux avalent en se
léchant. Ces poils se feutrent, se pelo-
tonnent, et il en résulte des concrétions
susceptibles, par le volume qu'elles se-
quièrent quelquefois, de causer la mort
de l'animal qui les porte. Lorsque les
égagropiles sont anciennes, leur surface
s'use et se polit par le frottement elles
ressemblentalors à d'énormescalculs en-
veloppés d'une substance qui présente
quelques rapports avec de la bile dur-
cie. Ce sont principalement la panse
et le bonnet des ruminants qui contien-
nent des égagropiles. Autrefois on les
employait frequemment en medecine
comme des sortes de bézoards (voy.)
parmi lesquels on les rangeait; aujour-
d'hui, comme on doit le presumer, leur
usage est tout-à-fait abandonné. On a
donné le nom d'égagropiles de mer à
des corps globuleux ou aplatis, ressem-
blant au premier coup d'œil à un feutre
de poils d'animaux, et que l'on rencon-
tre fréquemment sur certains rivages,
particulièrement sur ceux de la Méditer-
ranée. M. Draparnauda fait voir que ces
corps n'étaient que la fibre de la partie
inférieure de certaines plantes marines
(zostères), feutrée autour de quelques
fragments de leur tige à l'aide du mou-
vement des eaux. Seulement il croyait
ce phénomène particulierà la Méditer-
ranée, tandis que de semblableségagro-
piles de mer ont été trouvées sur diver-
ses còtes, entre autres sur celles du Pas-
de-Calais,prèsd'Ambleteuse,etdudétroit
de Gibraltar, près de Cadix. Il faut dire
cependant que de véritables égagropiles,
d'origine animale,ont été égalementren-
contrées sur les côles, et leur origine
peut être encore un sujet de discussions
et de recherches. C. L-R.

ÉGALITÉ. On reconnaît générale-
ment que, dans l'état de nature, tous les
hommes sont égaux. C'est rendre hom-



mage au grandprincipe d'une justiceuni-
verselle, indépendante des conventions
sociales; car c'est le droit qu'on entend
ainsi proclamer et non le lait. Si l'état
de naturepouvait être autre chose qu'une
abstraction, on comprend en effet que,
là où il subsisterait, quiconqueserait ro-
buste, bien portant, intelligent et brave,
aurait à sa merci quiconque serait ou
faible, ou malade, ou sans habileté, ou
sans courage. L'instinct social, si impé-
rieux chez l'espèce humaine, ne lui a été
donné sans doute que pour son perfec-
tionnement et pour son bonheur aussi
le résultat de la sociétédoit-il être d'at-
ténuer les effets cruels de cette extrême
inégalité, dont les causes premières sont
pour la plupart en dehors et au-dessus
du pouvoir des hommes. Assurer à cha-
cun des membres du corps social le plus
complet développement possible de ses
facultés spontanées ou acquises, tel est
le but d'une sociétébien constituée.C'est
assez dire que les supériorités naturelles
doivent y être neutraliséesen ce qu'elles
ont d'agressif contre la sécurité et la li-
berté d'autrui, mais reconnues, et proté-
gées en même temps contre la coalition
de l'envie et de la médiocrité. En d'au-
tres termes, s'il doit être défendu à un
hommed'abusercontre un autre ou con-
tre tous de sa supériorité en quoi que ce
soit, cet homme doit non-seulement être
toléré, mais encouragé, lorsqu'il cherche
à la déployer et à l'accroître en n'en
faisant qu'un légitime usage. Car si la loi
socialeest faite pour garantir la foule des
hommes médiocres contre l'abus de la
force physique ou intellectuelle du petit
nombre des hommes d'elite, elle n'est
pas faite pour interdire à ces derniers
l'exercice de leurs facultés privilégiées.
Autrement elle serait contraire à la li-
berté naturelle, elle étoufferait le germe
du perfectionnement individuel, seul
mobiledu perfectionnementde t'espace,
elle serait coupable de lèse-humanité.

Mais la société ne peut établir et con-
server cet équilibre entre les droits de
chacun et ceux de tous qu'en instituant
des inégalités nouvelles. Celles-ci sont
légitimes quand elles remplissent leur
but (tels sont les pouvoirs politiquesbien
définis), et abusives lorsqu'elless'en écar-

tent car elles peuvent devenir pres-
que aussi oppressiveset encore plus hu-
miliantes que les inégalités naturelles
qu'elles devraient être destinées à affai-
blir L'esclavage domestiqueet le servage
à la glèhe en offrent de tristes exemples
dans l'ordre civil, le despotisme oriental
et l'ostracisme athénien en offrent dans
l'ordre politique.

Ce dernier rapprochement, que justi-
fient les principes qu'on vient de poser,
est incompatible,nous le savons, avec les
doctrines d'une école physiologique qui,
ne voyantdans l'humanité que la vie ma-
lérielle, se persuade que la fin des so-
ciétés est d'arriver à une si rigoureuse
égalisation des facultés individuelles
qu'aucun hommene l'emporte sur un au-
tre (sous quelque rapport qu'on les com-
pare), soit du fait de la société, soit du
fait même de la nature, dont on suppose
gratuitement qu'on parviendra plus tard
à maîtriser les caprices. Il est clair que,
si la science sociale devait se proposer
ce but et accepter ce programme, l'os-
tracisme, qui proscrivait dans la supé-
riorité, non son usage,mais sa seule exis-
tence, réelle ou présumée, serait une
pratique recommandable.

Mais,comme l'exige la naturedes cho-
ses, plus inexorable encore que les sys-
tèmes, partout et toujours les gouverne-
ments, quels qu'ils fussent, ont reconnu
ce qu'il y avait d'invincible dans les iné-
galités naturelleset dans les conséquences
sociales qu'elles entrainent. La plus sail-
lante de ces conséquences est l'inégalité
des fortunes, que certaines législations
ont favorisée, que d'autres législations,
plus humaines et plus parfaites,ont res-
treinte, mais qu'aucunen'a sérieusement
tenté d'abolir. Les lois qui régissent la
France sous ce rapport sont en harmonie
parfaite avec l'état de ses mœurset de sa
civilisation. L'égalité des partages est
admise dans les successions; mais il est
loisible à chacun d'accroitre, s'il le peut,
son patrimoine par son industrie, ou de
le diminuer par sa bienfaisance,ses pro-
digalilésou son ineptie. L'égalité des char-

gps pnhliques est assurée par l'impôt pro-
portionnel, et non par un impôt progres-
sif qui serait un attentat permanent à la
liberté du travail; l'égalité devant la loi



est un corollaire immédiat de l'abolition
des fastes privilégiées elle assure à tous
lescitoyensles mêmesdroitsdevantlestri-
bunaux, pour attaquer commepour se dé-
fendre. Enfin l'égale admissibilitéde tous
à tous les emplois civils ou militaires n'a
d'autre correctifque l'inégalité de capa-
cité à les remplir, qui est encore, pour
une bonne part, une de ces inégalités
si naturelles qu'une parfaite identité d'é-
ducation ne saurait elle-mêmel'anéantir.

Ce qui précède constitue l'égalité ci-
vile ici se présente tout ce qu'on a cou-
tume de confondre sous la dénomination
peu précise de droits politiques (voy. ).
Il faut y distinguer d'une part les garan-
ties qui, dans les pays libres,sont dues à
tous sans exception, et les fonctions que
la société ne confère suivant ses intérêts
généraux qu'à telle ou telle portion de
ses membres. C'est sur cette distinction
fondamentale que repose tout le droit
public français.Ainsi chez nousla liberté
individuelle et la liberté de la presse sont
également assurées à chacun; les fonc-
tions électorales des divers degrés sont
au contraire inégalement réparties dans
les différentes classes de la population.
Cette égalité d'un côté et cette inégalité
de l'autre se retrouvent dans toutes nos
constitutions successives,quelque forme
de gouvernement qu'elles aient admise
olle se retrouve partout où il existe des
gouvernementsconstitutionnels, soit mo-
narchiques, soit républicains.

Il y a une sorte d'égalité dont nous
n'avons rien dit jusqu'ici, qui dépend
jusqu'a un certain point de l'égalité ci-
vile et politique, et qui passe pour être
plus chère encore à certaines nations et
en particulierà la nôtre c'est l'égalité
dans les relations sociales. Jamais elle
n'exista dans une contrée voisine, depuis
longtemps célèbre par son esprit de li-
berté on la remarquait déjà chez nous
quand nous vivions encore sous un ré-
gime despotique. Elle contribue puissam-
ment à l'agrément de la vie et au bon-
heur de la société; mais ceux qui nous
jugent d'une manière sévère nous ont
reproché quelquefois de tout lui sacri-
fier. O. L. L.

EGBERT-LE-GRAND. Au commen-
comentdu w aiècle, 243 ana après l'éta-

blissement définitif de la conquête an-
glo-saxonne, deux royaumes prédomi-
naient dans l'Heptarchie ( voy.) t le

principal était celui de Mercie, fort de
l'ascendant que lui avait donné naguère
le gouvernement habile d'Offa et de la
suzeraineté qu'il exerçait sur les provin-
ces d'Estanglie, d'Essex et de Kent, ses
tributaires. Le royaume de Wessex
moins étendu, avait pour lui les souve-
nirs d'Ina, roi guerrier et législateur, et
des traditions de gloire et de préémi-
nence. D'autrescirconstancescontribuè-
rent encore, après la mort de Brithric,
dernier roi des West-Saxons (800), à
jeter sur le nouveau chef qu'ils se don-
nèrent tout l'éclat que son nom semblait
promettre. Egbert ( en anglo-saxon tou-
jours brillant), fils d'Alchmondet des-
cendant d'Inegild, frère d'Ina, se trou-
vait être le seul rejeton royal de la race
conquéranteéteinte dans tout le reste de
l'Heptarchie par les débats sanglants
auxquels donnait lieu une succession
toujours incertaineet par l'enthousiasme
malentendu pour le vœu de chasteté des
princes nouvellementconvertis au chris-
tianisme.Exiléparla jalousiede Brithric,
d'abord à la cour célèbre d'Offa, roi de
Mercie, puis à celle plus célèbre encore
de Charlemagne, il s'y formait depuis
trois ans à l'art de la guerre et à celui
du gouvernement, lorsque les suffrages
unanimes des thanes (voy.) l'appelèrent
de Rome, où il se trouvait alors avec
son protecteur, sur le trône de Wessex.
Après avoir refoulé la population con-
quise, mais toujours impatiente du joug,
dans la Cornouaille et le pays de Galles,
derniersasiles de la nationalité bretonne,
il s'occupa de civiliser ses sujets saxons,
plus barbares que ceux qu'ils avaient
vaincus. Mais dans les circonstancesque
nous avons indiquées, l'Estanglie et le
Wessex ne pouvaient rester longtemps
en paix. Aussi les deux chefs Bernulfet
Egbert, sans qu'on puisse dire lequel
était envahisseur ou envahi et comme
d'un commun accord, pour vider entre
eux la question de suprématie, se ren-
contrèrent à Ellendune, sur le bord du
Willy. Vainqueur des Merciens malgré
leur vigoureuse résistance, Egbert s'a-
vança en personne dans leur pays dn



côté d'Oxford tandis que son fils alné
Ethelwolf marchant sur le faible
royaume de Kent, dépouilla Baldred de
sa royauté purement nominale. Essex
n'arrêta pas plus longtemps ses armes
triomphantes, et l'Estanglie, après la
mort de Bernulf et de son successeur
Ludigan, qui tentèrent en vain deressaisir
et leur conquêteet leur propre couronne,
passa du joug des rois merciens sous les
lois de leur vainqueur. Le sud conquis,
restait le Northuntberland, jadis puis-
sant sous Edwin, mais plongé mainte-
nant dans une affreuse anarchie par le
meurtre ou l'expulsion de ses six der-
niers chefs. Aussi les seigneurs du pays
s'empressèrent de reconnaître le roi de
Wessex pour leur suzerain. Il leur ac-
corda, comme aux Merciens et aux Est-
Angles, la permissiond'élire un prince
de leur pays, à la charge de lui payer
tribut et de lui rendre hommage (828).
C'est ainsi qu'après dix-neuf ans de
guerre, l'heureuxEgbert parvint à faire
reconnaître son autorité depuis la mer
d'Allemagne jusqu'à l'ile d'Anglesey, et
que, sans prendre encore le litre de roi
d'Angleterre, qu'Athelstan se donna le
premier plus d'un siècle après, il réu-
nit à peu près sous ses lois tout le pays
qui a depuis porté ce nom.

Au moment ou la conquête saxonne
se trouvait ainsi résumée dans la per-
sonne d'Egbert, d'autres conquérants
vinrent à leur tour lui disputer le sol de
la Grande-Bretagne. C'étaient ces pira-
tes du Nord appelés Danois ou Nor-
mands, selon qu'ils venaient de la Nor-
vége ou des îles de la Baltique, et qui,
dès l'année 8 t 3, avaient commence sur
les côtes du sud-ouest, dont trois jours
de traversée seulement les séparaient,
ces incursions destinées à épouvanterun
jour toute l'Europe. En 832 ils fondi-
rent sur l'ile de Sheppey et se rembar-
quèrent avec un riche butin. Peu de
temps après, nouvelle descente et même
impunité. Egbert,obligé de rallier à Lon-
dres son armée, désorganisée par cinq
ans de paix, ne réussit à les atteindre
que l'année suivante à Charmouth, dans
le Dorsetshire. Malgré tous ses efforts,
le champ de bataille leur resta, et deux
de ses généraux,Dudda et Osmund, pé-

rirent dans l'action. Cependant les Da-
nois sentirent le besoin de se créer dans
le pays même un point d'appui contre
un adversaire aussi redoutable.Les Bre-
tons de Cornouailles, dans leur haine
pour la race saxonne,s'allièrentavec ces
nouveaux envahisseurs, qui s'avancèrent
en 835 jusqu'à Hengstone-Hill,dans le
Devonshire; mais Egbert, dans une ba-
taille sanglante,punitles rebelles et força
les étrangers vaincus à chercher leur
salut dans la rapidité de leurs vaisseaux.
Malheureusement il mourut l'année sui-
vante (836), et, comme Charleroagoe,
son protecteur et son modèle, il put pré-
voir pour son pays de nouveauxoutrages

de la part de ces hardis corsaires dont
son bras puissant avait eu peine à le dé-
fendre. R-T.

ÉGÉE, fils de Pandion II, roi d'A-
thènes. Éthra, princesse de Trézène, lui
fut livrée par son père Pitthée, auquel
Égée s'était plaint de n'avoir point eud'en-
fant de ses femmes Méla et Chalciope,et
de voir les Pallantides,ses neveux tout
prêts à fondre sur son héritage. Ainsi
qu'un oracle l'avait annoncé, Éthra com-
bla les vœux d'Égée en lui donnant un
fils. For. THÉSÉE.

ÉGÉE (MER), voy,ARCHIPEL,CYCLA-

DES, etc.
ÉGÉONEvoy. CENTIMANES.
ÉGER ou ÉGRA, chef-lieudu district

bohémiendu même nom,et qui été sé-
paré du district de Katzenellenbogen,
est situé sur les bords de l'Éger, an pied
du Fichtelberg. C'est une ville de 9,500
habitants, qui a beaucoup de tanneries,
de fabriques de draps, de chapeaux et
d'étoffes; on y trouve un gymnase. Le
district d'Éger formait autrefois unepar-
tie immédiate de l'empire germanique;
mais plus tard, après de longues querel-
les entre la Bavière et la Bohême, qui
s'en disputèrent la possession, il fut in-
corporé à ce dernier royaume. Un sou-
venir historique s'attache à la maison du
bourgmestre située au coin du mar-
ché c'est là que Wallenstein fut as-
sassiné, le 25 février 1634. Les ruines
du vieux château offrent également un
haut intérêt.

Mais ce qui donne à Éger l'importance
en vertu de laquelle cette petite ville a



trouvé place ici, ce sont ses eaux renom-
mées. A une lieue au nord d'Égernait la

source du même nom dont l'eau saline
et contenant de l'acide carbonique était
autrefois connue sous le nom de Sauer-
ling (eau acidulée) de Scblada, à cause
du village de Schlada situé tout près,
mais à laquelleon s'est habitué à donner
dans les derniers temps le nom de Fran-
zensbrunn. d'un endroit situé dans le voi-
sinage des sources. Car la source princi-
pale est celle de François Ier, dont l'eau
s'envoie fort loin au moyen de cruchons
en terre cuite; elle est aussi employée pour
les bains.Outre celle-là,on se sert encore
de la source de Louise, de la source sa-
line, de la sourcefroide (Kalle Sprudel),
de la sourcegazeuse, et même du limon
minéral qu'on trouve dans le voisinage.

Il y manquait une maison de bains
jusqu'en 1827. Le savantchimisteM. de
Berzelius a suggéré, en 1830, une ma-
nière de remplir les cruchons, au moyen
de laquellel'eau ne perd rien ou perd fort
peu de son contenu; toutes les parties fer-
rugineuses qui, d'après l'ancienne mé-
thode, se déposaient en ocre, restent à
présent en dissolution.L'eau ferrugineu-
se d'Éger est considérée comme une des
plus remarquables, à cause de la grande
quantité d'acide carbonique qu'elle ren-
ferme etde ses qualitésdissolvantes.L'en-
droit lui-mêmeest beaucoupvisité, à cause
de la variétéde ses sources,de la proximi-
té de l'Erzgebirg,du Kammerbuhl, et des
eaux de Marienbadet de Karlsbad (voy.).

On sait avec certitude que la source
de Françrris Ier était connue au XVIe
siècle; mais elle l'était sans doute déjà
aux paysans des environs même avant
ce temps. En 1602, la première descrip-
tion en fut publiée, et celle-ci fut suivie,
en 1612, d'une seconde plus détaillée.Le
meilleur ouvrageà consulter aujourd'hui
est celui de MM. Osann et Trommsdorff,
Die Mineralquellen zu Kaiser-Fran-
zens-Badbei Eger (Berlin, 1822, avec 4
gravures). C. L.

ÉGÉRIE, nymphe ou déesse des fon-
taines qui avait établi sa demeure dans
un bois sacré aux environs de Rome. Le
culte de cette divinité champêtre était
très ancien dans le Latium, et les femmes
enceintes lui faisaient des sacrifices,parce

qu'oncroyaitqu'elle présidait aux accou-
chements.Numa Pompilius (v.) sut pro-
fiter de ces traditions populaires, et fei-
gnit d'avoir des conférencessecrètesavec
cette nymphe, qui, disait-il, lui dictait les
lois et lui inspirait les institutionsqu'il se
proposait de faire adopter. On prétend
même qu'elle devint sa femme et qu'a-
près la mort de ce roi l'inconsolable
Égérie, ne faisant que pleurer, fut chan-
gée en fontaine. Florian a tiré un parti
ingénieuxde cette fable dans son roman
de Numa Pompilius.

Les étrangers qui vont à Rome ne
manquent jamais de visiter la grotte et
la fontaine d'Égérie, qu'on voit à gauche
de l'ancienne porte Capène, entre la voie
Latine et la voie Appienne, dans le beau
vallon appelé aujourd'hui la Caffarella.

Sur les anciensmonuments,cette nym.
phe est représentée dans un costume
analogueà celui des muses et dessibylles,
la robe flottante, les pieds nus, les che-
veux en désordre, et dans l'attituded'é-
crire sur un volume qu'elle tient sur sesgenoux. C. P. A.

EGERTON,vor. BHIDGEWATBH.
ÉGIDE(), peau de chèvre()

qui, suivant Homère et les autres poètes
grecs, recouvrait le bouclier non-seule-
ment de Pallas,mais encore d'Apollon et
même de Jupiter, et qui a fait désigner
de son nom en général tout bouclier pro-
tecteur. L'égide est cependant restée le
principal attribut de la seule Minerve
(voy.). On peut voir différentes explica-
tions de l'origine de cette arme dans
Virgile (Énéide, VIII, 135), et dans
Diodore de Sicile, III, 69. S.

ÉGLNARD ou ÉGINHARD (peut-être
Einhard), secrétaire de Charlemagne,
naquit dans un petit district du Palatmat
inférieur appelé Odenwald (Silva Otto-
nia). On ne sait rien de sa famille, mais
il fallait qu'il fûtde bonne maison, puis-
qu'il fut, dès l'âge le plus tendre, admis
à partager l'éducation donnéepar Alcuin
aux enfants de Charlemagne,dont il de-
vint ensuite le secrétaire. Ce monarque
lui confia aussi la surveillance des bâti-
ments et la direction des savants et des
gens de lettres. La tradition veut qu'il
ait été son gendre, et voici ce qu'on nous
débite à cet égard dans la Chroniquede



Lauresheim, publiée par Freher dans les
Scriptores rei Germanicœ. Emma ou
Imma avait conçu une violente passion
pour Éginhard; enflammé de la même
ardeur, il se glissa de nuit dans l'appar-
tement de la princesse, fiappa douce-
ment à la porte et fut admis comme un
homme qui venait de la part de l'empe-
reur mais il paria de tout autre chose:
solus cum sola secrelis usus collnquiis
et datis amplexibus cupido satisfecut
amori. Cependant le jour arrivait; il
était tombé beancoup de neige, la trace
de ses pas pouvait être découverte la
princesse alors imagina un moyen de
sortir d'embarras; elle le chargea sur ses
épaules pour traverser la cour. L'empe-
reur n'avait point dormi, et par hasard il
s'était mis à la fenêtre; il fut donc témoin
de cette scène. Quelque temps après, il
assembla son conseil, et, après avoir fait
le récit de l'événement,il demande à cha-

cun son avis. Plusieurs conseillers opi-
nèrent à une dure punition, mais l'em-
pereur fit comparaître le coupable: Je
voas donne ma fille,dit-il, cette porteuse
quivous chargea si bénignementsur son
dos; et, sur l'heure, on fit venir la prin-
cesse et on la mit entre les mains d'Égin-
hard,aussi bien dotée que puisse l'être la
fille d'un grand prince.—Cette aventure
devait être accueillie par les arts aussi
M. Camus a-t-il fait un très beau tableau
d'Éginhard emporté par Emma. et Mille-
voye a composé un poème fort gracieux
et fort touchant intitulé Emma et Égi-
nard, ou la Yengeance de Clearlema-
gne; enfin nous pourrions citer les Che-
valiers du cygne de Mme de Genlis et
un mélodrame représenté au théâtre de
la Gaité en 1807; mais il s'agit ici de
critique historique et non des fictions de
la poésie. Or, Marquart Freher, qui a
publié la Chronique de Lauresheim,
contestece fait dans un recueil de lettres
adressé à Goldast et imprimé en 1688;
il remarque que Vincent de Beauvais
rapporte une semblablehistoire de l'em-
pereur Henri III. Mais il y a plus: aucun
auteur contemporain ne donne à Charle
magne une fille diilnom d'Emma; Égin
hard lui-même ne

l'a
pas comprise dans

la nomenclaturedes enfantsde ce prince.
Enfin, dans une lettre à Lothaire, Égin-

hard est qualifié de neveu. Il y a lieu
d'admettre, dans tous les cas, qu'il était
devenu fort pioche parent de Charlema-
gne, surtout si l'on considère que l'em-
pereur Louis-le-Bègue, qui étudiait
encore à Fulde en 842 et qui était arrière-
petit-filsde Charlemagne,écrivit à Égin-
hard à cette même époque une lettre de
condoléancesur la mortde sa femme qu'il
venaitde perdre. Éginhard avait d'ailleurs
été chargé par Louis-le-Débonnairede
l'éducation de Lothaire, et sous le règne
de ce Louis, premier du nom, il avait
continué ses services. D'après certains
auteurs, il aurait quitté sa femme pour
vivre à son égard comme un frère avec
une sœur; d'après d'autres,il ne se serait
fait religieux qu'à la mort de sa femme.
La première hypothèse est la plus vrai-
semblable; car dans les trois ou quatre
ans qu'il survécut à sa femme il n'y
aurait point de place pour toutes les
dignitésecclésiastiquesqu'F:ginhardrem-
plit elle ne mourut que sous Lothaire,
et l'on assure qu'Fginhard avait reçu
déjà plusieurs abbayes de Louis-le-Dé-
bonnaire. On veut qu'il ait été sept ans
abbé de Fontenelle; de là il se retira à
Saint-Pierre, puis à Saint-Bavon de
Gand; enfin il convertit en abbaye son
château de Muhlenheim, dans les envi-
rons de Darmstadt, et le nomma Seli-
genstadt ou C'ité des bienheureux.Cette
abbaye de bénédictins,ordredans lequel
était entré Éginhard, s'est entourée d'une
petite ville du même nom.—On a mal à

propos accuséÉginhard d'avoir pris part
aux complots des fils de Louis-le-Dé-
bonnaire: ses lettres prouvent qu'il vou-
lait leur inspirer des sentiments bien
opposés à leur conduite. On attribue à
Éginhard le projet d'un canalde jonction
du Rhin au Danube et d'un autre de la
Moselle à la Saône. Il est étonnant que
les lexiques modernes fixent la plupart
l'époque de sa mort en 839, tandis qu'il
est avéré qu'il vivait encore près de dix
ans après, puisqu'il assista au concile de
Mayence en 848. Quelques auteurs ce-
pendant prétendent qu'il a cessé d'exis-
ter en 843 ou 844. II savait bien les
mathématiques, le grec et le latin. Il est
le plus ancien des Allemands qui ont
écrit l'histoire; il y a beaucoupde pureté



dans son style latin, plus que n'en com-
portait la littératurede ce siècle aussi
Vossius, dans son Traité des historiens
latins, a-t-il pensé que le comte Her-
mann de Nuenar, en publiant ses écrits,
en avait retouché la rédaction; supposi-
tion démentie par la comparaison des
manuscrits. D'autres sont allés encore
plus loin ils ont supposé que la vie de
Charlemagne était l'œuvre de Nuenar
lui-même. Enfin, on a poussé le scepti-
cisme au point de contester qu'Égiohard,
ou du moins l'auteur de cet ouvrage, fût
contemporain de Charlemagne, et cela
sur le faible motif qu'il y est dit qu'il n'y
a plus nucun hommc qui ait connais-
sance de la naissance et de l'en'ance de
Charlemagne. On a contestéta foi dueaux
écrits d'Éginhard, et surtout à la vie de
Charlemagneet aux annales qui vont de
741 à 829. Les uns l'accusent d'avoir
imité Suétone en chargeant son héros d'a-
necdotes analoguesà celles dont l'histo-
rien romain se montre si prodigue; d'au-
tres d'avoir amassé à dessein beaucoup
de fables pour déprécier les rois de la
première race, de s'être fait l'avocat de
Pépin et de Charlemagne aux dépens de
la vérité; on relève dans ses livres des
anachronismes, des fautes de chronologie
et des supercheriestendant à faire croire
que les papesZacharie et Étienne avaient
consacré et en quelque sorte commandé
l'usurpation.II faut ranger parmi les dé-
tracteurs d'Éginhard l'abbé de Vertot,
qui, dans les Mémoiresde l'Académiedes
Inscriptions (t. IV, p. 709, de l'édition
in-4°), le regarde comme le panégyriste
obligé de son bienfaiteur, comme le dé-
tracteur de mauvaise foi des derniers
Mérovingiens,qu'il représentecomme se
faisant nonchalammenttraineraux États
de la nation sur un chariot tiré par des
bœufs, et se retirant ensuite dans leur
maison, que l'annaliste de Metz appelle
Mammacas, ce qui a faitdire à Boileau

Quatre bceufsattelés d'un pas tranquille et
lent

Promenaient dans Paris le monarque indo-
lent.

Outre la vie de Charlemagne et les
annales des Français, il existe d'Égin-
hard un traité de la translation des re-
liques de saint Pierre etdeeaint Marcel-

lin, qu'il avait fait venir de Rome à son
abbaye de Seligenstadt;puis un traitésur
l'archange Gabriel, adressé a Louis-le-
Debonnaire. Tiithême lui attribue un
Psautier abrégé. On a encore de lui 62
lettres imprimées à Francfort en 1714 et
fort importantes pour l'histoire de son
temps. Dom Bouquet a inséré les annales
et la vie de Charlemagnedans sa grande
collection des historiens de France.
Schminck a donné une édition avec des
notes de la vie de Charlemagne;il y a joiot

une biographie d'Éginhard en 1711;
Bredow la reimprima en 1806 à Helm-
stædt. Yoir aussi Bollandus, t. II (mois
de janvier, p. 875); Duchesne, dans l'ap-
pendice au t. II de l'Histor. Franc. scrip-
tor. Germ., et Vossius, de Hist. latin.,
ch.33. P. G-T.

ÉGINE, aujourd'hui Engia ou En-
gina, île du gulfe Saronique, compris
entre l'Attique, le Péloponèseet l'isthme
de Corinthe. Elle a une étendue d'envi-
ron 2 milles carrés géographiqueset fait
partie du nouveau royaume de Grèce.
Sou chef-lieu porte le même nom.

Les Doriens y vinrent d'Épidaure et
de la côte de l'Argolide,située en face;
ils réunirent l'ile à leur nouvelle con-
quête, en conservant aux habitants, qui
étaientdes Hel lènes thessaliens, des droits
égaux à ceux de la métropole.Tantqu'elle
eut une existence politique, elle était
gouvernée par une aristocratie de famil-
les, sans que jamais l'élément démocrati-
que y ait pris le dessus. De l'olympiade35
à 49, le tyran Proclès régna sur l'île.
L'école d'Égine était florissantevers l'o-
lympiade 57; on y travaillait le bronze
avec une grande supériorité, et Callon,
qui y vivait, fut l'un des artistes les plus
distingués. Lorsque Darius voulut sou-
mettre la Grèce, les habitants d'Égine fu-
rent du nombre des Grecsqui, craignant
sa puissance, se rangèrent sous son auto-
rité. A la prière d'Athènes, Lacédémone
envoya Cléomène, l'un de ses rois, pour
faire rentrer les Éginètes dans le devoir;
mais ils refusèrent de lui obéir. Plus tard,
on enleva d'Égine dix des principaux ci-
toyens qui furent gardés à Athènes.
Égine est nommée parmi les alliés de
Sparte dans l'inscription de la statue qui
fut dédiée à Jupiter, à Olympie; on



lisait les noms des peuples qui avaient
combattu à Platée, et les Éginètesy oc-
cupaient le cinquièmerang. Ils étaient en
core avec les Spartiates dans la troisième
guerre contre Messène, après la bataille
d'Ithome. Après le siège de cette place,
qui dura 1 0 ans, Athènes,s'étant brouil-
lée avec Lacédémone et liguée avec les
Argiens et les Thessaliens, anéantit la
flotte d'Égine, s'empara de l'ile et as-
siégea la ville. Les Péloponésiens, vou-
lant dégager leurs alliés, attaquèrent les
Athéniens à Mégare. Ces faits sont de la
quatrièmeannée de l'olympiade80. Mais
Sparte était encore occupée à Ithome, et
Égine succomba. Thucydide vante l'an-
cienne marine des Éginètes.Dans la suite
(olympiade 87, Ire année), irrités de ce
que ceux-ci étaient en partie cause de
la guerre dans laquelleAthènesavait tant
eu à souffrir, les Athéniens expulsèrent
toute la population d'Égine, hommes,
femmes, enfants, et y mirent une colonie,
afin de mieux observerle Péloponèse.Les
Lacédémoniensalors donnèrent Thyrée
aux fugitifs. Thucydide ajoute que cette
hospitalité leur fut accordée en récom-
pense des services qu'ils avaient rendus
aux Lacédémoniens en deux occasions
solennelles, savoir à l'époque d'un grand
tremblement de terre et pendant la ré-
volte des Ilotes. Les Athéniens vin-
rent encore attaquer les Éginètes dans
leur nouvelle patrie; ceux-ci se retran-
chèrent dans la ville haute, à environ 10
stades de la mer. Les Athéniens prirent
donc et incendièrent Thyrée; ils firent
beaucoup de prisonniers et résolurent
de les tuer, à cause de la vieille rancune
qui les animait contre eux. Depuis lors
on n'entend plus parler des Éginètes que
sous les successeurs d'Alexandre. Cas-
sandre les reçut dans son parti. Sans
doute l'anciennepopulation n'avait point
été entièrement extirpée et les Athé-
niens n'avaient exercé leurs violences
que sur les citoyens proprement dits.
Philippe, au temps de la défaite d'An-
tiochus par les Romains, acheta cette île

aux Étoliens; et si, comme le dit l'histo-
rien Valérius Antias, le sénat fit don
d'Égine à ce roi, cet acte ne peut avoir
été qu'une confirmation du marché. Il
parait qu'elle a aussi, pendant quelque

temps, appartenu à la ligue achéenne.
On voit à Égine les belles ruines du

temple de Jupiter. Apollon y avait un
temple ainsi que Neptune.

Les Éginètes étaient fort habiles aux
exercices du corps; ils ont remporté
d'innombrables victoires au pugilat et à
la lutte appelée pancration. Ils passaient
dans certaines traditions pour les inven-
teurs de la monnaie; leurs pièces, obo-
les et drachmes, avaient cours en Italie,
dans le nord de la Grèce et en Crète. Il
parait qu'elles ont servi de type à celles
de Béotie, dit Thessalieet de Macédoine,
et surtout celles de Philippe. M. Ottfr.
Muller a débuté dans la carrière de
l'érudition par un excellent ouvrage sur
Égine, Æginticorumliber, Bert., 1820*.

STATUES ÉGINÈTES. En 1811, en fai-
sant tles recherches dans le temple de
Jupiter Panhellénien,à Égine, on dé-
couvrit de magnifiques statues qui l'a-
vaient autrefois décoré. Le prince royal
de Bavière les acheta, et Thorwaldsen les
restaura; on les voit aujourd'huiàlaglyp-
tothèque de Munich, où elles ont une
salle particulière. Ces statues sont impor-
tantes pour l'histoire de l'art; elles sont
d'une école différente de celle d'Athènes.
Égine était dorienne et s'éloignait autant
de la manière ionienne en fait de sculp-
ture que pour le dialecte et la poésie. Le
caractère propre à ces ouvrages est une
parfaite imitation de la nature; le genre
attique tenait de la raideur égyptienneet
la conservajusqu'àPhidias: il se fit alors
une sorte de fusion, et les genres primi-
tifs se réunirent dans une communauté
de perfectionnements. Smilis fut le père
de l'art à Égine; après lui vint Callon,
qui vécut entre la 60e et la 70* olym-
piade. Vers le temps de Phidias vivait
Anaxagoras,qui fit le Jupiter d'Olympie,
offert en commun par les Grecs après la
bataille de Platée. On nomme encore
Simon Glancias et Onatas. — Les sta-
tues de Munich sont au nombre de 17

que l'on divise en 4 classes 1° figures
de femmes debout et vêtues; 2° guerriers
dans l'attitude du combat; 3° archeis à

(*) Égine, après avoir fait longtemps partie
de l'empire de Byzance, tomba au pouvoir des
Véuitienset leur appartint jusqu'en1718, époque
où les Tures firent la conquête de cette Ile. S.



genoux; 4° figures couchées. La plus
remarquable est une Minerve d'une di-
mension plus forte que la grandeur na-
turelle. L'imitation dans ces statues est
pousséejusqu'aux moindres détails, jus-
qu'aux accidents de la peau; il y a ab-
sence de tout idéal, mais une grande
habileté dans l'exécution. Cependant les
physionomies sont monotones et man-
quent d'expression;les cheveuxsont rai-
des, les bras un peu courts, les vête-
ments collants, quoique bien plissés.
Ces statues paraissent appartenir tou-
tes à la même époque, mais non à un
même auteur; elles représentaient appa-
remment les combats des Éacides sous la
protection de Minerve. Il y a néanmoins
d'autres opinions à cet égard. La date
de ces ouvrages, qui sont en marbre de
Paros, peut être prise entre la 60e et la
80e olympiade.Un passage de Pindare y
fait allusion.Yoir Ottfr. Muller dans son
livre sur Égine et les mémoires de Wa-
gner, Thiersch et Meyer. P. G-Y.

ÉGIRE, voy. HÉGIRE.
ÉGISTHE, fils de Thyeste et de Pé-

lopée, fille du même Thyeste. L'oracle
ayant prédit à ce dernier qu'il aurait un
fils de sa fille, il l'avait éloignée; mais,
plus fort que lui, le destin l'amena à un
inceste involontaire, d'où naquit Égisthe,
qui fut ainsi nommé parce qu'il fut allaité
par une chèvre, ai;. Pélopée, qui avait
caché l'épée de Thyeste, la donna à son
fils quand il fut arrivé à l'âge de raison,
et il fut conduit à la cour d'Atrée.Celui-
ci, qui tenait alors Thyeste en prison,
commanda à Égisthede l'aller tuer; mais
l'épée amena entre le père et le fils une
reconnaissance, dont le résultat fut d'ap-
prendreà Égisthe tous les crimesd'Atrée.
Alors Égisthe donna la mort à ce der-
nier, et son père fut rétabli sur le trône
de Mycènes. Les fils d'Atréefurentchas-
sés mais, au moment où la guerre de
Troie éclata, Agamemnon réconcilié
avec le fils de Thyeste, lui confia la ré-
gence, sa femme et ses enfants. Égisthe
s'éprit d'une passion criminelle pour
Clytemnestre celle ci résista long-
temps mais son séducteur enleva et con-
duisit dans une lie déserte un homme
qu'Agamemnon avait laissé pour conseil
à la reine. Clytemnestrecéda à ses désirs,

s'unit à lui, et, lorsque les Grecs revin-
rent de Troie, elle s'associaau projet de
faire périr son époux.Le peuple se sou-
mit à l'usurpateur, qui régna sept ans.
Au bout de ce temps, Oreste revint
d'Athènes et tua Égisthe avec Clytem-
nestre, dans le temple d'Apollon, à
l'instant où il considérait le coeur d'un
taureau immolé. Yoy. AGAMEMNON, CLY-

TEMNFSTRE, ORESTE, etc. P. G-Y.
ÉGLANTIER, nom vulgaire du ro-

sier sauvage ou rosier de chien (rosa ca-
nina, Linn.), l'une des espèces les plus
communesen Europe. Le nom de rosier
de chien lui vient d'une prétenduepro-
priété attribuée par les anciens à sa ra-
cine Pline en parle comme d'un spéci-
fique contre l'hydrophobie.

Les fleurs de l'églantier, malgré leur
élégance, ne sauraient rivaliser avec celles
de la plupart des autres rosiers: aussi ne
cultive-t-oncette espèce qu'à l'effet d'y
greffer à haute tige les rosiers destinés
à orner les parterres. Les fruits, très
astringents avant la parfaite maturité,
s'emploient en Allemagne à faire d'ex-
cellentesconfitures; autrefois on en pré-
parait dans les pharmacies une conserve
appelée cynorhodon, médicament tombé
en désuétude. En. Sp.

ÉG LIS K. Chezles anciens, le mot grecxxi ( dérivé de xxs, evocatusxx, evoco) était usité pour exprimer
l'assembléedes citoyensqui se réunissait
à la voix du héraut public, et aussi le lieu
où se tenait cette assemblée. On le ren-
dait en latin parconcio; cependantPline-
le-Jeune (Ep. X,111) emploie déjà le mot

ecclesia, et il sert à Ausone (Ep. XXIV,
39)pour désigner une réunion en général.
Mais les apôtreset les Pèresgrecsayant in-
troduit l'usage du motxxi en parlant
des assembléesou congrégationsde chré-
l iens, ecclcsia en latin prit la même accep-
tion. On le trouve ainsi dans les écrits de
Tertull ien, de Lactanceet de saint Augus-
tin. Bientôt ecclesia, opposé à templum,
devint le mot propre pour marquer les
édifices religieux des chrétiens, leurs
réunions et, par extension, leur secte
tout entière, la totalité des fidèles. Parmi
les chrétiens même, on ne tarda pas à
faire la distinction entre l'Église, c'est-
à-dire l'unité catholique,et l'hérésie, c'est-



à-dire la séparation, la nébellion contre
cette unité, l'independance des opinions
religieuses. La sociétéchrétienne qui re-
connaissaitpour son chef visible te pape,
évêque de Rome et successeurde saint
Pierre, était l'Église par excellence,etde
là cette autre distinction entre l'Égliseet
l'État, la sainte Église et lesaint Empire.

L'Église, pour nous, est la société chré-
tienne dans son ensemble, société toute
spirituelle etn'ayant d'autre lienpourunir
ses membres entre eux que les intérêts
moraux et religieux dont Jésus-Christ,
fondateur de l'Église, a enseigné aux
hommes la plus digne satisfaction.C'est
dans ce sens qu'on tracera plus loin un
aperçu général de l'histoire de l'Eglise,en
d'autres mots de l'histoire ecclésiastique
ou du christianismeen général.Cependant
en désignant souvent, dans cet ouvrage,
l'église catholiquepar le mot d'Église tout
court, nous suivons un usage reçu, mais

sans oublier que l'égl se orientale ne pré-
tend pas moins que la latine à la deno-
mination d'églisepar excellence,et qu'au
sein du protestantisme on attache au
même mot le même sens de totalité des
fidèles. Aujourd'huices désignations ne
conserventplus dans les esprits ce qu'elles
avaient autrefois d'exclusif et d'hostile
les mots d'ailleurs ne préjugent rien
quant à la valeur des choses: en disant
l'église réfomée ou l'églisede la confes-
siors d'Augsbourg, comme on dit l'églie
catholique, chacun est libre de ne le
faire que sous toutes réserves. Au reste,
la tolérance religieusecommence déjà à
modifierl'ancien usage; et si, en France,
le nom de temple reste encore affecté
aux églises des protestants,comme le nom
de synagogue aux églises des juifs, de
telle sorte que cette dénomination d'é-
glise semblerait ne pouvoir convenir
qu'aux édifices consacres au culte catho-
lique, ce n'est là qu'une distinction lexi-
cologique, qui n'attribue de supériorite
ni d'inféiioritéà personne, et qui même
n'est pas admise dans toutes les langues.

Nous parlerons de l'église grecque au
mot ORIENTALE (église), et des églises
luthériennes et autres reforméesau mot
PROTESTANTISME. Cependant nous don-
nerons ci-après un article sur l'église
épiscopaled'Angleterre. Aux motsJUIFS,

MOSAÏSME et SYNAGOGUE, il sera traité
du culte israélite.

Quant à l'eglise catholique, appelée
aussi apostolique comme héritière de la
primitive Église fondee parlesapôtrea, et
romaine parceqti ellereconnaitpour chef
l'évêque de Rome,un écrivain pluscompé-
tent que nous s'est chargé d'en traiter à
l'article CATHOLICISMEet dans les lignes
qui vont suivre. Au mot AUTORITÉ on a
parlé du caractère obligatoire de son
enseignement l'église catholique s'at-
tribue, en outre, la sainteté, ainsi que
l'infaillibilité sur laquelle nous aurons à
revenir dans un article spécial. Ajoutons
que cette église se regarde comme l'é-
pousede Jésus-Christ, à qui une union
mystique la lierait, et qu'elle se donne
comme l'unique voie ou moyen de salut
qui soit offert à l'homme. On connaît sa
devise Hors de l'Église pointde salut*!
maison sait de même qu'en la maintenant
comme principe, la charité, qui est aussi
un de ses préceptes, lui commande,dans
l'applicalion,une sage réserve. Nous trou-
verons ailleurs l'occasion de revenir sur
ce point. J. H. S.

ÉGLISE
CATHOLIQUE. Ce sujet a déjà

été traité sous le rapport dogmatique: il
nons reste à faire connaître les lois de
l'Église en général, comme universalité
des fidèles. Ces lois ne peuvent être
celles qui régissent maintenant l'Église
latine et qui se présentent sous toutes
sortesde noms et toutes sortes de formes

canons, corps de droit, ordonnances,
bulles, règles de chancellerie, décrets,
constitutions (voy. ces noms); ce ne
peut être non plus cette collection de
canons en 51 articles, recueillis, sous le
règne d'Édouard VI, roi d'Angleterre,
par un sous-comité presidé par Thomas

velies dans l'omLre de la mort n'ont point asaez
dr disceroement pour coonaitre l'impiété de
l'idolâtrie et de la superstition,s'ils n'ont jamais
entendu parler de la doctrineévaugéhqueet s'ils
suiveut d'ailleurs les mnximes de la loi natu-
relle, il n'est pas a croire que Dieu les prive des
mérites infinis de son Fils et par conséquentles
repoussé de son Eglise. Car, suivant la doctrine
de la Sorbonnedans ta censure du Bélireire de
Marnontel, l'Eglise ne regarde comme totale.
ment étrangers que ceux qui n'observentpas la
loi naturelle et qui ne font point usage des
moyens qui leur sont donnés pour sortir de leur
aveuglementet s'instruirede la révélation.1. L.



Cranmer, archevêque de Cantorbéry,
et dont parle le docteur Lingard, ni
aucun de ces codes propres à des églises
particulières. Elles se trouvent incontes-
tablement dans chaque fraction de la

masse imposante des disciplesdu Christ,
mais plus ou moins défigurées par des

coutumes particulières et par des u-ages
nationaux;plus ou moins détournées de
leur source.

Le savant abbé Fleury, dans son pre-
mier Discours sur l'histoire ecclésias-
tique, a consacré le n° XI à la discipline
de ces temps reculésqui suivirent immé-
diatement la fondation du christianisme.
C'est là qu'on voit une politique toute
spirituelle et toute céleste; un gouverne-
ment fondésur la charité, ayant unique-
ment pour but l'utilité publique, sans
aucun intérêt de ceux qui gouvernent;
des pasteurs appelés d'en haut par le
choix des autres pasteurs et par le con-
sentement des peuples; ces pasteurs,
maîtres des biens comme des coeurs, ne
s'en servant néanmoinsque pour assister
les pauvres, n'employant leur autorité
qu'avec discrétion, traitant de frères les
prêtres et les diacres, ne faisant rien
d'important sans leur conseil et sans la
participation du peuple, se réunissant en
assemblée pour traiter en commun les
affaires importantes, en sorte que l'É-
glise, répandue par toute la terre habita-
ble, n'était qu'un corps parfaitement uni
de croyance et de maximes. Sans pren-
dre parti dans les guerres civiles,cesmê-
mes pasteurs recevaient paisiblement les
maîtres que la Providence leur donnait
par le cours ordinaire des choses hu-
maines ils évitaientd'irriter inutilement
les princeset les magistrats,mais ils ne les
flattaient point et ne croyaient pas que
la religion eût besoin d'être appuyéepar
la puissance temporelle.

Le docteur Mosheim nous donne à

peu près la même idée des lois de l'Église

en général. Il assure que Jésus-Christ ni
ses apôtres n'ont rien dit clairement ni
expressément de la forme extérieure de
l'Église, ni de la manière dont elle de-
vait être gouvernée; il ajoute cependant
que, si les apôtres ont agi par inspiration
et conformémentaux ordres du maître,
ct qu'aucun chrétien ne peut révoquer

1

en doute, on doit préférer la forme da
gouvernement que les églises primitives
empruntèrent de celle de Jérusalem,
fondée par les apôtres. Sur ce point,
l'opinion de l'abbé Fleury diffère de
celle de Mosheim. Les apôtres, en fon-
dant l'Église, dit-il, n'ont pas omis de
lui donnerdes règlesde pratique,autant
pour la conduite de tout le corps que
pour les mœurs des particuliers; et ces
règles n'étaient ni imparfaites ni impra-
ticables, mais telles précisément qu'il les
fallait pour amener les hommes à la per-
fection de l'Évangile. Il est vrai que la
disciplinen'a pas été si tôt écrite, excepté
le peu qui en est marqué dans le Nou-
veau-Testament c'étaitune des règlesde
la discipline de ne pas l'écrire,mais de la
garder par une tradition secrète entre les
évêques et les prêtres, principa-lement en
ce qui regarde l'administration des sacre-
ments 2me Discours,XQuoi qu'il en
soit, peut-être pourrait-on trouver dans
les canons apostoliques et dans les

autres pièces du code de l'Église pri-
mitive, en ce qu'il y a d'authentique,ces
lois de l'Église en général, comme uni-
versalité des fidèles, avant qu'elles fus-
sent encombréessous d'autres.

J.-B. Fromageot, avocat au parlement
de Dijon, a publié les Lois ecclésiasti-
qurs tirées des seuls livres saints, 1753
et 1754, in-12. Il soutient avec raison
que ces lois étaient simples, claires et en
petit nombre. Celui qui a renfermé toute
la morale en deux règles courtes et in-
faillibles,qui a compris tous nos devoirs,
nos besoins et nos désirs dans une prière
de sept lignes, a réuni toutes les lois de
la société chrétienne dans un petit nom-
bre de principes féconds et lumineux; il

en a retranché tout air de collection et
de méthode.Ce premier fondss'estperdu
de vue sous la multitude des nouveaux
réglementa dont on l'a couvert. Ce ne
sont plus ces canons vénérables que la
saine antiquité cherchait moins à multi-
plier qu'à maintenir, en s'appliquant à

en conserver l'esprit et la pratique.
Après des réflexions souvent justes et
profondes, le jurisconsulte entre en ma-tière; il divise son ouvrage, comme le
droitcanon, en trois livres des penon-

Res, des choses, des jugements.Le pre-



mier livre a quatre titres: de l'origine et
du droit des kvêques; le second, des qua-
lités et devoirs des évêques; le troisième,
des prêtres et des diacres; le quatrième,
des simples fidèles. Le second livre, di-
visé en trois titres, traite des sacrements,
de la liturgie et des biens; le troisième
livre renferme autant de titres que le
second et se rapporteaux deux puissan-
ces, aux conciles et aux jugementsecclé-
siastiques, ou à l'exercicede la juridiction
ecclesiaatique. Il serait difficile de trou-
ver un mei;leur résumé des lois établies
pour le gouvernementextérieur de l'É-
glise. J. L.

ÉGLISE CATHOLIQUE FRANÇAISE,voy.
CATHOLIQUEFRANÇAISE.

ÉGLISE ÉPiSCOPALE. La religion de
l'état, en Angleterre, est la religion dite
épiscopale,dont nous avons deja traité
au mot ANGLICAN, mais dont nous vou-
lons faire connaître ici la constitution et
l'établissement.

Le roi en est le chef suprême; en
vertu de cette autorité, il convoque et
proroge les assemblées du clergé. L'é-
glise anglicaneest gouvernée par 3 arche-
vêques et 25 évêques. L'archevêque de
Cantorbéry a le titre de primat de toute
l'Angleterre ( primate of ali England),et
c'est à lui qu'appartient le privilege de
couronner les rois et les reines d'Angle-
terre. Vingt- un évêchés ressortissentau
siége de Cantorbéry; les quatre autres
sont sous la juridiction de l'archevêque
d'York, qu'on appelle primat d'Angle-
terre ( primate oj England). Les arche-
vêques et les évêques sont choisis par le
roi, qui envoie au doyen et au chapitre
ce qu'on appelle un congé d'élire, indi-
quant la personne à nommer. L'évêque
de Londres, comme ayant la direction
spirituelle de la capitale,a la préséan-
ce sur les autres évêques celui de
Durham possède certaines prérogatives
comme chef d'un diocèse qui constitue
un comté palatin; l'évêque de Winches-
ter est le troisièmeen dignité; les autres
prennent rang d'après la séniorité de
sacre. Les archevêques et les évêques
(excepté l'évêque de Sodor et de Man)
ont siege à la chambre haute sous le nom
de lords spirituels. Les archevêquesont
le titre de grâce et de très révérend

( most reverend)père en Dieupsr la di-
vine Providence; on donne aux évêques
celui de vraiment révérend ( rightreve-
rend ) père en Dieu par la permission
divine. Donner l'investiture à un arche-
vêque s'appelle l'élever au trône; on in-
stalle les évêques. A chaque cathédrale
sont attachés plusieurs chanoines et un
doyen (dean), formant ensemble le cha-
pitre ou conseil de l'évêque. Après les
doyens viennent les archidiacres (arch-
deacons), dont le nombre est de soixante
et la fonction de réformer les abus et
d'investir de leurs bénéfices les sujets
élus. L'ordre le plus nombreux et le plus
occupé du clergé se compose des rectors,
vicars, curates et deacons.Le parson est
l'ecclesiastique en pleine possession de
tous les droits d'une église paroissiale;
si les dimes appartiennent à un proprié-
taire laïque qui dispose de la cure, le
parson a le nom de vicar, sinon on
l'appelle rector. Le curate ( correspon-
dant à peu près au vicaire français, et
dépendant du parson pour son salaire )
n'a point charge d'âme, mais exerce les
fonctions spirituelles dans une paroisse
sous les ordres du rector ou vicar. Les
fonctions du deacon (diacre) se bornent
à baptiser, à faire les lectures à haute
voix dans l'église, et à servir le prêtre
quand il donne la communion. L'assem-
blée du clergé, qui est la plus haute cour
ecclésiastique, n'a été investie par le
gouvernement d'aucune affaire depuis
1717, et on ne la convoque que pour la
forme. Les points de doctrine de l'église
d'Angleterre sont renfermés dans 39
articles; la forme du culte est détermi-
née par une liturgie.

L'établissement de l'église anglicane
n'eut lieu que lentement et par degrés
elle conservad'abord beaucoupdes traits
de l'église romaine, tant pour la doctrine
que pour les rites. Lorsque le parlement
eut déclaré Henri VIII seul chef de l'é-
glise, et que l'assemblée du clergé an-
glais eut décrété que l'évêque de Rome
n'avait pas plus de juridiction en Angle-
terre qu'aucun autre évêque étranger,
les articles de foi de la nouvelle église
furentdéclarés consister dans l'Écriture
et les trois Symboles,savoir le Symbole
des Apôtres,celui de Nicée et celui de



saint Athanase; le dogme de la présence
réelle, l'mage des images, l'invocation
des saints, étaient, à cette époque, encore
maintenus. Sous Édouard, la nouvelle
liturgie fut composée en anglais et sub-
stituée à l'office de la messe; les dogmes
furent aussi rédigés en 42 articles. Sous
le règne de Marie l'ancienne religion
reparut; ce ne fut que sous celui d'Eli-
sabeth que l'église d'Angleterre fut dé-
finitivementconstituée. Comme la forme
épiscopale du gouvernement de l'eglise
n'avait pas changéet qu'on avaitconservé
quelques cérémonies et quelques rites
que beaucoup d'entre les réformés con-
sidéraient comme superstitieux cette
circonstance donna lieu dans la suite à

une foule 'de dissensions (voy. Dissi-
DENTS).La controverse touchant la partie
cérémoniale du culte divin fut entamée
par les exilés qui, en 1554, pour fuir les
persécutions de la reine Marie, étaient
allés se réfugier en Allemagne. A l'avé-
nement d'Élisabeth, ils rentrèrent dans
leurs foyers et renouvelèrent dans leur
patrie la querelle qu'ils avaientcommen-
cée eu lieu de leur exil. Ils furent ap-
pelés puritains, et, à une certaine épo-
que, ils comptèrent parmi eux beaueoup
de membresdistinguésdu clergé anglais.
Quand Jacques fut appelé d'Écosse au
trône d'Angleterre, les puritains espé-
raient quelque douceur; mais une hié-
rarchie épiscopale était plus favorable
aux vues du roi que la forme preshyté-
rienne du gouvernement ecclésiastique,
et il adopta publiquement la maxime
« qui rejette févêque rejette le roi. »
Quand les théologiensanglais revinrent
du synode de Durdrecht ( voy., le roi
et la majorité du clergé épiscopal mon-
trèrent du penchant pour les opinions
d'Arminius (voy.), qui, depuis, ont pré-
valu sur le calvinisme parmi le clergé an-
glais. Sous CharlesIer, les tentativesanx-
quelles Laud, archevêque de Cantorbé-
ry, prêta son ministère, pour réduire
toutes les églises de la Grande-Bretagne
sous la juridiction des évêques, et la sup-
pression des opinions et des institutions
particulières au calvinisme, coùtèrent la
vie à ce prélat et ne contribuèrentpas peu
à envenimer la querelle politique entre le
trône et le parlement. Après la mort de

Laud le parlement abolit le gouverne-
ment épiscopal, et condamna,dans la
constitution de l'église, tout ce qui était
contraire à la doctrine, à la forme du
culte et à la discipline de l'église de Ge-
nève. A la restauration de la royauté sous
Charles II, l'ancienne forme de gouver-
nement ecclésiastique et de culte public
fut rétablie, et eq 1662, une loi, intitulée
l'acte d'uniformité, fut rendue publi-
quement, excluant de toute fonction
cléricale ceux qui refusaient d'observer
les rites et de souscrire à la doctrine de
l'église. Sous le règne de Guillaume III et
particulièrement en 1689, les divisions
entre les partisans de l'épiscopat don-
nèrent naissanceaux deux partis appelés,
l'un la haute église ( high-churchmen),
composé de ceux qui n'avaient pas vou-
lu prêter serment à la nouvelledynastie
( non-jurors ) et l'autre basse-église
(low-churchmen).Les premiers soute-
naient la doctrine de l'obéissance pas-
sive ou de la non résistance à l'au-
torité du souverain dans quelque cir-
constance que ce fût; ils prétendaient
que la successionhéréditaire au trône est
d'institutiondivine et ne peut être inter-
rompue que l'églisene relève que de Dieu,
et que, par conséquent, certains évêques
déposés par Guillaumen'en demeuraient
pas moins évêques de droit; que ceux qui
avaientété nommés à leurs places étaient
rebelleset schismatiques,et que toutes les

personnes qui entraient en communion
avec eux se rendaient coupablesde rébel-
lion et de sehisme. Le développementpro-
gressif de la liberté civile et religieuse,
pendant les 150 dernières années, a clos
d'unemanièreperemptoirebien des con-
troversesde cettenature.L'accroissement
considérable du nombre des dissidents
(on l'estime aujourd hui plus grand que
celui des membres de l'église établie) a
conduit à de nouvelles concessions en
leur faveur. L'abrogation des actes du
parlement relatifs aux serments exigés
des membres de corporations et des can-
didats à de certaines fonctionspubliques
(corporation and test acts), et l'acte
appelé l'émancipation(voy.) des catho-
liques. sont au nombre des événements
importants du dernier règne.

Nous avonsdit que les points de doc-



trine de l'église d'Angleterre sont consi-
gnésdans 39 articles;nousn'ignoronspas
queles théologiensanglais les plus distin-
gués ont douté si ces dogmes sont calvi-
nistesou luthériens, qu'ils les ont appelés
orticles de paix, et que plusieurs d'entre
eux ont écrit dans un sens tout-a-fait op-
posé à la doctrine qui y est présentée;
cependant ces articles sont la confession
exprimée de l'église anglaise, et, comme
tels ils méçitentune courte analyse. Les
6 premiers contiennent une profession
de foi reconnaissant la Trinité, l'incar-
nation de Jésus-Christ, sa descente aux
enfers, sa résurrection-, la divinité du
Saint-Esprit.Les 3 suivants ont rapport
à la canonicité de l'Écriture,Le 8e arti-
cle exprime l'assentiment dç croyance
au symbole des apôtres, à celui de Nicée
et à celui de saint Athanase.Le 9e article
et les suivants contiennent la doctrine

,du péché originel, de la justification par
la foi seule, de la prédestination, etc.
Le 19e, le 20e et le 216 déclarent que
l'Église est l'assemblée des fidèles, et
qu'elle ne peut rien décider que par l'É-
criture. Le 22e rejette la doctrine du
purgatoire, des indulgences, du culte
rendu aux images et de l'invocation des
saints. Le 23e décide que ceux-là seuls
qui auront été légitimementappelés aux
fonctions sacrées pourront prêcher et
administrer les sacrements.Le 24° exige
que la liturgie soit en anglais. Le 25e et
le 26e déclarent que les sacrements
( même administréspar-des hommesper-
vers ) sont des signes efficacesde la grâce
par lesquels Dieu excite et confirme no-
tre foi. Deux sacrementsseulement sont
admis celui du baptême et celui de la
Cène de NOIre-Seigneur. Le baptême,se-
lon le 27e article, est un signe de régé-
nération et le sceau de notre adoption,
par leiluel nous recevons une confirma-
tion de foi et un surcioit de grâce. Dans
la Cène, d'après l'article28°, le pain est
la communion du corps de Christ, le
vin celle de son sang, mais seulement
spirituellementet selon la foi (article 29),
et la communion doit être administrée
sous les deux espèces (article 30). Le 2S6
article condamne la doctrine de la trans-
aubstantiation,ainsique l'élévation etl'a-
doration de l'hostie;le 31* rejette le sacri-

fire de la messecomme blasphématoire; le
32e permet le mariage du clergé; le 33*
maintient le principe de l'excommuni-
cation. Les derniers articles ont rapport
à la suprématie du roi, à la condamua-
tion des anabaptistes, etc.

Aux'États-Unis, les membres de l'é-
glise d'Angleterre, ou les épiscopaux,for-
ment un corps nombreux et respectable.
Quand la guerre de la révolution améri-
caine commença, il n'y avait, de clergé
anglican, qu'à peu près 80 ministres
ayant direction de paroisses.au nord et
à l'est de l'état de Maryland, et c'était
principalement la société anglaise pour
la propagation de l'ÉvangiJe en pays
étranger qui pourvoyait à leur subsis-
tance. Dans le Maryland même et dans la
Virginie, le clergé épiscopal était plus
nombreux, et des revenusétaient affectés
par la loi à son entretien. L'inconvénient
de dépendre de la mère-patrie pour l'or-
dination et l'absence d'évêques résidents
pesèrent longtemps sur les epiccopauz
d'Amérique leurs pétitions pou un
épiscopat à eux éprouvèrent une le
gue résistance de la part de leurs supé-
rieurs en Angleterre, et leurs adversaires
dans les États-Unis s'opposaient à cette
mesure dans la crainte que des évêques
envoyés par l'Angleterre n'apportassent
avec eux des prétentions d'autorité peu
en harmonie a.vec les institutions civiles
des Américainr et préjudiciables aux
membresdes autres communions.Après
que les États-Unis furent devenus indé-
pendants de la Grande-Bretagne, il s'é-
leva une autre difficulté de la part des
évêques anglais ceux-ci ne pouvaient,
sans inconséquence, se départir des for-
mes réglées pour l'ordination, lesquelles
renfermaient des obligations politiques
auxquelles des citoyens américains ne
pouvaient souscrire. Le docteur Lowth,
alors évêque de Londres, obtint du par-
lement un acte qui lui permettait de
laisser de côté ces conditions politiques.
Avant que cet acte fut passé, le docteur
Seabury fut sacré à Aberdeen par les
évêques non-assermentés d'Écosse, et
peu de temps après le docteur White de
Philadelphie, le docteur Provostde New-
York et le docteur Madison de Virginie,
furent sacréspar les archevêquesanglais.



En 1824, il y avait aux États-Unis 10
évêques, environ 350 ministres et plus
de 600 congrégations*. Enc. amer.

ÉGLISE GALLICANE, voy. GALLICANE.
HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE OU HISTOIRE

DE
L'EGLISE CHRÉTIENNE. Ce que l'on

appelait autrefois assez improprement
histoire ecclésiastique,et ce qu'on appelle
depuis quelque temps non moins impro-
prement histoire du christianisme, est
une des études qui, de nos jours, méri-
tent le plus d'attention; c'est l'histoire
de cette grande société religieusedont la
doctrineest te christianisme,et c'est non-
seulementrhistoire des destinéesgénéia-
les de cette vaste agrégation de tant de
peuples divers, c'est en même temps celle
de ses institutions et de ses doctrines.
Dès lors,. on le voit bien, c'est de nos
jours une des sciences les plus impor-
tantes. Et, en effet, le christianisme, de-
puis dix-huit siècles,s'est mêlé à tout ce
qui s'est fait dans le mondecivilisé; il a été
la source des plus belles institutions mo-
rales et politiques des temps modernes
il ? ungtemps servi de norme et de règle

ex plus hautes études de science et de
philosophie; il joue encore un grand rôle
dans nos écoles, dans nos mceurs, dans
nos lois et dans nos destinées c'est à
tel point que l'histoire depuis Auguste
ne devient intelligible que par l'histoire
de l'Église. Cette vérité, peu comprise
dans toute son étendue, nous engage à
donnerau présent article les dimensions
qu'il réclame, et à présenter sur cette
étude quelquesindications propres à rec-
tifier certaines opinions au jour en ef-
fet, la place que l'Église chrétienne a oc-
cupée dans le passé et celle qu'elle doit
occuper dans l'avenir nous semblent éga-
lement mal appréciées. Nous parlerons
d'abord de la manière dont l'histoire de
l'Église a été envisagée à diverses épo-
ques nous dirons ensuite comment elle
nous parait devoir l'être de nos jours, et
nous présenterons enfin le tableau gené-
rai de ce que chacune de ses périodes of-
fre de plus caractéristique.

I. Des l'origine de cette grande asso-
ciation qu'on appelle Église chrétienne,

(") On appelle en Angleterre congrégation,le
corps rehgieux formé par les persoaoesqm soi.
vent les instructions d'an même ministre.

on a senti la convenanced'en écrire l'his-
toire pour les fidèles. Les evangelistes se
sont laits, dans ce sens, les premiers his-
toriens de l'Église en se constituant les
biographesdon fondateur, leur maitre.
'un deux, en écrivant aussi la vie des
apôtres et surtout celle de saint Pierre
et de saint PaulS les principaux propa-
gateurs de la nouvelle société, a fait voir
a ses successeurstoute l'étendue du do-
maine qu'il leur leguait. Bientôt Hégésippe
continua les travauxde l'auteur des Actes
et ceux des Évangelistes,et aussitôt que
l'Église chrétienne se fut fait une place
notable au milieu des diverses religions
qu'elle venait remplacer, l'un des plus sa-
vants historiens des premiers siècles de
notre ère, Eusèbe de Césarée, sentit le
besoin d'opposer à l'ignorance et à la po-
I lémique des écrivainsdu paganismeet du
judaïsme une histoire générale de l'É-
glise chrétienne, qui fit voir l'ensemble.
de ses progrès et de ses institutions en
même temps que l'élévation de ses doc-
trines et la pureté de ses moeurs. Deux
siècles auparavant, un ouvraged'un genre
analogue avait été publié en faveur du
judaïsme; mais l'auteur de cette compo-
sition, Josèphe, pour être plus certain
de plaire au goût des Grecs et des Ro-
mains,avait alteré à la fois les faits et l'es-
pritdes docl ines mosaïques.Eusèbe, loin
d'imiter un si dangereux exemple, fut
probe et sincère, et son livre porta au
même degré te cachet de l'exactitude et
celui d'une simplicité qui laissait aux
faits toute leur grandeur. Nous savons
peu comment il fut accueilli par les juifs
et par les païens, mais quant à l'É-
glise, ce livre lui lut d'autant plus cher
qu'il lui apprenait mieux à régler son
présent sui les leçons du passé. Socrate
et Sozomèné de Constantinople, Théo-
dore[, Théodore, Nicéphore et plusieurs
autres continuèrent l'ouvrage d'Eusèbe.
Comme lui, ils cherchèrenta écrire l'his-
toire de l'Église dans l'esprit de son fon-
dateur mais déjà la situation était chan-
gée l'enthousiasme primitif commen-
çnit à s'étciudie, la pureté des mœurs
et celle de la loi étaient sensiblemental-
térées, soit dans le sein de la société chré-
tienne, soit au milieude quelques asso-
ciations dissidentes déjà ce n'était plus



la simple propagation de l'Évangile, c'e-
tait la polémique contre les païens,
les ariens, les nestoriens, les eutychiens,
les gnostiques les manichéens, les
priseilliens et d'autres partis qui préoc-
cupait ta pensée des historiens. Cela

ne pouvait se faire qu'aux dépens du
véritable objet de leurs récits et cela
altérait leur jugement sur plusieursques-
tions. Cependant on ne cessa, même au
milieu de toutes ces luttes, d'attacher à
Phistoire de l'Évangile,à celle des insti-
tutions et des doctrines chrétiennes, une
haute et pieuseimportance.L'histoiredes
premiers jours de l'Église était à la fois
un sujet d'édification,d'instruction et de
triomphe pour les chrétiens; leur goût
pour cette étude fut général, et bientôt,
dans l'Église. latine, Rnfin, Épiphane,
Sulpice-Sévère et Grégoire de Tours,
vinrent, en imitant, en traduisantet en
continuant les auteurs que nous venons
de nommer, rivaliser dignement avec
leurs modèles de l'Église grecque. Mais
à partir du VIe siècle il se fit un chan-
gement profond dans les compositions
historiques de l'Église, qui commençait
à se diviser en église d'Orient et en
église d'Occident, suivant la diversitédes
deux langues principales que parlait la
sociétéchrétienne.En Grèce,on se préoc-
cupa moins de l'histoire de l'Église que
de celle de l'empire qui la dominait. Ce-
pendant, si cette prédilection fit naitre la
belle suite des historiensbyzantins voy.),
elle ne fit pas négliger entièrement les
études d'Eusèbe, de Socrate et de Sozo-
mène, dont l'illustre Photius s'occupa
entre autres avec succès. En pocident, de
simples chroniqueurs,Prosper d'Aqui-
taine,Idace,Marcellin,Cassiodoreet d'au-
tres, succédèrent aux Grégoire de Tours
et aux Rufin (v. ces noms).Leur exemple
fut généralementsuivi pendantlemoyen-
âge:onfitdeschroniquesetdesannalessur
l'état de l'Église et de ses établissements;
on composa les biographies et les légen-
des des pontifes,dea martyrs, des cénobi-
tes et des saints les plus illustres (voy.
les Acla Sanctorum au mot BOLLANDIS-
TES); on négligea l'histoire générale. Ce-
pendant les conquêtes que fit la société
chrétienne au milieu des peuples qui
étaient venus envahir l'empire romain et

les victoires que ses apôtres ou ses mis-
sionnaires, les saint Anguslin (de tan-
torbéry), les saint Boniface et beaucoup
d'autres, remportèrent dans le Midi et
dans le Nord trouvèrent des historiens
dans Bède- le-Vénérable dans Isidore,
dans Ildefonse, dans Aymon d'Halber-
stadt, dans Adam de Brème. Les croisa-
des, qui éclatèrent en Espagne dès le
commencementdu xi" siècle et qui, sur
la fin de ce siècle, donnèrent à la société
chrétienne tout entière, en appelant ses
guerriers en Égypte et en Asie, une im-
pulsion si puissante sous tous les rap-
ports, réveillèrent aussi puissamment l'é-
tude de l'histoire. Les nouvelles discus-
sions que firent nattre à la même époque
les nombreusessectesqui se détachèrent,
les unes de l'Église grecque, les autres de
l'Égfise latine, ajoutèrent au mouvement
qui ébranlait l'Europe et l'Asie, et les
croisadesd'Orienteurent, ainsi que cel-
les d'Occident, de nombreux annalistes*.
Cependant pour ressusciter la science
de l'histoire, qui avait succombé dans
l'invasionde la barbarie et qui était ré-
duite aux étroites dimensionsde la chro-
nique, il fallait d'abord ressusciter l'é-
tude des modèles. La renaissance pro-
duisit cet effet; la réforme qu'elle amena
l'eut encore davantage ensemble elles
donnèrent à l'étude de l'Église primitive,
de ses dogmes et de sa constitution, une
importance nouvelle. La réforme s'était
à peine annoncée que, pour mieux s'é-
tablir, elle publia, dans son sens et avec
ses vues, la fameuse Histoireecclésiasti-
que dite de Magdebourg, en 13 vol.
in-fol. (vny. CENTURIES). A cet ouvrage
l'Eglise ancienne opposa les Annales
ecclésiastiques de Baronius (voy.), ou-
vrage plus volumineuxencore et qui fut
continuéou amendéavec ardeurpar Bzo-
vius, Spondanus, Laderchi, Pagi et d'au-
tres. Du rang d'une science à peu près
morte, l'histoire de l'Église s'éleva ainsi
tout à coup à la tête des études religieu-
ses et historiques.Elle fit naturellement
d'immensesprogrès dans ceue puissante
controverse où figurèrent dans l'un pu
l'autre camp ce qu'il y avait d'écrivains
distingués sous le rapport de l'érudition

(*) Voir par exemple, lu Cesta Dei par Fran-
cos, de Bongars.



et de la critique. Cependant l'esprit de
la sciencesubit dans ces débats une dé-
plorable altération, et l'histoire ecclésias-
tique, en se laissant dominer par la po-
lémique, finit par tomber dans le mépris
qui ne pouvait tarder à peser sur la po-
lémique elle-même. Depuis les querelles
si violentesdu XVIe et du xvii' siècles,
et depuis l'usageque, dans ces querelles,
oq avait fait de l'histoire de l'Église,
cette étude était devenue la science spé-
ciale et à peu près exclusive des écolesde
théologie.Longtempsles écrivainsles plus

sages et les plus modérés qui s'en occu-
pèrent ne jugèrent pas devoir lui ôter ce
caractère qui dataitd'uneépoquede lutte.
Les ouvrages de Fleury et de Schrœckh
(voy.), les plus célèbres et les plus com-
plètes des compositionsde ce genre, l'une
de 50 vol. in-12, l'autrede 45 vol. in-8',
ne sont que des livres de théologie peu
utiles aux gens du monde, et il en est de
même de la plupart de ceux qui ont été
publiésavant ou après, soit en France, soit
en Angleterre et en Allemagne.Ceuxque
nousont donnés l'Espagneet l'Italiepor-
tent un caractère encore plus polémi-
que et par conséquent plus stérile. Il
importenéanmoinsde nos jours plus que
jamais que l'histoire du christianisme, et
surtout celle de ses institutions sociales
et de ses doctrines véritables, soit enfin
dépouilléede tout ce qui, trop longtemps,
en a faitunescienceexclusiveet purement
théologique. Il faut donc rendre l'é-
tude de l'histoire chrétienne à sa grande
mission, il faut la ramener dans les voies
que lui a ouvertes le plus illustre de tous
les écrivains qui s'en sont occupés, Eu-
sèbe de Césarée*.

II. Pour être bien faite, l'histoire du
christianisme doit être écrite de telle
sorte que non-seulement elle n'appar-
tienne plus exclusivement à une seule
classe de lecteurs, mais encore qu'elle
cesse d'être au serviced'une communion,
d'un parti, d'une fraction quelconque

(*) L'auteur de cet article connaissait tant
doute et aurait pu citer l'ouvrage très remar-
quable 'par lequel M. Matter a essayé de ra-
meneur dans cettevoie l'étude de l'histoire ecclé.
siastique. Cet ouvrage,impriméà Strasbourg,a
pourtitre Histoireuniversellede l’Églisechrétienne
considérée principalement dant tes inititations et
dans tes doctrines, 4 vol. in.8-. S.

de la grande société des fidèles. Nous de-
vons l'avouer toutefois, autant la con-
ception d'un tel plan est chose simple
et même facile dans l'état actuel de
nos mœurs et au moment où il y
a si peu de croyants sur tant de scep-
tiques, autant il présente encore de dif-
ficultés dans l'exécution. L'histoire de
l'Église, depuis les premières divisions
qui ont éclaté dans son sein jusqu'aux
dernières qui s'y sont maintenues, a tou-
jours été faite avec tant de préven-
tions et de passions; ces passions et ces
préventions éclataient si naturellement
dans les siècles d'une foi vive et ardente,
elles étaientsouventmême si respectables
dans leur source, qu'il n'est pas possible
d'en faire abstraction dans une narration
fidèle, et qu'il n'est pas aisé, même en
interrogeant les monuments les plus au-
thentiques et les plus anciens sur chaque
époque, de faire la part de l'erreur et
de la vérité avec une impartialité abso-
lue. Dans un temps comme le nôtre où
le goût général aime tout ce qui est
dramatique, et où il prend pour drama-
tique tout ce qui est passionné,beaucoup
d'historiens semblent répugnerà la fois à
cette impartialité qui exclut les passions,
et à ces études sévères, à cette critique
complète, qui éteindraient, disent-ils,
le feu de la composition et ne feraient
de l'histoire qu'un calque sans âme.
II est donc à croire que longtemps
encore nous aurons à disputeraux vieil-
les et aux nouvelles aberrations l'une
des sciences qui, par son objet et son
élévation, avait le plus droit d'en être
enfin complétement délivrée. Quelques
compositionsrécentes, que nous ne nom-
meronspas parce qu'ellesne méritent que
des censures, sont loin de cette pureté et
de cette hauteur de vues que donne na-
tnrellement l'étude approfondie des des-
tinées de l'Église.En général, tant qu'on
se bornera à copier le xvi" siècle ou
même à consulter Fleury, Schrœckh, les
Centuries de Magdebourget les Annales
de Baronius; tant qu'on ne reviendra
pas à cette étude consciencieusedu sujet
qui distingue l'histoire d'Eusèbe, il n'y
aura pas de véritablehistoire de l'Église.
La connaissanceintime des destinées de
cette grande institution divineet humaine



ne se puise qu'aux sources. Ces sources
se distinguent en trois classes monu-
ments dart, documents, récits contem-
porains.

Les monuments, ce sont surtout les
temples, les chapelles, les basiliques, les
tombeaux, les sculptures, les pierres gra-
vées, les inscriptions. Ces monuments
sont en grand nombre; on peut s'en con-
vaincre à la seule inspection des ouvra-
ges de Bosio, d'Aringhi, de Boldetti,
de Bottavi, de Ciampini, de Mamachi,
de Seroux d'Agincourt, de Munter, de
l'Atlas qui accompagne l'füstoire cri-
tique du gnosticisrne de M. Matter.

Cependant les document.r de l'histoire
ecclésiastiquesont bien plus nombreuxet
beaucoup plus explicites que les monu-
ments ce sont les diplômes, les chartes,
les décrets des conciles, les bulles pon-
tificales, les lettres épiscopales, les litur-
gies, les règles des monastères, les pro-
fessions de foi, les thèses, et une foule
d'autres pièces toutesofficielles; car tout
ce qui est officiel porte le caractère dis-
tinctif d'un document. Veut-on se con-
vaincre de l'importance de ces sources,
il suffit d'examiner les belles collections
des Labbe, des Hardouin, des Mansi,
des Muratori, des Renaudot, des d'A-
chery, des Lucas Holstenius,des Asse-
manni puis les Décrétales,les Acta Sanc-
torum, le Bullarium magnum, le Syn-
tagma confessionum fidei, etc.

Les récits crontemporainsont à la fois,

pour l'histoire de l'Église, plus et moins
d'importance que les documents; ils sont
moins authentiques, mais ils sont plus
complets. Il ne faut pas confondre les
auteurs des récits contemporainsavec les
historiens de l'Église eux-mêmes, avec
les Eusèbe de Césarée, les Rufin les
Bède, les Centuriateurs, les Baronius
les Fleury: les récits contemporains, loin
de faire des histoires générales et d'em-
brasser un vaste espace de temps, s'at-
tachent, au contraire, à des questions
ou à des années ou à des contrées spé-
ciales. La quantité de ces récits est im-
mense etle nombre des auteurs auxquels
nous les devons est considérable. On en
voitla liste dans les beaux ouvragesd'Ou-
din, de Cave, de Dupin de Dom Ceil-
lier sur les auteurs ecclésiastiques.

On le voit, l'histoire des destinées de
l'Église, de ses institutions et de ses
mœurs, est à la fois una science vaste,
féconde, et d'une immense portée. L'é-
tude de cette science, pour être bien
faite, doit être précédée de plusieurs
autres propres à répandre sur elle tout
le jour dont elle a besoin. L'histoire
générale, et celle de la civilisation,
des mœurs, de la philosophie des let-
tres, etc., font nécessairement partie de
cette étude préliminaire. On ne saurait
faire non plus un pas tant soit peu as-
suré dans les vastes annales des chré-
tiens, sans quelques connaissancesd'ar-
chéplogie, de diplomatique, de géogra-
phie, de statistique et de chronologie
ecclésiastiques. On a sagement fait de
distinguer dp l'étude intime de l'histoire
ecclésiastiqueplusieurs parties qui n'en
sont que des branches apéciales, tel-
les que l'histoire des dogmes, celle des
institutions ou de l'organisation et de la
discipline, celle des conciles, celle des
pontifes souverains, celle des Pères, des
saints,des martyrs, des associationset des
ordres monastiques, de la littérature re-
ligieuse, morale et ascétique, etc. Sans
doute, dans chacune de ces branches
respire le même esprit que dans l'ensem-
blç, et c'est encore le même sujet qu'on y
examine, quoique ce soit sous une face
spéciale; mais c'est dans son ensemble
seulement que l'histoire de l'église s'of-
fre dans toute sa grandeur là seule-
ment on peut juger du véritable carac-
tère de ses doctrineset de ses institutions,
de leur admirable et constant progrès à
travers toutes les entraves, de leur mer-
veilleuse facilitéà s'unir aux formessans
cesse changeantes de la civilisation, de
leur puissanteinfluencesur les lois et les

mœurs des nations. Dans cet ensemble,
en effet, on ne sait quoi ? plus admirer,
du développement successifqu'elles ont
pris elles-mêmes ou de celui qu'elles ont
assuré à cette vaste portion de l'humanité
qu'ellesontsoumiseàleurempirependant
cette marche vraiment triomphale qui ne
doit, suivant elles, finir qu'avec la con-
quête du monde entier. Et qui douterait
de cette destinée? Jusqu'à présent les
victoires de la société chrétienne ont été
comme ses luttes, elles ont été perma-



nentes. Son fondateur lui avait dit qu'il
était venu, non pour établir la paix, mais

pour établir la guerre. C'est la guerre des
principes qu'il entendait,et cette guerre,
il l'a hautement établie au moment où
l'indifférence du désespoir et la mort de
la corruption gagnaient le monde. Lutte
des principes purs et éternels contré le
mal moral et l'erreur intellectuelle tel
est le plus profond caractère de l'ensei-
gnement chrétien.

III. Tel est aussi celui de la grande
institutionschrétienne, de l'Église. Comme

son fondateur, elle fait la guerre des prin-
cipes. Elle l'a prise où il l'avait laissée;
elle a lutté, comme lui, contre toutes les
doctrines et toutes tes institutions enne-
mies des siennes. De ces luttes, qui font
ses destinées, on en distingue cinq qui
servent de base à la division de l'histoire
de la sociétéchrétienne en autant de pé-
riodes.

En effet, d'abord abandonnée à elle
seule et sollicitantdes autoritésdu monde
la tolérance des lois pourses prédiéations,
ses réunions et ses institutions, la société
chrétienne se constitue au nom de son
chef et combat aussitôt les juifs, les po-
lythéisteset les schismatiquesqui se for-
ment dans son propre sein ou se détachent
d'elle.

Telle est la premiére période de
son existence, de l'an 45 à l'an 312 de
l'ère chrétienne. Et il ne pouvait pas
en être autrement. Une grande mission
était confiée à l'Église chrétienne elle
devait opérer dans l'humanité une de ces
puissantes transformations qu'on appelle
des régénérations morales et religieuses.
L'ancienmonde était arrivé à son déclin
et touchait à sa chute les croyancesre-
ligieuses du polythéisme étaient mortes
au contact de la philosophie. La Grèce,
où régnaient Pincrédulité et le scepti-
cisme, régnait moralement sur Rome, sa
maîtresse, et sur toutes les régions civi-
lisées du mondeconnu(voy. l'art. CHRis-
TIANISME ). Les juifs conservaient plus
de croyances que les polythéistes. Les
saintesdoctrines que leuravaientdonnéés
la législation de Moise et tes oracles des
prophètes étaient trop fortement mar-
quéesdusceau de larévélationpour qu'un
peuple si souventet si sévèrementéprouvé

eût osé s'en détacher. Cependant la phi-
losophie grecque ou du moins te scepti-.
cisine de la Grèce avait pénétré aussi
dans les doctrines judaïques; les saddu-
céens, secte si cotisidetable par le rang
de ses adhérents, niaient l'immortalité
de l'âme tout en professant une morale
sévère. D'un autre côté une corruption
profonde avait envahi les crédules tradi-
tions et les mœurs hypocrites des pha-
risiens des superstitions grossièresalté-
raient celles des esséniens et des théra-
peutes, fortementempreintes d'ascétisme
et de mysticisme. On le voit, ces systèmes
étaient nouveaux dans le sein du mo-
saïsme, et de toutes ces institutions an-
tiques aucune n'avait plus son caractère
primitif. Le christianisme, en apparais-
sant au milieu d'un judaïsme corrompu
et d'un polythéismeincrédule, ne pou-
vait que les combattre l'un et l'autre.
Dans les desseins de son divin fonda-
teur, il devait commencer par le ju-
daïsme, conserver tout ce qu'il y avait
de vraiment pur et d'éterneldans ses lois,
les compléter et les perfectionner, et pé-
nétrer dans le sein du polythéisme par
les prosélytesou les fidèles qu'on conver-
tirait dans les synagogues. L'enseigne-
ment de Jésus-Christ donné dans les

synagogues, dans le temple de Jerusalem,
en plein air, aux bords du Jourdain ou
du lac de Génézareth, dans les déserts
ou du haut des montagnes,eut constam-
ment ce but, celui de constituerla nou-
velle Église dans le sein et sur les bases
sacrées de l'ancienne, de ne s'occuper
même de la sociétépaïennequ'après avoir
gagné une partie nota4le de la société
juive, afin de ne point apparaitrecomme
une sorte d'éclectisme entre l'un et l'au-
tre. Les institutions qu'il fonda, y com-
pris l'apostolat, furent calculées, néan-
moins,comme les doctrines qu'il ensei-
gna, pour toutes les nations de la terre,
pour l'humanitétout entière.Sa dernière
parole fut un ordre aux onze des douze
disciplesqui lui étaient demeurés fidèles,
d'aller prêcher l'Évangileà tous les peu-
ples du monde, et d'unir tous les fidèles

par un symbole spécial, par le baptême,
en une seule association,en une grande
confraternité religieuse. Déjà il avait
institué dans le même but une autre



cérémonie symbolique, la sainte Cène.
Les apôtres soumis aux ordres d'un

maître dont la divinité avait eciaté à
leurs yeux en tant de prophéties et de
miracles, se hâtèrent de se recorlstituer
au nombre de douze, d'organiser en
communautés ou en églises les fidèles
qu'ils conquéraient sur le judaïsme, et
de se répandre dans diverses régions du
monde pour en conquérir d’autres sur
toutes les religions erronées. D'abord ils
débutèrent,comme leur maître, dans ces
synagogues que les Juifs avaient établies
partout. Bientôt ils s'adressèrent indis-
tinctement aux sectateursdu polythéisme
et à ceux du judaïsme; et telle fut par-
tout sur des esprits si diversement pré-
parés la puissance de l'enseignementdes
apôtres qu'il groupaautour d'eux d'aussi
nombreux partisans à AntiOche, à Éphè-

se, à Thessalonique,à Athènes, à Co-
rinthe, à Rome et à Alexandrie, villes
où l'immense majorité des habitants était
païenne, qu'à Jérusalem,la métropolede
l'Église, où la majorité étaitjuive. Pendant
quelque temps on fit une distinction en-
tre les fidèles sortis du judaïsme et les
fidèles sortis du polythéisme; les pre-
miers formèrent même deux partis con-
sidérables (VOY. EBIONITES et NAZA-
RÉENS), et cela était assez naturel pour
les premières générations des fidèles,
puisque les apôtres eux-mêmes furent
un instant partagés sur quelques ques-
tions de disciplineet qu'ils eurent besoin
de se consulter pour les résoudre. Ce-
pendant,entre le christianisme et les re-
ligions qui l'avaientprécedé la différence
était profonde; son dogme était d'une
unité absolue; il ne permettait nulle
dissidencerégulière,orthodoxe,et bien-
tôt il absorba enuneseule et même Église,

en une société homogène, les fidèles qu'il
recueillait dans les religions les plus op-
posées. Il ne parvint pas sans doute à
faire disparaitre toutes les nuances, et
il n'eut jamais l'intention 4'ôter la li-
berté de la pensée, mais il voulut tou-
jours que la pensée, allant jusqu'à la
vérité, vint jusqu'à lui. Bientôt la doc-
trine et les institutions de ['Église furent
si nettement arrêtées qu'elle ne tarda pas
à combattre avec le même zèle ceux qui
altéraient une partie de ses principes et

ceux qui les repoussaient tous. En effet,
un grand nombre de docteurs de toutes
sortesde nations après avoir professéd'a-
bord toutessortes de systèmesavaientem-
brassé le christianisme dans divers pays,
dans la Judee, en S) rie, en Perse, dans
l'Asie-Mineureet en Éypte,avec l'espoir
d'unir à leur nouvelle profession de foi
celles de leurs anciennes opinions qu'ils
considéraient comme les plus respecta-
bles. Personne n'eût osé montrer cette
prétention sous les )eux mêmes du divin
fondateur de l’Église; mais on l'afficha
sous ceux des apôtres et de leurs succes-
seurs immédiats, les Pères apostoliques.

De ces docteurs conquis sur divers
systèmes les uns voulaient faire pé-
nétrer dans la foi chrétienne le dualisme
de Zoroastre, les autres les mystères de
la Cabbale, d'autres encore les dogmes
de la théogonieégyptienneou ceux de la
philosophie grecque. Ceux-ci, trouvant
la morale de l'Évangile trop simple et
même trop mondaine, cherchaient à la
corrigr'r par l'ascétisme des essénienset
des thérapeutes; ceux-là, ne croyant
pas la discipline de l’Église assez forte,
empruntaient aux vieilles institutions des
sanctuaires non-seulement les rigueurs
de l'abstinence et de la continence, mais
la distinction des fidèles en plusieurs
classes. D'antres encore affirmaient que
tout, dans l'Églisechrétienne, son dogme,

sa morale, sa discipline et sa constitu-
tion, était profondémentaltéré; que cette
altération remontait jusquesaux apôtres;
que ces disciples immédiats de Jésus-
Christ, aveuglés par leurs préventions ju-
daïques, n'avaient saisi qu'incomplète-
ment la doctrine de leur maitre; que le ju-
daïsme,qui faussait toutes leurs opinions,
n'était qu'une religion grossière, donnée
aux Juifsparunedivinité de secondordre
et contrairement à la volonté du Dieu
suprême; que, pour arriver à une ré-
forme complète des institutions et des
croyances de l'Église, il fallait la débar-
rasserentièrementde l’Ancien-Testament
et rétablir le Nouveau dans s.i pureté
primitive. Ils tentèrentcette double n é-
ration (vojr. MARCION).Il y a plus, Jesus-
Christ avait promis à ses disciples les
dons du Saint-Esprit, la venue du Para-
clet. Il se trouva des dissidents qui as-



suraient que le Paraclet n'était pas venu
sur les apôtres, parce qu'il n'avait pas
trouvélesapôtres dignes de le recevoir,
mais qu'il était descendu sur eux-mêmes.
D'autres allèrent encore plus loin ils

se dirent le Paraclet.
En toléranttous ces partis, qui se rat-

tachaient par quelques principes com-
muns aux religionsétablieset aux croyan-
ces anciennes, et qui, d'un autre côté,
se rattachaientaussi à l'Église par d'au-
tres principes, l'Église tenait à tous les
partis connus. Cet avantage eût séduit
des esprits vulgaires; ils se fussent flat-
tés de gagner tout le monde sans heur-
ter personne et de revenir en temps op-
portunsurdes transactionsmomentanées.
Si l'Église chrétienne se laissait aller à
cette illusion, elle devenait le chaos, elle
se trahissait elle-même,et non-seulement
elle reniait la vérité, mais elle cessait
cette lutte de principes que lui avait lé-
guée son fondateur comme une destinée
perpétuelle;dans ce cas, elle perdait à la
fois son énergie, son caractère, sa pu-
reté et ses droits à la conquêtedu monde.
Elle aima mieux luuer, et elle lutta con-
tre les sectaires et les hérétiquesnés dans
son sein, comme elle luttait contre les
religions qui lui étaient étrangères. Mais
cette lutteuniverselleétait aussi périlleuse
que noble, et cette ambition si haute et
si exclusive irrita bientôt toutes les pas-
sions et toutes les autorités du monde.
Les Juifs étant tolérés par les lois de
l'empire, l'empire toléra les chrétiens
tant qu'il les considérait comme une secte
de Juifs. Il n'en fut plus de même du
moment on il reconnut en eux une so-
ciété nouvelle,et une société qui préten-
dait absorber toutes les autres. A partir
de ce moment fÉglise chrétienne n'exci-
ta pas seulement l'attention de l'auto-
rité, elle réveilla les jalousies des sanc-
tuaires et les hostilités des écoles. A
quelquespersécutionsisolées succédèrent
alors toutes ces vexations et toutes ces
violences qu'invente l'intolérance dans
ses caprices et dans ses haines; les trois
puissancesles plus formidables,les chefs
de l'empire, les prêtres et les philoso-
phes, se conjurèrent pour la perte de
l'Église.Néron, Domitien, Marc-Aurèle,
Septime-Sévère,Dioclétien, Maximien

et Galère, furent parmi les empereurs
ceux qui se distinguèrent par les mesures
rigoureuses qu'ils dirigèrent contre la
société chrétienne. Ils la croyaient dan-
gereuse pour l'état; ils l'accusaient de
haïr les institutions, les lois et les mœurs
de l'empire, de fuir les charges et les
offices de citoyen de préparer par leurs
habitudes de prière, d'austéritéet de dou-
ceur, un affaiblissement général de la
nation. Rien n'était plus naturel que ces
craintes, et l'on doit convenir que l'état
avait droit d'examiner. Il n'examina pas:
il agit avec passion. Les prêtres et tes
philosophes, que le progrès de la civili-
sation avait jadis désunis, cessèrent tout-
à-coup la guerre des écoles et des sanc-
tuaires dès qu'ils virent l'extension si
étonnante que prenait la nouvelle Église,

et ils réunirent leurs efforts pour la com-
battre. Dans leur zèle un peu aveugle, ils
la chargèrent d'accusationsbien plusgra-
ves que n'étaientcelles des chefs de l'em-
pire. N'hésitant pas à se faire les organes
des calomniesde la populace, ils repro-
chèrent à l'associationchrétienneune hai-
ne farouchecontre les dieux,des supersti-
tions atroces et des mœurs infâmes. Les
Plotin et les Porphyre,qui se mirent à la
tête de cette coalition, n'en partagèrent
pas sans doute toute l'impétuosité, mais
ils la servirent dans leurs écrits et par
leur influence; ils lui donnèrent l'auto-
rité de leur nom et de leurs talents. Les
chrétiens n'employèrentcontre toutes ces
hostilités réunies, contre celles des phi-
losophes, des prêtres et des gouverne-
ments, contre celles des polythéistes,
des judaistes et des gnostiques, que trois
sortes d'armes; que dis-je ? qu'une seu-
le sorte d'armes la puissance de leurs
mœurs, celle de leurs doctrines, celle de
leurs institutions. Aussi ne s'est-il jamais
vu dans le monde de lutte plus glorieuse
que celle qu'ils soutinrent.La puissance
de leurs mœurs qui brillaient de douceur
et d'austérité, était irrésistible lorsqu'elle
se produisait devant des populations
moins frivoles que celles de la Grèce et
de Rome. En effet, si profonde que fût
la corruption générale, cette puissance
prévalut dans plusieurs régions d'Asie,
d'Afrique, surtout en Égypte; elle fut
beaucoup moins efficace dans l'Europe



dominée par les idéesgrecques;car ici ré-
gnait un degré de frivolité, d'indiffé-
rence et de scepticismequi ne voyait que
de l'exaltation ou même de l'égarement
dans cette vie chrétienne si chaste, si
méditative, si prête à tout sacrifier à la
foi et au devoir. Nous l'avons dit, loin
d'apprécier ces vertus, plus pures que
celles du Portique, on les calomnia. Ce-
pendant l'admiration eut son tour, et le
martyre fut, aux yeux des peuples et des
philosophes, un argument trop sublime
pour qu'ils y résistassent toujours. Dans
le chrétien, femme, enfant ou vieillard,
éclatait à l'heure du péril, au milieu des
tortures et au moment de la mort, un
héroïsme que la Grèce et Rome n'avaient
jamais vu il y avait plus que le dévoue-
ment de trois générationsdeDécius ou le
sacrifice d'une Iphigénie, sacrifice si in-
volontaire et si longtemps disputé aux
dieux. La puissancedes mœurschrétien-
nes ne se montrait pas d'ailleurs dans
le seul martyre: elle se manifestait dans
les habitudes de la vie privée, dans cel-
les de la vie publique, et dans la conduite
de la légion chrétienne comme dans celle
du simple artisan.

A cette puissance qui, peu à peu, fut
générale, s'en joignit une autre qui fut
grande aussi, celle de la science. Dès le
second siècle de l'ère chrétienne ou à la
troisième génération des docteurs de l'É-
glise, l'Église eut des savants; elle eut
des écoles au milieu des écoles juives et
païennes.Elleeutd'abordcelled'Alexan-
drie, qu'un philosophe converti, saint
Pantène, ouvrit auprès du Musée des
Lagides, la plus célèbre des institutions
littéraires de l'antiquité; et bientôt, dans
ce didascalée, dont l'histoire intérieure
est encore à faire, les savants de l'Église,
les Clémentd'Alexandrie et les Origène,
s'élevèrent au niveau des Plotin et des
Porphyre. Bientôt aussi l'Église chré-
tienne multiplia les séminairesde ses doc-
teurs au point d'en compter dans toutes
ses métropoles,à Antioche, à Édesse, à
Césarée, a Nisibis, à Rome et à Constan-
tinople, comme à Lyon et à Hippone.
Dans les études chrétiennes tout était
grave, car tout émanait de la religion et
tout aboutissait à la religion; nul ensei-
gnementsophistiqueou sceptiqueet nulle

vaine déclamation, nulle stérile rhétori-
que n'y trouvaitplace.Une doctrine forte
et partout la même, partout sacrée, doc-
trine à la fois biblique et ecclésiastique,
toujours réglée par celle du maitre et de
ses premiers disciples,unissait puissam-
ment toutes les écoles et liait tous les dio-
cèses qu'elles éclairaient de leurs lumiè-
res. Des simples communautés on était
arrivé à l'agrégationd'un certain nombre
de communautésou diocèses; des diocèses
on s'était élevé à l'Église. En effet, si l'on
disait encore les églises, on disait déjà et
plus habituellement l'Église, terme plus
élevé et par conséquentplus vrai. L'épis-
copat commençait non pas à reconnattre
son unité, il l'avait toujours reconnue,
mais à se grouper autour de ses grands
chefs, les évêques ou les archevêques de
Jérusalem, de Césarée, d'Antioche, d'A-
lexandrie,de Constantinopleetsurtoutde
Rome, à qui personnene disputait la suc-
cession de saint Pierre, ni la supréma-
tie que donnait naturellement cette suc-
cession dans la capitale de l'empire. On
a peu considéré l'importance de cette ar-
me, de cette belle et forte constitution
de l'Église chrétienne. Elle fut grande
aux yeux des chefs de l'empire; elle n'a
pas peu contribué à la grave résolution
de Constantin, celle d'élever le christia-
nisme, c'est-à-dire la religion de la mi-
norité, sur le trône de l'empire, résolu-
tion qui sera éternellement celui de tous
les actes politiques qui aura exercé sur
les destinéesde l'Églisel'influence la plus
profonde.

Deuxième période. Avec cette ré-
solution,exécutée en 3 1 2 par un simple
décret de tolérancepubliéàMilanau nom
de Constantin-le-Grandet de Maxence,
commençapour la sociétéchrétienne une
existence nouvelle. Sa lutte contre les re-
ligions rivales et les hérésies changea né-
cessairementde face. Elle ne cessa pas,
mais elle fut moins pénible et elle devait
finir bientôt par un triomphe complet.
En effet, ce ne fut plus désormais l'É-
glise seule qui la soutint, ce fut l'Église
aidée de l'état, ce fut l'Église confon-
due avec l'état ou plutôt ce fut l'état
absorbant l'Église autant qu'il était en
son pouvoir de l'absorber. L'exemple de
Constantin, qui avait osé se dire évê-



que extérieur de l'Église, et qui, malgré
son ambitieuse intervention dans les af-
faires de la foi et ses nombreuses ubur-
pations, avait laissé une mémoire bénie
et glorieuse,fut imité avec empressement
par ses fils et ses successeurs. Des que
l'état se fut ainsi emparé de la lutte des
partis, elle changea rapidement de face
et de caractère. Le christianisme, de ce
moment, prit à peu près l'ancien rôle du
paganisme; le paganisme dut se plier à
celui qu'il avait si longtemps fait jouer au
christianisme. La politique païenne avait
consideré l'Église du Christ comme un
péril pour la société; la politique chré-
tienne jugea le polythéisme de la même
manière elle en résolut la destruction.Il
est vrai que jamais elle ne rendit de ces
lois barbares comme les Néron, les Dio-
clétien, les Galérius en avaient fait, et
que jamais elle n'ordonna le massacre des
paiens; mais, en procédant avec plus
d'humanité,elle ne manqua pas de vou-
loir la même chose qu'avait voulu le po-
lythéisme, l'anéantissementde son adver-
saire. Si d'abord elle commençapar des
exhortations pressantesà tous les païens*;
si elle prodiguaensuite des faveurs à ceux
d'entre eux qui se convertissaient, bien-
tôt, et à mesure qu'elle obtint des suc-
cès, elle changea de moyens. En effet,
elle dicta des lois dures* rigoureuses,
intolérantes, et les exécuta avec ardeur,
avec violence, avec fanatisme.Non-seu-
lement elle enleva des temples pour en
faire des églises, ce que pouvait justifier
le changement survenu dans les croyan-
ces de ceux qui les avaient bâtis, mais
elle eu fit démolir d'autres et elle fit ôter
les toits de ceux qu'elle voulait faire tom-
ber sous les ravages du temps. Il y a plus,
elle ferma une foule de sanctuaires et
d'écoles, et elle déclara, sans attendre
que le fait fût exact, qu'il n'y avait plus
de païens dans l'empire. Malgré toutes
les rigueurs de Constantin, de Con-
stance, de Gratien et de Théodose, la
fiction officielle n'était pas encore une
vérité sous le règne de Justinien; elle ne
devint pas même exacte lorsque ce prirlce
fit fermer l’an 525 de notre ère la der-

(*)
Circulaire de Constantin-le-Grand.

(**) Voirles CodesTliéodosien et de Justinien.

nière des écoles païennes,celle d'Athènes.
Au contraire, les polythéistesétaient en-
core nombreux dans l'empire; ils n'a-
vaient plus nulle part l'exercice public de
leur culte, mais ils le célébraient, ainsi
que beaucoup de faits et de monuments
l'attestent, dans les lieux solitaires, dans
les bois et les vallées éloignées des gran-
des villes, dans les ruines de quelques
sanctuaires et auprès des statues mutilées
de quelques divinités antiques. Ils ne lut-
taient plus ouvertement, mais ils espé-
raient encore religieusement le retour
d'un ordre d'idees et d'institutionsqui,
à leurs yeux, était la vraie civilisation.
Suivant eux, une violence barbare avait
bien pu opprimer, mais ne devait ja-
mais abattre un état de choses si sacré.
Tant qu'ils l'avaient pu, ils avaient lutté
de tous leurs moyens et sous toutes les
formes, Ce polythéisme que le progrès
de la philosophieavait tué dans les âmes
avant que le christianisme fut venu en
prendre la place, la philosophie avait
même entreprisde le ressusciteravec une
puissance et dans une pureté nouvelles.
Les philosophes,pour le soutenir, avaient
non-seulement recueilli dans le monde
ancien toutes les traditionset étudié tous
les mystères, ils avaient mis à profit le
christianisme lui-même.L'empereurJu-
lien, l'un d'eux, après avoir entendu les
Eunape, les Maxime et les Chrysanthe,
après s'être fait initier aux mystèresd'É-
leusis et après avoir attaqué la foi de sa
famille avec cette science recueillie dans
toutes les écoles et dans tous les sanctuai-
res les plus fameux, s'était avisé de le
combattre encore en l'imitant. Il l'avait
imité dans ses prières, dans ses doctri-
nes, dans ses institutions. Ce prince, qui
«vait échoué et dont l'échec était d'au-
tant plue remarquableque la population
païenne formait la majorité dans l'em-
pirei paraissait avoir légué ses desseins à
l'écolede Proclus. Cette école avait suivi
le même système; elle avait adopté les
principes fondamentaux de la morale et
quelques enseignementsdogmatiques du
christianisme. Pour renaitre comme de
ses cendres, le polythéismenon-seulement
s'était fait croyant, il s'était fait enthou-
siaste il s'était mêmefait fanatique par-
tout où il avait pu s'appuyersur quelque



monument, sur quelque tradition, sur
quelque centre de population.

Il y avait eu fanatisme non-seulement
dans Julien et dans les philosophes ses
partisans, il y avait eu fanatisme dans
les populationsd'Athènès, d'Alexandrie,
d'Antioche, de Rome.Mais, luttant pour
des choses sacrées sans croyances sincè-
res, sans institutionspositives et sans sym-
pathies véritables, comment auraient-el-
les prévalu contre l'oeuvrepuissanteet di-
vinequesoutenaient les défenseursd'une
religion où tout était force et vie, eléva-
tion et génie, et que soutenaient les saint
Basile, les Chrysostôrne, les saint Augus-
tin, les saint Jérôme?En facede cetteÉgli-
se où tout était d'accord, les doctrines,
les mceurs, les lettres, les lois religieuses
et politiques, le polythéismeavaitdû tom-
ber inévitablement. Il était tombé. La vic-
toire du christianisme était à tel point
absolue qu'il n'avait plus à craindre que
ses succès; mais là était pour lui un dan-
ger réel. Dans son alliance avec l'état,
l'Églises'était confondueavec lui; ses lois
étaient devenues celles de l'état, et si ce
dernier, à son tour, n'avait pas encore
imposé les siennesà la religion, du moins
les chefs de l'empire entendaient que la
religion servit avant tout leurs intérêts
temporels. Les empereurs d'Orient non-
seulement alfectaient cette prétention, ils
la réalisaient; ils tyrannisaient l'Église,
et l'Églisedevenue riche, ['Église envahie
par les mœurs, les passions, les honneurs,
les distinctionset l'esprit du monde, ('É.
glise déchirée par les divisions des ariens,
des nestoriens, des eutychiens, des mo-
nophysites et des jacobites, faillit tom-
ber, encliainre sous les faveurs et sous le
despotismedu pouvoir temporel, au mo-
ment même où elle achevait le plus beau
de ses triomphes. Une religion nouvelle
qui sortit tout à coup des divisions aux-
quellesse livrait l'Orientvint la préserver
de cette humiliation, en lui préparant une
lutte plus rude que les précédentes.Cette
lutte, celle du christianisme contre le
mahométisme,sedistingue en deuxgrands
drames, dont le premier commence l'an
622, t'autre l'an 1096 de notre ère. Le
premier forme, la troisième période de
l'histoire de l'Église.

Troisième période, 622 -1096. Un

homme d'un génie élevé et plus ambi-
tieux qne nul autre, vit avec émotion
les divisions religieuses des chrétiens
et l'alfaiblisseinent général des vieilles
croyances de ses compatriotes; et, fort
de ces deux faits, plus hardi que Mon-
tanus, qui s'était attribué le Paraclet, que
Manès qui s'était dit le Paraclet lui. même,
il se dit nouvel envoyé de Dieu et supé-
rieur au Messie des Juifs. Il ne prétendit
d'ailleurs pas accomplir une mission ana-
logue à celle du fils de Marie; et tout en
s'élevant contre ce que, par allusion aux
trithéites, il appelait le polythéisme des
chrétiens, it prit dans le christianisme
et dans le judaïsmeles plus belles de leurs
doctrines morales et quelques-unes des
traditions les plus caractéristiques. Ainsi
il se borna dans ses institutions, comme
dansses doctrines, à faire de l'éclectisme
religieux. Cependant son œuvre fut bien
supérieure à celle des docteurs que nous
venons de nommer; son code présentait
un ensemble plus net et plus complet,
plus moral et plus religieux; ses institu-
tions furent plus sages et plus popu-
laires, car loin de s'adresser comme eux
à quelques intelligences privilégiées, il
aima mieux, comme l'auteur du chris-
tianisme, parler au peuple lui-même.
Ce qui distinguait surtout le nouveau
système de tout autre et ce qui, aux yeux
de la critique, le rapproche presque du
mosaisme, c'est qu'il fut encore plus une
doctrine politique qu'une doctrine reli-
gieuse.

Mais reculant en arrière du christia-
nisme et se disant néanmoinsun progrès
sur toute autre doctrine, quels éléments
de succès avait donc le mahométisme?
C'était une croyance nette et complète
exposée dans un livre populaire, dans
un code national d'une grande beauté;
c'étaient l'enthousiasme de ses partisans
et le cimeterre de la conquête. Il avait de
plus pour lui la division de ses adver-
saires et la décadence des empires qu'ils
formaient. Dans ces conditions ses pro-
grès furent rapides. Il enleva à la so-
ciété chrétienne la Perse, la Palestine, la
Syrie, l’Égypte, le territoirede Carthage,
la Mauritanie,l'Espagne, la Sicile, l'A-
sie-Mineureet plusieurs Iles de l'empire
grec. S'il convertit peu de chrétiens, if



en subjugua un grand nombre, et bientôt
l'Église,compriméedéjà en Occident par
l'invasion des Barbares du Nord, fut
écrasée en Orient par les Barbares du
Midi. Élevéepar Constantin sur l'ancien
trône où avait régné le polythéisme, la
religiondu Christ, la seule qui se fût pré-
sentée avec l'ambition de l'universalité,
se trouvait tout à coup comme déchue
de ses triomphes passés et de ses desti-
nées futures.

Ce n'était là, toutefois qu'une appa-
rence. Le christianismeconfondu avec la
politique de l'empire par sttite de ses vic-
toires, le christianismé sur le point de
succombersous la dominationde ses pro-
tecteurs trouva, dans la luite même qu'il
eut à soutenir contre le mahométisme,sa
délivrance d'une alliance funeste il fut
amené par la force des événementsà re-
prendre son indépendance, à fonder son
règneà lui et à constituer ce qu'aucunere.
ligion ne paraissaitplus devoirétablir,une
théocratie plus profonde et plus univer-
selle que n'avait jamais été nulle autre.

Pour reconnaitre toute la grandeurde
ce fait, il faut distinguer, dans l’Église
luttant contre le mahométisme pendant
ce premier drame, l'Église dominée par
les Turcs, l'Église dirigée par les prin-
ces de Byzance et l'Église conduite par
le pontificat de Rome.

Pendant que l'Église de Constantino-
ple tombait complétement sous la puis-
sance de l'état, celle qui échut à la do-
mination mahométane reprit à la fois la
direction de sa discipline et celle de ses
croyances; nous en avons la preuve
dans le célèbre ouvrage de Jean Da-
mascène (voy.). De son côté l'Église
qui se rattachait au pontificat suprême
de Rome, débarrassée par l'invasion du
Nord des indignes successeurs de Con-
stantin et de Théodose, luttant avec une
gloire égale contre les hérésies de la
Grèce, les guerres des Goths et celles
des Sarrazins, se reconstitua indépen-
dante comme elle l'avait été avant Con-
stantin. Forte, sage, indépendante et su-
périeure par ses lumières à tout ce qui
l'entourait, elle étendit sa houlette pas-
torale sur l'Occident tout entier et y pré-
para des guerriers qui, à sa voix, dé-
corés de son symbole, devaient un jour

relever la croix sur le tombeau du Sau-
veur.

Dans la première phase de la lutte
musulmane, l'Église eut généralement
le dessous. Dans la seconde, le maho-
métisme se montra enrichi de la science
de l'ancienne Grèce, fonda des écolea,
protégea les arts de la civilisation et
sembla partout vouloir déployer sa préé-
minence. Cependant le christianisme,
tout opprimé qu'il était, était encore le
christianisme, et la portion de l'Église
qui avait sauvé sa liberté, l'Église d'Occi·-
dent, trouva bientôt, dans la force de
ses institutions, dans la puissance de ses
doctrines, dans la grandeurde ses con-
quêtes septentrionales et dans la gloire
des écoles qu'elle ouvrait partout, les

moyens de soutenir la lutte avec éclat.
Bientôt, hautement protégée par cette
éminente dynastie qui repoussa les Sar-
razins à Poitiers, qui les défit à Narbonne,
qui les contint dans les marches d'Espa-
gne et qui les étonna par sa renommée
jusqu'en Asie, l'Église d'Occidentvit se
relever dans la Péninsule une foule d'é-
tats chrétiens. Il y a plus, les chrétiens
d'Espagne avaient à peine obtenu leurs
premiers triomphes sur les Maures qu'à
la voix d'un religieux et du souverain
pontife, les chrétiens d'Occident, animés
d'une foi commune et de cet enthousias-
me nécessairepour produire les grandes
choses, résolurentde marcher contre le
mahométismeet de lui arracherjusqu'à la
ville sainte, dont il s'était fait, comme
l'Église,un objet de vénération profonde.

Ici commence le second drame de la
lutte musulmane et l'une des plus gran-
des ères de la société chrétienne.

Quatrièmepériode, de l'an 1096 à
l'an 1453. Lorsque s'ouvrit ce second
drame de la grande lutte entre la société
chrétienne et la société musulmane, la
première se trouvait dans les plus heu-
reuses conditions. Elle avait ces quatre
éléments de succés: l’œuvre de la civili-
sation du Nord était avancée; des écoles
chrétiennes, ouvertesau milieu de toutes
les populations, semaient partout de for-
tes idées; un enthousiasmecommun fai-
sait de tous les membres de l'Église une
famille de frères, une famille de nou-
veauxMacchabées enfin un sceptre puis-



tant gouvernaitavec une sainte autorité
tous les peuples de cette immense famille.
Les Musulmans, au contraire, étaient
divisés comme l'avaient été les chrétiens
à la naissance du mahométisme: à leurs
schismes religieux s'étaient ajoutés des
schismes politiques; des dynastieshosti-
les les unes aux autres régnaient à Cor-
doue, au Caire, à Bagdad, à Iconium et
ailleurs.Les chancesétaientpour l'Église:
elle fit de glorieuses expéditions et de
brillantes conquêtes. Pendant deux siè-
cles son enthousiasme fut le même, et
le courage de ses guerrierssembla s'ac-
crottre avec l'expérience qu'ils acqué-
raient dans ces entreprises lointaines. A
la vérité lignorance et la grossièreté
générale de l'époque trahissaient sans
cesse leurs efforts, et leur succès maté-
riel, compromis par mille fautesde stra-
tégie, fut incomplet.Le résultat final des
croisades parut faible; car, si l'Espagne
fut reconquise par le christianisme,
le mahométisme reprit la Terre-Sainte
et y ajouta Constantinople. Mais le suc-
cès moral,succès que dirigeait une straté-
gie qui n'est pas sujette à l'erreur, fut
immense. Non-seulement l'Église chré-
tienne, en luttant dans cette période avec
les Maures en Espagne, les Mamelouks
en Égypte, les Turcs en Syrie, les Mon-
gols en Europe et en Asie, prit de sa
puissance et de son universalité une idée
toute nouvelle et toute pleine de gran-
deur, mais elle apprit dans ces luttes,
auxquelles il faut joindre celles qu'elle
dirigea contre les vieilles populations
slavonnes de la Baltique, plus qu'elle
n'avait jamais appris ailleurs. Jusque-là,
préoccupée de son développementreli-
gieux,de la constitution de ses doctrines
et de ses mœurs, de l'établissement de
sa discipline et de son organisation so-
ciale,elle n'avaitpas encoreentrevu toute
sa destinée; elle ne s'était pas avisée un
instant de croire qu'elle fût appelée à
faire faire des découvertes au génie de
l'hommeet des progrèsà toutesles études.
Elle n'avait guère encore que des écoles
de religion ou de théologie. Pour les
connaissancesmondaines,elle se mettait
humblement au-dessous de l'antiquité,
dont à peine elle se croyait capable de
déchiffrer les écrits. Le mouvementdes

croisadesjeta tout à coup cette modeste
société, cette Église latine, que dirigeait
le grand pontificat de Rome, dans des
voies de progrès et de découvertes,dans
des études et des investigations qui chan-
gèrent à la fois ses idées, ses mœurs, ses
institutions, et jusqu'à l'esprit qui l'avait
caractérisée jusque-là. Tout fut nouveau
ou se renouvela par elle, et sa dévotion
fut la source première de cette grande
rénovation. La Terre-Sainte,qui était le
vrai théâtre de la lutte musulmane, et
les traditions qui se rattachaient à ce sol
des miracles,devinrent l'objet d'une pro-
fonde curiosité et d'une étude spéciale
du moment où tant de milliers de fidèles
allèrent en entreprendrela conquête. On
relut donc les textes sacrés avec une ar-
deur auparavant inconnue et avec un
esprit d'investigation qui devait même
conduire plus loin qu'on ne pensait. A
cette étude s’en joignirentd'ailleurs beau-
coup d'autres, celle des mœurs et des
croyances, celle des langues et des litté-
ratures, celle des lois et des institutions
de toute une série de peuples dont jus-
que-là on avait à peine connu les noms.
Ces études aussi devaient produire des
fruits nouveaux. Les chances si variées
des guerres saintes, la gloire et les hon-
neurs qu'elles procuraient au simple fi-
dèle comme au prêtre et au chevalier,
furent une autre source de mouvement.
Le commerceet la navigation,qui s'éten-
dirent et se perfectionnèrent ensemble
par tant d'expéditions achevèrent de
changer les rapports et les conditions de
l'ancienne société chrétienne; le serf et
le vassalapprirent,en se confondant dans
les mêmes camps et dans les mêmes ha-
sards avec le prélat et le baron, à s'éle-
ver jusqu'à l'un et l'autre. La guerre
rétablit ainsi cette égalité de frères qu'a-
vait si bien enseignéela primitive Église,
mais que la féodalité née de la conquête
barbare et la hiérarchie sortie de l'iné-
galité des lumières avaient altérée si
profondément. Bientôt l'esprit d'éman-
cipation gagna rapidement cette société
religieuse qu'une discipline précise et
sévère avait si longtemps assujettie à ses
règles. La démoralisation,inséparablede
la vie des camps, et cette corruptionque
communiquèrent si souvent à l'Occident



les brûlantes et fortunées régions où,
pendant deux siècles, était allée guer-
royer, la jeune et passionnée population
de l'Église, poussèrent à leur tour aux
idées d'indépendance et d'affranchisse-
ment. Déjà les hautes écoles, les uni-
versités que l'Europe chrétienne, rivali-
sant avec la société musulmane, s'était
données dans l'intervalle de ces deux
siècles, offraient d'ardentes et nombreu-
ses associations où régnaient des idées
d'émancipation morale et d'égalité reli-
gieuse. Lorsque tant de causes d'ébran-
lement et d'excitation venaientse reunir
et confondre leur puissance, il était im-
possible que la société chrétienne ne se
trouvât pas tout à coup amenée à une
situation entièrement nouvelle. La lutte
du christianisme et du mahometisme
n'était pas finie en Orient qu'en Occi-
dent il s'en annonça une dans le sein de
l'Église même. En effet, les excitations
des croisades, jointes aux mouvements
dogmatiques qui avaient eu lieu dès le
XIe siècle et qui avaient jeté des dissi-
derices au milieu de plusieurs diocèses
d'Italie, de France et des Pays-Bas, fi-
rent éclater tout à coup une nouvelle
série de schismes religieux, ceux des al-
bigeois, des vaudois, des wiclefites, des
lolhardsetdes hussites (v. ces mots). Dès
l'origine on sentit qu'il y avait là quelque
chose de plus grave que tout ce qui s'é-
tait vu dans les temps anciens, à l'époque
des montanistes, des manichéens, des
gnostiques,des ariens et des nestoriens
aussi prit-on des mesures nouvelles. En
effet, on créa de nouvelles congrégations,
celle des dominicains et celle des fran-
ciscains, qu'on chargea de combattre
l'erreur, et on dirigea contre les scission-
naires des croisades comme on en avait
dirigé contre les infidèles. Ce ne fut pas
tout. Non-seulement l'esprit d'insurrec-
tion contre la vieille foi de l'Église se
glissa jusque parmi ses défenseurs et
non-seulement on vit un grand nombre
de ses savants et même de ses prélats s'é-
lever,dans leurs écrits, contre ses mœurs,
contre ses doctrines et contre ses insti-
tutions générales on les vit aussi, aux
plus solennellesassemblées,aux conciles
de Pise, de Constance et de Bàle, atta-
quer l'autorité du pontificat suprême.

Chacunede ces assemblées offrit le spec-
tacle tantôt d'une minorité, tantôt d'une
majorité de Pères déposant des papes et
en élisant d'autres. Déjà on avait vu un
roi de France, d'accord avec un pontife
de son clioix. obtenir la translation du
Saint-Siège de Rome à Avignori et faire
casser, au concile de Vienne, un des or-
dres qui avaient rendu à la religion les
plus éclatantsservices (voy. TEMPLIERS).

On devait bientôt voir les diètes d'Alle-
magne rivaliser avec les assemblées du
clergéet de la noblesse de France dans la
proclamationde ces principes d'indépen-
danre que le pouvoir temporel affectait
depuis quelque temps de soutenir avec
orgueil contre l'autorité spirituelle.

Cependant, dans l'empire des lettres
et dans le domaine de la pensée se pré-
parait une lutte non moins grave que
celle qui se manifestait dans l'établisse-
ment de tant de sectes nouvelles, dans
l'opposition de tant de docteurs, dans
les usurpations de tant de conciles,dans
les insurrections detant d'assembléespo-
litiyues. En effet, dans les lettres et dans
la philosophie érlataient les plus gran-
des nouveautés. Depuis les croisades,
tous les peuples d'Europe substituaient
à la vieille littérature latine ou ecclésias-
tique des littératures nouvelles et natio-
nales, essentiellement anti-ecclésiasti-
ques, et, à la place de l'ancienne scolas-
tique, où prévalaient le dogme de saint
Augustin et la dialectique d'Aristote,
plusieurs écoles mettaient, les unes ce
platonisme mystique, les autres ce mys-
ticisme biblique, qui donnaient l'un et
l'antre si libre jeu aux esprits trop long-
temps emprisonnés dans de stériles for-
mules. On le voit, une crise plus pro-
fonde, plus périlleuse qu'aucune autre
attendait l'Église chrétienne.

Cette crise reçut peut-êtreson impul-
sion la plus décisive des deux derniers
faits de la lutte musulmane, c'est- à- dire
de la prise de Constantinople et de la
prise de Grenade. A la suite de l'entrée
des Turcs à Byzance, la philosophie de
l'ancienne Grèce passa en Italie. Après
la prise de Grenade, l'une des plus ré-
centes et des plus despotiques institu-
tions de l'Espagne, l'Inquisition (voy.),
reçut ses plus rigoureux développements,



et bientôt tout ce qu'il y eut d'esprits ex-
trêmesen Europe se rangea sous ces deux
bannières Liberté absolae de la pen-
sée; Bmpire pbsolu de la foi. La lutte
entré ces deux principes extrêmesdevait
durer trois siècles; mais ces deux prin-
cipes ne devaient pas seuls occuper la
scène des doctrines plus modérées et
plus justes devaient,au contraire, s'y pré-
senter, essayer sans cesse de s'y faire jour
et y prévaloir à la fin.

Cinquième période, de 1453 à 1830.
La dernicrc et la plus glorieuse ère du
christianisme, celle des trois derniers
siècles, offre donc l'imposant spectacle
d'une lutte de principes, d'une lutte in-
térieure et morale, d'une lutte qui plus
d'une fois encoredégénère,à la vérité, en
guerres matérielles,mais qui se poursuit
bien plus dans le domaine de la pensée
que attr le champ de bataille,et qui, sauf
quelques drames encore sanglants, ne
présente plus que des scènes dignes d'un
état de haute civilisation. En effet, ce
ne sont plus deux religions ennemiesqui
se combattent; ce n'est plus entre le
christianisme,le judaïsmeet le paganisme
ou le mahométismequ'est le débat, c'est
entre des systèmes opposés qui éclatent
dans leseinmême de la sociétéchrétienne.
Ainsi que nous l'avons dit, l'autoritéet la
liberté étaient en présence l'une de l'au-
tre mais sous ces deux principes, que
la polémique, selon sa coutume, suivait
jusque dans leurs conséquencesextrê-
mes, luttent deux ordres de choses, dont
l'un, s'il était appliqué avec rigueur,
ne tendrait à rien moins qu'à immobili-
ser l'intelligenceet à stéréotyper ses opé-
rations en les soumettant toutes aux
formes d'un dogme invariable; dont
l'autre aurait pour résultat infaillible
d individualiser la société chrétienne, de
substituer à l'Église le fidèle; à la foi. la
raison; à la religion, une philosophieque
chacun aurait la faculté de renouveler
de jour en jour. On le voit, de ces deux
systèmes l'un était désormais difficile à
maintenir, l'autre devait paraitre impos-
sible. Le principe de transaction qui
convenaitaux temps était entrevu, mais
il n'était pas admis, et la lutte entre les
deux extrêmes fut animée; elle le fut
dès le début, elle le fut davantage à

chaque pas que fit la société moderne.
Quand J'ancienne Église d'Occident vit
se déployer dans toute sa grandeur le
progrès sorti des croisades, progrès qui
ne fut à ses yeux qu'un mouvement
très suspect, elle insista plus que jamais
sur le principe d'autorité, qui était aussi
celui de son unité. Si elle blâma l'excès
auquel l'une des nations d'Europe les
plus zélées pour la foi et celle de toutes
qui s'était le plus distinguée dans la
lutte musulmane, la nation espagnole,
avait porté sa grande institution de 1229,
l'Inquisition, elle en professa cependant
le principe, le droit de surveiller les
croyancespour en maintenir l'unité et la
pureté. Ce droit impliquenécessairement
celui d'exercer une sorte de tutelle sur
les intelligenceset une dictature vérita-
ble en matière de dogme. Mais c'était là
précisément, de tous les droits moraux,
celui qu'on était le plus porté à nier et
celui que l'esprit du temps combattit le
premier. L'esprit du temps, tel que
l'avaient fait les croisades et leur action
sur l'Europe, aspirait, en religion, à une
indépendance analogue à celle qu'il de-
mandait en politique il voulait l'éman-
cipation, il la voulait plus absolue et plus
complète qu'il n'osait dire. En effet, nul
n'osait encore formuler le principe d'une
entière liberté d'examen, d'une complète
indépendance de la raison humaine en
matière de foi; et pourtant ce principe
se trouvait au fond de toutes les oppo-
sitionsdu temps. Bientôt il se développa
et prévalut à tel point, que seul il expli-
que l'histoire des trois derniers siècles
de l'Église. Dès qu'il trouva les circon-
stances favorables, il se révélaavec toutes
ses exigences, mais aussi avec toute la
réserve qui lui était commandée. Vaincu
une première fois sur le terrain qu'il
avait choisi, loin de se décourager il re-
parut deux fois sous des formes nouvelles
et sur d'autres domaines. On le sait, lé
principe de l'mdépendance de la raison
choisit d'abord,pour se produire, l'étude
critique de la plulosophieancienne; il se
présenta ensuite plus puissant dans l'é-
tude critique du christianisme. Il se
révéla enfin tout entier dans l'étude cri-
tique de la philosophiemoderne. Lorsque
les fugitifs de Byzance vinrent apporter



à l'Italie, et par elle à tout l'Occident, la
langue d'Homère, les œuvres de Platon
et d'Aristote, l'Europe ravie de cette
étude libre et hardie, de cette science si
idéale et si complètement détachée du
dogme de l'Église, s'y livra avec un
incroyable enthousiasme.

Cette philosophie d'audacieuseinvesti-
gation et de pure création humaine fut

pour elle, qu'on avait conduite à la li-
sière par le syllogisme de la scolastique,
une délicieuse nouveauté. Bientôt quel-
ques-uns des plus illustres disciples des
Lascaris et des Gémisthe-Plêthon, rom-
pirent avec le principe de l'autorité de
la manière la plus nette, distinguant dans
leurs leçons, dans leurs écrits, avec une
subtilité à la fois italienne et grecque, la
vérité telle que l'enseigne la philosophie
de la vérité telle que l'enseigne l'Église.
Puis ils affectaientde ne produire la pre-
mière que pour faire voir tout le mérite
qu'ils avaient à lui préférer la seconde.
Sous prétexte d'exposer la philosophie
ancienne dans toute sa pureté et de l'op-
poser à la scolastique qu'on enseignait
encore généralement,ils professèrent les
théories les plus hardies et minèrent en-
semble les doctrines et les institutions de
l'Égl ise.

Mais l'Église était trop puissante et
le principe d'autorité reposait sur des
fondements trop solides pour qu'elle le
laissât ébranler impunément. Elle le fit,
au contraire, respecter avec rigueur, et
les libres penseurs d'Italie, qu'on nous
accorde ce mot, furent obligés de cher-
cher asile, les uns en France les autres
en Angleterre, d'autres encore en Alle-
magne, en Suisse et en Pologne ( voy.
CÉSALPIN, CAMPANELLA, RUGGIERI,
VANINI, Jordan BRUNO, etc.).

Cependant le principe de la libre in-
vestigation n'était pas encore vaincu sur
le terrain de la critique appliquée à l'é-
tude de la philosophie ancienne, que
déjà il se produisait sur un autre ter-
rain, celui de la critique appliquée à l'é-
tude de la religion elle-même. La puis-
sance que les philosophes du xve siècle
cherchaient dans les textes de Platon et
d'Aristote, les réformateurs du xm° siè-
cle, Luther, Zwingle et Calvin, la cher-
chèrent dans les textes de la Bible. Ces

textes, ils les interprétèrentavec le prin-
cipe de la libre investigation,abstraction
faite de toute autorité humaine.C'était en
d'autres termes la doctrine de la raison
individuelleopposée à celle de l'Église,
qu'on disait profondément altérée par
le cours des siècles, par les intérêts des
hommeset les vices de leurs institutions.
L'Église, à cette attaque nouvelle, plus
grave,pluspuissanteque nulle autre, ré-
pondit encorecomme à la première:aux
réformateurs de Suisse et d'Allemagne
elle opposa le principe d'autoritéet d'u-
nitéqu'elleavait opposée aux libres pen-

seurs d'Italie. Mais elle ne put plus leur
opposer la même puissance matérielle.

Les réformateurs n'appartenaient pas
à l'Italie où siégeait le gouvernementde
l'Église,erlorsque,plus tard,vers le milieu
du XVIe siècle, elle résolut, après de longs
débats, de soutenir la lutte -contré le
protestantisme,comme elle. l'avait fait
contie le judaïsme, le paganisme, le
mahomélisme et les schismes sortis des
croisades ce fut trop tard. En effet
non-seulement la moitié de ses fidèles,
les peuplesd'Allemagne,de Suisse, d'An-
gleterre, de Suède, de Danemark et de
Hollande, sans compter des fractions no-
tables de quelques autres, avaient em-
brassé la cause de la réforme, mais la
réforme elle-même,tout en continuant
de professer son principe, avait déjà ces-
sé de l'exercer. Quand parut ce grand
corps de doctrines qu'on appelle les Ac-
tes du concile de Trente et qui est si
imposant d'unité, de régularité et de
conséquence, l'Église protestante, dans
toutes ses sections, heureuse de s'être
émancipée à la faveur du libre examen,
avait partout renoncé à son droit,et s'é-
tait partout donné des formules d'unité,
d'autorité,de consensus et de concorde.
C'était à la fois une autorité plus an-
cienne et une autorité plusmoderne que
celle de l'Églisede Rome qu'invoquait le
protestantisme. Cette autorité était plus
ancienne, puisqu'elle faisait abstraction
de tous les siècles écoulés depuis la mort
du dernier survivant des douze apôtres
elle était plus moderne,puisqu'elle n'é-
tait formulée que par des docteurs du
XVIe siècle. Mais c'était si bien une au-
torité, qu'elle avait à la fois pouvoir



d'excommunicationet d'absolution.C'est

une erreur bien vulgaire que de consi-
dérer le protestantisme comme un sys-
tème de libre examcn. Ce principe, il
est vrai, donna naissance au protestan-
tisme mais le protestantisme constitué
abdiqua sur-le.champ le droit dont il
avait usé et dont il se réservait d'user
encore, si jamais il le jugeait néces-
saire, dont il entendait toutefois qu'on
n'usât plus désormais que sous le prin-
cipe d'unitéet d'autoritéqu'il avait posé.
En faut-il d'autres preuvesque cette ter-
rible peinedemort qu'il prononça contre
un dissidentcélèbre, contreServet, à qui
il fit subir la sentence prononcée par
l'ancienne Église; que ces nombreuses
persécutionsqu'il dirigea en Allemagne,
en Angleterre, en Hollande et ailleurs,
contre les sociniens et les anabaptistes,
en un mot contre tous ceux qui invo-
quaient le libre examen à l'égard de la
chose qu'on disait jugée?

Les doctrines de la nouvelleÉglise fu-
rent sans doute différentes de celles de
l'ancienne sur beaucoup de questions;
mais on n'avait pas encore cessé de ré-
pandre des flots de sang pour l'un ou
l'autre système que déjà ils se rencon-
traient dans le principe d'unité et d'au-
torité, principe qu'ils reconnaissaient et
définissaient différecnment, mais qu'ils
invoquaient l'uh et l'autre contre leurs
ennemis. Et il n'en pouvait être autre-
ment toute société religieuse qui veut
être une doit poser le principe d'unité,
qui est forcément le principe l'autorité.

Cependant dans le sein de l'Église pro-
testante et dans le sein de l'Église catho-
lique, il se trouvait une foule de parti-
sans du principe absolu de la liberté de

penser, de l'indépendance complète de
la raison de tonte autorité humaine;
bientôt ils se montrèrent égalementmé-
contents de l'une et de l'autre. De plus,
les libres penseurs de l'Italie, en se dis-
séminant sur l'Europe, s'étaient fait des
disciplespartout, et la lutte entre le ca-
tholicisme et le protestantisme n'avait
pas encore cessé que déjà il s'en déve-
loppait une autre, qu'avaient puissam-
ment avancée l'émancipation politique
sortie de la renaissance, l'insurrection
des Pays-Bas,la révolution d'Angleterre,

la Fronde et tout le mouvement moral
et social qu'avaient provoqué le système
des Stuarts et celui de Louis XIV.

Jusque-là le principe de la libre dis-
cussion ne s'était attaqué qu'à l'autorité
de l'Église. Les libres penseurs de l'An-
gleterre, formésà la fois par ceux d'Ita-
lie et par ceux de France ( vor. RAMUS

et MoNTAtGtfE), allèrent plus loin, ap-
puyés sur l'espritrévolutionnaire de leur
pays. La réforme, qu'ailleurs on prenait
pour une grande œuvre d'affranchisse-
ment, n'avait mis à leurs yeux qu'une
tyrannie à la place d'une autre tyrannie.
Pour avoir enfin une liberté réelle et
complète, il fallait, suivant eux, mon-
senlement délivrer l'esprit humain de
l'Église protestante comme de l'Église
catholique, mais du christianisme lui-
même.

Ils prétendaient « que l'intervention
d'une autorité soit divine soit humaine,
dans l'activité de l'intelligenceet dans les
opinions de la raison de l'homme, est un
acte despotique,sous quelque nom qu'il
se présente, et toutes les prétendues ré-
vélationsne sont qu'autant d'impostures,
nulle n'étant possible et nulle n'étant
nécessaire. Celle du christianisme,ajou-
taient-ils,enest mêmeune des plus funes-
tes, en ce qu'elle a favorisé les plus des-
potiques institutions et protégé les usur-
pations les plus déplorablessur les droits
de la conscience et de la raison. Elle est
celle de toutes qui a fait le plus de mal
à l'humanité,puisque c'est celle de tou-
tes qui lui a fait répandre le plus de sang.
Le genre humain ne peut marcher à la
conquête de tous ses droits que sur les
ruines des doctrines et des institutions
chrétiennes. »

Telle fut la formule de l'ennemi. Cette
formule, dont nous nous condamnons à
donner l'expression entière, ne trouva
d'abord il est vrai, qu'un petit nombre
de partisans, tant ses prétentions parais-
saient à la fois antichrétiennes et irreli-
gieuses. Cependant son principe, l'indé-
pendance absolue de l'intelligence hu-
maine dans les questions de philosophie,
devint la bannière des écoles contre l'É-
glise. Toutes celles qui eurent quelque
ambition rompirentavec la scolastique
en cela se trouvèrentd'accord les écoles



de Bacon, de Descartes, de Locke, de
Leiboitzet de Spinoza. Il n'y eut bien-
tôt que les écoles théologiques qui de-
meurassent fidèles à l'autorité de l'Église.
Les libres penseursde France, les philo-
sophes du dernier siècle, qui furent les
instituteurs de l'Europe entière, et dont
la doctrine, si variée qu'elle fût, se ré-
suma néanmoins dans deux ouvrages cé-
lèbres, l'Encyclopédieet le Systèine de
la Nature, proclamèrent non-seulement
dans leurs écrits le principe de findé-
pendance de la raison ils combattirent,
la plupart, les doctrines et les institu-
tions chrétiennes comme avaient fait
leurs maitres, les libres penseurs d'An-
gleterre. Non-seulement plusieurs phi-
losophes rompirentaveclechristianisme,
mais ils rompirent avec toute doctrine
spirituelle,avec toute doctrine morale et
religieuse,et professèrent les uns le ma-
térialisme, les autres l'athéisme ou le fa-
talisme. C'était demander sous toutes les
formes l'anéantissement de l'Église.

On le voit, cette lutte était plus grave
que toutes les précédentes:l'Église chré-
tienne, pour la soutenir,ne pouvait plus
songer à faire usage de ses armes an-
ciennes. Invoquer ce principe d'autorité
et d'unité qui était précisément ce qui
lui attirait le plus d'ennemis c'eût été
évoquer des ombres.Elle ne pouvait pas
non plus songer à reprendre les armes
matériellesqu'elle avaitjadis employées;
cardéjà les lois sociales suffisaientà peine
à soutenirla société politique; elles eus-
sent été impuissantes à réprimer le mou-
vement moral. L'Église n'en fut pas plus
embarrasséepourcela:elle recourutdans
toutes ses sections, et dans le sein du pro-
testantisme, comme dans le sein du ca-
tholicisme, à des moyens plus élevés, à
ceux même de cette libre discussion
dont on invoquait le droit contre elle.
On la forçait d'être savante, elle fut sa-
vante. Elle compara la certitude de ses
dogmes à l'incertitude de ceux de la
philosophie; elle établit entre ses insti-
tutions et celles des religions de l'anti-
quité qu'on lui opposaitavec ostentation,
comme on les lui avait opposées aux
temps de Philon et de Julien-l'Apostat,
le parallèle le plus propreà faire éclater
sa supérioritéetà mettreau joarl'immea..

sité des bienfaits que leur devait le mon-
de. Enfin elle opposa ses mœurs à celles
de toute autre société, et elle se plutnon-
seulement à constater la légitimité, mais
encore à démontrer la vérité de la révé-
lation (voy. ce mot), qui forme son code
et constitue sa mission. Jamais associa-
tion religieusen'avait rien offert de com-
parable à cette riche et savante littéra-
ture apologétiquede l'Église, où se dis-
tinguèrent surtout les ouvrages de l'An-
gleterre, de la France et de l'Allemagne.

Un instant et dans un seul pays l'É-
glise sembla devoir succomber. Appuyé
sur la politique d'une révolution qui
s'anéantit en se dépassant, le principe
de l'indépendance absolue de la raison
humaine fit voter en France l'abolition
du christianisme; ce fut le vote du dé-
lire, et le rétablissement le plus solennel
suivit de près la proscription la plus ex-
travagante. Le retour fut d'autant plus
rapide que, depuis longtemps,une réac-
tion profonde en faveurdu christianisme
se préparait dans les esprits. Cette réac-
tion remontait haut; elle était contem-
poraine de l'action contraire. En effet,
si le principe hostile au christianisme
avait surtout fait des progrès en France,
en Angleterre, en Allemagne, un mou-
vementreligieux et chrétien s'était opéré
précisémentdans ces pays. En France,on
avait vu naitre successivement le quié-
tisme, le molinisme et le jansénisme; on
vit surgir en Angleterre le méthodisme,
en Allemagne, le piétisme. Toutes ces
manifestationsétaient essentiellementre-
ligieuses, et toutes ces doctrines s'accor-
daient à recommanderdes sentiments de
foi plus intimes, plus profonds et plus
tendres.Lemysticismelui-mêmese releva
dans le sein de l'Église au milieu du sen-
sualisme et du scepticisme de quelques-
uns de ses membres. Bientôt la philoso-
phie revint de l'exagération de son prin-
cipe, et loin de contester à la religion
le privilége de la révélation, elle recon-
nut que la raison humaine ne saurait
avoir juridiction au-delà de ce monde;
que, par conséquent, une révélation pou-
vait seule nous enseigner l'autre et don-
ner à la foi une base certaine. Dès que
l'école de Kant eut donné ce démenti à
l'éeole de Hume, et qu'elle eut ramené



les esprits au spiritualisme de Leibnitz
et de Descartes, la transaction entre la
philosophie et le christianisme devint
facile, et l'on peut maintenant considé-
rer comme terminée à la plus grande
gloire de l'É glise la plus grave de toutes
les luttes qu'elle ait soutenues.

Mais, on le voit, aucun des deux prin-
cipes absolus qui avaient engagé cette
lutte, ni celui de l'autorité, ni celui de
la liberté, n'a vaincu c'est un principe
de transaction qui a prévalu. Si l'Église
est obligée désormaisde respecter la li-
berté de la raison dans le domaine de la
philosophie; si elle a été forcée de re-
noncer partout ces tribunaux de foi
qu'elle avait créés dans d'autres temps,
la philosophie à son tour s'est empressée
de s'humilier devant l'autoritéde l'Église
dans le domaine de la révélation et de
renoncer à l'insoutenable prétention
d'une religion naturelle ou d'une dogma-
tique rationnelle.Dans le respect que pro-
fessent maintenant tous les esprits éle-
vés pour la limite tracée entre l'un et
l'autre domaine, dans la scrupuleuse ob-
servance de la transaction passée entre la
religion et la philosophie,entre le prin-
cipe du libre examen et celui de l'inqui-
sition, est désormais la paix du monde
moderne. Et que l'Église chrétienne ne
regrette pas la perte d'une théorie! car
cette théorie était vaine du moment
où elle n'était plus que le débris d'un
magnifique édifice, débris sacré sans
doute, mais débris engagé dans des rui-
nes.; car depuis longtemps étaient tom-
bés les institutions, les lois, les agents,
les moyens et la puissance matérielle,
qui, jadis, avaient fait de cette théorie
une pratique. Elles s'étaient évanouies
complétement les moeurs et les cir-
constances qui en avaient fait une pra-
tique salutaire. Désormais l'Église chré-
tienne, si %ffaiblie qu'elle paraisse, si
fractionnée que l'aient faite les trois der-
niers siècles ou que puissent la faire ceux
qui les suivront, a une mission plus in-
contestée, un principe plus pur et plus
sublime que jamais. Ce principe et cette
mission, elle ne peut y renoncer; jamais
elle n'a négligé l'une, jamais elle n'a réel-
lement méconnu l'autre. Au milieu de
toutes les luttes des derniers siècles, elle

a fait quelques-unes de ses plus glorieu-
ses conquêtes; et pendant que ses diver-
ses sertions se disputaient l'Europe chré-
tienne, elles se disputaient aussi l'Asie,
l'Afrique et l'Amérique paienue. Là,
comme ailleurs, l'Égliseparu et a vain-
cu là comme ailleurs, elle a été un im-
mense bienfait, une civilisation vérita-
ble et une grâce divine. Cette carrière
de régénération et de sanctification, elle
la continuera, suivant sa belle formule,
des siècles aux siècles.

L'Église chrétienne qui a été succes-
sivement judaïque, arabe, égyptienne,
grecque, latine, romaine, italienne, espa-
gnole, gallicane, anglicane,germanique,
scandinave,pourquoi ne deviendrait-elle
pas l'Église de tous les peuples de la
terre? Alliée sincère de toutes les formes
de la civilisation, progrès au-delà de
tous les progrès de l'humanité, elle est
non-seulement cosmopolite, elle est de
tous les temps. « Je vous dis en vérité, a
dit le Sauveur du monde, que le soleil
et la lune, que les cieux et la terre pas-
seront mais ma parole ne passera pas.»
La destinée de cette parole est la des-
tinée de l'Église qui la garde. Divine
comme la révélation qui l'a constituée
et qui est sa lettre de grande naturalisa-
tion auprès de tous les peuples l'Église
chrétienne ne saurait périr. Elle a chan-
gé de formes, elle peut en changer en-
core ce n'est pas là une condition de
mort, c'est au contraire précisément là
qu'est la condition de sa perpétuité. Ce
qu'elle a purifié de pécheurs, ce qu'elle
a consolé de malheureux, ce qu'elle a
conduit de faibles mortels au royaume
des cieux dont elle est l'image terrestre,
ce qu'elle a répandu de gloire sur l'hom-
me et de bienfaits sur le monde, ce
qu'elle a inspiré de nobles idées et ce
qu'ellea fait faire de progrèsà la science,
aux arts, à l'humanité, à la vie sociale,
à la condition des peuples, à celle des
individus, à celle des femmes, à celle
des enfants, à celle des veuves et des
orphelins, à celle du pauvre, de l'es-
clave et du serf, tout cela ne la sauverait
pas de l'anéantissement,si elle ne portait
en elle une vie impérissable. Mais elle
porte en elle cette vie son histoire, qui
est désormais celle de l'humanité,le fait



voir dans toutes ses pages. Un apôtre a
dit «

Jésus-Chritfut hier, il est aujour-
d'hui, il sera dans toute éternité. »

L'É-
glise est, sous une formevisible, le Christ
iuvisible elle n'est pas seulement sa
mystique épouse, elle est sa parole, sa
puissance, sa foi; elle est sa vie conti-
nuée dans chaque fidèle. X. T-T.

ÉGLISE (architecture).Chez les an-
ciens, les monuments consacrés au culte
de la divinité étaient désignés sous le nom
générique de temple; chez les peuples
modernes chrétiens, ils ont reçu le nom
d'églises. Nous nous proposons dans cet
article de ne parler de ces édifices qu'en
ce qui concerne leurs dispositions de
construction.

A l'origine du christianisme,alors que
ce culte était exposé à la persécution,
les fidèles n'avaient point de lieux avoués
pour se réunir ils se rassemblaient
clandestinement dans des souterrains où
les prêtres célébraient les saints mystè-
res (vo,r. CATACOMBES). C'est en mémoire
de ces temps illustrés par les martyrs
que généralement, dans la suite, on a
pratiqué sous les églises des caveaux
souterrains appelés cryptes, où l'on en-
terrait les hauts personnages du clergé
et de l'état. Lorsque sous les derniers
empereurs de Rome, les chrétiens obtin-
rent le libre exercice de leur culte, ils
n'eurent point encored'édificesdistincts
à leur usage ils se servirent des bâti-
ments existants alors et dont la forme
était généralementconvenableaux gran-
des réunions d'individus; ces édifices
étaient appelés basiliques (voy.). De là
vient que pendant longtemps cette dé-
nomination a été génériquement appli-
quée, et à peu près indistinctement,à tous
les temples chrétiens, de quelque for-
me qu'ils fussent c'est ainsi que l'on
a dit, à Rome, la basilique de Saint-Paul
et celle de Saint-Pierre; à Paris, la basi-
lique de Notre-Dameet celle de Sainte-
Geneviève, quoique ces édifices n'aient
aucun rapport de forme entre eux.

Cependant chez les anciens Romains
les basiliques affectaient une disposition
constante, savoir celle d'un parallélo-
gramme divisé sur sa largeur en trois
nefs, dont l'une centrale plus large que
les deux autres, et deux latérales dites

bas-côtés; le fond de la plus grande était
terminé par un hémicycleoù se tenaient
soit les juges, lorsqu'on y rendait la
justice, soit les principaux personnages
qui présidaient aux réunions. Lorsque
les chrétiens les occupèrent, l'hémicycle
devint une abside (voy.) où les prêtres
célébraient l'office divin en présence
des assistants qui remplissaient les nefs.

Toutefois, ce n'étaitpas encore là le ty-
pevéritable des premièresbasiliqueschré-
tiennes ce ne fut queplus tardqu'ellesac-
quirent leur forme spécialepar l'addition
d'une galerie transversale croisant les
trois nefs à leur débouché et qui les sépa-
rait de l'abside ou sanctuaire. Les édifices
qui de nos jours rappellent le mieux les
premières basiliques chrétiennes sont,
à Rome, les deux églises de Saint-Paul
hors les murs et de Sainte-Marie-Ma-
jeure non que ces deux bâtiments puis-
sent être réputés édifices antiques, car
ils ont été maintes fois rebâtis, mais on
y a conservé, dans leurs diverses con-
structions, le style et le caractère primi-
tif de leur origine.

La forme de basilique est demeurée
constante dans le premier âge du chris-
tianisme elle s'est conservée à peu près
dans les églises dites romanes et byzan-
tines, c'est-à-direcelles qui furent bâties
en Europe sous les derniers empereurs
et celles qui le furent en Orient,après la
division de l'empire. Plus tard elle s'est
corrompue, après la chute de la puissance
romaine.

Chronologiquement,les églises de cette
dernière époque font un genre dont l'his-
toire doit tenir compte; mais sous le rap-
port de l'art, une classificationdistincte
ne leur appartientpas; car on ne peut
considérer comme formant un système
catégorique une série d'édifices la plu-
part élevés à l'improviste,avec les dé-
bris mélangés des temples patens, et qui,
bien qu'ils affectassent une disposition
générale à peu près semblable, ne pou-
vaient avoir ni unité, ni harmonie, ni
structure homogène dans leur ensemble,
à raison de la diversité Oe leurs maté-
riaux et de leurs éléments de décoration.

Ce n'est pas cependant que, parmi
les édifices de cette époque, il n'y en
ait eu qui fussent dignes d'être signa-



lés pour leur originalité et le piquant de
leurs combinaisons ce mérite, au con-
traire, a été remarqué surtout au mo-
ment où les églises construites en Orient
ont emprunté quelques dispositions à
l'acchitecture de cette contrée, princi-
palement l'introduction des coupoles
dontelles ont tiré des effets pittoresques.
Un des beaux exemples à citer est celui
de Sainte-Sophie,aujourd'hui l'une des
grandes mosquées de Constantinople,qui
fut originairement bâtie pour le culte
chrétien sous l'empereurJustinien,vers
le VIe ou vue siècle, par les architectes
Anthémius de Traites et Isidore de Mi-
let. Cette innovation donnait à la struc-
ture des églises un aspect particulierqui
a été imité jusqu'en Europe; car on re-
trouve en Allemagne, notamment à Co-
logne et sur les bords du Rhin, des
églises qui se rapprochentde ce genre de
construction.

Les premières constructions de Saint-
Marc à Venise et les églises du rit grec
en Russie, avec leurs coupoles dorées,
présentent des analogiesplus frappantes
encore de la fusion qui s'était opérée
entre les formes orientales et l'architec-
ture du premier âge chrétien.

La partie centrale de la France pos-
sède aussi des vestiges d'anciennes églises
qui peuvent se rapporter aux construc-
tions romanes et byzantines; plusieurs
même sont encore presque entières
mais ces dernières semblent être des
imitations du style roman et byzan-
tin faites sur tradition dans des temps
postérieurs,plutôt que des édifices ap-
partenantvéritablement à cette époque.
Aussi l'imitation n'y est-elle qu'impar-
faite les arcades basses et les colonnes
courtes que l'on retrouve dans ces monu-
ments ne sont que de fausses inductions,
motivées dans les édifices primitifs par
l'emploi des tronçons de colonnes et au-
tres fragments antiques que les archi-
tectes avaient trouvés en profusion, mais
qui, dénués de la richesse de ces ma-
tériaux, ne sont plus, dans les édifices
postérieurs, que des incohérences bi-
zarres souvent sans goût et sans prin-
cipes de proportion.

En arrêtantl'attentiondu lecteursur les
premières églises dites romanesetbyzan-

tines,notre but a été de fixerles idées sur
un genre d'architecture que l'on con-
fond souvent avec le style gothique qui
lui a succédé, mais qui en diffère essen-
tiellement. Nous dirons plus; ce serait
une erreur de croire que le style roman
ou byzantin a formé la transition natu-
relle entre l'architecture antique grec-
que et romaine et l'architecture du
moyen-âge communément appelée go-
thique. Quelquesmélanges aperçus dans
des édifices d'ancienne date, et qui pro-
venaient d'additions ou de reconstruc-
tions accidentelles postérieures, ont
trompé l'opinion vulgaire à cet égard,
mais les archéologues érudits ont re-
connu qu'il n'y avait aucune parité
réelle à établir entre les deux genres.
Nous répétons que le genre roman et
byzantinfutuniquementde circonstance,
et qu'il n'a point fait système dans la
théorie de l'art, parce qu'il ne pouvait
y avoir rien de fixe ni de régulier dans
un mode de construction dont les élé-
ments hétérogènes étaient, en quelque
sorte, l'image du temps de désordre et
de confusion politique où il prit nais-
sance. Ce genre dut nécessairement être
abandonné pour une manière plus sé-
vère, lorsque, le culte chrétien étant de-
venu dominant dans les états de l'Eu-
rope, les édifices religieux durentattester
le génie national des peuples et la puis-
sance des princes qui l'avaient adopté.

Ce fut en effet lorsque les nations qui
avaient abattu le colosse romain se fu-
rent constituées sur le sol de son vaste
empire, et que le christianisme se fut
consolidé en Europe, que les églises re-
çurent le caractère spécial de forme et
d'appropriation qu'elles ont conservé
jusqu'à nous. L'apparition du style ogi-
val, dont on peut rapporter la date en-
viron à la même époque, eut aussi une
grande influence sur ce changement.
Voy. OcivE et GOTHIQUF (style).

Sous le régime féodal du moyen-âge
la puissancedu clergé s'était accrue; ses
dignitésrivalisaient avec celles des rois
les pompes du culte l'emportaient sur
l'éclat des cours. Les dispositions sim-
ples, mais modestes, des premières égli-
ses, appropriées pour des rites uniformes
partout où le catholicisme naissant s'é-



tait fait jour, ne satisfaisaient plus aux
distinctions hiérarchiques qui s'étaient
établies, non-seulementdansle personnel
du clergé, mais encore parmi les édifi-

ces à son usage, selon l'importance et la
richesse des localités où ils étaient éle-
vés. De nouvelles combinaisons deve-
naient donc nécessairespour la compo-
sition des temples chrétiens.

Cependantune dispositionprimordiale
continua d'exister dans la construction
des églises ce fut la forme cruciale,
parce que indépendamment de sa
commodité pour les cérémonies, elle
était en même temps la représentation
symbolique du dogme principal de la
religion. Quelle que fut leur grandeur,
cette donnée a été plus ou moins ob-
servée dans toutes les églises qui ont été
conservées jusqu'à nous.

Pour mettre nos lecteurs en état de
se bien rendre comptede la configuration
d'un plan d'église,nous allons énumérer
les différentes parties qui entrent dans
sa composition, en observant d'abord
que les églises sontgénéralementdivisées

en deux classes distinctes, les églises
métropolitaines et les églises parois-
siales.

Les premières sont celles qui ont été
bâties dans les grandes villes résidences
des archevêques; on comprend aussi
dans cette classe les cathédrales (goy.)
appartenantaux chefs-lieux des diocèses
où résident les évêques. C'est dans cette
première série que toute la magnificence
de l'architecture a été déployée. Les
peuples et les rois ont rivalisé de zèle et
de richesse pour y accumuler les prodi-
ges et les chefs-d'œuvre des arts.

Les églises paroissiales ne viennent
qu'en second ordre. Leur nombre varie
dans les villes; elles peuvent avoir des
succursales suivant l'étendue et les
moyens des localités.Là aussi la foi des
fidèles, et plus souvent encore l'orgueil
des populations, a tout fait pour les
embellirdes ornements les plus somp-
tueux.

Les parties principales que l'on doit
distinguer dans une église sout en
suivant l'ordre où elles se montrentdans
les édifices 1° le portail, ou la façade
antérieure du bâtiment, le point d'ac-

cès de l'édifice et l'endroit le plus appa-
rent de ses dehors. C'est par sa décora-
tion plus ou moins riche que le rang et
le degré d'importance du monument
s'annoncent. Son ordonnance est très
variée et présente des dispositions ar-
chitecturales de plusieursgenres. Comme

cette partie est capitale dans la compo-
sition des édifices religieux, elle mérite
d'être traitée dans un article séparé
nous renvoyons donc au mot PORTAIt..

2° La grancle nefest l'espace inté-
rieur où se tiennent les fidèles pendant
le service divin. C'est la partie qui rap-
pelle le plus la disposition primitive des
basiliques; elle est bordée par des files
de piliers formant portiques, qui com-
muniquentà des galeries latérales nom-
mées bas-côtés ou collatéraux. Les nefs
sont quelquefoisgarnies de tribunes dans
toute leur longueur; elles en ont toujours
une située au-dessus de la porte d'entrée
où généralementest placé l'orgue, faisant
face au sanctuaire. Les nefs les plus éle-
vées,c'est-à-direcelles dont les voûtes sont
très élancées,sont les plus réputées leur
principale décoration consiste dans la
belle ordonnance et l'éclat des vitraux
qui les éclairent.

3°La croiséeou transept, galerie trans-
versale,ordinairement de même hauteur
et largeur que la grande nef, et qui, la
croisant à son extrémité, donne lieu à
la forme cruciale consacrée par l'usage.
Dans les églises du premier rang, le
transept est ouvert à ses deux bouts
opposés et forme latéralement deux fa-
çades secondaires qui sont très souvent
décoréesavec autant de soin que le grand
portail. Dans les églises de second ordre,
les extrémités de la croisée sont occu-
pées par des autels dédiés à la Vierge et
au patron du lieu ordinairementces ex-
trémités sont percées dans leur partie
haute par des vitrages à compartiments
circulaires, que l'on désigne du nom de
roses et qui forment une des plus belles
décorations de l'église.

4° Le chœurou le sanctuaire est la
partie de l'église où se tient le clergé et
où l'on célèbre l'office divin. Il est situé
à l'extrémité de la grande nef, dont il
forme le prolongement au-delàdu tran-
sept. Dans son enceinte sont rangées les



stalles des prêtres et les tiéges des chan-
tres au fond, et vers le rond-point ou
abside, est placé le mattre-autel, élevé

sur plusieurs marches ou gradins, afin
de pouvoir être aperçu de toutes parts.
Dans les grandes églises, le chœur est en-
touré de portiques qui sont la continua-
tion des bas-côtés; cette disposition est
favorable au développement des proces-
sions (voy. CHOEU& et AUTEL).

5° Enfin, dans les églises les plus cotn-
plètes, les nefs, le chœur et les bas-côtés
sont encore enveloppés, dans tout le
pourtour de l'édifice, par un rang conti-
nu de chapellet dédiées aux saints et à
diversesconsécrations.Dans les temps de
ferveur, chaque corporation de métiers
acquittait les frais de construction et
d'entretien d'une des chapelles de la
métropole. Les familles riches ou mar-
quantes payaient aussi fort cher l'hon-
neur d'y faire élever des monuments fu-
néraires. Le nombre et la richesse de ces
chapelles témoignaient de la splendeur
du monument et de son degré d'impor-
tance dans l'ordre hiérarchique.

Les chapelles de pourtour n'avaient
pas seulement pour résultat d'accroitre
tes revenus de la fabrique, elles avaient
aussi pour leur construction un but
d'utilité réelle, consistant en ce que
leurs murs de séparation, ordinairement
pleins et dirigés perpendiculairement à
la nef, servaient de base naturelle aux
éperons et contreforts qui contrebutaient
les voûtes, dont l'excessive élévation exi-
geait ce moyen d'appui auxiliaire. Cette
combinaison est constante pour tous les
édifices du moyen-âge c'est le trait ca-
ractéristiqueen quelque sorte de la struc-
ture des grandes cathédrales. Cette oon-
dition était obligée dans le système go-
thique l'heureuxeffetque les architectes
de cette époque en ont tiré atteste leur
habileté et leur connaissance profonde
de la statiquedes bâtiments.

Tels sont les élémentsconstitutifsaux-
quels le style ogival a prodigué ses mer-
veilles, ou, plus exactement peut-être,
que son génie introduisit dans la con-
struction des églises car c'est une ques-
tion encore indécise de savoir si les arts
ont toujours été les subordonnés des
usages des temps, on s'ila n'ont pas con-

tribué à les faire naître, ces deux thèses
pouvant être égalementsoutenues. Quoi
qu'il en soit, rien n'a surpassé la magni-
ficence des anciennes églises chrétien-
nes. Tout ce que l'imagination peut
se figurer de plus pompeux et de plut
imposant a été réalisé dans ces admira-
bles créations, aussi remarquables par
la hardiesse de leur conception que par
l'adresse de leur exécution. Disons aussi
que l'esprit religieux du temps et l'en-
thousiasme sans bornes des populations
ont bien servi le génie desartistes, et qu'il
ne fallait pas moins que l'impulsion de
la foi et l'ardent désir du salut offert en
récompense au zèle et à la persévérance
pour soutenirles peuples et les rois dans
des entreprises qui absorbaient le travail
et les trésors de plusieurs siècles. On
conçoit au surplus cet élan, lorsqu'on se
représente à la penséetout ce qu'avaient
d'entrainantet de séduisant ces magnifi-

ques édifices au sortir de la main de
l'ouvrieret danstout l'éclat de lenrsplen-
deur, puisqu'encore aujourd'hui, dans
notre siècle d'indifférence, la seule vue
de leurs débris communique à l'âme les
impressions les plus profondes.

Au milieu de ce mouvementuniversel
du moyen-âge le génie français ne pou-
vait point rester en arrière. Les monu-
ments de notre pays ne sont pas les
moins brillants dans la nombreuse série
des chefs-d'œuvre de cette époque. La
place nous manquerait si nous devions
énumérer toutes les églises remarquables
que notre sol à vu s'élever, et notre es-
prit resterait en suspens s'il fallait in-
diquer une préférence entre toutes les
beautés variées que nous aurions k dé-
crire. Un dicton populaire les a résumées
ainsi « L'église la plus parfaite serait
celle qui réunirait le portail de Reims,
la nef d'Amiens, le chœur de Beauvaig

et le clocher de Chartres. »*

(*) A l'article AMIENS on a décdt la cathé-
drale de cette Tille) il en sera de méme aux
mots REEMS, ROUEN, STRASBOURG, etc. A l'ah
ticle CHARTRES,on a dû se borner à une mention
très rapide du monumentqui est le prinnipalor-
nement de cette ville mais qui porte encore
malheureusementles tristes marquesd'un incen.
die qui en a consumé en I836 la magnifique char.
pente. Voy. en outre les mots CLOCHER, DÔMI,
COUPOLE, etc. S.



Sansdonte un assemblage de cette na-
ture, pris à la lettre, pourrait bien ne
produire que le monstre d'Horace; mais
cette penséerenferme avec assez de jus-
tesse l'indicationdes types que les mo-
numents cités présentent comme mo-
dèles à l'admiration des connaisseurs.
Nous ajouterons cependant qu'une foule
d'autresédifices, à Rouen, à Strasbourg,
à Paris et ailleurs, offrent aussi des beau-
tés qui soutiendraient la comparaison
avec les précédents.

Indépendamment de la distinction des
églises en deux classes principales, sui-
vant leur ordre hiérarchique,on admet
encore une autredivisionqui se rapporte
au principe général de configuration de
ces édifices, savoir les églises en croix
grecque et les églises en croix latine. On
comprend par ces dénominations même
que la première tire son origine de la
forme cruciale à branches égales, usitée
dans les premières églises grecques, la-
quelle dérivait du placement d'une cou-
pole au point central de la croix (voy.);
et que la seconde doit s'entendre de la
disposition cruciale à branches inégales,
telle qu'elle a été appliquée par les archi-
tectes gothiques, à l'imitation des basi-
liques primitives.

La disposition en croix grecque, ainsi
qu'elle avait étépratiquéeà Sainte-Sophie
de Constantinople, trouva des partisans
dans les temps postérieurs. Ce fut prin-
cipalement à l'époque dite de la renais-
sance, de 1400 à 1500, au moment où
les formes de l'architecture antique fu-
rent réintroduites dans les constructions
modernes, que l'on essaya de reproduire
cette combinaison, qui parut favorableà
l'emploi des ordres réguliers du style
grec et romain. Cette pensée présida à la
premièreconceptionde la fameuse église
de Saint-Pierrede Rome, commencéeen
1510, sous le pontificat de Jules II, par
Bramante (voy.), dont l'idée principale
fut de réaliser dans un même édifice la
réunion duPanthéon de Rome et du tem-
ple dit de la Paix, deux monuments an-
tiques dont les restes récemment dé-
blayés et moins défigurés qu'ils ne le
sont de nosjours, avaient réveillé le goût
des artistes pour les formes de l'antiquité.
Le plan de Saint-Pierre,selon Bramante,

n'était pas précisément une croix grec-
que mais Michel-Ange qui vint après
lui, l'y ramena (voy. SAINT,PIERRE).

Avant la construction de Saint-Pierre
de Rome, Brunelleschi(voy.), habile ar-
chitecte de Florence, avait déjà construit
pour cette ville, en 1425, le dôme de la
belle église de Sainte-Marie-des-Fleurs;
mais cet édifice fait un genre à part dont
nous aurons occasion de parler à l'article
FLORENTIN (art).

A l'exemple de la ville pontificale,les
grandesvilles de l'Europevoulurentavoir
leur église en dôme (voy.), quoiquesur des
dimensions moindres que Saint-Pierre;
plusieurs de ces édifices ont acquis de la
célébrité. Sous le règne de Louis XIV,
les deux Mansard (voy.) ont construit,
à Paris, des monuments de ce genre; le
premier, François Mansard, éleva, en
1645, l'église du Val-de-Grâce; le se-
cond, Jules-Hardoin Mansard con-
truisit,en 1693,celledes Invalides.Dans
le siècle suivant, en 1757, Souflot (voy.)

a commencél'église de Sainte-Geneviève,
devenuedepuis le Panthéon français, au-
quel nous consacrerons un article parti-
culier. Enfin nous citerons, comme l'édi-
fice moderne le plus remarquable de
l'Angleterre, l'église Saint-Paul de Lon-
dres, dont le plan primitifa été attribué
à Inigo Jones, mais qui fut exécuté en-
tièrement par le chevalier Christophe
Wreen. Cet architecte introduisitdans la
structuredu dôme une modificationpar-
ticulière pour obvier à l'effort latéral de
la poussée, cause principale de ruine
qui a constamment menacé l'existence
de ces sortes de constructions dès leur
naissance.

Nous ne terminerons pas sans dire
quelques mots d'une question qui a sou-
vent divisé les opinions des artistes et
du public, et qui paraitra d'autant plus
à propos dans cet article que, dans ces
derniers temps, les souvenirs se sont re-
portés avec faveur sur le goût artistique
du moyen-âge. Il s'agit de savoir jusqu'àà
quel point l'application de l'architecture
antique à nos édifices religieux leur a
été favorable, ou si son introduction
n'en a pas dénaturé le caractère; autre-
ment dit, si l'emploi des formesgrecques
et romaines y est convenable.



Les adversaires du système antique
n'ont pas manqué d'argumenter du peu
de succès que, sous le rapport de la so-
lidité, ont eu généralement les églises en
dômecomme Saint-Pierreet toutescelles
qui ont été faites depuis à son imitation;
ils ont aussi représenté que le caractère
vierge du style ogival né presque en
même temps que le christianisme, en
est en quelque sorte le langage naturel;
qu'aucun autre style ne s'identifie aussi
bien avec lui et ne s'harmonise mieux
avec ses cérémoniesmystérieuseset sym-
boliques qu'auprès de la variété pi-
quante et pittoresque de l'art gothique,
la régularité des ordonnances grecque
et romaine est froide et monotone
qu'enfin les effets les plus heureux du
style antique ne sont amenés que par des
allégories tirées de la théogoniepaïenne,
ce qui constitue pour le moins un con-
tinuel anachronisme, lorsqu'il n'en ré-
sulte pas d'incohérence choquante. De
ces objections ils ont conclu que les
églises chrétiennes ne pouvaient attein-
dre leur véritable caractère spécial ni
leur plus haut degré de magnificence,
que par le genre d'architecturequi leur
a été imprimé au moyen-àge.

A ces raisonnements nous répondrons
qu'ils ne sont fondés que sur des consi-
dérations superficielles plus spécieuses
que réelles. Nous trouverons ailleurs
l'occasion de démontrer, par des induc-
tions tirées des édifices mêmes, que les
éléments de l'architecturegothique sont
beaucoup moins des créations neuves
qu'on ne le croit généralement, et que
leur origine remonte à la belle architec-
ture que l'on voudrait répudier. Nous
ferons voir que le style ogival,à son temps
d'apogée, n'a acquis ses dernières per-
fections que par les artistes qui avaient
puisé le goût des belles formes dans les
productions de l'antiquité. Pour le mo-
ment, nous nous bornerons à exprimer
notre conviction qu'on ne peut se re-
fuser à reconnaître l'impressionéminem-
ment religieuse que fait naître l'aspect
des beaux temples antiques; que leur
caractère sacré y est d'autant plus pro-
noncé qu'il n'emprunte rien à des for-
mes capricieuses et fantastiques, mais
qu'il résulte de dispositionsgraves et ma-

jestueuses dont l'imposante unité est l'i-
mage la plus expressive de la Divinité.
Certainement ce langage élevé était hors
de la portée intellectuelledes masses po-
pulaires du moyen-âge, et sous ce rap-
port le style ogival fit preuve d'une mer-
veilleuse adresse en se renfermant dans
un système plus susceptible d'agir sur
les sens que sur l'intelligence morale;
mais c'est précisément en cela que la su-
blimité de l'art antique a dû l'emporter,
lorsque, l'instrtiction reparaissant chez
les peuples, le prestige des monuments
gothiques a diminué, et que le retouraux
formesrationnelles de l'antiquité est re-
devenu une nécessité. C'est à cette in-
fluence que les artistes supérieurs du
xvP siècle ont obéi; la réaction guidée
par Bramante et Michet-Ange ne fut
point une vogue passagère, mais bien le
résultat de leurs profondes méditations.
Notre siècle rétrograderait s'il songeait
à détruire l'impression donnée par ces
grands maîtres.

Quant à l'argument tiré des fautes qui
ont été faites jusqu'à présent dans les
constructions des églises modernes, ce
raisonnement ne fera pas loi dans la
théorie de l'art, si l'on rapporte les faits
à leur véritable cause. Nous représente-
rons à ce sujet que l'architectureogivale

a été pratiquée sans interruption à peu
près l'espacede huit à dix siècles consécu-
tifs pendant cette longuepériode, elle a
dû atteindrele degré de perfection dont
elle était susceptible, tant dans sa statique
que dans sa partie décorative,tandis que
l'architecture antique, éteinte presque
subitementà la chute de l'empire romain,
n'a pu se relever que timidement en re-
paraissant dans un ordre de choses nou-
veau. On ne peut nier qu'elle n'ait été
faussée à l'origine même de la renais-
sance, malgré le mérite éminent des ar-
tistes du temps, parce qu'il était impos-
sible qu'elle se dégageât tout à coup
des ténèbres qui l'avaient enveloppée et
qu'elle ne restât pas encore longtemps
influencée par le genre régnant contre
lequel elle avait à lutter. Trois cents ans
à peineécoulés depuis cette époque n'ont
pas été suffisants pour lui restituer la
fixité et le caractère spécial d'appropria-
tion que vingt siècles au moins lui avaient



acquis dans l'antiquité on ne doit donc
pas s'étonner qu'aujourd'hui même on
n'ait pas encore approfondi toutes les

ressources qu'elle renferme et qu'il y ait
encore de laborieusesétudes à faire.

Si la questionqui nous occupe pouvait
être indécise à l'égard des édifices de
première ligne, elle serait au moins ju-
gée pour les églises de second rang. Tout
le mondeconvient aujourd'hui que la foi
n'est plus assez ardente et que les néces-
sités du budget sont trop impérieuses
pour permettre de renouveler les pro-
diges des grandes cathédrales du moyen-
âge. On sait aussi que, dénués des fiori-
tures élégantes qui caractérisent leur
système de décoration,ces édifices per-
draient beaucoup du prestige qui les en-
vironne. C'est cependant à cette extré-
mité que l'on serait réduit si l'on persistait
à reproduirele style ogival dans nos égli-

ses de second ordre. Mais ici le style de
l'architectureantique reprend son avan-
tage,parce que ses formes,naturellement
graves, se proportionnentaux effets que
l'on veut produire. L'Italie a donné
l'exemple de cette réforme par une mul-
titude d'églises charmantes qui ne le cè-
dent en rien, pour l'appropriationet l'é-
légance, aux productions du moyen-âge.
L'Europe moderne s'est empressée de
les prendrepour modèles. C'est une voie
de progrès; il n'y a point à douter qu'elle
y persévérera.

On doit réclamer contre les mélanges
de styles que l'on a opérés, principale-
ment depuis la fin du règnede LouisXIII,
et qui ont défiguré nos plus vénérables
monuments, les uns à leur portail ( voy.
METZ), les autres à leur intérieur et
jusque dans le sanctuaire. Ce n'est que
depuis peu de temps que ces erreurs ont
été reconnues. Nous devons rendre au
gouvernementde la France la justice qui
lui est due: sa sollicitudes'est appliquée
à la conservationde nos anciens édifices,

non moinsintéressants par les faits histo-
riques qu'ils rappellent que comme ob-
jets de comparaison pour l'étude des
différentes phasesde l'art. Il sera remar-
quable dans l'avenir qu'une époque qui
semblait devoir leur être fatale ait été
celleoù l'on aura pris le plus de soin à les
préserver contre l'action destructive du

temps. Il n'est qu'un seul écueil à éviter
en procédant à cet acte réparateur: c'est
que le bon vouloirne dégénère pas en un
engouement irréfléchi qui n'aurait au-
cun fondementréeldans les idéesni dans
les usages de la générationactuelle,et qui
agiraiten sens inversedu mouvementpro-
gressifde la cisilisationmoderne.J. B-T.

ÉGLISE (ÉTAT DE L'), voy. ROMAIN
( état

ÉGLISE (PÈRES DE L') voy. PÈRES.
ÉGLOGUE. Si le contraste entre l'é-

tat d'une société et un genre de littéra-
ture était pour ce genreunmotif de pro-
scription, l'églogue devrait être rejetée
de nos poétiques. Rien de plus éloigné
d'une civilisation avancéeque ces mœurs
simplesdes bergers, que cette expression
naïve de leurs sentiments, que ces déli-
cieux tableaux de leurs amours, qui
sont le sujet le plus ordinaire des églo-
gues, des idylles, des bergeries, de tout
ce que t'on connait sous le nom de bu-
coliques ou de poésies pastorales.

Le nom d'églogue ne signifie pro-
prement que choix(, composéde la
prép. , et du verbe, je choisis).
Depuis longtemps il est consacré à de
petites pièces sur la vie champêtre, et
idylle(d', image) n'a pas un sens
different. La nuance indiquée par Le
Batteux entre l'idylle et l'églogueest chi-
mérique.

Les règles du genre n'ont rien de
compliqué. Puisque, dans ce poème, les
bergers sont les principauxacteurs, que
la campagne est le théâtre, que le soin
des troupeaux, que les travaux du labou-
rage ou ceux de la moisson occupent ha-
bituellement les personnages, que leurs
pensées sont naives, leurs sentiments dé-
licats,leurspassionsmodérées;en unmot,
puisque l'on y peint une nature primiti-
ve, idéale, reflet consolant d'une époque
imaginaire, la scène doit être choisie et
décrite avec goût appropriée à la teinte
qu'aura le sujet; l'action sera vraisem-
blable, le langage des acteurs conforme
à la nature; la simplicité du style se re-
lèvera par des images qui seroatemprun-
tées aux objets familiers à ceux que l'on
fera parler, aux habitudes de leur vie,
à des circonstances qui révéleront le cal-
me on les émotions de leur âme. Deux



écueilssont à éviter la recherche, l'af-
fectation, le bel-esprit, et le bas, le tri-
vial, l'ignoble. Il nous parait, du reste,
bien superflu de retracer toutes les rè-
gles de la poésie pastorale, genre froide-
ment cultivé depuis la renaissance des
lettres jusqu'à la fin du siècle dernier, et
qui n'a rien produit de saillant parmi
nous. Les Allemands ont été mieux in-
spirés, soit dans les courtes idylles, soit
dans les grandes compositions bucoliques
(voy. ce mot). J. T-v-s.

EGMONT (COMTES D'). Le château
d'Egmont, au bourg appelé de même,
situé à quelques lieues d'Alcmaër, dans
la Nord-Hollande,a donné son nom à
l'illustre familledes seigneurs,puis com-
tes d'Egmont. Les insurgés des Pays-Bas
détruisirent cette place au xvi siècle,
pour se vengerde ce que Lamoral, comte
d'Egmont, les avait abandonnés pour
soutenir le duc d'Albe, qui pourtant lui
fit trancher la tête, comme on le verra
plus basb et de ce que ses fils, au lieu
de venger la mort de leur père, restèrent
attachés à l'Espagne. Quelques généalo-
gistes ont prétendu faire descendre les
comtes d'Egmont des anciens rois ou
ducs de Frise, mais cette origine est fa-
buleuse. Ce qu'il y a de certain, c'est que
les ancêtres des seigneurs d'Egmont fu-
rent les avoués de l'abbaye d'Egmont,
fondée au xe siècle par Thierry Ier,
comtede Hollande, à une lieue seulement
du château d'Egmont, et qui fut ruinée
anssi dans les revolutions des Pays-Bas.

Nous passons sous silenceles premiers
seigneurs d'Egmont, leur histoire n'of-
frant qu'un mediocre intérêt; nous nous
bornerons à noter, à l'occasion de Guil-
laume II, que l'on trouve mentionné
commeseigneuid'Egmonten1276,qu'un
acte contemporain prouve que les sei-
gneurs d'Egmont,quoique vassaux et dé-
pendants des comtes de Hollande, étaient
souverains à certains égards. Mais toute
cette période est encore remplie de dif-
ficultés généalogiques et chronologiques.
En 1409, JEAN II devint seigneur d'Eg-
mont. Il fut surnommé aux sonnet/es
(en flamand met de bellen), parce que
dans les combats il portait sur son habit
plusieurs petites sonnettes d'argent, afin
qee, dans Je fort de la mèlée, si ses sol-

dats ne le voyaient pas, ils pussent du
moins entendre qu'il n'était pas loin
d'eux. Comme son père, il eut des con-
testations avec l'abbé d'Egmont au sujet
de la juridictionsur certainesterres. Son
mariage avec Marie d'Arkel, nièce de
Renaud, duc de Gueldre, l'engagea, de
même que son frère Guillaume,à refuser
au comte de Hollande le service dans la
guerre que celui-ci eut à soutenir contre
Jean d'Arkel et le duc de Gueldre. Les
deux d'Egmont formèrent même le pro-
jet d'enlever le comte de Hollande et de
le livrer au duc de Gueldre. Jean d'Ar-
kel, ayant été livréau comte par quelques
seigneurshollandais qui l'avaient enlevé
en 1415, avoua le complot l'indignation
de la noblesse et du peuple éclata contre
les d'Egmont. Le conseil les déclara cou-
pables de haute-trahison, confisqua leurs
biens et tes condamna à avoir la tête
tranchée. Jean se réfugia avec son fils
dans lechâteaud'Ysselstein,dont lesha-
bitants refusèrent de le livrer au comte
de Hollande Guillaume VI. Enfin, par
un accommodement,les deux frères coo-
sentirent à quitter le pays et à n'y ren-
trer jamais qu'avec le consentement du
comte, qui s'engagea à leur payer une
pension.Après la mort de Guillaume VI
(1417), les deux d'Egmont, profitant de
leurs intelligences dans un pays qui leur
avait appartenu, surprirent le château
d'Ysselstein; mais la comtesse Jacque-
line le fit presqueaussitôtassiéger, le força
de se rendre et permit aux habitants d'U-
trecht de le démolir. Cependant Jean
d'Egmont s'était rendu à Dordrecht au-
près de Jean de Bavière, oncle de Jac-
queline, qui s'y était fait proclamer ru-
wardou regentde la Hollande.Peu après,
d'Egmont surprit Gorcum, que la com-
tesse ne tarda pas à reprendre. Jean y
fut fait prisonnier; mais sa captivité ne
fut pas longue, et par un article de l'ac-
commodementfait en 1419 entre la com-
tesse de Hollande et Jean de Bavière, il
fut stipulé que les d'Egmont pourraient
revenir en sûreté en Hollande un mois
api ès la date du traité. Ils restaient cepen-
dantexclusde leur patrimoine, et ilsfirent
alors une guerre de brigandageauxvilles
et aux seigneurs du voisinage, jusqu'en
1421, époque où Jeande Bavièrerétablit



Jean dans la seigneurie d'Egmont et dé-
chargea ses sujets de l'hommage qu'ils
avaient prêté à GuillaumeVI et à Jacque-
line. En 1422, Jean de Bavières'engagea
à le faire entreren possession du duché de
Gueldre, dans le cas où le duc viendrait à
mourir. En 1423, Jeand'Egmontviten ef-
fet les états de Gueldre et de Zutphen re-
connaître son fils aine Arnould pour leur
souverain, et fut nommé son tuteur pour
gouverner le pays pendant les treize an-
nées suivantes. Dans cette même année
1423, Jean et ses descendants furent
élevés au rang de comtes par l'empereur
Sigismond mais la seigneurie d'Egmont
ne fut réellement érigée ep comté que
l'an 1486. Après la mort de Jean de Ba-
vière, arrivée l'an 1425, Jean d'Egmont
aida Philippe, duc de Bourgogne, auquel
Jean avait, par son testament, cédé ses
droits, à se mettre en possession du gou-
vernement de la Hollande. Il se trouva
l'année suivante à la bataille de Brou-
wershaven, où les Anglais venus au ses
cours de la comtesse Jacqueline furent
défaits. Le reste de sa vie fut rempli par
divers arrangements avec les souverains
de la Hollande et par des démêlés très
vifs avec l'abbé d'Egmont. Il mourut en
1452. JEAN III, un de ses successeurs,
fut créé chevalier de la Toison-d'Or
en 1484 il avait été fait stathouderde
Hollande et de Zélande par Maxirnilien,
sur la demande des Hollandais eux-
mêmes.

Le plus illustre des comtes d'Egmont
fut LAMORAL,prince de Gavre, baron de
Fiennes,etc. Fils de Jean IV, il naquit en
1522, accompagna Charles-Quint dans
son expédition d'Alger en 1544, et, deux
ans après, fut nommé chevalier de la
Toison-d'Or avec ce même duc d'Albe
qui plus tard le fit périr sur l'échafaud.
Philippe II le créa général de cavalerie.
Il se signala dans les guerres de l'Espa-
gne contre la France aux batailles de
Saint-Quentin (1557) et de Gravelines
(1558). Ses richesses étaient considéra-
bles, sa naissance illustre, ses services
éclatants, ses alliances puissantes; car il
avait épousé Sabine, comtesse palatine,
plus tardduchesse de Bavière. Il appuya
les premiers troubles des Pays-Bas, tout
en engageantMarguerite de Parme à une

grande modération. L'insurrectionprit
un caractère plus violent après l'arrivée
du cruel duc d'Albe. Celui-ci fit tomber
sous la hache du bourreau les têtes les
plus illustres des Pays-Bas. Les comtes
d'Egmont et de Horn furent eux-mêmes
arrêtés, enfermés pendant neufmois dans
la citadelle de Gand, puis amenés à
Bruxellespar dix compagnies espagnoles
et un détachement de cavalerie. En vain
l'Empereur, lesvilles libres d'Allemagne
et les personnagesles plus élevés sollicitè-
rent la grâce de ces deux seigneurs; en
vain la sœur de Horn et la femme de La-
moral firent retentir l'Europe de leur
douleur le duc d'Albe rendit la fatale
sentence. Depuis longtemps il haïssait
Egmont aussi fut-il sourd aux prières
du vertueux évêqued'Ypres, Martin Ri-
thove, qu'il avait mandé pour confesser
les deux comtes, et qui, suppliant, à ge-
noux, les yeux mouillés de larmes, le
conjurait de leur laisser la vie. Egmont
se prépara à la mort avec un admirable
courage. Il écrivit à PhilippeII, en fran-
çais, une lettre pleine de noblesse et de
dignité; une autre à sa femme,où respi-
rent les sentiments les plus touchants; et,
pour ne pas donner à son âme le temps
de tnmber dans le désespoir, il demanda
qu'on ne différât point son exécution.
Il mourut avec un courage digne de sa
vie, à l'âge de 40 ans. Sa mort* et celle
du comte de Horn, exécuté le même jour
et immédiatement après lui, furent com-
me le signal d'une révolte générale que
sui% irenttrente ans d'uneguerreacharnée.
Le fils de Lamoral, Philippe d'Egmont,
resta fidèle à Philippe II, le servit en
France dans les guerres de la Ligue, et
insulta à la mémoire de son père par des
paroles dignes de l'esprit qui animait le
démon dn Midi et ses agents. La famille
d'Egmont s'éteignit dans la personne du
comte PROCOPE FRANÇOIS d'Egmont,
morten 1707, général de cavalerieen Es-
pagne et brigadier des armées françaises.

Il y eut une branche d'Egmont-Bu-
ren, qui n'est pas assez importante pour
que nous en parlions ici. Quant à l'au-
tre branche de la maison d'Egmont, qui
fournit des maitresà la province de Guel-

(*) On sait que Gœthe en a fait le sujet d'un
dramepleind'émotionset d'intérêt hittorique.S.



dre, nous aurons l'occasion d'y revenir
ailleurs. A. S-R.

ÉGOISME (d'ego, je, moi)*. La con-
science du moi, ou l'affirmationréfléchie
de soi-même, constitue l'égoïsme psycho-
logique, fondement de tous les autres.
On peut distinguer autant de sortes d'é-
goismes qu'il y a d'ordresde conceptions
divers; mais le caractère commun de
toutes ces sortes d'égoismes consiste,
comme on voit, à se faire centre de tout
ce qu'on ne peut ni nier ni absorber, afin
de tout subordonnerà soi et de réduire,
autant qu'on le peut, les existenceset le
mérite qui nous sont étrangers à la con-
dition de n'être plus, pour ainsi dire, que
par nous ou du moins pour nous. C'est
ainsi que l'égoïste logique, loin de sou-
mettre son jugement et sa façon de pen-
ser au jugementd'autrui,se fait juge sans
appel des opinions des autres. C'est
ainsi que l'égoïste eesthetique, en se re-
tranchant, par un reste de pudeur, der-
rière le mot de critique, condamne tout
ce qui n'est pas de lui, ne reconnait de
goût que le sien ou celui qui l'imite, et
qui dès lors n'est que comme la continua-
tion, la multiplication ou le reflet du
sien propre. Nous disons qu'il se retran-
che derrière le mot de critique et non
derrière la critique même en effet, il n'y
a plus de critique pour lui, rien ne pou-
vant être bien que son œuvre directe ou
indirecte. C'est ainsi encore que l'égoïste
moral ne reconnait d'autres vertus que
celles qu'il pratique; accuse les uus
d'hypocrisie, les autres d'impiété, et, s'é-
rigeant en juge suprême des consciences,
veut trouver tout le mondecoupablehors
lui seul. Tel est cet orgueil de la vertu
que Bossuet dit avec raison n'être pas le
moins dangereux; c'est cet orgueil qui a
mis au monde l'intolérance, et qui, uni à
l'ignorance, à la superstition et à la peur,
a procréé le monstre appelé fanatisme.
C'est ainsi encore que l'égoïstejuridique

(*) Ce mot, d'uu sens clair, est aussi bien for-
mé (ego avec la tern inaison umus) celui d'ego-
tisme au contrairene l'estpoint.Récemmentforgé
et mis en vogue, il doit exprimer une nuancede
l'égoïsme celui-ci rapporte tout au moi, et pour
désignerla qualitéde toujours s'occuperdu moi,
de toujours en parler et de l'exalterhabituelle-
ment, un mot nouveau a paru nécessaire. Voy.
PSRSONNALITÉ, VANITÉ,etc. J. H. S.

ne reconnait de droits qu'à lui seul et
immolerait sans peine et sans regret le
reste de l'humanité sur l'autel qu'il s'est
élevé de ses propres mains. Enfin l'égare-
ment de l'egoïsme semble pouvoir aller
jusqu'à nier tout ce qui n'est pas lui, jus-
qu'a s'eriger, quoique contradictoire-
ment, en être absolu, et à n'accorder
l'existence à quelque autre chose que ce
puisse être qu'autant, en tant et pour
le temps qu'elle est pensée par lui. C'est
l'égoisme spéculatif et métaphysique, le
plus élevé possible, et dont un rai-
sonneur conséquent ferait dériver tous
les autres.

Il y aurait de très curieuses observa-
tions à faire sur les formes égoïstiqueset
pluralistiques du langagei on trouverait
là une partie de l'histoire des mœurs
des nations. Ici comme ailleurs la langue
est le miroir de la pensée.

Tout odieux que soit l'égoïsme, il
faudra prendre garde d'être injuste en-
vers lui. Il était nécessaire pour la con-
servation et le développement de l'in-
dividu chargé en partie de sa destinée,
tel que l'homme. C'est d'ailleurs une loi
de notre nature dont nous ne pouvons
nous accuser, et à l'égard de laquelle
nous sommes dispensés de nous absou-
dre. Mais nous pouvons mal entendre
cette loi, nous pouvons faire agir ce mo-
bile en dehors de sa véritable sphère,
et des lors commence notre responsabi-
lité. On a souvent confondu, en morale,
les deux points de vue dont nous par-
lons. Il serait mieux peut-être de n'appe-
ler égotsnte que l'amour de soi, réfléchi,
exclusif et injuste, et d'appeler amour
de soi, dans le sens propre, ce qu'il y a
d'instinctifet de nécessaire dans la con-
centration sur nous-mêmes. L'amour de
soi, ainsi entendu, est le fait de la na-
ture seule; il est fatal, irréfléchi, et s'ex-
prime par deux forcesou deux tendances
constantes, le désir et l'aversion. Ces
deux tendances, quoique opposées de
direction, puisque l'une attire et que
l'autre repousse,ont cependant un même
but, savoir, le bien-être positif ou néga-
tif. roy. PASSION. Jh T.

L'ÉGOÏSTEest celui qui fait de sa per-
sonne l'objet de son amour exclusif et
une espèce de culte, sacrilégeaux yeux



de la religion et de la morale. L'égoiste
ne suit point le précepte divin qui veut
que nous fassions pour autrui ce que
nous voulons qui soit fait pour nous-
mêmes il croit, au contraire, que tout
lui est dû, et ne croit rien devoir à qui
que ce soit. S'il pratique le bien, ce n'est
jamais que dans un but d'intérêt person-
nel s'il s'abstient du mal, ce n'est que
lorsqu'il ne peut le faire servir à son uti-
lité. Le plus grand bien d'antrui lui est
odieux s'il y trouve pour lui-même le
moindre préjudice. Au contraire, le plus
léger avantage personnel le rend indiffé-
rent au plus grand mal d'autrui. En un
mot, de ses rapports avec l'humanité il
fait deux parts l'une où tout est béné-
fice pour lui, l'autre où tout est perte
pour ses semblables.

On vient de le dire, l'égoïsme, trop
souvent confondu avec l'amour-propre
(voy.),n'est que l'exagérationvicieuse de
ce principe moral en soi-même, de ce
sentiment le plus naturel au cœur de
l'homme, où Dieu l'a placé lui-même
comme la sauvegarde de notre conser-
vation. L'orgueil se joint presque tou-
jours à l'égoïsme, et alors il se manifeste

par les plus choquantes démonstrations
de cette haute opinion de soi-même, en
état constant d'hostilité avec l'amour-
propre d'autrui. Chez quelques indivi-
dus, l'égoïsme est une disposition ins-
tinctive, sans calcul, sans consciencede
son iniquité, produit malfaisant d'une
nature perverse. L'influence de ce prin-
cipe et de son résultat étant toute con-
traire aux intérêts généraux de l'hnma-
nité, aux lois d'équité que la Providence
a imposées aux hommes dans le partage
des biens qu'elle leur a accordés, des
charges auxquelles elle les a soumis, il
en résulte que le caractère essentiel de
ce vice est la malveillancefondéesur l'in-
justice. Mais ce qui peut rendre l'égoïsme
encore plus odieux, c'est de lui voir em-
prunter les formes de la bienveillance et
de la philanthropie. La perfection du sa-
voir-faire de la part de l'égoïste, c'est de
se faire remercier des services qu'il n'a
pas voulu rendre et même de ceux qu'on
lui a rendus. Il est fàcheux d'avoir à re-
connaître qu'un si vil charlatanisme fait
encore tous les jours des dupes, et trouve

des complaisants et des apologistes.
Nous n'avons pas besoin de dire que

nous considérons ici l'égoïste dans un
sens absolu. Ce caractère admet de nom-
breuses nuances, et son action est sou-
vent restreinte à certains penchants qui
n'en font plus qu'un vicelocal; mais, pris
dans la plus large acception du mot, l'é-
goïsme est un vice en qui se trouve ren-
fermé le germe de tous les autres, un
principe dissolvantde l'ordre social. L'é-
goîste complet est l'ennemi radical de
tous ses semblables, et c'est de lui sur-
tout que l'Éeriture a eu raison de dire:
le méchant ,sera seul.

Il est à regretter que Molière n'ait pas
fait en grand le portraitde l'égoïste. L'a-
thée D. Juan, l'hypocrite Tartufe, l'a-
vare Harpagonsont d'admirables variétés
de ce type primordial. Fabre d'Églantine

a rempli avec un rare bonheurcette la-
cune dans le Philinte rle Molière. Cail-
hava a donné, en 1777, une comédie en
cinq actes et en vers, intitulée l'Éoïsme.
Le même sujet a été traité par le poète
Barthe, sous le titre de l'Homme per-
sonnel. On a retenu, à l'occasionde cette
pièce, reçue et non représentée,un fait
assez piquant. Barthe, connu par sa fa-
tuité littéraire encore plus que par son
talent, força son ami Colardeau, dange-
reusement malade, à entendre la lecture
de l'Homme personne. « Il y manque
un trait de caractère, dit Colardeau à
Barthe lorsqu'il eut fini c'est celui d'un
auteur qui vient lire une comédieen cinq
actes à son ami au lit de mort.» Ef-
fectivement, C:olardeau mourut peu de
jours après. P. A. V.

ÉGOSPOTAMOS, voy, ÆGOSPOTA-

MOS.
ÉGOUT (archit.). Detoutes les con-

structions élevées pour le bien public,les
égouts sont, sans contredit, dans les gran-
des villes,lesplus utiles; car, sans eux, point
de salubrité. Les Romains le comprirent
bien ainsi, puisque Rome, presque à sa
naissance, vit élever sous Tarquin-l'An-
cien la cloaca maxime dont on voit en-
core des restes imposants près de l'arc
de Janus Quadritrons à Rome. Cet égout,
parsa grandeuretson luxe de matériaux,
surpasse toutes nos constructionsmoder-
nes de ce genre (vor. CLOAQUE).



Paris est la capitale où le système des
égouts, sans être des mieux entendus, est
le plus en faveur. Depuis la révolution
de juillet 1830 surtout, l'administration
municipale de la ville a pensé que les
travaux de la plus grande importance
pour une capitale populeuseétaient ceux
qui avaientpour objet de l'assainir:aussi
presque tous les points de la ville sont-
ils sillonnés d'égouts. Ces constructions
toutes en meulièreshourdées avec mor-
tier hydraulique se composent d'un ra-
dier ou lit portantsur une forme en bé-
ton (voy.); elles sont fermées par une
voûte en plein cintre portant sur deux
petits murs latéraux. De distance en dis-
tance sont des regards pour la chute des
eaux et des immondices ainsi que pour
le service du curage.

Le principal déiàut de la disposition
des égouts de Paris, c'est qu'elle ne leur
permet de recevoir les eaux ménagères
qu'aprèsqu'elles out parcouru à decou-
vert les ruisseaux des rues. A Londres,
au contraire, il existe en général un
égout principal au milieu de la rue, dans
lequel vont se rendre directement des
maisons, et par un conduit sous lachaus-
sée, toutes les eaux ménagères et même
les matières des latrines.

Il est facile de concevoir combien ce
système est préférable pour la salubrité
aussi ne voit-on pas à Londres le sable
des pavages noir et infect comme il l'est
toujours a Paris.

D'après un système proposé pour cette
dernièrecapitale, et qui n'est qu'une mo-
dilicationde celui qu'on suit à Londres,on
construiraitle long des maisons une ligne
d'egoùts sous les trottoirs, de manière à
ce queles eauxménagères,pluvialeset des
latrinesse rendissentdirectement dans les
égouts. Les rues seraient pavées en chaus-
sées sans ruisseaux latéraux, les eauxplu-
viales se rendant immédiatementdans les
égoùtspar des ouverturespratiquéesdans
le côté de la bordure des trottoirs. Ce
système olfre une foule d'avantages,mais
il est dispendieux; en outre, il ne con-
vient réellement que dans les rues où
toutes les maisons sont bàties sur l'aligne-
ment car, dans le cas contraire, si une
maison venait à reculer considérable-
ment elle serait privée de l'avantaged'a-

voir son égout contigu et serait alors
obligée de faire un petit canal d'embran-
chement pour aller le regagner.

Dans les égouts des villes,on place sou-
vent les conduites d'eaux sur des che-
valets en fer, ou encore sur des corbeaux
en pierre scellés dans les murs latéraux.out est aussi un terme d'architec-
ture qui signifie le bord saillant d'une cou-
verture en tuiles ou en ardoises. ANT. D.

EGOUT (hygiène publique). Les
égouts, une fois établis d'après les règles
d'une architectureéclairée, doivent être
encore considérés sous le rapportde l'in-
fluence qu'ils exercent sur la santé des
personnesqui habitent au voisinage et de
celles qui sont employées à leur service.
Sans parler ici des égoutsdécouverts,dont
le système vicieux est complétementaban-
donné, nous devons examiner les égouts
qui sont maintenant en usage et dont ceux
de la ville de Paris présentent un modèle
des plus remarquables. Nous emprunte-
rons cet article au travail si complet et
si consciencieuxde Parent-Duchatelet.

La nature des substances que char-
rient habituellement les égouts explique
facilement et les émanations qui s'en
exhalent et les dépôts abondants qui en-
croûtent les parois et le sol, et qui s'op-
posent quelquefois même au cours des
liquides. L'eau des égouts, contenant
beaucoup de matières animales dans un
état de décompositioncontinuelle, laisse
exhaler de l'ammouiaque,de l'hydrogène
sulfuré, de l'hydrogène carboné; en ou-
tre, il y règne des odeurs dont la cause
n'a pas encore été chimiquementdémon-
trée, savoir: l'odeur putride, celle de
vacherie, etc. La températurequi y rè-
gne varie suivant diverses circonstances
et devient quelquefoisassez élevée pour
être pénible aux ouvriers chargés du
curage.

Cette opération est d'autant plus dif-
ficile que les égouts manquent générale-
ment de la pente qui conviendrait. On
est obligé de remédier à ce défaut, tant
en accumulant l'eau par des barrages
pour la lâcher ensuite avec force, qu'en
ràtissaotà à bras d'hommesle sul de l'égout

pour entrainer le dépôt boueux qui le

recouvre. Pendant ce travail, les ouvriers
sont soumis à des causes d'asphyxie sem-



blables à celle des fossesd'aisance, causes
d'autant plus puissantes que les égouts
sont plus rarement curés et lavés. La
multiplication des fontaines dans Paris
et la grande quantité d'eau qu'elles ver-
sent sur la voie publique contribueront
puissammentà l'assainissementdes égouts
en entraînant avec, plus de rapidité les
matièresvers la riviere. L'eau de la Seine
sera moins altérée qu'elle ne l'était pré-
cédemment,parceque les matièresétran-
gères n'y arriveront plus en si grandes
masses à la fois.

Ce qui précède n'est relatif qu'aux
égouts dans leur état ordinaire; mais il
arrive des moments où, par suite de la
rétention des matières ordinaires ou de
l'arrivée de certaines substancesplus pu-
trescibles, les égouts deviennentinfectés
de telle sorte qu'on ne peut y pénetrer
qu'avec beaucoup de danger. Il est fré-
quent alors d'y observer l'asphyxie des
fosses d'aisance, connue sous le nom de
plomb ( vny. ce mot ).

Néanmoins, et malgré l'opinion que
le séjour des égouts devrait être fort nui-
sible, il est à remarquer que les égnutiers
jouissent en général d'une bonne santé,
que plusieurs d'entre eux parviennent
même a un âge avancé; ils sont d'ail-
leurs exposés à des accidents fàchcux,
savoir, outre l'asphyxie, à être noyées par
les orages qui, souvent, remplissent les
voûtes avant que les ouvriers aient pu at-
teindre les regards de sortie. Quelquefois
aussi ils sont affectés d'une inflammation
des paupières et de la conjonctive ocu-
laire. Ce qui n'est pas moins intéressant à
considérer,c'est que,malgréle dégoûtque
peut inspirer cette profesyion et la mo-
dicité du salaire, elle est exercée, à Paris
au moins, par des hommes généralement
honnêtes et assez éclairés, sachant pres-
que tous lire, écrire et même rediger un
rapport. « C'est à cette éducation pre-
« mière, dit Parent-Duchatelet, que ces
« ouvriers doivent leur conservation car
« ils ne s'exposent pas inutilement au
« dangercomme font les autres ouvriers;
a ils rendent très rares des accidents qui,
« sans les précautions qu'ils prennent,
« pourraient être très fréquents. »

Si les égouts agissent sur la santé des
personnes qui y pénètrent, ils ne sau-

raient être sans influencesur les habita-
tions qui les avoisinent. Pour s'en faire
une idee, il suffit de savoir que, dans l'é-
gout latéral au canal Saint-Martin seu-
lement, se rendent le sang, le fumier et
les menusdébris provenant de l'abattage
de 132,332 animaux, plus 1,937 livres
de sulfure de potasse employée pour les
bains de l'hôpital Saint-Louis; enfin
897,750 pieds cubes d'urinessaturées de
matièresfécales envoyées par la voirie de
Mont faucon.

Il faudrait pouvoir lire le travail de
Parent-Duchateletsur le curage et l'as-
sainissement des égouts de Paris pour se
faire une juste idée de l'immense intérêt
qui s'attache à un sujet que beaucoup de
personnesregarderaient peut-êtrecomme
indigne de leur attention. F. R.

ÉGYPTE (géographie générale).
Dans le commencement de son voyage
en Egypte, Volney a très habilement
dépeint la surprise d'un Européen qui,
n'ayant jamais voyagé en Orient et parti
du port de Marseille, se trouve trans-
porté à Alexandrie. Au lieu de nos vi-
sages nus, de nos habits courts et serrés,
il regarde avecsurprise ces visages brûlés,
armés de barbe et de moustaches; cet
amas d'éloffe roulée en plis sur une tête
rase; ce long vêtement qui, tombant du
cou aux talons,voile le corps plutôt qu'il
ne l'hahille; ces hideux fantômesambu-
lants qui, sous une draperie d'une seule
pièce, ne montrent d'humain que deux
yeux de femmes; et ces chameaux qui
portent l'eau dans des seaux de cuir, et
ces ânes sellés et bridés qui transpor-
tent légèrement leur cavalier en pantou-
fles. Mais, suivant nous, l'étonnement
du voyageur serait bien plus grand si,
après avoir quitté la France au mois de
décembre, lorsque la terre était couverte
de neige, les rivières immobiles et en-
chaînées par les glaces, des affaires de
commerce l'avaient rapidement conduit
dans la mer Rouge; s'il abordait vis-à-vis
l'ile de Yamb ( Djézira-el-Djimal)pour
se diriger vers le Nil et de là descendre
ce fleuve afin d'arriver à Alexandrie. Il
traverserait d'abord un désert aride et
quelquesvalleesqui,semblablesau lit des-
séché des torrents, ne présentent que
des sables et des cailloux; il trouverait à



de grandes distances des puits d'eau
saumâtre; partout la solitude, partout
la stérilité. Mais aussitôt qu'il serait en-
tré en Égyple, et des deux côtés du fleuve
dont il aurait suivi les bords, il verrait
une prairie sans fin un champde fleurs
et de verdure continu, de magnifiques
ruines, des colonnes d'une grosseur et
d'une élévation extraordinaires, des dé-
bris de temples qui semblent avoir été
construits par des géants, des statuesco-
lossales, des pyramides,masses énormes,
ces objets produiraient sur lui cette im-
pression de surprise et d'admiration dont
on vit pénétrés les plus ignorants suldats
de nos arméesqui les contemplèrent pour
la première fois. Quand notre voyageur
pourrait en distraire ses yeux, il aper-
cevrait d'autres ruines qui lui retracent
les élégants édifices de la Grèce; puis les
voûtes en ogives du moyen-âge des tem-
ples chrétiens ou mahométans; et à côté
de ces restes d'architecturede tant d'é-
poques et de tant de nations, nombreux
et irrécusables témoignages d'une splen-
deur passée, il apercevrait les misé-
rables constructions modernes bâties en
briquets. Du milieu de 'es habitations
écrasées et de ces murs bruns et en ta-
lus, il distinguerait les minaretsen pierre,
avec leurs longues aiguilles blanches qui
percent au-dessus des têtes verdoyantes
des sycomores et des palmiers. Notre
voyagruriraverserail ces villages,qui tous
se ressemblent et présentent une popu-
lation nombreuse et animée; il visiterait
six grandes villes qui sont les centres
d'un commerceactif. La grande quantité
et la diversité des bestiaux, les bœufs,
les buffles, les chameaux, les dromadai-
res, les chevaux, les chèvres, les moutons,
lui prouveraient l'état florissant de l'agri-
culture les champs de blé, de dourah,
d'orge, de lin, de chanvre, de carthame,
de coton du Blésil, lui indiqueraient les
principauxproduitsdu pays; et il trou-
verait partout cet arbre si utile pour les
constructions, le dattier, projetant sur
le sol son ombre pâle et incertaine, et le
nopal ou raquette épineuse, formant des
clôtures semblablesà de hautes murailles.
La diversité des habitants ne serait pas
pour notre voyageurun moindre sujet de
curiosité et d'observation que l'aspect

d'une nature si singulière,que la vue de
ruines aussi imposantes d'abord les
Turcs dominateurs, qui formant le plus
petit nombre, mais qui possèdent l'auto-
rité, les richesses et les hauts emplois
civils et militaires, classe arrogante et
exigeante; puis les Arabes,composant la
masse principale de la population, atta-
chés à la glèbe, fellahs ou cultivateurs,
ou s'élevant par une éducation meilleure
aux emplois de moufti, de cadi, de ma-
lem, c'est-à-dire de prêtres, de juges
de paix et d'écrivains; puis les Bédouins,
pasteurs ou guerriers, qui dressent leurs
tentes sur la lisière du désert, couverts
de leur barakan ou manteau de laine
blanche, tissu par eux-mêmes, drapé avec
elégance autour de leur corps bien con-
formé puis les Coptes chrétiens, qui
conserventencore, par leur langueécrite
et par leur visage de mulâtre, de la res-
semblance avec les races de l'antique
Egypte, tels que les nombreux monu-
ments de ce pays nous les font connaître,
classe avilie, intrigante et perfide; enfin
les Juifs et les Arméniens, commerçants
et artisans. A cette population déjà si
mêlée, se mêlent encore des esclaves
amenés d'Abyssinie et de l'intérieur de
l'Afrique, et un petit nombre de belles
Asiatiques, transportées de la Circassie
et de la Géorgie. Dans leq grandes villes
se voient des Franks, c'est-à dire un
mélange de toutes les nations de l'Eu-
rope, Fiançais, Italiens, Anglais, Alle-
mands, que le commerce, la curiosité,
ou des motifs divers y conduisent, qui y
résident ou ne font qu'y passer. Par-
mi eux sont les renégats, qui ont quitté
Jésus-Christ pour Mahomet et restent
toujours également suspeclsaux chrétiens
et aux mahométans. Si le voyageur,
enfin arrivé à Alexandrie après a\oir
traversé et examiné toute l'Égypte, re-
cherchait quelles sont les causes qui ren-
dent ce pays si extraordinaire et en font
un pays unique dans le monde, il trou-
verait que toutes ces causes se rattachent
à un seul fait unique aussi dans le mon-
de à la position géographique et à
la constitution physique d'une contrée
placée entre deux grands continents;
à son climat des tropiques; à son isole-
ment entre des déserts et la mer; aux



inondations régulières et périodiques
de son fleuve. Voilà ce qui explique
pourquoi l'existence des nations barba-
res, vivant uniquement de la chasse, de
la pèche ou de l'éducation des bestiaux,
n'a jamais été possible en Éyl)te pour-
quoi l'homme, favorisé par la fécondité
du sol et des arrosements naturels, a dû
se livrer à l'agriculture plutôt que dans
aucun autre pays; et comment, avec l'a-
griculture, sont nées les sociétés réguliè-

res et se sont développés les sciences,
les arts et tous les prodiges dont sont
capables les nations fortement consti-
tuées. Voila ce qui explique comment,
sous un chef habile, l'Égypte aujour-
d'hui prospère par le despotisme et le
monopole du gouvernement, ain,i qu'au
temps des Pharaons; pourquoi, après
avoir été affranchie de l'anarchie mili-
taire des Mamelouks,et malgré sa super-
ficie étioite et peu étendue, qui n'a ja-
mais pu admettre une très grande
population elle a fait subir, comme au
temps des Pharaons, le pouvoir de ses
armes aux peuples de l'Asie qui l'avoi-
sinent pourquoi elle étend encore, com-
me dans les siècles reculés de sa puis-
sance et de sa gloire, sa domination ou
son influence politique dans toutes les
régions qui l'environnent, en Syrie, en
Arabie, en Abyssinie, en Nubie, dans le
Kordofan, dans les oasis des deserts et
parmi les tribus qui habitent les riva-
ges de la mer Rouge.

Ainsi les considérations géographi-
ques, si utiles et si négligees dans l'etude
de l'histoire, sont pour l'Egypte d'une
telle importancequ'ellesdumiueuttoutes
les autres. Tâchons donc, autant que le
permet le cadre resserré auquel nous
sommes assujettis,de présenter les prin-
cipaux traits de la géographiede ce sin-
gulier pays.

L'Egypte n'est que la partie inférieure
du coms du Nil resserrée sur une lon-
gueur de six degrés du sud au nord, par
deux chaînes de montagnes q-ii s'élar-
gissent à un degré et demi de la côie, et
dont l'évasement laisse un espare suffi-
sant au fleuve pour formerun large delta
(voy.). Les deux 1 haines parallelrs de
ceUe longue et étroite vallee où coule
le Nil, offrent des gorges ou passages pair

où l'on se rend,en traversantdes plaioesf
stérile% couvertes de sable et bordées
de rochers, soit à l'est, sur les rivages
arides de la mer Rouge, à Suez ou à Cos-
seir, soit à l'ouest dans les déserts de
l'intérieur de l'Afrique et les oasis qui
s'y trouvent. La chaine occidentale, un
peu au-delà du 29' degré de latitude,
s'arrondit en une vallée circulaire, dont
le lac Keryoun occupe le fond. Cette
val lée forme le délicieuxpays de Fayoum,
qui est à l'Égypte ce que le Kachmyr est
à l'Inde. La vallée du Nil est bombée
dans son milieu, c'est-à-dire qu'elle pré-
sente dans sa partie cultivable une dis-
position inverse de celle de la plupart
des vallées; les nivellements donnent
partout, pour sa section transversale,une
courbe légèrementconvexe,ayant dans
le milieu une échancrure profonde, ré-
ceptacle des eaux du Nil dans les basses
eaux. De cette disposition il résulte que,
dès que le fleuve s'elève, il peut submer-
ger la totalité du pays cultivé. Nombre
infini de gorges et de petites vallées la-
térales, qui entrecoupent les deux chat-
nes de la grande vallée, s'inclinenttoutes
(à l'exception de celles du Fayoum)
vers le fleuve, et y versent la petite quan-
tité d'eau qui tombe dans les déserts
voisins. C'est à son fleuve que ce pays
dmt sa fertrlité, son existence; privée
presque entièrement des secours de ces
pluies bienfaisantes qui fécondent les
contrées que brûle le soleil, l'Égypte,

sans les inondations périodiques du Nil,
ressemblerait aux déserts qui l'environ-
nent et tandis que la grande crue des
eaux, par la seule force du courant, en-
traîne, lors de l'équinoxed'automne, les
navires depuis les cataractes jusqu'aux
embouchures du Delta, les vents du
Nord, toujours très violentsà cette épo-
que, permettent, par le moyen de voiles,
de remonter depuis le Delta jusqu'aux
cataractes avec une rapidité égale. Ainsi
l'échange et le transport des denrées, et
de toutes les productions qui sont des
bienfaits du Nil, s'exécutent encore par
son moyen, sans le pénible travail des
grandes routes, sans le coûleux entretien
des animaux de trait. La crue du Nil
commence vers la fin de juin, et aug-
mente jus qu'en septembre, epoque à la-



quelle elle atteint sa plus haute élévation;
les eaux restent ensuite stationnaires,
puis diminuent avec lenteur, déposant
sur le sol un limon qui le féconde. Vers
la fin de septembre, on commence à met-
tre les terres en culture. Ainsi l'Égypte
n'est, rigoureusement parlant, que le lit
du Nil rempli chaque année à l'époque
de sa plus grande crue; là où les eaux
du fleuve ne peuvent parvenir, ce n'est
plus l'Égypte, c'est le désert la limite
est tranchée nettement, c'est un sol ab-
solument different, non-seulement tou-
jours sec et inculte, mais incapable de
fécondité, quand bien même les eaux
du ciel viendraient suppléer à celles du
fleuve. De là résulte partout un aspect
d'une monotonie fatigante c'est par-
tout un sol plat, coupé par des canaux,
inondé pendant trois mois, fangeux
et verdoyant pendant trois autres mois,
poudreux et gercé le reste de l'année.
Cependant les riants environs d'As-
souan, les eaux du lac Kerioun, celles
des lagunes de la côte, ces champs fer-
tiles qui produisent tout ce qui est né-
cessaire et agiéable à la vie, ces fleurs
de tous les mois, ces fruits de toutes les
saisons, ces bosquets d orange) et de
citronniers qui exhalent un parfum ex-
quis, l'ombre protectrice des palmiers,
des dattiers, des sycomores, et le cours
majestueuxdu Nilqui,après avoir inon-
dé et fertilisé une immense étendue de
terrain, descend comme à regret vers la
mer au sein de laquelle il se perd, dé-
dommagent en partie de la variété des
aspects que l'on trouve dans des con-
trées moins fertiles. Voy. NIL.

La chaleur est grande en É¡:ypte; le
soleil y étincelle sur l'azur d'un ciel
presque toujours sans nuages; mais des
vents plus ou moins forts rairaîchissent
l'air, quand ils ne viennent pas du sud,
d'où souffle le redoutable khamsin. C'est
à ce vent pestilentiel, à la froideur des
nuits, que l'on doit attribuer plusieurs
maladies qui paraissent endemiques et
particulières au climat de l'Égypte la
peste, l'ophthalmie, la lèpre, l'eléphan-
tiasis, le tétanos traumatique. Mais un
pays qui dilfèredu nord au sud de six de-
grés en latitude a nécessairemeutdans ses
différentes parties une température très

inégale. Dans le nord, à Alexandrie et à
Damiette, le thermomètre descend, en
hiver, jusqu'à 2 ou 3° au-dessus de zéro
(Reaumur); dans l'été il descend rare-
ment au-dessous de 22° au- dessus de
zéro; dans le sud, vers Assouan, on a
constaté des chaleurs de 34" à l'ombre.

L'Egypte n'a point de mines exploi-
tées. On ramasse le sel le long de la côtu
et dans l'intérieur de l'isthme de Suez.
On recueille le natron dans cette singu-
lière vallée qui en porte le nom, située à
l'ouest du Delta et isolée dans le déserl.
La Haute-Égy pte a ses carrières de granit,
de syénit, de porphyre, qui ont contri-
bué si puissamment à la beauté de ses
antiques monuments.L'orge est la plante
céréale la plus genéralementcultivée; le
blé l'est aussi partout, mais principale-
ment dans la Haute-Égypte.Le dourah
fournit la nourriture ordinaire du culti-
vateur de puis Éléphantinejusqu'au Caire;
le maïs n'est que subsidiaire et remplace
le dourah dans quelques cantons du
Delta. Les lentilles sont particulières au
Fayoum et à la partie de l'Egypte qui
est entre Edfou et Djizeh; l'ognon est
aussi un objet de grande culture dans
beaucoup de cantons. On compte, dit-
on, en Égypte 4 millions de fédans ou
d'arpentsen culture; dans ce nombre, il
y a environ500,000 fédans employés par
les jardins et les plantations de dattiers,
de mûriers, d'oliviers, de tabac, etc.;
200,000 autres sont employés à la cul-
ture du coton; enfin 600,000 servent,
par portion à peu près égale de 100,000
tedans chaque, à la culture du riz, du
lin, du chanvre, de l'indigo, de la canne
à sucre. Le riz ne se cultive que dans
le Delta, et le tabac que dans la Haute-
Egypte. Les pastèques sont partout abon-
dantes. Dans le Dt Ita on fait avec le sé-
same une huile comestible, et dans les
environs de Syout et de Djirdjeh on en
fabrique aussi avec le colza, nommé
ségam. La vigne croit dans le Fayoum et
dans la langue de terre de Bourlos. Le
Faxoum culiive aussi le rosier pour faire
de l'essence de rosé et d'autres parfums.

Toutes les terres et toutes lea manu-
factures appartiennent au pacha, qui en
tire une redevance; il a aussi le mono-
pole du commerce. Ce commerce a lieu



aver toute l'Europe par Alexandrie prin-
cipalement. Il y a habituellement dans

ce port environ 500 navires de diverses
nations. Damiette est l'entrepôt pour la
Turquie; Cosseir et Suez se partagent
le commerce de l'Arabie et de l'Iride; le

commerce de l'intérieur de l'Alrique se
fait par le moyen des caravanes, dont les
principales sont celles du Darfour, du
Sennaar et du Fezzan. Les revenus du
pacha Mehemetou Mohammed-Ali mon-
teut à environ 100 millions de francs; son
armée permanente à 30,000 hommes.

Il y a en Égypte six villes princi-
pales, 3,475 villages, 603,700 maisons,
2,600,000 habitants.

De même que le Nil a formé le sol de
l'Égypte et a fait naître un mode de cul-
ture qui n'a jamais varié, il a établi aussi
des subdivisionspour le pays qui sont les
mêmes aujourd'hui qu'elles étaient dans
les temps anciens. Ainsi, l'Égypte se di-
vise toujours en trois parties principales

Le Bahariou la Basse, Egypte,Ægyp-
tas inferior des anciens, où se trouvent
Alexandrie, Rosette et Damiette (voy.
ces noms) sur la côte, et Tentah au cen-
tre, qui n'est considérable que durant
le temps de sa fameuse foire.

Le Yostani ou l'Égypte moyenne, qui
est l'Heptanomisdes anciens, comprend
le Caire, Djizeh, le Fayoum, Benisouef.
Le Caire (voy.) est la capitale de toute
l'Égypte, et on peut dire de toute l'Afri-
que.

Le Said ou la Haute-Égypte,Ægyptus
supcrior des anciens, comprend Syout,
Djirdjeh, Kéneh et Esneh.

Mais nous avons déjà fait pressentir
que l'Égypte intéresse encore plus l'Eu-
ropéen éclairé par ce qu'elle fut dans les
siècles passés que par ce qu'elle est au-
jourd'hui. La géographie et l'histoire de
cette contrée célèbrecommencent avec la
Bible, où elle est désignée sous le nom
de Mizraim; et elle est encore aujour-
d'hui nommée Mizr par les Arabes et
les autres nations orientales. C'est la
seule contrée dont les monumentssoient
plus anciens que tous ceux de l'histoire
écrite, et, quoique depuis les Romains
toutes les nations aient cherché à la dé-
pouiller de ses richesses en ce genre, il

en reste encore une telle quantité, qu'ac-

tuellement qu'un gouvernement régulièr
assure la sécurité des voyageurs, un
grand nombre s'y rendent tous les ans
pour examiner ces restes vénérables
d'une grande et puissante civilisation,si
différente,dans sa forme et dans ses ha-
bitudes, de toutes celles qui ont dominé
le monde. Ce sera donc rendre un ser-
vice à cette classe de lecteurs de leur
tracer ici un petit itinéraire archéologi-
que qui leur indiquera les principaux
objets qu'ils auront à voir et à étudier
s'ils veulent voyager avec fruit.

Transporté à Alexandrie (nommé Is-
kanderich par les Arabes ), notre voya-
geur, avant de quitter cette ville impor-
tante, verra ses obélisques de granit
à tort nommées aiguillesde Cléopâtre et
sur lesquelleson lit les noms de Thath-
mès et de Ramsès II (le grand Sésostris);
puis la colonne de Dioclétirn, nommée
vulgairement colonne de Pompée, à la
basede laquelleest une inscription grec-
que. Alexandrie n'offrira au voyageur
que des vestiges peu importants de son
ancienne splendeur: il se hâtera donc de
se mettre en route pour se rendre au
Caire (Kahiia). Sur sa route, rien de re-
marquable que les ruines peu considé-
rables de l'ancienne Sais à Sa-el-Hagar,
dont la position mérite d'être observée.
Le voyageur arrivera à Boulaq, qui est
le port du Caire sur le Nil et qui contient
environ 5,000 hab. Au Caire, le voya-
geur visitera les principaux bazars, les
tombes des khalifes et les différentes
mosquées, particulièrement celle d'EI-
Ezher, restaurée en 1762; puis le dja-
ma-t-e ou la mosquée de Charrawi,
avec ses arcades en ogives, ses inscrip-
tions cufiques, qui portent la date de leur
construction, 393 de l'hégyre, c'est-à-
dire de l'an 1003 de l'ère chrétienne,ce
qui est de 150 ans antérieur à nos plus
ancienneséglisesditesgothiques.La mos-
quée du sulihan Hassan, qui est de l'an
1412, et celle de Tayloun, qui est la
plus ancienne du Caire, réclameiont
l'attention du voyageur. L'inscriptioncu-
fique de cette dernière en porte la fon-
dation à l'an 879 de notre ère; et ses
arceaux pointus nous fournissent encore
un exemple de cette architecture en
ogive bien plus ancienne en Orient qu'eq



Occident.Levoyageur visitera les tombes
des sulthans mamelouks, les vestiges de
la Babylone du moyen-âgeprès de Misr-
el-Alikih: elle faisait partie de la ville
musulmane de Fostat, capitale de l'É-
gyple, selon Aboulfeda; le Caire l'a rem-
placée. Il faut voir en même temps i'ile
de Rodae, qui est auprès et où se trouve
le fameux nilomètre. Du Caire, une pro-
menadeà cheval de deux heures conduira
le voyageur à Matarieh,oùétait l'ancienne
Heliopolis (vny.) oùse voit encore l'obé-
lisqued'Osirtisin Ier (Sésostris Ier);ce lieu
est nommé On dans l'Écrilure sainte.
Avant de quitter le Caire, le voyageurne
peutoublier ce qu'il y a deplus remarqua-
ble dansson voisinage:ce sont les fameu-
ses pyramidesde Djizehet de Sakhara, de
nachour, de l'autre côté du fleuve, et à
Mit-Rahemy est l'emplacement de l'an-
cienne Memphis(voy.), nommée encore
traditionnellement Menf par les Égyp-
tiens modernes.Rien ne reste des ruines
de cette ville si grande et si célèhre que
quelques fragments de granit et un co-
losse sur lequel on lit le nom de Rames-
ses II. Avant de s'enfoncerdans la Haute-
Égypte, le voyageurpourrait du Caire se
diriger vers le nord et gagner le rivage
pour visiter Rosette; puis sur l'emplace-
ment de l'ancienne Tanis ( Zoan de l'É-
criture raiote) il verrait plusieurs obé-
lisques sur lesquels est gravé le nom de
Ramessès-le Grand à Tel-é-Tmai un
grand monolithe de granit avec le nom
d'Amasis; Semenout, qui est l'ancienne
Sebennytus;à BébaytEl-Hagar, les rui-
nes d'un temple ancien; à Tel-Basta les
ruines de l'ancienne Bubaste, la Pibe-
setli de l'Écriture.

Après cette excursion sur la branche
orienlale du Nil et dans l'intérieur du
Delta, le voyageur reviendra au Caire et
quitterade nouveau cette ville pour s'en-
foncerdans le Saidou la Haute-Egypte. Il
visitera les carrières de El-Maasara, qui
ont servi en partie à construire les pyra-
mides: il y trouvera des inscriptions en
caractèreshiéroglyphiquesqui font men-
tion des rois Pharaons; puis l'emplace-
ment de Trnja, près de Toura. A Alfi
sont les ruines de l'ancienne Aphrodito-
polis, nommé Petpieh en copte.

Le voyageur entrera ensuite dans le

Fayouin, l'ancien nome Arsinoites. Il y
a peu d'antiquités près du lac, un obé-
lisque abattu d'Osirti.in Ier. On voit
cependant des ruines de ville à Qasr-
Kharoun une pyramide à Howara.

Du Fayoum on peut se diriger sur les
oasis, et, dans la grandeWah-el-Khargeh,
voir le grand temple dédié à Amoun. La
petite oasis Dakhlah, plus rapprochée
de l'Égypte, ne contient rien qui soit
digne de remarque. C'est en hiver qu'il
convient de faire celle excursion.

De retour des oasis, et en continuant
sa route vers le sud, le voyageur rencon-
trera les couvents de Saint-Antoine et de
Saint-Paul, les carrières de porphyre à
Djebel-è-Dokhan.Près de Manfalout le
port et la ville antiques de Myos-Hormos
(latitude 27° 24'); Djebel-è-Zayt et les
mines de soufre;puis la villedeBenisouef,
où est une manufacture d'étoffes de soie
et de coton,établie par le pacha en 1826.
A mesure qu'il avance, le voyageur ren-
contrera un plus grand nombte d'antiqui-
lés de tous les àges,et nous ne pouvons les
énumérer toutes. Près de Béni-Hassan,
où était l'ancienne Speos-Artemidos,sont
des catacombesqui demandent un long
examen; après viennent les ruines d'An-
tinoë à Chek-Abadeh; puis le colosse
nouvellement découvert près du village
chrétien E-Dayr, et enfin les ruines
d'Hermopolis magna à Oschmoum-Ayn.
Djebel-Touna, la montagne qui borde
le désert, présente des puits de momies,
des bas-reliefs sculptés, des statues te-
nant au roc, des tables de pierres char-
gées de hiéroglyphes. A Tel-el-Amarna
sont des templesantiques, des restes im-
posants d'une ancienne ville qui est peut-
être l'Alabastronde l'antiquité.Plusieurs
ruines de maisons des anciensÉgyptiens

se trouvent, dans ce lieu, mieuxconser-
vées que partoutailleurs,et plus propres
à douner une idée des habitations anti-
ques de ce pays que tout ce qu'on a ren-
contré jusqu'ici. La montagnequi est vis-
à-vis,à l'est du fleuve,contientdes grottes
où sont des peintures et des sculptures
semblables à celles de Djebel-Touna.
Ces objets sont du plus haut intérêt. Ta-
nouf est l'ancienne Tanis(supertor). ADa-

hrout è-Cherifon voit l'entrée du Bahr-
Jousef et près de là un monticule où sont



les ruines d'une ancienne ville. A cette
latitu,le on commence à trouver l'arbre
dôm, ou le palmier de la Thebaï le, dont
le trnit fibreux a le goût du pain-d'épi-
ces et que mandent les habitants de la
Nubie. A. EI-Karyib, ruines d'une ville
ancienne, probablement de Hieracon,
sur la rive occidentale du fleuve; Cossih
(en copte Kôs-Ko), qui est l'ancienne
Casœ; et dans un vieux couvent, nom-
mé Dayr-el-Boukkara, des grottes avec
des figures d'Isis, d'Anubis et une in-
scription grecque. Sur la limite du désert
oriental, entre Beni-Mohammed et El-
Warta, ruines de divers lieux antiques,
dont un occupe peut-être la position de
l'ancienne Isium. Enfin onarrive à Syout,
l'ancienne Lycopolis. Syout, avec ses
grands bazars, ses bains, ses belles mos-
quéeset les riantsjardinsqui l'entourent,
a remplacé Djirdjeh comme capitale de
la Haute Égypte. Il reste peu de chose
de l'antique Lycopolis; on doit visiter
les grottes qui sont derrière la ville, et
au nord-ouest des carrieres et quelques
catacombes. A Choh, sont des mon-
ceaux de briques qui proviennent des
ruines d'Hypsele. Cherg-Selin marque
l'emplacement de l'ancienne Sclipon,
et Aboutig, celui d'Abulis. Kaou-el-
Kibir, en copte Tkoou, est l'ancienue
Antœopolis. Les ruines de son temple
se bornent à quelques blocs de pierre
près du rivage. A Chekh-Heredi sont
des grottes, des ruines en briques, et à
la base de la montagne, une statue ro-
maine mutilée. A Tdjeli est l'empla-
cement d'une autre ancienne ville. A
Edfou sur la rive occidentale,était l'an-
cienne Aphrodrtnpolis et à quelque
distance au sud, sont les monastères
Rouge et Blanc. Le dernier, mieuxconnu
sous le nom d'Amba-Chnoudeh ou Sen-
nodi, a 250 pieds de lon;" et fut fondé
par l'impératrice Hélène; il est habité
par des paysans chrétiens. Une course
à cheval d'une demi-heureconduità Ath-
rebt, où sont les ruines de l'ancienne
Athribis ou Crocodilopolis; les restes
de son ancien temple, de 200 pieds de
long, méritent d'être visités; et une in-
scription grecque, datée de la neuvième
année du règne de Tibère, où il est fait
mention de Julia Augusta, la veuve d'A-

grippa, la fille d'Auguste, démontre que
ceUe princesse a vécu plus longtemps
qu'on ne l'a et u jusqu'ici. A Souhag, dé-
combres d'uue ancienne ville. A E'khmim,

snr la rive orientale, les ruines de l'an-
cienne Chemmis ou Panopolis; elles

sont importantes; il y a un zodiaque et
des incriptions. Djirdjeh,qu'on traverse,
autrefois capitale de la Haute-Égypte,
est une ville toute moderne. Après trois
jours de marche au sud de Djirdjeh, à
Arabat-il-Matfoun, nommé en copte
Ehôt, sont les ruines d'Abydos, qui pré-
sentent les rentes de deux grands édifices
antiques et des monuments sepulcraux:
un de ces édifices, nommé à tort le pa-
lais de Memnon, fut, ainsique le prouvent
les noms inscritssur la pierre, commencé
par Osirei et completé par son fils Ra-
messès II. A Hou sont les ruines de
Diospolis parva, où se voient les vesliges
d'un temple grec; et, à un mille de là,
de curieux monuments funéraires. A
Qasr-é-Syad, ruines de Chenoboscion,
avec ses catacombes, ses inscriptions
grecques et une statue d'Isis. Au nord de
la ville modernede Denderah (voy.), sont
les ruines de Tentiris ou Tentira, dont le
temple antique, dans un admirable état
de conservation, est un des plus beaux
monuments de l'Egypte ancienne. On
connaît son zodiaque, qui se trcuve dans
la bibliothèque du roi à Paris. Vis-à vis
Denderah est Kéneli, la résidence d'un
monour ou gouverneurde province; cet-
te ville marque l'emplacement de l'an-
cienne Cœnopolis,mais rie présenteaucun
vestige d'antiquité: là on fabrique cette
poterie poreuse (voy). ALCARAZAS) qui
rafraichit l'eau lorsqu'on la met au soleil;
mais la principale manufacture est plus

au sud, à Ballas. Kéneh a remplacé,
comme entrepôt du commerce du golfe
Arabique, l'antique Coptos, dont Koft,
sur la rive orientale, indique la po-
sition il y a des ruines intéressantes,
et entre autres une colonne de granit
avec le nom de Thooutmès III. Au village
de El Kala est un petit temple romain,
portant le nom de Tiberius Claudius.
Kons occupe la place d'Appnllinupolls
parea; il y restait encore, il y a quelques
années, des antiquités qui ont été dé-
truites par les Turcs.



Enfin, en continuantsa route au sud,
le voyageur arrivecetteétonnante plaine
de Tfaébes (voy.), Diospolis magna, qui
présenteà elle seule, sur l'antique Égypte,
un inépuisable sujet d'étude. L'espace
nous manque pour donner la liste abré-
gée des plus importantes ruines qui doi-
vent attirer l'attention. On y arrive par
Medamont, qui n'offre que lesrestesd'un
portique ancien de peu d'importance;
mais sur le sol de Thèbes, le temple ou
palais du vieux Kourueh, de Ramessès II,
qu'on a nommé le Memnonium, le co-
losse de granit, l'édifice auquel on a
donné le nom de tombe d'Osymandyas,
les débris de la statue de Memnon; les
deux colosses(voy. p. 268), les ruines de
plusieurs temples ceux de Medinet-
Abou, du grand palais de Ramessès III,
les tombes des rois, le Biban-el-Molouk
ou la Portedes Rois, les tombes des prê-
tres et de divers individus de conditions
privées, enfin les temples de Louq,oret
de Karnak (voy.),sont les monumentsles
plus prodigieux et les plus curieux d'ar-
chitecture qu'il y ait sur le globe, les su-
jets les plus intéressantsqui puissent être
soumis aux études de l'antiquaire, aux
recherches de l'historien, à la méditation
des philosophes.

Après les prodigesde Thèbes, le voya-
geur, en continuant sa route et au sud,
rencontre Erment, l'ancienne Ermnn-
this, où subsiste encore un petit temple
dédiéà Mandoupar la célèbre Cleo pâtre.
On rencontre encore les mines d'un au-
tre petit temple à Tuot, l'ancienne Tu-
phrurn. Ensuite, rien de bien remarqua-
ble jusqu'à ce qu'on arrive à Esneh, l'an-
tique Latopolis, dont le temple encore
subsistant est un magnifique monument
de la plus imposante architecture,et qui
offre un zodiaque de même que le tem-
ple de Denderah. Sur les portiques des
templesd'Esneh se lit le nom deThoout-
mès III; mais on y lit aussi ceux des
premiers empereurs romains.Sur l'autre
rive, au village d'EI-Helleh qui mar-
que l'emplacement de Contra-Laton, se
trouve un petit temple bâti du temps de
Ptolémée Lathure; il a été restauré par
Marc-Aurèle et Commode. A El Komel-
Almar ou la Colline-Rougesont les rui-
ces de Hieracoppolis, et via-à-vis est

El-Kaf, qui cor tenait encore il y a peu
d'années des debris de temples, des
bas-reliefs et des inscriptions qui ont
été anéanties par la barbarie des habi-
tanls; mais à un mille de là, vers l'est
et à deuxou trois milles du fleuve, subsis-
tent encore les ruines intéressantesd'un
temple construit par Aménoph III. Vien-
nent ensuite les ruines importantes d'Ed-
fou ou d'Apollonis magna, avec son
beau temple encore subsistant, construit
par Ptolemée Phrlometor. A EI-Hagar
ou Djebel-Silsili sont des ruines peu
importantes qui attestent l'emplacement
de l'ancienne silsilis; mais ses grottes,
ses carrières,sescatacombes,cieusees et
construites sous les Pharaons de la 191
dynastie, suffiraient seules pour donner
une idee des gigantesques proporlions
des monuments egypUens, si ceux de
Thèbes n'existaient plns.

Après Edlou, la vallée du Nil se res-
serre pour de nouveau s'elargir un peu
à Koum-Omboqui occupel'emplacement
de l'antique Ombos. Il y a encore en ce
lieu les ruines d'un temple fondé par
Ptolémée Philometor,a\ec des inscrip-
tions grecques d'un haut intérêt. En-
fin l'on arrive à Et Souan ou Assouan,
l'antique Syène (voy.), la limite de l'É-
gypte, situé à 24° 5' 30" de latitude
quelques colonnessont les seuls vestiges
des ruines de l'ancienne ville; mais les
carrières de granit qui sont au sud-est
du cimetière de% Arabes doivent être vi-
sitees; on y trouve un obélisqueantique
commence et non détaché du roc, et une
inscription qui constate que de nouvelles
carrières avaient été decouver tes près de
l'ile de Philœ. Vis-à-vis Assouan est l'ile
nommée Djezir af-Assouan, et en nu-
bien Souan-Artiga, 1 ile d'Assouan. Les
restes d'un temple dedié au dieu Kneph
ou Chnubis, qui présidait à l'inondai ion
temple construit par Arnénoyh III, le
8e de la 1 Se dynastie des Phar aons, don-
nent un grand intérêt à cette île aux yeux
de l'antiquaire. Séhayl est ure ile située
à l'extrémité septentrionale des rapide*
de la première cataracte, où il y a les
ruines d'un petit temple du temps de
Ptolémée et une intéressante inscription
grecque decouverte récemment par
M. Ruppél. Enfin au-dessus de la cata-



racte est l'ile de Philœ, nommée Pilak
ou Alak, et en arabe Anas El-Wogoud,
dont la vue est si pittoresque. La prin-
cipale ruine de cette ile est celle d'un
temple d'Isis, commencé par Ptolémée
Philadelphe et Arsinoé,et achevé par ses
successeurs. Au-delà on arrive à Oua-
dy-Tata, l'ancienne Taphis, où il y a
des débris de monuments évidemment
romains, ou d'une date encore plus ré-
cente. Mais nous devons terminer ici

ces indications, car déjà nous sommes
sortis de l'Égypte et nous avons anticipé
sur le territoire de la Nubie. La limite
des deux pays est à Philœ. Elle est indi-
quée par la première des cataractesdu Nil.
Les natifs la nomment Chillel; ce n'est
qu'un rapirle formé par des roches qui

ne donnent pas plus de six pieds de chu-
te, et elle peut être franchieen tout temps
an moyen d'amarres qui retardent la ra-
pidité des bateaux.Le bruitque fait l'eau
sur ces roches brisées a fait exagérer
l'importancede cette chute par les an-
ciens.

Ceux qui désireraient connaître à fond
l'Égypte et ses antiquités doivent lire le
grand ouvrage publié sur ce pays en
France par la Commission d'Égypte, et
l'ouvrage de Denon l'Egyptiaca de
M. Hamilron, la Topographie de Thèbes,
par M. Wilkinson, les voyages en Égypte
de Burkhardt, de Cailliaud, les lettres et
lesouvragesde Cliampollion,de Roselli-
ni, les voyagesde Pockoke,de Niebuhr, de
Norden, d'Olivier, de Rilaud, etc., etc.
M. Lapiea publié en 1828 une carte de
l'Égvpte en deux grandes feuilles, qui est
la meilleure que nous connaissions, mais
que des voyagesrécents rendent suscepti
bles de plusieursamélioralions. W-R.

ÉGYPTE (histoire). L'histoire des
Pharaons n'est pas encore faite; pendant
longtemps méme on a pu croire qu'il
serait à jamais impossible de la faire. Ce
n'est pas que lee matériaux manquent
il n'y a peut-être aucun peuple dont les
annales s'appuient sur des titres plus
nombreux,plus anciens, plus authenti-
ques. Aux autorités égyptiennes se joi-
gnent, comme pour les contrôler et les
confirmer, des autorités grecques et lati-
nes, hébraïques et chrétiennes; avec Hé.
foliote et Diodorese présentent la Bible

et Josèphe, Manéthon, Ératosthène et
Apollodore, Jules Afrirain, Eusèbe et
Georges le Syncelle, sans compter une
foule de renseignementsépars dans des
auteurs de tout genre. Enfio, à côté des
témoignages écrits, nous pouvons inter-
roger les pages indestructibles de cette
hisioiie monumentale que la science
française a su la première lire et inter-
préter avec succès.

Mais l'abondancemême de ces sources
a longtemps embarrassé les explorateurs.
Lesclrruuographesnes'accordenl pastou-
jours entre eux; les diverses autoritéspa-
raissent fréquemmentinconciliables,par-
fois même inintelligibles, et les érudits,
en s'appliquantà intioduiredansce chaos
l'ordre et la lumière, n'ont fait le plus
souvent qu'accroître les ténèbres et la
confusion.

Hérodote, qui visita l'Égypte l'an 450
ou 460 avant notre ère, consulta les
prêtres de Memphis; ils lui lurent sur
des manuscrits de papyrus une liste de
330 rois antérieurs a Mœris (Hérodote,
1. II, ch. L'historien nous fait seule-
ment connaîtreMénès, le premier de ces
princes,et à parlir de Moeris il ne s'arrête
que sur les plus remarquables. Environ
quatre siècles et demi plus tard, Diodore
deSicileconsulta les prêtres deThèbeset
forma, sur leur rapport, une liste incom-
plètecomme celle de son devancier(Diod.
Sic., 1. I, ch 45 et suiv. ). La succession
non-interrompuede tous les monarques
égyptiens se trouvait dans l'histoire de
Manéthon, prêtre et bibliothécaire à
Héliopolis du temps de Ptolémée Phi-
ladelphe. Le Syncelle nous apprend
qu'il avait transcrit,des colonnes sacréesd Hermès, trois livres de chroniques
égyptiennes, comprenant 31 dynasties et
113 règnes. L'ouvrage original de Ma-
néthon, écrit en grec, est malheureuse-
ment perdu. Il avait été conserveen par-
tie dans la chronographie de Jnles Afri-
cain; mais cet ouvrage, composé vers
l'an 223 après J. C. a été pareillement
détruit par l'injure des temps. Un siècle
après Joles (vers 327), Eusèbe, évêque
de Césarée en Palestine,écrivit sa chro-
nographie, où se trouvaient cités de nom-
breux extraits de Manéthon et de Jules
Africain. Le textegrec d'Eusèbene nous



est pas parvenu en entier; il ne reste du
premier livre que des fragments conser-
vés par Georges le Syncelle. Nous avons
le second intégralement; c'est une espèce
d'index, de tableau synoptique où l'au-
teur avait résumé l'autre livre sous le li-
tre de K. Du temps de Gratien et
de Théodose, vers 390, saint Jérôme
traduisit en latin le texte d'Eusèbe. Cette
version inexacte et tronquée a souffert
aussi de déplorables mutilations; le pre-
mier livre surtout présente de grandes
et nombreuses lacunes. La découverte
récente d'une traduction arménienne de
la chronique d'Eusèbe,publiée avec une
version latine à Milan et à Venise, en
1818, a servi a compléter et à rectifier
le travail de saint Jérôme (voy. EUSÈBE).

Mais l'ouvrage où se retrouvent en
plus grand nombre des fragments des
annalisles anciens est la cornpilationdu
Syncelle, rédigée vers l'an 792 de notre
ère. Elle nous a conservé non-seulement
les extraits de Manéthon d'après Jules et
d'après Eusèbe, mais encore le som-
maire d'une vieille chronique antét ieure
à l'historiographe égyptien et une liste
de rois thébains qu'Apollodore ( 138

avant J.-C.) avait empruntée au canon
d'Ératosthène, bibliothécaire à Alexan-
drie sous Ptolémée Évergète. Enfin le
Syncelle lui-même, d'après un système
étroit et sans vraisemblance, a composé
aussi un catalogue des Pharaons.

Au premier coup d'œil, il ne parait
guère possible de concilier ces divers té-
moignages, de faire concorder les dates,
les noms propres, le nombre et la duree
des règnes. Le père Pétau (Doctr. Tenrp.,
1. IX) crut échapper à la difficulié en dé-
clarant toutes les dynasties de Manéthon
fabuleuses et ridicules. l\'larsham, Pez-
ron, Fourmout, Jackson et d'autres les
admettent, il est vrai, mais non comme
successives. Chacun de ces savants, par
une distribution purement arbitraire,
supposeplusieursdynastiescontemporai-
nes et développeainsi toute t'histoire des
Pharaons sur quatre ou cinq lignes pa-
rallèles. Des découvertes récentes, en
faisant tomberces vaines hypothèses,ont
relevé l'autorité de Manéthon.

M. William Banks, voyageuranglais,
a trouvé dansun templed'Abydos(Haute-

un bas-reliefprésentant une sé-
rie de cartouches royaux. Une copie en
a été communiquée par M. Cailliaud à
Champollion le jeune (voy. ces noms),
qui, au milieu des dégradations du mo-
nument, a reconnu quelques noms de la
là" et de la 18' dynastie, et tous ceux
de la 17e. Cette table, qui date vraisem-
blablement du règne de Séaostris,plei-
nement coufirméla partie correspondante
des listes de Manéthon, et, par suite, le
fragment original de cet auteur conservé
dans Josèphe livre I, contre Apion,
premier fragment extrait des Egyptia-
ques de Manéthon). On a trouvé d'autres
portions des mêmes séries dans les tom-
bes de Gournah, dans la procession de
Médinet-Abou, dans le Rhamesséionde
Thèbes elles s'accordent avec les frag-
ments du prêtre de Sébennytus, comme
avec la table généalogique d'Abydos.
Ajoutez les inscriptions, les statues, les
peintures historiques ou symboliques
que l'Égypte présente en foule aux voya-
geurs, témoignages irrécusables que les
Champollionet les Letronne sont parve-
nus à interpréter les uns par les autres.
Grâce aux livres, les representations fi-
gurées, les caractères hiéroglyphiques
ont retrouvé leur signification perdue;
grâce à ces monuments, les textesanciens
sont devenus plus intelligibles. Dès lors
bien des contradictionsapparentes se sont
évanouies, bien des doutesont fait place
à des certitudes.

Maintenant, commel'observe M.Raoul-
Rochelte, nous pouvons remonter trente
siècles environ avant notre ère, en sui-
vant les monuments de l'art égyptien et
dans cette longue suite d'années nous
le trouvons toujours identique, toujours
semblable à lui-même, sans prcgiès
comme sans décadence. En reprodui-
sant les figures royales reconnues au
milieu de tant de ruines, M. Rosellini
(Monument; dell' Egitto et dellaNubia)
a pu composer une iconographie égyp-
tienne, dont la première série comprend
les souverains indigènes, depuis Amé-
nophis, chef de la 18e dynastie, jusqu'à
Nectanébo, dernierroi égyptien avant la
conquête d'Alexandre. La seconde con-
tient les Lagides.

Il est à remarquer que ces divers mo-



numents, qui confirment le témoignage
de Manéthon, ne remontent pas au-delà
de l'expulsion des Hyksòs. C'est que ces
conquérants nomades s'appliquèrent à
detruire tous les titres de gloire d'une
race vaincueet odieuse. Une seule auto-
rité, sortie un instant de la poussière
pour y rentrer bientôt, est venue heu-
reusement vérifier la chronique de Ma-
nélhon dans sa partie la plus ancienne
c'est le fameux papyrus découvert en
1824, et transporté au musée de Turin.
Ce canon chronologique de tous les rois
d'Egypte, depuis Menès jusqu'à la 19e
dynastie (environ 1400 ans av. J.-C.),
coïncide avec les listes de Manetlron
dans tous les fragments qu'on a pu com-
prendre. Après avoir trinrnphé de tant
de siècles, cet inappréciable débris a dis-
paru du musée de Turin mais les van-
dales qui l'ont détruit n'ont pas atteint
leur but publié et expliqué par des sa-
vants dignes de toute notre confiance, le
manuscrit de Turin est irrévocablement
acquis à l'histoire.

L'objection la plus sérieuse qu'on
puisse élever contre Manéthon est le
désaccord qui règne entre les citations
de Jules, d Eusèbe et de Georges, les
noms inscrits sur les monuments, et les
listes d'Hérodote, de Diodore et d'Era-
tosthène. Mais ce defaut d'harmonie
s'explique facilement, si l'on songe d'a-
bord que ces auteurs n'ont pas puisé aux
mêmes sources. Hérodote, comme on
l'a vu plus haut, avait consulté surtout
les prêtres de Memphis, Manéthon ceux
d'Heliopolis, Diodore ceux de Thèbes.
Ajoutons que la manière de lire et d'é-
crire les noms a dû jeter la plus grande
confusion dans les listes l'un aura cité
le nom propre du prince, un autre le
nom de sa famille, un autre son surnom
honorifique; celui-ci aura donné le nom
dans sa forme égyptienne,celui-là l'aura
traduit en grec. Pat fois la substitution
ou la suppression d'une lettre d'une
syllabe, aura dénaturé l'aspect du mot,
genre d'altération inévitable dans une
écriture qui omettait les voyelles, et
surtout de la part d'étrangers qui ne
saisissaient pas exactement la pronon-
ciation des naturels du pays. Si les
chroniqueurs varient sur le nombre et

la durée des règnes, si pour chaque dy-
nastie le total est rarement d'accord avec
les chiffres partiels, il faut l'attribuer
aux inadvertances des copistes. Dans
tout système numérique, et particulière-
ment dans celui des Grecs, la moindre
modificationdes signes entraine de no-
tables différencies dans les nombres.
Néanmoins il n'est pas impossible de
concilier les diverses listes sur les points
essentiels.

Remarquonsd'abordque ces dynasties
sont habituellementdes familles distinc-
tes, mais par exception l'on a quelque-
fois considéré comme chefs de nouvelles
lignées des princes sortis de la maison
régnante. C'était un honneur réservé aux
monarques qui avaient sauvé ou vengé
leur pairie. A ce titre Aménophisfut chef
de la 18e dynastie, Sésostris de la 19e.

Tous les extraits de Manéthon s'ac-
cordent à compter 31 dynasties,depuis
Menèsjusqu'a la conquête d'Alexandre.
La vieille chronique citée par le Syncelle
confirme cette division jusqu'à Necta-
nébo, roi de la 30e. Aucun monument
n'autorise à révoquer en doute l'ordre de
succession donné par les différentes lis-
tes. Hérodote, bien qu'il ne distingue
pas les dynastie, vient à l'appui de Ma-
néthon. Les prêtres de Vulcain dit-il,
lui lurent les noms de 330 rois anté-
rieurs à Mœris, parmi lesquels se trou-
vaient 18 Éthiopiens, et une femme nom-
mée Nitocris. Cette série de rois corres-
pond aux 17 premières dynasties de
Manéthon, Mœris étant le cinquième
Pharaon de la 18e. En combinant les
divers extraits du prêtre de Sébennytus,
M. Heeren est arrivé, pour la même pé-
riode, au chiffre d'Hérodote;encore faut-
il remarquerque, parmi ces 330 princes,
Manéthon nomme aussi la reine Nito-
cris, et mentionneune dynastieétrangère
composée de 17 rois, qui peut-être furent
Éthiopiens.

Hérodote, Diodore, Manéthon et tous
les chronographes qui ont écrit après
lui, d'accord avec le papyrus de Turin,
nomment Ménès, prince guerrier et lé-
gislateur, comme le fondateur de la mo-
narchie égyptienne. En cherchant un
terme moyen entre les données chrono-
logiques de ces historiens, on peut placer



Ménès vers l'an 5000 avant J.-C. La
première dyastie, qui dura 228 ans en-
viron, se composa de 8 rois, sur les-
quels les extraits de Manéthon donnent
des détails assez positifs pour qu'on y
reconnaisseuncaractère historique.Ainsi
Athotis, fils et successeur de Ménès, bâ-
tit un palais fi Memphis, s'occupa de
médecine et d'astronomie. Le quatrième
roi de cette famille,Vénephès, contruisit
des pyramides auprès de Choé. Il y eut
de son temps une grande famine. Le
règne du septième, nommé Mempsès,
fut signalé par des crimes et par une
grande corruption

La 2" dynastie compta 9 rois, qui
occupèrent le trône pendant 297 ans en-
viron. Sous Bocchus, le premier, la terre
s'entrouvrit à Bubaste et engloutit un
grand nombre d'habitants. Céchoûs,son
successeur, établit le culte d'Apis, de
Mnévis et du bouc mendésien. Biophia
ensuite porta une loi qui admettait les
femmes au trône.

Les huit règnes de la 3e dynastie em-
brassent a peu près 197 ans. Le premier
de ces Pharaons, qui sont appelés Mem-
phites par Manéthon, fut Nechérochis,
sous lequel les Libyens révoltés se soumi-
rent, effrayés par un accroissement dé-
mesuré de la lune. Son fils Sésorthus,
savant dans la médecine, perfectionna
l'écriture, et fit pour la première fois
construire des édifices avec des pierres
taillées.

La 4° dynastie se composa de 17 prin-
ces. Eusèbe, dans son extrait de Ma-
néthon, ne nomme que le troisième,Sou-
phis, qui construisit la grande pyramide
attribuée par Hérodote à Chéops. Ayant
d'abord mépriséles dieux, il s'en repentit
ensuite, et écrivit sur les choses saintes
un livre qne les Égyptiens conservèrent
longtempsavec le plus grand respect. Ju-
les Africain ne compteque huit rois dans
cette dynastie il nomme les quatre pre-
miers Soris, Souphis 1, Souphis Il,Men-
chérès. Les noms correspondants sur la
liste d'Ératosthène sont Biouris, Sao-
phis, Sen-Saophis, Moschérès. On sait
qu'Hérodote (1. Il, ch. 124 et suiv.) et
Diodore (1. I, ch. 63.) donnent pour fon-
dateurs aux grandes pyramidesde Mem-
phis les Pharaons Chéops, Chéphren

et Mycérinus, qu'ils font régner vers le
temps de la 20. dynastie. MM. Champol-
lion (2" lettre à M. de Blacas, pag. 102 et
suiv.), Letronne (Cours d'histoireau col-
lége de France) et Guigniaut (Éclaircis-
sements sur les Religions de l'antiquité,
t. I, pag. 763 et 786, et Biographie
universelle, ait. Uchoreus), ont demontré
que l'autorité de l'hiâtorien égyptiendoit
être préférée à celle des deux historiens
grecs: une heureusedécouverte a confir-
mé cette opinion. Des voyageurs anglais
ont lu dans les fosses tumulaires qui
avoisinent les grandes pyramides un car-
touche portant le nom de Souphis et près
de là celui de Pan-Souplris, successeur
et frère de Souphis.Dans ces inscriptions,
comme dans les pyramides, tout atteste
la plus haute antiquité.

Selon Eusèbe, la 4e dynastie a duré
448 ans; selon Jules, 274. Ils ne s'accor-
dent pas plus sur la 5e; Jules compte
9 rois d'Éléphantinequi régnèrent en-
semble 218 ans; Eusèbe en admet 31
pour un espace de 100 ans il n'en
nomme que deux, Othoes et Phiops, qui,
dit-il, régna au moins 94 ans. Ce prince
nous parait être le même que l'Apappous
du canon d'Ératosthène.

La 6e dynastie a duré 203 ans. L'ex-
trait d'Eusèbe ne donne ni les noms, ni
même le nombre des princes de cette
lignée; il ne fait connaître que Nitocris,
la plus noble et la plus belle des femmes
de ce temps. Jules Africain désigne six
Pharaons mernphites,parmi lesquels est
aussi Nitocris, qui construisit la troisième
pyramide. Cette reine illustre se trouve
également sur la liste d'Ératosthène, et
nous avons déjà dit qu'Hérodote en fait
mention.

Septième dynastie, 5 rois memphites
inconnus ont régné environ 75 ans.

Huitième dynastie, 5 rois memphites
inconnus ont régné environ 100 ans.
Peut-être doit-on rapporter à ces deux
dernières familles les princes qu'Érato-
sthène place après Nitocris, Myrtæos,
Thyosimarès,Thinillus,Semphroucratès.

La 9e dynastie, pendant 100 ans, a
vu régner 4 Héracléopolites, dont le
premier, Achthoùs, fut le plus cruel de
tous ceux qui jusque-là avaient occupé
le trône des Pharaons. Devenu fou, il fut



dévoré par un crocodile. Nous croyons
retrouver ce tyran dans le Couther d'E-
ratosthène.

On ne connaît aucun des 19 Héra-
cléopolites de la 10e dynastie, qui rem-
plissent un intervalle de 185 ans.

Nos extraits ne nomment, pour la 11e
dynastie, qu'Amménémès, le dernier de
16 Diospolites, qui régnèrent 43 ans.

On peut placer au-delà de l'an 3000
avant notre ère le règne du fils d'Ammé-
némès, Sébonchoris, qui mérita d'être
considéré comme fondateurd'une dynas-
tie nouvelle. C'est le huitième Pharaon
de la liste abrégée du Syncelle. Il eut
pour successeur AmménémèsII, son fils,
mentionné sur toutes les listes des chro-
nographes, même sur celle d'Ératosthè-
ne, qui le nomme Staménémès. Il fut
tué par ses eunuques et remplacé par
Sésostris Ier, que Manéthon parait con-
fondre avec le grand Sésostris. Ce prince
était haut de 4 coudées, 3 palmes et 2
doigts. Les Egyptiens le considéraient
comme uu autre Osiris. Peut-être est-ce
lui qu'Ératosthène désigne par le sur-
nom de Sistosichermès, qui signifiait
Hercule fort. Puis régna Lamaris, sans
doute le Maris d'Ératosthèneet l'Ama
sis du S) ncelle.Cette dynastie,composée
de 7 princes, dura 150 ou 160 ans.

Nos extraits ne donnent aucun nom
propre pour les quatre dynasties suivan-
tes, qui, d'après le calcul d'Eusèbe, du-
rèreut ensemble 1,077 ans. Le texte du
Syncelle, qui contient les fragments de
Jules Africain, est très altéré en ce pas-
sage les noms rapportés à la 15' dynas-
tie, par une erreur de copiste, appartien-
nent manifestement à la 17°.

Diodore nomme deux princes dont
les noms ne se retrouvent sur aucune des
autres listes et qui doivent avoir appar-
tenu à l'une de ces dynasties dont les
rois ne sont point nommés dans les
extraits de Manéthon; le premier Pst
Osymandyas, plaré par Diodore (1. Ier,
ch. 50) à la vingtième génération avant
Mœris; le second est Ouchoréus, huitiè-
me descendant d'Osymandyas. Or, Mœ-
ris est le cinquième Pharaon de la 18e
dynastie,et la 17e en compte 6 restent
encore neuf générations pour arriver à
Osymandyas. Ces neuf princes peuvent

avoir appartenu à la 16e dynastie, et,
selon les plus vraisemblables conjectu-
res, Osymandyas a été le chef de cette
série. MM. Cltampollion et Guigniaut
ont remarqué qu'à la dixième généra-
tion, avant la 170 dynastie, le Syncelle,
sur sa liste particulière, place le Pha-
raon Ousi, qui occupa le trône durant
50 ans. Rapprochantce nom de celui du
conquérant Mandouei, qui a été lu sur
les monuments,ces savants ont retrouvé
les deux parties du nom d'Osy-Mandyas,
qui, selon Diodore, fit rentrer sous sa
dépendance les Bactriens révoltés. Cette
expédition lointaine était représentée
sur les murs d'un palais que ce grand roi
avait fait élever à Thèbes. On présume
que ce palais, détruit en partie par les
H\ksôs, fut rebâti sur les mêmes fonde-
mentsaprès l'expulsion de ces étrangers.
Ce qui appuie cette conjecture, c'est que
le palais de Karnac s'élèvesur les ruines
d'un édifice plus ancien, qui présente
plus d'une fois la légende royale de
Mandouei. Le même nom se lit encore
sur deux colosses représentantcet anti-
que Pharaon*.

Ouchoréus,que Diodore donnecomme
le fondateur de Memphis, sans doute
parce qu'il agranditet embellitcette ville
des premiers Pharaons, pourraitbien être
le dernier roi de la 166 dynastie, celui
que Josèphe (Contra Ap., passage cité)
nommeTimaûs, et le SyncelleConcharis.

Ici nous avons pour nous guider le
plus précieux fragment de Manéthon,
celui qui a été textuellement conservé
par Josèphe. Le prêtre de Sébennytus
nous apprend que, sous le règne de Ti-
maùs, des étrangers nommés Hvksôs,
c'est-à-direpasteurs, entrèrent en Egypte

par l'isthme de Suez; qu'ils portèrent
leurs ravages et leurs conquêtes jusqu'à
la Thébaïde. Salatis, chef de ce peuple
barbare, éta6lit sa résidence à Memphis
plus de 2000 ans avant l'ère vulgaire.

Eusèbe ne nomme que quatre rois
hyksôs; les fragments de Jules en indi-
quent 81, répartis dans les 15e, 16e et 17e

(') Cliampullion le jeune, 2e lettreà M. le duc
de Blacas, p. II et suiv. Religion. de l'anti-
qnite par :\1. Goigniaut, t. I, 2e paitie, notes et
eclaireissements,p 941 et suiv. — Biographie
universelle, article Orymandyas.



dynasties; mains, comme nons l'avons déjà
dit, ces fragments ne méritent aucune
confiance. Le Syncelle en fait connaitre
six. L'extrait de Josèphe donne le même
nombre et les mêmes noms à peu de
chose près. Les uns ont vu dans ces con-
quérants nomades des Arabes, d'autres
des Phéniciens;plusieurs ont cru y re-
connaitre les Hebreux établis dans la
Basse-Égypte. Il faut renoncer à toutes
ces hypothèses, aujourd'hui que Cham-
pollion a retrouvé les caractères physio-
logiquesdes Scythes dans les figures qui,
sur les monuments, représentent les Hy-
ksôs vaincus et esclaves. La sagacité de
Voltaire(EssaisurlesMoeurs, Introduc-
tion. De l'Egypte)avait déjà reconnu des
espèces de Scythesde la mer Noire et de
la mer Caspienne dans ces sauvages qui
vinrent rançonner les Égyptiens,à l'épo-
que où ils ravageaient toute l'Asie.

La domination des Hyksôs dura plus
de deux siècles. Pendant ce temps, les
Pharaons de la 17e dynastie, réfugiés
dans la Haute-Égypte et dans la Nubie,
y conservèrent, avec leur indépendance,
l'ordre légal de succession et les tradi-
tions nationales. Le Syncelle veut sans
douteparler de ces princes, lorsque,après
avoir nommé Concharis, il ajoute que
quatrerois Tanites lui succédèrent et ré-
gnèrent simultanément avec la dynastie
conquérante. Il est à regretter qu'il n'ait
point nomméces princes.

Lei écrivains juifs ou chrétiens qui
nous ont transmis les listes de Manéthon,
l'étant attachés par système à faire pas-
ser les Hyksôs pour des Hébreux qui au-
raient régné sur l'Égypte,ont affecté de
ne donner que les noms des rois étran-
gers. Mais on peut conjecturer que l'his-
torien égyptien avait inscrit sur son
catalogue officiel les Pharaons de la dy-
nastie légitime. Ce sont aussi ces monar-
ques qui figurent sur la table d'Abydos.

Aptès une guerre longue et \iotente,
les indigènes reprirent le dessus. Mis-
phragmonthosis, dernier roi de la 17e
dynastie, battit les Barbares. Son fils,
Aménophis», finit par conclure avec eux
un traité en vertu duquel ils évacuèrent

(*) Selon Champollion, c'est l'Amenoftepdes
mouumenta. Les chronographes Ir nomment
Amosis ou Thouthmosis(Thoouthmèsmp.262-63)

l'Égypte. Ce prince, qui avait délivré sort
pays du joug de l'étranger, fut considéré,
en reconnaissanre de ce service, comme
le chef de la 18e dynastie,qui commença
vers l'an 1800 avant notre ère. A cette
illustre dynastie se rapportent la restau-
ration de la monarchieégyptienne,d'im-
menses conquêtes et des constructions
non moins utiles que magnifiques.

Le quatrième successeur d'Aneénophis,
nommé Misaphrès par Jules Africain
Memphrèspar Eusèbe,Méphrès par Ma-
nelhon, et Misphrès par le Syncelle, est
certainement le Myris de Diodore et le
Mœris d'Hérodote. Champollionvoit en
lui le Thôoulmès ou Thouthmosis II des
monuments. Il fit creuser le lac et bâtir
les pyramides qui portent son nom.

Deux règnes après Mœris vint Amé-
nophis II, qui couvrit de palais,de tem-
ples et de stalues colossales la vaste éten-
due de son empire, depuis la Méditerra-
née jusqu'au cœur del'Éthiopie. Ceprince
est le Memnon, dont la statue parlante a
donné lieu à un admirable mémoire de
M. Letronne (v. plus loin, p. 274 et 2771.

Au règne d'AmenophisIII, autrement
dit Ramsès ou Ramessès V, un fragment
de Manéthon,conservé par Josèphe, rap-
povte une guerre religieuse, dont les dé-
tails peu vraisemblables semblent être
unecontrefaçon de l'invasion des Hykbôs.

Sésostris-le-Grand, ou Ramsès VI,
quoique fils d'Aménophis III, mérita
par ses grandes actions l'honneurd'être
mis à la tête de la 19e dynastie (1468
av. J.-C.). On lui attribue d'immenses
conquêtes qui paraissent impossibles.Il
creusa des canaux, construisit des tem-
ples et des villes. Les prêtres-histo-
riens ont sans doute réuni sur la tête
de ce héros national tous les titres de
gloire de ses plus illustres prédéces-
seurs aussi a-t-il été confondu avec
plusieurs d'entre eux. De là encore cette
multitude de noms sous lesquels il est
désigné. Manéthon nous apprend, dans
Josèphe, qu'il s'appelait Séthos et Ra-
messès. Tacite (Annales, 1. II), d'après
les prêtres, le nomme Ramsès. C'est ce
nom que Champolliona lu sur les mo-
numents et sur les manuscritshiératiques.
Dicéarque et d'autres semblent le dés-
gner sous le nom de Sésonchisou Séson-



chosis. Diodore le nomme Sésoosis, et
Hérodote Sésostris.

Le sixième et dernierroi de la 19e dy-
nastie, qui commença à régner vers 1286,
est le Thonôris de Manéthon, le RamsèsX
des monuments, le Protée d'Hérodote
( l. II, ch. 112), et le Cétès de Diodore
(I. I, ch. 62).

La 20e dynastie a donné à l'Égypte
douze rois diospolites qui ont occupé le
trône de 1279 à 1101, durant 178 ans.
Leurs noms ne se retrouventni dans les
extraits de Jules, ni dans ceux d'Eu,èbe;
mais Hérodote ( I. II, ch. 121) nous ap-
prend que le successeur de Protée s'ap-
pelait Rampsinit. Diodore (1. I, cb. 62,
63) dit aussi qu'après Cétès (le même
que Piolée) le sceptre passa a Remphis.
Enfin le Syncelle,dans sa liste confuse,
inscrit à la suite l'un de l'autre Certos et
Rampsis.

Le premier roi de la 20e dynastie fut
donc Rampsis ou Rampsinit, qui amassa
des trésors immenses et conuibua à em-
bellir Memphis. Les successeurs de ce
prince vécurent dans la mollesse: il s'en-
suivit une anarchie qui livra l'Égypte
aux Éthiopiens.

Diodore nomme Mendès le prince qui
rétablit l'indépendance nationale. Il faut
reconnaître dans ce Pharaon le Smendès
de Manéthon, chef de la 21e dynastie,
qui dura de 1101 à 971, et donna 7
rois à l'Égypte.

Sésonchisou Sésonchosisfonda la 22e
dynastie. C'est le Chichak ou Sesac des
livres saints, et le Chechonk des monu-
ments. Peut-être doit-on reconnaître le
même prince dans l'Asychisd'Hérodote,
le Sasychis de Diodore et le Sussacim
du Syncelle. Il embrassa la querelle de
Jeroboam,s'empara de Jérusalem et sou-
mit les Juifs à un tribut (Paralip., 1. II,
ch. 12, vers. 2 et suiv.).

Il eut pour successeur l'Osoroth ou
Osorthon des listes, l'Osorchon des mo-
numents, le Zoroch ou Zaraclt des livres
saints, qui vint en 941 attaquer Asa, et
fut défait par ce pieux monarque.

La 22e dynastie eut 9 rois qui oc-
cupèrent le trône 120 ans. La suivante
en eut 4, qui régnèrent ensemble 89
ans. Les noms des princes de ces qua-
tre dernières familles se retrouventsur

la liste du Syncelle,mais dans un désor-
dre dont il est impossible de deviner la

cause.
Bocchoris, unique roi de la 24e dy-

nastie, régna quarante ans.
La 25. dynastie, nommée éthiopienne

par Manéthon, eut pour chef Saba ou
Sabacho, qui prit Bocchoris et le brûla
vif. C'est bien là le Séva, roi d'Égypte,
qu'Oséeappela à son secours contre Sal-
manasar en 728. Ce prince est représenté
sur l'obélisque de Louqsor. Taracho,
troisièmeet dernierroi de cette dynastie,
vint au secoursd'Ézéchias en 712. Peut-
être faut-il i lentifier ce Pharaon avec le
Séthon d'Hérodote, sous lequel eut lieu
l'invasionde Sennachérib.Cette dynastie
dura quarante et quelques années. En-
suite pendant dix-huit ans l'Égypte fut
en proie à l'anarchie. Douze rois se dis-
putèrent ce malheureux pays; enfin, en
656, Psammilicusl'emporta sur ses com-
petiteurs. On peut voir en lui le vérita-
ble chef de la 26e dynastie. Il eut pour
successeur Néchao, dont le règne fut si
gloiieux. Ensuite vinrent Psammis ou
Psammutis, Apriès ou Vaphrès, Amosis
ou Amasis et Psamménit ou Psammaché-
ritès. Ce dernier fut détrôné par Cam-
byse en 525.

Pendant la 27e dynastie, l'Égypte,
soumise aux Perses, essaya plusieurs
fois de secouer le joug; elle ne recon-
quit son indépendancequ'en 414. Amyr-
tée, son libérateur, fonda la 28e dy-
nastie, qui ne dura que dix-neuf ans.
La 29e eut pour chef Néphirite, et
compta six Pharaons. Tachos, le dernier,
fut détrôné vers 363 par Nectanébo, qui
forme à lui seul la 30e. Sous le règne
d'ArtaxerxèsOchus,en350, l'Égypte re-
tomba sous la domination des Perses.
Trois princes de cette nation composent
la 31e dynastie Artaxerxès III, Ar.ès
et Darius Codoman. Enfin, en 331,
Alexandre, maitre de l'Égypte, fonde
Alexandrie. Cette ville devient l'entre-
pôt des richesses et des connaissances
de l'Europe, de l'Asie et de l'Afriqne,
le lien de l'Orientet de l'Occident. Ici se
termine la longue période des Pharaons.
Avec les Ptol émées s'élève en Egypte une
civilisationnouvelle,un peuple nouveau.

Arrêtons-nous la tâche quenous noua



sommes imposée est accomplie.Nous n'a-
vons pas eu la prétention de tracer en
quelquespages une histoire qui embrasse
près de cinq mille ans. Nous avons seu-
lement voulu montrer qu'avec l'aide des
historiens grecs et des découvertesmo-
dernes on peut recomposer les antiques
annales des Pharaons, en suivant pas à

pas la succession des dynasties donnée
par Manéthon. L. D-c-o.

Les précieusesindications qu'on vient
de lire seront complétées dans les ar-
ticles de détail consacrésà plusieursPha-
raons (voy. AMÉNOPHIS, MŒRIS, Sésos-
TRIS, etc.), et dans ceux des rois persans
et macédoniens. Elles ne présentent pas
toutes le caractère de la certitude, mais
maintenant nous allons marcher sur un
sol un peu plus ferme, et faire connaitre
sommairementà nos lecteurs la religion,
les institutions et les lois, les monuments
des arts, l'état des sciences, etc., de l'É-
gypte.

1. La doctrine des anciens prêtres égyp-
tiens repose sur un panthéisme à la fois
physique et intellectuel; c'est une per-
sonnificaliondes forces de la natme sous
le point de vue d'une mystérieuse unité
où Dieu et l'univers se confondent. Il
existe dans l'élernité un Dieu infini, in-
corporel, sans figure et sans nom; de
l'éternité vient le monde, du monde le
temps, du temps la génération. C'est par
la parole de Dieu que le monde a été
fait. Le suprême créateur engendra un
créateur subordonné, fils semblable à

son père: c'est Kneph, le dieu de Thè-
bes c'est Amoun le Jupiter thébain.Dans
les traductions des Grecs, il se nommait
encore Agathodémon,le bon génie; enfin
il était identiqueleur Hermès qui, avant
la création, avait écrit les livres sacrés.
La matièreou limon primitif, la matière
devint une sphère ou l'œuf du monde
que Kneph laissa échapper de sa bouche:
ce fut le verbe, la parole visible. Lea té-
nèbres ( ou nuit primitive, anterieure à
toute existence produisirentde l'humide
les semences de toutes choses. Cette
grande mère, c'est Athor ou Athyr.
Tout à coup brilla un rayon sacré, la lu-
mière primitive, qui est le démiurge
Kneph il s'éleva un grand bruit la pa-
role, le verbe qui jaillit de l'agitation de

l'humide, s'unit avec Kneph et mit au
jour un second démiurge, le dieu du feu
el de la vie, Phta, qui sortit de l'œuf du
monde. Phta est l'organisateur, l'artisan
du monde; il est aussi le souffle de vie
dont toutes les creatures ont besoin il
rassemble dans sa personne les facultés
des deux sexes. La terre qui était demeu-
rée dans les régions inférieures se déga-
gea des eaux; au dessus de la terre (Tho)
resplendit le ciel( Potiris). Phta voulant
partager les deux natures génératrices,
devint Pan-Mendès et Hephæstobula,
l'un pouvoir mâle de la production le
phallus l'autre le pouvoir lemelle;
c'est la chaleur pénétrée par l'humidité.
Par la parole du démiurge fut produit
le soleil (Phré), premier-nédu roupie di-
vin, le roi du ciel ou son œil droit;
avec lui la lune ( Pi-loh), reine et œil
gauche du ciel. Le soleil est le père de
touteschoses;laluneen est la mère; Osiris
et Isis sont leurs enfants; eux-mêmes
sont Osiris et Isis. Le soleil est le troi-
sième démiurge.

Tels sont les huit grands dieux primi-
tifs. Le soleil est aussi membre et chef
d'une seconde ogdoade, celle des cabi-
res, tous enfants de Phta, auquel le nom-
bre huit est consacré. Ce sont le soleil,
la lune et cinq planètes. Le huitième ca-
bire, Smuthès ou Esculape, est né de
Phta et d'Hephaestobula; il se compose
de la réunion de toutes les étoiles du
ciel: c'est le conservateurde toute vie, le
pilote de la barque du monde. Chacun
des cabires a sa sphère dans les cieux,
et il est chargé de les gouverner dans
sa double nature; la lune rassemble les
six cabires mâles et en même temps ou-
vre la série des six cabires femelles.
Les cinq éléments composent le monde
inférieur soumis à son empire. Le soleil
occupe le sommet de l'univers; d'un côté
sont Mercure, Vénus, Mars, Jupiter,
Saturne et le ciel des étoiles ou Smuthès,
tous mâles; de l'autre, la lune, l'éther,
le feu, l'air, l'eau, la terre, toutes fe-
melles. Le soleil se révèle successivement
sous les douze formes, et les six cabires
mâles forment avec les six femelles le se-
cond ordre, les douze dieux celestes re-
çus dans le zodiaque. Les decans, au
nombre de trente-six,se rattachent troi;



per trois aux douze dieux; les démons
suivent les décans, et il s'en trouva
un pour chaque jour de l'année. Séra-
pis, environné de serpents, est le dieu
de l'hémisphèredu sud, ténébreux,froid,
funeste; il a à mes côtés Cerbère avec ses
trois têtes de lion, de chien et de loup.
L'autre hémisphèrea gon chef aussi c'est
probablement Esculape*, et tous deux
viennent se réunir dans l'unité suprême,
Mendès. Entre les tlémons et les hom-
mes, sont les héros qui habitent dans les
régions les plus pures de l'air; l'espace
qui s'étend de la lune à la terre est le
séjour des âmes, particules innomhrables
d'une matière éthérée, transparente,
mélange de son souffle avec le feu. Elles
furent distribuées en soixante classes
toutes également immortelles. L'Éternel
leur assigna dans la sphère de l'air des
postes qu'il leur fut défendu de quitter;
puis il fit des âmes inférieures pour les
êtres animés, depuis les oiseaux jus-
qu'aux reptiles. Mais les âmes su périeures
qui l'avaient assisté dans son ouvrage
s'enorgueillirent et firent invasion chez
les rois des sept sphères pour leur pu-
nition, elles tombèrent dans la sphère des
naissances,où elles eurent avec la nature
un commerced'amour. De ce commerce
fut produite la forme irraisonnable, et le
créateurcommandaau divinHermèsd'en-
fermer tes pécheurs dans cette forme de
corps comme dans une prison, leur pro-
mettant le retouraux demeurescélestes si
elles se conservaient exemptesde crime,
et les menaçant de passer dans le corps
des animaux si elles se conduisaient mal.
La terre leur fut donnée pour habitation
elles y commirent toute sorte de désor-
dres alors Dieu promit d'envoyer une
de ses émanationspour juger les vivants,
récompenser les morts et diriger les évé-
nements.

Ici commence le troisième ordre de
dieux ou incarnations des dieux du se-
cond ordre; tous engendrés de Rhéa
la Terre, ils eurent des pères diffé-
rents. Osiris et Aroueris furent engen-

(*) Tous ces noms grecs sont des transcrip-
tions souvent faitesà l'aventure; pournotre par t,
uons n'y voyonsguère que des accommodations
qu'il faut attrob 1er ou àt l'ignorance des Grecs
ou à l'amour-propredes Égyptiens. J. H. S.



ses chaînes, et Horns, indigné,arrache le
diadème de sa mère et lui impose une
tête de vache avec ses cornes. Ce fut
depuis l'ornement distinctif d'Isis. Ty-
phon ayant contesté encore une fois la
légitimitéde Horus, il fut chasséde nou-
veau. Horus fut le dernier des dieux qui
régnèrent sur fÉgypte. Après la mort
d'Osiris, Isis eut encore un autre fils
appelé Harpocrate, faible, boiteux, mu-
tilé, véritable enfant de la douleur. Une
légende nous apprend qu'Osiris, étant
mort, entra dans le corps du bœuf Apis,
et que toutes les fois que ce bœuf meurt
il passe dans le corps du nouvel Apis.

Ce mythe d'Osiris parait avoir pour
fond les révolutions physique et astro-
nomique de l'année. L'Egypte avait
deux récoltes par an; voilà pourquoi
Osiris meurt deux fois la première
mort, de mars en juillet, est le terme
des grandes chaleurs; tout se dessèche
et devient rouge, couleur de Typhon;
Isis, c'est-à-dire l'Égypte, se lamente;
Osiris, qui est ici le Nil, est retiré dans
l'Éthiopie. EnfinOsiris revient et inonde
le pays tout entier. On le parcourt dans
des barques; chaque contrée a sa part
du bienfait, alors que Typhon a dé-
membré Osiris et l'a dispersé en une
multitude de canaux. Horus, le fils d'O-
siris, est le soleil an solstice d'été; il
rappelle des enfers son père Osiris.
Dans le signe du scorpion commence le
deuil d'automne: c'est la seconde mort;
les jours décroissent, l'Égypte est cachée
sous les eaux avec toutes les espérances
de l'année. Ici Typhon devient la mer;
les poissons dévorent le membre viril
d'Osiris; on ne voit plus qu'un faible
enfant mutilé, le muet Harpocration.

Osiris pris pour l'annéesolaire semble
avoir été identifié par quelques auteurs
avec Memnon, ce célèbrefils de l'Aurore
qui est encore Ismandisou Osymandyas.
Osiris passe dans le règne végétal; il est
dans le lotus qui réunit les organesde la
génération mâles et femelles, Osiris el
Isis. Souvent Harpocration,Osiris, Horus
aont représentés assis sur le lotus (voy.).

Il est curieuxaussi de voir commenton
raconte la naissance de la troisièmerace
de dieux.Hermès,jouantun jouraux dés

avec la lune, lui gagna la soixante-dixième

partie de chaque jour. De là provinrent
cinq jours nouveaux, et dans chacun
naquit un dieu: ce furent Osiris, Aroue-
ris, Typhon, Isis et Nephtys. Sous les Pto-
lémées, le culte de Sérapis prit ens lite
de grands développements.Les Romains
en firent le dieu suprême; bientôt il fut
le maitre des éléments.

Il y avait, on le voit, un véritable dua-
lisme chez les Égyptiens à Osiris tout
le bien, à Typhon tout le mal. C'est aussi
la civilisation opposée à la grossièreté
des pasteurs. Osiris anime le taureau,
animal consacré à l'agriculture;l'animal
de Typhon c'est l'âne, et, parmi les ani-
maux féroces, il a le crocodile et l'hip-
popotame. Il y a des rapports entre Osi-
ris et Hercule, que le premier prépose
au gouvernement de l'Égypte avant son
départ; entre Typhon et Antée, qui avait
été puni par Hercule au temps d'Osiris
et qui habitait la Libye. Sem ou l'Hercule
égyptien est, comme Osiris, une emana-
tion des dieux suprêmes. Les Grecs ont
confondu quelquefois, sous le nom de
Hermès, Thot etAnubis;et les Romains,
sous celui de Mercure, ont compris les
mêmes dieux; ils ont méconnu la chat-
ne d'incarnations successives du prin-
cipe divin Thot trismégiste est l'his-
torien du ciel; c'est de lui que Kamé-
phis, l'aïeul d'Osiris, reçut la science.
Le second Hermès traduisit ses livres
en écriture hiéroglyphique et en langue
commune; celui-ci était le père de Thât
ou Thôout, deux fois grand, incarna-
tion d'Hercule trismégiste, conseiller
d'Osiris et d'Isis, qu'il suivit sur la ter-
re. Il fut l'inventeur du langage articu-
lé, de tous les arts, de la lyre; il orga-
nisa la caste sacerdotale, dont il fut com-
me le père et le chef mystique. C'est
lui qui conduisait les âmes avant de.-les
lier à des corps nouveaux, après les
avoir présentées au tribunal d'Osiris,
juge souverain d'amenliou de l'enfer.

Memnon est, aux yeux de quelques
mythologues, un Osiris, un Horus, un
Mithras, un Persée; aux yeux d'autres,
c'estun héros devenu dieu. Dès le temps

(*) Voir sur tout ceci la savante note de
M. Guigoiaut, dans la a" partie du premier vo-
lume de l'ouvrage de M. Creuzer sur les Re-
ligiont de l'antiquite.



d'Hérodote on le confondait avec Sé-
sostris. Champollion jeune a retrouvé
Aménophis II parmi les rois de la 18e
dynastie (voy. ci-dessus, p. 269) qui ont
occupé le trône de 1800 à 1500 environ
avant notre ère: or Manéthondit que c'est
lui qu'on croit être Memnon à la statue
parlante. M. Guigniaut développe cette
indicationet explique comment les Grecs
le firent intervenir au siègede Troie; puis
il combat l'illustre Creuzer qui le con-
fond aussi avec Osymandyas.

Ce que nous avons dit du culte égyp-
tien se rapporte à une époque où la
caste sacerdotale avait épuré les doctri-
nes et les ci oyances mais dans les

temps primitifs, le peuple s'abandonnait
à un fétichisme ou culte rendu aux plan-
tes et aux animaux. Le Nil fut lui-mème
le plus grand fétiche; chaque ville d'E-
gypte avait, par suite de cette ancienne
croyance,des animaux consacrés: à Thè-
bes, cité d'A.moun, on révérait le bélier;
à Chemmis, à Hermopolis, le bouc; à
Cynopolis,le chien à Lycopolis, le loup.
Dans chaque famille on nourrissait un
oiseau sacré qui accompagnait ses hôtes
ju,qu'au tombeau; de la ces momies
d'animaux c'étaient l'ibis, le faucon
l'épervier, le canard, suivant le; divers
attributs de la divinité. Les prêtres ont
souvent rassemblé dans leurs représen-
tations figurées, des parties d'animaux
differents; par exemple, la tête d'un
épervier, le corps d'un lion, la queue
d'un crocodile. D'un autre côté, les ani-
maux n'étaient pas simplemenlattribut;
des phénomènes physiques conduisaient
souvent à leur rendre un culte l'ibis
dechirait les serpents, le crocodile était
un symbole de l'eau, etc., etc. Il faut re-
marquer qu'Isis est partout dans la re-
ligion égyptienne: dans le premier ordre
des dieux c'est Isis-Athor, dans le se-
cond Isis-Neith comme nom du soleil,
dans le troisième Isis Io. Osiris se re-
produit aussi dans toules les sphères.

II. La théocratie eut, dans le principe,
une grande influence dans le gouverne-
ment la nation fut divisée en prêtres,
militaires et peuple. Le dernier était à
l'egard des deux premiers dans un état
d'inferiorité,condition pareslle à celle
qu'il avait chez beaucoup d'auties na-

tions. On remarque quelquesvariations
dans les auteurs sur le nombre et la dé-
signation des castes égyptiennes;cepen-
dant touss'accordent à mettre au premier
rang les pi ètres et les guerriers qui, se
partageant la propriété du sol, avaient
entre leurs mains toute l'autorité,toute
l'influence. La caste sacerdotale, avec
ses nombreuses subdivisions, avait ses
collégPs à Thèbes, à Memphis, à Ilélio-
polis, à Saïs; leurs domaines étaient li-
bres d'impôts; ils exerçaient tous les
emplois lucratifs; c'était un corps poli-
tique, un corps savant,et le peuple voyait

en eux les interprètes des dieux. La
caste militaire, fondée sur la force plu-
tôt que sur le droit, se composait de
deux grandes tribus, les Hermotybiens
et les (:alasiriens; elles possédaientquel-
q ues- uns des nomes les plus fertiles de
l'E,ypte. Le premier corps s'élevaitjus-
qu'à 160,000 hommes, le second jus-
qu'à 240,000. Ils avaient des terres
tranches, et tous les ans mille hommes de
chacun servaient de garde au roi. Les
lois interdisaientauxguerriersaussi bien
qu'aux prêtres toute oecupation pure-
ment mécanique ou mercantile. Il est
probable qu'ils affermaient leurs terres
aux cultivateurs, classe très honorée.
Une autre division renfermait les bate-
liers du Nil; mais peut-être ceux-ci,
avec les cultivateurs les artisans, les
marchands, ne formaient-ilsqu'une seule
et même caste. Venait en dernier lieu
celle des pasteurs divisés par Hérodote
en bouvierseten porchers; il. habitaient
principalement au pied des montagnes
de la cbaine arabique et dans les parties
marécageuses du 1)elta.Il faut distinguer
entre les tribus fixes qui s'adonnaient
à l'education des bestiaux et les hor-
des nomades que les Égyptiens avaient
en horreur. Cette division de castes
était une organisation de l'enfance des
sociétés, fondée sur la nature et rendue
permanente par la yolilique. La royauté
appartint d'abord à la caste sacerdotale,
puis elle passa dans la caste militaire;
mais du moment où un guerrier était
élevé au trône il faisait pai tiede la caste
sacerdotale*.

(°) Voir Religionsde l'Antiquité,par M. Gui-
sniaut, t. Ier, secoude partie, p. 774-775.



Il est probable que les choses étaient
déjà dans cet état quand les premiers
Égyptiens vinrentd'Ethiopie(voy. MÉ-
ROÉ), et sans doute aussi ils obéissaient
dès lors à la voix d'un roi, ou du moins
d'un prêtre suprême, puisqu'on nous dit
que la domination du sacerdoceprécéda
celle de la royauté. Dans tous les cas,
Ménès, le premier roi connu, était un
chef militaire. La succession du trône
passaitaux fils par ordre de primogéni-
ture,et aux filles à défaut de màle. Après
elles on appelait les frères et même les

sœurs. Le gouvernement était tempéré
par le sacerdoce. De Memphis, con-
struite par Ménès sortit la troisième
dynastie des rois. Les pyramides de Des-
chout et de Sakkara furent construites
pour leur sépulture.

La population de l'ancienne Égypte

ne parait pas s'être élevée au-delà d'un
terme moyen de six à sept millions. La
loi attachait les fils à la profession de
leurs pères. Le royaume était divisé en
préfectures ou nomes. Les fonctions pu-
bliques étaient bien distinctes et bien
définies. Chaque nome envoyait un cer-
tain nombre de députés à l'assemblée
générale de la nation qui se réunissait
dans le labyrinthe dont Hérodote nous
a laissé une magnifique description. Stra-
bon dit que c'était un patois ou une suite
de pilais et qu'il y en avait autant que
de nômes. Hérodote assure qu'il y avait
dans le labyrinthe trois mille chambres
dont quinze cents à l'étage supérieur.
On ne voulut jamais l'introduire dans
les pièces souterraines qui servaient de
tombes aux rois et aux crocodiles sa-
crés. Les monuments encore existants
constatent qu'il y avait de grandespané-
gyries égyptiennes ou assemblées poli-
tiques et religieuses présidées par le roi

ou par l'un des princes ses fils. On con-
clut de tout ceci qu'il y avait dans l'an-
cien nome arsinoïte où était le lac Mœ-
ri4, aujourd'hui la contrée El Fayoum.
un vaste édifice formé de la réunion
de douze palais adossées les uns contre les

autressans communiquerentreeux; qu'ils
étaient dans une grande enceinte de mu-
railles ornée de colonnes; que la multi-
tude de couloirs et de corridors en ren-
dait l'accès fort difficile, parce que leurs

détours égaraient le voyageur qui s'y ha-
sardait sans guide. D'après Manéthon,
ce fut le roi Labarys qui éleva ce palais
or c'était le quatrième roi de la 12e dy-
nastie (Lamaris? vny. p. 268); cette fon-
dation aurait donc précédé l'èrechrétien-
ne de 3500 ans, et de 1900 ans le règnede
Sésostrisqui divisa l'Éôypte en trente-six
nômes.

Quant aux lois de l'Égypte, il faut
surtout se défier des indications des au-
teurs grecs, qui confondent toutes les
époques. Ainsi Diodore cite parmi les
plus anciennes celle contre les faux-mon-
nayeurs, et cependant il ne parait pas
que l'usage de la monnaie fut connu en
Egypte avant la domination des Perses;
il parait que jusque-là on comptait
en anneaux d'or et d'argent d'un poids
déterminé, ou en masses représentant
des bœufs, des veaux, des grenouilles,etc.
Le parjure était puni de mort. Celui qui
refusait de porter secours à un citoyen
en danger était puni comme l'homicide
même. L'accusateur convaincu de ca-
lomnie subissait la peine qu'eût encou-
rue l'accusé.Les attentats contre les fem-
mes étaient punis de la mutilation; la
femme infidèle était enlaidie par l'am-
putation du nez. On arrachait la langue
à celui qui révélait à l'ennemi la situa-
tion de l'état; on coupait la main au
faussaire. Les parents qui tuaient un de
leurs enfants étaient obligés de le tenir
embrassé pendant 3 jours et 3 nuits. On
attribue au roi Bocchoris,de la 24* dy-
nastie(p. 270), plusieurs lois relatives au
commerce,et Hérodote fait remonterà ce
temps celle qui permettait de donner en
gage les momies des parents, et qui met-
tait le prêteur en possession des tom-
beaux l'emprunteur qui mourait sans
s'acquitter,étaitprivé de sépullure. Saba-
cho ou Sabbacou,successeur de Boccho-
ris, passe pour avoir aboli la peine de
mort, et pour avoiremployé les coupables
à des travaux d'utilité publique. Les fils
étaientdispensésde nourrir leurs parents,
tandis que cette obligationreposait sur les
filles. Chacun était obligé de se faire ins-
crire sur un registré et d'indiqnerau ma-
gistrat ses moyens de subsistante cette
loi fut portée par Amasis. Diodore dit que
ceux qui voulaient exercer la profession



de vol eursefaisaientpareillementinscrire
chez le chefreconnu des gensdecetteclas-

se, et lui rapportaienttout le fruit de leur
industrie. Les propriétaires qui venaient
réclamer ce qu'on leur avait pris aban-
donnaientla sociétélequartde la valeur.

Dans tout cela il faudrait pouvoir dis-
cerner les époques où furent établies les
lois dont on parle ainsi le mariage en-
tre le frère et la sœur, inconnu de la
primitive Égypte, est une importation
grecque du temps des Lagides. Alors
commesous les Romains, le mariage avait
peu de consistance aussi les filiations
sont le plus souvent exprimées par la
mère. Des faits qui remontent au XVIIie
siècle av. J.-C. et qui concernent spé-
cialement les trois Thouthmosis ( voy.
p. 269) prouvent que dans la succes-
sion au trône,dont les femmes n'étaient
point exclues, on observait strictement
l'ordre de primogéniture, et la mono-
gamie sembleavoir été la conditiongéné-
rale de toutes les familles.

A l'occasion de l'histoire de Joseph
qui fut ministre d'un des rois étrangers
appeléspasteurs et hyksôs (ibid.), la Bi-
ble fournit des détails précieux sur l'ad-
ministratiou de l'Égypte. On a très bien
réfuté l'assertion du traité sur Isis et
Osiris relative aux sacrifices humains, et
Champollion s'est aussi habilement servi
d'un passage d'Hérodote pour les con-
fondre il donne d'ailleurs le véritable
sens des représentations monumentales,
qu'on avait si mal interprétées. La classe
des prêtres fournissait les juges; c'est de
Thèbes,deMemphisetd'Héliopolisqu'on
tirait les magistrats !es plus élevés, parce
que là se trouvaient les principaux col-
léges sacerdotaux. On fixe à dix le nom-
bre de juges tirés de chacun, et ce tribu-
nal suprêmesiégeaità Thèbes, tandis que
les petits intérêts étaient abandonnés à
des juges locaux. Le livre de Thot tris-
mégiste (voy. p. 273) était la loi de cette
grande cour de justice, qui siégeaiten to-
bes blanches et dont chaque membre,en
acceptant ses fonctions, jurait de dés-
obéir au roi s'il lui commandait une
chose injuste. La procédure parait avoir
été écrite, sans avocats ni plaidoiries.Plus
tard,les contrats passésentre les Égyptiens

et les Grecs furent soumis à un enregis-

trement et devaient être passés dans les
deux langues en cas de doute, le con-
trat égyptien faisait foi.Toutes les actions,
tous les instants des rois de l'ancienne
Égypte étaient réglés par la loi. La vé-
néiation des peuples était grande pour
eux; on prenait le deuil à leur mort,
les temples étaient fermés pendant 72
jours; on faisait des prières en se cou-
vrant la tête de cendres et en s'abste-
nant de certains aliments. Le délai ex-
piré, on exposait la momie royale à l'en-
trée de son tombeau: là chacun pouvait
accuser le roi de ses fautes,avec une en-
ttère liberté. Le prêtre prononçait son
éloge, et, si les applaudissementsdu peu-
ple témoignaient en sa faveur, un tribu-
nal de 42 jurés décidait si le roi rece-
vrait les honneurs de la sépulture. Les
noms de ceux qui subirent un jugement
contraire sont effacés même des monu-
ments qu'ils avaient fait élever.

III. Les tombeaux des rois des 18e,
19e et 20e dynasties se voient encore
dans la vallée deBiban el-Molouk,dépen-
dance de Thèbes (p. 263) Champollion
le jeune en a décrit plusieurs. C'était une
nécropole royale, encaisséepar de hauts
rochers coupés à pic ou par des monta-
gnes en décomposition. Il y a de grandes
galeries ou corridors couverts de sculp-
tures parfaitement soignées, et condui-
sant à des salles soutenuespar des piliers.
Le plus remarquabledeces tombeaux est
celui du Pharaon Rhamsès-Meiamoun
(nousrenvoyons à la description deCham-
pollion). Il parait que les rois faisaient
commencer leurs tombeaux dès leur avé-
nement, et qu'on y travaillait sans cesse,
puisque l'on trouve, en effet, beaucoup
plus d'étendue aux sépultures de ceuxqui
ont regné longtemps. En outre, ils te-
naient à honneur d'élever de grands mo-
numents oùilsétaient représentés en pré-
sencedes statues de leurs ancêtres. Pans
les guerres, on pratiquait aussi la céré-
monie du triomphe. On se rendait en
grand cortège du palais du roi au temple
d'Amoun-Ra. Les représentations de ces
triomphesse reproduisaientsur les monu.
ments publics: ainsi, au Rhamesseion de
Thèbes, on a rappelé les actions guerriè-
res de Sésostris. Nous ne pouvons ici
donner la description de ce magnifique



édifice, et nous renvoyons à l'Egyptede
M. Champollion( p. 68 et suiv.); nous di.
rons seulement que vers l'extrémité des
ruines, du côté du fleuve, sont les deux
colosses d'environ 60 pieds de hauteur,
dont l'un est si célèbre sous le nom de
statue de Memnon. De nombreuses in-
scriptions grecques et latines vantent sa
faculté parlante aux premiers rayons du
soleil. Strabon et Pausanias y joignent
leur autorité. Selon quelques-uns, Cam-
byse fit briser le colosse, et depuis lors
la moitiésupérieure du corps est étendue
à terre, ce qui n'a pas empêchéque dans
cet état elle ne rendit des sons harmo-
nieux beaucoup de Romains l'attestent
dans la simplicité des actes d'adoration
qu'ils ont tracés sur les jambes. Les plus
remarquables de ces inscriptions sont du
temps d'Adrien; Memnon lui dit par
trois fois bonjour, et l'empereur salua le
colosse autant de fois. La vérité histori-
que est qu'Aménophis II, de la 18e dy-
nastie, fit élever les deux colosses, vers
l'an 1680 av. J.-C., à l'extrémité du
vaste édifice qui est aussi son ouvrage.
Tant que dura la domination égyptien-
ne, la statue d'Aménophis conserva son
nom. D'après ce qu'on avait dit à Stra-
bon, Cambyse ne serait point l'auteur
de sa destruction,mais elle aurait été bri-
sée par un tremblement de terre. Alors
on ne parlait pas encore dusonque rendait
la statue; personne n'y avait mêlé les tra-
ditions grecquessur Memnon(voy.). Sep-
time-Sévère la fit restaurer et elle devint
tout aussitôt muette. Du reste, quelques
observateurs assurent que les granits et
les brèches rendent souvent un son au
lever du soleil. Quant au nom Memno-
nia, ce mot, d'origine égyptienne, parait
avoir la signification de sépultures. Les
Grecsseservirent de la consonnancepour
introniserici leur héros homérique.

Les obélisquessont une invention par-
ticulière à l'Égypteancienne: ils sont tous
monolithes; aucun n'est antérieur à l'a-
vénementde la 18e dynastie. Ils étaient
ordinairement placés au frontispice des
templesetdes palais, annonçantleurdes.
tination par des inscriptions. Les Égyp-
tiens n'eurent jamais la penséed'en placer
un isolérnent au milieu d'un vaste espace.
Celui de Louqsor, qui est maintenant à

Paris, faisait partie d'un vaste pylone
composé de deux massifs pyramidaux
entre lesquels une porte était ménagée.
En avant du pylone étaient quatre sta-
tues colossales, chacune de 40 pieds de
haut et d'un seul bloc. La surface du
massif était convertede richessculptures.
Le roi Rhamsès-le-Grand(Sésostris),
assis sur son trône au milieude son camp,
reçoit les chefs militaires. On y remarque
la défaite des ennemis, la poursuite, le

passaged'un fleuve (voir, pour la descrip-
tion de l'obélisque, l'ouvrage déjà cité
de M. Champollion, p. 80, sqq.). C'est
Rhamsès V qui fit extraire l'obélisque
des carrières de Syène et le fit transpor-
ter à Thèbes. Rhamsès VI (Sésostris) lui
succéda et le fit dresser,vers 1560 av. J.-C.
Les inscriptions célèbrent ces deux rois.
YOY. OBÉLISQUE, PYRAMIDE, etc.

IV. Nous avons parlé de la caste des
prêtres, dépositaire de toutes les scien-
ces. L'institution du zodiaque fut son
ouvrage. Elle remonte à une époque an-
térieure à l'an 2500 av. l'ère chrétienne.
L'année était composée de 365 jours,di-
visée en 12 mois de 30 jours chacun et
suivis de 5 épagomènes ou jours complé-
mentaires. Dès lors aussi on connaissait
la semaine de 7 jours. On peut voir dans
Dion Cassius selon quel ordre ces jours
étaient, ainsi que les heures, placés sous
la protection des planètes.Les zodiaques
d'Esneh et de Denderah (v.),évidemment
construitssous la domination romaine,ne
sont que l'expressiond'idées antérieures
et remontent à une antiquité énoncée par
le thème astronomique qui s'y trouve
figuré. M. Biot a prouvé qu'en l'année
julienne 3285 av. J. C., les Égyptiens
avaient déterminé dans le ciel la vraie
position de l'équinoxe vernal, du solstice
d'été et de l'équinoxe d'automne; de
plus, que, 1505 ans plus tard, l'an 1780
avant la même ère, ils avaient reconnu
que ces points primitifs s'étaient con-
sidérablement déplacés enfin qu'ils
avaient exprimé ces deux états du ciel

sur leurs monuments. Les traditions de
l'antiquité placent aussi le berceau de
l'astrologie en Chaldée et en Egypte, et
Champollion le jeune a rapporté deux
papyrus fort curieux que l'auteu r du p
sent article a publiés à la suite d'une



duction de la Divination de Cicéron,
dans la collection Panckouke. Ces docu-
ments sont uniques dans l'antiquité écrite.
L'astronomie et l'astrologie sont intime-
ment mêlées avec les representations psy-
chologiques qui composaient la philoso-
phie du temps et se manifestaient par le
langage des svmboles.-Lesannales na-
tionales des Égyptiens étaient soigneu-
sement écrites dans les registresdes tem-
ples Hérodote a vu les papyrus où elles
étaient consignées; Diodore les men-
tionnesouvent;Manéthon les a prispour
guides. Il est aussi des monumentsqui,
par leurs peintures, présentaient une vé-
ritable galerie historique:tels étaient les
tableaux militaires de Medinet-Abou,le
spéos (souterrain) deSilsilis,etc.,etc. En
général, les sciences et les arts paraissaient
s'être élevés chez les Égyptiens beaucoup
plus haut que chez aucuneautre nation, et
les arts usuels surtout, ainsi que les pro-
fessions, avaient été perfectionnés à un
degré dont la vue des objets d'art, de
luxe, de toilette, etc., que renferme le
Musée égyptien de Paris peut seul don-
ner une juste idée. Pline parle avec ad-
miration d'un procédé inventé par les
Égyptiens pour peindre sur les tissus.
On trouve dans les hypogées des mé-
taux mis en œuvre, des peintures dont
les couleurs sont dues à des oxides mé-
talliques, des émaux colorés par ces mê-
mes oxides. L'art de traiter le verre et
l'émail était porté à un très haut de-
gré. Nulle part, non plus, la mécanique
n'a produit de si grands résultats des
masses immenses .ont été remuées, et
l'on a peine à concevoir aujourd'hui l'é-
rection (voy.) de ces monuments monoli-
thes.

Le commerces'étendait aux extrémités
de l'Orient; Thèbes en était le centre, et
d'autre part il parait avoir existé une
grande voie africaine de cette cité vers
Carthage. Hérodote donne des détails
circonstanciés sur cette route commer-
ciale, qui passait par l'oasis d'Amoun et
par la grande Syrte.

Quant à la langue du pays(. Kop-
TE), elle se maintint jusqu'à l'invasion
des Musulmans. L'I;"lise chrétienne l'a
même conservéejusqu'au milieu du XVIIe
siècle. L'ou considère la langue vulgai-

rement appelée hnpte comme identique
avec cet ancien idiome. Cette opilion,
professée par l'abbé Barthélemy et Ja-
blonsky, a été soutenue de nos jours par
MM. Sylvestre de Sacy et Quatremère.
Ou espère beaucoup de lumières à cet
égard de la grammaire posthume de
Champollionjeune; c'est aussi à ses tra-
vaux qu'il faut recourir pour connaitre
les divers systèmes d'écriture. ce
mol et Hiéroglyphes.D'après la forme
matérielle, les caractères étaient divises
en hiéroglyphiques, hiératiques (vérita-
ble tachygraphie des hiéroglyphes)et dé-
motiques, c'est-à-dire populaires. Sous
d'autres rapports, ces caractères étaient
encore figurai ifs, symboliquesou phoné-
tiques; ces derniers seuls exprimaient les
sons de la langue parlée. Du reste, l'anti-
yuité grecque et romaine, Platon, Tacite,
Pline, Plularque, Diodnre de Sicile et
Varron, font honneurà l'Égypte de l'in-
vention de l'écriture alphahetique. Du-
rant la domination romaine, les anciens
usages se conservèrent comme sous les
Lagides; on continua à joindre l'usage
du grec à celui des hiéroglyphes sur les
monuments; la substitution de l'alpha-
bet kopte aux anciennes écritures n'eut
lieu qu'à l'établissement du christia-
nisme.

Il ne peut entrer dans le cadre de cet
article de faire l'histoire des Lagides de-
puis la mort d'Alexandrejusqu'à Cléo-
pâtre, ni de rappeler leurs guerres avec
les autres successeursdu grand roi. Au-
guste ajouta pour ainsi dire l'Égypte à

ses domaines en la déclarant province
impériale; un préfet en eut l'administra-
tion. Ce fut vraiment une nouvellesérie
de monarques. Mais tandis que l'admi-
nistration s'effoiçait de réparer les dé-
sordres des derniers règnes des Ptolé-
mées, tandis qu'elle relevait des temples
ruinés, la population se mêla et dégénéra
en une masse confuse où les Égyptiens
primitifs furent confondus avec les Grecs,
les Romains, les Juifs, les Arabes et les
Nubiens. Les destinées de ce pays s'ac-
complirent avec celle de l'empire; et des
vainqueurs barbares lui arrachèrent ses
lois, ses coutumes et sa religion. (Yoir
le grand ouvrage de la Commissiond'É-
gypte, les voyages de Belzoni, Cailliaud



et Minutoli, les Annales des Lagides de
M. Champollion-Figeac,et les autres
ouvrages déjà cités. p. G-Y.

HISTOIRE MODERNE DE L'ÉGYPTE.Sou-
mise depuis 646 ans à l'empire romain,
l'Égypte formait, par son patriarcat d'A-
lexandrie, une des grandes provinces
de l'Église chrétienne, lorsque les dispu-
tes religieusesprovoquées par les empe-
reurs d'Orient y suscitèrent un nouveau
schisme qui, hn la faisant passer sous
une domination étrangère,y introduisit
le culte, les mœurs et la politique des
vainqueurs. Deux sectes y divisaient les
chrétiens les Coptes indigènes étaient
jacobites et regardaient comme ennemis
les melchites,qui se composaientdf Grecs
et de Romains. Les premiers se joigni-
rent aux Perses qui, ayant conquis l'É-
gypte, l'an 616 de J.-C., l'occupèrent
douze ans. Le Copte Mokaukas, qui la
gouvernait au nom de l'empereur Héra-
clius, se déclara indépendant pour af-
franchir sa patrie; mais n'étant plus sou-
tenu par les Perses, que de plus graves
intérêts avaient rappelés dans leur pays,
il se jeta dans les bras des Arabes que
Mahomet venait de tirer de leur longue
obscurité. Omar 1er, secondkhalife, en-
voya une armée sous les ordres d'Amrou
Ibn-el-As (voy.), qui soumit facilement
l'l:gypte,l'an19 de l'hégire (640 deJ.-C.);
mais il ne prit Alexandrie qu'après un
siége de 14 mois. Ce fut par ordre du
khalife qu'il en brûla la fameuse biblio-
thèque du reste il administra sagement
un pays dont il fut le premier gouver-
neur musulman. Il ménagea les chré-
tiens, fonda la mosquée autour de la-
quelle se forma la ville de Fostat, fit com-
menceruncanal qui joignail le Nil à la mer
Rouge,entrepritune expeditioninutile et
onéreuse contre la Nubie, mais conquit
Tripoli d'Afrique. En 644 il fut remplacé
par Abdallah lbn-Saad, frère de lait
d'Othman, nouveau khalife; Abdallah
imposa au roi de Nubie un tribut d'escla-
ves.Cependantles Grecs,sousConstantII,
ayant repris Alexandrie, Amrou fut en-
voyé pour la seconde fois dans un pays
qu'il savait ainsi bien défendre qn'ad-
ministrer.Il s'empara d'Alexandrie en
645, après une vi\e ré istance, et en fit

raser les murailles et les monuments. De

nouvelles intrigues l'obligèrent quatre ans
après de se retireren Palestine, et Abdal-
lah gouverna de nouveau l'égypte jusqu'à
la révolution qui fit perdre a Othman le
khalifat et la vie. Ali, son successeur,
en 655, crut s'assurer de l'Egypte en
y envoyantMohammed, fils d'Aboubekr,
qui, par ses mesures violentes, exaspéra
les habitants. Amrou en avant repris pos-
session, en 658,au nom deMoaviah, eom-
pétiteur d'Ali et fondateur de la dynastie
des Oinmeyades, fit périr Mohammed
et gouverna presqn'en souverainjusqu'à
sa mort en 663. L'Égypte fut engagéedans
les guerres qui éclatèrent entre les pie-
miers successeursde Moaviah et Abdal-
lah) Ibn Zobair, leur antagoniste.Soumise
à ce dernier en 683 elle fut reconquise
l'année suivante par Merwan 1er, qui y
rétablit la souveraineté des Ommeyades.
Son second fils, Abd-el-Aziz. la gouver-
na vingt ans a\ec une autorité absolue,
y déploya un grand faste, protégea les
chrétiens, fit construire un mekkiaspour
mesurer la hauteur du Nil, et fit achever
la ville de Fostat (aujourd'hui le Vieux-
Caire). Après lui, plusieurs gouverneurs
amovibles se succédèrent rapidement enÉgype. L'un d'eux, en 729, priva les
jacobites de toutes leurs églises pour les
donner aux melchites, à la sollicitation
de Cosmas, patriarche de ces derniers,
qui ne savait ni lire ni écrire. Ce fut en
Egypte qu'expira la puissance des Om-
meyades. Merwan II, dernierkhalife de
cette dynastie, y fut vaincu et tué, en
750, par Saleh-ibn-Aliz,oncle d'Aboul
Abbas-al-Saffah, le premier des khalifes
abbassides.Saleh, qui en fut gouverneur
titulaire pendant huit ans et s'occupa
plus de guerreque d'administration et ses
nombreux successeursne songèrent qu'à
s'enrichir. L'un d'eux, Mousa-ibn-Ali
de 772 à 775 sous le règne et à l'exem-
ple d'Abou-Djafar-al-Mansour, son
souverain, imposa des taxes si fortes et
usa de lant de rigueur et de barbariepour
en exiger le paiement, que, dans le pays
le plus fertile de la terre, on était réduit
à brouter l'herbe et à dévorer les chiens
et les animaux les plus immondes pour
ne pas mourir de faim. Hanoun al-Ra-
chid lui-même, ce khalife si vanté,
s'inquietait fort peu du bonheur des



Egyptiens, puisque, dans un accès de
gaité, il leur donna pour gouverneur un
esclave éthiopien si stupide, que, des
plaintes lui ayant été adressées sur un
débordement du Nil qui avait emporté
le coton semé sur ses bords, il répondit
Que ne semiez-vous de la laine? Aussi,
pendant les troubles excités dans l'em-
pire musulman par les sanglantes que-
relles entre les deux fils de ce prince,
Amin et AI-Mamoun puis par le choix
que fit ce dernierd'un descendant d'Ali
pourhéritier du khalifat, et par la révolte
de son oncle Ibrahim, l'Égypte éprouva
tous les malheurs des guerres civiles et
de l'anarchie. Séry ou Assari et ses deux
fils en possédèrent une partie et y for-
mèrent une courte dynastie qui dura dix
ans. Cet état de choses cessa, en 826, à
l'arrivée d'Abd'allah le Thahéride, qui
rétablit l'ordre et la paix, et dont lesver-
tus et les talents auraient fait le bonheur
de l'Égypte, s'il n'eût pas été appelé à
régner dans le Khoraçan. Il fut rem-
placé, en 828 par Motasem frère du
khalife et son successeur en 833. Dans
cet intervalle, At-Mamoun, qui était
venu en Égypte pour réprimerla révolte
des Bimaïdes, y fit élever un nilomètre.
Après l'adminislration de quelques gou-
verneurs amovibles, celle d'Anbah fut
signalée,sous le khalifat de Motawakkel,
par le débarquement de trou pesgrecques
qui, en 852, prirent, pillèrent et brû-
lèrent Damiette et Miser, et emmenèrent
captives un grand nombre de femmes.

Enfin, dès les premiers signes de la
décadencedu khalifat,Ahmed Ben-Thou-
loun, Turc d'origine et arrivé en Égypte
comme lieutenant de son beau-père, l'an
234 868, s'y rendit indépendant et y
fonda la dynastie des Thoulounides. Il
eut bien des obstaclesà surmonter,b en
des rivaux à vaincre; mais ses talents et
son heureuse étoile le firent triompher
partout. Il reçut du khalife l'investiture
féodale,non-seulementde l'Égy pte, mais
encore de la Syrie, où il fonda Jaffa.
Travaillant sans cesse à augmenter son
pouvoir et à reculer les bornes de sa
domination, il l'étendit jusqu'à Barkah
en A trique et à Tarse en Cilicie. Voisin
des Grecs, il eut avec eux des guerres
et des relations d'alliance. La révolte

d'un de ses lieutenants en Syrie,soutenue
par Monaffek, qui avait usurpé l'autorité
du khalife Motamed, son frère, l'ayant
déterminé à prendre parti pour celui-ci,
Mouaffekprononça la destitution d'Ah-
med qui, de son côté, fit anathématiser
ce prince par une assembléedes oulémas
d'Égypte et de Syrie. Pendant les hosti-
lités qui s'ensuivirent, une armée grecque
envahit la Syrie et un rebelle parut dans
la Haute-égypte.Vainqueur de l'une et
de l'autre, il mourut en 884, dans sa
49e année et la de son règne. Brave,
actif, généreux, protecteurdes arts, des
lettres et des savants, il tenait table ou-
vertedans son palais pour tout le monde,
et ses abondantes aumônes s'étendaient
jusqu'à la Mecque et à Bagdad. Outre
la célèbre mosquée d'Ibn-Thouloun,la
plus belle de celles qu'on voit encore au-
jourd'hui au Caire, il fonda un palais,
des places publiques, des bazars pour
chaque nation; et, malgré tant de magni-
ficence et de libéralités, il laissa des tré-
sors considérables.On a vanté sa justice,
mais elle était si sévère qu'elle coûta la
vie à 10,000 individus.Khomarouyah,
son fils, jeune et sans expérience,suivit
d'abord des conseils pernicieux et fit pé-
rirson frère Abbas,emprisonnédepuis sa
révoltecontre son père; mais il expia son
crime en poursuivant le gouverneur de
Syrie qui en avait été l'instigateur. Il
éprouva d'abord des revers les troupes
abbassidessoutinrent le rebelle et prirent
Damas. La victoire le favorisa enfin, et
le khalifeMotadhed lui céda, moyennant
un tribut et la réserve de ses prérogatives
spirituelles, tous les pays depuis l'Eu-
phrate jusqu'à la Nubie et jusqu'à Bar-
kah. Il reprit Tarse sur les Grecs et fit
contre eux deux expéditions avanta-
geuses. Doué des qualités les plus ai-
mables, magnifiqueet libéral comme son
père, il poussa encore plus loin le luxe
des bàtiments. On a cité le vaste et mer-
veilleuxbassin de vif-argentqui le berçait
voluptueusement.Ce prince, âgé de 27
ans, fut égorgé en 896, pendant son som-
meil, par des esclaves vendus à quelques-
unes de ses femmes dont il avait décou-
vert les infidélités. Il ne laissait que des
enfants en bas âge. L'un fut massacré
avec sa mère, après un règne de 8 à 9



mois, par la soldatesquequi incendia le
palais et une partie de la capitale. Ha-
roun, son frère, digne de son père et de

son aïeul, se maintint sur le trône près
de neuf ans, à force de sacrifices; mais il

s'épuisa pour réparer les maux causés en
Égypte par des calamités physiques et
pour arrêter les ravages commis en Syrie
par les Karmathes, fanatiques et bar-
bares sectaires. Attaqué alors, sur terre
et sur mer, par les troupes abbassides,
abandonné par une partie de ses géné-
raux qui firent leur capitulation parti-
culière, il fut tué en 905, à la suite d'une
défaite, soit par son oncle Chaiban, soit
dans une émeute de ses soldats. Chaïban,
reconnu par quelques émirs et hors d'é-
tat de résister au général abbasside se
rendit à discrétion et fut envoyé avec neuf
autres princes de sa famille à Bagdad,où
le khalife Moktafy les fit mettre à mort.
Retombée sous l'administration précaire
et avide des lieutenants des khalifes,
l'Égypte regrettait la domination des
Thôulounides, lorsqu'elle passa, en 935,
sous celle des Akhchidides ou Ikhchi-
dides. Abou-Bekr Mohammed de race
turque, avait déjà rempli des fonctions
importantes en Égypte et en avait été
gouverneur. Ce ne fut que lorsqu'il y
vint pour la troisième fois qu'il y agit

en souverain et prit le titre d'akkchid,
particulieraux rois de Feiganah dans le
Turkestan. Le khalife Radhi lui en ac-
corda sans difficulté l'investiture,ainsi

que celle de la Syrie, comme il avait fait
à tous les ambitieux qui venaient récem-
ment de démembrer à leur profit l'empire
musulman. Akhchid posséda l'Égypte

sans opposition;mais il lui fallutpendant
tout son règne disputer la Syrie à l'émir
al-omrah, Aboubekr ibn Raiek, puis
au prince hamdanide,Seif-ed-Daulah,et
en résultat il n'en conserva que la partie
méridionale,Damas, Jérusalem, etc. Ce
prince joignait à la bravoure militaireun
caractère timide et défiant. Il avait une
garde de 8,000 esclaves, une armée de
400,000 hommes; mais il ne couchait ja-
mais deux nuits de suite dans la même
chambre ou sous la même tente. Il mou-
rut à Damas, en 946. Ses deux fils,
Aboul-Cacem Anoudjour ou Abuckour
et Abouil-Haçan-Ali,le premier mort en

960,leseconden 966,régnèrentl'unaprès
l'autre sous la tutelle et la régence de
Kafour, eunuque noir en qui l'esclavage
et la mutilation n'avaient ni dégradé
l'âme ni éteint le courage. Il recouvra
Damassur Seif-ed-Daulahqui s'en était
emparé, et repoussa une invasion du roi
de Nubie dans la Haute-Égypte.Soutien
du trônedont il était si digne, il n'en jouit
que deux ans, et mourut en 968. Il aimait
les sciences et protégeait les savants. On
faisait en son nom la khothbah ou prière
publique à la Mecque et dans une partie
de l'Arabie. Ahmed, fils d'Aboul-Haçan-
Ali, n'ayant que onzeans,on lui adjoignit
comme collègue et régent son parent
Houçain; mais ni l'un ni l'autrene purent
conserver l'Égypte, le premier à cause de
sa nullité, le second parce qu'il résidait
souvent en Syrie, où il ne put pas même
empêcher les Karmathes de prendre Da-
mas. Pendantce temps, l'Égypte était en
proie a une horrible disette et aux exac-
tions criminelles du visir Abou-Djalar.
Ce fut dans ces circonstances que Moezz-
Ledin-Allah, quatrième khalife fatimide
d'Afrique,dont les ancêtres avaient fait
des invasions et des conquêtespassagères

en Égypte depuis l'an 913, envoya son
général Djauhar qui, désiré, appelé par
la saine partie des habitants, vainquit ai-
sément les troupes akhchidides en 358
(969), fit réciter la kholhbah au nom de
son maitre dans la principale mosquéede
Fostat, arborer partout le blanc à la
place du noir, couleur proscrite des kha-
lifes abbassides, et jeter les fondements
de la nouvelle capitale de l'Égypte, qui,
sous le nom d'Al-Kahirah ( la Victo-
rieuse), aujourd’hui le Caire, réunit
les villes de Misr et Fostat.

Nous donnerons peu de détails sur la
dynastie des Fatimides,qui aura un ar-
ticle spécial, et nous ne parlerons que
de quelques événements générauxarrivés
en Egypte,et de son état physiqueet po-
litique sous ces khalifes dont la domina-
tion dura 202 ans et finit l'an 567 de
l'hégire (1171).

Moezz n'était pas entré en Égypte
comme conquérant, mais comme bien-
faiteur. Il y porta ses trésors; il s'y était
fait précéder par un immense convoi de
chameaux chargés de vivres de toute



espèce. Malgré les guerres qu'il eut à

soutenir pour soumettre et conserver la
Syrie, dont la possession est indispen-
sable à la défense de l'Egypte, il méri-
ta l'amour et les regrets de ses nou-
veaux sujets. Sous le règne plus doux
que brillant de son fils Aziz, prince hu-
main et généreux, l'Égypte fut heureuse
et tranquille et se ressentit à peine des

guerres qu'il fallut soutenir en Syrie
contre les sectaires Karmathes, contre
les Grecs et contre quelques ambitieux
qui entreprenaient de la démembrer.
C'est lui qui fonda ou qui du moins
augmenta la bibliothèque du Caire, qui
n'eut pas son égale dans tous les pays
musulmans. Ayantépouséune chrétienne,
il conféra aux deux frères de sa femme
les patriarcats d'Alexandrie et de Jéru-
salem et favorisa les chrétiens et les juifs,
qui abusèrent de leur crédit; mais les
troubles qui en résultèrent n'eurent pas
de suite par la modération et la clémence
du khalife* Les turpitudes, les extrava-
gances, l'impiété, la tyrannie de son fils
H.ikem, qui 1IoUlait se faire passer pour
dieu, provoquèrent des révoltes et firent
couler beaucoupde sang en Ëgtpte. Dans
un accès de folie, ce Neron musulman fit
incendier le Caire. Ce fut cependant à
lui que cette capitale dut la Maison de la
science et de la philosophie, fondée en
1005, à laquelle furent attachés des pro-
fesseurs de grammaire,de jurisprudence,
d'astronomie, de mathématiques et de
médecine, et où tout le mondeétait admis
indistinctement à lire et à copier les
manuscrits qu'on transportait de la bi-
bliothèque khalifale.

La cour de Bagdad opprimée, avilie

par ceux mêmes qui s'en disaient les dé-
fenseurs, avait faiblement agi pour re-
couvrer au moins son autorité spiri-
tuelle sur l'égypte, l'Afrique et la Syrie.
Un moment affranchi d'un joug odieux,
le khalife abbasside Cader publia, en
1011, un violent manifestecontre les Fa-
timides. IIakem se contenta de répon-
dre par un pamphlet du même genre, et
il ne résulta de cette querelle que des
anathèmes et des injures de part et d'au-
tre Après la mort tragique et méritée de
Hakem et le règne pacifique de son fils
Dbaher,vint le long règne de Mostanser,

son petit-fils, dont les vicissitudesinflué-
rent sur les destinées de l'Égypte. Héri-
tier de deux grandes-tantesqui laissèrent
d'immenses trésors, reconnu momenta-
nément khalife à Bagdad, dans l'Irak et
à la Mecque, il perdit la Sicile, l'Afrique,
une partie de la Syrie; il vit l'Égypte
ravagée par deux horribles famines, dont
la seconde surtout, qui dura cinq ans,
produisit des crimes inouïs. Il se vit lui-
mème, par suite des fréquentes mutations
de %isirs, des sanglantes querelles entre
ses gardes de noirs et de Turcs, tombé
dans un tel état de dénuement et d'abjec-
tion qu'il lui fallut, pour payer ses trou-
pes, pour subvenir aux besoins de l'état
et pour satisfaire à la rapacité de ses
émirs, vendre à vil prix, distribuer et
laisser gaspiller ses trésors, les objets les
plus précieux de son palais et jusqu'a la
riche bibliothèque, qui disparut entière-
ment. Abandonné dans ces circonstances
par tous ses parents, qui allèrent cher-
cher à subsister dans diverses contrées,
il fut au moment d'être dénôné par l'é-
mir Naser-ed-Daulah qui avait fait pro-
clamer à Alexandrie le khalife abbasside
Caïem. D'autres factieux le délivrèreot
de ce rebelle; mais l'ordre, le calme et
l'abondance ne furent rétablis en Égypte
qu'en 1084 par le visir Bedr-al-Djemaly.
Ce ministre, après avoir défendu les dé-
bris de la puissancefatimideen Syriecon-
tre diverschefs arabes et turcs, et repoussé
le Tuikoman Atziz, qui, maitre de Damas,
s'était avancé jusqu'au Caire en 1076,
vainquit et condamna à mort son propre
fils qui s'était révolté. L'Egypte fut heu-
reuse sous le règne de Mostali prince
aussi faible,aussi obscurque son père; elle
était administrée par Afdhal, fils et digne
successeur de Bedr. La politique de cet
habile ministre se trouva néanmoins en
défaut; car n'ayant pas cru devoir secou-
rir les princes de l'Asie-Mineure et de
la Syrie, vassaux du khalife de Bagdad,
contre l'irruptiondes chrétiensd'Europe,
il trouva bientôt dans ceux-ci des voisins
et des ennemis bien plus terribles. Il
venait d'enlever Jérusalem, en 1098, aux
Turcs Ortokides, lorsque les croisés s'en
emparèrent l'année suivante: Afdhal fit
de vains efforts pour la reprendre. Çe
visir, ayant conservé le pouvoir su-



prême pendant une partie dn khalifat
d'Amer, fit creuser des canaux, entre
autresceluid'Aboul-Mounedja,en1114.
Il ne discontinuait pas, dans le même
temps, ses hostilités contre les chrétiens
de Syrie, sur lesquels il obtint quelques
avantages; mais il ne put empêcher Bau-
douin 1er, roi de Jérusalem, de venir,
en 1118, prendre et brûler Faramah,
ville maritime d'É,;ypte. La décadence
rapide des Fatimides, sous les succes-
seurs d'Amer, aurait facilité les conquê-
tes des chrétiens dans leurs états, si ces
derniers n'eussent été, en Syrie, plus
occupes à se defendre qu'à attaquer.
La conquête de l'Égypte était réservée à
l'alabek Nour-ed-Uyu (.), sultan
d'Alep et de Damas; mais un autre de-
vait en jouir. Appelé comme auxiliaire
par un visir du khalifeAdhed,contre un
rival qui l'avaitsupplanté dans la tyrannie
qu'il exerçait sur son faible souverain,
le sulthan chargea le Kurde Chir-Kouh,
ton général,de cette expédition, en 1164.
Ce ne fut néanmoinsqu'après trois cam-
pagneset aprèsavoirtriomphéd'Amaury,
roi de Jérusalem,qui s'était érigé en dé-
fenseur de l'Égypte, pour en avoir quel-
ques parcelles, que Chir-Kouh en resta
maitre en 1169 et devint visir du kha-
life. Son neveu Saladin lui succéda, força
les chrétiens de lever le siège de Damiette
et mit fin, en 1171, à la domination des
Fatimides. II soumit l'Égypte à l'autorité
spirituelle des Abbassides et garda pour
lui le pouvoir civil et militaire, d'abord
comme lieutenant de Nour-ed-Dyn,puis,
l'année suivante, comme sulthan et fon-
dateur de la dynastie des Ayoubides.

Nous avons consacré un article à cette
dynastie;Saladinet quelquesautres prin-
ces de sa famille seront aussi le sujet
d'articles spéciaux nous ne parlerons
donc ici que des faits généraux relatifs à
l'É,ypte sous leur domination, qui ne
dura que jusqu'en 1254. Les guerres
continuelles de Saladin contre les chré-
tiens de la Palestine, ses conquêtes en
Syrie, en Nubie, en Arabie, en Mésopo-
tamie, l'empêchèrent de s'occuper du
bonheur de l'Égypte, qu'il faisait gou-
verner par un prince de sa famille. Tou-
tefois il fit entourer de murs le Caire et
FostatJ fonda sur le mont Mokattam un

palais et une citadelle, fit creuser le fa-
meux puits et construire les greniers qui
tous rappellent son nom (Yousouf).Pen-
dant qu'il faisait la guerre en Syrie, les
Francs d'Ascalonravagèrent les environs
de Tennis, vers 1177; et deux ans après,
les Siciliens prirent et brûlèrent cette
place maritime, près de Damiette. Après
sa mort, l'ambition divisa ses fils et son
frère Adhed, qui s'empara de l'Égypte et
d'une partie de la Syrie. Ce fut la der-
nière année de son règne que les chré-
tiens, réunis à Acre, abordèrent sur la
côte d'Egypte, en 1218, et assiégèrent
Damiette, dont ils se rendirent maitres
l'annee suivante, sous le règne de Kamer,
son successeur, qui la reprit sur eux en
1221 et les chassa de l'Égypte, où ils
avaientporté leurs ravages jusqu'auCaire.
Ce prince, craignant que le Nil ne s'éloi-
gnât tout-à-fait de Fostat, fit creuser le
lit du fleuve en 1231,y travailla en per-
sonne, et son exemple inspira tant d'ar-
deur que l'ouvrage fut achevé en trois
mois. Depuis ce temps, l'ile de Raoudah
et le Mekkias se trouvèrent, en tout
temps, environnés d'eau. Saleh Nedjm-
Eddyn,un de ses successeurs, fit bâtir
le château de Raoudah et exécuter de
grands travaux pour refouler les eaux du
Nil vers le rivage de Fostat. Ce prince
créa la milicedes Mamelouks,qui devait
être si fatale à son fils. Ce fut sous son
règne que Louis IX, roi de France, des-
cendit en Égypte,prit Damiette,en 1248,
et gagna la bataille de Mansourah. Tou-
ran-Chah, son fils et son successeur, qui
avait vaincu et fait prisonnier le mo-
narque français, fut lui-même détrôné et
assassiné par les Mamelouks, en 1250.
Sa belle-mère et un prince de sa race
parurent un instant sur le trône; mais,
en 1254, la dynastie des Ayoubides fut
entièrement détruite en Égypte.

Pendant les 267 ans que dura la mo-
narchie élective plutôt qu'héréditairedes
deux races de Mamelouks,l'une des Ba-
learites ou Marins l'autre des Bordjites
ou Circassiens,l'Égypte fut souvent livrée
aux désordres et aux malheursqu'entrai-
nent les séditions militaires et les fré-
quentes mutations de souverains (on en
compte 48 ou même 57, en y compre-
nant ceux qui remontèrentdeux ou trois



fois sur le trône) mais elle fut puissante,
respectée et redoutée de ses voisins. Elle
étendit au loin ses relations politiques et
commerciales, avec l'Arabie, la Perse,
l'Abyssinie, l'Inde, Ceylan, la Chine, et
en Europe avec la France, l'Allemagne,
l'Espagne musulmane, Venise, les prin-
ces d'Italie et même le pape. Elle dut
cette haute position à la bravoure de ses
sulthans et de ses armées plus encore
qu'à l'influence religieuse que lui don-
naient, sur les nations mahométanes,l'a-
sile qu'elle accorda aux Abbassideschas-
tés de Bagdad par les Tatars-Mongols,et
la longue et successive résidence de ces
khalifes titulaires, sous le patronage des
Mamelouks. Ce fut Aibek, le premier de
la dynastie des Baharites, qui recouvra
Damiette et rendit la liberté au roi de
France. Koutouz, Bibars Ier et Kelaoun,
trois de ses successeurs, opposent, par
leurs victoires,une barrière insurmonta-
ble aux Tatars, qui avaient conquis la
Syrie sur les descendants de Saladin; ils
les chassent de cette province, et y re-
prennent aussi la plupart des places que
les Francs avaient conservées.

L'Égypte doit à Kelaoun la fondation
d'une mosquée et d'un hôpital au Caire,
et le rétablissement d'un canal qui, ter-
miné en dix jours, rendit la fertilité à la
province de Bahira. Un traité conclu par
ce prince avec le roi d'Aragon et les Gé-
nois, pour la sûreté de leurs negociants,
parait avoir été l'origine des consulats
dans le Levant. Kelaoun avait cependant
commencéparla prise de Tripoli l'entière
expulsion des chrétiens d'Europe; son
fils Khallil l'acheva en 1291, par la con-
quête d'Acre, de Tyr, et de quelques au-
tres places. Le long règne de Mohammed
el-Naser,deuxième fils de Kelaoun, in-
terrompudeux fois par trois usurpateurs,
fut fépoque de la plus grande prospéri-
té de l'égypte. Une dernière bataille ga-
gnée par ce prince sur les Tatars les
avait repoussés au-delà de l'Euphrate.
Fléau des grands, père du peuple, ilabo-
lit ou diminua les impôts, fit fleurir la
justice, l'agriculture, le commerce, les
sciences et les beaux-arts, défricher les
terres incultes, construire des digues
pour retenir les eaux du Nil, élever des
ponts, percer des routes et agrandir le

Caire par un quartier neuf qui entoura
la belle mosquée qu'il avait fondéeentre
cette ville et Fostat. Les troublesrecom-
mencèrent sous les règnes obscurs de
huit de ses fils, dont aucun ne lui res-
sembla ou n'eut le temps de marcher sur
ses traces.Sous Chaban II, plus digne de
son aieul, Alexandrie et Tripoli furent
prises et pillées par Pierre de Lusignan,
roi de Cypre, qui ne put les conserver
mais Chaban conquit la Petite-Arménie.

Barkok, premier sulthan de la dynas-
tie des Bordjites, en 1382, n'améliora
point la forme vicieuse du gouverne-
ment de l'Égypte, mais il sut la faire res-
pecter. Il refusa de se soumettre à Ta-
merlan, de lui livrer le sulthan de Bag-
dad, ainsi que le Turkoman Cara-You-
souf, et le conquérant mongol craignit
de risquer sa réputation et sa puissance
contre ce prince vaillant. La minorité
orageuse de son fils Faradj facilita, en
1401, son invasion en Syrie, où il prit
Alep et Damas; mais, après quatre mois
de pillages, d'incendies et de massa-
cres, il fut forcé de se retirer sans oser
attaquer l'Égypte. Sous Cheikh-Mah-
moudy, et surtout sous Barsebai,elle se
montra encore redoutable. Le premier
poussa ses conquêtes jusqu'au centre de
l'Asie-Mineure le second subjugua
l'ile de Cypre en 1426, emmena le roi
Jean III prisonnier, et lui rendit la liber-
té et son royaume moyennant une ran-
çon et un tribut annuel. Les regrets que
laissèrent les vertus et le règne pacifique
de Barsebaï n'empêchèrent pas que son
fils ne fût détrôné par Djakmak.Le nou-
veau sulthan fit sans succès, en 1440
et 1446, deux armements contre les
chevaliersde Rhodes. Dans la première
expédition, il avaitpour allié Mourad II,
empereur des Othomans; mais bientôt
les successeurs de l'un et de l'autre al-
laient être ennemiset rivaux. Ainal don-
na, en 1460, le royaume de Cypre à Jac-
ques II, bàtard de Jean III, et lui four-
nit des secours pour s'en emparer. Caît-
Bey,parvenu au trône en 1468, s'en mon-
tra digne pendant un règnede vingt-neuf
ans, le plus long après celui de Moham-
med el-Naser, qui avait été de quarante-
deux ans en tout et de trente-deux pour
la troisièmefois. Volneys'est donc trom-



péen disant que lerègne d'aucun sulthan
d'Égypte n'avait atteint la durée de ce-
lui de Bibars 1er, qui fut de dix-sept ans.
Nous relèverons d'autres erreurs de ce
savant à l'article MAMELOUK. Caît-Bey
obtint quelques avantages sur Duzoun-
Haçan, roi de Perse; ses troupes furent
vaincues, en 1480, dans le Diarbekr, par
Yacoub, second successeurde ce prince.

Mais la Perse ne devait pas être plus
longtemps hostile à l'Égypte. L'asile et
la protection que Caït-Bey accorda au
prince Djem ou Zizim, vaincu et pros-
crit par son frère Bajazet II, furent, en
1486, l'origine des démêlés et de la lutte
qui allait s'engager entre les Mame-
louks et les Osmanlis. Les secours qu'il
fournit l'année suivante au prince de
Marasch, Ala-ed-Daulalr,révolté con-
tre Bajazet, furent le signal de la guerre.
Un amiral turc est vaincu et fait prison-
nier près des côtes de Caramanie. Les
ÉgyptiensaidentAla-ed-Daulahà pren-
dre Héraclée et Césarée de Cappadoce.
En vain la médiation d'Othman, roi de
Tunis, rétablit pour un moment la paix
entre lesdeux empiresen 149:1: les hosti-
lités recommencèrentbientôt dans l'Ad-
zerbaïdjan, que les deux sulthans se dis-
putaient après la mort d'Yacoub; elles du-
rèrentsix ans, presque toujours à i'avan-
tage des Turcs. Cait-Bey n'en vit pas la
fin, étant mort en 1496,justement regret-
té de ses sujets, qu'il avait gouvernés en
père. Il faisait de fréquents voyagesdans
toutes ses provinces pour y pourvoir à
tous les besoins et y encouragerl'agricul-
ture et l'industrie. Il avait fondé un grand
nombre d'édifices consacrés à la bienfai-
sance ou à la religion. Après son fils,
qui ne put se maintenir sur le trône, et
quatre autressulthansqui ne l'occupèrent
que cinq ans, on y éleva, en 1501, Kan-
souh III, al Gauri. Sous ces deux noms,
qui n'en font qu'un, la Biographieuni-
verselle a consacré deux articles à ce
prince; mais dans aucun des deux on ne
parle de l'ambassadequ'il envoya au pa-
pe, en 1505, pour se plaindre des rois
d'Espagne et de Portugal, ni des efforts
qu'il fit, secondé par les Vénitiens, pour
s'opposer aux conquêtes des Portugais
dans l'Inde, en Arabie et en Afrique. Sa
flotte vainquit, en 1507, Laurent d'Al-

méida, fils du vice-roi François d'Al-
méida, qui répara cet affront, l'année
suivante, par une victoire sur la flotte
égyptienne. Kansouh avait fait la paix
avec Bajazet; mais l'avénement de Sé-
lim 1er au trône othoman, son ambi-
tion, ses conquêtes, le déterminèrent
à rechercher l'alliance de Chah-Ismaël,
fondateur de la dynastie des Sofys en
Perse. Seiim, vainqueur d'Ismaêl, dé-
couvrit la correspondance de ces deux
princes. Kansoub, sollicité par le roi
du Goudzerat et par le sulthan d'Yé-
men, venait d'envoyer à leur secours une
flotte, des troupes et de l'artillerie; mais
les deux émirs chargés de cette expédi-
tion s'emparèrent de l'Yémen en
pour leur propre compte. Dans le mê-
me temps Kansouh, privé de ces for-
ces, livraitune bataille à Sélim près d'A-
lep, et la perdait par la trahison et le
défection de deux de ses principaux
émirs. Épuisé de fatigue et navréde dou-
leur, il s'évanouit et fut foulé aux pieds
des chevaux. Touman-Bey II, élu pour
lui succéder, et réduit à de faibles res-
sources, défendit l'Égypte avec une va-
leur incroyable pendant trois mois. Pris
enfin, il fut cloué à une des portes du
Caire en avril 1517, et en lui finit la dy-
nastie des Circassiens et la domination
des Mamelouks,.

Maître de l'Égypte, Sélim n'agit point
en dévastateur il fit construire un ma-
gnifique kiosk près du nilomètre de l'ile
Raoudah, et y grava des vers de sa com-
position. Il ne forma qu'un seul pacha-
lik de cette nouvelle et riche province
de son empire, et la conféra à vie, sui-
vant sa promesse, à Khair-Beg, l'un des
deux traîtres qui avaient vendu leur pays
et leur souverain. Mais le perfide mou-
rut deux ans et demi après. L'histoire de
l'É;ylUe, sous la domination othomane,
offre peu d'intérêt. Sélim, pour prévenir
les projetsd'indépendanceque pouvaient
tenter les gouverneursamovibles de cette
contrée si éloignée de Constantinople,
laissa subsister les restes de la milice des
Mamelouks sous le commandement de
24 begs ou beys qui, avec quelques au-
tres fonctionnairespublics, composaient
le divan destiné à balancer l'autorité du
pacha.



Les principauxde ces begs étaient le
cheikh-el-belad (gouverneur du pays),
l'émir-el-hadj ( chef de la caravane des
pèlerins), Le gouverneur du Saïd ou Hau-

te Égypte, et le defla-dar ou trésorier.
Les autres étaient investis de diverses
fonctionsou du commandementde quel-
qoes places ou districts de l'Egypte. Les
Mamelouks formaient un des sept corps
de milices préposés à la garde du pays,
et des ouakoufs ou fiefs inaliénables fu-
rent maintenus par Sélim pour leur en-
tretien. Tant que le gouvernement de
la Porte fut énergique et puissant, les
choses subsistèrent en Égypte comme
ce prince l'avait souhaité. Ahmed, le 4e
pacha, ayant pris le titre de sulthan,
succomba dans ses efforts pour s'en
arroger le pouvoir. Le sixième, So-
leiman, gouverna dix ans et demi en
deux fois, et, dans cet intervalle, il alla
conquérir l'Yémen. L'Égypte lui dut
plusieurs édifices publics, mosquées,
bazars, hôpitaux, etc. Pour reparer les
archives du Caire consumées dans un
incendie, il fit dresser en 1535 un ca-
dastre de toutes les terres incultes et la-
bourées, appartenant au sulthan, aux oua-
koufs qui formaient les fiefs desbegs, et
aux particuliers. Daoud, son successeur,
régna dix ans fonda un grand collége
au Caire et mourut en 1548. Le 17', le
célèbre Sinan-Pacha, gouverna de 1567
à 1573; il reconquit l'Yémen, et, avant
d'alleroccuper le poste de grand-visir, il
fondaenÉg) pte,commeend'autres par ies
de l'empire, des mosquées, des couvents,
des ponts et des villes. Messih-Pacha, de
1574 à 1584, purgea le pays des rebelles
et des malfaiteurs par une sévérité qui
dégénérait en barbarie et qui lui valut le

surnom de briseur d'os. Son successeur,
Haçan-Pacha,ne se signala que par ses
vexations et son insatiable cupidité; il
força les juifs et les chrétiens de quitter
le turban jaune et le turban blanc pour
prendre une coiffure noire. Le gouver-
nement de Veiss-Pacha fut remarquable
par une sanglante guerre entre les divers
corps de milices d'Égypte. La bienfai-
sance de Hafiz, son successeur,en 1591,
se manifesta par un si grand nombre
d'établissementsutiles ou pieux, qu'étant
devenu grand-visir en 1594, et ayant

obtenu, depuis, sa retraite, il fut reçu
avec vénération en Égypte, dans son pè-
lerinage à la Mecque. La décadence de
la puissance othomane se fit sentir sous
l'administration de Cherif-Mehemet, de
1595 à 1597: les milices commencèrent
à se mutiner et égorgèrentplusieurs of-
ficiers du pacha et de Kheder, son suc-
cesseur. Les mesures rigoureuses et san-
guinaires d'Ali, surnommé le Tigre, ne
tirent qu'irriter les esprits. Ce fut sous
son gouvernement, en 1601, que l'u-
sage de fumer le tabac s'introduisiten
Égypte. Ce pays fut désolé par une
cruelle famine et par une si horrible
peste que tous les habitants portaient à
leur cou un écriteau indiquant leur
nom, leur qualité et leur demeure, afin
que, s'ils venaient à mourir dans les rues
ou sur les routes, on pût savoir qui ils
étaient. En 1603, on vit pour la pre-
mière fois un Mamelouk, le cheikh-el-
belad, Othman-Beg, remplir les fonc-
tions de caim-akam pendant l'interim
du pachalik. C'était un homme distingué
par son caractère doux, généreux,juste
et bienfaisant, autant que par son ta-
lent poétique. Makhtoul-Ibrahimpacha,
qui lui succéda, s'étant rendu odieux par
son obstination à employer des mesures
à la fois puériles, rigoureuses et inqui-
sitoriales envers les milices, fut massa-
cré, en 1604, dans un repas, après avoir
assisté, contre la coutume, à l'ouverture
annuelle du canal d'Aboul-Mounedja.
Il fut le premier pacha mis à mort enÉgypte sans l'ordre du sulthan.

La plupart des pachas qui se succé-
dèrent rapidement furent des hommes
avides, indolents ou cruels, par consé-
quent odieux ou méprisés, et ne lais-
sèrent, au lieu de regrets, que de tristes
souvenirs. Peu d'entre eux furent punis
de leurs extorsions. Ceux qui entrepri-
rent de réformer les abus et d'opérer le
bien se firent de puissants ennemis et
furent plus promptement révoqués,dis-
graciés ou mis à mort. Les révoltes des
Mamelouksdevinrent plus fréquentes, et
les pachas,envoulantrecouvrer unepleine
autorité, ne réussirent pas mieux à les
gagner par des concessions qu'à les in-
timider par les supplices. Eu 1628 des
troubles survenus à la Mecque et dans



l'Yémenet la mort tragique du chef de
l'armée othornane, déterminèrent la no-
mination du Mamelouk Kansouh-Beg
pour le remplacer avec le titre de pacha;
mais ses troupes, qui avaient commis en
Égypte les excès les plus déplorables,
furent taillées en pièces en Arabie, et
lui-même,à son retour, aprèsavoirrem-
pli les fonctions de caimakam, fut tué
en 1647. A cette époque, un autre Ma-
melouk,Kaitas-BegAbou-Mahrem,joua
un rôle important parmi les principaux
factieux et mérita le surnom d'extermi-
nateur de ses confrères. Il fit périr 17
begs dans une seule occasion. En 1656,
Mehemet-Beg, gouverneur du Said, se
révolta, et vint insolemments'installer au
Caire avec une suite si nombreusequ'elle
intimida le pacha, mit les habitants à la
gêne et les réduisit à la disette. Kaitas-
Beg, qui était alors émir-el-hadj, étant
revenu de la Mecque, contribua le plus
à la destruction de son rival et à la ré-
pression d'une révolte qui avait causé de
grands maux en

Égypte; mais il mourut
un mois après des suites de ses blessures.
La révolte de 1660 fit aussi couler beau-
coup de sang et coûta la vie à son auteur,
Moustafa-Beg,gouverneur du Saïd. Fier
d'avoir joué le premier rôle dans ce suc-
cès, Abmed Beg revint de Conslantino-
ple avec le titre de cheikh-el-belad, et
se rendit si odieux par ses injustices
que l'intègre et sévère Ibrahim-Pacha
le terrassa et le fit étrangler en sa pré-
sence. Des désordres non moins gra-
ves éclatèrent en 1664 et 16G5, à l'ai ri-
vée d'une troupe de Druses échappésà la
destruction d'un corps plus nombreux
qui avait ravagé la Syrie. Ils prirent
tous les masques, embrassèrent toutes
les professions se glissèrent partout,
acquirent des richesses considérables,et,
devenus puissants, se livrèrent impuné-
ment à tant d'excès et de crimes qu'il
fallut, pour les exterminer, des renforts
de troupes envoyées de Constantinople.

Nous passons sous silence des événe-
ments moins importants ou des noms
de pachas et de rebelles obscurs. En
1720, Ismaël-Beg, parvenu à la charge
d'émir-el-hadj jouissaitd'une fortune im-
tnense, disposait de tous les emplois,
était mailre absolu de l'Égypte, et, jus-

qu'au pacha Ali, tout pliait sous sa vo.
lonté. Un seul homme, Mohammed
Tcherkess-Beg, qui avait commandé les
troupes égyptiennes pendant la campa-
gne de Belgrade,osa résister à Ismaël. Ce-
lui-ci, échappéà un complottramé contre
ses jours, en accusa Tcherkess, et après
quelques hostilités eut le crédit de le
faire exiler dans l'ile de Cypre par le
pacha. Tcherkess revient furtivement au
Caire et obtint de la Porte son rétablisse-
ment et la dépositiond'Ali-Pacha, qui fut-
étranglé. Redjeb, son successeur, voulut
montrer de l'énergie, et, en l'absence
d'Ismaêl, qui ramenait la caravane sa-
crée, il se défit de deux begs, ses plus
dévoués partisans, en exila d'autres, et
envoya des troupes contre lui; mais Is-
maél, rentré secrètement dans la capi-
tale,se réconcilia avec Tcherkess,et tous
deux déposèrent le pacha. Mohammed-
Nichandji, anciengrand-visir, arrivéavec
l'instruction d'envoyer à Constantinople
la tête d'Ismaêl, gagna Tcherkess par ses
promesses, et celui-ci poignardaen plein
divan son ancien rival. Devenu plus re-
doutable par un coup si hardi, il fut à

son tour exposé aux mêmes dangers;
mais avant qu'on pût exécuter les ordres
secrets de la Porte, il convoqua les ou-
lémas et fit déposer et arrêter le pacha,
en 1725. Ali, son successeur, ayant usé
de ménagement avec les factieux, le
tchaouch-bachi,qui était venu l'inslal-
ler, se concerta avec l'ancien pacha et
rassembla des troupes. Quelques amis de
Tcheikess furent tués en se rendant au
divan. Lui- même, assiégé dans son palais,
en fevrier 1726 se défendit plusieurs
jours comme un lion contre le feu de
l'artillerie; mais abandonné par ses gens
et craignant de tomber au pouvoir de
ses ennemis, il coupa la tète à 12 ou 15
jeunes esclaves des deux sexes, s'ouvrit
un passage le sabre à la main et se sauva
en Barbarie. Il en revient plus tard, fut
trahi et mis à mort. Ali-Pacha avait été
révoqué et Mohammedretabli. En 1746,
Ibrahim, un des kiayas ou colonels-vé-
terans des janissaires, était parvenu à
s'emparer de tous les pouvoirs,parceque
8 des 24 begs avaient été ses affranchis,et
qu'il s'etait attaché tous les officierset sol-
dats de son corps. Les pachasd'Egyptene



furent désormais que des mannequins.
Il mourut en 1757, et son lieutenant
Redhwan le colonel le plus accrédité
du corps des azabs, lui succéda; mais
n'étant pas soutenu par tous les parti-
sans d'Ibrahim, il succomba et fut tué
par les intrigues du fameux Ali-Beg, en
1758. Parmi les begs qui lui succédèrent
dans le commandement, Abd-er-Rahim
conduisait la caravane sacrée en 1762,
lorsqu'Ali-Beg, qui était cheikh-el-
belad, le fit exiler. Il le fut à son tour;
mais ses amis l'ayant fait rappeler, il
parvint en 1766 au plus haut point de
puissance, fit battre monnaie à son coin
et devint le véritable souverain de l'É-
gypte ( voy. ALI-BEY*). En 1772, Mo-
hammed Abou-Dahab succédaà la puis-
sanced'Ali, son patron et son beau-père,
qu'il avait trahi, vaincu et empoisonné.
Il envoya à Constantinople le tribut in-
terrompu depuis six ans, obtint le titre
de pacha, fit la guerre en Palestine au
cheikh Daher, prit Gaza, Jaffa et Acre,
saccagea la seconde, pilla la troisièmeet
signala son avidité et sa férocité. Il vou-
lait faire périr les négociants français,
sous prétexte qu'ils étaient dépositaires
des trésors de Daher et de son ministre
Ibrahim, lorsqu'il mourut à Acre, en
1776, presquesubitement. Mourad-Beg,
qui était auprès de lui, alla disputer sa
successionà Ibrahim-Beg, qui était resté
au Caire: ils finirent par s'accorder et se
partagèrent l'autorité.Ibrahim futcheikh-
el-belad, et Mourad émir-el-hadj.
Ismaël, chef des anciens begs, forma
bientôt contre eux une ligue puissante
qui les força de se réfugier dans le Said.
Ils chassèrent à leur tour Ismaél qui ga-
gna aussi le Saïd, où il trouva Haçan Beg
qu'ils y avaient exilé et avec lequel il fit

cause commune. Nous n'entrerons pas
dans le détail des guerres qui eurent
lieu entre les deux partis triomphants et
abattus tour à tour, ni des demèlés mo-
mentanésentre Mourad et Ibrahim,que
la nécessité, non la sympathie de carac-
tères, forçait toujours à se réunir. En
1786, le capitao-pacha Ghazi-IIaçan viut

(*) On a vu au mot BEG que bey (prononcez
bai) n'est qu'unevariantede prononciation. Quel-
quel-uns ecriveut brig ou beigh, et cette ortho-
graphe nous paraîtrait prétciable,

en Égypte pour y rétablir l'autorité du
sulthan, méconnue,insultéedans la per-
sonne de son pacha; et, pour exiger des
begs le tribut annuel qu'ils avaient né-
gligé d'envoyer, il investit du comman-
dement Istraêl et Haçan et emporta
45 millions de contributions. Après son
départ en 1787, l'Égypte fut assez tran-
quille jusqu'à la mort d'Ismaèl, en 1791.
Hacan privé de son collègue, ne put
lutter contre ses adversaires. Mourad et
Ibrahim ressaisirent le pouvoir et en
abusèrent. Leurs vexations, leurs extor-
sions s'étendirent jusqu'aux négociants
français établis en Egypte, et furent, si-
non Ja cause immédiate, du moins le
prétexte piausible de l'expédition fran-
çaise en 1798 (voy. l'articlesuivant, puis
MAMELOUKet MOURAD-BEY ).

En résumé, l'Égypte, sous la domi-
nation othomane, sous le gouvernement
dur, avide et faible de plus de 150 pachas
dans l'espace de 270 ans et sous l'oli-
garchie anarchique des begs, éprouva
tous les malheurs des guerres civiles,
de l'indiscipline et des désoidres mili-
taires, sans parler des fléaux naturels,
de la famine, de la peste, qui la déso-
lèrent plus souvent. Elle sentit le besoin
de posséder un gouvernement ferme,
stable, uniforme, sous un souverain in-
dépendant. Ce besoin ne tarda pas à être
satisfait à l'article MOHAMMED-ALInous
verronsl'Égypte,placéedans uneposition
nouvelle, attirer l'attention de la politi-
que européenne et s'avancer à pas rapi-
des vers les grandesdestinéesqui lui sem-
blent réservéesdans l'avenir. H.A-D-T.

ÉGYPTE (PROGRÈSDE LA CIVILISA-
TION EN ). Ce complément aux articles
précédents et à celui qui suit, dû à l'é-
crivain le plus compétent dans ces ma-
tières, trouvera sa placedans la notice sur
MOHAMMED-ALI, S.

EGYPPTE (EXPÉDITIONFEANçAISEEN).
Les circonstances dans lesquelles fut ré-
solue, en l'an VI (1798), l'expédition
d'Orient, sont beaucoup trop connues
pour les exposer ici. Personne n'ignore
qu'à cette époque, la France, après de
glorieux efforts, s'était rendue maîtresse
du Rhin jusqu'à la Hollande, et d'une
très grande partie de l'Italie. La républi-
que française triomphait partout. La



question importante qui reste à décider
aujourd'hui esttde savoir si le Directoire,
à qui Bonaparte portait ombrage, avait
imaginé cette entreprise pour l'éloigner
et lé perdre, et par conséquent si le
vainqueur de l'Italie est parti contraint;
ou bien si celui-ci au contraire a imposé
lui-même au Directoire ce plan de cam-
pagne, dans des vues personnelleset avec
des pensées d'avenir. Il existe des argu-
ments, des témoignages et même des faits
et des actes pour appuyer l'une et l'autre
de ces suppositions. Ce qu'il y a de plus
probable c'est que le général Bonaparte

ne voyant pas moyen de se soustraire à ce
commandement, ne trouvant pas le mo-
ment venu de secouer le joug du Diree-
toire, s'empara du projet, s'en rendit le
maître, en fit un plan complet, et lui
donna la plus grande extension, de ma-
nière à se l'approprieret à en devenir en
quelque sorte le véritable auteur. Cette
explicationconcilierait les deux versions
opposées; elle fait voir surtout comment
le Directoire ayant résolu, ordonné, l'ex-
pédition, le général prit cependant aux
préparatifs une part aussi considérable,
quand il semble qu'il aurait dû se bor-
ner à l'exécution. Nous ne doutons point,
par exemple, que la pensée de rendre
l'expédition scientifique en même temps
que militaire ne soit de lui; la dissimu-
lation de son véritable objet est encore,
nous le croyons, son ouvrage; tout le
monde sait que l'armée d'Orient fut ap-
pelée d'aboid armée d'Anglelerre, et
que tous les passeports portaient cette
désignation.Le quartier-général de l'ar-
mée d'Angleterre était rue Taranne à
Paris.

Quoi qu'il en soit, le secret fut bien
gardé, et l'Angleterre ne connut point
la vraiedestinationde l'expédition,même
après le départ de Toulon.

Il y a peu d'exemples d'une activité
aussi grande que celle qui fut déployée
danscette circonstance.Ce fut une grande
fortune pour le général Bonaparte que
de rencbntrer un homme tel que Calfa-
relli nul homme peut-être n'a jamais
possédé un esprit plus présent, une tète
mieux organisée, une vigilance plus con-
tinuelle, une promptitude et une décision
plus vives, alliés à autant de sûreté dans

le coup d'œil et de fermeté dans le ju-
gement. Cet homme si actif avait laissé
une jambe surie champ de bataille! Plus
que Berlhier, il était le chef de l'élat-ma-
jor génetal. Trente-six mille hommes de
toutes armes à réunir, avec un matériel
de guerre immense; huit à dix mille ma-
rins, 40 bâtimentsde guerre, 400 bâti-
ments de transport*,cent personnesdes-
tinées aux travaux scientifiques et auz
arts, des instruments de toute espèce et
jusqu'àdes bibliothèques;— que d'ordre
et de méthode, que de travail et de veil-
les ne fallut-il pas au général -en chef et
à son digne auxiliaire pour créer, dis-
poser et réaliser tant de préparatifs, et
pour le faire dans deux ou trois mois!

C'est le 30floréal an VI (19 mai 1798)
que la flotte mit à la voile; le 1er messidor
(19 juin) la Franceétaitmaîtressede l'im-
prenable Malte; on y laissait 4,000 hom-
mes, et le 13 (1er juillet) l'armée descen-
dait sur le sol égyptien. Dess proclamations
adressées aux habitants de l'Égypte,com-
posées et impriméesen arabe, à bord de
l'Orient (le vaisseap amiral destendi-
rent en même temps à Alexandrie; les
Arabes et les chefs de la religion y étaient
avertis que la France venait châtier les
beys leurs oppresseurs,ces hommes as-
sez mal avisés pour l'avoir insultée; Bo-
naparte venait venger leurs injures en
même temps que celles de la république;
il délivrait le peuple égyptien et lui ren-
dait sa nationalité, tout en respectant
en apparence les droits de la Porte otho-
inane.

Les Mamelouks se défendirent avec
vigueur dans Alexandrie: il fallut mon-
ter à l'assaut, et Kleber y fut blessé à la
tête. Sans perdre un instant, Bonaparte
se prépare à passer le désert; il appelle
les chefs des tribus arabes, les Oualad-
Ali, campés dans l'ouest; il leur loue
des chameaux, leur achète du bétail. et
se met en marche avec toute l'armée, à
laquelledeux jours avaientsuffi pour dé-
barquer tout entière et se former. A
peine cilerail-on un fait semblabledans
l'histoire de la guerre. A la difficultéma-
térielle de l'opération joignez la diffé-
rence de langage, de mœurs, de religion,
de climat. Qu'on se représente la cha-

(*) De Toulon, Corse, Gênes, Ciyita-Vecchia.



leur effroyable de l'Égypte au mois de
juillet, la prodigieuse quantité de mous-
tiques dévorantes, le manque d'eau w de
provisions!Par un fatal malentenduentre
l'armée de terre et la marine, la Outte
s'était portée à Aboukir au lieu d'entrer
dans le port d'Alexandrie. Une petite flot-
tille remontait le Nil pendant que les
troupes traversaient le désertau S.-E. d'A-
lexandrie, par Damanbour, et qu'elles se
di igeaient sur le fleuve. Les rives étaient
occupéespar l'artnée des beys qui dispu-
taient le terrain pas à pas. La flottille por-
tait nos illustreschefs de la science,Mon-

ge et Berthollet, les amis inséparables:
ils devaient combattre comme de simples
soldats; plus d'une fois its coururent le
risque de périr. Dans tous les rangs c'é-
taient le même enthousiasme, la même
énergie, le même héroïsme; la cause était
si belle! N'oublions pas les Polonais ils
se conduisaient avec une rare bravoure,
égale à leur intelligence. Le combat de
Chébreis (Chobraris fut meurtrier, mais
glorieux pour nos armes; il mériterait
un récit; mais l'espace nous manque,cou-
rons avec l'armée à la plaine des Pyra-
mides.

C'est là que Mourad-Bey, le plus vail-
lant des Mamelouks,et son collègue Ibra
him-Bey, le vieux guerrier", avaient ras-
aemblé une armée puissante de plus de
30,000 hommes. Elle ne manquait pas
d'artillerie, mais sa force était surtout
dans une admirablecavalerie, la première
du monde.

La mémorable bataille des Pyramides
(voy..)a été décrite et chantée, nous n'en
ferons pas le récit; le carré formidable
ne put être entamé par les Mamelouks,
malgré leur bouillante valeuret leurs ef-
forts désespérés; ils venaient frapper de
leurs sabres jusqu'aux pieds de nos sol-
dats, et expirer sous leurs baïonnettes;
ceux-ci restaient inebrantables, immo-
biles. On ne cite rien de pareil, même
de la phalange macédonienne; c'étaient
de part et d'autredes prodiges d'intrépi-
dité. Ils cédèrent enfin, ces braves cava-

(*) Les vingt-quatrelieys formaientle gouver-
nement J'Égyyte et deux d'entre eux exocinent
''autoritésuprêmesous le nom deheikhs-el-be.
lad; ils étaient élus; le plus souvent ce titre ay-partenait au plus audacieux.

liera, à la force de la tactique, et laissè-
rent sur le champ de bataille, avec des
milliers de morts, des milliersde blessés,
un immense butin, toute l'atillerie, et
500 chameaux chargés d armes, de pro-
visions et de richesses. L'Egypte était à

nous dès ce jour, et à peine la troisième
semaine était écoulée depuis le debar-
quement 1

Le lendemain, l'armée traversait le
fleuve et entrait dans la seconde capitale
de l'Orient. Qui n'a pas eniendu parler
des richesses du grand Caire? La lecture
des Mille et une Nuits nous a presque
habitués à les prendre pour les inven-
tions des contes de iées; cependant elles
étaient bien réelles. La situation du Caire,
toute exceptionnelle, entre les marches
de l'Afrique, de l'Inde, de toute l'Asie
et de l'Europe; le passage annuel de la

caravane des pèlerins; son existence de
onze siècles; les bazars garnis des ri-
chesses qu'apportent chaque année les
caravanes rle Sennàr, du Darfour et du
Soudan; 40 palais de beys, feux de qua-
rante ka hefs ou lieutenants de beys, ceux
des aghas et des chefs de la religion les
maisons splendides de tant d'autres opu-
lents personnages, remplies des magni-
fiques tapis de la Perse, des meubles,des
soieries et des porcelaines du Japon, de
la Chine et de L'Europe; partout l'or et
les pierreries prodigués pour la parure
des femmes, tout ce qui pouvait rendre
douce et variée la vie d'ailleurs molle et
elfeminéede ces nombreuxseigneurs, les
tyrans de l'Ézypte, recrutés par le com-
mercedes esclaves blancsenGéorgieet en
Circassie;- tout cela donnerait encore
une faible idée du luxe qui régnait au
Caire parmi les grands de la ville. Nous
ne parlons pas des armes, des chevaux
des innombrables domestiques nous
omettons également les richesses des mos-
quées, dont le nombreest de plus de 400,
et qui sont, plusieurs d'entre elles du
moins, si remarquables par la magnifi-
cence de l'architecture*!

Telle est la ville qui tomba au pou-
voir d'une armée victorieuse, aigrie par
la résistance, épuisée par la fatigue, exci-
tée par les privations. Honneur à cette

Voir notre Description du Caire, 'fol,
in-8°, 1817, avec figures.



bravearmée, à ses glorieux chefs aucun
excès ne souilla cette occupation.

L'ordre le plus parfait régna dès le
principe et continua toujours. Tous les
hab laots, les musulmans comme les
Coptes et les Grecs les Syriens et les
Arméniens, les mai chauds el les mal-
tézimes, eufin tous ceux qui ne laisatent
pas partie des maisons de Mamelouks,
restèrent, eux et leurs biens, paisibles
et respectés; personne n'aurait pu s'a
percevoir que la capitale avait dans ses
murs une puissante armée de conyué-
rants chrétiens. Quantauxbiens des Ma-
melouks,meubles et immeubles, lotit fut
soigneusement inventorié et fidèlemrnt
gardé pour le trésor publie; le domaine
ne perdit rien; les mosquées et les harems
restèrent inviolables. On employa à dres-
ser l'inventaine des richesses mobilières,
sur l'avis de Monge, de jeunes hommes
sortis de l'École Polytechniquedeux ans
auparavant, chez qui le talent et l'acti-
vité ne pouvaient le céder qu'à l'intégrité
et au dé.intéressement.

La sécurité entière ainsi laissée â toutes
les classes du peuple, sur leur religion,
leurs propriéies, leurs usages, leurs lois,
leurs femmes, les eut bientôt a cou-
tumés à nos figures, à nos costumes et
à nos manièressi différentesdes leurs. On
vit fraterniser le turban et le chapeau*,
comme les deux langues; et la gii é fran-
çaise fit une seconde fois la conquête du
Caire.

Mourad-Bey,Elfy-Bey, et tous ceux
qui voulurent continuer à disputer l'É-
gypteau nouveaumaître, montèrent dans
la Haute-Égypte;Ibrahim et sa maison
et d'autres encore s'enfuirent en Syrie.
Desaix, avec une division, se mit sans
retard à la poursuite des premiers; le cé-
lèbreartiste Denooétait de l'avant-garde.

Jusque-là tout allait au gré des vœux
du vainqueur: la fortune adverse ne de-
vait pas tarder d'avoir son tour. Chargé
d'empêcher à tout prix le débarquement
de l'armée française, l'amirnl anglais
avait cherché notre flotte pendant deux
mois; mais, trompé par de faux rap-
ports ou roal servi par sa sagacité, Nel-

(*) Le boumeta, si inconnu et si odieux jusque-
là aux Egyptieus et a presque tous les Musui-
maus.

son avait couru cent bordées sans la ren-
contrer. Il était venu deux fois à la côte
d'Égypte, mais trop tôt. Il avait à coeur de
prendie sa revanche: aussi le fit-il, et le
14 thermidor(2 août), avec uoe décision
extraordinaire, il art ha sur la flotte fran-
çnise. Malheureusementcette Ootte élait
embo,sée à Aboukir le port vieux d'A-
lexandi ie l'eùl mise à l'abtide toute at-
taque. Le courage ne rervit de rien dana
une position si contraire; tout l'avantage
était pour les assaillants, matires de la
mer. A peine deux bâtiments échappè-
rent après des prodiges de valeur, pries-
que tout fut pris ou perit Brue)s (voy.)
expia glorieusement sa faute, il sauta
avec l Orient; Casabianca, jeune enfant,
voullut niotnir près de son père; l'intré-
pide Dupetit-Thouars(voy.), ayant per-
du ses membres,criait encore « Equi-
page duTonnant,ne vous rendez jamais!.
Le vaillant Lejoaille,capitaine du Gé-
néreux*, forçait le passageaprès six heu-
res de combat, et, plus qu'à demi desem-
paré, il allait prendre un vaisseau anglais
sur sa route. Duchayla, Villeneuve,De
crest et tous les autres chefs de l'armée
navale se couvrirent de gloire, mais en
vain. L'expédition n'avait plus de flotte;
désormais elle n'avait plus de commu-
nicatiou avec la patrie ce n'était plus
qu'une armée d'exités! Loin d'amener le
désespoir, la catastrophe retrempa tous
les courages; chacun voyait que l'armée
devait trouver en elle seule toutes ses
ressources.

On ne peut trop louer la haute pru-
dence, la continuelle et vigilante sollici-
tude du chef de l'armée c'est un mo-
dèle à suivre pour toute expédition en
pays musulman. Il célébraitpourlesFran.
çais les fêtes de la mère-patrie, et pour
les Egyptiens,les fêtes de leur calendrier.
Il frappait les yeux par les inventions
françaises, par le spectacle des arts, par
l'ascension des aérostats; il donnait la
plus grande pompe à la cérémoniede la
rupture de la digue, grande fête qu'on cé-
lebre au Caire quand le Nil, arrivé au
maximumde sa crue annuelle, est intro-
duit dans le canal.

Tout d'un coup une révolte éclate au
(*) C'est le vaisseau que montait pendant la

traversés l'autour de cet article,



sein de la capitale; les chefs des mos-
quées conduisent le peuple, les tribus
arabes du voisinage viennent se joindre

aux insurgés. Trois cents Français dis-
persés dans le Caire perissent égorges,
sans combat; sans défense. Un héros po-
lonais, Joseph Sulkowski, tombemassacré.
Le quartier-géoéraldu génie est pillé,
dévasté, quatre ingénieurs sont assassi-

nés la révolte dure trois jours et ne cesse
que par le bombardement. On poussait
le général à tirer uneéclatantevengeance,
à sacrifier les oulémas et tous les grands
de la ville soupçonnés il résiste ces
conseils dangereux et pardonne, après
quelques exemples statues sur des chefs

de la rébellion pris les armes à la main.
Quels fruits n'a pas eus ceue sage clé-
mence

D'autres révoltes passagères eurent
lieu dans l'Égypte moyenneet dans fin-
férieure, toujours suscitées ou soutenues
par les tribus arabes, et probablement
soudoyées par les ennemis de la France;
mais elles furent aussi aisément apai-
sées.

L'administrationintérieure était mise

en même temps sur le pied d'une par-
faite régularie. Le myry, l'impôt terri-
toi ial, et les impôts indirects, furent as-
sujettisl'ordre et a la justice Les Coptes,

agents de la perception du myry qu'on
était obligé d'employer à cause d'une
posse'sion immémoriale, furent con-
traints de renoncer à l'arbitraire et aux
exactions. Des intendants civils, sous le

nom d'agents français, répandus dans
toutes les provinces,veillaienta la 1 entrée
de l'impôt et à la recette des revenus; en-
fin des hommes habiles et purs, tels que
M. Pousaielgue, et plus tard M. E,Iève,
présidaient à toute l'administraiton fin m
cière. On respecta toutes les proprielés
surtout les rizaq et Ies ouràkouf, c'rsl-à
dire, les donauons pieuses et les fonda-
tions charitables. Bientôt les traces de la

guerre disparurentpartout la confiance
succéda aux craintes, les membres du
divan, les oulémas, les cheikhs, s'alla
chèrent pourra plupart à notre fortune,
avec sécurité, et sans arrière-pensée.

Cependant le général Desaix poursui-
vait avec persévérance, au fond de la

Thébaïde, l'armée de Mourad-Bey, qui

se recrutait sans cesse de Meckains; les
Mamelouksn'avaient guère fait de pertes
qu'aux combats de Sediman et de Ben-
hout. Il ne leur manquait ni vivres ni

ressources; ils furent poussés de provin-
ce en province, et pour ainsi dire de
roche en roche, jusqu'aux cataractes,
aux frontières de la Nubie: c'était la li-
mite où s'étaient arrêtés les Romains. Le
général Belliard, digneauxiliaire du Sul-
tlian juste*, commandait le pays entre
Syout et Syène, et l'administrait avec la
même sagesse. Partout l'Egypte respirait,
gouvernée par la justice, et sans regret
pour ses anciens maîtres, Les établisse-
mentis utiles s'élevaient comme par en-
chantement: ici des fonderies, des usi-
nes, des fabriques, des ateliers; là des
hôpitaux; ailleurs des jardins publics et
jusqu'à des salles de concert, de bal, et
un théâtre. Le divan était réorganisé et
delibérait en présence d'un commissaire
frauçais. Le général en chef allait taire
des reconnaissancesscientifiques; il pas-
sait en Arabie, et découvrait, le premier,
l'ancien canal des deux mers.

Qui peut dire ce que serait devenue
cette situation si elle n'eût pas été trou-
blée, si l'Angleterre eût laissé les choses
suivre leur cours naturel? Mais, non con-
tents d'avoir échappé à une descente sur
les côtes de la Grande-Bretagne,les An-
glais voulaient nous ravir cette conquête
d'un point de l'Afrique. Un sentiment
jaloux fit oublier à la Grande-Bretagne
que la France était la puissancela mieux
située dans la Méditerranée pour y exer-
cer de l'influence; qu'elle était la plus
ancienne alliée de la Porte, et qu'après
avoir delivré de ses tyrans, nous
prouvions la remettre au sulihan plus riche
et plus heureuse. Elle eut le tort de sou-
lever le divan; elle pensa qu'il serait plus
facile de venir à bout d'nne poignée de
Français, ibolés en Afrique, que de les
vaincre en Europe; et, dans son orgueil,
elle crut pouvoir faire ainsi expier -à la
France toutes les défaites de ses alliés
sur le contienent. Elle perdit de vue en-
fiu que celle conquête avait un but d'hu-
manité et de civilisation, et qu'elle au-

(*) C'est ainsi que les habitantsdu Saïd lippe.
Iaient De;aix. Ses soldats, disaient-ils, mériteraient
d etre nourris, non 4e pain, mais da iucre.



rait mis un terme à l'inf:ime piraterie de
la Méditerranée.

Malheureusement, ses intrigues réus-
sirent auprès de la Porte: celle-ci arma;
de nombreuses troupes se formèrent en
Syrie; Djezzar (voy.), pacha c.J'A('re, était
le pivot de tous les mouvements militai-
res. Le général en chef, abandonné du
Directoire, presque oublié de la Erance,
menacé des deux côtés à la fois, et de la
terre et de la mer, n'avait qu'un parti à
prendre: il fallait aller au devant de l'en-
nemi, dissiper l'orage avant qu'il grondàt.
Il part avec ses meilleures troupes; ses
plus braves généraux, Kleber, Caflarelli,
Murat, Lannes, 1)avoust, Bertlrier, Rey-
nier, Leclerc, Bon, Lanusse, Santon,
Songis, Andiéossi, Junot, Rampon, Ber-
trand, Marmont, et bien d'autres offi-
ciers-généraux qu'il serait trop long de
nommer", l'accompagnent.Il traverse le
désert avec la rapidité de l'éclair, prend
El-Arich, Gaza et Jaffa (vny. ces noms)
défendue par des milliers d'hommes ar-
més il pose le siège devant Saint-Jean-
d'Acre où Djezzar se défend comme un
lion. Pendant que de nombreux assauts
sont donnés au corps de la place, un
combatglorieux est livré par Kléber près
de Nazareth. Les Français triomphent;
35,000 ennemis sont defaits devant le
Mont-Thabor, et tous leurs magasinspris.
Mais le douzième assaut avant échoué,
la peste ravageant l'armée, l'artillerie
étant prise par les vaisseaux anglais, la
place défendue par Sidney Smith et par
un émigré français* il fallut lever le
siége après 60 jours de tranchée, et re-
tourner en Égypte. Qui ne se rappelle
l'héroîsme du général en chef se rendant
au foyer de la contagion, dans l'hôpital
de Jaffa, portant aux soldats malades des

secours et des paroles pleines de con-
fiance, et les rassurant en touchant sans
crainte les bubons pestilentiels? Quel
retour yue de pertes douloureuses!que
de blessés et de malades à ramener! A

son ordre, tous les cavaliers, tous les
générauxdescendantde cheval; lui- même
donne l'exemple et met pied à terre
ainsi traverse-t- il le désert, enfonçant

(*) Ils ont tous payé leur tribut à la nalure,
excepté les trois derniers.

(") Le sieur Philippeaux, offcier d'artillerie.

dans les sables du mont Casius, comme
tous ses compagnons d'armes.Voicicom-
ment se termina cette marche fatigante;
ce fut, le croirait-on? par une entrée
triomplale.

La capitale avait reçu des nouvelles
désastreuses; les alarmistes les avaient
exagérées. Les Français restés au Caire
étaient decouragés; parmi les habitants,
nos ennemis triomphaient, les amis s'ef-
frayaient les chrétiens d'Egypte étaient
accablées.

Le genéral Bonaparte n'hésite pas à
prendre un parti extraordinaire il faut
imposer aux uns, rassurer les autres. Il
ordonne à tous ses braves de se couvrir
de palmes; il fait commander une fête
an Caire; il ordonne aux cheikhs, à tout
le divan, aux aghas et à tous les fonc-
tionnaires civils et militaires,français ou
égyptiens, de venir au-devantde lui dans
la grande plaine de la Couhbé, avec la
musique et en grande pompe. La popu-
lation du Caire ne manqueraa pas de sor-
tir des murs pour rectvoir son armée
victorieuse il dissimulera ses pertes et
le petit nombre des troupes par d'habiles
manœuvres, des marches et des contre-
marches, et il mêlera les débris de l'ar-
mée de Syrie, ses six mille braves com-
pagnons, avec les soldats restés au Caire;
il fera croire que le nombre en est dou-
ble et qu'il amène des prisonniers nom-
breux les gens de la capitale seront te-
nus à distance pendant les manœuvres;
enfin des libéralités seront distribuees
parmi le peuple.

Tout se passa .tomme Bonaparte l'a-
vait conçu. L'illusion fut complèle, même
chez un grand nombrede FonçaisBeau-
coup crurent alors à l'exagération des
nouvelles que nos ennemis répandaient
depuis deux mois; les fifres et les clai-
rons, la musique française et celle des
Arabes résonnent au loin; les lauriers
deNazarethetdu Mont-Thabor couvrent
de leur prestige tous les événements de
la campagne.

Puis, des proclamations éloquente
sont adressées au peuple, aux grands, à
l'armée. Bonaparte prophète (et ce n'é-
tait pas pour la première fois) prédisait
un prochain débarquement et expliquait
la nécessité de son retour.



Les Anglais avaient décidé la Porte à

un grand effort. Dix huit mille hommes
furent bientôt débarqués à Aboukir. Bo-
naparte arr ve presque aussitôt qu'eux,
et, malgré le petit nombre de ses trou-
pes les anéantit dans une seule bataille.

Ce triomphe éclatant acheva d'effacer
le souvenir des affaires de Syrie; mais
l'année restait toujours sans secours de
la France. Dans cette position critique,
à peine de retour au Caire, le général en
chef, pour inspirer la sécurité et couvrir
ses desseins, ordonne une grande expé-
dition scientifique pour la Thébaide, et
en même temps il fait tous ses préparatifs
pour repasser la mer. Qui croira qu'il
désespérait de garder l'Égyte, et que ce
fut la le motif de son retour subit et le
prétexte d'une désertion ? On l'acepen-
dant osé avancer.

Le vrai motif est trop connu mainte-
nant pour revenir à cette supposition si

peu honorable. Déjà le Directoire négo-
ciait à Constantinople l'évacuation de
l'Egypte et le retour de l'armée; mais il
existe une pièce récemment découvert
par M. Mignet dans les archives diplo-
tnatiques c'est une lettre du ministre
Reinhard, en date du 18 septembre 1799,
écrite au nom du Directoire; le génér al
y est rappelé en France. De grands re-
vers, de grandes fautes avaient affligé
tous les citoyens amis de leur pays; on
espérait que le vainqueur de l'Itelie et de
l'É,;ypte rétablirait les affaires par sa
seule présence et ramènerait la fortune
infiilt le à nos armes.

Le fait est que la lettre écrite au gé-
néral ne lui est pas parvenue; mais son
départ avait tans aucun doute le même
but; ce fut donc son inspiration, plutôt
que les prières de ses amiq, qui le dé-
termina. Au reste, sa haute et nuble am
bition explique assez un dèpart furtif;
mais ce départ, ce retour miraculeux,
n'appartiennentpluq à l'hitoire de l'ex-
pé 1 ton. Fojr. NAPOLÉON.

Ici la scène change; Kleber (voy.) suc-
céda à Bonaparte. N'eùt-il pas été le plus
ancien Kléber eût é é appelé au com-
mandement par le vœu unanime de l'ar-
mée. Homme de guerre e'il en fut, Klé-
ber connut tout de suite la difficulté
de sa position; i dut apprécier toute la

gravité des événements, puisqu'on ne
voyait pas jour à être secouru par la
France. A chaque instant l'armée s'aflai-
blessait; les plus braves avaientsuccombé
dans cent combats, dans les assauts,dans
dix batailles rangées. La peste et la dys-
senlerie non moins meurtrière en avaient
dévoré un grand nombre; l'ophthalmie
non moins fatale encombrait les hôpi-
taux; l'armée n'était plus que l'ombre
d'elle-méme que tenteravec ces débris?

Une nouvelle descente pouvait jeter
encore 20,000 hommes sur les côtes
d'Égypte; un plus grand nombre pouvait
entrer par l'est. La nouvelle,en effet, ne
tarda pas à arriver que le grand-visir en
personne, à la tête d'une troisième ar-
mée, s'avançait par la Syrie. Le général
Desaix fut rappelé de la Haute-Egypte.
Sept mille janissaires débarqués à Da-
miette furent défaits, et anéantis. C'est
dans ces conjonctures que sir Sidney
Smith fit proposer à Kleber de négocier.
Le géuéral Desaix et M. Poussielôue,ad-
ministrateurgénéral des finances, conclu-
rentaveclegraudvisiruneconvention, aus.
siavantageuseque possible, pour r l'évacua-
tion du pays (v. EL-ARICH Déjà l'ordre
était donne d'abandonnerdesplaces,des
villes et des provinces, lorsque Kléber
apprit quele gouvernemenlanglais n'avait
pas ratifié la convention. Contremander
les ordres, rassembler les corps épars,
annoncer à l'armée qu'il ne s'agissait plusd partir, mais de combattre, repousser
80,000 hommes, avec 10,000, et le, jeter
dans le débert; ce fut l'affaire de peu
de jours. La victoire d'Heliopolis (voy.)
fera un éternel honneur à Kleber et a
la brave armée d'Orient; ce qui en re-
hausse la glore c'est l'état critique où les
Français étaient réduits par des pertes
continuelles, sans aucun espoir de se-
cours, ahandonues entièrement (on pou-
vait le croire par Id incre-paliie. Mdis

une patiie de l'aimée turque entra dans
le (:airr; il fallut induire la capitale ré-
vol ée et sacrifur la ville de Boulaq.

Kléber traita avec Mourad-Bey: c'é-
lait un acte de bonne poltrique La bra-
voure et le caractère eleve de cet homme
de guerre, autant que l'intérêt de la cause
française,autorisaient cette mesure. Klé-
ber le nomma prince du Said. Des com-



Dès le 10 ventôse (1er mars), une armée
navaleanglaise de 135 voiles parut devant
Aboukir; le 30, sous les murs d'Alexan-
drie, eut lieu le mémorablecombat où les
Anglais perdirent leur général en chef,
et nous le champ de bataille. Le petit
nombre de troupes restees au Caire,com
mandées par le brave général Belliard
traitèrentavecl'arméeanglo-turqtie,après
une honorable défense contre les O.man-
lis, les Aug'ais, les Mamelouk et une
nombreuse tlottille qui soutenait les opé-
rations. Quant au gros de l'armée, ou
plutôt ses faibles débris, enfermés dans
Alexandrie entre la mer et l'inondation,
ils souffrirent pendant six mois toutes
les privations et les horreurs d'un sié:;e;
la division entre les esprits favorisa les
alliés; Menou céda, malgré son opiniâ-
treté, et il obtint une assez bonne capi-
tulation.

missaires furent chargés de fixer les li-
mites du territoire qui lui était concède
d'Assouàn à Talita mais il ne put jouir
longtempsdu bénéfice du traité: il mou-
rut pendant cette opération, les uns di-
sent de la peste, les autres par le poison.
Le fait est que la peste sévissait alors
avec rigueur. Les partisansde l'autrever-
sion s'appuyaient sur ce que Mourad-
Bey, appréciant la générosité des Fran
çais, était devenu leur ami sincère; le
parti turc était intéressé à le perdre. On
sait que Sitty Nefiseh, sa femme, vewe
du fameux Ali-Bey, était digne en tout
de ces guerriers célèbres.

Le 25 prairial an VIII ( 14 juin
1800),Kléberavait été victime d'un làche
assassinat;cette douloureusecatastrophe
enleva un héros à l'armée, à la France,
et fut la principale cause de la perte de
l'Egypte. Les premiers revers datent de
ce funeste jour.

La défense d'une si précieuseconquête
demandait un autre Bonaparte, un autre
Kléber; il fallait au chef la confiance de
l'armée. Menou n'était pas cet homme;
il est probable que legénéral Rrynier au-
rait mieux réussi. Pour être justr, il faut
dire que le général Menou semblait plus
franchement dévoué à la conservation
qu'aucun autre des généraux.

Dans les premiersjoursde l'an X (sept.
1801), les derniers bitimente chargés de

troupes françaises mirent à la voile pour
la France; plusieurs ne la revirent qu'en
hiver janvier 1802).

Telle fut l'issue de cette mémorable
entreprise qui avait duré 3 ans et 7 mois
environ, du départ au retour; elle fit re-
tentir le nom fiançais en Asie et en Afri-
que. La constanoe et la discipline des
troupes, au milieu de tant d'ennemis et
de perils, ne leur fait pas moins d'hon-
neur que leur courage et leur intrépidi-
té. Peu de campagnes comptent d'aussi
nombreux, d'aussi prodigieux exploits.
La Nubie, le Kordofan,le Darfour, le Sou-
dan même, connurent par la renomméela
force de nos armes. L'occupationde Suez
et de Cosseirnous ouvrit des rapports fré-
quents avec l'Arabie; Djedda et Yambo
enmmercèrent avec l'Égypte. Le général
Bonaparte se mit en rapport avec le ché-
rif de la Mecque,avec l'emir Bechir, avec
le sultan de Darfour, avec l'empereur de
Maroc, le bey de Tripoli; il recevait de
partout des reponses pleines d'alfection
il se faisait partout des amis. La prise d'A-
cre et un séjour de plusieurs années au-
raient aflermi la puissance française enÉgypte, et quelques renforts auraient
sulfi pour la rendre inébranlable*.Cette
opinion sera confirmée par le jugement
de la postérité; elle doit triompher de
celle des adversaires de l'expedition
hommes qui ne l'ont jugée que de loin,
à travers le voile des passions, et sans en
connaître les phases, le but ni la por-
tée.

Il nous resterait à jeter un coup d'mil
rapide sur les travaux et les recherches
de l'Institut d'Égypte et de la commis-
sion des sciences et arts, ainsi qu'à re-
tracer l'historique du grand ouvrage pu-
blié par ordre du gouvernement; mais
un sujet si important mérite bien un ar-
ticle à part que le lecteur trouvera aux
mots INSTITUT D'ÉGYPTK. J-M-D.

ÉGYPTIENS, voy. BOHÉMIENS.
EHRENBERG (CHKÉTIEN-GODE-

FROI), naturaliste avanlageusementcon-
nu par de savants ouvrages et par ses

(*) Quant à l'iatérêt anglais, si fortementen-
gagé en appdreneedans tetre question, il existe
une lettre euriruse du généial Menou, éotite
après le premier traité pour l'évarcudtion de l'E-
gypte: on y voit qu'il s'aurait pas été impossi-
ble de s'araccemmoder avec la Grande-Bretagne.



voyageas eu Egypte et dans l'Asie occi-
dentale, naquit le 17 avril 1795 à De-
litsch (Saxe prussienne). Après avoir
fait ses humanités à Schulpforta, il se
rendit en 1815 à l'université de Leipzig,
dans l'intention d'y étudier la théologie;
mais, au bout du premier semestre, il
abandonna cette étude pour celle de la
médecine, et il se livra avec d'autant plus
d'ardeur à cette dernière, que, dès sa
première jeunesse, il avait eu un goût
prononcé pour les sciences naturelles.
Appelé en 1817 à Berlin, par la loi du
service militaire, il se lia avec Hemprich,
qui devait plus tard l'accompagner
dans ses voyages. Les premiers travaux
de M, Ehrenbergse rapportent à des re-
cherches physiologiques.Il comptait en-
core parmi les étudiants, lorsqu'en 1818 il

composa un traité sur la connaissancesys-
tématique des champignons, inséré dans
les Annulesde la botaniqueJe Schrader,
Sprengel et Link; et la même année, lors
de sa promotion au degré de docteur
en médecine, il publia sa dissertation:
Sylvœ mycologtcæbcrolinenses,ainsi que
les résultats de ses rec herches sur le dé-
veloppementdes plus petits corpsorgani-
ques.Danscederniermémoire, M. Ehren-
berg fit connaitre 248 formes de plantes
trouvéespar lui autourde Berlin et par-
mi lesquelles il y avait 62 espèces incon-
nues jusqu'alors. En 1819 il publiasurles
Syzygites un traité qui fut plus tard inséré
auai dans les Mémoires de la Sociétédes
amis des Sciencesnaturellesde Berlin. En
1820 ilexposa,d'unemanièreplus détael-
lée, ses observationssur le développement
des champignons et sur la moisissure,
dans la Flore de Ratisbonne et dans le
10e volume des Mémoires rlc l'Acadé-
mie Lpopoldine desnaturalistesà Bonn,
academie dont il était devenu membre
peu de temps auparavant.

En 1820, au mois d'avril, l'Académie
des Sciences de Berlin lui fournit, ainsi
qu'à son ami le docteur Hemprich les

moyens de réaliser un de ses vœux les
plus chers, celui de faire un voyagescien-
tifique en Égypte, contrée où le général
de Minuioli (voy.) se rendait alors pour
en étudier les antiquités. Les deux amis
s'embarquèrent au mois d'août à Trieste
pour Alexandrie, et, après avoir exploré

la côte de Libye, ils se rendirent d'A-
lexandrie jusqu'à Kasr-Eschdaebie et
revinrent dans ce port par l'oasis d'A-
mouo. Pendant l'année 1821, nos voya-
geurs visitèrent l'Égypte moyenne, sur-
tout les pyramides autour de Fayoum,
et entreprirentun plus grand voyage par
Thèbes à Dongolah, après que M. Eh-
renberg se fut rétabli d'une fièvre ner-
veuse qui pendant quatre mois l'avait
retenu prèsde Stccara. Arrivés à Dongo-
lah, au mois de février 1822 ils entrè-
rent en relations amicales avec le gouver-
neur Abdim-beg, qui, ayant vu les des-
sins de M. Ehrenberg, l'engagea à lui
faire le plan d'une forteresseà construire.
Le savant naturaliste eut beau s'en dé-
fendre et assurer que cette tâche était au-
dessus de ses forces, Abdim beg insista,
et M. Elcrenberg, vaincu par ses instan-
ces, se mit à l'œuvre et réussit au-delà de
son attente. En moins de deux mois le
plan qu'il avait donné fut exécuté, et il
vit à sa satisfaction s'élever le fort de
Kasr-Dongolah el Gedide, siège actuel
du gouverneur. Comblés de présents,
nos deux amis, sous la protection d'Ab-
dim-beg, avancèrent jusqu'à Ambukohl
dans le Dongolah supérieur. M. Ehren-
berg s'y étant arrêté, le docteur Hem-
prich fit une excursion dans le désert,
vers Sennaar, d'où il rapporta un riche
butin d'animaux curieux qui furent en-
voyés à Berlin en 1822. Tandis que ce
dernier retournaau mois d'août à Alexan-
drie, pour mettre leurs diverses collec-
tions en sûreté, M. Ehrenberget sa suite,
restés à Ambukohl furent atteints du
typhus, auquel ils n'échappèrent que par
miracle. Il demanda à été e conduit, dans
une barque, au fort d'Abdim-beg; et à
peine eut-il quitté la ville qu'elle fut re-
prise par les habitants de Dongolah qui
en massacrèrent la garnison. Le gouver-
neur se disposant à marcher contre les
rebelles, notrevoyageur préféra se replier
jusqu'à Thèbes.

Les nouvelles de Ilemprich qu'il y
trouva le décidèrent à se rendre au
Caire. Son ami lui témoignait le désir de
retourner en Europe; mais des lettres de
Berlin lui ayant fait changer d'idée, ils
visitèrent ensemble, au printemps de
l'année 1823, les environs de Damiette



dans la Basse-Égypte, et entreprirent
bientôt après un voyageà Suez. En pour
suivant leur course, M. Ehrenberg, à dé-
faut de baromètre, mesura le Siuai avec
un simple thermomètre et en comptant
les degres à partir du couvent.Son calcul
s'accorde à peu de chose près avec les
observations faites depuis par M. Rup-
pell. Il trouva que le couvent est à 5,400
pieds au-dessus du niveau de la mer
mais le véritable mont Sinai s'élève jus-
qu'à 7,400 pieds. Quant aux plus hauts
sommetsde la montagne,il ne les estima
pas au-dessous de 8,400 pieds au-dessus
de la mer. Après diverses courses scien-
tifiquesentreprises depuis en Syrie et en
Arabie par les deux intrépides voya-
geurs, M. Ehrenberg eut le malheur de
perdre son fidèle compagnon,qui était
en même temps son ami chéri. Hemprich
fut enlevé'd'une fièvre quarte à Massaua,
ile du golfe Arabique. M. Berghaus,géo-
graphe à Berlin, très connu, a donné au
groupe d'iles placé au sud de Dhalac, le

nom des (les d'Hemprich; quant à un
autre groupe d'iles au nord de Dhalac,
que M. Ehrenberg vit et dessina seul en
revenant, M. Berghaus les a appeléesîles
d'Ehrenberg.

L'an 1826, après une absence de six
ans, le docteurEhrenbergrevint en Eu-
rope il arriva au mois de décembre à
Berlin, où plusieurs distinctions hono-
rables le récompensèrentde ses laborieu-
ses et pénibles investigations. Nommé
professeur extraordmaire à la Faculté de
médecine, il consacra et consacre encore
aujourd'huitous aes loisirsà réunir dans
un grand ouvrage les divers résultats de
ce long voyage, dont il a déjà publié un
aperçu sous ce titre: Voyages par ;'Afri-
que srptentritonaleet l'Asieoccidentale,
entreprisdans l'intérét des sciences na-
turelles, pendant les années 1820-1825,
par G. F. Hemprieh et C. G. Elirenberg
(t. Ier, Berlin, 1828). Il donna en outre,
sur différentesrecherches et observations,
des traités particuliers, disséminée dans
plusieurs feuilles périodiques. Ainsi les
Symbolœ physicce, dont il a paru, depuis
1828, quatre cahiers ornés de gravures
et consacrés à la zoologie, offrent le ré-
sultat de ses voyages en Afrique sous le
rapport de l'histoire naturelle.En 1829,

il fut invité, ainsi que son ami Gustave
Rose, le minéralogiste, à accompagner
M. Alexandre de Humboldt dans son
voyage en Asie. Leur expédition, d'a-
bord limitée à l'Oural, fut ensuite pro-
longée jusqu'à l'Aitaî. Dans cette occa-
sion, M, Ehrenberg se livra encore plus
particulièrement aux observations de la
nature organique.Il rendit de grands ser-
vices à l'illustre chefde ce voyage scien-
ti6que, et en donnera avec lui les résul-
tats au public. Enfin, parmi les travaux
les plus importants qu'on lui doit comme
naturaliste, travaux qui ont fait époque
dans la science, il faut ranger en pre-
mière ligne son ouvrage allemand inti-
tulé Organisation, système et rapport
géographique des infusoire Berlin,
1830). C L.

EHRENBREITSTEIN, voy. Co-
BLENTZ.

EHRENSTROEM,l'un des chefs de
la conjuration vraie ou supposée que il
régence suédoise, établie à la mort de
Gustave III, suscita contre elle, et dont
il a été question à l'article ARMFELT.
Ehrenstrœm, secrétaire du défunt roi,
fut accuséd'avoir été un des instruments
d'Armfelt et condamné à mort. Sur l'e-
chafaud, après avoir étonné tout le mon-
de par son inaltérable sang-froid, il reçut
l'annonce de sa grâve. Depuis, il vécut
dans la retraite, d'une pension que Gus-
tave IV lui fit assigner. S.

EICHHORN (JEAN-GODEFROI), un des
savants allemands les plus versés dans
l'exégèse biblique, dans l'histoire politi-
que et littéraire, ainsi que dans les lan-
goes et les littératures orientales, naquit
le 16 octobre 1752 à Dnrenzimmern
(principauté de Roherilohe-OEhringen).
Devenu recteur à l'école d'Ohrdruf,dans
le duché de Gotlia, il fut Appelé en 1775
à l'université d'Iéna, ou il professa jus-
qu'en 1788, époque à laqquelle lui fut
confiée la chaire de littérature biblique
et orientale à Gœttingue.Nommé docteur
en théologie l'an 1811, directeur de la
Société royale des Sciences de la même
ville en 1813, et conseillerprivé de jus-
tice du royaume de Hanovre en 1819, il
mourut le 25 juin 1827, jouissantd'une
haute réputation littéraire et d'une es-
time universelle.



C'est en 1775 et 1776 qu'il donna les
premières preuves de sa profonde ron
naissancedans la littérature et dans l'his-
toire orientales, en publiant son Histoire
du commercedes Indes Orientalesavant
Mahomet(Gotha, 1775 )x écrite en alle-
mand, comme la plupart des ouvrages
d'Eichhorndont nous donnerons les ti-
tres en français. Il nublia ensuite son
aperçu, écrit en latin, sur/es Monuments
les plus anciens de l’histoirearabe (Go-
tha, 1775 et son traité sur les plus an-
ciennes médailles du même peuple (Go-
tha, 1776). Mais à Gœttingue il se livra
particulièrement à la critique biblique.
Les fruits de ses études furent déposés
dans sa Bibliothèque générale de la lit-
térature biblique (10 v., Leipzig, 1788-
1801), qui se rattache à son Répertoire
de la littérature biblique, précédemment
publié ( 18 vol., Leipzig, 1777-1786);
dans son Introductionà l’Ancien Tes-
tament (4e édit., 5 vol., Gœtt., 1823
dans son Introduction au Nouveau Te.s-

tament (2 vol., nouvelle édit., Gœtt.,
1827) dans son Introduction aux li-
vres apocryphes de l’Ancien Testament
(Gœtt., 1798); enfin dans son Cnmn:en-
tnrius in dpncnlypsin Joannis (2 -vol.,
Gœtt., 1791) Par ces ouvrages, Eithhorn
créa en quelque sorte la critique bibli-
que, ou au moins il contribua à répandre
les vrais principes de cette science, à la-
quelle la savante Allemagne a donné de
si vastes dévelolpements. Eichhorn in-
sista particulièrement sur la nécessité
d'une parlaite connaissance de l'Orient,
de ses antiquités, de ses mœurset usages,
pour arriver à une bonne interprétation
des livres saints. Son Histnfre prirni-
tive, où il soumet en particulier à une
critique sévère le Pentateuque ou les
cinq livres de Moise, a été puhliee avec
une introduction et des notes de Gabier
(2 vol., Nuremberg, 1790-1793). Tout
en restant fidèle à ce genre d'études,
comme le témoigne son ouvrage sur les
Prophètes hébreux (3 vol., Gœttingue,
1816-1820), Eichhorn porta ensuite
son atteniion surtout dans le domaine
de l’histoire en général.

Il consacra aussi, pendant quelque
temps, toute son activité à l'histoire des
lettres, qu'il avait professée plusieurs

fois dans des cours publics à Iéna
et à Gœttingue. Il conçut en 1796 le
plan d'une histoiredes arts et des scien-
ces, depuis leur renaissance jusqu'à la
fin du XVIIIe siècle tableau dont les di-
verses parties, publiées sous différents
titres, forment aussi des ouvrages par-
ticuliers mais l’Histoire générale de
la culturr et de la liltérature de l'Eu-
rope moderne ( 2 vol., Gœtt. 1796-99),
est restée inachevée. Son Histoire lit-
teraire (t. I, Gœtt.1799; 2e edit 1813;
t.II, 1814) atteste autant de talent et de
conscience que de profonde érudition.
Quant à son ouvrage plus étendu, Hfs-
toire de la littérature,depuis son origine
jusqu’aux temps les plus modernes ( 6
vol Gœtt., 1805-11),Eichhornne put le
parfaire: il se borna à donner un aperçu
général de l'histoire littéraire dans ses
diverses époques et parmi les différents
peuples; puis l'histoire des belles lettres
dans les autres disciplines il n'y a de
terminé que l'histoire de la théolo-
gie, renfermée dans le sixième volume
et qui a été retouchée par Sioeudlin.Dans
l’Aperçude la révolution française (2 v.,
Gœtt. 1797 ouvrage médiocre, il ra-
conte les événements du temps d'après
les sources qu'il avait alors à sa dispo-
silion. Auteur d'une Histoire universelle,
faite en grande partie d'après le plan de
Gatterer (3e édil., 4 vol., Gœtt., 1818-
1821) il se proposait d’appuyer le récit
deslaitsparl'autoritédesécrivainslesplus
dignes de foi de l'antiyuité et du moyen-
âge, ainsi que par les principaux docu-
ment politiquesdeatemps modernes,afin
de ramener ainsi les lecteurs à l'étude des

sources; mais il n'a publié que le choix
des historiens romains, sous le titre de
Antiquahistoriaex ipsis velerumscrip-
torum narrationibus contexta (2 vol.,
Gœtt., 1811), et celui des auteurs grecs
Antiquahistoriaex ipsis veterun script.
grtecor. nnrrat. contexta (4 vol., Leipz.,
1812).L’Histoiredes trois dernierssiè-
elps du même érudit (3e édit., 6 vol.,
Goett., 1818), n'est certainement pas
non plus un ouvrage sans mérite. Enfin
il publia l'Histoire primitive de l'illus-
tre mntsnn des Guelfes ( Hanovre
1817). Plusieurs de ses mémoires ont
été insérés dans les Commentant Sa-



Cietntisreg. Scientiar.Gœtt. (nous avons
dit qu'Eichhorn était un des principaux
membres de celle illustre compagnie),
et dans les tllines de l’Orient. Depuis
1813 jusqu'à sa mort, il dirigea aussi la
publication des Annonces littéraires de
Gœttingue Gelehrte Anzeigen).

Son fils, FRÉDÉRIC-CHARLES Eich-
horn, a répandu de vives lumières sur
l'histoire d'Allemagneet sur le droit ger-
manique. Né le 20 novembre 1781 à
Iéna, il lit ses études à Gœttingue, y
donna quelque temps des cours, et fut
nommé en 1805 professeur de dloit à
Francfort-sur-l'Oder, puis en 1811
à Berlin. Lors de la campagnede 1813,
dans laquelle il commanda un escadron,
il obtint la croix de fer et l'ordre de Saint-
Vladimir de Russie. Rendu aux études,
il resta jusqu'en 1817 à Berlin, d'où il
fut appeléà l'universitéde Gœttingue. Il y
enseigna avec beaucoupde succès le droit
allemand, le droit canon, et le droit pu-
blic. En 1819, il fut promu au rang de
çonseiller aulique de Hanovre,mais sa rai-
ble santé le força,en 1828, de suspendre
ses cours et de se retirer dans une terre
qu'il avait achetée près de Stuttgart.
Après la mort de Schmalz, M. Eichhorn
fut rappelé à l'université de Berlin et
attaché en même temps au ministère
des affaires étrangères; il se demit en
1833 de sa chaire de professeur pour se
livrer entièrement à la politique et sur-
tout aux affaires étrangères. Il reçut le
titre de conseiller privé actuel de léga-
tion et entra au conseil d'état. S'étant
occupéde bonne heure de l'histoire d’Al-
lemagne sous le rapport de sa constitu-
tion politique,de ses coutumeset de ses
législations, il publia le fruit de ses étu-
des dans l'ouvrage allemind intitulé
Histoire du dnoit pulrlic et des législa-
jions de l’Allemagne ( 4 vol., Gœtt.,
1808 1818; 3e édit. 1821 23,. Depuis
1815, il a concouru,avecMM. de Savigny
et Gœschen, à la rédactiondu Recueil pé-
riodique relatif à la sciencehistorique du
droit,où l'on distinguesurtout son traité
sur l'oriéine des villes allemande, que
l'on peut regarder comme le complément
des opinions énoncées dans le grand ou-
vrage dont nous venons deparler. C. L.

EICHSTÆDT (HENRI CHARLES

ARRAHAM), l'un des principaux huma-
nisles contemporainset l'un de ceux qui
aujourd'hui éciivent en latin avec le plus
d’ elegance et de correction. Né à Oschatz,
en Missnie, le 8 août 1778, il fit sa théo-
logie à Leipzig, mais s'occupa de préfé-
rence d’etudes philosophiques. Bientôt
il devint le principal collaborateur de
Schütz dans la rédaction de la Gazette
littéraire d’Iena, et lorsque ce critique
qnilta la ville, M. Eichstoedt lui succeda
comme directeur de ce recueil très ré-
pandu et alors trèsrenommé voy. IENA).
C'est encore lui qui en dirige actuelle-
ment la rédaction. M. Eichstædt devint
en méme temps professeur d'eloquence
H de poésie à l’université 1803), puis
bibliothécaireen chef ( 1804). L’univer-
silé rle Rinteln lui envoya le diplome de
docteur en théologie, et le grand-duc de
Saxe Weimar le nomma conseiller in-
time de cour; dès 1801le duc de Saxe-
Meinigen lui avait conféré la dignité de
conseiller de cour. On doit à M. Eich-
stædt, outre une bonne traduction alle-
mandede l'Hi,toire de la Grèce par Mit-
ford (Leipz., t802-8, 6 vol. in-8° des
éditions de Diodore de Sicile ( Halle,
1800 2, 2 vol. ) et de Lucrèce ( Leipz
1801), puis des travaux critiques surTi-
bulle, Phèdre, etc., ainsi que le traité
De dramate Grœcorum comico sat,yrico
(Leipz., 1793). Mais il se distingue par-
ticulièrement par le style classique de ses
programmes, de ses discours et éloges
académiques, dont l'un des plus récents
a célébré la mémoirede Gœthe. C. L.

EICHSTEDT (ÉVÉCHÉET PRINCIPAU-
TÉ D’ ). Eichstedt, ville bavaroise du cer-
cle du Regen, située sur l'Altmilhl, est
élevée de 1,200 pieds au-dessus du ni-
veau de la mer. Elle est le siège d'un
tribunal (Landgericht) ellea une popu-
lation de 7,500 habitants, un assez beau
château avec une large place décorée
de fontaines jaillissantes, une église où
l'on voit le tombeau de saint Wilibald,
une bibliothèque et un gymnase. Eich-
stedt ou Aichstædtétait autrefois le siège
d'un évêché fonde en 741 par saint Boni-
face, et qui, en 1271, réunit à ses posses-
sions celles des ancienscomtes de Hirsch-
berg; mais, séculariséen 1801, il tomba
à la Bavière, partie en 1803, partie ert



1806. La ville devait être autrefois Lien
plus considérablequ'aujourd'hui, car, si

nous en croyonsM. de Raumer, en 1634
les Suédois y brûlèrent 7 églises, 1 cou-
vent et 444 maisons. En 1817, l'ancien
vice-roi d'Italie, Eugène Beauharnais,que
le roi de Bavière créa duc de Leuchten-
berg, l'acheta et en fit une principauté.
Après sa mort, en 1824, elle passa à son
fils Auguste duc de Leuchtenberg ce-
lui qui mourut à Lisbonne,époux deDon-
na Maria. Eichstedt est la résidenceordi-
naire de la famille ducale et le siège de
ses chancelleries. A peu de distance est
un château de plaisance appelé Pfünz.
Eichstedt est aussi aujourd'hui, depuis
le concordat du 5 juin 1817, le siége
d'un évêque suffragant de l'archevêque
de Bamberg.

La principauté d'Eichstedt a, d'après
Volger, 10 m. carr. et 24,000 habitants,
ou par m. carr. 2,400, ce qui n'est pas
une population fort considérable. Si elle
ne comprend pas tout le ressort du tri-
bunal d’Eichstedt, en revanche elle s'é-
tend dans le cerclede la Rezat. Creding,
dans la vallée de la Schwarzach (850
habitants), et Pleinfelcl, sur la Rezat
(800 habitants), en dépendent. Le cli-
mat y est beaucoup plus doux que dans
les parties qui avoisinentBamberg, mais
il n'y a de plaines fertiles que dans la
partie septentrionale. Le chanvre et le
lin y viennent fort bien; on y cultive
aussi le houblon avec succès. La race
des bêtes à cornes y est plus belle et
mieux élevée que dans beaucoupd'autres
parties de la Bavière. On y trouve de la
pierre à chaux et quelquefois des veines
de marbre, mais d'une qnalité inférieure.
Beilngries, sur l’Altmhl habi-
tants), entre quatre vallons assez roman-
tiques, et Berching, sur la Sulz (1,400
hab.), font encore partie de l'ancien é\ê-
ché d'Eichstedt. On y trouveaussi les rui-
nes du vieux fort de Hirschherg. L. N.

EIFEL. C'est le nom d'une contrée
allemande assez montagneuse, riche en
monuments romains et du moyen âge, et
située entre la Moselle, le Rhin et la Roér,
dans le grand-duché prussien du Bas-
Rhin. Il touche d'un côté à la chaine du
Hundsruck et de l'autre au mont Veen,
qui est sur la rive gauche du Rhin et ne

dépasse guère la hauteur de 2,600 pieds.
L'Eifel est d'origine volcanique et ren-
ferme beaucoup de lacs qui sont, selon
toute apparence, des cratères éteints. Les
monts d’Eifel, en partie boisés, qui sé-
parent le Rhin, la Moselle et la Meuse,
traversent les trois districts de Coblentz,
de Trêves et d'Aix-la-Chapelle. Le point
le plus élevé des monts d’Eifel est le
Kelberg, qui s'élève de 1,600 pieds au-
dessus du lit du Rhin et de 1,800 au-
dessus du niveau de la mer du Nord. La
montagne de basalte, le Hocharht, près
de Kalehorn, a 2,200 pieds de hauteur.
Voir Schannat, Eiflia illuftrata; Stei-
nioger,les Volcanséteintsdans l'Eifel et
le long du Bas-Rhin (Mayence, 1820);
Observations sur l’Eifel et l’Auvergne,
parle même (Mayence, 1824); Harless,
les EauxdeBetrickdans le grand-duché
du Bas-Rhin (Coblentz, 1827), et Hib-
bert, History oftlie extinct Volcanos of
the Basin of Neuwied (Edinb., 1832).
Le peintre Ponsart, à Malrnedy,a publié,
en 1831, des vues lithographiées de l’Eifel
et des bords de l'Aar. C. L.

EINSIEDEL.Cette ancienne famille
noble de Saxe parait issue des cham-
bellans de Gnandstein, dont il est dejà
fait mentionau xme siècle, ou du moins
originaire de ce château qui appartient
encore à présent à la famille. La souche
de ses diverses branches fut CONBAD
d'Einsiedel, qui fut fait prisonnier en
1426 à la bataille d'Aussig. Après avoir
recouvré la liberté, il se rendit à la Terre-
Sainte, d'où il ne revint, en 1455, qu'a-
près une nouvelle captivité de vingt ans.
JEAN HILDEBRAND d'Einsiedel, ami de
Luther, contribua puissamment à ré-
pandre la nouvelle doctrine religieuse.
GEORGE HAUBOLD d’Einsiedel, prési-
dent du consistoire et favori de l'élec-
teur Auguste, jouit d'un grand crédit
en Saxe et acquit une ancienne sei-
gneurie de la Hante-Lusace, nommée
Seidenberg, dont la partie restée dans
les limites du royaume de Saxe s'appelle,
depuis le dernier partage du pays, Rei-
bersdorf et, d'après la nouvelle con-
stitution du royaume de Saxe, donne
place à son possesseur dans la première
chambre des États. Le fils de Geoige,
JEAN-GEORGE, fut élevé, en 1745, au



rang de comte de l'Empire; et le fils
ainé de celui ci appelé aussi JEAN-

GEORGE, héritier de la seigneurie de
Seidenberg, devint, en 1764, membre
du ministère. Il eut pour successeur
dans la possession des titres de la fa-
mille, son fils aine, GEORGE, celui qui
fut jusqu'en 1831 envoyé pléuipoten-
tiaire de Saxe à la cour de Saint-Péters-
bourg. Son second fils, DETLEV-CHAR-

LES, mourut en 1810, ministre des con-
ferences; il se rendit célèbre par les
progrès qu'il fit faire à plusieurs bran-
ches de l'économie politiqne. Det-
lev Charles eut plusieurs fils l'un,
CHARLES, né en 1770, est ministre de
Saxe à Munich; un autre, FERDINAND,
né en 1778 est capitaine de mines
(Berghauptann)en Silésie; un troi-
sième qui fut ministre des conférences
du roi de Saxe jusqu'en 1830, mérite
une mentionplus particulière.

DETLEV comte d’Ensiedel, né en1773,
commença sa carrière politique corome
conseiller privé des finances et fut plus
tard promu à la dignité, de capitaiue
du cercle de Missnie. Le roi de Saxe, à

la demande de Napoléon, étant revenu à
Dresde, Detlev fut nommé, le 14 mai
1813, ministre du cabinet et secrétaire
d'état des affairesétrangères. Il suivitson
roi à Leipzig, à Berlin, à Presbourg, et
soutint les intérêts de sa cour au congrès
de Vienne, à la plus parfaite satisfac-
tion du roi, qui lui conféra son ordre
de la Rautenkrone et le nomma, en
1816, chancelier de cet ordre.Il fut
depuis chargé de la haute direction des
collectionsd'artet de sciences à Dresde,
et étendit encore la sphère de son acti
vité lorsqu’après la mort du comte de
Hohenthal il fut appelé à la présidence
de la Société Biblique de Saxe.

Le crédit du coinle d’Einsiedelne put
qu'augmenter lors du changementde rè-
gne en 1827 car A ntoine, le nouveau roi
de Saxe,restécomplètementétranger aux
affaires d'état durant la vie de son frère
Frédéric-Auguste, dut accorderunecon-
fiance illimitéeaux conseillers de son pré-
decesseur. En attendant, le besoin d'une
révision de la constitution d'États, qui
jusqu'alors ne s'était que faiblementpro-
noncé, commença à se faire sentir. L'o-

pinion publique regarda le comte Detlev
comme un obstacle aux réformes de-
mandées,d'autant plus que,depuis 1815,
son influenceprépondérante avait assuré
en Saxe le triomphe du pouvoir absolu.
Une opposition formidable qui s'éleva
contre lui aux États de 1830 et les évé-
nements politiques survenus en France
le forcèrent de se retirer de la scène po-
litique. On lui faisait le reproche d'avoir
trop songé à ses intérêts personnels en
favorisantses importantesusines de fer au
préjudice des autres établissements de
même genre. De plus, grand partisan des
piétistes, peu aimés en Saxe,Detlev usa,
dit- on, plus d'une fois de ba haute posi-
tion pour les élever aux pieinières di-
guités de l'Église et de l'université.
Lors des troubles qui éclatèrent au mois
de septembre 1830, l'opposition contre
ce ministère fut si forte que, pour calmer
le peuple et pour soustraire Detlev à la
fureur de ses ennemis, le roi lui écrivit
de sa main pour l'inviter à se démettre
de Nes fonctions.On lui accorda une pen-
sion considérable avec laquelle il se re-
lira dans ses terres. Cela eut lieu avant
que les conseillers de la couronne eus-
sent proposéau rot de nommerco-régent
le prince Frédéric-Auguste,qui est au-
jourd'hui roi.

FRÉDÉRIC HILDEBRAND d'Einsiedel,
né le 30 avril 1750 à Lumpzig, près
d’Altenbourg, et qui s'est fait connaitre
comme auteur, appartient à une autre
branchc de cette famille. A la fois prési-
dent de la cour supérieure d'appel à
Iéna, conseiller prive actuel, grand mai-
tre de la cour de la grande-duchesse
Louise de Saxe-Weimar, Hildebrand se
lia de cœur et d'enthousiasme avec les
hommes de génie qui, comme philoso-
phes et poètes, s'illustrèrentvers la fin
du XVIIIesiècle à Weimar, ville alors sur-
nommée l’Athènes de l’Allemagne. Ilcom-
posa des pièces et de petits opéras,dont
il se réserva plusieurs rôles à lui-même
il joua du violoncelle à l'orchestre, et fit
des vers, des chansons et des nouvelles.
Galant envers le beau sexe, il ne put ce-
pendant jamais se marier. Son mépris
de l'argent, joint à sa passion du jeu,
dont il croyait pouvoir tourner les
chances à son profit par ses çombinai.



sons, le forcèrent souvent de se refuser
les choses les plus nécessaires.Enfin, las
de la vie, il mourut le 9 juillet 1828.
Après avoir arrangé plusieurs pièces de
Caldéron pour la scène allemande, il
publia sous le voile de l'aoonyme ses
Elétnentsd'une théorie de l'art théâtral
(Leipzig 1797 La traduction des
Frères, de Térence,ayantété goûtée sur
plusieurs théâtres allemands, il tradui-
sit aussi les autres pièces de ce poète
latin (Leipzig, 1806). C. L.

EINSI FDELN,voy. SAINTE-MARIE

AUX ERMITES.
ÉLAGABALEvoy. HÉLIOGABALE.
ÉLAM, ÉLAMITES. Les Élamites,

dont il est si souvent fait mention dans
l'Ancien-Testament, tiraient leur nom
et leur origine du patriarche Elam, fils
aine de Sem Gen. X, 22 ). C'est de
ce peuple que les Perses préten-
daient être issus. L'Élymaide, ou terre
d'Élam, était située entre la Snsiane
au sud, l'Assyrie au nord, la Medie
à l'est, et la Mésopotamie à l'ouest.
L'Écriture confond souvent les Éla-
mites et les Medes ( Is., XXI, 2; Jé-
rem., XV, 25; Act., II, 9, elc.Un
passage des prophéties de Daniel fe-
rait supposer qu'il fut un temps où la
ville de Suse elle-même n'était qu'une
dépendance d'Élymaîs

rt Me trouvant
« à Suse forteresse de la province
«

d’Élam,je vis dans ma vision, etc.
( Daniel VIII, 2.) » Benjamin de Tu-
dèle dit que la province d'Élam était
située dans le Korestan (Kuidistan?
mais il paraîtrait, d'après ce que Pline,
Ptolémée et Marcien ont écrit à ce sujet,
que ce pays se rapprochait davantagedu
golfe Persique, c'est à-dire qu’il compre
nait une partie des provinces modernes
de Khouzistan et de l’Irak-Adjémi.

Élymaïs, capitaledu pays d'Élam, de-
vint, après la ruine de Persépolis, la ca-
pitale de la Perse. Elle possédait un tem-
ple de Diane dont les, richesses excitè-
rent la convoitised'Antiochus le-Grand.

Les Élamites étaient braves, mais
cruels; Strabon et Néarque s'accordent
evec les historiens sacres pour nous les
repre.enter comme adonnés au vol et
au brigandage. A la guerre, ils se ser-
vaient de flèches, de lances et de bou-

cliers, et ils combattaient souventsurdes
chars. Ils furent gouvernéspar des rois
jusqu'au temps de Judith, et l'Écriture
nomme un de ces princes, Codorloho-
nor, qui vivait dès le temps d'Abraham,
et fut vaincu par ce patriarche.

Ou a confondu quelquefois les Éla-
mites avec les Élanites ou habitants
d'Élana, aujourd'hui Eila, dans l'Ara-
bie- Pétrée, à 20 lieues du mont Si-
naï. C. F-N.

ÉLAN (cervus alces). Ce mammifère
ruminant, classé parmi les cerfs, se dis-
tingue de tous les animaux de ce genre
par sa taille, égale, quelquefois même
supérieure, à celle du cheval; par ses
bois, qui présentent chez l'adulte la
formed'une palme ou d'une lame trian-
gulaire, dentelée sur son bord externe
d'un nombre d'andouillers correspon-
dant à l'âge. Son cou est court et gros,
sa queue courte, ses oreilles longues,
son museau renflé. Il est très haut sur
j tmbes. Son pelagequi varie de couleur
avec l'âge, est genéralement d'un brun
cendré sur le dos, blanc sous le ventre
et à la partie interne des membres. Il
brunit avec l’âge jusqu'à devenir noir.
L'élan vit I à 20 ans. Ses bois, qui peu-
vent peser jusqu'à 60 livres dans la va-
riété d'Amerique, tombent à la fin de
l'automne et repoussent au printemps.

Ce quadrupèdevit par troupes dans
les forêts et les lieux marécageux des
deux continents, plus commun en Amé-
rique et en Asie qu'en Europe, où sa
race disparaît tous les jours. Il n'a pas
d'ennemi plus redoutable que l'ours. On
le voit se plonger en été dans l'eau pour
se soustraire aux piqûres des insectes.
L'élan s'apprivoise facilement. Dans le
nord-ouest de l'Amérique on l'attelle à
des traîneaux. Sa peau fournit une buf-
fleterie estimée. Sa chair n'est pas dés-
agréable;elle tient du bœuf.Ses bois sont
employés aux mêmes usages que ceux
du cerf. Voy. comme complémentde cet
article le mot CFRF. C. S-TE.

EL-ARICH, village et château-
fort d'Egypte, que quelques philologues
croient être le Rhinocoura des anciens,
et dont le nom ai abe correspond au mot
latin Asper et à l’espagnol El-Arisco
(l’Apre raide et d'un aspect sauvage),



est situé à l'extrémité de l'Afrique, vers
les frontièresde la Syrie, à63 lieues N.-E.
du Caire, et à 15 lieues S -0. de Gaza.
El-Arich, séparé de la Méditerranée par
quelques dunes seulement, est entouré
de tous les autres côtés par le désert. Sa
position lui donna une certaine impor-
tance lors de l'expédition tentée contre
la Syrie en 1799 pir le général Bona-
parte. Un combat mémorablea consacré
le nom de ce lieu, célèbre encore par
une convention qui, pour être restée
sans effet, n'en a pas conservé moins
d'intérêtdanslesannalesde la diplomatie.

COMBAT D’EL ARICH. Instruit des
préparatifs que faisait le pacha de Syrie
Djezzar (voy,) pour seconder l'expédi-
tion projetée par la Porte contre les
Français maîtres de l’Egypte, le général
Bonaparte, résolu à prendre les devants,

songea à envahir la Syrie. Mais à peine
avait il eu le temps de fortifier le village
de Katiéh, à l'extrémité des terres ha
bitables de la province de Chariéh, où
était éparse la laible division du général
Reynier, que dejà Djezzar et le pacha
d'Acre Ibralrim-Bey avaient jeté des
troupes dans la forteresse d'EI-Arich.
Or l'occupation de ce point était d'au-
tant plus nécessaireau général français
qu'il songeait à faire transporter par
mer en Syrie tout le materiel néces-
saire au siége des places fortes. Ce fut
donc par l'attaque d'El Arich qu'il dut
ouvrir son expédition, d'autant plus que
le pacha de Syrie ventait de se faire
comme un poste avancé de cette place,
envahie sur le sol égyptien. Mais huit
lieues de désert séparaient d'EI-Arich le

corps de nos troupes le plus rapproché
de l'ennemi, c'est-à-dire la division Rey-
nier.

Tandis que s'organisait le reste de
l'armée expéditionnaire,ce général, dont
toute la force se composaitde deux de-
mi brigades (les 98 et 85e) s'élevant en-
semble à 2160 combattants, eut ordre
de se mettre en marche comme chef d'a-
vant-garde.Il partit de Katiéh le 6 fevrier
1799, et, après deux journées rendues
excessivement pénibles par la chaleur
et le manque d'eau, il atteignit, le 8, à
minuit, un bois. de palmiers qui se trouve
à l'embouchure du torrent El-Arich, où

il prit position, à quelque distance du
fort.

Celui-ci était défendu par environ
2,000 soldats de Djezzar Pacha et d'I-
brahim-Bey, placés derrière de fortes
murailles qui enceignaient le château
et gardaient toutes les issues du village
qu'il domine, et dont les maisons, soli-
dement construites et toutes crénelées,
formaient, pour ainsi dire, autant d'ou-
vrages avancés autour des faces nord et
est de la p!ace.

La premièreattaque eut lieu le lende-
main, à la pointe du jour. Elle ful diri-
gée avec une grande intelligence. On
n'eut pas plus tôt pratiqué dans la mu-
raille d'enceinte quelques brèchesà l'aide
des six bouchesà feu de la division, que
les soldats s'élancèrent à la baionnette
dans l'intérieur du village; mais, comme
le commandantdu fort, en fermant toutes
les issues, avait à dessein ôté tout moyen
de retraite aux defenseurs de ces murs,
ceux-ci apportèrent la plus rude rési-
stance et, retranchés dans les maisons,
ils continuèrent à faire pleuvoir sur les
assiégeants une grêle de balles, de pierres
et de matières embraséea aussi les sol-
dats français firent-ils un affreux mas-
sacre des Syriens, qui d'ailleurs, presque
tous refusaient encore de se rendre
quand leurs dernières retraites furent
enfoncées.

Manquant des moyens nécessaires
pour assiéger la forteresse, le général
Reynier se borna à en faire le blocus
rigoureux, en attendant l'arrivée des
autres divisions. Kleber, à la tête de la
sienne, le rejoignit le 14, quand, depuis
plusieurs jours dejà, des corps de Ma-
melouks, campés aux alentuurs de la
place, tentaient d'en dégager la garnison.
Aussitôt Keynier reprit l'offensive et les
dispersa. Le 18, toute l'armée de Syrie
étant réunie en avant d'EI-Arich, Bona-
parte fit battre en brèche la place,qui lui
fut remise le lendemainpar capitulation.
Avant la fin de l'année, le sort de la
guerre l'avait fait tomber au pouvoir
des Turcs; le grand-visir s'en rendit mai-
tre le 29 décembre, loi sqn'à la tète d'une
armee nombreuse il s'avançacontre Klé-
ber en Syrie.

COUVENTIOND’EL-ARICH. Le général



Bonapartequi, avantson départd'Égypte,
était déjà entré en négociation avec la
Porte, laissa dans ses instructions à Klé-
ber, en s'embarquant, la recommanda-
tion de donner suite à la transaction par
lui eutaméepour l'évacuationde l’Égypte,

sans toutefoisse presser de rien conclure
de definitif. Ce ne fut qu'un mois et
demi après le départ de Bonaparte que
l'on reçut au Caire la réponse à ses pre-
mièresouvertures;un messager du grand-
visir l'apporta le 7 octobre. Dans le cou-
rant du mois suivant une correspondance
s'engagea à ce sujet entre Kleber et le
commodore anglais Sidney Smith. Il fut

convenuque l'on tiendrait des conféren-
ces sur l'un des vaisseaux anglais, et elles
s'ouvrirent le 22 décembre à bord du
Tigre, entre le commodore, au nom du
grand-visir, et le général Desaix assisté
de l’administrateur Poussielgue,au nom
du général Kléber. Par une note en date
du 29 du même mois, les commissaires
français, posant la base des conditions
de l'évacuation, demandèrent 1° la res-
titution par la Porte de toutes les pos-
sessions qu'elle aurait enlevées à la Fran-
ce depuis le commencementde la guerre,
les deux états devant reprendre, quant
aux relations politiques, le statu quo;
2° l'engagementde l'Angleterre à se por-
ter garante de l'empire othoman; 3° les

moyens de transport pour l'armée, qui
sortirait du pays avec les honneurs de
la guerre. Cette base lut adoptée par Sid-
ney Smith, qui annonça hautement son
désir qu'elle fût admise par le grand-
visir. Il ne s'agissait plus que de déter-
miner nettement le,s clauses, ce qui eut
lieu dans une nouvelle nole des commis-
saires français, en date du 4 janvier
1800, à laquelle Sidney Smith envoya
sa réponse le 9. Six jours après, Kléber,
accédant aux dernières propositions du
commodoreanglais, lui adressait un pro-
jet de traité eu six articles.

Enfin, la convention fut signée le 24
janvier 1800 au camp du grand visir,
près d'EI-Arich, où s'étaient tenues les
conférences depuis le 9 janvier, époque
à laquelle une violente tempête y avait
poussé le Tigre. D'après l'article ler,
l'armée française devait se retirer, avec
grmes, bagages et effets, sur Alexandrie,

Rosette et Aboukir, pour y être embar-
quée et transportée en France; l'article 2
stipulait un armistice de trois mois en
Égypte, et l'article 10 une amnistie pour
les habitants de ce pays. Les sommes à
payer aux Français pour frais de l'éva-
cuation, ainsi que les quantités de blé,
viande, riz, etc., nécessaires à leur sub-
sistance pendant la traversée, étaient ré-
glées par les articles 1 à 18.

Cependant, désavouant un traité où,
de part et d'autre, les négociateursavaient
mis la bonue foi la plus chevaleresque,
le cabinet anglais prétendit lui donner,
après coup, une tout autre base. On ne
prétendait à rien moins qu'à retenir pri-
sonniers les officiers et soldats de notre
armée jusqu'à leur libération par un
échange. C'est en ce sens que des ordres
secrets furent expédiés à l'amiral Keilh,
commandant la flotte anglaise dans la
Méditerranée, lequel, loin d'en tenir in-
formé le commodoreSidney Smith, s'ar-
rangea de telle sorte que celui-ci ne reçut
sa dépêthe que le 22 février. Alors sir
Sidney était en Chypre; il ne put notifier
que le 8 mars ce singulier ultimatum
à Kléber, qui, tout aussitôt, reprit l'of-
fensive et fit repentir le cabinet de Lon-
dres de sa déloyauté. Yoy. HÉLIOPOLIS

et expédition française en EGYPTE ( p.
294). P. C.

ÉLASTICITÉ.C'est la propriété en
vertu de laquelle certains corps repren-
nent la figure ou la position qu'un acci-
dent étranger leur aurait fait perdre. Son
nom est tiré du grec, fut.,
qui veut dire pousser, chasser.

L'élasticité n'est point une des pro-
priétés essentiellesde la matière, mais

on la range volontiers parmi les proprié-
tes générales des corps. Cependant trop
de faits noussemblents'élevercontrecette
classification pour que nous puissions
l'admettre. Beaucoup de corps sont in-
flexibles,et d'autres gardent si fidèlement
la forme que leur a donnée la compres-
sion, le choc, sans montrer la moindre
velléité de retourner vers leur formepre-
mière, que l'on ne peut leur reconnaitre
aucune élasticité. Toutefois, si l'on con-
sidère qu'il n'y a point de corps parfai-
tement durs, parfaitement mous, ni par-
faitementélastiques,on en conclura que



tous réciproquement tiennent plus ou
moins de ces qualités, et dès lors elles
seraient générales; mais cette manière
d'envisager les chosesest plus scolastique
que rationnelle.

L'elasticité se manifestedans plusieurs
circonstances, comme à la suite de per-
cussion, de pression, de traction, de
torsion; et cette tendance des corps à
reprendreleurétatprimitifdans chacune
de ces occasions prouve que l'élasticité
tient à l’arrangement des motécules, à
la ténacité de cer arrangement et à la
puissance d'agrégation ou d'affinité qui
fixe ces molécules à des distancesplusou
moins grandes, quoique inappréciables,
L’action de cette force détermineles li-
mites de l'élaslicitéde chaque corps. Ceux
dont les molécules sout indifférentes à
l'ordre qu'elles ont actuellement, et qui
peuvent ou se rapprocherdavantage ou
glisser les unes sur les autres sans se sé-
parer, manquent d’élasticité: tels sont
les corps pâteux, visqueux, les métaux
muus, commc !le plomb. Ceux au cou-
traiie, qui ont une énergie d’agrégation
où d’affinité telle qu'on ne peut la trou-
bler sans séparer tout-fait leurs par-
ties, ceux-là sont les plus élastiques
tels sont l'ivoire, le verre, l'airain, sous
le rapport de la percussion, l'acier sous
celui de la flexion, les fibres sous celui
de la traction. Aussi la théorie enseigne
que l'élasticité est due à un certain
écartement des molécules constituantes
chez les corps qui en sont doués, les-
quelles sont retenues à distance par une
force inconnue, dont les effets ont été
désignés par quelques physicienssous le

nom d’élatère.
On s'accorde volontiers aujourd'hui

pour attribuer cette disposition particu-
lière de molécules qui produit l'élasticité
à trois cau,es l'attraction moléculaire,
la pressionextérieure,et la répulsion due
à l'interposition du calorique (voy. ces
mots). Toutefois, la combinaison de ces
trois forces ne suffit pas encore pour
rendre compte de certains phénomènes:
tel est celui résultant de la trempe sur
l'acier.

En considérant l'élasticitécomme l'ef-
fet d'une forceunique,lorsque cette force
est vaincue par une puissancesupérieure,

elle fait un effortconstant pour reprendre
son empire et elle l'exerce en effet dès
qu'ellen'est plus subjuguée.Si cettepuis-
sance est instantanée,comme dans le cas
de la percussion, les molécules, en se re.
mettant instantanément aussi dans leur
premier état, repoussent le corps qui a
frappé ou celui qu'a frappé le corps ¢las-
tique lui-même. Dans le premier cas, le
corps frappant est renvoyé; dans le se-
cond cas, le corps élastique rebondit, se
réfléchit. Si la puissance qui contraint le
corps élastique est constante, celui-ci
fait constamment effort pour le repous-
ser, et le repousseeu effet plus ou moins
rapidement selon le cas. C'est eu réglant
le développement d'une force élastique,
que l'on est parvenu à la rendre l'àme
de beaucoup de machines, notamment
des montres, des pendules, des machines
à vapeur.

Voici les principes qui dominentcette
matière 1° tout signe d’élasticité sup-
pose une compression effectuée soit par
le choc ou autrement, c'est-à-dire nue
altération dans la figure du corps pro-
duite par le rapprochement des molécules
dans uu certain sens;

2° Lorsque l'on comprime un corps
élastique, quelques-unesde ses molécules
intégrantes se trouvent rapprochées dans
un sens, tandis que d'autres subissent,
dans un autre sens, un écartement à peu
près égal au rapprochement des pre-
mières

3° Sous l'influence de notre atmos-
phère, tous les corps ont un volume dé-
terminé par le rapportd'égalité qui existe
entre la force attractive de leurs molé-
cules et la force répulsive qui leur est
communiquée par le calorique combiné
avec ces mêmes molécules

4° Les corps élastiques tendus, flé-
chis, tordus ou comprimés, ne rentrent
dans leur état primitif qu'après avoir os-
cillé plus ou moins de temps autour de
la position fixe à laquelle ils s'arrêtent.

Quant au changement de forme que
subissent les corps élastiques, on peut
s'en rendrecomptepar deux expériences
fort faciles 1° prenezuneballe d'ivoire
ou de marbreenduited'une légèrecouche
d'huile ou de vernis; laissez-la tomber
sur une tablette de marbre également



enduite vous observerez,en la retenant
lors de son mouvement de réflexion,
qu'elle remonte presqu'à la hauteur d'où
elle est partie. Elle ne peut l'ttteindre
tout-à-fait en raison de la pesanteur, de
la résistance du milieu, et aussi parce
que l'élasticité n'est jamais parfaite. En
second lieu, on remarque que le plan et
la balle elle-même portent à l'endroitde
la collision une tache dont l'étendue est
d'autant plusgrande que la balleest tom-
bée de plus haut, ce qui ne peut se faire
que par l'aplatissement momentané du
projectile. 2° Au lieu d'une balle de
marbre ou d'ivoire, laissez tomber une
de ces bulles que l'on produit en souf-
flant avee un chalumeauune goutted'eau
de savon vous distinguerez très bien
qu'au moment du contact la bulle s'a-
platit selon l'axe des pôles perpendicu-
laires au plan, et s'élargit selon l'equa-
teur parallèle à ce plan.

Si l'on pouvait rencontrer des corps
douésd'une élasticitéparfaite et que l'on
pût faire osciller une lame de l'un de ces
corps sans l'influence qu'exerce la résis-
tance des milieux, leurs oscillations iso-
chrones auraient aussi une égale ampli-
tude et par conséquent dureraient indé-
finiment mais ces conditions ne pouvant
se rencontrer dans la nature,on conçoit
que les arcs de vibration diminuent à
chacune d'elles, et que le corps finit
bientôt par arriver au repos.

La flexion d'une lame elastiquenepeut
avoir lieu que sous la condition d'un rap-
prochement des molécules dans la partie
interne de la courbure et d'un écarte-
ment de la part de celles de la partie ex-
terne ou convexe. Or, les forces dont
nous avons parlé plus haut, agissant pour
replacer ces molécules dans leur posi-
tion respective, et chacune d'elles obéis-
sant aux lois du mouvement, il en résulte
une infinité de jeux qui opèrent des os-
cillations plus ou moins durables, selon
la nature du corps et la somme des in-
fluences sous lesquelles la flexion et le
ressort ont lieu.

On peut concevoir les mêmes causes
produisant les mêmes effets dans le cas
de traction, de torsion, de vibration.

Au reste, dans tous les corps il y a
une limite d'actions entre les molécules

au-delà de laquelle une action étrangère
détruit l'élasticité,soit en brisant le corps,
soit en lui enlevant la propriété de se
rétablir. C'est ce qui arrive pour beau-
coup de corps par suite d'une flexion,
d'une traction ou d'une compression
trop longtemps prolongées. Ces effets,
qui ne peuvent être constatés que par
l'expérience, sont importants à étudier
dans l'application des arts industriels.

L'acier convenablementtrempe est la
matière qui résiste le,&ieuxà ce genre
d'action, et c'est ce qui le rend si pré-
cieux comme ressort moteur de tant de
machines ou comme préservatif contre
les chocs, les secousses, etc.

Des causes mécaniques ou chimiques
influent sur l’élasticité. Ainsi, un métal
battu, ce que l'on appelle écrouir, ac-
quiert de l'élasticité; si on le chauffe,
souvent il la perd.

Parmi ceux qui ont perdu la faculté
élastique, les uns se rétablissent par la
chaleur, d'autres par l'humidité,d'autres
par un nouvel arrangement ou un étirage.

L'Encyclopédie de Diderot donne le
résultat d'experiences faites par S'Gra-
vesande pour déterminer l'élasticité des
cordes ou fibres par la tension, etc.

Nous avons rite le calorique comme
participant à l'état élastique des corps;
il est cependant, à cet egard, une re-
marque aussi importante que curieuse à
faire: c'est qu'un même corps cesse d'être
élastique, puis le devient éminemment,
par une plus ou moins grande addition
successive de ce fluide. La glace, la cire
durcie par le froid, le soufre, et tous les
corps susceptiblesde passer de l'état so-
lide à celui de fluide élastique, en four-
nissent des exemples; car si on les fond
pour les mettre à l'etat liquide, ils per-
dent l'elasticité qui leur était propre; si
l'on continue de les exposer à l'action
du calorique, ils acquièrent une grande
élasticité en passant à.l'état de gaz aéri-
forme.

Les corps élastiques ont une manière
particulière de se comporter dans leur
rencontre avec d'autres (voy. CHOC), en
vertu de cette combinaisonde forces que
l'on a nommées élatères. On trouvera
une théorie fort simple et fort ingénieuse
dans un traité de physique en 3 vol.,



par M. Libes (voir ch. 3, t. 11, pag. 115,
et art. J, Du choc directdes corps élas-
tiques, t. I, pag. 78).

M. Coulon a inventé, pour estimer l'é-
lasticité des corps par la torsion, une ma-
chine fort précieusequ'il appelle balance
de torsion (voy. TORSION).

L'air atmosphérique, en sa qualité de

corps gazeux, est éminemmentélastique
(vor. Ait, ATMOSPHÈRE, FLUIDES, BA-
ROMÈTRE). Cte M. DE V.

ÉLATÉRIDES insectes qui for-
ment une tribu de la famille des serricor-
nos, section des pentamères, ordre des
coleoptères. Les principaux caractères
distinctifs de cette tribu sont des tarses
à articles entiers, des mandibules échan-
créea ou fenduesà leur extrémité,des pal-

pes terminéespar unarticlebeaucoupplus
grand que chez les précédentes, en forme
de triangleou de hache;enGn, une puintu
qui termine l’avant-sternumet s enfonce,
à la volonté de l'animal, dans une cavité
de la poitrine. Cette tribu ne comprend
que le genre taupin (elater de Linné); en
français on nommeces insectesscarabées
à ressort, de ce qua, couchés sur le dos et
ne pouvant se relever à raison de la briè-
veté de leurs pieds, ils sautent et s'élè-
vent perpendiculairementen l'air,jusqu'à
ce qu'ils retombent dans leur position
naturelle ou sur leurs pieds. Pour exé-
cuter ce mouvement,ils serrent les pieds
contre le dessous du corps, baissent in-
férieurement la tête et le corselet qui est
très mobile due haut en bas; puis rap-
prochant cette dernière partie de l'ar-
rière-poitrine, ils poussent avec force la
pointe de l’avant-sternumcontre le bord
du trou sifuk en avaut Ju mésosternum,
ou elle s’enfonce ensuite brusquement et
comme par ressort. Le corselet, avec tes
pointues latérales, la tète, le dessus des
élytres, heurtant avec force contre le
plan de position, surtout s'il est ferme
et uni, concourent par leur élasticité à
faireélever le corpsen l’air.—Lestaupins
se tiennent sur les fleurs, les plantes et
même à terre ou sur le gazon; ils bais-
sent la tète en marcltant, et, quand ou
les approche, ilsse laissent tomber à terre
en appliquant leurs pieds sous le dessous
du corps. Quelques espèces américaines
offrent la singulière propriété d'être

phosphorescentesla nuit. Les sauvages,
dans leurs voyagea nocturnes, s'en ser-
vent, dit-on, pour diriger leurs courses
en se les nitachant aux pieds. Les fem-
mes, aux jours de fête, s'en ornent la
tête dans leurs promenades du soir. L'es-
pèce la plus remarquable par son éclat
est le cucujo ou mouche lumineuse, as-
sez commune dans l'Amérique du Sud.
Nous avons en France le taupin bronzé,
le taupin porte-croix, le taupin mar-
ron, etc. C. L-i.

ELA. TERIUM, médicament fort em-
ployé autrefois et qui est le auc épaissi
provenant du momordica elateriuln.
Cette plante, de la familledes cucurbita-
cées, est connue sous le nom vulgairede
concombre d’âne. L'elaterium se pré-
sente sous la forme d'un extrait tantôt
blanchâtre, tantôt noirâtre, suivant le
degré de cuisson qu'il a subi, âcre, amer
et agissantcomme vomitif et comme pur-
gatif avec une grande violence. Il était
employé, comme il l'est quelquefois en-
core, dans le traitement des hydropisies;
on s'en servait aussi à l'intérieur sur
certains ulcères. La raciae d'elaterium
cuite dans le vinaigre était appliquée en
cataplasme sur les tumeurs goutteuses.
L'analyse chimique a montré dans l’e-
laterium un principe âcre, très irri-
tant, qui est verdâtre insoluble dana
l'eau, mais soluble dans l'alcool, et
auquel on a donné le nom ou
élaterine. F. R.

ÉLATÉROMÈTRE,mesure d’élas-
ticité, voy. TORSION (balance de).

ELBE (Alibis). Ce fleuve allemand
prend sa source au 83° 1/3 de longit.
et au 50° 2/3 de latit. N., sur le sommet
du Riesengebirgeen Silésie,sous la tour-
bière de la prairie de Navor, qui fait
partie de la seigneurie de Kynast, prèsde
la crête de la Sclineekoppe.Son parcours
est de 150 milles d'Allemagne,et sa su-
perficie de 2,900 milles tarrés. Les
principalesvilles qu’il arrose sont Leit-
meritz, oà il commence à devenir navi
gable, Dresde,Meisscn,Torgau, Witten-
berg, Dessau, Magdebourg, Hambourg,
Altoua et Cuxhaven. C'est là qu'il ne
jette dans la mer du Nord, au 26° 1/2
de lougit. et au 54° de latit. N. En Be-
hême, l'Elbe reçoit, autre la Moldaw près



de Prague et l'Eger près de Theresien-
stadt, 16 petites rivières et plus de 60
ruisseaux; au-dessus d'Aussig elle longe
la chaine de collines formant les limites
de la Suisse saxonne, et elle fait son
entrée sur le territoire saxon entre Tet-
schen et Schanddu.Après avoir parcouru
13 milles et demi, baigné huit villes et
deux bourgs, reçu huit petites rivières et
un nombre infini tle ruisseaux de moin-
dre importance, l'Elbe quitte la Saxe pour
entrer près Stl ehla, dans le royaume de
Prusse. Sa chute est assezdouce,de deux
pieds environ par seconde;auprès de Kœ-
nigstein, Pilnitz et Nibigau, elle est plus
rapide et donne par seconde trois pieds.
Bien qu'assez large, ce fleuve est généra-
lement plat; c'est auprès de Hirschstem,
où il est encaissé par des rocheras et des
montagnes, que sa profondeurest la plus
considerable. De loin en loin dans la
Saxe, sont des pierres qui ont pour objet
de marquer l'abaissement des eaux. Le
plus ancien de ces indicateurs remonte
à 1681 c'est celui qui est au-dessous de
Kœnigstein. Malheureusement pour le

commerce, des attérissemeuts succes-
sifs et l'ensablementprogressifdu fleuve,
plus encore que la présence de ces îles
qui se trouvent près de Pirna, de Pilnitz,
de Nibigau de Serkowitz, de Gauer-
nitz, etc., et qui portent le nom de Hœ-
ger, y rendent, dans le royaumede Saxe,
la navigation de plus en plus difficile
aussi les bateaux qui portaientautrefois
une charge de 1500 à 2000 quintaux,
ne peuvent-ils plus aujourd'hui, excepté
dans le temps des grandes eaux, avoir
plus de 1000 à 1200 quintaux de char-
gement. Une commission subordonnée
au collége des finances, et qui a été
réorganisée par le réglement du 7 août
1819, est chargée de veiller après cha-
que debàcle aux réparations et à !'entre-
tien des rives et digues. Au printemps et
à l'automne, un tribunal spécial, qui
porte le nom de Tiibunal des Digues
(Dammgericht) se rassemble pour con-
naitre des dégradations commises sur les
riveset les digues et en punir les auteurs.
La rareté du bois dans quelques parties
de la Saxe a engage A etablir des flot-
tages, pour amener dans l'intérieur du
royaume de la Suisse saxonne, et même

de la Bohême, du bois de construction,
de chauffage et des planches. Les af-
fluents de l'Elbe qui servent à lui ap-
porter ces objets soit la Kirnitsch et
la Biela, et les principaux chantiers sur
les rives du fleme Dresde,Pirnaet Meis-
sen, à cause de la manufacture de por-
celaines.

La navigation du fleuve a été défini-
tivement réglée par une conventioncon-
clue le 23 juin 1821 entre tous les états
riverains, savoir l'Autriche,la Saxe, la
Prusse, le Hanovre, le Danemark (pour
le Holstein et le Lauenbourg), le grand-
duché de Mecklembourg-Schwerin et
les trois principautés d'AnhàlL Autrefois
l'existence de trois entrepôts (Pirna,
Dresde et Magdebourg), de 35 Octrois et
de corporations de bateliers privilégiés,
opposait à la navigation des dilficultés
presque insurmontables. Les Autrichiens
et les Saxons pouvaient seuls naviguer
sur l'Elbe supérieure, c'est-à-diredepuis
Magdebourgjusqu'aupoint où elle com-
mence à devenir navigable, et les Prus-
siens et les Hambourgeois avaient seuls
le privilège de la navigation sur l'Elbe
inférieure. La nouvelleconventiona con-
sacré le principe de la navigation libre,
et dès lors tout batelier, à quelque état
riverain qu'il appartienne, peut avec son
propre navire et un équipagede son choix
naviguer sans obstacle sur tout le cours
du fleuve. Les 35 octrois, d'autant plus
onéreux que certaines puissances,notam-
ment la Prusse, exigeaientque les droits
fussent acquittes en or, furent réduits à
14, dont deux pour la Saxe,Schandau et
Strehla car ceux de Pirna et de Dresde
ne concernent que les bateauxqui ne tou-
chent ni Strehla ni Schandau. Les droits
nombreux qui frappaient les marchan-
dises de première nécessité, telles que
le blé, le sel, le bois, les fruits, les maté-
riaux propres aux constructions, furent
réduits à ceux qui sont payés, l'un pour
le chargement (Elbe-Zoll), l'autre pour
le navire (Recognitionsgebuhr), et cha-
cun des états riverains s'imposa récipro-
quement l'obligation de veiller soigneu-
sement à écarter tout ce qui pourrait
gêner le commerce ou la navigation.

Le bois, les pierres, les fruits et les
poteries sont les principauxarticles qui



descendent l'Elbe; le blé, le sel et les
denréescoloniales,sont les marchandises
qui, en remontant, font la plus grande
partie des chargement. En t819 s'est
formée à Dresde, pour les envois entre
cette ville et Magdebourg, une société
d'assurance, dont le fonds s'élève déjà
au-delà de cent mille écus (ou près de
400,000 fr.). Ces avantages ont fait de
l'Elbe, pour l'Allemagne,une rqute com-
merciale de première classe. A Magde-
bourg, lors du siège de cette ville par les
Français, l'ancien lit du fleuve avait été
détourné et le port mis presque à sec les
travaux que l'on vient d'y faire, et qui
n'ont pas coûté moins de 116,000 écus
de Prusse (ou 435,000 fr.), ont rendu le
fleuve à son lit primitif et son cours à la
navigation. Il continue ainsi jusqu'à
Cuxhaven,où il se jette dans la mer du
Nord.

Comme presque tous les fleuves au-
jourd'hui, l’Elbe a ses bateaux à vapeur,
et notre travail ne serait pas complet si

nous ne consacrions quelques lignes à
l'indication, au moins sommaire, de
ceux qui sillonnent ses eaux. Outre un
paquebot qui fait deux fois par jour la
traversée de Hambourg à Harbourg (Ha-
novre), d'autres navires à vapeur entre-
tiennent des communicationsdirectes et
régulières avec Londres, Hull et Goole;
un autre va à Rotterdam, et enfin une
nouvelle ligne de pyroscaphes vient de
réunir Hambourg avec le Havre. Pen-
dant l'été, un petit bateau à vapeur fait
le service entre Hambourg et Cuxhaven
et est mis à la disposition des baigneurs
qui veulent aller à Helgoland,Nordeney,
Wangeroog et les îles voisines de la mer
du Nord. L. N.

ELBE (ILE D’),anciennementappelée
Æthalia, lioa, et au moyen-âge Ilva.
Cette île de la Méditerranée,sur la côte
de la toscane, à laquelle elle appartient,
n'en est séparée que par le canal de
Piombino, large d'une lieue. Située au
S.-E. de la France, vers 42° de lat.,
elle est d'une forme assez irrégulière et
a environ 19 lieues carrées de superficie;
sa population est de 13,000 âmes. Son
sol montagneux, mais cependant fertile,
donne de l'huile, des figues, peu de
graine et de légumes, des vins qui ont

beaucoup d'analogie avec ceux d'Espa-
ne, des pastèques, d'excellents fruits.
Parmi les arbres on remarque le chêne-
liége. Les pàturages y sont rares; on n'y
troine qu'une petite quantité de gros
bétail, de chevaux, de mulets et de chè-
vres. Outre quelques mines d'or et d'ar-
gent, cette île possède des mines de fer
jadis celèbres et qui, au temps des guer-
res de Rome et de Carthage,étaient ex-
ploitées par plusieurs milliers d'ouvriers;
encore aujourd'hui elles donnent an-
nuellement 36,000 quintaux de minerai
d'un produit de 50 pour 100. L'île d'Elbe
renferme de plus des mines de plomb,
d'aimant, de soufre, de vitriol très
abondantes, des carrières de granit, de
marbre, de pierre à ardoises; on y
trouve l'amianthe, des sources minérales
et des salines qui donnent tous les ans
environ 600,000 sacs de sel. Le manque
de bois et d'eau empêche d'exploiter le
minerai sur les lieux. Les habitants s'a-
donnent particulièrement à la pêche, et
surtout à celle des sardines et du thon;
ces articles, joints à du vin des fruits,
du sel et aux produits des mines, sont les
principaux de l'exportation. Le com-
merce s'y fait par navires étrangers. Les
revenus de l'ile peuvent s'évaluer à
800,000 fr. Les trois principales villes
sont Porto-Ferrajo, Rio-Ferrujo et
Porto-Longone.

Cette île, après avoir passé des Étrus-

ques aux Carthaginois et de ceux-ci aux
Romains,puis aux peuples barbares qui
leur succédèrent, tomba sous la domina-
tion des Pisans (Xie siecle), appartint
tonr à tour aux Génois, aux Lucquois,
qui l'achetèrent 53,000 liv.; prise et re-
prise,elle fut placée sous la protection de
l'Espagne, puis de l'empereur d'Alle-
magne. Elle retomba sous la domination
espagnole pendant le règne de Charles-
Quint de là elle passa sous celle de Na-
ples, et enfin elle fut cédée à la France
par le traité du 28 mars 1801, En 1814,
lorsque Napoléon eut abdiqué, on lui
laissa pour domaine la petite île d'Elbe
avec 6 millions de revenus. Il corrigeait
les mœurs des habitants, traçait des rou-
tes, alignait les rues, creusait des ports,
se composait une garde et une marine,
et son pavillonétait encorerespecté,lors-



qu'il conçut la grande idée de son retour
en France. Napoléon résida depuis le
3 mai 1814 jusqu'en février 1815; dans
la uuit du 26 au 27 de ce moi', il mit à

la voile et partit pour la Provence, où
il débarqua le 1er mars (voy. CENT-
JOURS) X.

ELBERFELD, ville rte cPrcle dans
le districtde Dusseldorf,province prus-
sienne de Juliers, Clèves et Berae. Elle a
30,500 habitants, parmi lesquels se trou-
vent 5,300 catholiqueset 400 juifs. Au-
jourd'hui une des cités les plus indus-
trieuses de l'Allemagne, elle est d'une
haute importance pour la Prusse, par son
commerce,autantque par ses nnnofactu-
res. Il n'y a pas plus de deux siècles que les
environs d'Elberfeldet le bailliage voisin
de Barmen étaient encore presque inha-
bités. C'est à l'eau limpide de la Wipper,
qui favorise les blanchisseries, qu'il faut
attribuer l'empreqsementavec lequel des
familles industrieuses se sont établies
dans la vallée du.même nom. On vit d'a-
bord s'élever des fabriques de cordon-
nets, de lacets et de rubans de fil et de
laine. Gemarke doit en grande partie
son aisance à ces objets, fournis en
quantités considérables à la France, à
l'Italie, à l'Espagne, à la Russie, à l’A-
mérique et à presque toutes les parties
du monde connn. Des galons, du coutil,
du fil, des dentelles de fil occupent en-
coreun grand nombre de fabriques.Quant
aux indiennes et autres étoffes où le fil
est rnêlé avec le coton, on fabriqua les
premières an commencement du XVIIIe
siècle. A. mesure que les produits des fila-
tures anglaises se répandirent en Alle-
magne, Elberfeld perfectionna la fabri-
cation des articles de coton, et dans les
derniers temps on y a montébeaucoup de
machines à filer dans le genre an;lais.
Depuis 1780 on s'est livré avec succès à
la teinturerie en roouge de Turquie,et
l'on compte actuellement dans le cercle
d'Elberfeld environ soixante dix fabri-
ques affectées à cette branche d'indus-
trie. Depuis le milieu du siècles dernier,
la fabrication des soieriesy forme un ar-
ticle non moins important;son produit,
dans le pays de Berg, s'élève à 3 millions
d'écus, et tous les articles fabriqués à
Elberfeld et à Barmen rapportentpar an

1 t millions d'écus. Environ mille fabrl-
ques s'étendent sur une longueur de
deux lieues dans la plaine qne le Wip-
ppr arrose, et près de 16,000 personnes
y trouvent (le4 moyens d'existence. La

lie, divisée en deux sections (Freiheit
et Island), est té siège de la Société des
Sciences, de l'Assurancegénéraledu pays
contre l’incendie, de la Société biblique
de Berg, de l'Union allemande et améri-
caine pourl'exploitationdes mines, de la
Sociétérhénane des prisons et de la Com-
pagnie rhénane des Indes-Occidentales,
On fait aussi à E!herfeld beaucoup d'af-
faires de change. C. L.

ELBEUF. Cette ville de l'ancienne
Normandie fait aujourd'hui partie du
département de la Seine-Inférieure,et
elle est un chef-lieu de canton de l'arron-
dissement de Rouen; cinq lieues seu-
l ement la séparent de cette dernière ville.
Bâtie sur la rive gauche de la Seine, elle
est abritée par une chalne de collines
boisées, et possède d'abondantes eaux
de source. Sa population fixe est éva-
luée à 10,258 habitants,

Elbeuf est l’une des trois grandes ma-
nufactures de drap françaises; sa pros-
périté toujours croissante mérite de fixer
l'attention. Sa production totale en dra-
perie est évaluée actuellement à 50 mil-
lionsde fr, paran.Elleemploie 2,800,000
kilogr. de laine, lavée à blanc, qui re-
présentent environ 30 millions rle fr,. et
elle occupe de 25 à 30,OOd ouvriers,
hommes, femmes et enfants.On croit que
cette industrie existait déjà date le sein
d'Elbeufau iz siècle, mais il serait dif-
ficile d'en donner une preuve certaine;
les registres des fabricants de cette ville
réunis en communauténe remontent qu'à
1690; ils établis,ent que fon y confec-
tionnait ators des draps, des droguets et
des tapisseries dites points de Hongrie.
Ces deux dernières branches d'industrie
sont abandonnées maintenant. Les ré-
glements donnés par Cotbert aux fabri-
cants d'Elbeuf en 1667 contribuèrent,
tout en empêchant le perfectionnement
des procédés, à la prospérité de cette
ville, à laquelle la révocation de l'édit
de Nantes porta un coup funeste. Dàns
la première moitié du xvme siècle, les
fabricante d'Elbeufcommencèrentà étu.



blir des relations importantes au dehors,
et surtout avec l'Espagne et l'Italie. De-
puis un certain nombre d'années, on ex-
porte aussi les produits de la manufac-
ture d'Elbeufdans l'Amérique du Nord;
une maisona même tenté d'établirdes re-
lationsavec la Chine( 1827).Cesrelations
ont duré trois ans seulement. Les An-
glais, en faisant une grande concurrence
et la Compagniede» Indes en baissant
ses prix, obligèrent le commerce fran-
çais d'y renoncer. En 1787 les fabri-
ques d'Elbeuf tissaient environ 18,000
pièces de drap; en 1814, elles en produi-
sirent 20 à 25,000 pièces; aujourd'hui il
s'en confectionne de 60 à 70,000. Cha-
que pièce renferme environ 40 aunes;
l'aune a 5/4 de large. Le système de fa-
brication s'est aussi beaucoup amélioré;
le genre de la fabrication actuelle tend
à livrer à bon marché du drap fabriqué
avec de la laine fine, qui lui donne un
certain éclat. C'est en raison de ce genre
particulierque les produits d'Elbeufsont
recherchés à l'étranger.

Antérieurement au XIVe siècle, cette
ville avait déjà quelque importance.
Philippe-le-Bel en fit un comté en 1338;
lorsqu'elleéchut à la maison de Lorraine,
en 1554, elle fut érigée en marquisat, et
en duché-pairie l'an 1584.

On remarque à Elbeuf les églises de
Saint-Étienneet de Saint-Jean, et l'hos-
pice fondé en 1834. A. S-a.

ELCHINGEN (COMBAT D’). Le com-
bat d'Elchingen, qui valut à l'intrépide
maréchal Ney le titre de duc d'Elchin-
gen, tire toute son importance de l'heu-
reuse influence qu'il exerça sur la reddi-
tion de la place d'Ulm, qui eut lieu peu
de jours après la prise d'Elchingen.

Ce village bavarois, situé à deux lieues
d'Ulm, sur la rive gauche du Danube, a
un pont sur ce fleuve. Une grande et
belle abbaye, qui couronne la hauteur
d'Elchingen et dominele Danube, se com-
pose de bàtiments fortement construits
et de terrains dont les clôtures étendues
en font un excellent poste assez facile à
défendre.

A la suite d'une nouvelle coalitionentre
l'Angleterre, l'Autriche et la Russie, la
Bavière était ènvahie par l'armée autri-
chienne qui s'étaitavancéeen septembre

1805 jusqu'en Souabe. Les armées de
Hanovre et de Hollande avaient reçu les
premières l'ordre de marcher au secours
des Bavarois; mais elles furent bientôt
appuyées par 100,000 hommes que
Napoléon dirigea dffcamp de Boulonne

sur l’Allemagne. Cette belle armée passa
le Rhin à la fin de septembre;elle s'em-
para en peu de jours de Wertingen, de
Gunzbourg, d'Albeck, de Memmingen,
et forma dans les premiers jours d'oc-
tobre l'investissement presque complet
de la place d’Ulm. Le général Mack s'y
était renfermé, auprès avoir appelé tant
dans la place que dans ses environs,
près de 60,000 hommes restant de
l'armée autrichienne, dqnt les pertes,
qu'elle avait éprouvéesdans les premiers
engagements, étaient considérables et se
trouvaient encore augmentéespar la dis-
persion de différentscorps et d'hommes
égarés tant en Bavière qu'en Souabe.

L'archiduc Ferdinand, de l'avis de
son conseil de guerre, voulut sauver une
partie de ces 60,000 hommes. Pour
cela, il réunit un corps de 20,000
hommes des meilleures troupes, avec les-
quelles il pur atteindre la frontière de
Bohême. Pour cacher son dessein, il vou-
lut dérober une marchesurHeidenheim,
gagner Nœrdlingen et traverser rapide-
ment la Franconie. Mais pour exécuter
sa première marche et quitter la rive
gauche du Danube, il fallait surprendre
et forcer la position que le général Du-
pont occupait à Albeck, puis couvrir son
flanc droit contre les attaques du maré-
chal Ney, et s'assurer que le poste im-
portantde l'abbaye et du pont d'Etchin-
gen ne pût être forcé.La défense de cette
position fut confiée au feld-maréchal-lieu-
tenant Laudon qui, plus tard, a soutenu
l'illustration de son nom. Il avait sous ses
ordres à peu près 15,000 hommeset une
bonne artillerie.

L'archiduc, après avoir fait toutes ses
dispositions, se met en marche; il ren-
contre la division du général Dupont
près d'Albeck. Un combat s'engage par
un temps affreux à l’'embranchementdes
cheminsde Heidenheim et de Langenau.
Pour préparer et masquer sa retraite, le
prince prend,le 133 octobre au soir, position
devantAlbeck.Le lendemain14, au matin,



Napoléon fait attaquer à la fois tous les

postes avancés de la place d'Ulm pour
les refoulersur la ville. En même temps
le maréchal Ney attaque le pont et la
position d'Elchingen. C'était le seul point
important autour d'Ulm qui fut encore
en la possessiondes Autrichiens. Le ma-
réchal envoie le 69" régiment de ligneen
tète de la division Loison. Ce régiment
force le passage culbute un régiment
autrichienqui, favorisé par les bois dans
un chemin étroit et sinueux, défendait
les approchesdu pont. Les Français, sans
laisser le tempsde le couper, le traversent
au pas de course, pêle-mêle avec les
fuyards. Ils se forment en bataille au pied
de l'esoarpement sous le feu plongeant
des Autrichiens. La colonne qui remon-
tait la rive gauche se déploie,en s'éten-
dant par la droite.

Alors le 69", qui avait déjà forcé le
passage du pont, commence l'attaque,
soutenu par le 76" de ligne, le 18e de
dragons et le 10e de -chasseurs.Toutes les
troupes rivalisent d'intrépidité. Deux
charges successives furent repousséespar
des feux dé bataillon fermement exécu-
tés. Enfin, à la troisièmeattaque et après
trois heures de combat, le général Lau-
don, voyant sa ligne rompue et le poste
de l'abbaye emporté, évacua la position
d'Elchingen et se retira, poursuivi jus-
qu'aux retranchements du mont Saint-
Michel en avant d'Ulm.

Deux régiments, celui de l'archiduc
Charles et celut d'Erbach, furent presque
entièrement détruits. Deux bataillons,
chargés par le 3e régiment de hussards
français,furent enfoncéset mirent bas les

armes. Une charge vigoureused'un corps
de troupes légères contre l'infanterie au-
trichienne eut une grande part au suc-
cès de la journée.

Non-seulement cette belleaction d'El-
chingen, l'une des plus brillantes de la
campagne, laissa entre les mains du ma-
réchal Ney un général-major, 3,000
prisonniers,plusieurs drapeaux et quel-
ques pièces de canon, mais elle procura
l'avantage de poursuivre les deux divi-
sions autrichiennes du corps de l'archi-
duc Ferdinandque ce prince avait mises
sous les ordres des généraux Werneck et
Hohenzollern, qui se retirèrent, fort mal-

traitées,dans la direction de Heidenheim.
Enfin, en refoulantsur Ulm le corps du
général Laudon, et en ouvrant à l'armée
française le passage du pont d'Elchin-
gen, cette journée contribua fortement à
accélérer la fameuse capitulationdu géné-
ral Mack, qui, trois jours après, signait
la reddition d'Ulm,et livrait aux Français
33,000 prisonniers,avec l'immense ma-
tériel de la place. Yoy.ULM. C-TE.

ELDON (JOUN SCOTT, comte B'), vi-
comte ENCOMBE, naquit le 4 juin 1751,
fils d'un marchand de charbon de New-
castle-sur-Tyne. Devenu pair d'Angle-
terre, chef des plaids communs, lord
chancelier de 1801 à 1827, il peut être
cité comme un exemple de ce que peut
la persévérance dans un parti pris. Il
étudiait encore à l'université d'Oxford,
lorsqu'il donna, dans son Essai sur l'u-
tilitéet l'inconvénientdes voyages, qui
lui valut, en 1772, une couronne acadé-
mique, la preuve de cet esprit patient
et laborieux qui fut le caractère le plus
prononcé de son talent. Une aventure
qui peut nous paraître une inconséquen-
ce dans cette vie régulière et calculée,
mais qui, au-delà du détroit, a trouvé
place dans plus d'une existence sérieu-
se, interrompit le cours de ses études.
Il enleva miss Surtees, fille d'un ban-
quier de Newcastle et l'épousa en
Ecosse. La colèrede la familleenfin apai-
sée, il entra à Middle-Templeet fut
reçu avocaten 1776. Ses débuts ne furent
pas heureux il essaya de la plaidoirie
dans les circuits du Nord,de l'enseigne-
ment à Oxford, de la pratique dans un
emploi subalterne à la chancellerie dont
il devait devenir le chef; rien ne le re-
buta. Enfin lord Thurlow distingua son
travail, lord Weyrmouth s'intéressa à lui,
el, vers 1783, il fut nommé député pour
le bourg de Weobly et conseiller du roi.
Alors se révéla cet inflexible torysme
dont le noble lord passe en Angleterre
pour l'expression la pluscomplète. Dans
toutes les questions, depuis celle du bill
de l'Inde, où il débuta, jusqu'à celles de
la réforme parlementaire et de l'éman-
cipation des catholiques, dont il s'est
montré naguère le plus inflexibleadver-
saire, on le vit, infatigable, champion
du statu quo, combattre comme légiste-



teur, poursuivrecomme attorney-general,
condamnercomme magistrat,tout ce qui
lui paraissait porter atteinte au pouvoir
et à l'église établis. Quelquesbills utiles,
notamment celui de régence, furent son

ouvrage. Après avoir rempli, en 1799,
les fonctions de lord chief justice of the
common pleas, il fut créé pair avecle ti tre
de baron Eldon, et bientôt après il se vit
élevé à la charge de lord grand-chance-
lier, dont il resta revêtu jusqu'en 1806,
et qu'il reprit en 1807 pour tout le temps
que dura le règne de George III, Sous
le règne suivant il en fut de nouveau re-
vêtu, et il exerça ses fonctions, dans des
temps difficiles, jusqu'en mai 1827. A
la chancellerie,on le citait pour la matu-
rité,maisaussi, il est vrai,pour la lenteur
de ses décisions. Dans l'instruction du
procès de la reine, sa pitié pour la femme
et son respect pour la princessen'ôtèrent
rien à la rigueur habituelle de ses pour-
suites.L’impassibilitépolitique est le trait
dominant du caractère de lord Eldon;
jamais il ne recula devant l'impopularité
d'une mesure. La ténacité de ses opi-
nions et l'aménité de formesdont il a su
revêtir ses doctrines absolutistes pour-
raient le faire nommer le Lafayettedu to-
rysme.Cettesérénité de conviction l'a fait
parfois approcher de l'éloquence. R-Y.

ELDORADO, province imaginaire
de l'Amérique méridionale,quc l'on sup.
posait située entre les rivières d'Oréno-
que et des Amazones,sur les bords d'un
grand lac nommé Parimée ou Parima.
Bien des tentatives furent faites pour
trouver cette province dont on faisait
des récits merveilleux et qui reçut le

nom espagnol d'Eldorado de la quan-
tité d'or que l'on comptait y découvrir.
Voici, dit-on, ce qui donna lieu aux fa-
bles acréditéesà ce sujet pendant tout le

cours du xvie siècle. On suppose qu'un
Espagnol nommé Martinez, abandonné
aux flots dans une barque, à la suite
d'une faute qu'il avait commise, fut jeté
par la tempêtesur les côtes de la Guiane
et conduit dans une ville du nom
de Manoa, capitale d'un pays soumis à

un prince allié aux Incas. Après y avoir
demeuré plusieurs années, il parvint à
s'échapper et il termina sa vie à Saint-
Jean de Porto-Rico,où la relation mer-

veilleuse de son voyage enflammal'ima-
gination de plusieurs aventuriers. Ce
n'est que sur la foi de ces récits que cer-
tains géographesont cru pouvoir mettre
sur leurs cartes la province d'Eldorado,
la ville de Manoa et le lac Parimée;mais
il parait prouvé que le seul avantage
qu'on obtint par suite des voyages en-
trepris pour vérifier les rapports de l'Es-
pagnol Martinez, fut la découverte des
côtes et des diverses peuplades de la
Guiane, où les Européens et surtout les
Français finirent par s'établir. Au res-
te, si l'on en croit Malte -Brun, « l'état
de pauvreté et de barbarie où les Euro-
péens trouvèrent ces peuplades n'est
pas une preuve tout-à-fait concluante
contre les traditions qui annonçaient
aux aventuriers espagnols et anglais
l'existence d'un pays, dans l'intérieur
de la Guiane abondant en or et
nommé Eldorado, dont la capitale, Ma-
noa, renfermait des templeset des palais
couverts du métal précieux. Le fameux,
but de tant d'expéditions a mente été
presque atteint, à ce qu'assurentdes re-
lations authentiques. Un chevafier alle-
mand, Philippe de Hutten, dont le nom
a été défiguréen Urre, a conduit de 1541
à 1545, une petite troupe d'Espagnols
depuis Coro, sur la côte de Caracas,
jusqu'à la vue d'une ville habitée par les
Omégas, remplie de maisons dont les
toits brillaient avec l'éclat de l'or, mais
qui n'était environnéeque d'une contrée
faiblement cultivée. Repoussé par les
Omégas, ce chef audacieux se proposait
d'y retourner avec des forces plus con-
sidérables, lorsqu'un assassinat termina
ses jours.

»
II nous reste à rapprocher de ces

suppositionscelles de M. Alexandre de
Humboidt, qui fait voir dans le principal
trait de la tradition de l'Eldoradoun roi
tout couvert d'or; cette circonstance se
retrouve à Bogota, dans la Nouvelle-Gre-
nade, où le grand-prêtre de Bochica
avait lacoutumede s'enduire tout le corps
d'un vernis d'or. Au résumé, l'Eldorado
a été pour l'Amérique ce qu'est pour
l'Europe la fameuse pierrephilosophale
que l'on cherche encore. D. A. D.

ÉLÉATIQUE (iCOLE). Il ne faut
pas considérer, dans l'histoire de la



philosophie grecque, les écoles diverses
comme autant de produits isolés et in-
dépendants les uns des autres. L'ordre
dans lequel elles se succèdent n'est ni ar-
bitraire ni fortuit. Dans le monde de la
pensée, comme dans le domaine de la
nature, tout ce qui arrive a sa raison,
tout phénomène a sa cause. La philo-
sophie grecque, considérée dans son en-
semble, est un tout organique qui a sa
vie propre et son développement régu-
lier, et dont les divers systèmes sont au-
tant d'éléments dont chacun a sa place
et son rôle nécessaire. Si donc on veut
connaître l'école éléatique, par exemple,
il faut savoir quels sont ses rapports avec
les écoles qui l'ont précédéeet qui l'ont
suivie.

Le développement de la civilisation
grecque s'opéra dans une double direc-
tion, déterminée par le caractère des
deux races qui composèrent primitive-
ment la nation. L'esprit ionienest le sen-
sualisme en toutes choses; sa mobilité,
sa sensibilité vive, sa facilité à recevoir
les impressions du dehors, l'ont arrêté
dans l'empirisme en philosophie. Tous
les systèmes, depuis Thalès, cherchent
l'essence des choses dans la matière, y
ramènent plus ou moins l'esprit même
et négligent le moral. L'absence du sen-
timent de l'unité les conduisit naturel-
lement à l'hypothèse des atomes en phy-
sique. L'esprit dorien a quelque chose
de plus réfléchi et de plus profond; il
s'élève de lui-même au-dessus des im-
pressions sensibles. De là un goût plus
prononcé pour les spéculations morales;
il cherche l'essence des Choses, non sur
une base matérielle, mais intellectuelle.
Chez lui domine le besoin de l'unité et
de l'ordre. C'est Pythagore qui le pre-
mier nomma te mondexµ. Ainsi, la
philosophie ionienne parlait de la ma-
tière et des perceptions sensibles, et
s'efforçait de remonter par la réflexion
à une cause première, au premier prin-
cipe matériel des choses, tandis que la
philosophiedorienne ou pythagoricienne
admettaitun principe formel, connu par
la perception mathématique qui plane
entre le monde sensible et le monde in-
telligible.

Assurement, il y avait encore loin

de là au système de Platon la forme la
plus pure et la plus élevée de la phi-
losophie grecque; mais c'était une tran-
sition et un acheminement nécessaires;
c'est un des degrés par lesquels devait
passerl'esprit grec, qui chercha l'essence
des choses d'abord dans ta-matière, puis
dans les formes mathématiques ou les
nombres, et enfin dans les idées de la
raison.

Or, quelle fut dans ce travail des in-
telligences la part de l'école éléatiqueP
Elle suscita des précurseurs ingénieux et
hardis au système de Platon. Xénophane
(voy.) est reconnu comme le fondateur
de l'école d'É lée; mais, même avant Xé-
nophane, le système del'unité absoluea dn
se présenter à quelques esprits; car l'idée
de l'unité absolueest inhérente à l'esprit
humain. L'école pythagoriciennerenfer-
mait le germe de l'école d'Élée, et peut
en être considérée comme la mère. Le
système de Xénophane tient du pytha-
gorisme, et en même femps il résume
toute la philosophie ionienne antérieure
et contemporaine, et représente mer-
veilleusement la destinée de cet homme
de Colophon qui, après avoir passé la
plus grande partie de sa vie dans l'Ionie,
vint achever sa carrière dans la Grande-
Grèce toute dorienne, et joindre à l'emt
pirisme et aux habitudesde son premier
pays quelque chose de l'esprit idéaliste
de sa patrie adoptive. Soumise à cette
double influence, sa philosophie a deux
parties, l'une ionienne, l'autre dorienne
et pythagoricienne. Son système est un
mélange où les deux grandes philoso-
phies contemporaines coexistent sans
être fondues véritablement. Aussi, mal-
gré leur accord momentané, il est évi-
dent que l'avenir doit les séparer et faire
prévaloirl'uneou l'autre. Lessuccesseurs
de Xénophane, Parménide, Mélissus de
Samos et Zénon, firent prévaloir l'élé-
ment pythagoricien.

On sait que l'école éléatique tire son
nomd'Élée,coloniegrecquede l'Italiemé-
ridionale,oùXénophane fondason éeole,
dont les plus célèbres disciples furent
Parménideet Zénon, tous deux d'Élée.
Parménidereprésente le développement
plus élevé de cette école, il en est com-
me le législateur;Zénon en fut le soldat,



le héros et lé martyr (voy. ces noms ).
Tontes les doctrines précédentes re-

posaient sur la supposition de quelque
chose de contingent: les Éléates attaquè-
rent cette suppositionet finirent par nier
le contingent; ils soutenaient que toute
térité ne doit être 'cherchée que dans la
sphère rationnelle. Leur système est le
premier effort tenté pour ramener toute
connaissanceaux idées pures de la rai-
son. Dans l'impuissancede comprendra
et d'expliquer le mouvementet le chan-
gement, ils osèrent déclarer que l'expé-
rience n’est qu'une pure apparence; ils
rejetèrent le témoignage des sens et ra-
menèrent toute la réalité de l'univers à
t intelligence comme à la substance uni-
que. Le mondeet Dieu furent Identifiés.
Lé développement de ce panthéisme
idéaliste forme toute l'histoire de cette
école. Cependant Parménide eut le mé-
rite de distinguer le savoir empirique et
le savoir spéculatif; il les réduisit tous
deux ert système, appelant l'un le sys-
tème de fopinion, et l'autre le système
de la vérité. Ce fut là une tentative pour
Concilier la philosophiespéculativeavec
l'expérience. Cette distinction, toute im-
parfaite qu'etle était, entre l'opinion et
la science, eut l'avantagede diriger l'at-
tention des philosophessurda différence
de l’empirisme et de la raison, à laquelle
personne n'avait songé avant la secte
éléatique. Zénon perfectionna la dialec-
tique, qu’il mit SU service de son sys-
tème, en s'appliquantà démontrer avec
une rare habileté et par des arguments
pleins de finesse, les côtés faibles du
réalisme empirique. Par là il forme une
transition naturelle a l'époque des so-
phistes (voy.) qui précéda immédiate-
ment celle de Socrate. A-D.

ÉLECTEURvoy. ÉLECTIONS.
ELECTEURS D'EMPIRE, en al-

femand Kurfursten,c'est-à-dire princes
électeurs. Lotsqu’après l'extinction de la
race carlovingienne, au commencement
du e siècle, la couronne d'Allemagne
fut devenuedépendante des grands vas-
saux, il s’etablit peu à peu une. sorte de
système électif. Ce n'est pourtant pas
avant le milieu du xme siècle qu'on yoit
le choixd'un empereur d'Allemagnesou-
mis à une élection régulière, faite par

quelques archevêqueset ducs, à l’exclu-
sion des autres prélats et princes qui
n'étaient pas assez forts pour conquérir

uneplacedans ce collége électoral,
réduit à sept électeurs. Ces électeurs
étaient les archevêquesde Mayénce, dé
Trèves et de Cologne, les ducs du Palati-
nat, de Brandebourg,de Saxe,et le roi de
Bohême.Lesautres princes réclamètent;
car il était naturel que tous les membres
de l'empire germanique fussent admis à
l'élection de leur suzerain mais l'usage
de faire dépendre de la volonté de sept
personnes le choix d'un nouvel empereur
prévalut. Lasse de réclamer, la diète (voy.

ce mot) abandonna en 1338 aux sept élec-
teurs le droit important de choisir l'em-
pereur, et la fameuse bulle d'Or ( voy.)
vint y donner une sanction solennelle,
quoique fondée sur de bizarres argu-
ments, tels que le nombre septenaire des
branches du chandelier juif et celui des
dons du Saint-Esprit. Cependant les évé-
nements amenèrent des modifications
dans ce système. La Bohême fut privée
de son vote pendant plusieurs siècles; lé
Palatinat en fut dépouillé au profit de là
Bavière, qui l'avait eu dans les premiers
temps. Par le traité de Westphalie,on
rendit le droit de voter au Palatinat, en
laissant subsister l'électorat de Bavière.
A cette huitième voix, l'Empereur en
joignit en 1692 une neuvième en faveur
de Brunswic-Lunebourg; car l’Allema-

gne avait laissé l'Empereur s'arroger la
faculté de modifier la composition du
corps dont les suftrages lui donnaient la

couronne. L'électeur palatin ayant auc-
cédé en 1777 à la dynastie éteinte de Ba-
vière, ce dernier électorat cessa depuis
lors les huit autres électeurs conservè-
rent leur droit jusqu'auxguerres de la ré-
vblution française,époque où les cessions
de territoire et les sécularisationschan-
gèrent le vieux système électoral. On
chercha à le rétablir le mieux qu'on
put, et au commencementdu XIXe siè-
cle le corps électoral fut composé d'un
prince archi-chancelier,des électeursde
Bohême, du Palatinat, de Salzbourg,
de Saxe-, de Brandebourg, de Brunswic-
Lunebourg,de Wurtemberg,de Bade et
de Hesse. Mais peu d'années après cette
nouvelle organisation, le vieil empire



germanique (voy.) ayant été dissous, les
fonctions des électeurs cessèrent, et il
n'y eut que le landgrave de Hesse-Cassel
qui continua de porter le titre de Kur-
fürst, quoiqu'il n'y eût plus d'empire
germanique ni par conséquent d'empe-
reur à élire.

Au reste, les choix faits par les sept
ou huit princes électeursétaient toujours
déterminés par les espérances ou les
craintes qu'inspiraient aux États les sou-
verains d'Allemagne les plus puissants.
Dans leur collége, l'archevêquede Mayen-
ce, revêtu du titre d'archi-chancelier,
avaitla présidence; parmi les électeurssé-
culiers, celui de Bohême occupait le pre-
mierrang.Chaqueélecteurportait le titre
d'une dignité de l'empire, dont les fonc-
tions étaient à peu près purement nomi-
nales, si ce n'est qu'à la cérémoniedu sa-
cre, ils les exerçaientauprès de la person-
ne de l'empereur nouvellementélu. Tous
avaient le rang de roi, et la justice qu'ils
rendaient dans leurs états n'était pas
sujette à la révision de la chambre impé-
riale c'est ce que les jurisconsultes al-
lemands appelaient le privilége de non
appellando, privilége qui n'en était pas
un pour leurs sujets. Ils avaient encore
le droit de tenir des diètes ou réunions
pour délibérer sur les affaires générales
de l'Empireet d'y prendre des résolutions
obligatoires pour tous les membres de
cet empire. Voy, DIÈTE, D-G.

ÉLECTIF. On nomme ainsi tout pou-
voir qui se fonde sur l'élection. Ce n'est
pas ici le lieu d'examjner les principes
sur lesquels l'élection se base; il en sera
traité à l'article suivant par une plume
plus exercée que la nôtre à la discussion
des matières politiques. On y verra aussi
quel'électionpeut se rapporteraussibien
au pouvoir exécutif qu'au pouvoir con-
sultatif et à l'appui de cette remarque,
sans remonter aux nombreuses magistra-
tures électives des ancien, à partir des
juges israélites, sans réveiller même les
souvenirs de la royauté élective de la
Pologne, si fameuse dans les derniers
siècles par les nombreuses candidatures
qu'elle appelait en présence du kolo (v,),
ou du dogat de Gênes et de Venise, ou
de la dignité impériale d'Allemagne,
égalementabandonnés à l'élection, ainsi

que les principautés ecclésiastiques,nous
rappellerons qu'aujourd'huimême c'est
l'élection qui dispose de la chaire de
saint Pierre et du gouvernement de
l'État romain ( voy. CARDINAUX et CON-,
CLAVE), du fauteuil où siège le président
de la république des États-Unis (voy.
cet article), du pouvoir exécutif dans les
cantons suisses, dans les villes libres
d'Allemagne, etc. 'Même dans les pays
où l'autorité se transmet par l'hérédité
et où en général on peut dire que le roi
ne meurt pas, il a souvent fallu recourir
à l'élection, soit après une révolution,
soit en cas d'extinction de la famille ré-
gnante. Ainsi en Suède, pays monar-
chique, il y a souvent eu des élections
de roi. On peut citer de même je Portu-
gal le la Russie, lors de l'avénement des
Romanof, et jusqu'à un certain point
même la France, après la révolution de
juillet. La Belgique, nouvellement con-
stituée en royaume indépendant, a fait
élection d'un roi, tandis que la Grèce,
placée dans une situation analoguepres-
qua au même moment, a dû accepter
celui que les trois grandes puissances
signatairesde l'alliance à laquelle elle fut
redevable de son émancipation avaient
choisi pour elle. Quant aux avantages
ou aux inconvénientsde la Foyauté élec-
tive, c'est à l'article MONARCHIE que
nous pourrons les examiner. S.

ÉLECTIONS. Il ne saurait exister
dans les sociétés humaines que deux
sortes d'autorité celle que se sont arro-
gée ceux-là même qui l'exercent,et celle
qui leur a été confiée. Les pouvoirsspon-
tanément saisis, légitimes lorsqu'ils sont
nécessaires prennent habituellement
naissance dans les perturbationsdes so.
ciétés c'est dans leur état paisible et ré-
gulier que s'établissent au contraire les
pouvoirs délégués, Ceux-ci dérivent on
du vœu de la loi (comme dans le cas
d'accession au trône par hérédité), ou du
choix d'un homme (comme quand le su-
périeur désigne le subalterne), ou de ce-
lui d'une collection d'hommes. C'est au
fait d'où résulte cette dernière origine
des pouvoirs sociauxqu'on donne le nom
d'élection; il emporte nécessairement l'i-
dée d'unchoixauquelplusieurspersonnes
ont concouru.



Ce procédé, aussi ancien que les so-
ciétés elles-mêmes,est évidemmentsus-
ceptible d'une application universelle.
Il n'est aucune fonction publique,si éle-
vée ou si infime qu'on la suppose, qui
ne puisse être conférée par voie d'é-
lection. On peut élire des rois, des légis-
lateurs, dea chefs militaires, des juges,
des professeurs, des prêtres même; la
désignation d'un seul par plusieurs est
également praticable lorsqu’il ne s'agit
que d'un garde champêtre ou d'un pâ-
tre communal. Aussi, excepté dans les
pays soumis à un despotisme sans limi-
tes, trouve-t-onpartout trace d'élection;
mais nulle part, même dans les démo-
craties les plus sincères, l'élection n'est
appliquée indistinctement à tous les em-
ploie. L'observation historique, d'accord
ici, comme elle doit l'être toujours, avec
la vraie théorie sociale, démontre donc
que ai l'élection est constamment possi-
ble, etiè n'est pas constamment utile et
efficace, puisque jamais on n'a essayé
d'en généraliser l'usage jusqu'au point
de tout lui soumettre, en proscrivant
d'une manière absolue les autres modes
de délégal ion des pouvoirspublics.

C'est qu'en effet les hommes, grâce à
l'expérience, seule base solide des scien-
ces politiques, ont reconnu,ou plutôt pres-
senti, de tout temps cette grande vérité,
que la compléte intelligencedes vérita-
bles intérêtsde la communautén'existant
nulle part, ni dans un seul individu, ni
dans un certain nombre, ni dans la majo-
rité du corps social, il fallait, suivant
les lieux, les circonstanceset les époques,
recourir à des moyens différents pour
faire prévaloir la raison sociale sur les

erreurset les passions,générales ou par-
ticulières, qui lui disputent l'empire.
Tantôton a cru qu'un seul pouvait mieux
voir et mieux faire que tous ou plusieurs,
et l'on a créé ou subi la dictature (voy.);
tantôt c'est à une portion restreinte de
la société qu'on a reconnu cette capacité
exclusive et on l'a laissée se faire un pa-
trimoine de tous les pouvoirs;tantôt on a
cherché dans le sentiment de la multitu-
de la solution des grandes questions pu-
bliques, soit en les lui donnant immédia-
tement à trancher, soit en lui laissant le
choix de ceux qui devaient les résoudre;

enfin on a été jusqu'àinterrogerle sort,
sinon pour décider des mesures à pren-
dre, au moins pour désigner ceux qui
devaient les exécuter. Par l'emploi de
l'une ou de plusieurs de ces combinai-
sons, si multipliées, si disparates,et ce-
pendant souvent usitées concurremment,
des nations ont péri, d'autres nationsont
prospéré. Ce seul fait, qui éclate à toutes
les pages de l'histoire, donne la mesure
du cas qu'il faut faire de ces systèmes
à priori, qui prétendent assujettir les as-
sociations humaines au joug d'un seul
principe abstrait et rigoureux, et qui,sui-
vant la préoccupation de leur auteur,
proscrivent comme illégitime tout pou-
voir qui ne dérive pas exclusivement,
soit de l'hérédité, soit de l'élection, ou
de telle autre source de la puissancepu-
blique.

Si l'élection n'est pas l'unique origine
de toute autorité à laquelle on doive
obéissance, il faut recom:ai tre qu'elle en

est une des moins contestables, et que
son importance est immense dans les so-
ciétés perfectionnées.C'est elle et la pu-
blicité qu'elle entraine dans les procé-
dés de gouvernement,qui donnent la vie
aux pays libres; elle est la sauvegarde
d'une foule de droits, le préservatifd'une
multitude d'abus, la garantie d'une infi.
nité d'intérêts; elle élève le cœur et l'in-
telligence de ceux à qui on la confie, et
même de ceux qui en sont l'objet; elle
donne à ces derniers cette force nouvelle
souvent si nécessaire pour résister à des
pouvoirs d'une autre origine; lorsque
ceux qu'elle confère ne sont que tempo-
raires, elleempêche qu'ils ne deviennent
tyranniques; enfin elle est le seul moyen
de constater l'opinion régnante dans un
pays, ou tout au moins dans la partie de
sa population à laquelle les fonctions
électoralessont attribuées. Appliquéeau
renouvellementdes associationssavantes,
elle donne des résultats, en général, si
satisfaisantsqu'elle a été presque de tout
temps le seul mode d'y procéder. Mise en
usage pour l'administration et la surveil-
lance des intérêts communs dans toute
association industrielle, elle est le seul

gage possible de leur sécurité.
A côté de si grands avantages se trou-

vent de grands inconvénients, comme il



arrive toujours dans les choses morales
et politiques, où le vrai et le bien abso-
lu sont évidemment inaccessibles. Ainsi,
comme, dans un choix fait par plusieurs,
la responsabilité de chacun lui semble,
quoiqu'à tort, être moindre, ce choix
est souvent effectué avec une excessive
légèreté le mérite supérieur, qui frappe
quelquefois les réunions nombreuses, se
présente souvent sous une forme qui le
leur fait complétement méconnaître; la
médiocrité étant le lot de la plupart, un
instinct jaloux, exploité par l'adresseet
l'ambition d'hommes subalternes, fait
souvent échouer les hommes distingués;
l'intrigueetlaflatterie,pours'exercerau-
trement, n'ont passur lesmassesuneaction
moins redoutable que sur un seul hom-
me la passion de la popularité, l'extrê-
me difficulté de dissiper les préventions
une fois formées dans un corps nombreux,
la souplesse avec laquelle il faut suivre
les caprices de l'opinion pour n'être ja-
mais délaissé par elle, sont autant d'élé-
ments de corruption chez les hommes
publics dont l'existencepolitiquedépend
d'un choix souvent renouvelé; enfin ces
deux conditions réunies du choix par
élection et d'une durée de fonctions très
bornée peuvent quelquefois amener de
si mauvais résultats, qu'en France, où
elles furent admises pendant un certain
temps pour la formation des tribunaux
civils et criminels, on ne leur trouverait
peut-êtreactuellement pas un seul parti-
san, s'il s'agissait de les rétablir pour
cet objet.

L'élection est directe lorsqu'elle con-
fère immédia tement les fonctionsauxquel-
les il s'agit de pourvoir, et indirecte lors-
qu'elle désigne soit d'autres électeurs qui
doivent eux-mêmes faire le choix, soit
des candidats parmi lesquels un autre
pouvoir doit nommer. Lorsque l'élection
est indirecte, elle est à deux degrés, ou
plus; car il est clair qu'on peut multi-
plier indéfiniment les degrés. Plus on le
fait, plus la part d'influence des premiers
électeurs devient faible, de même que
leur part de responsabilité. Aussi, lors-
qu'elle dépasse deux degrés, l'élection
médiaten'est-elleguère qu'une déception
à l'égarddes électeursdu premier, imagi-
pée pour satisfaire à des exigencesthee-

riquea qui n'ont point de bases dans les
réalités de la vie sociale.

Quant à ses formes l'élection peut
être publique ou secrète; elle peut avoir
lieu à la majorité absolue ou seulement
à la pluralité des suffrages; quelque,
fois, mais très rarement, on a presprit
l'unanimité. On peut s'y contenter de la
majorité apparente, comme dans le cas
où l'on y procèdepar l'éprepvedes mains
levées on peut exiger la majorité dé-
terminée, comme lorsqu'on recueille les
suffrages un à un (voy. SCRUTIN). Ces
suffrages peuvent être dorinés soit de
vive voix, soit par écrit, exprimés sur
des bulletins ou consignés dans des re-
gistres, déposés dans des boites pour
être dépouillés après qu'ils ont été lous
recueillis ou comptés à mesure de
leur émission par ceux qui sont char-
gés de constater et de proclamer le ré-
sultat de l'élection. Avant que les études
politiques eussent pris la direction meil-
leure qu'elles commencent à peine à sui-
vre et que le génie de Moutesquieu,s'il
eût éy mieux compris, leur eût imprimé
cent ans plus tôt, on dissertait à perte de
vue sur la supériorité absoluede telle ou
telle des formes électoralesqu'on vient
d'indiquer,comme s'il était possible de
dégager un problème social *les cir-
constances de fait qui en sont les vrais
éléments,et d'obtenir par la logique,pri-
vée de l'appui de l'observation,une solu-
tion égalementapplicable à toutes les si-
tuations possibles de l'humanitel

Considérée sous lerapport historique,
l'élection se trouve dans l'antiquité usi-
tée généralementpour conlérerdes fonc-
tions exécutives, tandis que chez les na-
tions modernes, ce sont les fonctions
législatives ou consultatives auxquelles
elle est surtoutappelée à pourvoir. Cette
diflérence s'explique par celle même de
l'état social. La partie de la population
humaine qui, dans les nations anciennes,
formait seule la société politique, était
assez restreinte pour pouvoir voter di-
rectement elle-même les lois qu'elle im-
posait à tout le reste. Il ne lui restait
donc à déléguer que leur exécution et
que la conduite des armées, q-ti ne peu-
vent appartenir qu'à un seul individu
ou à un très petit nombre. Aussi la dé-



légation du pouvoir législatif, qui con-
stitue ce qu'on appelle de nos jours la
forme représentative, ne fut jamaisbien
connue dans les oligarchiesde la Grèce,
où l'exercice immediat de la puissance
politique,étantd'ailleurs laseulegarantie
réelle de la liberté civile, en était insé-
parable, de sorte qu'il n'y avaitque deux
classes dans la société les gouvernants
d'une part, et de l'autre les incapables et
les esclaves.

Au premier coup d'œil qu'on jette sur
les temps modernes, on reconnait qu'il
en est tout autrement chez les peuples
qui possèdent des institutions libérales,
soit républicaines, soit monarchiques.
Parmi eux, on distingue les droits et les
pouvoirs, ou, si ton veut, les garanties
et les fonctions. Les garantiesappartien-
nent à tous les individus de l'espece sans
distinction; les fonctions sont réservées
à ceux que l'intérêt de la société en in-
vestit. Ainsi, la liberté de la personne,
cellede la conscience, celle de l'opinion
manifestée par la presse, sont assurées
à la femme comme à l'homme, au mi-
neurcomme au majeur,au pauvrecomme
au riche, à l'ignorant comme au savant;
tandis que le pouvoir de faire des lois,
de choisirceux qui les feront ou ceux qui
les exécuteront,est réservé à la 'mino-
rité des sociétés, puisque partout, aux
États-Uniscomme en Suisse, en Angle-
terre comme en France, les femmes, les
mineurs et les hommes adultes qui ne
paient pas de taxes en sont exclus. Dans
cette forme de l'état social, les nations,
après avoir assuré à tous les êtres hu-
mains qui les composent les mêmes droits
protecteurs de leur bien-être et de leur
dignité individuelle,accordent à chacun,
quant à la question des affaires publi-
ques, des pouvoirs diflérents. Tous ont
voix consultative et peuvent également
exprimer leur avis par la parole ou par
la presse; quelques-uns seulement ont
voix delibérative et exercent les pouvoirs
ou fonctions politiques. Il est clair que,
dans un semblable etat de choses, un
électeur est un fonctionnaire qui rem-
plit une mission sociale, aussi bien que le
représentant qui vote une loi et le she-
rifou le préfet qui l'exécute.

Dans F exercice de toute fonction, le

fonctionnaire représente l'intelligence
publique appliquée à l'objet particulier
de sa mission. La réunion des électeurs
représente donc cette même imelligence
appliquée aux choix qui lui sontconfiés.
Aussi, rien de plus conformeà l'analogie
des idées que la dénomination de grand
jury national que, dans les pays libres,
on donne souvent au corps électoral qui
choisit les assemblées politiquea; car le
jury, c'est la raison sociale emplo y éeà la
recherche de la vérité judiciaire l'élec-
tion et le corps législatifqui en émane,
c'est encore la raison sociale, mais em-
ployée à la recherche des intérêts géné-
raux d'un pays et des moyens d'y satis-
faire.

Il n'en saurait être d'une fonction
comme d'un droit qui s'exerce sans con-
dition il a donc fallu, pour les fonctions
électoralescomme pour les autres, déter-
miner des conditions d'aptitude. Consi-
dérée dans sa généralité, cette questioa
sociale peut se poser ainsi constater
quels sont les membresd'une nation qui
ont à la fois identité d'intérêt avec la
masse et supérioritésuffisantede lumières
sur elle quant à l'objet de la fonction
électorale qu'il s'agit de conférer.

C'est à résoudre cette question, dans
les cas fort divers qu'elleprésente, que
se sont appliquées les constitutions exis-
tant en Europe et en Amérique. Il va
sans dire que leurs prescriptions ne sont
pas les mêmes; cependant elles sont uni-
formes quant aux bases, et partout la
capacité électorale (au moins lorsqu'il
s'agit de choixpolitiques)n'est reconnue
que chez les individus du sexe mâle,
ayant atteint l'âge de la majorité civile
et contribuant aux charges publiques.
Presque partout cette dernière condition
entraîne celle de la possession d'unepro-
priété foncière, de sorte que le chiffre
du revenu, ou celui de la contribution
qui le fait présumer, constitue la seule
différence importante entre la capacité
électorale admise dans les diverses répu-
bliqueset monarchies représentatives.

Ce chiffre est ce qu'on appelle le cens
électoral. Il établit, suivant la contrée et
suivant l'objet de l'élection, la triple pré-
somption d'indépendance personnelle,
de discernement politique et d'attacbo.



ment aux lois du pays qui fait le titre de
l'électeur à la confiance que la loi lui
accorde. Développer ici les raisons spé-
ciales qui, chez les différents peuples,
ont fait admettre tel ou tel cens, ce ne
serait rien moins que discuter compléte-
ment l'état social et politique de chacun
d'eux. On ne peut donc prétendre à réu-
nir ici des notions qui se trouveront
d'ailleurs disséminées dans divers-articles
de cet ouvrage, et l'on se contentera
d'éclaircir, par l'analysedu systèmeélec-
toral de la France, ce que les considé-
rations qui précèdent peuvent avoir de
trop abstrait, quoique immédiatement
déduites des faits qui se passent sous nos
yeux.

L'élection n'avait lieu en France, avant
1789, que dans des cas trop rares, avec
des formes trop surannées ou trop va-
riables pour qu'il soit possible d'en in-
diquer en peu de mots les règles com-
munes. Le corps municipal de certaines
villes, les États de quelques provinces,
les États-Généraux du royaume lui de-
vaient leur origine. Généralement le
clergé, la noblesse et le tiers-état élisaient
séparément. L'élection, habita Hument
direc:e pour les deux premiers ordres,
était souvent à deux degrés pour le troi-
sième. L'Assemblée constituante effaca
toutes cesanomalieset appliqua l'election
indirecte à deux degrés, non-seulement
à la désignationdu Corps Législatif,mais
à celle des adminislrations collectives de
département et de district, ainsi qu'à
tous les membres des tribunaux. Les
électeurs du premier degré étaient tous
les hommes de 25 ans, payant une con-
tribution foncière égale à la valeur de
trois journées de travail et n'étant pas
serviteurs à gages; les électeurs du se-
cond degré ne pouvaientêtre choisis par
ceux du premierque parmi les citoyens
possédant une propriété d'un revenu
évalué, suivant qu'il s'agissait des gran-
des villes ou des petites villes et des
campagnes,à 200 journées ou 150 jour-
nées de travail. Tous les électeurs du
premier degré étaient éligibles au Corps
Législatifpar ceuxdu second.Les assem-
blees électorales du second degré véri-
fiaientelles-mêmes les pouvoirs de leurs
membres; les tribunaux statuaient, en

cas de réclamation, sur l'inscription ou
la radiation des électeurs du premier
degré. L'élection directe, admise dans
plusieurs cas par l'Assemblée consti-
tuante, l'était entre putres pour les offi-
ciers subalternes des gardes nationale.
nouvellement instituées; l'élection re-
devenait indirecte lorsqu'il s'agissaitdes
officiers supérieurs.

La constitution de 93, qu'on ne cite
ici que pour mémoire, puisqu'elle ne fut
jamais exécutée, établit l'élection directe
pour le Corps Législatif et conserva l'é-
lection indirecte pour les fonctions exé-
cutives de département et de district.
Elle abolit toute espèce de cens d'électo-
rat et d'éligibilité:c'est la seule tentative
de ce genre qu'on puisse citer, soit en
France soit ailleurs. La constitution de
95 rétablit le principe du cens électoral,
mais en admettant comme suffisante une
taxe foncièreou personnelle quelconque.
Elle en revint du reste aux deux degrés
et à presque toutes les combinaisonsde
la constitution de 91. Celle del'an VIII
et les sénatus-consultes de l'an X et de
l'an XII en établirent de nouvelles, et
tout aussi éphémères.Il y eut, par exem-
ple, une élection à trois degrés d'après
laquelle les citoyens éligibles aux fonc-
tions publiques nationales se trouvaient
être dans le rapportd'un à mille avec les
électeurs du premier degré, d'un à cent
avec ceux du second, d'un à dix avec
ceux du troisième. Deux causes bien di-
verses concoururent à faire admettreces
formes compliquées et menteuses c'é-
taient d'une part le besoin d'échapper tout
doucementau gouvernement de la multi-
tude, dont la France se lassait alors,
mais que son nouveau chef était trop
prévoyant pour attaquer de front; et de
l'autre les illusions d'un esprit distin-
gué, mais anti-pratique,Sièyes,qui, en-
gagé dans les voies les plus fausses, vou-
lait réaliser la chimère de l'exacte pon-
dération des pouvoirspar la multiplicité
des rouages, et croyait régir les nations
avec des formules de statique.

Les élections devinrent, sous le con-
sulat et l'empire, ce que voulaientqu'elles
fussent la tendance des esprits et le génie
despotiquede Napoléon,c'est-à-dire une
forme sans vie et sans résultats. Ce ne



fut qu'en 1815 que la crise des Cent-
Jours leur rendit quelque importance.
Mais le système indirect, avec lequel
il ne saurait y avoir de véritable es-
prit public, ôtait encore aux choix po-
litiques une grande partie de leur au-
torité. La Restauration eut l'honneurd'y
renoncer la première, et la loi du 5 fé-
vrier 1817, quoique imparfaite à beau-
coup d'égards, réalisa enfin, après tant
d'essais infructueux, l'intervention sé-
rieuse, régulière et intelligente du pays
dansladirection de ses affaires. Tous les
Français âgés de quarante ans et payant
300 fr. de contributions directes furent
réunis par ceUe loi en autant de colléges
qu'il y avait de départements, pour y
élire, sans intermédiaire, les membres
delaChambredesDéputés. L'élection ne
fut pointéteuducaux conseils locauxdes

communes, des arrondissements et des
départements. Cette lacune,qu'on essaya
plus tard de combler, ne disparuten dé-
finitive quedepuis larévolutionde juillet.
La loi de 1817 fut bientôt profondé-
ment modifiée par celle du 29 juin 1820,
qui, votée dans un esprit de résistance
aux développementsrapides des intérêts
démocratiques, fut entourée dès sa pro-
mulgation d'une extréme impopularité.
Elle répartissait les électeursà 300 francs
en plusieurs colléges d'arrondissement,
nommant chacun un député, et réunis-
sait ensuite en uu seul collége de dépar-
tement le quart le plus imposé de ces
électeurs pour y choisir d'autres dépu-
tés. Le vice de cette loi était de consti-
tuer dans les colléges de département
une majorité formée,par le fait, des an-
ciennes classes privilégiées,dont les in-
térêts et les passions étaient en opposi-
lion directe avec les intérêts et les sen-
timents nationaux; de sorte qu'au lieu
de protéger l'établissementconstitution-
nel contre les envahissementspopulaires,
les grands collèges le sapaient ouverte-
ment au profit de la contre-révolution.
C'était là leur véritable crime, et non
le privilége dit double vute, que la pas-
sion d'égalité qui règne en France ne put
cependant leur pardonner, quoique ce
préten du privilége, examiné deprès, n'eùt
rien de plus exorbitant que cclui qui fixait
à 300 francs le cens donnant entrée dans

les colléges d'arrondissements, et ù 1000
francs celuiqui rendaitéligibles tous les
hommes âgés de quarante ans.

Tel fut, de 1820 à 1830, le régime
électoral de la France. Combiné contre
la liberté, il finit par déjouer les inten-
tions de ses fondateurs, et l'opinionqui,
lorsqu'elle est vraiment nationale, se fait
jour tôt ou tard par les obstacles même
qu'on lui oppose,avait envahi,avec l'im-
mense majorité des petits colléges, une
imposante minorité parmi les grands.
Elle était maîtresse de la chambre élec-
tive, et, par cela seul, légalementmai-
tresse du pays. La dynastie ne voulut pas
reconnaître cette loi suprême de la mo-
narchie constitutionnellequi soumettout
au pouvoir électoral, y compris les vo-
lontés du trône, lorsque ce pouvoir, ité-
rativement interrogé, a persisté dans sa
réponse. Ayant épuisé son droit par la
dissolutionde la chambre, elle en appela
à la violence contre le verdict des col-
léges électoraux et succomba dans la
lutte.

L'élection, victorieuse, tient aujuur-
d'hui une place immensedans les insti-
tutions du pays; elle dispose de ses desti-
nées politiques, elle contrôle son admi-
nistration générale, elle concourt à son
administration locale; elle est l'âme de
l'organisation de sa milice sédentaire
elle intervient, comme jadis, dans des
intérêts spéciaux, par exemple dans le
choix des magistrats consulaires. Pour
indiquer ses règlesactuellesd'après leur
degréd'importance, il faut les suivredans
l'ordre politique, dans l'ordre adminis-
tratif, puis enfin dans la garde nationale.

Pour la formation et le renouvelle-
mentde la Chambre des Députés, le ter-
ritoire français est divisé en 459 arron-
dissementsélectoraux, dont chacun pos-
sède un seul collége, qui élit directement
un député. Pour être membrede l'un de
ces colléges, il faut être âgé de vingt-cinq
ans, jouir de ses droits civils, avoir son
domicilepolitique dans l'arrondissement
et payer une contribution directe de 200
fr.Il y a exceptioneu faveurdes membres
de l'Institut et des offciers en retraite,
jouissant d'une pension de 1,200 fr. au
moins, lesquels ne sont astreints qu'à
payer le demi-cens de 100 fr., ainsi que



pour le cas où il ne se trouve pas dans
l'arrondissement électoral 150 citoyens
qui paient le cens noi mal 'ce nombre
est alors complété par les plus imposés
au-dessous de 200 fr. Pour etablir leur
cens, le fils ou le gendre d'une femme

veuve sont admis à se prévaloir des con-
tributions de ses propres biens qu'elle
leur delègue, et le fermier peut, dans le
même but, s'attribuer le tiers de l'impôt
de la propriétéruralequ'il exploite, sans
que ce tiers cesse d'être compte au pro-
priétaire. Ajoutons que, lorsque le cens
résulte d'une patente, il faut qu'elle soit
prise et l'industrieexercéedepuis un an
pour conférer la capacité électorale, et
que lorsqu'il résulte de l'impôt d'un bien
acquis ou loué, le bail ou l'acquisition
doivent être antérieursà la révision an-
nuelle des listes électorales.

Ces listes sont dresséespar les préfets,
Elles.sont permanentes,saul les radiations
et inscriptions nouvelles qui ont lieu lors
de leur révision, travail exécuté soigneu-
sement avec le concours des maires et des
sous-préfets,et qui commence le premier
juin de chaque année, pour ne se termi-
ner qu'au 16 octobre. Nul ne peut être
retranchéd'une liste électorale à son in-
su car, outre la publicité donnée dès le
15 août aux résultats de la révision du
préfet, toute radiation par lui ordonnée
est notifiée à l'individu. qu'elle concerne,
qui peut, jusqu'au 30 septembre, con-
tester la décision par une réclamation sur
laquelle le préfet est tenu de statuerdans
les cinq jours en conseil de préfecture,
sauf le recours de la partie devant la cour
royale du ressort, laquelleprononcesom-
mairement et sans frais, et dont les déci-
sions font loi pour l'administration. Une
autre garantie puissante de la loyauté
des listes consiste dans ce qu'on appelle
l'intervention des tiers: c'est le droit que
possède chaque électeur de l'arrondisse-
meut de poursuivre, tant devant le pré-
fet qu'en cour royale, l'inscription ou la
radiation de tout individu qui lui parait
omis ou porté à tort sur cette liste. Celle-
ci, telle qu'elle est arrêtée le 16 octobre
et publiée le 20, est définitive et sert
seule de base aux élections, soit généra-
les, soit isolées, qui auraient lieu jusqu'à
pareil jour de l'année suivante.

Une fois au moins tous les cinq ans,
et plus souvent s'il est fait usage du droit
de dissolutionon si la deputation de l'ar-
rondissement devient vacante, chaque
college est convoqné par le roi, dans une
commuue de l'arrondissement qu'il dé-
signe, pour procéder au choix d'un dé-
puté. La session des colléges peut durer
dix jours mais l'electioo, sauf le cas
d'annulation d'un ou de plusieurs scru-
tins pour vice de forme, est toujours ac-
complie dès le quatrième. C'est à huit
heures du matin que les opérations com-
mencent sous la présidenceprovisoire du
président du tribunal civil, ou du maire
de la ville, si elle n'est pas le siège d'un
tribunal. S'il y a plus de 600 électeurs,
le collège se divise en sections, dont
chacunecomprend au moins 300 mem-
bres et a pour vice-président, suivant les

cas un juge de tribunal ou un adjoint
au maire. Les deux plus âgés et les deux
plus jeunes parmi les électeurs présents
sont scrutateurs provisoires, et le bu-
reau, ainsi formé de cinq membres, dé-
signe son secrétaire aussi parmi les
électeurs présents. On procède à l'ap-
pel nominal chaque électeur appelé à
son tour prête serment de fidélité au roi
des Français, d'obeissance à la Charte
constitutionnelle et aux lois du royaume,
et reçoit ensuite du président provisoire
deux bulletins, sur l'un desquels il écrit
ou fait écrire secrètement le nom du
président definitif qu'il veut choisir, et
dont l'autre reçoit ceux des quatrescru-
tateurs definitils.Les deux bulletins sont
ensuite fermés et remis par l'électeur au
président provisoire qui les dépose dans
la boite a scrutin. A trois heures après
midi, le scrutin est déclaré clos, la boite
est ouverte les bulletins sont comptés,
puis dépouillés par leï scrutateurs et
lus à haute voix par le président. La ma-
jorité relative suffisant pour nommer le
président et les scrutateurs déhmtifs,ce
premier tour de scrutin atteint toujours
son but. Le bureau qu'il désigne est in-
stallé aussitôt par le bureau provisoire,
dont les fonctions sont terminees, et le
college s'ajourne au lendemain matin
car il ne peut y avoir plus d'un scrutin
par jour.

Le second jour, un seul bulletin est



remis à chaque électeur et doit recevoir
le nom du député. Ainsi qu'on l'a dit
eilleurs (voy, DEPUTÉ), celui-ci ne peut
être choisi que parmi les Français âgés
de 30 ans et payant 500 fr, de contribu-
tions directes, sauf le cas où le dé-
par-ement n'offrirait pas au moins cin-
quante éligibles réunissant ces condi-
tions d'âge et de cens les manquants
seraient alors suppléés par les plus forts
contribuables qui les suivent en ordre
décroissant. Le député peut être pris
parmi les éligibles étrangers au départe-
ment mais comme la moitié au moins
de la députation doit y avoir son domi-
cile, si les choix des arrondissements
pris ensemble n'offrent pas ce résultat,
la Chambre, après la vérification des
pouvoirs, désigne par le sort celui ou
ceux des députes étrangers qui doivent
sortir pour être remplaces par un éli-
gible domicilié.La loi déclare inéligibles
dans le ressort particulier de leurs fonc-
tions les préfets, les sous préfets, procu-
reurs générauxet procureurs du roi, les
chefs des administrations financières et
les officiers généraux chargés d'un com-
mandement territorial. Il y a de plus in-
compatibilitéabsolue entre l'exercice des
fonctions de député et le poste de pré-
fet, sous-préfet, receveur général ou
particulier des finances et payeur du tré-
sor. Enfin l'accepialion de fonctions sa-
lariees est l'équivalent d'une demission
de la part d'un député; mais il peut être
réélu.

Plus du tiers des voix des électeurs
inscrits et plus de la moitié des voix de
ceux qui sont présentsdoivent êtreacquis
à un candidat pour qu'il y ait élection,
soit au premier, soit au second tour de
scrutin. gi ce résultat q'est pas obtenu,
il s'établit, au troisième et dénier tour,
une lutte exclusive entre les deuxcandi-
dats qui ont eu le plus de voix au second.
La pluralité des votes splfit pour con-
sommerl'électiondansceballottage, dont
l'issue est nécessairement docisivv.

La police des colléges électoraux ap-
partient à leur piésident et la non-
naissanoe des dilficullés qui s'élèvent à
leur bureau, sauf la décision suprême de
la Chambre. Les collégea ne peuvent ni
discuter ni délibérer; maia toute récla-

mation est insérée de droit au procès-
verbal. Le secret dit rote est garanti par
la destruetion immédiate des bulletins
après le dépouillement de chaque scru-
titi, de sorte que l'ind épendance, soit
générale,soit individuelle, des suffrages
est complétementassuré. Auusi rien de
plus paisible,de plus loyal et de plus ré-
gulier dans les formes que les élections
fraoçaises.

Les conseils généraux de départe-
ment, les conseils d'arrondissement et
les conseils municipauxsont, comme ta
Chambre des Deputés, le produit d'ane
élection directe. Les premiers sont re-
nouvelés par tiers tous les trois ans, les
seconds et les derniers par moitié aux
mêmes époques. Chaque centon, dans
les départements qui n'en ont pas plus
de trente, élit séparémentun membredu
conseil géneral, et dans tous les cas un
membre au moins du conseil d'arron-
dissement.L'assembléeélectoralese com-
pose l' des électeurs politiques dp can-
ton 2° des citoyens qui concourent avec
eux aux fonctions de jurés et qui sont
les fonctionnaires sans traitement nom
més par le roi les officiers en retraite
jouissant de 1,200 fr. de pension les
docteurs et licenciés des facultés univer-
sitaires, les membres des Sociétés sa..
vantes qui ont une existence légale et les
notaires; 8° et éventuellement, des ci-
toyens les plus imposés de la circonscrip-
tion, appelés pour porter l'assembléeà
60 membres, si les deux parties de la
liste du juryne fournissaientpas au moins
ce nombre.

Les assemblées électorales des com-
munes comprennent,outre toutes les ca-
tégories d'électeurs ci- deesus énoncées,
de nouvelles catégories où trouvent
leur place tous les officiers de la garde
nationale, tous les membres de l'ordre
judiciaire, la plupart des fonctionnaires
retraités ou gratuits, et jusqu'aux anciens
élèves de l'École polytechnique. Ces ci-
toyens concourent à l'élection du con-
seil municipal, avec un nombre des plus
forts conttibuables âgés de 21 ans, pro.
portionnel à la population de la eom-
mune, de sotte que pour une communs
de 1,000 âmes il y ait un électeur cen-
sitaire pour10 habitants, et qu'on ajoute



5, 4 ou 3 électeurs par 100 habi-
tants, à mesure que la population s'é-
lève.De là résulte que le cens de l'électeur
communal s'abaisse rapidement, lors-
qu'on passe des grandes villes aux petites
et de celles-ci aux campagnes, où dans les

communes pauvres il se réduit presqu'a
rien, par exempleà 15 centimes.

Quant aux conditions d'éligibilité aux
trois ordres de conseils administra-
tifs, 25 ans d'âge et 200 fr. d'impôts
payés dans le département donnent en-
trée au conseil général le même âge et
150 fr. suffisent pour le conseil d'arron-
dissement tout électeur communal est
éligibleau conseil municipal.

Les élections dans la garde nationale
sont triennales; elles sont directes pour
la plupart des grades subalternes et in-
directes pour tous les grades supérieurs.
Tous les gardes nationaux ont droit de
suffrage, et, réunis par compagniesous
la présidence du maire, ils choisissentà
la majorité absolue les officiers, et à la
majorité relative les sous-officierset ca-
poraux ou brigadiers de la compagnie;
puis ils désignent un nombre de délégués
égal à celui de leurs officiers, avec les-
quels ces délégués concourent à la nomi-
nation directe du chef de bataillon et du
porte drapeau, et à la formation d'une
liste de dix candidats parmi lesquels le
roi choisit le colonel et le lieutenant-co-
lonel de la légion.

Les formes conservatrices de l'exacti-
tude des listes, protectrices du secret des
votes et garantes de la sincérité des ré-
sultats électoraux, ont été étendues des
élections politiques aux élections admi-
nistratives, comme à celles de la garde
nationale, avec des simplificationscom-
mandées par la nécessité d'épargner le
temps des electeurs,etjustifiées d'ailleurs
par la moindre solennité de leurs choix.

Considéré dans son ensemble, le sys-
tème électoral français fait appel à peu
près tous les trois ans à 200,000 élec-
teurs politiques, au tiers environ de ce
nombre d'électeurs de département et
d'arrondissement,à près de 3,000,000
d'électeurs municipaux, et à une masse
encore plus forte d'électeurs gardes na-
tionaux. Il proportionne aux garanties
que présentechaquecatégoried'électeurs

l'importance du pouvoir qu'il leur ac-
corde. L'aisance, qui ne fait pas les lu-
mières, mais qui en est le signe le moins
douteux et qui est la première condition
de l'indépendance personnelle, est aussi
celle qu'il exige des hommes appelés à
choisir les deputés. La propriété fon-
cière est la seule qu'il admette, parce
qu'elle est la seule qui soit stable et
qui s'identifie avec les intérêts perma-
nents du pays. Il offre une prime houo-
rable à l'esprit d'ordre, au travail qui
enrichit et qui éclaire, en leur offrant
des pouvoirs qu'on ne perd guère que
par sa propre faute une fois qu'on les a
conquis. Il n'abandonne pas aux brus-
ques caprices d'une multitude ignorante
le sort d'un grand peuple, entouré de
voisins jaloux et puissants, tout prêts à
profiter de ses moindres fautes; mais il
essaie de créer un esprit public jusque
dans les derniers villages, en commettant
aux électeurs qu'il y établit des soins
appropriés à leur court horizon. Faire
jouir la France de la plénitude d'exis-
tence d'un pays libre, en conservantà ses
conseils cet esprit de stabilité et de pré-
voyance qui fait la force des pays où les
pouvoirs sont concentrés, tel est le pro-
blème qu'il a votdu résoudre: pour qu'il
y parvienne, il faut que le zèle, l'inmlli-
gence et la sagesse des électeurs de tout
ordre se mettent de plusen plus au niveau
de la grandeur des intérêts qu'il leur
confie.

Le rapprochementdes élections an-
glaises et des nôtres ne trouvera pas sa
place ici. La refonte récente du système
anglais exige qu'on le compare d'abord
avec lui-même, avant de le mettre en
regard du nôtre et de celui des États-
Unis c'est ce qu'on fera au mot Ri-
FORME ÉLECTORALE.Voy. aussi CANDI-
DATURE, SCRUTIN, etc. 0. L. L.

ÉLECTION (théologie),vor. GRACE.
ÉLECTRE, voy. ORESTE et CLY-

TEMNFSTRE.ÉLECTRICITÉ (physique). Les
phénomènesélectriques dépendent d'une
cause mystérieuse; ils sont passagerset se
manifestent seulement dans des circons-
tances particulières que l'on fait pattre à
volonté.Ilsontété d'abordobservés quand,
après avoir frotté avec la main certaines



substances, on remarquaitque ces corps
en attiraientd'autres légers, tels que des
petits morceauxde papier ou des barbes
de plume. Cette propriété ayant été ob-
servée la première fois sur l'ambre,dont
le nom grec est, on a appelé
électricité la théorie physique dont cette
propriété fait partie.

Si le corps dont on approche la résine
ou le verre frotté est suspendu à un fil
d'une certaine nature, que ce soit par
exemple une boule de moelle de sureau
suspendue à l'extrémité d'un fil de soie,
on remarque qu'après avoir été attirée
elle est repoussée. Ce phénomène d'at-
traction et de répulsion disparait au bout
d'un certain temps, variable avec l'état
de l'air; mais on peut le faire renaître
en frottant de nouveau le corps s'il est
nécessaire. Quand on opère dans l'ob-
scurité et qu'on écoute avec attention,
on observe une étincelle, et l'on entend
un léger bruissement au moment où les
corps légers attirés sont sur le point de
toucher le corps électrisé par le frotte-
ment.

Les corps que nous avons cités furent
d'abord les seuls qui manifestassent les
propriétés électriques; d'autres, tels que
les métaux, n'en donnant aucun signe
quand on les frottait, on avait partagé
les corps en deux classes, dont l'une con-
tenait les corps éleelrtsables et l'autre
ceux qui ne l'étaient pas; mais on vit
plus tard que cette distinction n'était
pas fondée et que les corps de la seconde
classe n'avaient pas été placés dans les
circonstances convenables pour que le
frottement y développât de l'électricité,

On remarqua, en effet, que les corps
de cette classe pouvaientacquérir:avertu
électrique quand on les mettait en con-
tact avec ceux de la première préalable-
ment frottés; par exemple une boule de

sureau, suspendue à l'extrémité d'un fil
de soie, au contact d'une tige de métal
terminée par un manche de résine, s'é-
carte brusquement quand on a soin à
l'avance de frotter avec de la laine la
tige de métal, en la tenant par le man-
che.

Ainsi tous les corps peuvent s'électri-
ser par le frottement; mais ce qui les
distingue,c'est que les uns gardent leur

électricité pendant un certain temps
tandis que d'autres la perdent presqu'au
moment où ils la reçoivent, s'ils sont en
contact avec la main, par exemple, ou
avec le sol.

Ces considérationsont conduit les phy-
siciens à diviser les corps en deux clas-
ses celle des corps conducteurs de l'é-
lectricité, et celle des corps non-conduc-
teurs ou isolants. Dans la première on
doit ranger particulièrementles métaux,
et dans la seconde les huiles et les rési-
nes.

Si l'on prend une boule de sureau
attachée à un fil de soie et qu'on vienne
à la toucher avec un morceau de verre
frotté sur une peau de chat, on l'élec-
trise, et, comme la soie est un corps
isolant, l'électricité ne peut s'echapper;
de sorte que si l'on veut toucher cette
même boule avec le bâton de verre, on
remarque que le verre exerce une répul-
sion sur le sureau: d'où l'on conclut que
deux corps chargés de la même électri-
cité se repoussent. En répétant la même
expérience avec un bâton de résine, on
remarque le même phénomène.

Mais si l'on vient à approcher les deux
boules ainsi électrisées l'une de l'autre,
on remarque qu'elles s'attirent: on con-
clut de ce fait que les deux électricités
renfermées dans les boules sont de na-
ture différente.Cettequi est dégagéepar le
verre est dite vitréc, l'autre au contraire
est dite résineuse.

Mais ces dénominationstendent à don-
ner une idée fausse; car ces électricités
n'appartiennent pas exclusivement au
verre ou à la résine, et il est possible de
faire prendre à chacun de ces corps l'une
ou l'autre des deux électricités,en faisant
varier la nature ou l'état des corps avec
lesquels on les frotte. Il est donc préfé-
rable d'adopter les dénominations géné-
rales d'électricitépositive et d'électricité
négative, qui indiquent très bien deux
espèces contraires d'électricité. Il y a en
effet changementde signe dans les forces
que manifestent les deux électricités,
puisque ce que l'une attire l'autre le re-
pousse. On convient de prendre pour l'é-
lectricité positive celle que l'on déve-
loppe sur le verre poli en le frottant
avec de la laine, et pour l'électricité né-



gative celle qui est développée sur la
résine frottée avec la même substance.

On admet que tous les corps de la na-
ture possèdent les deux électricités en
quantités égales et à l'état de combinai-
son, en sorte que les effets de l'une sont
neutrabsés par ceux de l'autre et que
leur effet toral est nul. Cette combinai-
son des deux électricités est appelée
électriciténaturelleou neutre; sa valeur
est en quelque sorte zéro ou nulle rela-
tivement aux phénomènes d'attraction
ou de répulsion électriques. D'après ce
principe hypothétique, le frolt, ment dé-
termine un partage inégal des deux élec-
tricités répandues dans les deux corps
frottés.

On a cherchéen vain jusqu'ici la cause
qui déterminaitce partage on regarde
cependant comme très probable qu'il est
dû à la différence de capacité et de con-
ductibilité pour la chaleur iies deux
corps frottés.

On appelle condensateur tout appa-
reil destiné à accuntuler sur une surface,
par le jeu de l'électricité latente, une
quantitéd'électricité très grande, com-
parativementà cel le d'une source.De tous
les appareils où s'accumule l'électricité
latente, le plus important est la bnuteille
de Leyde (voy.), dont nous avons donné
la description. On sait que la partie
essentielle de cet instrument consiste en
une lame de verre recouverte des deux
côtés de feuilles d'étain ou simplement
une bouteille entourée de garnitures
métalliques. Comme il faut que ces gar-
nitures ne soient pas en communication,
on recouvre de gomme laque le reste de
la surface du verre. Une tige métallique
traverse le bouchon; elle touche la gar-
niture intérieure directement ou par l'in-
termédiure d'une chaine conductrice;
à l'extérieur, cette tige ordinairement
recourbée en forme de crochet, se
termine ensuite par une boule. Quand
on réunit sur un même plateau plusieurs
bouteilles de Leyde en faisant communi-
querentreelles les armaturesextérieures,
et entre elleslesarmatures intérieures,on
forme une batterie électrique (voy.). Cet
appareil est employéquand on veut ob-
tenir des effets très énergiques.

Quandon opère la décharge d'unebou-

teille de Leyde en touchant les deux gar-
nitures avec les deux mains, on éprouve
une commotion qui peut, dans certains
cas, être as-ez viol nte pour renverser
une personne robuste. L'effet se fait

particulierement ressentir aux articula-
tions et à la poitrine.

Si l'on dispose certains corps sur le
trajet de l'électricité, lors de la décharge
d'une batterie ou d'une bouteille, on
remarque quels sont les mauvais con-
ducteurs ils sont réduits en pièces,
quelquefois en poudre, et ordinaire-
ment decomposés. Si le corps est conduc-
teur, il n'est pas detérioré,à moins qu'il
ne soit très fin, auquel cas il est fondu.

L'électricité de l'atmosphère est en-
tièrement analogue à celle des machines
ordinaires, comme l'on s'en est convaincu
en lancant, à l'exemple de Franklin,des
c ·rfs-volnntspend int des temps d'orage.

Ce n'est pas seulement dans Ies nuages
que l'on trouve de l'électricité libre on
peut s'assurer de sa présence dans l'at-
mosphère elle-mcrme au moyen d'un
électromètre (voy.) dont la garniture est
surmontée d'un conducteur plus ou
moins long, terminé en pointe. Cet élec-
tromètre, étant élevé en rase campagneà
quelques mètres au-dessus du soi, indi-
que des traces d'électricité, toujours po-
sitive quand l'air est très sec, mais qui,
dans les temp" de pluie, est tantôt po-
sitive, tantôt négative.

Qnand un corps conducteur isolé est
électrisé (par exemple un homme placé
sur un tabouret dont les pieds sont en
verre), l'electricité se répand sur sa sur-
face, de telle sorte qu'elle s'accumule du
côté où le corps se termine en pointe
(par exemple le ne de cet homme), et
son accumulation peut devenir telle que
l'electricite s'échappe dans cette direc-
tion. Aus,i quand on approche un corps
electrisé d'un conducteur isolé, terminé
en pointe, on lui communique de l'élec-
tricité de nom contraire à celui du corps
électrisant c'est ainsi qu'on explique
l'effet du paratonnerre sur les nuages
électrisés(vnr. PARATONNERRE).

Les physiciens ont cherché longtemps
la cause du développement de l'electri-
cité dans l'atmosphère; plusieurs faits
semblent prouver que l'évaporation de



l'eau à la surfacede la terre est l'origine
de ce phénomène. On pense aussi que
les végetaux, en décomposant l'acide
carbonique de l'air, versent une grande
quantitéd'électricité dans l'atmosphère.
Voy. ORAGE, ÉCLAIR, FULGURATION,etc.

MACHINA ÉLFCTRIQUE. Pour obtenir
facilement de l'électricité on s'est servi
pendant longtempsde sphères ou de cy-
lindres creux ou pleins, de verre ou de
résine, que l'on faisaittourner en appli-
quant dessus la main sèche ou de la
laine; mais ces machinesélectriques ont
été perfectionnées depuis. Dans celle
dont on se sert en France on tire
l'électricité d'un plateau circulaire de
verre à glace, placé verticalement et
monté sur un axe .horizontal auquel
on adapte une manivelle de manière à
pouvoir le faire tourner rapidement.
Quelquefois, pour rendre ce plateau de
verre plus propre à donner, par le frot-
tement, un grand développementd'elec-
tricité, on le fait séjourner préalablement
dans de l'eau en ébullition: il perd alors
de son poids; en le frottant avec du drap
avant et après cette opération, on remar-
que une differencetrès sensibledans l'é-
lectricité développée.

On cherche ordinairement à obtenir
sur le plateau de verre de l'électricitépo-
sitive on a trouvé que les substances
qui pouvaient produire le plus grand dé-
veloppement de cette électricité par
leur frottement avec le plateau et qu'il
était en même temps plus facile de se
procurer,étaient l'or mussif, c'est à-dire
ledeutosulfure d'étain, ou bien un amal-
game de zinc et d'étain. On applique une
couche d'un de ces composés sur chaque
frottoir, ordinairement formé d'un cous-
tin rembourré de cl in ou de laine et
présentant une surface arrondiequi s'a-
platit en exerçant une pression sur le
plateau; il serait préférable d'avoir des
lames de ressort, de manière à faire
graduer la pression à volonté. On place
ordinairement deux ou quatrecoussinsou
frottoirs semblable vers les extrémités
d'un ou de deux diamètres du plateau.

Quand on fait tourner le platçau, les
portions de la surfacequi ont passé sous
les coussins possèdentde l'electricité po-
sitive que la frottement y a développée

et qu'il faat leur enlever.Pour cela, on
adapte à la machine des conducteurs
métalliques, creux et cylindriques ou en
fer à cheval, qu'on isole au moyen de
pieds de verre peints avec un vernis de
gomme laque, le yerre seul étant trop
hygrométrique pour isoler assez com-
plètement. Ces conducteurs sont dispo-
sés de manière à recevoir l'électricité du
plateau ou ce qui est plus probable
à se charger de l'électricité positive pro-
venant de leur propre électricité natu-
relle et développee par l'influence de
l'électricité positive du plateau qui at-
tire l'électricité négative de ces conduc-
teurs et est neutralisée par elle. On a
l'habitude de terminer les conducteurs,
vers le plateau, par des pointes métal-
i liques pour faciliter le passage de l'é-
lectricite; mais on peut s'err dispenser et
terminer les cylindres par des boulesou
des hémispheresde métal; la communi-
cation ne s'en fait pas moins bien. A-É.

ÉLECTRICITÉ (médecine). L'élec-
tricité, peu connue desanciens, n'avait pas
été appliquée par eux au traitement des
maladies; mais lorsque, au XVIIIesiècle, ce
grand phénomène devint l'objet de l'at-
tentiondes savants, les médecinss'en em-
parèrent et crurent y trouver l'explication
et la cause des grands phénomènesde la
vie, en même temps qu'un puissantmoyen
de rétablirlasanté.L'empressementqu'on
y mit fit même qu'on se paya d'hypothèses
et que l'on conçutdes espérances qui ne se
sont pas realisées. Quand furent faites les
premières expériences sun l'électricité
appliquée au corps de l'homme,on fut
frappé de l'action énergique qu'elle exer.
çait, comme aussi de la facilité et de la
régularité avec lesquelles on la suscitait.
On avait fait mouvoiret revivre en quel-
que sorte des cadavres on avait donc
saisi et maîtrisé le principe vital, on al-
lait pouvoir le rendreà ceux qui l'avaient
perdu,outout au moins le ranimer là où
il serait languissant.Il y eut bien des mé-
comptes. L'identité bien reconnue ac-
tuellement de l'électricité proprement
dite avec les phénomènes du galvanisme
et du magnétisme minéral (voy. AIMANT
et GALVANISME) est venue ramener les
esprits dans une voie plus positive et
montre que la médecine avait peu à es-



pérer de cet agent d'ailleurs et remar-
quable.

L'électricité administrée au moyen de
la machine ou au moyen de la pile diffère
dans ses résultats.

Si l'on met un individu en contactavec
le conducteurd'une machine électrique
en action, l'électricité, s'il n'est pas isolé,
le traverse pour se rendre au réservoir
commnn od ne remarque pas qu'il s'o-
père chez lui de changement notable, ni
que lui-même éprouve aucune sensation
particulière. Quand le sujet est isolé, le
fluides'accumulechez lui on voit se hé-
risser les cheveux et les villosités du corps
à l'approche d'un excitateur; on peut
tirer de toutes les parties du corps des
étincelles lumineuses.D'ailleurs dans les
expériences qui ont été faites sur cette
espècede bain électrique (c’estainsiqu'on
le nomme), on n'a rien constaté qui dé-
notât une action particulière sur tel ou
tel organe, et les effets qu'on a observés,
savoir, l'accélération du pouls et l'ac-
croissement de la transpiration cutanée,
sont des phénomènesgénéraux qui, ou-
tre qu'ils ne se sont pas présentés d'une
manière assez constante, se manifestent
toutes les fois que l'économie se trouve
soumise à une stimulation quelconque et
même dans le cas où les sujets subissent
l'action d'un appareil dont la nouveauté
peut influencer leur imagination.

Lorsqu'au lien des bains' électriques
on présente une partie du corps au con-
ducteur d'une machine en mouvement,
il se produit desétincellesqui font éprou-
ver dans le point qu'elles touchent un
pincementplus ou moinsdouloureuxau-
quel se joint, quand l'appareil est d'une
assez grandedimension,une secousse pé-
nible dans les muscles sous-jacents; ces
contractions sont d'ailleurs toutes sem-
blablesà celles qui surviennent spontané-
ment dans les affections convulsives,ou
qu'on provoque par l'administration in-
térieure de la noix vomique. Les mêmes
effets sont éprouvés lorsqu'on tire des
étincelles d'un individu isolé et saturé
en quelque sorte d'électricité. Dans l'une
et l'autre expérience,si les étincelles se
succèdent avec rapidité, la peau devient
chaude et douloureuse; elle rougit et
devient le siège d'une inflammationqui

s'étend en rayonnant, précisément comme
celle qu'on produiraiten plaçant un point
de cette membrane au foyer d'une len-
tille convexe. Cette inflammation pour-
rait aller jusqu'à la gangrène.

On n'emploie pas l'électricité de cette
manière énergique on préfère dissémi-
ner son action par des pointes multipliées
servantde conducteurs.Quelquefoisaus-
si, au moyen du fluide accumulé dans la
bouteille de Leyde (voy.), on imprime à
l'économiedes secousses qui, si el lesn'é-
taient graduées, pourraientdevenir fu-
nestes. En effet, chez les animaux tués
par des décharges électriques on a pu
constater des déchiruresducerveau,quoi-
qu'en général on prétende que l'électri-
cité, comme la foudre, ne laisse après elle
aucune trace de son passage, même alors
qu'elle aurait anéanti la vie.

On a singulièrementvarié les procédés
et les appareils destinés à appliquer l'é-
lectricité à l'homme malade, de même
qu'on a diversement expliqué les effets
produits. Tantôt on a prétendu soutirer
le fluide surabondant et tantôt remédier
à son défaut en l'introduisantà volonté;
et pour cela on a introduit au sein des
parties des aiguilles destinéesà servir de
conducteurs. Cette invention a reçu le
nom dvélectropuncture(voy. ACUPUNC-
TURE). Plus tard, et par le changement
de théorie, les deux fluides ont été cen-
sés se séparer ou se réunir. Quoi qu'il en
soit,malgrétout le mouvementqu'on s'est
donné pourfaire de l'électricité un remède
à tous les maux,son applicatiooa été limi-
tée aux affectionsdu système nerveux et
notamment aux convulsions,aux paraly-
sies, aux névralgieset au tremblement,
maladies contre lesquelles même son
efficacité est au moins contestable.

Il ne faut pas croirenéanmoinsqu'une
stimulation aussi puissante, et qui peut
être dirigée à volonté en quelque sorte
sur tel ou tel point de l'économie,,ne
puisse rendre quelques services; mais
c'est au médecin expérimenté qu'il con-
vient d'en régler et d'en diriger l'emploi
suivant les circonstances. Ainsi la con-
naissancede l'action des excitants galva-
niques et électriques à une grande pro-
fondeur les a fait employer dans les
étranglements intestinaux pour rétablir



le libre cours des matières, de même
que dans les accouchementslaborieux on
a pu savoir positivementpar ce moyen que
l’enfant étaitmortdans le seinde sa mèreet
conséquemmentprocéder sans crainte à
l'extraction et au dépècementde son cada-
vre. Dans les cas de mort apparente, en
dirigeant un courant électrique sur le
cœur avec des aiguilles, on pourrait ra-
nimer dans cet organe un reste de vita-
lité. Ce serait encore un moyen de cau-
tériser les plaies envenimées,si l'on n'a-
vait cette puissante objection que dans
les circonstances urgentes les appareils
électriques sont peu applicables, parce
qu'ils ne sont ni communs, ni faciles à
manier. Ajoutons qu'il est rarement ar-
rivé que cet agent ait été entre les mains
de personnes dignes de confiance pour
leur capacité et leur moralité. F. R.

ÉLECTRO-MAGNÉTISME.
M. OErstedj de Copenhague,a découvert
en 1819 un phénomène tout-à-fait re-
marquable, celui de l'action du courant
voltaiquesur l'aiguilleaimantée.M. Am-
père, en analysant, à partir de 1820, les
diversescirconstancesde ce phénomène,
montra qu'elles se réduisaient aux deux
faits suivants.

Supposons qu'une pile soit placéeho-
rizontalement à peu près dans la direc-
tion du méridien magnétique. et qu'on
ait disposé dans la même direction une
portion du fil conducteur; supposons
de plus qu'uneaiguilleaimantéesoit mise
au-dessous ou au-dessus d'une portion
de ce conducteur,elle sera déviée dans
un sens qu'on pourra connaitre d'après
Ja règle suivante si l'on se place par la
pensée dans la direction du courant de
manière qu'il soit dirigé des pieds à la
tête et qu'on ait la face tournéevers l'ai-
guille, c'est toujours à gaucheque le pôle
austral est porté par l'action du courant
électrique. Lq second fait consiste en ce
qu'un fil conducteur et un aimant dont
l'axe fait un angle droit avec la direction
de ce fil, s'attirent quand le pôle austral
est à la gauche du courant qui agit sur
lui, c'est-à-dire quand la position est
celle que le fil conducteur et l'aimant
tendent à prendre en vertu de leur ac-
tion mutuelle. Bien entendu qu'il faut,
si cette action doit avoir lieu, que la

droite qui mesure la plus courte distance
entre le fil et l'axe de l'aimant rencontre
cet axe entre les pôles. Cette observation
est d'autant plus importante qu'elle ex-
plique pourquoi l'action attractive de-
vient nulle vis-à-vis du pôle et se change
en répulsion quand la droite qui mesure
la plus courte distance entre le fil con-
ducteur et l'axe rencontre cet axe au-
delà du pôle; il y a au contraire répul-
sion quand le pôle austral est à droite,
c'est-à-dire quand le fil conducteur et
l'aimant sont maintenus dans une posi-
tion opposée à celle qu'ils tendent à se
donner, pourvu toujours que la ligne qui
mesure la plus courte distance tombe en-
tre les deux pôles; car lorsqu'elle tombe
au-delà il y a attraction. L'action entre le
fil conducteur et l’aimant est toujours
réciproque dans tous les cas dont nous
venonsde parler, comme on peut s'en as-
surer en approchant un aimant d'un con-
ducteur mobile.

M. OErsted avait reconnul'action des
courants sur les aimants; il en était resté
là, lorsque M. Ampère* découvrit l'ac-
tion des courants sur les aimants,et, en
analysant le phénomènedans tous ses dé-
tails, parvint à établir une théorie qu'il
soumit au calcul. Nous n'entreprendrons
pas de suivre l'auteur dans toutes les
expériencesqu'il imaginapour fonder sa
théorie nous nousbornerons à faire con-
naître celles qui nous paraissent les plus
capitales.

Au moyen d'un appareil très ingénieux
et dont nous ne pouvons donner ici la
description,M. Ampère constata ce fait
fondamentalpour la théorie, savoir que
deux fils métalliques parallèles parcou-
rus par des courants électriquess'attirent
quand ces courants vont dans le même
sens, et se repoussent dans le cas con-
traire. Si les courants ne sont point
parallèles,ils tendent toujours à le deve-
nir, de telle manière que les courants
marchent dans le même sens.

Le globe pouvant être assimilé à un
aimant, il doit agir sur les courants. Am-

(') Cet illustre savant, à qui, au début d'nue
carrière qui s'est depuisélargiedevantnous,nousn'avions pu consacrerencore qu'une notice très
imparfaite,est mort le 1 juin 1836, à Marseille,
où sa tournée d'inspecteur général des études
favait conduit. J. H. S.



père vérifia cette action, que du reste il
était facile de prévoir.

En comparant tes effets produits par
les courants sur eux-mêmes c ceux des
courants sur les aimants, il établit que
l'action de la terre ou d'un aimant sur les

courants peut être produite d'une ma-
nière identique par des courants seuls,
d'où il arrive à la conséquencesuivante

Nous pouvons nous rendre compte des
phénomènes observés par 1\1: OErsted, si

nous imaginonssur la surfaced'un aimant
une infinitéde courants électriques situés
tout autour dans des plans perpendicu-
laires à l'axe. Mais ce n'est pas seulement
sur la surface de l'aimant, c'est aussi
dans son intérieur qu'on doit, pour ren-
dre raison de tous les phénomènes, ad-
mettre des courants électriques.

Les courants électriques d'un aimant
étant disposés autourde son axe dans des
courbes fermées, quand ils.agissent sur
d'autres courants situés à côté de cet
aimant, ce n'est jamais qu'en vertu de la
différence des actions de la partie de
l'aimant voisine des points sur lesquels
il agit et de la partie opposée où les cou-
rants vont en sens contraire.

Pour appuyer cette hypothèse, Am-
père construisit des aimants avec des fils
conducteurs pliés en hélice, et il obtint
avec ceux-ci les mêmes effets qu'avec les
aimants naturels. M. Aragoproposa aussi
un moyen de vérification qui réussit par-
faitement. Un élément de courant pou-
vant être assimiléà un élémentd'aimant,
if devait, comme ce dernier, attirer la
limaille de fer, et c'est ce que l'expé-
rience constate. Ampère et M. Arago
travaillèrent aussi ensembleà l'établisse-
ment de la théorie en aimantant des bar-
reaux d'acier qu'ils plaçaient dans l'inté-
rieur des courants en hélice.

M. Schweiger, de son côté, en répe-
tant les expériences d'Ampère et de
M. Arago, parvint à obtenir des actions
très énergiques avec une pile voltaîque
d'un seul couple dont il joignait les deux
extrémités par un fil recouvert de soie
qui revient plusieurs fois sur lui-même,
de manière à faire parcourirau courant
un nombre aussi grand que l'on veut de
circonférences entre le cuivre et le zinc
qui plongent dans l'eau acidulée. On eb-

tient ainsi une force directrice d'autant
plus énergique que ce fil forme plus de
circonvolutions.M.Schweigerest,comme
l'on voit, l'auteur de la découverte du
galvanomètre (voy. ), qui, depuis, s'est

ÉLECTROMÈTRE,appareilqui fait
connaitre la nature de l'électricité et qu'on
forme en suspendant à la garniture mé-
tallique supérieured'un vasede verre, ou
deux pailles conductrices par des cro-
chets très mobiles, ou deux boules de
sureau par des fils de lin, ou enfin deux
feuilles d'or tombant parallèlement; ce
dernierélectromètre est plus sensibleque
les autres. En touchant alors avec un
corps électrisé la garniture extérieure,
en cuivre,on communiqueaux deuxcorps
légers de l'électricité de même espèce,
en sorte qu'ils s'écartent l'un de l'autre.
La cageen verre qui les isofe doit ne con-
tenir que de l'air parfaitement sec. Sup-
posons que l'mstrument, l'électromètre
à paille par exemple, soit ainsi chargé
d'électricité positive: si on approche au-
dessus de la garniture un corps électrisé
positivement, il repoussera l'électricité
de même nom répandue sur l'instrument;
les pailles s'en surchargeront et s'écar-
terontencoreplus. Si le corps soumis à l'é-
preuve e,t au contraire électrisé négati-
vement, il attirera l'électricité de l'instru-
ment vers la garniture, et les pailles se
rapprocheront.Ainsi,suivantquelecorps
approchédéterminera un plus grand ou
un moindreécartementdespailles, il con-
tiendra de l'électricilé identique ou de
nom contraire à celle dont on aura chargé
l’instrument. Voy. ÉLECTROSCOPE. A-É.

ÉLECTROPH0RE. On emploiesou-
vent, pour se procurer une étincelle élec-
trique, un instrument connu sous le nom
d’electrophore.Il se composed'un gâteau
de résine, entouré d'une garniture qui
le préserve des chocs extérieurset sur
lequel on place un plateau à manche iso-
lant. La résine est facilement électrisée
en la frappant avec une peau de chat;
elle se charge alors d'électricité négative.
A cause de sa non-conductibilité,on
peut poser sur elle le plateau sans que
son électricité s'y répande; mais cette
électricité agira par influence et décom-
posera l'électriciténaturelle du plateau.



Si on fait communiquer ce plateau avec
le sol, il ne pourra y rester que de l'é-
lectricité positive latente. Enfin en écar-
tant ce plateau isolé, l'électricité latente
devenue libre pourra être communiquée
à un notre corps. A-É.

ÉLECTROSCOPE,instrument qu'on
emploie, comme les electromètres (voy.)
ordinaires,pour déterminer la nature de
l'électricité développée sur un corps, et
qui est (ondeaussi sur la propriété fonda-
mentale des deux électricités,de repous-
ser leurs propres moléculeset de s'at-
tirer mutuellement.

Coulomb s'est servi, pour des expé-
riences très délicates et où il s’agissait
de très petitesquantitésd'électricité,d'un
électroscopedont la forme se rapproche
de celle de la balance de torsion. Le fil
auquel est suspendu le levier est un fil
de soie sans torsion on communique au
disque de clinquant une petite dose d'é-
lectricitéconnue;on fait usage d'un petit
conducteur terminé par deux boules et
enveloppéd'un cylindre de verre qui sert
à le maintenir; on place l'une des bou-
les de ce conducteur dans la cage de l'in-
strument et l'on touche l'autre avec le
corps à éprouver suivant que le disque
est attiré ou repoussé, on conclut que
l'électricité à déterminer est de nom con-
traireàl'electricitédu disqueoude même
espèce qu'elle. Pour que le résultat soit
plus sensible, on s'arrange de manière
qu'il y ait répulsion, quand on place la
boule inférieure du conducteur très près
dn disque sans le toucher. A-É.

ÉLECTUAIRE,voy. OPIAT.
ÉLÉGANCE. Ce mot dériveduverbe

latin eligere choi.ir. L'élégance est en
effet un heureux choix, soit de formes,
soit de détails, soit d'expressions; car
tous les arts ont leur élégance, et on la
retrouve dans la parure, dans l'ameu-
blement, etc. comme dans la peinture,
la sculpture et la poésie.

1Les Romains,encréant ceterme, lui don-
nèrent,ddns les premierstempsde leurré-
publique, un sens peu favorable(A.Gell.,
XI, 2). L’élégance,elegantia, fut pour eux
le synonymed'afféterie, de fatuité. Cette
acception du mot s'est conservéeparmi
nous chez les classes populaires, qui ap-
pellent, avec quelque dérision,des été-

ganfs ceux que dans la société on a
nommés tour à tour des beaux, des
petits-martres, des dandys(voy. ); mais,
j lus t m!, et lorsque les mceurs des Ro-·
mains s'adoucirent d'abord pour se cor-
compreensuite, l’élegance fut réhabilitée
dans leur esprit et dan* leur langage.

Fille chérie de la civilisation, l'élé-
gance a vu son empire s'accroître encore
chez les peuples modernes. Sensibles
surtout à son attrait, les Français en
auraient fait volontiers une quatrième
Grâce et une dixième Muse. C'est d'elle
aussi que l'on dirait chez nous « Plus
« belle encore que la beauté. » Toutefois,
si, dans les modes, les habillements, la
démarche, en un mot dans tout ce qui
s'adresse aux yeux, nous la mettons au-
dessus de tout, nous savons, en littéra-
ture, ne lui accorder que la place qu'elle
doit octuper. Le sublime n’aspire point
à l’élégance; Corneille et Bossuet ne
l'ont point recherchée j et on ne les en
admire pas moins. Heureux, cependant,
les écrivains tels que Virgile, Racine,
Fénélon,qui ont su joindre l’elégance de
la diction au mérite de la pensée! Chez
quelques autres, il est vrai, par exemple
chez Fléchier, cette première qualité
n'est guète que le vernis du style, et
il se trouve souvent alors qu'elle ne nuit
pas moins au naturel qu'à l'énergie. En
genéral, toutes les fois que l’elégance
affaiblit l'idée elle doit être sacrifiée à
celle-ci c'est prendre le contrepiedde
l'école de Dorat; mais Dorât a-t-il en-
core une école?

L’elégance des manières et des vête-
ments est la première parure de la
femme, tandis qu'elle n'est pour l'homme
qu'un avantage secondaire; celle du lan-
gage distingue chez les deux sexes,
toutes les personnes qui ont reçu une
bonne éducation. Quant à l'élégance du
atyle, qui est quelque chose de plus que
sa pureté et sa correction, toutes les
compositions ne l'exigent pas au même
degré. On peut ajouter qu'elle est plus
nécessaire à la poésie qu'à l'éloquence,
qui pourtant ne saurait s'en passer entiè-
rement car les discours des paysans du
Danube n'y sont que des exceptions.
Peut-êtrenéanmoinspréfèrerait-on cette
inélégante àpreté à l'élégance trop étu-



diée de certains discours académiques
qui n'est là que pour déguiser, sous la
fausse richesse de la forme, la trop réelle
pauvreté du fond. M. O.

ÉLÉGIE (probablement d's,
dire hélas!), genre de poésie consacré
surtout à la tristesse.

Le sentiment de la douleur remonte
aux premiers jours du monde. Dès qu'il
s'exhala en plaintes, l’élégie fut trouvée;
non l'élégiemesurée en cadencesde con-
vention, mais l'élégie primitive, expres-
sion des cœurs que la mort séparait vio-
lemment des objets de leurs affections,
ou que déchirait l'injustice des hommes,
ou que domptaient les maux physiques.
La personnalité fut son premier carac-
tère car les calamités individuellespré-
cédèrent les catastrophes sociales. Aussi
les plaintesde Job retentirent- elles avant
les chants des prophètes sur la destruc-
tion de Tyr, sur la chute de Jérusalem.
« Ah! périsse, s'écrie dans son désespoir
le serviteur de Dieu, périsse le jour qui
m'a vu naître! Périsse la nuit où j'ai été
conçu! Semblable au malheureux qui
invoque la mort, sans que jamais elle
réponde à ses vœux,je soupire au retour
de la lumière, je soupire à la fin du jour,
je trempe de mes larmes le pain de ma
douleur, etc. »

Après l'élégie individuelle vinrent des
chants funèbres sur le trépas des chefs:
le livre des Rois en offre un admirable
modèle dans le chant consacré à déplo-
rer la mort tragique de Sal et de Jona-
thas. Puis la ruine des cités, l'esclavage
des populations furent l'objet de lamen-
tations sublimes, et dans- les composi-
tions inspirées du pathétique Jérémie, et
dans les prophéties du sombre et véhé-
ment Ézéchiel, et dans cet hymne d'É-
zéchias où le fils d'Amos parait aussi
tendre, aussi touchant qu'il se montre
ailleurs grand et profond; enfin dans ce
tableau si vrai des maux de l'exil, dans
ce psaume si patriotique:Superflumina
Babrlpnis.

Il faut qu'un génie bien étonnant
anime les nombreuses élégies éparses
dans les livres saints; car elles paraissent
supérieures à tout ce que l'on connait
dans le même genre, bien qu'elles soient
destituées pour nous de l'illusion rhyth-

mique et que notre oreille en ignore la

mesure ou la symétrie savante. Dans
celte ignorance, les opinions se sont
donné carrière; chaque système a satis-
fait son inventeur, mais n'a réuni qu'un
petit nombre de suffrages.

Passons de cette matière obscure à la
clarté des Grecs. On sait qu'un mélange
heureux de syllabes longues et de sylla-
bes brèves produit dans leurs vers une
harmonie enchanteresse. Ce mélange,
dans l'hexamètre, suffirait sans doute
pour exprimer tous les sentiments leur
goût exquis ne s'en est point contenté.
Callinus, Mimnerme Archiloque ou
quelqu'un de leurs prédécesseurs, par
un juste accord de la mesure du vers
avec la douleur, qui naturellement chan-
celle et ne suit point une marche régu-
lière, abrégea le vers héroïque et trouva
le pentamètre ou élège. Cet élège (ele-
gus), au dire de quelques érudits mo-
dernes, fut appliqué d'abord aux sujets
militaires et politiques*. Nous pensons,

(*) Chez les anciens, le mot élégit, étant à la
fois le nom d'un mètre et celui d'un genre de lit-
térature, appartient en même temps au vocabu-
laire de la prosodie et à celui de la poétique.
Mais pour qui connaît le génie grec, la nature
du genre tient étroitementà la nature du Ters,
et la question littéraire s'identifieavec la ques-
tion métrique.L’elegus, composé de spondées et
de dactyles, est un hexamètreécourté, catalecti-
que, comme disent les grammairiens,c'est-à-dire
manquant de deux syllabes, l’une au milieu
l'autre à la fin, et par là réduit à 5 pieds peu-
tarnètres (Hermann, deMetris, liv. II, cap. 33).Cet
vers alternantavec l'hexamètre expriment par-
faitementtoutes les émotions qui serrent le cœur
et gênent la respiration. « On a renfermé, dit
Horace, dans des vers inégaux,d'abord la plainte,
puis l'expressionde la joie (Ars poetic.,v. 75 ).
Voilà pourquoi Ovide, après avoir peint l'élégie
belle, gracieuse, élégante, dans sa simplicité,
ajoute que sa marche inégalelui donne un char-
me de plus (Amores, III, 1, 2 ).

L'étymologie du mot élégie ( 1 ) et les
beaux vers de Boileau nous ont accoutumésà
ne voir dans ce poème qu'un chant de douleur.
Nous nous figurons toujours la muse élégiaque
les cheveux épars et les yeux baignés de larmes.
Cependant il est certain que le mètre qu'elle
emploie a d'abord porté chez les Grecs le nom
d’epos, et que les poèmes chantéssur ce rhythme
furent tour-à-tourguerriers, politiques, renten-
cieux, érotiques et plaintifs.

Le mot élégie a commencé seulement à être
usité du temps de la première guerre médique,
et Simonide, qui s'en servit le premier, ne l’ap-
pliqua qu'aux chants plaintifs; mais plus tard
les critiques, par une sorte d'anachronisme,
employèrent ce terme nouveau pour désigner



nous, avec Horace et les grammairiens
de l'antiquité, que l'élège fut consacré
d'abord à la plainte:

Versibus imparifr junctis querimoniaprimùm.

Seulement, dans le premierâge de l'é-
légie grecque, elle pleura sur la tombe
des guerriers morts dans les combats
ou gémit sur les maux de la patrie, et fit
parfois appel à la vengeance; en un mot,
elle fut héroïque. C'est le caractère
qu'elle a dans Callinus et dans Tyrtée.
Elle dut aussi l'avoir dans la Salamine
de Solon, qui fit déclarer la guerre à
Mégare; dans le Combat des Smyrnéens
contre Gygés et les Lydiens, de Mim-
nerme, ainsi que dans les pièces de Si-
monide sur les défaites des armées per-
sanes.

Mimnermene chantapas la guerre seu-
lement.Reconnaissantl'aptitudedel'élège
à peindre des sentiment extrêmes, les
grandes joies comme les grandes dou-
leurs, il usa de ce mètre pour célébrer
les charmes de sa maitresse, lui peindre
sa flamme et faire envier son bonheur.
Dès lors une seconde espèce d'élégie fut
créée:

Post eliam incluta est voti sententia compos

élégie moins noble, moins élevée, mais
qui fit oublier sa rivale chez les Grecs et
ne permit pas qu'on la connût chez les
Latins. Que chantèrent, en effet, dans
Rqme, Tibulle, ce poète des âmes ten-
dres, Properce, ce poète des cœurs agi-
tés, Ovide, ce poète des esprits dont le
sentiment est dans la tête? Ils chantèrent
l'amour, et l'universalité de cette passion
toute-puissantea fait dominer depuis sur
tous les Parnassesl'élégie érotique. Cette
élégie qui, comme t'héroïque, se dépouil-

les ouvrages héroïques, gracieux ou morauxocom-
posés anciennementsur le même mètre.

Les savants du temps d'Horacen'étaient point
d'rccord sur l'invention du vers élégiaque « Ce
procès, dit l'auteur de l'Art poétique,est encore
a juger.»Un siècle plus tard, les critiquesétaient
plus hardis quelques-uns,au rapport de Teren-
tianue Maurus, n’hésitaient pas à attribuer le
pentamètre à Cnllinns d’Éphèse, qui florissait
vers le IXe siècle av. J.-C. Stohée vous a conser-
vé une vingtaine de vers d'une élégie dans la.
quelle ce poète excite ses compatriotes à com-
battre vaillamment contre les Magnésiens. Ce
fragment, qu'anime un brûlant amour de la
gloire, a été souventattribué à Tyrtée. L. D-c-o.

lant de sa forme (l'hexamètre et le pen-
tamètre alternatifs), s'était glissée dans
des compositions de diverses natures,
dans l'épopée, dans la tragédie, dans
l'ode; cette élégie, se faisant églogue,
sonnet, canzone, romance,cancion,etc.,
inspira les poètes du moyen-âgeet de la
renaissance. Les Italiens, les Espagnols,
les Portugais, les Anglais et les Alle-
mands se sont plus ou moins distingués

par des pièces élégiaques;quelques poè-
tes latins modernes en ont fait de très
jolies.

La France eut de bonne heure des
tirades de vers et des recueils tout en-
tiers intitulés Élégies mais, à l'excep-
tion de quelques élégies morales, comme
celle de La Fontaine sur la disgrâce de
Fouquet; philosophiques,comme celle de
Voltaire sur la mort d'AdrienneLe Cou-
vreur religieuses,comme l'imitation de
plusieurs psaumes, chant du cygne de
l'infortunéGilbert, où se lisent ces trois
strophes d'une expression si vraie, d'une
mélancoliesi touchante:

Au banquet de la vie, infortuné convive,
J'apparus un jour, et je meurs;

Je meurs, et sur la tombe où lentementj'ar-
rive

Nul ne viendra verser des pleurs.

Salut, champs que j'aimais, et vous, douce
verdure,

Et vous, riant exil des bois!
Ciel, pavillonde l'homme, admirablenature,

Salut pour la dernière fois!

Ah! puissent voir longtempsvotre beauté sa-
crée

Tant d'amis sourds à mes adieux
Qu'ils meurent pleins de jours, que leur mort

soit plenrée,
Qu'un ami leur ferme les yeux!

à l'exception, disons-nous, d'un pelit
nombre de morceaux élégiaques, nous
n'eûmes véritablement pas d'élégies.
D'innombrables Phillis en l'air furent
chantées, sans qu'un seul de ces panégy-
riques ait mérité de survivre. On leur
appliqua justement ces vers de l'Art
poétique:

Je hais ces vains auteurs dont la muse forcée
M'entretientde ses feux, toujours froide et

glacée
Qui s'affligent par art, et, fous de sens rassis,
S'érigent pour rimer en amoureux transis.
Leurs transports les plus doux ne sont que

phrases vaines



Ita ne savent jamaisque se charger de chaînes,
Que bénir leur martyre, adorer leur prison,
Et faire quereller le sens et la raison.

Enfin Parny publia ses Amours, en
quatre livres, et notre littératureeut des
élegies érotiques parmi ses chefs-d’œu

vre. L'ami du chantre d’Éléonore,Bertin,
fut regardécomme un heureux rival; mais
il est plus loin de Parny qu'Ovide ne l'est
de Tibulle. Le Brun n'en approche pas
davantage ses vers sont tendres,ambi-
tieux, sans grâce, sans naturel; il exprime
sa passion en traduisantTibulle et Pro-
perce. Millevoye estsuperieurà ces deux
derniers il a de la pureté, de l'harmo-
nie, de la varieté; dans son second livre,
plusieurs pièces rappellent l’antiquité,
mieux rappeléeencore par les élégies et
quelques églogues élégiaques d'André
Cheuier. Plus qu'aucuneautre pièce, sa
dernière ode (la jettne Captive) appar-
tient au genre dont nous nous occupons.

Les œuvres posthumes de Chénier
n'avaient pas vu le jour quand l'élégie
héroïque se révéla parmi nous. Au bruit
de nos désastres, elle vint dicter à M. De-
lavigne la Bataille de Waterloo elle
n'abandonna plus le jeune poète qu'il
n'eût flétri la dévastationdu Musée, dé-
fendu la liberté partout où il la croyait
attaquée, et dit, avec un juste orgueil:

J'ai des chants pour toutes les gloires,
Des larmes pour tous les malheurs.

Pendant que les premières Messé-
niennes obtenaient un succès de vogue,
un poète grandissait dans l'ombre et de-
vait bientôt débuter par un recueil à la
fois élegiaque et lyrique. Les Médita-
tions poétiques olfrirent, en elfet, ce
melange, mais de manière à laisser do-
miner l'élegie. La muse rêveuse de M. de
Lamartine n'a jamais plus de charme
que dans l’expression de ses plaintes et
de ses regrets. A côté de ces deuxller-
niers poètes,une place est dueau patriote
et mélancoliqueBéranger.Quelques fem-
mes aussiméritentd'êtrecitées Mmes Vic-
toire Babois, Dufresnoy, et un peu plus
tard Mme Desbordes- Valmore,ardente et
pleine d'abandon, Mme Tastu, si natu-
relle et si pure dans Le dernierjour de
l'année; une foule d'autres, enfin, qui
chaque jour écrivent dans les revues ou
publientde nouveauxrecueils.

Que si l'on demande maintenant quel
style convientà l'élégie,nousrépondrons
qu'il doit être parfois simple, doux,
affectueux; parfois tendre, pathétique,
trempé de pleurs; parfois grave, hardi,
pres lue tragique. Toute la poétique du
genre est dans ce vers de Boileau

II faut que le cœur seul parle dans l'élég;e.

J. T-v-s.
ÉLÉMENT, mot d'une étymologie

incertaine, mais qu'on a dérivé de,
forme inusitée du verbe i, voivo,
bien que le mot grec correspondant soitx. Cicéron dit positivementqu'il
traduit du grec: Illa initia, ut è grœ o
vertam, elementa dicuntur. Comme

nous, les anciens entendaient par élé-
rnents des corps simples et indivisibles
servant à composer d'autres corps ou
tout un ordre d'objets; ils appelaient
ainsi les choses primitives, à l’etat de
nature, grossières, non encore façonnées;
le point de départ de la création, d'un
édifice, d'une science, d'un corps de doc-
trines. Comme l'air, l'eau, la terre et le
feu, ies lettres de l'alphabet, la première
instruction, etc., étaient pour eux des
éléments. Élémentaire, en conséquence,
ne signifiepas seulement indécomposable,
mais encore à l'état de naissance, d'im-
perfection native; une instruction élé-
mentnire ne s'étend pas au-delà des
notions les plus simples et les plus indis-
pensablesà savoir voy. ENSEIGNEMF.N'l').

On a parlé des ecoles élémentaires au
mot ÉCOLES et nous consacrerons un
article spécial aux LIVRES ÉLÉMFNTAI-

RES. Les esprirs élémentaires (voy. GNO-
MES) passaient pour présider aux quatre
éléments et en tiraient leur nom. Dans
la physique, on a donné le nom de fcu
élementairean calurique en général ou
à ce feu primitif, qu'on supposa dérobé
au ciel par Prométhée et qui depuis se-
rait devenu la propriété commune de
tous les hommes. S.

ÉLÉMENTS. Nous parlerons ici des
éléments tels que les connaissaient les
anciens philosophes. Ils les définissaient
des êtres simples, indécomposables, et
dont tous les corps sont formes. Par élé-
ments, ils entendaient le feu, l'air, l'eau
et la terre. Jusque vers la fin du siècle



dernier, les chimistes n'admettaienten-
core pour élements que ces quatre sub-
stances, qu'ils disaient inaltérables, aux-
quelles on ne connaissaitpoint de parties
constituantes. On leur donnait aussi le
nom de principes primitifs.

Les premiers philosophes avaientsenti
la nécessité d'admettre des principes,
c'est-à-dire des corps qui servissent à
former tous les autres; mais ils étaient
loin d'être d'accord sur le nombre et la
nature de ces principe. Deslandes,dans
son Histoire critique de la philosophie,
rend compte des opinions des différentes
écoles sur l'existence et l'essencedes élé-
ments. Thalès affirmait que l'eau était
l'élément unique ou le principe de l'uni-
vers il enseignaitque, malgré sa nature
homogène, elle pouvait prendre diffé-
rents aspects, se métamorphoser en tou-
tes sortes de corps, et devenir os, sang,
métal, arbre, vin, blé, etc. Il semble que
Thales, qui avait étudié sous les prêtres
de Memphis, ait pris son opinion chez
les Égyptiens, où l'on croyait que tout
avait commencépar être une pâte molle
et bourbeuse,où même on regardait l'eau
comme la plus grande des divinités.
C'est pour cela .que les anciens poètes
assurent que Vénus, qui est la déesse de
la génération, et, pour ainsi dire, l'âme
de tout ce qui vit, de tout ce qui respire,
était née de la mer. Anaximèneréservait
à l'air le privilege d'être un élément; il
soutenait que toutes choses sont engen-
drees par l'air et se résolvent en air.
Archelaûs admettait le feu et l'eau, pro-
duits l'un par la raréfaction de l'air,
l'autre par sa condensation.

Le feu est le principe de tout, disait
Héraclite; il partageait la substanceuni-
verselle en corpusculesde feu, auxquels
il donnait non-seulement le mouvement
local, mais encore l'action d'essence et
d'altération de nature, par lesquels ils
devenaient eau, air, terre, en se conden-
sant, et de terre, eau, air, feu élémen-
taire, feu éthéré, en se raréfiant allant
et revenant d'un état a l'autre par deux
routes qu'il appelait, l'une la route d'en
haut, l'autre la route d'en bas. Toute la
nature n'était qu'un feu roulant sans
cesse dans l’espace. Xénophane voulait
que la terre fat le principe unique. Ana-

xagore rapportait la formation de tout
aux seules particules homogènes, qu'il
nommaitµµ. Voici ce que disait
Kpicure:

«
Les elements sont des com-

posés d'atomes (voy.); on peut regarder
ces composés comme des principes, mais
non premiers. L'atome est la cause pre-
mière par qui tout est, et la matière pre-
mière dont tout est. Il est actifessentiel-
lement et par lui-même. Cette activité
descend de l'atome à l'élément, de l'élé-
ment au composé, et varie selon toutes
les compositions possibles. Mais toute
activité produit ou le mouvement local

ou la tendance. Voilà le principe uni-
versel des destructions et des regénéra-
tions. »

D'après l'opinion la plus commune,
Empédocle (voy.) est lepremier quiétablit
pour principes de toutes choses le feu,
l'air, l'eau et la terre; il croyait les élé-
ments composés d'une matière très sub-
tile, très agitée, et propres à se lier
ensemble par des nœuds imperceptibles.
« C'est la sympathieou l'amitié, disait-il,
qui fait leur union; c'est l'antipathieou
la haine qui cause leur dérangement. »
C'est ce qu'Ovide appelait concors dis-
cordia. Ocellus ou IJcellus de Lucanie
admettait aussi quatre éléments qui ré-
sidaient dans tout fespace compris au-
dessous de la lune; là les éléments se
livraient des combats continuels, et tout
devait finir par être bouleversé s'ils ne
s'étaient unis par quatre qualités le
chaud, le froid, le sec et l'humide. Cha-
que élément était doué de deux qualités
qui le rendaient plus ou moins flexible,
plus ou moins capable de liaison. Ainsi,
deux éléments se pouvaient marier par
ce qu'ils avaient d'homogène,et tant que
ce qu'ils avaient de contraire restait dans
un certain équilibre, l'alliance subsis-
tait mais si l'équilibrevenait à se rom-
pre, le plus puissant dévorait le plus
faible. Alors ne manquaientpoint d'arri-
ver des changements et des variétés con-
sidérables dans la nature.

Leucippe attribuait la formation de
tous les corps à des atomes inaltérables
et indivisibles, agités d'une infinité de
mouvements et qui jouissaient de la fa-
culté de s'attirer réciproquement ou de
se séparer d'après des lois déterminées,



Pythagore comparait les éléments aux
figures des solides: la terre au cube, le
feu à la pyramide, l'air à l'octaèdre, l'eau
à l'icosaèdre; enfin du dodécaèdre avait
été faite la suprême sphère de l'univers.
On voit dans la philosophie d'Aristote
que nous citons suivant la traduction la-
tine « Quatuorsunt elementa, scilicci,
ignis. aër, aqua et terra. Ignis est ele-
mentum calidum,siccum et leve. Aër est
elementum calidum humidum et leve.
Aqua est elementum humidum. frigi-
dum et grave. Terra est elcmentum sic-
cum, frigiclum et grave. » On dit encore
qu'Aristoteadmettait un cinquième élé-
ment, l'éther, dont il formait le ciel.
Cardan n'en admettait que trois la terre,
l'eau et l'air. Ces éléments étaient par
leur nature humides, très froids, non
lumineux et insipides. L'eau était le
principe générateur. Plus loin il dit
« Le feu n'est point un élément.Je n'ap-
pelle point élément une chose extrême-
ment chaude ou extrêmement froide,
puisqu'il est impossible de trouver quel-
que chose de tel dans la nature. Le feu
n'engendre absolument aucun corps; la
chaleur du soleil est la seule qui ait.une
force ou vertu génératrice. » Descartes
à son tour construisait l'univers avec
trois éléments formés des débris d'une
multitude de parcelles anguleuses, dont
tout l'espace est exactement rempli, et
qui néanmoins s'y meuvent avec une vi-
tesse prodigieuse, soit circulairement,
soit en ligne droite. Leibnitz a donné le

nom de monades (voy.) aux éléments des
corps.

Enfin on voit dans l'exposition des
opinions religieuses et philosophiques
des Indiens qu'ils connaissaient aussi
plusieurs éléments, et que du mélange
de ces éléments, à savoir de la terre,
de l'eau, du feu, de la lumière et de
l'air, Dieu créa les différents corps et
leur donna la terre pour lieu de soutien
et pour séjour.

On sait aujourd'huiqu'aucun des élé-
ments représentés comme simples par
les anciens ne l'est réellement. Le feu
semble se diviser en lumière et en ca-
lorique; l'air est formé de deux gaz bien
distincts, le gaz azote et le gaz oxigène;
l'eau résulte de la combinaison de l'hy-

drogène et de l'oxigène; la terre est
formée de plusieurs couches de terrains
divers et tous différemment composés.
Mais, en revanche, on connaît 54 corps
qui, n'ayantpas été décomposés jusqu'à ce
jour, sont considérés comme simples ou
comme éléments. C'est à la chimie mo-
derne qu'ondoit ceglorieuxrésultat. Voici
lesnoms de ces corps rangésdans l'ordre
alphabétique aluminium, antimoine,
argent, arsenic, azote, barium, bismuth,
bore, brome, cadmium, calcium, car-
bone, cérium, chlore, chrome, cobalt,
colombium ou tantale, cuivre, étain, fer,
fluore, glucynium, hydrogène, iode,
iridium, lithium, magnésium, manga-
nèse, mercure, molybdène, nickel, or,
osmium, oxigène, palladium, phosphore,
platine, plomb, potassium, rhodium,
sélénium, silicium, sodium, soufre,
strontiane, tellure, thorinium, titane,
tungstène, uzane, vanadium, ystrium,
zinc, zirconium. V. S.

ÉLÉONORE, nom de plusieurs
reines ou princesses de Navarre, d'Espa-
gne, de Portugal, etc. La belle Éléonore
de Guzman, maîtresse d'Alphonse IX
de Castille et mère de Henri de Trans-
tamare, dont il a été questionaux articles
Du GUESGLIN, ÉDOUARD(Prince noir),
etc., est connue par sa mort tragique,
ayant été étranglée par ordre de la reine,
après que le roi Alphonse eut cessé de
vivre. On parlera tout à l'heure d'Éléo-
nore de Guienne. La sainte, patronne de
toutes les femmes de ce nom, est ÉLÉO-

NORE DE PROVENCE,femmede Henri III,
roi d'Angleterre. Après avoir perdu son
époux, elle se fit religieuse, et elle mou-
rut en 1292 à l'abbaye d'Ambres-
burv. S.

ELÉONORE
OU ALIÉNOR DE GUIENNE,

L'histoire nous offre peu de femmes dont
la brillante destinée ait eu, sur leurs
pays, une plus grande et plus funeste in-
fluence. Fille du puissant GuillaumeIX,
dernier duc de Guienne, Éléonore avait
reçu le jour dans un château dont les rui-
nes se voient encore à Belin, lieu situé
sur la route qui conduit de Bordeaux à
Baïonne.Lorsque son père, qui avait em-
brassé la cause de l'antipape Anaclet,
entreprit, de l'avis de saint Bernard, le
pèlerinage de Saint-Jacques de Compos-



telle, qui lui coûta la vie, Éléonore était
encore bien jeune, ce qui n'empêcha pas
cependant qu'ellé ne devint bientôt l'é-
pouse du roi de France Louis-le-Jeune,
à qui elle apporta en dot plus de pro-
vinces que n'en possédait alors la cou-
ronne de France. Lrs premières années
de ce mariage,célébrédans l’église Saint-
André, de Bordeaux, le 2 août 1137, w

passèrent pour la fille de Guillaume IX,
à qui les chroniqnes de L'époque prêtent
un caractère tif et léger, dans des plai-
sirs et des divertissementsqui ne pou-
vaient guère se trouver du goûtde Louis,
que l'on sait avoir poussé à l'excès l'ob-
servalion des pratiques les plus minu-
tieuses de la religion. Elle protégea de
tout son pouvoir les nombreux poètes qiti
chantèrenttour à tour ses charmes et sa
grandeur; elle encourageales arts, présida
elle-même une cour d'amour, fit rédiger
ces rôles d'Oléron (v.), éléments précieux
de notre législation maritime, et peut-
être serait-eile parvenue à hâter, pour la
France, l'époque de régéoération qui
devait luire plus tard, ai de perfides cour-
tisans, que sans doute elle eul le tort
d'apprécierà leur juste valeur, n'étaient
venus la perdre dans l'esprit de Louis en
l'accusant d'un crime dont sa jalousie
l'avait déjà soupçonnée. La mésintelli-

gence, suite nécessaire de ce premier
éclat, n'ayant fait que s'accroitre durant
le voyage en Terre-Sainte qu'entrepri-
rent les deux époux, lors de la deuxième
Croisade, on les vit bientôt revenir en
France, et le roi, que ne retenaient plus
tes cdnseils du sage Suger, mort peu de
temps auparavant, sollicita du pape la
convocationd'un concile national qui se
tint à Beaugenci et prononça, le 18

mara 1152, pout cause de parenté, la
dissolutionde son mariage avecEléonore.
Ce motifde ruptureétait celui que présen-
tait la reine, tandis que Louis n'avait pas
craint d'avancer, à l’appui de sa requête,
gu'il ne se fiait point en sa femme est

ne serait jamais assuré de la lignée qui
viendraitd’elle.

Redevenuelibre, maîtressede ses pos-
sessions, l'héritièredes ducs de Guienne
ne pouvait manquer de couver des pré-
tendants et parmi le grand nombre de
ceux qui se présentèrent elle choisit Hen-

ri comte'd'Anjouet duc de Normandie.
Après avoirexhérédé les deux fillesissues
de son union avec Louis-le-Jeune, c'est
dans 1e même temple, devant les mêmes
autels que fut célébré le mariage qui de-
vait une seconde fois placer sur la tête
d'Éléonore la couronne royale car, en
l'année 1155, le comte d'Anjou monta
sur le trône d’Angleterre sous le nom de
Henri II (voy.). Mais avec les malheurs
de cette princesse que son volage époux,
beaucoupplus jeunequ'elle, accablaLien-
tôt de mépris, de mauvais traitements et
de persécutions,commencèrentaussi ceux
de la France, ceux de l'Aquitaine sur-
tout, qui, durant trois siècles, eut beau-
coup à souffrir de ia domipation étran-
gère et des gurrres sans nombre occa-
sionnéespar cette domination. C'est dans
la prison où l'avait fait renfermerHenri,
après avoir eu d'elle cinq garçonset plu-
sieurs rlles, qu’Éléonoreapprit la mort
de son cruel époux, survenue à Chinonen
1189. Assez longtemps après, en 1204,
elle-même rendit le dernier soupir,
ayant vu successivements'asseoir sur le
trône d'Angleterre Richard Cœur-de-
Lion, son troisième fils, mort en 1199,
et Jean-sans-Terre qui était le quatriè-
me et qui régna jusqu'en 1216.—Isaac
de Larrey a publié en 1692 une Histoire
d’Éléonore de Guienne qui a été réim-
primée depuis. A. P. L.

ÉLÉPHANT (elephas). Des propor-
tions colossales, de redoutables defenses,
une trompe, admirable instrument de
tact, de préhension et d'odoration, tant
d’intelligencecombinéeà tant de matière,
tant tle force unie à tant de douceur,
tout concourt à faire de ce majestueux
manlmilère un des êtres les plus remar-
quables du règne animal. Une peau or-
dinairement noirâtre, caljeuse, épaisse,
nue ou à peu près et comme inorganique,
le régime herbivore, des pieds terminés
par cinq doigts enveloppésdans l'épais-
seur des tégumentset ne se dessinant au
dehors que par des ongles attachés sur le
bord d’une espèce de sabot, tels sont Les
caractères par lesquelscet animal se rat-
tache à l'ordre des pachydermes (voy.),
parmi lesquels il èonstitue à lui seul la
famille des proboscidiens ou pachyder-
mes à trompe (x, trompe). Cet



orgaoe, véritable prolongement du ncz
est creusé d'un double tuyau, correspon-
dant aux deux narines et communiquant
supérieurement avec elles au moyen
d'une valvule, espèce de soupape qne l'a-
nimal ouvre à volonté. Son extrémité in-
férieureest forméepar un bord circulaire
qui se prolonge antérieurement en un
appeudice digitiforme. La trompe est à
la fois pour féléphant le levier le plus
puissant, le bras le plus agile, la main
la plus adroite. II peut, à l'aide de ce
merveilleuxorgane, saisir les plus petites
choseset les porter à sa bonche, .ou en-
lever les plus lourds fardeaux et les po-
ser sur son dos; déraciner un irhre, ou
saisir son ennemi dans ses replis muscu-
leux, et le lancer au loin. La trompe est-
elle menacée, l'animal la replie entre
ses défenses, qu'il présente menaçantes
à celui qui l'attaque. Ces défenses, qui
sont formées par les deux incisives de la
mâchoire supérieure, tombent, comme
les dents de lait, dans te jeune âge, et ne
repoussent qu'une fois. Leur courbure
et leur longueur varient suivant l'espèce,
l'âge, le sexe de l'individu. Elles peuvent
atteindre jusqu'à 10 pieds de longueur
et 100 à 200 livres de poids. L'éléphant
s'en sert pour remueur la terre dont il
veut arracher des racines; mais on pense
bien qu'elles De lui sont d'aucune utilité
pour la trituration des graines N des ra-
cines dont il se nourrit; quarre à huit
dents molaires lui suffisent à cela. C'est
avec sa trompe qu'il ramasse sa nourri-
ture et qu'il aspire la boisson qu'il fait
couler ensuite dans son gosier. Ce pa-
chyderme a les yeux très petits relative-
ment à la masse de son corps, l'ouïe très
fine, les parties extérieures de l'oreille
aplaties et considérablement élargies, la
fête énorme et le front élevé. Mais les
naturalistes, qui étaient partis de là

pour évalmer l'intelligence de ce qua-
drupède, n'avaient pas observé que, par
suite des vides qui se trouvent entre les
parois du cràne, le volume du ter venu
est bien neuf fnis plus pPtit que celui de
cette boire osseuse,ainli que s'en est as-
suré Desmtrulina. Les éléphants s'accou-
plent comme les autres mammifères; ils
peuvent se reproduire à l'élat de domes-
ticitér nonobstant l'opinion de Buffon,

égalementdans l'erreur lorsqu'ilprétend
que les petits tètent avec leur trompe.
La gestation est de 20 mois; l'animal, à
sa naissance, a communément3 pieds de
hauteur; il est dès lors en-état de suivre
sa mère.

Les éléphants habitent de préférence
les forêts et les lieux marécageux, dans
les parties les- plus chaudes de l'Asie et
de l'Afrique; ils s'y tiennent ordinaire-
ment par troupes, conduites par un vieux
mâle. On les prend en les faisant tom-
berdans un fossé, ou en les attirant dans
une enceinte où, une fois renfermés, on
s'en rend maître eu leur jetant autour du
pied un grand lars de corde que l'on at-
tache à un arbre; la fatigue et la faim
les ont bientôt domptés. Ce pesant mam-
mifère nage avec facilité, et peut, gràce
à la longueurde ses pas, faire facilement
deux lieues et plus par heure. Il vit, dit-
on, 200 ans. Réduit en domesticité, il
perd son caractère naturellement farou-
che, quoique jamais féroce, et se mon-
tre adroit, docile, reconnaissant. Qui
n'a lu quelques-uns de ces nombreux ré-
cits auxquels ont donné lieu sa sagacité,
son attachement pour ses maitres, son
looô ressentiment pour qui l'pffense? On
l'a vu mourir du chagrin d'avoir, dans
un accès de colère, tué son cornak ou
gardien.

On connait deux espèces vivantes d'é-
léphants 1° celui clc.r Indes, haut de 8
à 10 pieds, à défenses très courtes chez
les femelles, dressé dès ha plus haute an-
tiquité pour la chasse ou pour la guerre.
(v. plus bas). Il en est de tout blancs, véri-
tables albinos de leur espèce, et qui sont
en grande vénération à la cour du roi de
Siam, où on leur rend les honneurs dé-
cernés atix princes du sang; 20 l'éléphant
d'Afrique, plus petit, se distingue Sur-
tout par ses défenses plus longues. Quoi-
qu'à l'état sauvage aujourd'hui, il fut ja-
dis dompté par les Carthaginois.

L'ivoire (voy. ne se tire pas seulement
des défenses de l'éléphant, mais aussi de
ses dents màchelières.Le premier cepen-
dant est le plus estimé.

Eléphant fossile.On trouvesous terre,
dans le nord de l'Europe, de l'Asie et de
l’Amérique,les ossements d'une troisième
espèce d'éléphants, aujourd'hui entière-



meni perdure,et qu'un a nomméed'après
les Sibériensmammouth (du mot inama-
ma, terre), parce que, dans l'opinion de
ces peuples, l'animal auquel ces débris
appartiennent ue peut voir la lumière
et vit dans lesprofondeursdu globe. Nous
renvoyons à l'article MAMMOUTH.C.S-TR.

Des éléphants employés à la guerre.
L'usage de dresser les élépbants pour la
guerre a été connu dans l'Inde dès la plus
haute antiquité; il parait que les rois de
cette contrée en avaient un nombre pro-
digieux dans leurs armées. Diodore de
Sicile, Plntarque et Quinte-Curce par-
lent d'un roi des Gangaridesqui en avait
plusieurs milliers à son service. Le roi de
Palibotra ( l'Indoustan d'aujourd'hui )
nourrissait de 8 à 9,000 éléphants, au
dire de Pline et de Solin. Si nous des-
cendons à des temps moins reculés, nous
trouvons encore des recensements assez
considérables et qui reposent sur la foi
d'écrivains qui ne sont pas taxés d'exa-
gération. Porus en rangea 200 contre
Alexandre, d'après Ie témoignage d'Ar-
rien Séleucus Nicanor en eonduisit près
de 500 en Cappadoce, selon Diodore;
Ptolémée Philadclplre en possédaitde 3
à 400, d'après l'autorité d'Appien et de
saint Jérôme. De tous ces récits il est per-
mis d'inférer que l'espèce de l'éléphant
était plus nombreuseautrefois,avantque
les hommes en eussent fait une destruc-
tion méthodique pour en tirer l'ivoire;
nous savons que toutes les espèces d'ani-
maux sauvages ont souffert une pareille
diminution. Ce qu'il y a de certain, c'est
que, jusqu'àl'époque d'Alexandre, leser-
vice des éléphants fut borné aux pays à
l'est de l'Indus,et que ce furent les suc-
cesgcurs de ce conquérant qui introdui-
sirentces animaux dana les arméesd'Or-
cident. Pyrrhus, roi d'l;pire, fut le pre-
mier qui en amena en Italie, environ 40
ans après la mort du héros macédonien.
Les Romains, frappés de terreur à la vue
de ces masses ambulantes, furent mis en
pleine déroute; mais ensuite ils reprirent
courage et luttèrent avec succès contre
-ces redoutables peu près
à la même époque, les Carthaginoisadop-
tèrent l'usage des éléphants ct in tirèrent
parti dans Icurs guerres contre les llo-
mains. Ce fut principalement à l'aide de

cesanimauxqu'ilsvainquirent l'infortuné
Régulus dans la plaine de Tunis. Mais
Rome ne tarda pas à prendre une revan-
che éclatante; car le proconsul Métellus,
ayant défait Asdrubal en Sicile Jui prit
104 éléphants qu'il traina captifs au pied
du capitole.

L'importance militaire de ces animaux
consistait principalement dans leur force
démesurée et dans la violence de leur
choc. Ils enfonçaient les phalanges, ils
écrasaient les hommes avec leur trompe,
ils les perçaient de leurs défenses, ilt les
foulaient sous leurs pieds. Mais c'était
principalement sur les chevanx que la
vue de ces animaux exerçait une im-
pression de terreur: leur aimpleappari-
tion suffisait pour disperser des corps en-
tiers de cavalerie. Pour les rendre plus
terribles, on les bardaitde fer, on mettait
tics pointes d'acier à leurs défenses, on
les enivrait avec des boissons fortes, on
les parait de housses éclatantes et d'or-
nements bizarres, qui leur donnaient une
apparence plus effrayante. Chaque ani-
mal portait une tour de bois dans la-·
quelle il y avait des soldats armés d'ares
et de piques pour combattre de près ou
de loin, selon la circonstance.Le rang de
bataille des éléphants était en avant du
front de l'armée, sur une seule ligne, à
100 pieds d'intervalle les uns des autres.
Quelquefois on se contentait de les pla-
cer sur les ailes, et en généralon s'en ser-
vait pour appuyer ou pour masquer les
côtés faibles d'une armée.

Parmi tous les peuples de l'antiquité,
les Romains furent les derniers à em-
ployer les éléphants, et jamais ils ne fi-
rent un grand usage de ce moyen de
destruction. Une des occasions dans les-
quelles ils en tirèrent le plus de profit, ce
fut à leur première apparition dans les
Gaules, lorsqu'ils défirent avec le se-
cours de ces animauxune armée presque
innombrable d'Arvernes et d'Allobro-
ges sur les bords du Rhône et de l'Isère,
environ 60 ans avant la conquête du pays
par César. Les moyens les plus sûrs de
ri sictrr aux éléphants étaient de les har-
celer de loin à coups de flèches et de
fronde, pour les forcer à se replier sur
leurs propres troupes, où ils ne man-
quaient jamais de porter l'épouvante et



le désordre. On leur lançait principale-
ment des brandons et des torches enflam-
mées; car il n'y a rien qui les effraie au-
tant que le feu. Une fois exaspéréset mis

eu fureur, il n'y avait plus moyen de les
contenir, et ils devenaient plus dange-
reux pour leur propre armée que pour
l'ennemi. Ces inconvénients furent très
bien remarqués par tes grands capitaines
de l'antiquité, et entreautres par Alcxan-
dre, César et Scipion qui ne voulurent
jamais se servir d'éléphants et trouvèrent
moyen de vaincre sans eux et malgré
eux. Peu à peu on finit par s'en dégoû-
ter tout-a-fait, et sur les derniers temps
de la république il ne fut frlus question
de ce moyen de guerre dans le monde
romain. Mais les nations barbares qui
attachent beaucoup d'importance à tout
ce qui frappe les sens, continuèrentà en
faire usage aussi les éléphants ont-ils
encore figuré longtempsdans les guerres
d'Orient, et on les a vus paraître dans les
révolutions de l'Indejusqu'à l'époque de
Tamerlan. Enfin l'introduction desarmes
à feu les a bannis pour toujours des
champs de bataille. C. P. A.

ÉLÉPHANT(ORDRE DE L'). De tou-
tes les versions accréditées sur'origine
de cet ordle, la plus vraisemblable est
celle qui en attribue la fonlation au roi
Canut IV. En 1189, ce prince avait en-
voyé une armée en Terre-Saiute coutre
les Sarrazins. Dans cette guerre, un sei-
gneur danois croisé tua un éléphant

comme il était d'usage alors de prendre
pour,ses armes la depouille des ennemis
que l'on av,ait vaincus, ainsi que les

marques des bellesactions dont on vou-
lait perpétuer le souvenir, on conçoit
qu'un ordre dechevalerieayautétéfondé
par les Danois pendant cette croisade,
l'éléphant dût leur servir de trophée.
Cette explication est la seule que l'on
puisse donner pour l'adoption d'un élé-
phant comme attribut héraldique d'un
ordre en Danemark.

Cependant cette institution ne date
réellement que de l'an 1478. Le roi
Christian 1er saisit l'occasiondu mariage
de son fils avec une princesse de Saxe
pour renouveler l'ordre, qui depuis
cette époque est demeuré un des pre-
miers de l'Europe. Les rois de Dane-

mark le confèrent comme honneur de
cour, c'est-à-dire qu'il est envoyé aux
souveraine et donné aux premiers per-
sonnages de l'état comme la récompense
la plus éclatante. Les derniers statuts
sont de 1693; mais la coutume en a
modifié les exigences. Ainsi, le nombre
des chevaliers, fixé d'abord à trente, est
aujourd'hui de cinquante; de plus, toute
autre décoration était incompatible dans
l'origine avec celle de l'éléphant: main-
tenant nu contraire il faut d'abord être
chevalier de Dannebrog pour être ad-
mis dans le premier ordre.

La décoration,qui est attachée soit à

un collier d'or, soit à un ruban bleu
moiré passé de l'épaule droite au côté
gauclrc, consiste en un éléphant émaillé
de blanc, portant, sur une housse bleue,
frangée d'or et croisée d'argent, une
tour maçonnée de sable. En outre, les
chevaliers ont uue éloile à huit pointes
rayonnantes brodée en argent sur le côté
gauche de l'habit ou du manteaude ve-
tours cramoisi yui fait partie de leur
riche costume. Cte nE G.

ÉLÉPHANTA, ile située sur la côte
de Concau,entre Bombay et l'île de Sal-
cette, et qui dépend de la présidence de
Bombay. Elle est remal quable par sa
fameuse pagode. Ce temple souterrain,
taillé dans le roc vif, soutient par ses
colonnes toute la masse de la montagne
sous laqmellc il ebt creusé. Quelques pi-
liers supportant au rocher couvert de
lianes et de plantes sauvages servent de
péristyle, au nord, à cette excavation
d'environ 120 picds de profondeursur
125 de large. Ses trois issues lui four-
nissent seules de l'air et de la lumière.
Quarante-neuf majestueuses colonnes,
cannelées et renflées au tiers de leur
hauteur, surmontées d'un chapiteau aus-
si canneléet ayant la forme d'un coussin
aplati, disposéesen lignes droites, sou-
tiennent un plafond richement sculpté
sur une roche d'uu gris jaunâtre sem-
blable au porphyre, de même que les
bas-re!icfs et les colonnes. Un grand
buste placé à l'extrémité de la nef cen-
trale représente la trinité des Hindous
( Trimourti ); Brahma occupe le centre
du groupe, Vischnou est à sa gauche,
et Siva ou Chiven lui sert de pendant



à 3ro!te. A l'entrée de chacun des
deux couloirs qui conduisent aux deux
issues latérales du levant et du cou-
chant, on trouve une espèce de chapelle
aussi creusée daps le roc, et du même
style que le grand temple, mais d'une
bien moindre dimension. Au centre, sur
An sanctuaire, un lingam (voy.) d'une
grosseur prodigieuse est exposé à la vé-
nération publique. On ne saurait rien
préciser sur l'époque vraie de l'brigine
de la pagode d'Éléphanta. L. L-T,

ÉLÉPHANTIASIS, noin grec dont
éléphants est la racine; car les parties
affectéesde cette maladie de la peau, en
devenant calleuses et massives, rappel
lent les formes de l'éléphant. On com-
prend aujourd'hui sous ta dénomination
d'éléplwntiasis deux affections qui sedis-
tinguent autant par leurs formes différen-
tes que par le siége qu'elles occupent et
les lésions qui les constituent: l'une porte
le nom d'éléphantiasisdes Arabes,parce
que les médecins arabes sont les premiers
qui en aient donné une description
assez exacte et l'autre celui d'éléphan-
tiasis rles Grecs,. Nous allons, par une
esquisse rapide, essayer d'indiquer les
caractères propres à ces affections.

L'éléphantiasis des Arabes, que l'on
connait encore sous le nom de jambo
des Barbades, ou de lèpre tuberculeuse
éléphantine, estune maladie qui a été
observée sous les conditions topographi-
ques les plus différentes. Il n'est peut-
être point de contrée qui en soit com-
plétement exempte on la rencontre sur
les bords du Gangecomme sur les bords
du Nil, eu France comme» aux Antilles.
Toutefois,sa fréquence est loin d'être la
même sous ces différentes climats en
France on n'en rencontreque quelques
cas assez rares; lé Roussillon cependant
paraîtraitjouir à cet égard d'un funeste
privilège. Mais c'est aux petites Antilles,
et principalement dans l'île de Barba-
de, que l'éléphantiasis des Arabes se
montre le plus fréquemment et qu'elle
atteint la plus haute gravité. On attri-
bue le développementde la maladie aux
grandes et soudaines variations de la
température. Quand on considère que
l'Égypte et la Nubie, soumises à de sem-
blables influences, voient aussi souvent

sous leurs climats se manifester la même
affection cette étiologie parait ne point
manquer de fondement. Toutefois, à
côté de ces conditions qui ont une part
réclle dans le développement du mal, il
est vraisemblablequ'il en existe d'autres
plus spéciales peut-être, mais qui ont
jusqu'ici échappi à l'attention des ob-
servateurs. Quoi qu'il en soit, voici les
principaux traits de la maladie quand
elle est parvenue à un certain degré de
développement les parties qui en sont
le siége, et ce sont ordinairement les
membres inférieurs, sont complètement
déformées; elles peuvent avoir acquis
des proportions vraiment monstrueuses.
Lorsque, comme il arrive souvent, le
mal ne se développe que d'une manière
graduelle, la masse morbide semble être
composée de tumeurs plus ou moins vo-
lumineuses, étagées les unes sur les au-
tres la peau qui recouvre ces tumeurs
présenté souvent une teinte rembrunie
qui est due à la gêne de la circulation
locale. Il n'est point rare de voir des
gerçures se creuser dans l'intervalle des
tumeurs partielles dont nous venons de
parler, et ajouter encore à l'aspect hi-
deux et repoussant de parties qui ne
conservent plus rien de leurs formes
primitives. Il est bien pénible de penser
qu'à une affection aussi grave l'art n'a
guère à opposer que des moyens d'une
efficacité douteuse. La compression mé-
thodique des parties affectées est peut-
être le seul moyen dont il soit permis
d'espérer quelque succès; l'amputation,
quand elle peut être pratiquée, est un
moyen extrême auquel on ne doit re-
courir, dans ce cas comme dans les au-
tres, que quand il ne reste plus d'autre
voie de salut au patient.

L'éléphantiasis des Grecs parait être
complètement étrangère à nos climats. Si
quelques cas bien constatés en ont été
observés en Europe, ou a pu s'assurer
dans presque tous ces cas que le mal
avait été transmis par voie d'hérédité.
La triste prédilection que l'éléphantiasis
des Grecs parait avoir pour les habitants
des régions équatoriales simplifie le
problème de son étiologie: aussi bien la
plupart des nbservateurss'accordent-ils
à placer la cause de cette affection dans



la triple influence d'une température
élevée, jointe une grande humidité et
à de fréquentes variations atmosphéri-
ques. Tous les points de la périphérie
cutanée peuvent être, ou isolément ou
simultanément,atteints de l'élépliantiasis
des Grecs. La face, cependant, et dans
cette partie le nez et les oreilles sont les
régions du corps où le mal se développe
le plus souvent.La muqueusequi tapisse
intérieurement nos organes, la peau in-
terne, en est aussi souvent frappée, et
le voile du palais plus que toute autre
région. La lésion caractéristique de cette
maladie consiste au début dans des ta-
ches luisantes,comme huileuses,,irrégu-
lièrement arrondies, taches que rempla-
cent peu à peu de petites tumeurs molles,
de même forme, et dont le volume varie
depuis celui d'un pois jusqu'à celui
d'une olive. A mesure que ces" petits
tubercules se développent, la partie vers
laquelle ils sont fixés se tuméfie; si c'est
la face qui est le siége.du mal, des rides
profondesse creusent dans divers points,
mais surtout au front. Les tubercules se
multiplient de toutes parts; le nez, les
oreilles, hideusement déformes et.mon-
strueusement tuméfiés, ne sont plus que
des masses iuformes appendues à quel-
que chose de vivant, mais qui rappellent
à peine le visage de l'homme. En même
temps qu'existent ces désordres exté-
rieurs, la plupart des sens peuvent être
anéantis, bien que les malades conser-
vent toute l'intégrité de leurs facultés
morales.

Telle est l'éléphantiasisdes Grecs.Quels
moyens l'art oppose-t-il à une aussi hor-
rible affection? Des moyens d'uneeffica-
cité encore plus douteuse que dans la
variété précédente nous pouvons sans
risque les omettre.Lamort est une termi-
naison presque inévitable d'une pareille
maladie. M.S-N.

ÉLÉPHANTINE (ILE D'), dans le
Nil, en Egypte, vis-a-vis de Syène; les
Arabes la désignent, à cause de sa posi-
tion, sous le nomde Gezyret-Assouan ou
île de Syène. C'est un grand rocher de
granit reeouvert des alluvionsfertiles du
fleuve qui l'entoure. Dans l'antiquité,c'é-
tait la clef dé l'Egypte sur la frontière
du midi, et elle a dû être fortiftée pour

empêcher les Éthiopiens de descendre
par le Nil en Égypte. Perses, Grecs,
Romains et Arabes ont tenu garnison
dans cette île. Un grand amas de débris
est tout ce qui reste de l'ancienne ville,
qui occupait un plateau et dominait le

cours du Nil. Des murs également très
ànriens ceignent et protégent l'ile. Ce
.qu'.Ils ont de particulier,c'est d'être con-

caves en dehors et convexes du côté des

terres, dont ils supportent mieux la pres-
sion, à ce que l'on croit. Un escalier con-
duit au fleuve: anciennement il était
fermé par une grande porte dont on re-
connait les vestiges; au bas de cet es-
calier est sculptée une échelle divisée en
coudées et marquée de caractères égyp-
tiens et de chtffres arabes, pour servir
de mesure lors.des inondations du Nil.
On pense que c'est là le fameux nilo-
mètre de Syène, dont parlentles géogra-
phes anciens, et les Savants de la com-
mission d'Égypte s'en sont servis pour
établir la longueur de la coudée égyp-
tienne. Au-dessus de cette échelle, deux
inscriptions font mention de grandes
crues des eaux qui ont eu lieu du temps
des empereurs romains.

Mais les objets les plus remarquables
de l'île, ce sont deux temples antiques
dont l'un est au midi et l'autre au nord,
tous deux bâtis en grès et très petits le
premier surtout,qui n'a que six mètreset
demi de haut. Il est entourédedécombres
et présente un aspect très vieux; cepen-
dant il est bien conservé.Dans ses petites
proportions,cetédifice est simple et tou-
tes ses parties sont d'une harmonie par-
faite. Une colonnade se prolonge sur les
quatre faces; aux côtés les plus longs etie
est sou tenue par des piliers carrés, et Aux
deux côtés courts ce sont de véritables
colonnes qui forment la galerie. Des
hiéroglyphes sculptés couvrent les co-
lonnes, la frise et lesmurs de l'intérieur
du temple; parmi les représentations
symholiques on en remarque une qui a
20 pieds de long et qui représente une
barque avec un dieu à tête ,de bélier à
qui un homme en costume riche, ayant
derrière lui une femme voilée, probable-
ment une prêtresse, fait des offrandes.
Ce dieu à tête de bélier est retracé en
plusieurs endroits du temple, ce qui fait



présumer que l'édifice était consacré au
dieu Amoun.Est-ce le temple de Cneph,
dont parle Eusèbe? c'est ce que l'on ne
saurait décider. Du temps des Romains
on y a ajouté une partie que l'on dis-
tingue facilement par l'absence des hié-
roglyphes. Le petit temple du nord a dû
ressembler â celui du midi mais il est
dans un grand délabrement et entouré
d'édifices modernes. D'autres temples
sont entièrement démolis; on voit des
restes de pylones, des blues de granit,
des bains, des sarcophages et une statue
colossale. On ne retrouve aucune trace
des anciens obélisques de l'île, mais on
a déterré beaucoup de vases, de mé-
dailles, de pierres gravées et antres ob-
jets précieux qui, joints aux édifices,
prouvent combien Éléphantine était flo-
rissante à l'époque Qù elle servait d'en-
trepôt au commerce entre l'Égypte et
l'Éthiopie.

Aujourd'hui elle est habitée par des
Barabras et des Nubiens t les premier.
ont leur principal village dans le nord de
l'ile; its cultivent la terre et 'recueillent
des dattes; leurs habitations sont ombra-
gées de mûriers, d'acaclas et de doumes.
Voir la Desription de l’Égypte et les
Voyages de Denon, qui peint cette lie
comme le jardin du tropique. D-c.

ÉLEUSIS.Ce déme ou bourgde l'At-
tique, à 4 lieues N.-O. d'Athènes, doit
toute sa célébrité au culte de Cérès. Une
tradition-qui remonte aux temps mytho-
logiques attribue fa fondation d'Éleusis
à un héros du même nom, fils de Mer-
cure et de la nymphe Dail'e; suivant Pau-
sanias, l'origine en serait due à Ogygès.

Thésée ayant réuni tous les démes de
l'Attique sous la dépendance d'Athènes,
Éleusisn'apparaitdans l'histoire que com-
me une place forte qui suit alternative-
ment la bonne et la mauvaise fortune de
cette capitale. La magnificence de son
templeet le respect que les étrangerseux-
mêmes portaient aux fameux mystères
(vor.) la préservèrent maintes fois d'une
complète destruction. Lorsque Xerxès
eut franchi Ica Thermopyles, les Éleusi-
niens suivirent dans l'exil le peuple d'A-
thènes. Dans la première année de la
guerre du Péloponèse(429 av. J.-C.), le
roi de Sparte Archidamos ravagea l'At-

tique et n'épargna pas Éleusis; vingt-
cinq années plus tard, Athèneselle-même
était tombée au pouvoir des Spartiates)
mais après tes premiers succès de Thra-
sybule, lès trente tyrans qui gouvernaient
la ville conquise se retirèrent à Éleusis,
suhi. de 5,000 satellites, instruments
aveugles de leurs cruautés; et comme les
habitants leur inspiraient peu de con-
fiance, ils les nrent conduire par pelo-
tons sur le bord de la mer où ces mal-
heureux furent égorgés. Ce dème passa
ensuite, alternativement, sous la dépend-
dance des rois deMacédoineet sous la do-
minationromaine; lesinvasionsdei Goths
achevèrent de lui porter les dernitrs
coups. Sur la fin du IVe siècle de l’ère chré-
tienne, Théodose abolit le culte de Cé-
rès enfin lès bandes d'Alarie renversè-
rent le temple de là déesse. Ce superbe
monument, du au génie de Périclès, était
en marbre do Pentélique;il était enfermé
dans une enceinte de 363 pieds de long

sur 307 de large.
La petite ville d'Éleusis, entourée de

chapelles et de riches maisons de ploi-
âance, était située suf une éminence, là
où, de nos jours, s'élèvele village de Lep-
sina, ayant au sud un vaste golfe et l’île
de Satamine, et au nord cette grande
plaine dont nous avons vanté l'ancienne
culture; on y voit encore l’emplacement
et les ruines de trois grands édifices. De
belles colonnesde marbre,tirées des ear-
rières du Pentéliqué, gisent ignoréessous
les grandes feuilles des agaves et sous les
graminées sauvages. On y retrouve aussi
les débris d'un aqueduc qui prenait ses
eaux dans les sourcesdu mont Cythéron.

L'origine du culte et des mystères de
Cérès-Éleusine est environnéede profon-
des ténèbres. Les mythographes racon-
tent que cette déesse, ayant revêtu les
habites d'nne simple mortelle, se rendit
à Éleusisoù elle espérait se procurerdeys

nouvelles de sa fille Proserpine. Elle se
reposa en dehors des porters de la ville,
attendant qu’on vint lui offrir l'hospita-
lité. On montra longtemps k Éleusis le
rocher sur lequel elle s'assit, et qu'on
nommait la pierre triste. Ce fut le roi
lui-même, Céléus, qui invita l'étrangère
à entrer chez lui. En reconnaissance de
ce service, la déesse prit sous sa protec-



Diodore de Sicile attribuél'institution
desmystères à Érecthée (1420 av.J.-C.?).
Ce prince savait, dit-il, que les Égyp-
tiens, qui avaient autrefois abordé sur le
sol de l'Attique, voyant combien cette
terre montueuse et aride leur offrait peu
de ressources, avaient importé du blé de
leur pays, et il n'ignorait pas non plus

que les Grecs, entièrement adonnés au
commerce maritime, étaient peu propres
à fermer de bons agriculteurs. Il aurait
donc saisi l'occasion, d'une famine qui
désolait l'Attiquepour faire venir de l'É-
gypte des cultivateurs et des chargements
considérables de grains. Cet important
servicedétermina les Athéniens à Jui dé-
cerner là couronne. Devenu roi, Érech-
thée enseigna à ses peuples les mystères
de Cérès, la déesse des moissons et de
l'agriculture.Hérodote n'hésite pas à dire
que la Cérès attique est la même que
l'Isiségyptienne,et l'on peut convcnir, en

tion le fils du monarque, Triptolème,
qui te mourait d'un mal inconnu elle
rendit la santé à ce jeune homme, lui fit
don des. épis de blé dont elle était cou-
ronnée, et lui enseigna l'art de cultiver
la terre. Il est à remarquer que, dans les
beaux jours de la puissance athénienne,
la plaine qui s'étend au nord d'Éleusis
était l’une des mieux cultivées de l'At-
tique. Deux habitants de cette ville, Eu-
molpe et Céryx, avaient partagé avec Cé-
léus l'honneur d'accorder l'hospitalité à
Cérès, et celle-ci, pour les e» récom-
penser, .les initia aux mystères de spn
culte. Fier du choix dont il avait été l'ob-
jet,Eumolpe disputala couronne à Erech-
thée, roi d'Athènes; mais ces deux rivaux
ayant été tués dans le même combat, les
Athéniens décidèrent que la royauté de-
meurerait dans la maison d'Érechthée
et le grand sacerdoce dans celle d'Eu-
molpe. Depuis ce temps, en effet, les
Eumolpides (voy.) furent en possession
de donner un hiérophante au temple de
Cérès-Éleusine; ils exercèrentégalement,
pendantplusieurs siècles, une juridiction
temporelle et aftlictive sur tout ce qui
concernait le culte de la déesse. Quant
à Céryx, sa descendance obtint le droit
de fournirles hérauts chargésd'annoncer
les édits et de préparer les victimes des-
tinées aux sacrifices.

effet, que la plus grande analogie existe
entre les mystèresd'Isis et ceux de Cérès-
h,leusine.

Une autre version,basée égalementsur
tes apparences d'une origine africaine,
attribuel'institution des Éleusiniesà l'É-
gyptien Triptolème, personnage qui se-
rait venu directement de Sais et ne serait
nullement le fils du roi Céréus, ainsi que
nous l'avons dit plus haut. Ce Triptolème
passaitchez tes Athéniens pour leur pre-
mier législateur,et ce faitsemblerait prou-
ver que c'est à lui que ce peuple devait
ses premières notions en agriculture.

D'après ces faits, les mystères d'Eleusis
seraient un souvenirde la théogonie égyp-
tienne. Arnobe et Clément d'Alexandrie
nous ont transmis, en partie, la formule
des questions auxquelles les initiés de-
varient répondre, ce qui jette d'ailleurs
moins de jour qu'on ne pourraitle suppo-
ser sur la naturedescérémoniespratiquées
en cette circonstance.Warburtona pensé
que l'objet de l'initiationétait d'enseigner
aux élus le dogme de l'unité divine; mais
peut- on croire que les prêtres du paga-
nisme aient voulu ainsi se suicider eux-
mêmes, en détruisantcet antique écha-
faudage de la pluralité des dieuxsur lequel
reposaient leur puissance morale, leurs
richesses et leur existence?Il est plusna-
turel de supposer que le but de l'initia-
tion était d'expliquerpar des images sen-
sibles le phénomène de la Création et
celui de la reproduction des êtres.
Le symbole obscène de la reproduction
jouait dans ces solennités le même rôle
que dans les mystères d'Isis. Les châti-
ments les plus terribles étaient réservés
à ceux qui dévoilaient la moindre partie
de ce qui leur avait été enseigné;et s'ils
parvenaient à s'y soustraire, le mépris
public en faisait justice. Aux seuls ini-
tiés appartenait le droit d'entrer dans Je
temple de la déesse; tout profane qui y
mettait le pied était sur-le-champpuui
de mort.

Les mystères étaient divisés en deux
catégories les petits et lcs grands. Il
parait qu'à une époque très ancienne les
premiers étaient réservés aux étrangers
et ne concernaient que le culte de Pro-
serpine, tandis que les habitants de l'At-
tique avaient seuls le droit d'être initiés



aux seconds; mais dans la suite cette
distinction fut abolié, et l'initiation aux
petits mystères devint une condition
obligatoire pour tous ceux qui aspiraient
aux grands. Ceux-ci avaient lieu, tous
les ans, au mois de boédromion (sep-
tembre à octobre), à Éleusis méme,
tandis que les autres se célébraient au
mois d'anthestérion (février à mars) sur
les bords de l'Ilissus, aux portes d'A-
thènes. Ceux qui avaient été initiés aux
petits mystères prenaient le nom de
ruystcs ou éphores, et attendaient, quel-
quefoispendant plusieurs années,l'heu-
reux moment où il leur serait permis
d'entrer dans le sanctuaire et d'appren-
dre les grands secrets qu'ils n'avaient pu
qu'entrevoir.Cettesorte de stage se nom-
mait autopsie( contemplation ). Les no-
vices on candidats se préparaient par des

vœux, des jeûnes, des prières et des sa-
crifices. Le cochon était l'animal réservé
à ces offrandes: chaque novice devhit en
présenter un, qu'il était tenu, auparavant,
de laver dans l'eau de la mer. Cela fait,
les candidats se rassemblaient de nuit,
dans une enceinte située auprès du tem-
ple. Là, ils se couronnaient de myrte
et se lavaient les mains avant de franchir
le seuil sacré. Les épreuves étaient à

peu près de même nature que celles de la
franc-maçonnerie des temps modernes;
les ténèbres et la plus éclatante lumière,
la solitude, les images sanglantes,le poi-
gnat'd, l'eau et le feu, servaienttourà tour
à constater la fermeté et la sagesse du
candidat. C'était une impiété que de n'a-
voir pas reçu l'initiation aux mystères
par excellence, ainsi qu'on nommait les
Éleusinies; les enfantseux-mêmesétaient
consacrésen bas âge.

Les avantages attachés à l'initiation
étaient immenses, sans doute, mais tous
se rapportaientà la vie future; les initiés
ou frères sacrés du temple ( ò) de-
vaient goûter le bonheur suprême et
éternel dans les Champs-Elysées.Il leur
était réservé de jouir de la lumière la
plus pure, tandis que les profanes seraient
plongés dans les ténèbres. L'abstinence
de la volaille, du poisson, des grenades,
et de plusieurs espèces de légumes et de
fruits, était imposée aux initiés.

La hiérarchie sacerdotale, indépen-

damment d'un assez grand nombre de
prêtres subalternes, comprenait quatre
degrés suprêmes 1° l'hiérophante, qui
révélait les choses sacrées; son front était
ceint du diadème et sa robe était parse-
mée d'étoiles d'or; il faisait vœu de cé-
libat 2° le dadouche ou chef des lam-
padophores,qui, ainsi que leur nom
l'indique,portaientdes flambeaux et cou-
raient çà et Ia pour rappeler que Cérès,
en cherchant sa fille, portait une torche;
3° l'hiérocyre ou chef des hérauts qui
annonçaient les fêtes, récilaient les for-
mules due la cérémonie et écartaient les
profanes; l'hiérocyre représentaitMer-
oure et portait des ailes à la tête et aux
talons; 4° enfin le cltircre ou assistant à
l'autel, qui figurait la lune, sans doute
comme nu symbole de mystère et de si-
lence. Il y avait en outre des prêtresses
appelées hiérophantides ou prophan-
ticles, qui obéissaient à une grande-prê-
tresse désignée sous le nom de phitréide.
Elles se couronnaient d'if et de myrte;
leurs fonctions consistaient à initier les
novices de leur sexe; celles-ci devaient
être entièrement nues pendant toute la
durée des cérémonies.Cettecirconstance,
jointe aux soupçons qui s'élevaient au
dehors sur l'honnêteté des choses qui se
passaientdans l'itatérieurdu temple,jeta
du discrédit sur cette institution, et les
mystères commencèrent, dès le temps
d'Alexandre, à avoir leurs détracteurs.

Les fêtcs, qu'il ne faut pas confond)e
avec les mystères, duraient neuf jours,
sous la présidence de l'archonte-roi et
de quatre magistrats désignés par le
peuple d'Atlsènes*. Le premier jour était
celui de l'assemblée(A); le second,
celui des purifications; le troisièmeétait
réservé pour les sacrifices on y offrait
aux deux déesses du millet, de l'orge,
des pavots et des grenades; le quatrième
jour était celui des théorirs ou proces-
sions, dans lesquelles figurait un âme,
qui partageait avec les jeunes et belles
eanéphores ( voy. ) l'honneur de porter
les corbeillessacrées renfermant les attri-

(*) Ces Éleusinies ou fêles do Cérès-Éleusine
n'étaientpas, ainsi que plusieursécrivains l'ont
supposé par erreur, les Themosphories (voy.), au-
tres fêtes de Cérès qui se célébraientdans le mois
de pyanrpsion et daraient cinq jours.



buts du culte de la bonne déesse l'en-
fant, le serpent d'or, le van et les gâ-
teaux. Le jeu des torches, qui rappelait
les courses nocturnes de Cérès, remplis-
sait la cinquième journée; la sixième
était consacrée à Jacchos, qui avait ac-
compaâué la déesse dans"ses recherches;
le septième jour était celui des jeux gym-
niques le huitième, celui des initiations,
ou d'Épidaure, car une ancienne tradi-
tion portait qu'Esculape était venu d'É-
pidaure pour se faire initier à Eleusis.

Enfiu le neuvième jour voyait se ter-
miner les fêtes par des cérémoniesallé-
goriques, dont la plus impartantéconsis-
tait à remplir de vin deux vases (plémo-
choc) et de les placer l'un au couchant,
l'autre au levant; puis de les renverser
en prononçant certaines paroles mysti-
ques. Toutes ces cérémonies avaientpour
objet de rappeler les diverses circon-
stances du mythe de Cérès.

Pendant la durée des fêtes, nul ne
pouvait être arrêté; la peine de mort
était réservéeà celui qui aurait osé s'in-
troduire dans le temple pour y présenter
une requête. Tout citoyen qui s'y serait
rendu autrement qu'à pied eût été sou-
mis au paiement d'une forte amende.
Les dévotase rendaient processionnelle-
ment d'Athènes à Éleusis, et en passant
sur le pont du Céphise éleus;uien ils y
trouvaient des femmes qui les accueil-
laient par des sarcasmes et des injures,
en commémoration des insultes que Cé-
rès avait reçues en cet endroit d'une
femme nomméeJambé.

Telles étaient ces fameuses fêtes qui
furent introduites à Rome par Adrien.
Les Athéniens les renouvelaient tous les

ans, ainsi que les Lacédémoniens et les
Crétois, tandis que d'autres peuples,tels

que les Céléens et les Pbliasiens, ne les
célébraient que tous les quatre ans. La
vénalité des ministres de Cérès acheva de
faire tomber ce culte dans un discrédit
complet, et les mystèresne reprirent un
instant d'éclat que lorsque l'empereur
Julien les fit célébrer à Paris, dans son
palais des Thermes. Ils furent abolis par
Théodore, après dix-huit siècles d'exis-
tence*. C. F-N.

(*) Nous avons cité, dans le cours de ce récit,
quelques auteurs anciens et modernes.Nous de-

ÉLEUTHÉRIES ( scil.,). La retraite de Xerxès, après la fa-
meuse bataillenavalede Salamine(voy.),

ne rendit pas à la Grèce une entière
sécurité; car le monarque fugitif lais-
sait, pour le venger,un général habile,
Mardonius, et une armée de 300,000
hommes d'élite. La bataille de Platée
(voy.), livrée le 3 du mois de boédro-
mion, dans la deuxièmeannée de la 75e
olympiade (478 av. J.-C.), acheva de
renverser les cruelles espérances des
Perses et de raffermir l'indépendance de
la Grèce. Après cette mémorable vic-
toire, Aristide, qui commandait les
Athéniens, fit passer un décret portant
que, tous les ans, les peuples de la
Grèce enverraient des députés à Platée,
afin d'y renouveler, par des sacrifices; la
mémoire des hérpsqui avaient péri dans

ce combat, et que, de cinq ans en cinq
ans, on y célébrerait tes fêtes de Jupiter
libérateur(éleutherios).

Telle fut l'origine des Éleuthéries, ou

fêtes de la liberté; elles consistaient sur-
tout en courses de chariots et en jeux
gymniques; et, selon le vœu d'Aristide,
elles avaient lieu de cinq ans en cinq
ans. Les sacrifices annuels qui se célé-
braient à Platée, en mémoire -des guer-
riers morts pour la patrie,portaientéga-
lement le nom d'Éleuthéries: ils avaient
lieu dans le mois de maimaktérion (oc-
tobre à novembre).

Les esclaves libérés consacraient, par
des éleuthéries particulières, l'anniver-
saire du jour où ils avaient été affran-
chis. Enfin c'était le nom de certaines
fêtes de l'amour, qu'on célébrait dans
l'île de Samos.

Eleutheria était, chez les Grecs, la
déesse de la liberté; c'était aussi le nom
d'une fontaine, près d'Argos, où les
prêtresses de Junon allaient puiser l'eau
destinée aux sacrifices.

vons ajouter à cette liste: Meursius,t.XXXI.—-
Rolle, du Cultede Bacchus;-d'Ansede Villoison,
De triplici theolo-ià mysteriisqueveterum;-de
Sainte-Croix, Mystères du Paganisme; Ouwa.
roff, des Mystères d'Éleusis;—Bougainville, Mé-

moires de l’ Académie, des lnscriptions,tom. XXI.
doir aussi le VIe livre de l'Énéide

(*) Voir de plus, Creuzer, Religions de l'Antiquité, traduc-

à l'article MYSTERES, pour en étudier la tendance et la si-
gnificationthéologiqueou philosophique. S.



Eleutheriusfut encore un surnom de
Bacchus. C. F-N.

ÉLÉVATION (ANGLE D'). Cetteex-
pression est usitée dans le langage tech-
nique de quelques professionsqui tien-
nent aux arts et aux sciences, et pour
chacune desquelles elle n'a pas la même
appropriation.

Dans J'arpentage, on appelle angle
d'élévation, ou élévation d’ angle (l'un
et l'autre sont admis), l'angle que fait

avec l'horizon un rayon visuel corres-
pondant à un point de mire quelconque;
et cette dénomination lui est donnée
parce que, cet angle étant l’un des angles
aigus d'un triangle rectangle dont l'hy-
pothénuse est le rayon visael, son côté
opposé est la verticale abaisséedu point
miré sur le plaq d'horizon, et consé-
quemment la hauteur ou l'élévation de
cet objet au-dessus du sol.

Cette expressiona le même sens en as-
tronomie, où elle s'entend de l'angle que
fait avec le plan d'horizon le rayon vi-
suel d'un observateur mené à un astre
on à un point quelconque de la sphère
céleste. I'articulièrement, on dit l'angle
d'élévation du pôle,ou, plus simplement,
élévation du pirle, pour l'angle que fait
le plan d'horizon avec le rayon visuel di-
rigé de chaque point de la terre au pôle
visible de la sphère céleste.

On a vu au mot ASCENSIONDROITE,
que l'on appelle ainsi l'arc de l'équa-
leur céleste comprisentre deux méri-
diens et, comme cet arc se mesure par
le temps qui l'écoule entre les passages
successifs de ces deux méridiens à un
même zénith, il s'ensuit que l'ascension
droite d'un astre est aussi une sorte
d'aogle d'élévation qui indique de com-
bien eet astre s'est abaissé ou élevé à
partir du zénith dù il a été rapporté.

L'angle d'élévation des pôles, variable
pour tous les points de la terre qui ne
se trouvent pas sur un même cercle pa-
rallèle à l'équateur, est une des premières
observations qui a contribué, dès la plus
haute antiquité, à faire reconnaître la
courbure du globe terrestre. Cette opi-
nion, d'abord adoptée par les anoieps
philosophes, ne s'est néanmoins propa-
gée que très tardivement; mais èlle fut
généralementadmiselorsque les naviga-

teurs, dans leurs courses lointaines, se
furent aperçus que les étoiles situées vers
notre pôle s'abaissaient sur l'horizon
jusqu'à disparaitre, tandis que les étoiles
du côté opposé s'élevaientsur l'horizon,
et même qu'il en apparaissait de nou-
velles qu'on n'avait point encore con-
nues. Entin la sphéricité entière du
globe et sa rotation sur lui-même autour
d'un axe fixe passant par les pôles du
monde ont été confirméeslorsque avec
les variations d'élévation des pôles on a
combiné le mouvementdiurne apparent
des astres, tel qu'il est démontré par les
opératiqns journalièresd'ascensiondroi-
te, faites sur lons ks points du ciel et
tle tous les points de la surface terrestre.
Des explicatioua plus détaillées seront
données aux articles ROTATIONet SPHÉ-
RICITÉ.

L'expression angle d'élévation est
aussi employée dans l'art du tir des pro-
jectiles mais elle n'y a pas un sens bien
déterminé. Les uns appelleut angle d'é-
lévation l'inclinaison de l'axe longitudi-
nal de la pièce d'artillerieavec l'horizon,
parce que c'est de cet angle que dépend
la forme et l'amplitude de la courbe
appelée trajecioire, qui est parcourue
dans l'espace par le boulet. C'est dans
ce sens qu'on dit que le tir d'une, bat-
terie a été établi sous un angle d'éléva-
tion de tant de degrés. Mais, théorique-
ment parlant, cette expression est in-
exacte, et on lui substitue plus ration-
nellement celle d'anale de projection,
parce que c'est à cette positionque cor-
respond la vitesse initiale du boulet,
c'est-à-dire celle qu'il a au sortir de la
houche à feu et qu'il perd progressive-
ment, à mesure qu'il s'en éloigne, par
l'effet Je la résistance de l'air. D'autres,
considérant que la trajectoire décrite par
le boulet est une courbe qui atteintun
maximum d'élévation, ont appelé angle
d'élévation l'angle formé pnr la droite
qui joint l'orificede la bouche à feu avec
le point le plus élevé de la courbe et
par une ligne horizontale située dans le
plan de cette courbe. Généralement, l'ex-
pression angle d'élévation est une locu-
tion vicieuse qui prèle à de fausses in-
terprétations.

Dans les arts du dessin, principal-



ment en architecture, on appelle élc'va-
tion d'angle la représentation d'un édi-
fice ou autre objet que l'on suppose être
vu de côté. On dit aussi élévation oblt-
que, pour la distinguer de l'élévation de
face ou élévation géométrale,qui sup-
pose l'objet vu perpendiculairement à sa
façade principale. Dans ces divers cas,
le mot élévation est synonyme de pro-
jection (voy. ce mot). J. B-T.

ÉLÈVE, mot qu'on emploie souvent
dans le sens d'écolier, mais qui surtout-a
remplacé celui de disçiple dans son ac-
ception essentielle. On dit d'un jeune
peintre ou sculpteur qu'il est élève de
Gérard, de Cortot; là plupart des horlo-
gers sont élèves de Bréguet. A l'article
ECOLE DES BEAUX-ARTS, on a vu quels
étaient les devoirs et la situation des élè-
ves dans cette partie. On dit aussi élève
de Saint-Cyr, de Saumnr (voy. écoles
MILITAIRES),élève de l'École polytechni-
niqûe (vny. ce dernier mot). S.

ELÈVE DE MARINE. Le métier de
l'homme de mer est long, pénible, diffi-
cile à apprendre. Il fauts'y adonner jeune;
jeune il faut y essayer ses forces, son
aptitude, sa constance.Tous les peuples
navigateurs ont compris cela aussi tous
ont recruté leurs équipagesdans les rangs
d'une jeunesse ardcnte; aventureuse,
éprise de la gloire qui s'attache aux pé-
iils bravés et surmontées, se sentant le
désir de voir et de connaitre, qui est
pourplusieursune vocation. Nous voyons,
dans les actes gérrais du XIIIe siècle, fi-
gurer, parmi les mariniers, des adoles-
cents qui commerçaient la carrière par
l'emploi d'apprentiet de servant « Ma-
rinarios viginti duo et t'res pueros;
vingt-deux mariniers et trois enfants,
dit le marché de Boaiface Papi avec tes
envoyés de saint Louis, pour le nolisse-
ment du navire le Saint-Sauveur(Ma-
nuscrit des archives du royaume, coté
J. 45G). Les statuts de Gazaric du
XIVe siècle nous montrent quelques jeu-
nes garçons au service du chef d'esca-
drille (capitaneus).Ces jeunes garçons,
les pueri du marché que nous venons
de citer, ce sont nos mousses (voy,) les
mocos espagnols. Élèves- matelots, ces
enfants, tout en apprenant leur métier,
sont comme les apprentis de presque

toutes les professionsindustrielles et mé-
caniques ils ont un emploi de domesti-
cité à bord. Autrefois, vrais souffre-
douleurs, victimes de la brutalité des
marins, les mousses avaient une existence
malheureuse; aujourd'hui, il n'en est
point ainsi on les traite avec égard, la
police du navire les protége, l'école de
bord les instruit; ce sont encore des
serviteurs, mais ce Me sont plus des es-
claves que les fustigations et la débauche
abrutissent et rendent méchants.

A côté des mousses il y avait des jeu-
nes gens destinés aux commandements,
élevés par conséquent pour la guerre et
la science navale. Ainsi,au XVIe siècle, sur
les gatères, nous voyons des nobles de
poupe, dont l'auteurde l'Armatenavale,
il capitan Pantero-Panters,parle en ces
termes(p. 11 6): «Sachantbien quel avan-
« tage on peut retirer de l'institution de
« ces nobles de poupe, les Vénitiens ont
« eu coutume,depuis de longues années,
« de maintenir sur leurs bâtiments armés
« ou désarmésun bon nombre, de ces no-
« blés, qu'on envoiede tempsen tempsà la

« mer, en en donnant deux fort jeunes à
« ohaque galère subtile, deux à chaque gros

« vaisseau, et quatre à chaque galéasse, au
« choix des capitaines-Ainsi, commen-
« çant à apprendre )'art naval dans leur
« jeunesse, ils en prennentune telle habi-
« tudequ'ils peuventremplirtes premiers
« officesmaritimes,qu'on donne toujours
« aux hommes qui ont beaucoup navi-

« gué et qui se sont rendus capables d'un
« tel emploi. Les Génois en usent de
rc même. Pendant la navigation, la place
« de ces jeunes nobles est à ta poupe,

Quand la marine française,sortantdu
chaos où elle était restée trop longtemps,
voulut profiter des bonnes institutions
anciennesqui avaient assuré aux marines
étrangères ta supérioritéqu'elles avaient
gardée sur celle de la France, on forma
des brigades de gardes de la marine, qui
continuèrent, sur les vaisseaux du xvn"
siècle, les nobles de poupe de Gèneset de
Venise. La révolution détruisitles gardes
de la marine; mais comme il fallait une
pépinière d'officiers aux vaisseaux de la
république, aussi bien qu'il en avait
fallu aux vaisseaux du roi, on créa des
aspirants (voy.). Les aspirants n'étaient



pas nobles, et c'est à peu près tout ce
qui les distingua des gardes qu'ils rem.
plaçaient.Ce corps pouvait sulfire au re-
nouvellementsuccessifde l'étal-màjorde
la flotte; il était renouvelé lui-même par
des fils de marins qu'on faisait inscrire
dès leur enfance sur les rôles des équi-
pages, et qui se préparaient pour la na-
vigation par des examens qu'il leur fallait
subir pour avoir le titre d'aspirants. On
songea pourtant à donrier à la marine
des écoles spéciales conme en avaient
tous les autres grands services de l'état.
En septembre 1810, un décret impérial
institua deux écoles. spéciales de marine,
l'une à Brest et l'autre à Toulon. Cha-
cune de ces écoles pouvait recevoir trois
cents élèves, embarqués sur un vaisseau
toujours mouilléenrade, et ayant comme

annexe une corvette d'instruction pbur
la pratiquqdu matelotageet l'étude des
évolutions et manœuvres des navires.
Cette institution était bonne; elle aurait
pu être excellentesi tous les choix que fit
le ministère parmi les officiers instruc-
teurs eussent été convenables. La Res-
tauration,qui eut trop souvent le tort de
détruire seulement pour changer ce que
l'empire avait fait et sans l'intelligence
des besoins futurs, ferma les écoles spé-
ciales, fit rentrer dans les ports le vieux
Tourville et lo vieux Duqucsne, qui
avaient gardé plus de trois ans les aspi-
rauts nouvellement entres dans la ma-
rine, et, après quelquesessais sans valeur,
elle créa une école royale de marine à
terre. Le génie des courtisans l'emporta
sur la raison,et parce que le grand-ami-
ral avait le titre de duc d'Augoulême, on
plaça l'école au pied de la montagne
d'Angoulême, dans une vaste maison Où
les élèves de la marine durentapprendre
à faire virer de bord un navire dans une
cour soigneusementpavée.

En même temps que l'on créait l'école
d'Angoulême,on changeait le titre d'as-
pirant contre celui d'élève de marine
pour les jeunes gens qui provenaientdes
écoles impériales et pour ceux qui sorti-
raient de l'école royale. Les élèves de
1816 furent embrigadés comme les an-
ciens gardes-marine; on les, astreignit,
quand ils ne seraient pas à la mer, à des
études, à des exercices en commun dans

lesports de leurs départementsmaritimes.
Cet étarde choses dura jusqu'à la ré-

volution de 1830. Après cette époque,
Angoulême resta comme école prépara-
toire, et l'on reporta l'école navale sur
un vaisseau, à Brest. C'est l'état de cho-
ses actuel. L'école, depuis 1830, mieux
administrée que les écoles de 1811, plus
forte aussi sous Ir rapport des études,
marchedans les voies de l'institution que
1810 vit détruire.Endescendant de l'O-
rion, après deux années d'apprentissage,
les élèves de l'école prennent le ti-
tre d'élèvesde dcuxièmeclasse. Its par-
viennent ensuite au rang d'élèves de pre-
mière classe, et alors ils ont une position
dans l'état-majorde l'escadre; ils cadrent
avec les lieutenants en second de l'artil-
lerie. Ils portent, comme distinction de
grade, une aiguillette d'or sur l'épaule
droite. Les élèves de seconde classe por-
tent une aiguillette or et soie bleue ils
n'ont point de Fang dans l'année, ils
obéissent et commandent. A terre, les
élèves ne sont plus embrig;cdés; on q re-
noncé à les assujettir à une discipline
studieuse qui ne leur profitait pas plus
qu'elle n'avait profité à leurs devanciers,
les gardes de la marine et du pavillon
amiral. L'école navale se recrute par des
examens publics, devenns assez difficiles
à soutenir, parce que le nombre des can-
didats augmentant beaucoup chaque an-
née, le meilleur moyen d'élimination, et
le plus juste qu'on ait pu trouver, est
Pihcapacitéprouvée par examen.A. J-I,.

ELEVE ou ÉNUCATION
DES TESTIAUX

voy, BESTIAUX, BERCERIE, etc.
ELFES, esprits invisihlcs, aériens,

qui occupent une grande llace dans la
mythologiedu Nord. Les elfes forment,
avec les ondines, les salamandres et les
gnomes (voy. ces mots), la quadruple al-
liance de ces êtres élémentaires, iden-
tifiés avec l'eau, le feu, la terre et l'air.
Pour parfer dignementdes elfes, il fau-
drait les chanter, les mettre en parallèle
avec leurs frères helléniques, les sylphes
(voy.) il faudrait les suivre dans leurs
élnts nocturnes sur la rosée des prai-
ries, épier leur danse folâtre sur le ca-
lice des fleurs, et prêteur une oreille at-
tentive à ces murmures saus nom que
l'on entend au fond des bosquets par



une belle nuit de printemps ou d'été.
Mais chanter les elfes après Mathisson,
Schu!ze, et surtout après Wieland, ce se-
rait faire une Iliade après Homère. Qui
n'a entendu prononcer les noms sonores
du roi et de la reine des Elfes? Obéron
et Titania, grâce au poète allemand vi-
vent d'une vie aussi réelle que les héros
de la fable; leurs tourments d'amouret
leur réconciliation ont charmé notre
jeunesse, comme les adieux d'Hector et
d'Andromaque. Voir l'ouvrage allemand
de Wolff, Mythologiedes Fées ct des El-
fes (Weimar, 1828, 2 vol. in-8°). L. S.

ENGIN (THOMAS BRUCE, comte D')
et DE KINCARDINE, lieutenant général
désarmées britanniques,géneral de la
garde royale, l'un des seize pairs repré-
senlatif. de l'Écosse, etc., etc., est celui
à qui l'on doit les fameux marbresd'El-
gin, superbes monuments de l'art grec
du temps de Phidias. Il naquit le 20
juillet 1766, et son origine remonte à
Robert Bruce (voy.), l'aîeul de la famille
de ce nom. Préparé par une excellen-
te éducation, Thomas Elgin se livra aux
études, et surtout à cette des arts de
l'antiquité. Après avoir représenté, en
1792, le cabinet de Londres près du
gouvernement autrichien dans les Pays-
Bas, en 1795 à la cour de Berlin, et
en 1799 à Constantinople, commeam-
bassadeur extraordinaire, il rentra dans
la vie privée et visita la Grèce. Le gou-
vcrncment anglais n'ayant pas agréé les
propositions qu'il s'était empresséde lui
faire, lord Elgin fit lever, à ses propres
frais, des dessins et des plans par plu-
sieurs artistes distingués, tels que Tita
Lusiori, Balestra, Ittar et le peintre kil-
muk Fœdor Ivanovitch, devenu célè-
bre depuis. La Porte accorda àt ces ar-
tistes la permission de séjourner à Athè-
nes. Le vandalisme des Turcs décida le
lord à ne rien épargner pour soustraire
à leurs ravagzs autant d'ouvragesde scul-
pture qu'il lui serait possible, et à les
faire transporterde Grèce en Angleterre
pour les conserveraiusi au monde civi-
lisé. Grâce à ses clforts et aux sacrifices
qu'il s'imposa,il parvintà rassembler une
collection précieuse de statues, de bas-
reliefs, de colonnes et de chapiteaux
grecs. Avec l'autorisation de l'archcvê-

que d'Athènes, il emporta les antiquités
et les fragments d'anciens monuments
qui se trouvaient dans les églises et cou-
vents de la ville et de ses environs. Des
fouilles faites dsers quelques mausolées
lui fournirent un riche butin, surtout eu
vases. Outre tes sculptures en marbre,
lord Elgin en rassembla aussi plusieurs
en bronze, des camées et une grande
quantité de monnaies grecques. Après
avoir publié les résultats de son voyage
sous le titre Mcmorandum on the Sub-

ject of the Earl of Elgins pourutits in
Greece (Londres, 1811; 2e édit., 1815),
ouvrage qui, en 1820, fut traduit en
français par Barère, pendant son séjonr
à Bruxelles(Ântiquitésgrecques, ou No-
tice et Mémoires sur lea recherches
faites en Grèce, dans /'Ionie tl dans
l'Archipelgrec en 1799 et années sui-
vantes), il transporta ( 1814) sa collec-
tion en Angleterre; mais, pendant le
trajet, il eut la douleur de voir echouer
près de Cérige un des vaisseaux chargés
de nombreux bas-reliefs, et il n'échap-
pa que peu de caisses à ce fatal naufrage.
La manière dont lord Elgin s'était pro-
curé ces objets d'art fut sévèrement blâ-
mée dans le parlement anglais lorsqu'il
y fut question d'en faire l'acquisition,
et Clarke, dans ses Travels in varions
contrics of Europe, Asia ancl Africa
(t. II, part. 2), l'appelle même un sacri-
lège indigne fait au nom de la nation an-
glaise. Une attaque à laquelle lord Elgin
dut être plus sensible fut ensuite dirigée
contre lui par lord Byron, dans Child-
Harold. Cependant, en vertu d'un décret
du parlement britannique, toute la par-
tie de cette collection que les flots n'a-
vaient pas dévorée fut achetée, en 181 G,

au prix de 35,000 livres sterling,et réu-
nie sous le nom de marbresd'Elgin (Elgin
marbles) au musée britannique de Lon-
dres. Les principaux morceaux de cette
collection, qui, au jugement de Canova,
contient toutcequel'art a produitdeplns
parfait, même au temps de Phidias et de
Praxitèle, sont les fragments de quatorze
statues,regardéestoutes comme deschefs.
d'œuvre en ontre, plus desoixante bas-
reliefs dw Pirthénon ou du grand tem-
ple de Minerveà Athènes, une statue co-
los5ale du teniple de Thrasylle, divers



fragments d'autres édifices d'Athènes,
une quantité de vases, d'urnes, et uneri-
che collection d'inscriptions de toute
espèce. Foir les ouvrages suivants
Edwin Lyon, Outlines nf the Elgin
marbles (Londres, 1816); The Elgin
marlles from the temple of Minervaat
Athens (Londres, 1816); et Lawrence,
Elgin marbles from the Partltenon at
Athens (Londres, 1813; in-fol.).

Lprd Elgin vit entouré d'une famille
nombreuse. De ses quatorze enfauts,
dont le dernier est né eu 1831, l'ainé,
qui sera l'héritier de son titre (baron
Bruce of Kinloss and Torry, earl oj

est GEORGE-CHARLES-CONSTANTIN,lord
BRUCR,né à Péra le 5 avril 1800.S. etC. L.

ÉLIDK, petite province de l'an-
cienne Grèce, située à l'ouest du Pélo-
ponèse, entre la mer Ionienne et l'Ar-
cndie. Sa lungueur était d'environ vingt
lieues et sa largeur de sept, mais son peu
d'étendue se trouvait compensé par la ri-
chesse du sol. Des coteaux couverts d'o-
liviers et des plaines bien arrosées fai-
saient de l'Élide un des cantons les plus.
fertiles de la Grèce; cet avantage lui
reste, dit-on, même de nos jours. Ce

pays fournissait des chevaux renommés
à cause de leur légèreté à la course.
L'Alphée, chanté souvent par les poè-
tes, le Pénée, le Ladon étaient les ri-
vières les plus remarquables de l'Élide;

sa ville principale, Olympie, sur la
rive gauche de l'Alphée, à peu de dis-
tance de la mer, était très renommée
dans l'antiquité pour les jeux solen-
nels qu'on y célabrait tous les quatre
ans, et dont le retourpériodique servait
à régler la chronologiedes Hellènes (voy.
jeux OLYMPIQUESet OLYMPIADES).C'é-
tait un devoir et un mérite pour tous
les Grecs d'Europe et d'Asie d'assister
à ces exercices, qui faisaient partie de
Içur religion; et afin que rien ne trou-
hlàt la tranquillité de ces spectacles, on
était convenu de regarder l'Éhidecomme
un pays sacré et de ne jamais y porter
la guerre, privilège plécieux que les
Éléens n'eurent pas toujours la sagesse
de conserver.Olympie était encore célè-
bre par l'oraclede Jupiter qui y avait un
temple magnifique. La statue colossale

de ce dieu, toute en or et en ivoire,
était le chef-d'œuvrede Phidias. Devant
le temple on voyait un bois d'oliviers, au
milieu duquel était le stade, où l'on
disputait le prix de la course. Cette
ville n'est plus maintenant qu'un pauvre
village en ruines. Après Olympie, la
ville la plus célèbre de l'Élide était
Élis (maintenant Gastouni), située sur
le Pénée et qui a donné son nom à
toute la province; clle était renommée
à cause de ses gymnases, où l'on for-
mait les athl tes (voy.) et les lutteurs;
c'était là qu'ou voyait la fameuse Venus
céleste de Phidias. Élis a donné nais-
sance au philosophe Pyrron, chef de la
secte des sceptiques. C. P. A.

ELIE et ÉLISÉE, noms de deux
prophètes hébreux dont l'histoire est
racontée 1 Reg.,XVII, 2 Reg.,XIII, 21*

et dont le second fut le disciple du
premier.

Nous ne savonsrien de la jeunesse
de Ces deux hommes ni des circonstan-
ces qui appelèrent tlieêtre prophète.
Nous le rebcontrons d'abord prédisant
unefamine(t R XVII, 1 et suiv.), dont
il détermine lui-même là durée. Pendant
cette famine, des corbeaux (en hébreu
orebim) ou peut-être des Orebites (peu-
plade que nous ne connaissonspas d'ail-
leurs), lui apportentsa nourriture. Plus
tard une femme veuvele reçoit dans sa
maison; il ressuscite te fils de cette
veuve qui était mort pendant le séjour
du prophète dans cette maison. Quel-
que temps après, Élie fait convoquer
tous les prophètes de Baal dans l'in-
tention de les convaincre, eux et les
Israélites, que Jéhovah seul est le vrai
Dieu (XVIII,19 etsuiv.); il dèfie les faux
prophètes de l'aire tomber le leu du ciel

pour consumer un sacrifice. Ils ne peu-
vent y parvenir; mais la prière d'Elie
est exaucée, et par ses ordres le peuple,
saisi d'admiration, massacre les faux pro-
phètes. Obligé de s'enfuir à cause de
cette action (XIX, 1 et suiv.), il se retire

(*) C'est le 3° livre des Rois, si l'on comprend
sous ce titre les livresde SanauelT. III, p. 454).
Les livres des Chroniques on Paralipomènes ue
font mention d'Elie qu'en passant (a l'aral.
XXI, c2) et ne rrcuuteut ni sa vie ui eclle d'E.
lisée,



dans un désert et se cache dans une
caverne. Alors l'Éternel lui dit « Sors,
et tiens-toi sur la montagne devant
moi. » Puis l'Éternel passa, et un vent
violent et impétueux, capable de ren-
verser les montagnes et de briser tes
rochers, précédait l'Éternel; mnis l'É-
ternel n'était point dans ce vent. Au
vent succéda un tremblement de terre;
mais l'Éterneln'étaitpoint dans ce trem-
blement. Après ce tremblement parut
un feu; mais l'Eternel n'était point dans
ce feu. Après ce feu vint un souille fort
doux. Dès qu'Élie le sentit, il se couvrit
le visage de son manteau, et, étant sorti,
il se tint à l'entrée de la caverne. Alors
une voix lui fut adressée et lui dit

« Que fais-tu ici, Élie? » (XIX, 1 t et

suiv.) Pour imiter l'Éternel,dont il était
le prophète, il devait donc être doux et
plein de bonté.

l',ientôl après, Élie appeléÉiisée pour
être son disciple; celui-ci reste après
de son maitrc jusqu'au moment où Elie
est enlevé au cield après avoir fait quel-
quels prédictions et quelques miracles.

Le disciple voulait être plus graud
que son maitre. Au momentde se sépa-
rer de lui, il lui demande une double
portion de scs dons spiritueis. Nous
trouvons en Élisée un caractère non
moins sévère et quelquefois non moins
dur* il maudit (2 R., II, 24) une
jeunesse pétulante qui s'était moquée de
lui; il punit d'une lèpre héréditaireson
serviteur Guéhazi (V, 27) pour avoir
menti deux fois. Cependant il opère
aussi des mit'acles bienfaisants: il rend
saines dcs eaux inauvaises et qui répan-
daient la stérilité dans la contrée (II,

(*) On peut reprocher de la dureté au carac-tère d'Elie, par exemple quand il prie Jéhovah
de faire tumbcr le feu du ciel sur les soldats queAehazia avait envoyés pour lui ameuer le pro-phete, action d Élie blâmée formellementpar
Jisus-Christ (Luc. IX, 5t à 56), et quand
il occasionue le massacre des prophètes de Baal.
Aussi saint Chrysostôme (Homélie sur Pierre l'a-
pôtre et le prophète Élie, Upp., Mogunt,1701, t.I, p. 75j et sniv.) compare le zèle d'Elie a celui
d'un homme ivre et lui reproche vivement d'a-
voir inanqué de miséricorde. Ajoutons cepen-dant, pour ne pas être injuste envers les deux
prophètes, que tous deux vecurent à une epoqne
de mallheurson le sentitncnt religieuxavait dis-
par u chez les Juils, ou s'était égaré et aveuglé
au uilieu des erreurs de la superstition.

19 et suiv.); il rétablit la fortune d'une
pauvre femme poursuivie par les créan-
ciers (IV, 1 et suiv.); il ressuscite l'enfant
de la Sunamite (IV, 8 et suiv.). La grande
considération que ces actions lui atti-
rent le font connaitre au roi d'Israël, qui
le consulte quelquefois et suit ses con-
scils (VI, 21 à 23; VIII, 1 à 6); le roi
de Syrie même s'adresse à lui pour con-
naître l'issue d'une maladie qui le dé-
vore (VIII, 7 et suiv.). Sur quelques pa-
roles qu'Élisée adresse à Ilazaêl, celui-ci
ose s'emparer du gouvernement de Sy-
rie (VIII, 11 et suiv.); c'est à l'instigation
du prophète que Jéhu se révolte con-
tre le roi d'Israi:l ( IX 1 et suiv. ).; Joas
enfin vient s'informeren personne de la
santé d'Élisée près de mourir(XIII, 14).

Les données biographiques contenues
dans les livres des Rois sur les deux pto-
phètes dont nousvenonsd'esquisser l'his-
mire, présententplusieurs particularités
intéressantes auxquelles nous devons
encore consacrer quelques lignes. On
ué pent s'empêcher de remarquer qu'ik
nous est donné bien plus de détails sur
Élie et Élisée que sur aucun autre per-
sonnage des livres des Rois, et, sous ce
rapport déjà, cette partie de Eouvrage
se détache pour ainsi dire du reste, de ce
livre; mais en outre, ces chapitres ren-
ferment (1 R.XX,13 et suiv.; XXII, etc.)
des anecdotes plus ou moins dévelop-
pées, relatives à d'autres prophètes et à
des disciples des prophètes (XX, 35 et
suiv.). Enfin le texte hébreu, dans les
passagtsrefatifs à Elisée, suit une ortho-
graphe différente de celle du reste de
l'ouvrage. Toutes ces observations ont
conduit les meilleurscritiques à conclure
que ces chapitres formaient originaire-
ment un ouvrage à part et que le rédac-
teur les aura ensuite insérésdans le corps
du livre, après n'y avoir fait que peu
ou point de changements. C'était pro-
bablementunouvragecompose en l'hon-
neur des prophètes de cette époque. Ce-
pendant ih y a tant de vérité, tant de
naiveté dans plusieurs passages de ce
fragment), qu'en général fauteur de ces
chapitres doit avoir été bien informé.
Quoi de plus vrai et de plus naturel qué
cette ironie d'Elie envers les serviteurs
de Baal (1 R. XVIII, 27) a Criez



d'une voix plus haute; car il est bien
Dieu, mais il rêve à quelque chose, ou
il est occupé, ou il est en voyage, ou
peut-être il dort, et il faut le réveiller!
Quoi de plus naïf que l'exclamationde
l'un de ses disciples, après avoir laissé
tomber sa cognée dans l'eau (2 R.
VI, 5)

« Hélas! monseigneur, encore
était-elle cmpruntée» (cf. 2 R. IV. V.,
etc. ). Cependant l'exactitude de œs re-
lations a été mise en doute par des au-
teurs qui trouvent queplusieursdes nom-
breux miraclesracontés dans cette partie
des livres des Rois sont, sinon impos-
sibles, du moins invraisemblables. Un
auteurallemand, lVIeycr a même cru
pouvoir concluredes ressemblancesfrap-
pantes qui se trouvent entre plusieurs-
événements de la vie d'Élie et de celle
d'Élisée que toute cette histoire n'est
qu'une fiction* Mais ces ressemblances
ne sont pas telles que des circonstances
analogues ne pussent point se rencon-
trer dans la vie de deux contemporains,
d'autant plus qu'Élisée, comme disciple
d'Elie, était naturellementconduit à imi-
ter son maitre toutes les fois qu'il le pou-
vait. En outre, le rédacteur, qui ne don-
ne que des fragmentsde la vie de ces deux
prophètes, peut bien avoir choisi à des-
sein les événements qui faisaient voir
qu'un mêmeesprit les animait.Laplupart
des critiques admettent aujourd'hui que
le fond de ces anecdotes est vrai, mais
que la traditiony a fait quelqueschange-
ments, et qu'elle a ajouté surtout quel-
ques circonstances différentes de celles
qui accompagnèrent originairement les
actions ou les paroles de ces prophètes.
-Nous avons puisé quelques-unes des
observations contenues dans cet article
dans une dissertation allemandesur Élie
et Élibée, de Niemeyer, Characteristik
clcr Bibel, t. V, Halle, 1782, p. 350 et
suivantes. TH. F.

ÉLIEN. Ce nom, très communparmi
les Romains, sous les empereurs, fut
aussi porté par divers auteurs grecs ou
latins. Indépendamment de celui qui fait

(*) Voir Bertholdt,KritischesJournalderneuett.
thcol. Litteratur, t. IV, Sulzbach,1816,p. 223 et
suivante.

(") Voltaire fait nllusionà nne semblable opi.
nion, dans la Bible enfin expliquée. Note des
ltois, u° 132.

le principal objet de cet article, et qu'on
distingue par le surnomde sophiste (pro-
fesseurd'éloquence),nous citerons ÉLIEN

le tacticien, Grec résidant à Rome, qui
florissait au commencementdu lIe siècle
de J.-C. et dont nous possédons encore
l'important traité sur la disposition des
armées grecques dans les batailles, traité
dont il existe une traduction française
par Bouchaud de Bussy (La Milice des
Grecs, ou Taclique d'Elien, traduite du
grec avec dcs notes, Paris, 1757, 2 vol.
in-12); le médecin ÉLIEN MECCIUS, qui
vivait en Italie, aussi au commencement
du IIe siècle, et qui fut le plus ancien
maitre de Galien, etc., etc. S.

CLAUDIUS ÆLIANUS, ou Élien le so-
phiste, naquit à Préneste, aujourd'hui
Palestrine, Ville d'Italie; il serait diffi-
cile de fixer la date précise de sa nais-
sance. Périzonius a prouvé qu'il écrivait
sous les empereurs HéliogabaleetAlexan-
dre Sévère, qui ont régné depuis l'an
218 jusqu'à l'an 235, d'où l'on peut
inférer qu'il était né vers la fin du IIe siè-
cle de notre ère. Nous ne savons de lui
que ce que nous en apprennent Philo-
strate et Suidas ce dernier le déclare
citoyen romain et lui-même affirme que
Rome était sa patrie. Il a écrit avec pu-
reté et toujours en grec, car il était
nourri de la lecturede Platon, d'Aristote,
d'Isocrate, etc. Philostrate lui donne le
titre de sophiste et Suidas y joint celui
de pontife ou de prêtre. Il avait composé
un livre sur la Providence contre Epi-
cure et contre tous ceux qui déniaient
aux dieux la volonté ou la faculté de
régler les affaires humaines. Philostrate
dit qu'Élien n'était jamais sorti de l'La-
lie et n'avait jamais monté sur un vais-
seau. A Rome, son séjour ordinaire, il
enseigna la rhétorique, emploi qui lui
valut le titre de sophiste, qu'alors on ne
prenait pas en mauvaise part. Ses mœurs
répondaient à la graviré de la dignité
sacerdotale dont il était investi, mais
nous ne savons à quelle divinité il appar-
tenait. A la fin de son histoiredes ani-
maux il dit « Je préfère l'avantage de
« cultiver mon esprit et de multiplier
« mes connaissances aux honneurs et
« aux richesses que j'aurais pu obtenir
« à la cour des princes. J'ai mieux



« aimé étudier le caractère des animaux,

« en écrire l'histoire, que de travailler
« pour mon élévation et ma fortune. »
Élien mourut à l'âge d'environ 60 ans,
sans avoir été marié.

Il nous reste de cet écrivain trois ou-
vrages ou peut-être seulement deux 1"
la Tactique, 2° les Histoires diverses( ), 3° l'His-
toire des animaux. Nous disons peut-
être seulement,deuxouvrages,car la Tac-
tique parait être d'un autre Élien, qui
vivait sous Adrien. L'auteur de ce livre
donne assez à entendre, dans son avant-
propos, qu'il était Grec d'origine. Vos-
sius et Gessner ont voulu aussi disputer
l'Histoire des animaux à notre Elien
pour l'attribuer à un autre. Il ne nous
resterien du discours intitulrlé Aocusation
du tyran Gynnès, qu'Élieti avait com-
posé, vraisemblablement contre Hélioga-
bale, qui était véritablement efféminé,
et non contre Domitien, opinion qui ne
peut en effet être soutenue que par ceux
qui font vivre l'auteur au temps d'A-
drien. Dans ses Histoires diverses,il n'est
très souvent que le copiste ou l'abrévia-
teur d'Athénée. — Depnis 1545 Élien a
eu beaucoupd'éditions:Casaubon, Schef-
fer, Périzonius, s'en sont successivement
occupés. En 1731 parut l'excellente édi-
tion d'AbrahamGronove.Nous devons au
baron Dacier,ancien secrétaireperpétuel
de l'Académie des Inscriptions, une très
bonne traduction des Histoires dinerscs
publiée en 1772.L'édition de J.G. Schnei-
der est restreinte à l'Histoire des ani-
maux (Leipzig, 1784, in-8°). P. G-y.

ÉLIÉZER, nom hébreu qui signifie
Dieu aidc et qui fut celni du fidèle ser-
viteur d'Abraham à qui échut la mission
d'aller chercher une femme à Isaac et de
l'amener à son futur époux. On sait que
cette femme fut Rebecca.

ÉLIEZER BEN HYRKAN, surnommé le
Grand, fut un rabbin juif célèbre au
temps de la mort de Jésus-Christ et qui
mourut à Césarée l'an 73 de notre ère.
On lui attribue, vraisemblablement à
tort, le Pirke rabbi Eliezcr, que Vors-
tius publia en 1644 et qui se rapporte à
l'histoire sainte. S.

ÉLIMINATION. Les éqnations, en
établissaut un rapport entre les quanti-

lés données par l'énoncé d'une question
et celles qu'il s'agit de découvrir, se
présentent rarement isolées dans les
opérations du calcul. Presque toujours
la traduction d'un problème en signes
algébriques détermine un nombre d'é-
quations qui varie comme celui des in-
connues qu'elles renferment. Alors on
ne peut arriver à un résultat satisfaisant
qu'en dégageant, par un procédé rigou-
reux, les quantités cherchéesdes éléments
qui en compliquent l'expression. Ce pro-
cédé porte en algèbre le nom d'élimina-
tion, parce qu'en effet il consisteà chas-
ser successivementles inconnues par une
suite de transformationsqu'autorisent les
lois du calcul et que l'exemple suivant
nous fera suffisamment connaitre. Soient
deux équations 8x + 6y = 24, 12x +
4y =30, que nous considéreronscomme
deux formulesreprésentant l'énoncéd'un
problème du premier degré à deux in-
connues. Si dans chacune de ces équa-
tions l'une des inconnuesoffrait un coëf-
ficient identique, il suffirait évidemment
d'une simple soustraction pour former
une équation nouvelle qui ne renferme-
rait plus que l'autre inconnue et se ré-
soudrait d'après les règles ordinaires. Or,
il est un moyen bien facile d'effectuer
cette motlirication en multipliant les
deux nombres de la première équation
par 4, coëfficiellt de y dans la seconde,
et les deux nombres de la seconde par 0,
on obtient 32x + 24y=96 et 72x +
24y- 180. Retrauchant la première de
ces équations de la seconde, on trouve
40x= 84; d'où x=2,1 ety=1,2.

Cette méthode,quiprésenteune grande
analogie avec la réduction des fractions
au même dénominateur, s'applique à tous
les cas des problèmes qui ne dépassent
pas le premier degré. On peut la géné-
raliser ainsi Soit un nombre n d'équa-
tions à pareil nombre d'inconnues. Com-
binez alternativement l'une de ces équa-
tions avec chacune des autres n-1 1 et
éliminez-en une inconnue; agissez de
même sur les n-2, n-3, etc., équa-
tions que vous olitenez successivement;
et poursuivezcettesél'ie d'opérations jus-
qu'à ce qu'enfin vous obteniez une seule
équation qui ne contiendra plus qu'une
inconnue dont la valeur vous permettra



de déduire celle de toutes les autres, en
remontant pas à pas jusqu'à l'une des
proposées. EH. D.

ÉLIO (FRANÇOIS-XAVIER), général
espagnol, l'un des champions de cette
oligarchie violente et réactionnaire qui
a souillé de taches odieuses le règne de
Ferdinand VII, avait débuté, non sans
quelque gloire, dans la carrière des ar-
mes pendant la guerre que la Péninsule
eut à soutenir contre Napoléon.A l'épo-
que où l'insurrection des colonies espa-
geoles, dans l'Amérique, vint ajouter aux
embarras du gouvernementde la régence,
Élio fut envoyé en qualité de capitaine
général dans les provinces de Rio de la
Plata, et il y soutint avec autant d'ha-
bileté que de vigueur la lutte contre les
Indépendants. Réduit à la défensive dans
Montévideo, après avoir disputé pied à
pied les dernières possessions de la mé-
tropole dans ces contrées, il réussit, avec
les secours du gouvernementbrésilien,à
faire accepter aux chefs des insurgés les
clauses de la pacification du mois de no-
vembre 1811. Remplacé alors dans son
commandementparD. Gaspard Vigodet,
il fut appelé en Europe au momentmême
où la lutte recommençait avec plus de
fureur, et où il se voyait cerné de nou-
veau par les insurgés dans Montévideo.

On comprendra sans peine quelle dut
être, sur l'esprit d'Élio, l'influence des
impressionsqu'y avait faites le spectacle
des guerres civiles de l'Amérique méri-
dionale aussi fut-il l'un des plus em-
pressés entre les partisansdu régime ab-
solu qui, au retour de Ferdinand,solli-
citèrent ce prince d'abrogerl'institution
des cortès, suppliant S. M. de vouloir
bien régner à la maniercde ses augustes
ancêtres.

Son zèle, en ces circonstances, lui
valut le titre de capitaine général du
royaume de Valence, et la sévérité qu'il
apporta dans l'exercice de ses fonctions
ne démentit point l'origine de la faveur
dont la camarilla l'avait jugé digne. «Les
prisons publiques de Valence et celles
de l'Inquisition ne suffi-aient plus au
nombre des victimes qu'on entassaitjour-
nellement, dit M. Louis Jullian dans son
Précis historique des principaux évé-
nements politiques et militairesqui ont

amené la rcvnlution d'Espagne (p. 39;
1821, in-8°). Les couvents furent chan-
gés en cachots, et les malheureux qui y
étaient renfermés, séparés de leurs fa-
milles et privés de toute correspondance
avec elles sans que la moindre for-
malité judiciaire établit contre eux le
plus léger indice de culpabilité, aperce-
vaient d'autant moins le terme de l'af-
freuse persécution dont ils étaient l'objet,
que chaque jour leur amenait de nou-
veaux compagnonsd'infortune.

Qu'il s'en tint ou non à l'exécution
des mesures de sévérité prescrites par le
gouvernement, Élio n'en, assuma pas
moins Ja haine violente des libéraux, et
un complot fut tramé contre sa vie, dans
Valence, comme prélude à une tentative
de révolution.A. la tête des conjurés, dont
partie était des militaires et partie de
notables habitants de Valence, se trou-
vait le colonel Vidal. Élio, informé de
leurs projets prit les devants, et entouré
d'une faible escorte, vint attaquer les re-
belles dans le lieu de leur réunion. L'his-
torien déjà cité prétend que, dans la mé-
lée qui s'ensuivit, Élie tua Vidal de sa
propre main. D'autres prétendent que
l'engagement n'eut lieu qu'à la suite
d'une émeute assez vive après laquelle
le capitaine général aurait été forcé de
se retirer dans la citadellejusqu'à ce qu'il
eût reçu du renfort.

Dans tes Lettres sur l'Espagne,
M. E(lw. Blaquière rapporte que,
« après avoir fait subir une mort ignomi-
nieuse au colonel Vidal et à plusieurs de

ses compagnons, Élio fit exposer leurs
corps sur l'échafaud afin de porter la

terreur dans le cœur des habitants de
Valence. Non content de ces sanglantes
exécutions,poursuit l'écrivain anglais, il
fit jeter un grand nombre d'individus
des deux sexes dans les cachots de l'In-
quisition, et l'on dit même qu'il aida à
donner la torture à ces infortunés pour
leur faire nommer les complicesde Vi-
dal..

Quoi qu'il en soit, le document suivant
atteste assez le caractère d'implacablefu-

reur qtie déploya le général Élio dans ces
déplorables conjonctures. «Habitants de

(') Trad. de l'angl., Pari., 1823, in-8°; t. 1",
p. 342.



Valence, et vous, braves soldats(écrivait-
il dans sa proclamation du 20 janvier
1819, jour de l'événement),gardez-vous
bien de montrer la moindre compassion
pour le spectacle qui va se passer au-
jourd'hui devant vos yeux; réfléchissez
plutôt sur l'énormité du crime qui devait
conduire ces monstres à. un supplice in-
famant.LaProvidencequi veille sur vous
s'est servie de moyens secrets pour don-
ner au gouvernement le pouvoir de pu-
nir les ennemis du trône, des lois et de
la religion. Elle m'a permis d'arrêter et
de convaincre les treize monstres* dont
vous verrez l'exécution te matin. Ces
traîtres ne sont pas les seuls qui se trou-
vent parmi vous. Venez les accuser de-
vant moi et je les exterminerai tous.»

Lorsque, au commencementde mars
1820, la constitution de Cadix fut de

nouveau proclamée et jurée par Ferdi-
nand, Élio prétendit se parer d'un zèle
fervent pour le nouvel ordre de choses.
A cheval, à la tête du conseil municipal
qu'il avait convoqué à cet effet, il allait
proclamer la constitution,conformément
aux instructions ministérielles dont il
était l'exécuteur servile. Mais une cla-
meur d'indignation s'éleva contre lui du
sein de la foule, et, pour le soustraire aux
premiers coups de la vengeance popu-
laire, il ne fallut rien moins que l'inter-
cession du comte d'Almodovar, désigné
par acclamation comme son successeur
au poste de capitaine général.

Conduit sous escorte à sa maison, et
de là transféré à la citadelle de Valen-
ce, Elio vit instruire contre lui un pro-
cès criminel dont les formalités n'étaient
pas terminées encore lorsque éclata, le
30 mai 1822, une sédition contre-ré-
volutionnaire parmi les artilleurs de la
citadelle. Ce mouvement apaisé, Élio,
prévenu d'en être le fauteur ou tout au
moins le complice,fut livré au conseil de
guerre pris dans le sein de la milicecon-
stitutionnelle, sur la récusation des offi-
ciers généraux de l'armée désignés pour
être ses juges. Ce conseil, devant lequel
Élio prononça lui-même sa défense, le
condamna, à l'unanimité, au supplice de

(*) De ce nombre était le fils, encore adoles-
cent, du banquier Beltramde Lys, depuis mem-
bre des Cortès.

la garotte (strangulation), qu'il subit le
3 septembre suivant. L'année d'après, le
20 novembre, un décret solennel de
Ferdinand VII réhabilita la mémoire
du général Élio, assura la solde entière
de son grade à sa veuve et à ses en-
fants, et conféra à l'ainé de ceux-ci le
titre de marquis de ia Fidélité, etc. Et
comme si les mânes de cette victime des
réactions politiques demandaient un acte
de violence pour dernière réparation,on
exclut du décret d'amnistie publié en
1824 les juges qui l'avaient envoyé à
l'échafaud. P. C.

ÉLISABETH(SAINTE), voy. ZACHA-

RIE et JRAN-BAPTISTE (saint).-Il y eut
plusieurs autres saintes de ce nom, no-
tamment la princesse de Hongrie dont
il sera traité dans l'article suivant, et la
reine Élisabeth de Portugal. Cette der-
nière, fille de Pierre III d'Aragon, épou-
sa en 1281 Denys Ier, roi de Portugal,.
et mourut en 1336 à Coimbre, dans le-
couvent de clarisses qu'elle y avait fait;
construire. S.

ÉLISABETH
DE HONCRIE (SAINTF),.

fille d'André II, roi de Hongrie, et de
Gertrude de Carinthie, naquit en 1207..
Dès l'âge de quatre ans elle fut fiancée
au landgrave de Thuringe, Louis IV,, dit:
le Pieux, et conduite à sa cour pour y.
être élevée sous les yeux des parents de:
son futur époux. Commesi les maux qll'el-
le était destinée à souffrir lui eussentété
révélés, Élisabelh, dans sa première en-
fance, ne plaça son bonheur que dans-
l'espoir des biens éternels et ne s'occupa
que de les obtenir. La religion, ainsique-
l'entendirent et la professèrent les pre-
miers chrétiens, fut le guide unique de,
toutes ses actions de là une humilité·
qui, si elle ne lui faisait point dedaigner
son-rang, lui inspirait l'aversiondetoutes
les pompes qui l'environnaient;de là un
profond mépris pour l'ambition,l'avidi-
té, les intt igues, les plaisirs qui font l'oc-
cupation des cours, et de là aussi une
charité immense, active, qui ne s'arrêta
devantaucune considération.La connais-
sance des maximes de l'Évangile et leur
constanteapplication, voilà tout le secret
de la vie d'Elisabeth. Ces vertus trop ra-
res étonnèrent la cour de Marbourg et
déplurent à la mère du jeune landgrave,



tuais Élisabeth y joignait tant de dou-
ceur, de grâce, elle était si belle, que
Louis voulut exécuter l'engagementpris
par son père. Il épousa Élisabeth quand
elle eut atteint l'âge de quatorze ans; et,
loin de blâmer ses longues prières, ses
aumônes sans bornes, son austérité, il
professa la même doctrine et se condui-
ait d'après les mêmes principes. Un filp

et deux filles furent le fruit du plus ten-
dre, du plus pur amour que l'œil des
grands eût jamais considéré; mais un de-
voirde ce temps,qui ne flattait pas moins
la piété des princesque leur humeur guer-
rière,détruisit la félicité des deux époux.
Croisé à la suite de l'empereur Frédéric-
Barberousse, le landgravemourutàOtran-
4e en 1227. Son frère, Henri Raspon, se
fit nommer régentde ses états,et en chassa
la landgraveÉlisabeth,sousprétextequ'el.
le ruinerait le trésorparsesaumônes. Ef-
frayés par les menaces du régent, les ha-
bitants de Marbourg refusèrent un asile
à celle qui avait apaisé leur faim, pansé
leurs plaies, secouru toutes leurs misè-

res une église lui fut ouverte à minuit,
et elle y demandaun Te Deum, afin de
remercierDieu de l'avoir jugée diéne
de souffrir.Ses enfantslui furent amenés
alors, et leur vue, qui fit couler ses lar-
mes, lui rappela qu'elle était sans refuge.
Un vieux prêtre recueillit cette famille
proscrite; mais le régent la força à errer
de nouveau,et l'étable d'une auberge de-
vint sa demeure, jusqu'aujour où l'ab-
besse de Kitzingen, tante d'Élisabeth,
l'appela dans son monastère, pour l'en-
voyer à l'évêque de Bamberg, oncle de
la landgrave. Lorsque le corps de son
époux, rapporté d'Otrante, passa par
Hambergpour être conduit à Marbourg,
Elisabeth après avoir pleuré sur ces
restes rappela aux barons du landgra-
viat qui retournaient dans leurs foyers
les droits de son fils, et leur exposa sa si-
tuation. Justice fut faite son fils fut re-
connu souverain,et l'on offrit la régence
à Élisabeth, qui refusa tout pouvoir, et
ne consentità rentrer danslesbiensqu'on
lui avait ravis que pour les consacrer à
secourir les pauvres. Distribuanttoutson
revenupour vivre du travail de ses mains,
vêtue de bure, retiréeavec quelquesfem-

mes qui l'imitaient, priant jour et nuit,

obscure, mortifiée, Élisabeth donnait au
monde un spectacle qu'il avait peine à
comprendre. Le roi de Hongrie envoya
même vers sa fille pour l'engager à venir
à la cour vivre selon son rang. Mais
la foi d'Élisabeth se fortifiait par des mi-
racles dont nousn'examineronspas ici la
nature. Son espérance,son amour n'a-
vaient point de bornes; elle était heu-
reuse, elle persévéra. Le 19 novembre
1231, n'étant âgée que de vingt-quatre
ans, son âme monta vers Dieu. Canoni-
sée quatre ans,après sa mort, on mit ses
reliques dans l'église de l'hôpital qu'elle
avait fondé. Hermann II, fils d'Élisabeth,

mourutsans postérité Sophie,sa fille aî-
née, épousa Henri II, duc de Brabant
Gertrude, sa cadette, abbesse d'Alden-
berg,fut canonisée par ClémentVI.—On
peut consulter, surcette princessepieuse
et bienfaisante,leshistoriensdel'époque,
et l'HistoiredesaintcÉlisabeth de Hon-
grie, publiée par M. te comtede Monta.
lembert; Paris, 1836. L. C. B.

ÉLISABETII, reine d'Angleterre.
Ce nom, qui rappelle au peuple an-
giais l'un des règnes les plus glorieux de
ses annales, et qui joue un rôle si im-
portant dans l'histoire politique et reli-
gieuse de l'Europe au xvie siècle, se lie
encore à l'étude éternelle du coeur hu-
main, à la question de l'influence des
sexes et à celle du gouvernement des
femmes. Née le 7 septembre 1533, de ce
mariage fameux qui avait amené la rup-
ture de l'Angleterre avec la cour de
Rome, Élisabeth eut l'esprit impérieux
des Tudor, si durs aux conscienceset à
la liberté, et présenta parfois, en digne
fille de Henri VIII et d'Anne de Boulen,
l'alliance d'une énergie plus que virile
et d'une coquetterie toute féminine. Son
père, qui l'avait déclarée illégitime en
livrant sa mère au bourreau, l'appela
néanmoins, en vertu du droit qu'il te-
nait du parlement, à lui succéder après
Edouard VI et Marie, enfants de son
troisième et de son premier mariage.
Lorsque, après la minorité orageusedu
jeune prince, la fille de Catherine d'A-
ragon monta sur la trône, Élisabeth sor-
tit un moment de cette vie humble et
simple qui l'avait fait surnommer par
Edouard n ma petite sœur la Tempé-



rance » elle leva une troupe de mille
cavaliers à la tête desquels elle reçut à
Londres la nouvelle reine; mais sentant
que sa naissance et son attachement se-
cret au protestantisme étaient un double
grief aux yeux de Marie, elle se hâta de
rentrer dans l'obscurité, sa sauvegarde.
Mettant à profit, dans sa retraite de Hat-
field, les leçons religieuses et littéraires
du ministre Parker et du savant Roger
Asham, elle se prépara en silence par le
travail et la méditation à la haute posi-
tion où elle était appelée, et utilisa ses
loisirs en acquérant ces connaissances
dont elle étonna plus tard les universités
d'Oxford et de Cambridge. Comme Ma-
rieStuart,elleparlait cinq langues, y com-
pris le latin; elle était helléniste comme
Jane Gray et lady Bacon, et, sans rester
étrangère aux talents agréables, attribut
ordinaire de son sexe, elle abordait avec
la même supériorité les hautes théories
de Platon et les subtilités de la théologie
contemporaine. Mais l'obscurité qu'elle
affectait de chercher fuyait l'héritièredu
trône, et c'était vers elle que se tour-
naient les regards des galants admira-
teurs, des mécontentset des politiques
à longue vue. Le comte de Devonshire
lui offrait dei hommages dont Marie
était jalouse; Wyat se servait au moins
de son nom,d'accordavec l'ambassadeur
de Frauce, qui l'appelle, dans sa corres-
pondance « la puce à l'oreille de la
reine Dj et les 'dépêches manuscrites de
Michele, l'envoyéde Venise, témoignent
de l'attention qu'elle excitait. Voici le
portraitqu'il en fait (1557) « Élisabeth,

« âgée maintenantde vingt-troisans,passe
« pour une jeune fille aussi remarquable
par les perfections de l'esprit que partes grâces du corps, quoiqu'elle soit

plutôt agréable que belle. Elle est
« grande, bien faite, et son teint un peu
a olivâtre ne manque pourtant pas de
« fralcheur. Elle a de beaux yeux et sur-
tout une belle main qu'elle aime à

« montrer. Elle s'est conduite avec une
intelligence admirable daus ces temps

d'épreuve et de péril. Son père,
« Henri VIII, lui avait assigné un re-
venu annuel de 10,000 ducats qu'elle
« dépenserait, et au-delà,si, pour éviter

d'accroitre les soupçons de sa sœur,

« elle n'avait restreint sa maison et aa
« suite. Car il n'y a pas un lord et an
« gentleman dans le royaume qui n'ait
« cherché à placer auprès d'elle un frère
« ou un fils.Tout le mondes'étonne que
a la fille d'un roi soit traitée si dure-
« ment, et si mesquinement défrayée. «
Enfermée quelque temps à la Tour, lors
de l'insurrection de Wyat, puis confinée
à Woodstock, l'intérêt pour elle redou-
bla par la persécution et les alarmes
que le mariage de Marie avec Philippe
d'Espagne inspira au peuple anglais
pour la gloire et la dynastie nationales.
Mais cette union fut stérile, et la jeune
princesse trouva un protecteurinattendu
dans l'époux de sa sœur. Craignant que
Marie Stuart, épouse désignéedu Dau-
phin, depuis François II, et prétendante
à la couronne d'Angleterre, ne la réunit
un jour à celles de France et d'Écosse,
Philippe fit rendre la liberté à Élisabeth
et la protégea contre le mauvaisvouloir
de la reine. Néanmoins elle jugea pru-
dent de se conformer extérieurement au
culte catholique, maintenu par d'atro-
ces rigueurs, et sut éluder adroitement
tous les pièges tendus à son orthodoxie
suspecte.

A la mort de Marie (17 novembre
1558), elle recueillit le fruit de son ha-
bile politique. Nulle Voix ne s'élevadans
le parlement pour contester le droit
qu'elle tenait du testamentde son père;et
le nouveau règne, accueilli par les pro-
testants avec espoir, sans trop d'inquié-
tude par les catholiques, sembla com-
bler les vœux de tous ceux qui, las des
querelles théologiques,voulaient un gou-
vernement calme et régulier. La jeune
reine, âgée alors de vingt-cinq ans, s'a-
chemina vers Londres au milieu des ac-
clamationsgénérales.Toujours maîtresse
d'elle-même, elle rendit grâce au ciel
«qui l'avait tirée, comme Daniel, de la
Fosse-aux-Lions;» et au momentoù elle
entraitdans la Tour,on remarqua qu'elle
la voyait sous de plus heureux auspices
que lors de sa dernière visite. Du reste,
à l'intérieurcomme au dehors, nulle ap-
parence de réaction. Treize des conseil-
lers de Marie furent conservés avec l'ad-
jonction de huit nouveaux, tous protes-
tants on remarquait parmi ces derniers



Nicolas Bacon, père du chancelier, et
William Cecil (voy.), dont l'habileté lui
servit dans plus d'une circonstance. Elle
fit bon visage aux évêques catholiques
qui vinrent la féliciter, fut même sacrée
par l'un d'eux, suivant le rit romain, sauf
les légers changementsprescrits par elle
dans la liturgie. Lorsqu'elle notifia son
avénementaux cours étrangères, elle eut
soin, tout en se présentant comme une
co-religionnaire aux puissances luthé-
riennes du Nord, de ménager les sympa-
thies tout opposées de l'Autriche et de
l'Espagne. Carne, ambassadeur, résidant
à Rome, fut même chargé d'adresserune
semblablenotification au Souverain-Pon-
tife. Enfin, soit dissimulation, soit plutôt
incertitudesur l'opportunitéd'une rup-
ture complète avec la communioncatho-
lique dont elle se rapprochait sur quel-
ques points, rien n'annonçait encore un
parti pris à cet égard, et les protestants,
à cette époque, étaient peut-être plus
mécontentsde ses ménagementsque les
papistes de ses attaques. Mais ses conseil-
lers intimes et sa propre sagacité lui eu-
rent bientôt fait sentir de quel côté était
pour elle la convenance, la sûreté, la
force. La réponse imprudente du pape
Paul IV, qui lui rappelait l'illégiti-
mité de sa naissance et lui ordonnait de
soumettre ses droits à l'arbitrage de la
cour de Rome, acheva do la décider.
Entre la religion qui lui contestait son
état de fille et de reine, qui mettait à la
discrétion d'un pontife étranger le scep.
tre indépendant de l'Angleterre, et la re-
ligion qui,réunissantsous sa main les deux
pouvoirsspirituel et temporel,consacrait
l'un par l'autre, Élisabeth n'hésita pas
plus longtemps. Aussitôt le parlement fut
convoqué: elle se fit déclarer chef de l'é-
glise; toutes les lois d'Édouard sur le
culte furent remises en vigueur, et les
deux statuts connus sous le nom d'actes
de suprématie et d'uniformité,assurè-
rent à la reine, sous les peines les plus
sévères, tant dans l'ordre civil que dans
l'ordre religieux, l'obéissancede tous les
ecclésiastiquesbénéSciers et de tous les
laïcs employés au servicede la couronne.
Un troisième acte, encore plus odieux
parce qu'il était rétroactif, déféra le ser-
ment de suprématie à tous ceux qïtï

exerçaient une professionlibérale,et, sur
leur refus réitéré, les déclarait coupables
de haute-trahison. Une commissionin-
quisitoriale fut nommée, qui parcourut
te pays, exigeant le serment, épurant,
déposant tout ce qui refusait de te con-
former, au moins extérieurement, au
nouveau culte. Quinze évêques, cent di-
gnitaires et quatre-vingts prêtres, rési-
gnèrent leurs bénéfices ou en furent dé-
pouillés. Ce fut ainsi que, deux années
à peine après l'avénement d'Élisabeth
(1559), cette révolution religieuse (c'é-
tait la troisième depuis vingt ans) fut
consomméesur toute l'étendue de l'An-
gleterre, et cela sans secousse, sans op-
position bien vive dans le parlement,
dans le clergé ni dans le pays.

Un despremiers objetsqui préoccupè-
rent les deux chambresaprès les affaire
de religion fut le mariage d'Élisabeth.
Dès le commencement de soir règne,
Philippe II avait demandésa main, et de
semblables demandes devaient se re-
nouveler souvent; quelquefois même
l'inclination secrète de la reine plaida en
faveur des prétendants;mais elle voulait
jouir tout à la fois de la vanité d'être ai-
mée et du bonheur d'être indépendante,
et toujours elle trouva, soit dans son
cœur, soit dans sa politique,des motifs
de refus. Dès 1559 une adresse de la
chambre des communes, réitérée avec
instance six ans plus tard ta pressa de
choisir un époux elle répondit nette-
ment qu'elle entendait conserver à cet
égard toute sa liberté, ajoutant que, par
la cérémonie de son sacre, elle t'était
mariée à son peuple et qu'elle regardait
ses sujets comme ses enfants; qu'au reste
elle ne se sentait aucune inclination
pour le mariage et qu'elle voulait qu'a-
près sa mort on mit sur ta tombe:«Ci-gît
Élisabeth, qui vécut et mourut vierge
et reine.» En 1565, à une époque ou la
France, par crainte d'une alliance étran-
gère, favorisait les prétentions du comte
de Leicester (voy.), qui jouit auprès de
la reine, pendant les huit premières
années de son règne, d'une faveur assez
intime pour donner lieu à de spécieuses
médisances, il est curieux de voir, dans
une dépêchede l'ambassadeurP. de Foix
à Catherine de Médicis, Elisabeth elle-



même développer ses idées sur le ma-
riage « Quand on me parle de me ma-
« rier, c'est comme si l'on m'arrachait
t'âme du corps. Si jamais je m'y décide,
« ce ne sera que pour l'intérêt de mon
« peuple, et je ne choisirai pas un de
mes sujets. Quel qu'il fût, quelque
« pauvres que fussent ses moyens, il
« grandirait par mon alliance et pourrait
« réaliser de dangereux projets. Aussi je
suis décidée à ne jamais céder à mon
époux un iota de mon pouvoir, de mes
« biens,de mon influence, et à ne m'en
servir que pour laisser des successeurs
« à ma dynastie. »

A l'extérieur, l'attitude du nouveau
règne était embarrassante. La France et
l'Espagne venaient de conclure la paix
de Cateau-Cambrésis(avril 1559). Tant
que Philippe II s'était flatté d'épouser la
reine d'Angleterre, il avait insisté pour
que Calais fut restitué à cette puissance
qui n'avait pris part à la guerre que
pour lui; mais quand le refus d'Elisabeth
et le rétablissement de l'église anglicane
lui eurent fait perdre tout espoir, il traita
de son côté, laissant l'Angleterre s'ar-
ranger comme elle pourrait. Or l'aban-
don de Calais, condition indispensable
de la paix, était aussi difficile à faire
approuver au peuple anglais qu'à re-
fuser à la Francedans l'étatdes finances
et après la crise récente il fut donc ar-
rêté que François II garderait cetteplace,
la clef de son royaume, à la charge de
la restituer dans huit ans à la Grande-
Bretagne, à moins que celle-ci n'eût di-
rigé des hostilités directes ou indirectes
contre la France ou l'Écosse, biais peu
honorable et dont le résultat facile à pré-
voir fut, pour l'Angleterre, la perte de
Calais.

Les affaires du royaume d'Écosse re-
celaient bien d'autres orages. La jeune
Marie Stuart, mariéeà François II,avait,
à l'instigation des Guises, ses oncles,
écartelé sur son écusson les armes d'An-
gleterre. Petite-fille de la sœur de Hen-
ri VIII, elle avait à cette couronne des
droits qui, dans les idées catholiques,
passaient même avant ceux d'Élisabeth.
Entre deux princes, là se fût arrêté le dé-
bat, et peut-êtrele glaive du soldat l'eût
tranché plutôt que la hache du bour-

reau mais jeune, spirituelle, ornée de
toutes les grâces de l'esprit et du corps,
Marie Stuart égalait Élisabeth en talents,
la surpassait en beauté, et ne lui cédait,
comme elle le lui fait malignementsen-
tir dans une de ses lettres, que sur un
seul point, celui de l'âge et de l'expé-
rience, avantage dont sa rivale ne se se-
rait pas prévalue. Dès lors commença
entre ces deux femmes, sous des formu-
les d'amitié, quelquefois sincères de la

part de Marie, toujours fausses du côté
d'Élisabeth, une guerre sourde, plus à

coups d'épingles qu'à coups de canon,
mais implacable et que la mort de l'une
des deux devait seule terminer. Ramas-
sant le gant que Marie ou plutôt les Guises
lui avaientjeté, elle se vengeade ces der-
niers en favorisant la conjuration d'Am-
boise, « combien,dit le journalde Brus-
lart, qu'il yavait plusdemécontentement
que de huguenoterie »; et de la premiè-
re, en aidant lesconfédéréspresbytériens
dans le Nord, quoique avec hésitation et
non sans une espèce de remords, comme
si l'instinctdu pouvoir suprême l'aver-
tissait que ce n'était pas au souverain de
l'Angleterre à encourager un covenant
(voy.) écossais. Le traité d'Edimbourg
rétablit pour quelque temps l'harmonie
entre les trois puissances; mais une de
ses clauses, la renonciation de la part de
Marie aux armes et au titre de reine
d'Angleterre,que celle-ci ne voulut ra-
tifier qu'à condition qu'Élisabeth la dé-
clarerait son héritière, .devint la cause
ou le prétexte de toutes les hostilités ul-
térieures.

Cependant l'Angleterre commençait
à ressentir les bienfaits d'une adminis-
tration économe, forte et habile. Les
charges et les abus légués par les règnes
précédents disparaissaient peu à peu;
l'état des finances s'améliorait; le com-
merce encouragé s'enrichissait des pro-
cédés manufacturiers des Flamands fu-
gitifs, et s'ouvrait en Turquie et jusque
sur les côtes de la Guinée des débouchés
nouveaux.Un simplemarchand, Thomas
Gresham,prêtait aux souverainset bâtis-
sait la Boursede Londres, premier exem-
ple de ces fortunes industrielles si com-
munes depuis; enfin la marine jetait les
fondements de cette puissance extraor-



dinaire qui devaitétonner l'Europe et le
monde. Mais, jalouse deson autorité qui
créait de tels miracles,Elisabethne souf-
frait pas qu'on y portât la moindre at-
teinte. Arthur et Edmond Pole, de la
maison de Clarence, furent condamnés
comme coupables de haute-trahison;
clémente pour cette fois, la reine leur fit
grâce. Elle se montra moins indulgente
envers Catherine Gray, sœur de l'infor-
tunée Jane et dernier rejeton de la mai-
son de Suffolk,qui descendait de Marie,
deuxième fille de Henri VII. Catherine
était alors enceinted'un second mariage
contracté secrètement avec le comte de
Hertford.Élisabeth, toujours jalouse du
bonheur des amants, la fit jeter à la Tour,
fit déclarer le mariage nul et les en-
fants illégitimes, malgré les réclamations
de l'époux; car celui-ci avait trouvé le
moyen de communiquer avec sa femme,
ce qui redoubla la colère de sa souve-
raine. Le comtefut condamnéà 15,000
livres d'amende, resta neuf ans en pri-
son, et la malheureuse Catherine mourut
de chagrin.

La mort de François II avait changé
la politique européenne. L'Espagne, dé-
livrée de la crainte qui seule l'unissait
à l'Angleterre, celle de voirMarie réunir
trois couronnessur sa tête, revint à son
rôle naturel d'ennemie de l'Angleterre et
de la réforme. L'Angleterre de son côté
traita avec le prince de Condé et les hu-
guenots qui lui livrèrent le Havre; mais
la France ne tarda pas à s'en ressaisir et
à imposerà la Grande-Bretagne une paix
que ses derniers sacrifices lui rendaient
nécessaire. Les affaires d'Écosse ser-
virent mieux l'ambition et la jalousie
d'Élisabeth. Marie, reine à 18 ans d'un
peuple sauvage et fanatique, ne pouvait
trouver d'appui que dans une alliance
étrangère; mais Élisabeth, au momentoù
elle les refusait toutes pour elle-même,
n'avait garde d'en laisser contracterau-
cune à sa rivale. Elle alla jusqu'à lui in-
diquer comme époux son favori Leices-
ter, sans doute pour la détourner d'un
autre choix; et lorsque Marie se fut en-
fin décidéeà épouserson cousin Darnley,
fils du comte de Lennox, allié à la cou-
ronne d'Angleterre, elle feignit d'être
fort irritée de ce mariage, qui au fond

absorbait deux prétentions rivales ert
une seule. Les malheurs qui suivirent
cette union trouveront mieux leur place
à l'article MARIE STUART. On sait com-
ment, chassée de son royaume et accusée
du meurtrede son époux, mais toujours
invoquant son titre de reine indépen-
dante et offrant de se justifier, elle vint
demander un asile à son ennemie; com-
ment celle-ci, feignant de prendre son
offre de justification amiable pour une
soumission à la juridiction anglaise, au
lieu de lui accorder l'entrevue qu'elle sol-
licita jusqu'à sa mort et qu'elle n'obtint
jamais, se donna le plaisir de la faire com-
paraîtreen accusée devant une commis-
sion hostile ou rebelle; puis, au moment
où des pièces produites contre elle pro-
voquaient des doutes non encore dissi-
pés aujourd'hui, rompit tout à coup les
conférences,et, tout en déclarant que les
preuves ne paraissaient pas suffisantes,
renvoya les accusateurs avec des pré-
sents, et infligera à l'accusée, qui n'était
pas sa justiciable, une captivité qui de-
vait durer 19 ans (1658). Alors com-
mença en faveur de la prisonnière cette
série de tentatives diverses, qui toutes
vinrent échouer devant la fermeté ou la
rigueur d'Élisabeth et devant l'extrême
habileté de ses ministres Cecil et Wal-
singham. Soulèvementdes provinces ca-
tholiques du Nord, projets de mariage
avec la reine d'Écosse, émissaires de
cette milice infatigable et dévouée que
du fond des séminaires français Rome
lançait contre la Jésabel du Nord, in-
trigues diplomatiques, hostilités flagran-
tes, tout fut mis eu usage: Elisabeth eut
réponse à tout. Aux rebelles elle opposa
la force des armes, aux nobles instiga-
teurs l'échafaud, aux jésuites et aux
prêtres catholiques le gibet ou la tor-
ture, aux armes spirituelles les bills de
son parlement, aux rodomontadesespa-
gnoles les flottes victorieuses de Drake
(voy.); heureuse si elle n'eût pas ensan-
glanté le dénouement d'une lutte jus-
que-là légitime et donné à la postérité le
droit de dire que la raison d'état s'en-
venima des petites passions dela femme!

Condamnée sans l'appui de ces for-
mes protectrices que la loi anglaise ac-
corde au moindre des accusés, une



femme, une parente, une reine monta
sur l'échafaud dressé par sa rivale (18
février 1587); et celle-ci, qui avait signé
l'arrêt froidement, et, comme fit depuis
Cromwell, en accompagnant de plaisan-
teries forcées cet acte solennel, joua le

regret lorsqu'il fut exécuté et sembla
croire que l'emprisonnementdu malheu-

reux secrétaire, qui n'avait fait qu'expé-
dier l'ordre de sa maîtresse, serait con-
sidéré comme une expiation suffisante de

cette tête royale jetée en exemple à l'An-
gleterre et à l'Europe. Du reste, ce cri-
me, disons-le, non à la décharge d'Éli-
sabeth, mais à la honte du cœur hu-
main, fut commis sur les instantes reité-
rées et avec l'assentiment unanime du
parlement. Lorsqu'il fallut en répondre
devant tes puissancescatholiques, Elisa-
beth retrouva toute sa grandeur et toute
sa fermeté. Au roi de France Henri III,
qui, malgré sa fausse position (humilié
qu'il était en ce moment par les Guises)

avait essayé quelques remontrances di-
plomatiques en faveur de leur nièce et
de sa belle-soeur, elle envoya cette lettre
caractéristique « Monsieur de Bellièvre
« m'a faict entendre un langaige que je
« ne puis trop bien interprester; car,
pour vous en ressentir, que je ne sauve
« la vye, me semble une menasse d'en-

« nemy, que, je le vous promets, ne me
fera jamais craindre, ains est le plus

« court chemin pour despescher la cause
« de tant de malheurs. Car je ne vive-

« ray heure que prince quelconque se
« puisse vanterde tant d'humilitémienne
que je boive, à mon deshonneur, ung
« tel traict. Je ne suis naye de si bas
« lieu ny gouverne si petitz royaulmes
a que, en droiet et honneur,je céderay

« à prince vivant que m'injurira, Partant
a estudicz, je vous prie, plustost à con-
a server nostre amitié que pour la dimi-
« nuer; vos estatz; mon bon frère, ne
« permettent trop d'ennemys, et, ne

«
donnez, au nom de Dieu, la bride à

« chevaulx effarouchez, de peur qu'ilz
« n esbranlentvostre selle. Je le vous dis
a de cœur sincère et fidel, priant Dieu,
te Créateur, vous conserver en bonne
« vye et longue. Votre très seure et fi-

«
delle sœur et cousine,ÉLISABETH, R.*»

(*) Cette lettre curieuse ast tiréc des précieux

A l'agression de l'Espagne elle ré-
pondit d'une manière plus noble encore.
Philippe II, dès longtempsirrité des se-
cours qu'elle avait envoyés à ses provin-
ces des Pays-Bas révoltées et qui rêvait
l'honneur de réunir toute la chrétienté
dans la communion catholique,n'hésita
plus, à la nouvelle de la mort de Marie
Stuart,qui lui avait,dit-on,transporté ses
droits sur l'Angleterre,à lancer contre
elle son Armada (voy.), équipée avec
les trésors des deux mondes dans les
chantiers de son vaste empire. Au bruit
des foudres de Sixte V, à la promesse
des indulgences,accourut tout ce que le
catholicisme avait dg troupes exercées,
de nobles et aventureux. capitaines.Le
29 mai 1588, cette flotte de 130 vais-
seaux, montée par 30,000 hommes aux-
quels 35,000 autres devaient s'adjoindre
sur les côtes de Hollande,et qui se dé-
cernait à elle-mêmele titre d'Invincible,
mit enfin à la voile. En présence de ce
danger, l'attitude d'Elisabeth et du peu-
ple anglais fut admirable: tous, jusqu'aux
catholiques cruellement persécutés, se
rangèrent autour de leur reine. Le com-
merce avança des fonds sans intérêt,
toutes les villes fournirent leur contin-.
gent de vaisseaux; EiÎlogham, Hawkina
et Frobisher se partagèrent le comman-
dement un camp de 22,000 hommes,
sous les ordres de Leicester, fut établi à
Tilbury pour couvrir la capitale; Islisa-
beth elle-même parcout ut à cheval les

rangs de son armée et jura de vaincre
ou de mourir avec elle. Mais pour
triompher de l'Invincible, les éléments
devaient suffire. Après un court engage-
ment où les lourds bâtiments espagnols
sentirent leur désavantage en présence
des vaisseaux légers de l'ennemi, ils
voulurent, mais trop tard, se joindre à
l'armée' des Pays-Bas. Il fallut songer à
la retraite en faisant le tour de l'ile, car
la route directe était fermée par les vents
contraires. Mais dans ces mers incon-
nues tout leur fut écueil et tempête, et,
après avoir rempli de ses débris les Or-
document% inédits qui sont imprimés à la suite
de la Fit du chancelier Egerton,puhliée in-4° l'r
le feu comte de Bridgewater.L'ouvragerécent de
M. de Raumer sur l'histoire des XVIe et XVIIe
siècles nous a aussi fournides extgaits de corres.
pondancesdiplomatiques.



cadet, les côtes de l'Écosse et de l'Ir-
lande, à peine la moitié de cette flotte
formidableput-elle regagner les ports de
l'Espagne (août 1588). Le dénouement
imprévu de cette lutte, en même temps
qu'il désabusa l'Europe sur le pouvoir
de l'Espagne,dont les revenus et les tré-
sors s'y étaient épuisés sans fruit, donna
une haute idée de cette puissance nou-
velle qui, en quinze jours, avait équipé
une flotte, levé une armée et fait respec-
ter son étroit territoire par le peuple
possesseur d'un empire immense.

Mais il faut revenir sur nos pas pour
rapporter à leur vraie date quelques af-
faires de l'état et de l'église que nous ne
pouvons passer sous silence.

De tous les prétendants à la main d'É-
lisabeth, le plus jeune des Valois, Fran-
çois, duc d'Anjou (d'Alençon), qui avait
vingt-cinqans de moins qu'elle,fut le plus
près de réussir. Déjà les bases du contrat
étaient arrêtées; accueilliavec une faveur
marquée, il avait reçu publiquement un
anneau des mains de sa future épouse,
et tout le monde crut que le long célibat
de la reine-viergeallait avoir un terme;
mais la politique triompha encore cette
fois d'un attachement assez vif, et le
mauvais succès du duc dans son gou-
vernèment des Pays-Bas (1582) justifia
la prudence de la reine.

A l'espèce de modération qu'elle avait
mise d'abord dans les affaires de reli-
gion succéda, dans la suite de son règne
(1580), une excessive rigueur. De nou-
veaux statuts embrassèrent, dans leurs
pénalités ridicules ou terribles, tous les
délits possibles contre le souverain et
l'église dont il était le chef. depuis les
observancesles plus minutieuses jusqu'au
crime de haute-trahison. Les croyances
qu'on avait prétendu respecter quand
elles n'étaientpas accompagnéesd'actes
de rébellion devinrent sentesun titre de
proscription. Dans les dix années qui
suivirent, il y eut cinquante prêtres
exécutés et cinquante-cinq bannis, et
depuis 1590 jusqu'en 1603 cent dix ca-
tholiques souffrirent la mort, quelques-
uns avec des aggravationsaussi contrai-
tes aux lois de L'Angleterrequ'à celles de
l'humanité.

Les rapports d'Élisabeth avec la

France avaient été fort équivoques sous
Henri III, pour lequel perce, dans toutes
ses dépêches, un mépris à peine dissi-
mulé. Faut-il s'en étonner ? elle était
homme par le courage; il était femme
par le caractère èt les habitudes. Mais
elle aima et estima toujoursHenri IV;
elle l'aida de ses conseils, de sa bourae,
qu'elle épargnait davantage,et de ses sol-
dats, dont le secours ne fut pas inutile au
Béarnaispour reconquérirson royaume.
Rien de plus curieux que la correspon-
dance entre les deux souverains et leurs
agents. L'un, toujours nécessiteux, en-
voie à sa Lonne sœur des ambassadeurs
qu'il ne paie pas pour la presser de lui
prêter de l'argent, se plaignantqu'elle est
a dure à la desserre»;protestant toujours,
du reste, qu'il ne veut pas se fâcher avec
elle, « qu'il aimerait mieux recevoir un
soufflet d'un autre que d'elle une chi-
quenaude. »

Élisabeth, de son côté, lui
reproche de n'écrire que quand il a be-
soin d'elle, et dit à son envoyé a Eh
bien! nous aurons de ses nouvelles quand
il aura affaire de sa mesnagère!» Le
tout assaisonné, comme une correspon-
dance d'amants, de bouderies et de rac-
commodements,du cadeau d'une échar-
pe, de compliments du roi gascon sur
a la divine beauté de celle qui la lui en-
voie » (elle avait alors 63 ans), et même
de l'échange de leurs portraits. Ces rela-
tions amicales, un moment refroidies
par la conversion du roi, ne cessèrent
qu'à la mort d'Élisabeth, qui, peu de
temps auparavant, conféra encore avec
Sully sur les moyens d'établir un nou-
veau système de politique européenne
pour contrebalancer l'influence de la
maison d'Autriche.

La fin de ce règne fut marquée par
d'importantes expéditions maritimes.
Celles de Drake et de Hawkins contre
l'Amérique en 1595, du comte d'Essex
contre Cadix en 1596, achevèrent d'as-
surer la supériorité de l'Angleterre sur
l'Espagne. D'autres entreprises, toutes
pacifiques, ne firent pas moins d'hon-
neur à l'Angleterre. Davis découvrit le
détroit qui porte son nom (voy.), et Drake
acheva le premier voyage autour du
monde. Mais la guerre d'Irlande et la
révolte du comte d'Essex (voy.), jointes



à son âge avancé et à la consciencede se
survivre à elle-mème,jetèrent de l'amer-
tume sur les derniers moments d'Élisa-
beth. Étendue sur des coussins, sans cou-
leur et sans voix, à peine put-elle répon-
dre en indiquant Jacques VJ d'Écosse

aux sollicitations de ses ministres, qui la
pressaient de déclarer son successeur,ce
qu'elle avait toujours redouté pendant
sa vie, disant qu'elle ne voulait pas voir
ses sujets se tourner vers le soleil levant.

Elle expira le 3 avril 1603, à 70 ans,
après en avoir régné plus de 44, règne
glorieux, après tout, que celui qui peut
nommer des ministres comme Cecil et
Walsingham,des marins comme Drake
et Hawkins, des poètes comme Spenser
et Shakspeare,et qui, malgré ses actes
arbitraireset ses parlements faciles, fut
pour lAngleterre l'aurore de la liberté
civile et politique dont il ne laissa jamais
méconnaître entièrement l'existence ni
prescrire les principes. Élisabeth eut des
faiblesses, sans doute, et, sans examiner
ici jusqu'à quel point elle mépita le titre
de reine-vierge,qu'elle s'était décerné
à elle-même, il est certain que Leices-
ter, Hatton Pickering, Essex eurent
peurla nation tous les inconvénientsdu
favoritisme. Une paire de bottes neuves,
dont elle détestait lrodeur, suffisaitBa-
con nous l'atteste) pour faire consigner
à sa porte le ministre porteur des affai-
res les plus urgentes; et peut-être le
manteau de Raleigh servit-il plus à son
avancementque la découvertede la Vir-
ginie. Elle fut femme en ce point; mais
elle resta toujours reine, et quand ses
favoris l'oublièrent,elle sut le leur rap-
peler.Le meurtre de Marieet les persécu-
tions religieusessont des crimesque rien
ne saurait excuser. Enfin elle fut absolue,
mais avec les parlements et non contre
eux; elle mena durement son peuple, mais
elle comprit en véritable Anglaise l'or-
gueil national,et, comme les sujets s'é-
lèvent rarement avec chaleur contre les
empiètementsd'ungouvernement sage et
heureux, la voix populaire qui donne
l'immortalité cite encore avec orgueil
« les jours glorieux de la bonne reine
Élisabeth.

»
Outre les histoires d'Angleterre, on

peut consulter sur ce règne Cambden,

Rerum Anglicarum et Hibernicarum
Annales, regnante Elisabedul,Lugd.
Batav, 1639; Birch's, Memoirs of the
reign of Queen Elisabeth; Turner's,
History of the reign of Edward Yl,
Mary and Elisabeth, 4 vol., London,
1829; Mémoires sur la cour d'Eli-
sabeth par Lucy Aikin, traduits par
Mme Aragon; Paris, 3 vol. in-8°, 1837;
Gregorio Leti, Yie d'Élisabeth, reine
d'Angleterre, 1694 et 1741, 2 vol. in-
12 Histoire d'Elisabeth, reine d'An-
gleterre, tirée des écrits originaux an-
glais, notes, titres, lettres et autres piè-
ces Manuscrites qui n'ontpas encore
parti, par Mlle Keralio; Paris, 1786-87,
5 vol. in-8°. R-x.

ÉLISABETHPÉTROVNAimpé-
ratrice de Russie, filledePierre-le-Grand
et de Catherine Ire née le 5 septembre
1709. Son père, ce créateurde la Russie
moderne, avait fait une loi qui autorisait
les souverainsrusses à se choisirun succes-
seur.En conséquence,après avoir immolé
à une politique qui ne reculait pas de-
vant les grands sacrifices Alexis son fils,
il légua le trône à sa femme, connue de-
puis sous le nom de CatherineIre. Celle-
ci, étendant encore ses priviléges pos-
thumes,établit dansson testamentl'ordre
de succession ainsi qu'il suit le fils du
malheureux Alexis, le tsarévitch Pierre,
y était désigné pour son héritier immé-
diat après lui devaient régner les deux
filles qu'elle eut de l'empereuravant leur
mariage, Anne, mariée au duc de Hols-
tein, et Élisabeth. Puis d'autres princes et
princesses étaient appelés à la couronne.
Mais le sort, ou plutôt les intrigues de
la famille Dolgorouki (voy.), en décidè-
rentautrement. Après lamortdePierreII,
le trône passa à la fille du frère aîné de
Pierre-le-Grand, Anne (voy.), duchesse
de Courlande. Celle-ci choisit pour son
héritier Ivân, fils de sa nièce mariée au
duc de Brunswic. Cet enfant n'ayant que
quelques mois à la mort de sa grande-
tante, la régence de l'empire fut confiée,

en vertu des dernières volontés de l'im-
pératrieç Anne, à son favori Biren (vor.),
habitué pendant son règne à tenir les rê-
nes du gouvernement.Mais bientôt la ré-
gente s'occupa à secouer le joug de Bi-
ren et à se faire proclamer régente et



même tsarine.La présence d'Elisabeth la
génait.Cette dernière, fille de Plerre-le-
Grand,entourée de tout le prestigede la
gloirede son père,était d'autant pluschère
aux Russesque seshabitudes nonchalan-
tes et voluptueusesla portaient à préférer
les anciennes coutumes de son pays à
l'austérité que son père y avait voulu in-
troduire. Répétant souvent que l'amour
était pour elle le bien suprême, elle
s'était déjà refusée à plusieurs alliances
conseilléespar la politique.Quellene dut
pas être sa répugnance lorsque la régente
lui fit proposer un mariage avec le duc
de Brunswicson beau-frère, et, sur son
refus, lui fit insinuer de prendre le voile!
Ainsi avertie qu'on voulait se défaire
d'elle, Élisabeth commença à prêter l'o-
reille aux suggestionsde ses nombreux
adorateurs. Le plus favorisé d'entre eux,
à cette époque ( 1741 ), était L'Estocq
( voy. ), son chirurgien, né en Hanovre,
mais d'origine française. L'Estocq s'occu-
pa à lui former un parti qui pût la servir
à tout événementet au besoin faire va-
loir ses droits à la couronne. Il fut hardi-
ment secondé par le marquisde La Ché-
tardie, ambassadeurde France. Le cabi-
net de Versailles, dans le but d'enlever
à Marie Thérèse un éventuelappui, lui
avait enjoint de ne laisser échapper au-
cuneoccasion pour susciterdes embarras
il la Russie: aussi alla-t-il jusqu'à fournir
à la princesse Élisabeth l'argentnécessaire
à toute intrigue de ce genre et fit tant
qu'il l'engagea dans une correspondance
secrète avec la Suède, tendant à amener
la guerre dans sa patrie, guerre qui se-
lon lui devait protéger ses desseins.

Cependant les fréquentes entrevues
du médecin de la tsarevne avec La
Chétardie finissent par attirer l'atten-
tion. Les gracieuses et coquettes pré-
venancesd'Élisabeth,d'abord à tous les
chefs de l'armée, puis aux officiers su-
balternes et jusqu'aux soldats frap-
pent encore davantage. Mais Élisabeth

a trente ans; absorbée par les soins de
sa toilette, elle parait n'avoir d'autream-
bition que d'être la plus belle femme de

son pays,d'autredésirquecelui de plaire,
d'autre bonheur que celui d'aimer. La
conspiratricedisparait sous les formesde
la femme élégante et voluptueuse; et la

régente, qui reçoit des avis de toute part,
même de l'étranger, les repousse,rassurée
par cette légèreté de sa parente, jointe à
une dévotion pusillanime. Malgré cette
trop grande confiance, la mère de l'em-
pereur? sur de nouveauxavertissements,
au milieu d'un cercle qu'elle a réuni le
4 décembre, se retire dans son intérieur
et fait mander la princesseauprès d'elle.
Là, elle lui apprend tout ce dont elle est
instruite; pour mieux la contraindre à
un aveu sincère,elle lui déclareque L'Es-
tocq va être arrêté, et qu'ainsi la vérité
sera bientôt connue. Élisabeth fond en
larmes elle proteste de son innocence,
et parait bien aise de l'arrestation du
médecin, qui mettra sa conduite hors
de toute atteinte. La régente pleure aussi
d'avoir pu un instant ajouter foi à d'in-
dignes rapports, en demande pardon à
sa cousine, et, ainsi rassurée, s'endort
dans sa sécurité, tandis que L'Estocq in-
struitde tout, court chez la princessepour
la presser d'agir. Il lui répète, pour
lever ses scrupules, que le trône lui ap-
partient de droit divin et par la volonté
de sa mère; qu'Ivân et la duchesse ne
doiventêtre pour elle que d'odieux usur-
pateurs. Élisabeth hésite encore; elle de-
mande à remettre le grand coup au 6
janvier (1742),jour des Rois, où la béné-
diction des eaux,cérémoniesi pompeuse-
ment célébrée en Russie, lui parait favo-
rable à ses projets. Mais l'on est au 5
décembre, et la régente n'attend que le
18, jouranniversairede sa naissancepour
se faire proclamer impératrice; les ré-
giments sur lesquels Élisabeth compte le
plus ont déjà reçu ordre de joindre l'ar-
mée de Wybourg. Tout rend le moment
décisif la princesse passe la nuit dans
la plus grande agitation. Le lendemain
matin,L'Estocqluifaitremettreunecarte
sur laquelle il avait dessiné d'un côté une
femme assise sur un trône de fleurs, et
de l'autre la roue, les tortures et un mal-
heureuxlivréauxjtorreursdesplus grands
supplices. «L'un pourvous aujourd'hui,
lisait-on au bas, ou l'autre demainpour
moi » Dès lors tout est décidé et ar-
rêté pour le soir même. Élisabeth passe
la journée en prières;elle promet à Dieu,
en cas de réussite, de transmettre la cou-
ronne à son neveu, fils de sa sœur aînée,



et par conséquent le plus direct héritier
du trône de Pierre I"; elle fait vœu de

ne jamais signer un décret de mort et
de conserverintact l'empire de son père.
Malgré toutes ces résolutions, elle ne
trouve pas assez de courage pour com-
mencer son œuvre. Le serment de fidé-
lité qu'elle a prêté au jeune Ivân est tou-
jours présent à sa pensée. L'Estocq, en
entrant à minuit chez elle, la trouve à
moitié déshabillée, prête à se mettre au
lit et à renoncer à tout. Il jette un man-
teau d'hermine sur ses belles épaules, et,
accompagnéde Vorontsof, le seul Russe
de distinction qui prenne une part active
à cette révolution, il l'entraine à la ca-
serne du régiment de Préobrajensk. Éli-
sabeth s'y présentedans tout cet attrayant
désordre elle harangue la troupe. A

son grand étonnement elle voit de l'hési-
tation. Elle croit qu'il faut des pro-
messes, et s'engage, en manière de ré-
compense,à livrer les étrangers qui de-
puisPierre-le-Grandétaienten possession
des places les plus éminentes et les plus
lucratives,et s'étaient par là rendus odieux
aux Russes. Une seulecompagniese joint
à elle: ce sont de vieux soldats de Pierre-
le-Grand; ils offrent à la fille le culte
qu'ils ont voué au père; mais leur nom-
bre est peu rassurant. Cependantle grand
pas est fait; il n'y a plus à reculer. Eli-
sabeth reçoit leur serment, et, à la tête
de cette poignée dte conjurés, se rend au
palais impérial. Elle crève la caisse du
tambour qui veut battre l'alarme, envoie
une partie des siens s'emparer de la ré-
gente, du duc son mari et d'autres per-
sonnagesimportants, qui tous furent sur-
pris dans leur lit et faits prisonniers, et
se rend avec les autres dans la chambre
du petit Ivàn. Effrayé d'abord dans son
berceau par le bruit des armes, cet em-
pereur de quinze mois, habitué à se voir
baiser la main à son réveil, la tend à
Élisabeth avec la grâce de son âge. Celle-
ci a saisi l'enfant souveraindans ses bras
pour le remettre aux soldats impatients
de le posséder; mais, désarmée par ce
sourire de l'innocence qui l'a accueillie,
elle le confie à la nouri ice, donnant or-
dre que les armes qui avaient été tirées
pour trancher ses jours fussent désor-
mais employés les protéger.C'est aiusi

que, le 6 décembre 1741, commenta le
règne d'Elisabeth, surnommée dès lors
la Clémente.Cette clémence n'alla pour-
tant pas jusqu'à adoucir aux illustres
prisonniers des jours qu'elle leur avait
ménagés. Après avoir promis de les ren-
voyer en Allemagne, l'impératrice les fit
arrêter à Riga. Plus tard, traînés de pri-
son en prison, le duc et la duchesse de
Brunswic, d'abord réunis, puis séparés
de leur fils, moururent sans avoir vu luire
le jour de la délivrance, non plus qu'lvân,
qui eut le malheur de leur survivre.

La nouvelle souverainedonna ses pre-
miers soins à annuler tout ce qui avait
été fait pendant la régence,pour rétablir
les institutions de son père; elle rendit
au sénat son ancienne splendeur,et c'est
par une commissioncomposée de séna-
teurs qu'elle fit juger les nombreux étran-
gers de distinction, tels que les Oster-
mann, Munnich, Lœwenwolde,etc.,dont
ta soldatesquearrogante qui l'avait élevée

au trône demandait les dépouilles pro-
mises. Tous furent condamnés, les uns
à être écaxtelés, d'autres à la roue ou au
knout mortel; mais Élisabeth, qui s'était
réservé le plus bel apanage de la souve-
raineté, celuide faire grâce,et qui n'avait
pas oublié sa promesse à Dieu, commua
ces peines en une détention perpétuelle.
Conduits au fond de la Russie glaciale,
livrés à la merci de fonctionnairessubal-
ternes, de ces Russes qui, depuis si long-
temps, murmuraient de l'influence usur-
pée des étranget s, ces malheureuxeurent
à endurer tout ce qu'une haine long-
temps comprimée put inventer de tour-
ments, sans pouvoir s'y soustraire en
mettant un terme à cette vie de tortures,
don funeste de 1a souveraine qui par
un oukase, l'avait rendue sacrée, et qu'on
surveillait soigneusement.

C'est ainsi que, tantôt par indo-
lence, d'autres fois par légèreté ou in-
conséquence, la tsarine gâtait ce que
les bons mouvements de son cœur lui
avaient dicté; et son règne parait dou.
vent livré aux deux génies du bien et
du mal. Elle abolit tout-à-fait la peine
de mort cela lui valut tant d'admira-
tion que, pendant plusieurs règnes con-
sécutifs, on n'osa la rétablir; mais si les
échafaudsn'etaientplus teints de sang,



jamais autant de pleurs n'avaient arrosé
les cachots, jamais l'inquisition d'état,
appelée la chancellerie secrète, n'avait
déployé une activité aussi terrible.N'ai-
mant que la paix elle amena dans son
pays deux guerres tout-à-fait inutiles
et provoquéessans aucunmotif plausible.
Elle se reprocha amèrementcelle qu'elle
eut à soutenir contre les Suédois,au com-
mencementde son règne, et, pour la faire
cesser, elle leur fit offrir des indemnités
en argent.La Suèdetenaità ravoir la Fin-
lande et Wybourg.L'impératrice décla-
ra qu'elle ne céderait pas un pouce de
terrain des conquêtesde son père, et les
hostilités continuèrent. Cette campagne,
conduite par le maréchal Lascy, fut
glorieuse pour la Russie; elle finit à son
avantage, en 1743 (7 août), par la paix
d'Abo.

La guerre durait encore lorsque la
cour d'Élisabeth vit se former, dans son
sein même, une conspiration dont le but
était le rétablissement d'lvàn. C'est le
marquis de Botta, envoyé de la reine de
Hongrie à Berlin, et auparavant ministre
de cette princesseà Pétersbourg,qui en
avait conçu la première idée et en diri-
geait de loin les ressorts cachés. P!u-
sieurs femmes jeunes, jolies, influentes,
parentes ou amies de personnagesexilés
au commencement de ce règne, étaient
du nombredes conjurés:aussi jamaiscon-
spiration ne fut conduite avec plus d'in-
conséquence.Bientôtdécouverts,les cou-
pables furent condamnésau knout,eurent
la langue coupée et se virent ensuite con-
duits en Sibérie. L'on prétend que la
vanité féminine ne fut pas étrangère à

cette vengeance si terrible, et que la plus
belle d'entre les conjurées, la séduisante
Lapoukhine, fut la plus maltraitée.

Fidèle à son vœu, Elisabeth ne tarda
pas à appeler auprès d'elle son neveu, le
jeune duc de Holstein, connu depuis
sous le nom de Pierre III. Elle lui fit
embrasser le rit grec, le proclama grand-
duc, son héritier présomptif,et refusf en
son nom la couronnede Suède,qui venait
de lui être offerte. L'année suivante,
1744, elle fit venir la princessed'Anhalt-
Zerbst, qu'elle lui donna pour femme. La
fiancée du grand-duc, en entrant dans la
religiongrecque, changea ses prénomade

Sophie-Auguste en celui de Catherine
Alexéievna (vny.); ce fut elle que Vol-
taire appela depuis Catherine le Grand.

Quoique le caractère et les manières
étrangesde Pierrene répondissent guère
aux désirs de sa tante, elle se crut si
consciencieusement engagée envers lui
qu'elle tint soigneusementcachéun ma-
riage qu'elle contracta à peu près à cette
époque avec Razoumofbki (vny.), simple
cosaque, musicien de sa chapelle, dont
La voix et la beauté l'avaient charmée.

Par une de ces contradictions qui dis.
tinguent ce règne, pendant que le ma-
riage de l'impératrice était un secret,
elle avait une fouled'amants déclarés. A
L'Estocq, qui finit par étre exilé, et à
plusieurs autres, succedaun de ses pages,
Ivùn Chouvalof(voy.); trop novice dans
l'art des cours, il abandonna à Pierre
Chouvalof, son parent, les usufruits de
ses faveurs. Bientôt l'influencede Pierre
devintimmense;sesnexationsfurentsans
exemple,son luxe sans parcil.Lui et Bes-
toujef (voy.), premier ministre, se don-
nèrent la main pour se saisir d'un pou-
voir dont l'indolence d'Élisabeth semblait

trouver le joug trop pesant. C'est surtout
ce dernier qu'on accused'avoir fait faire
à la Russie un pas rétrograde. Bien loin
d'être à la hauteur des vastes projets de
Pierre Ier, cet homme,vénal et intrigant,
en éloignant les étrangers que le grand
régénérateur avait employés, ne sut pas
continuer ce système de forte organisa-
tion intérieure qu'ils avaient fondé; si
bien que, malgréteculted'Elisabeth pour
son père et toutce qu'ilavait fait,beaucoup
d'historiens envisagent son avènement
comme une vraiecontre-révolution opé-
rée en opposition au système civilisateur
de Pierre. Elisabeth était en effet Russe
dans l'ùme; mais quoique son luxe orien-
tal, sa dévotion outrée, ses galanteries
l'aientportéc,sansqu'elles'en soit doutée,
à la protection des anciennes mœursqui
se composaientde tout cela, et que ces
mœurs, en reprenantleur empire, aient
miné l'œuvre de son père, l'on ne peut
lui refuser d'avoir protégé les arts et les
belles-lettres. Peu instruite, mais pour-
tant plus soigneusementélevée que n'a-
vaient été jusqu'alors les princesses de
Russie, wagré sa difficulté il écrire, elle



lie mit en correspondance avec Voltaire
et lui fournit les matériaux pour l'his-
toirede son père.Moscou lui doit sonuni-
versité et Pétersbourg son académiedes
beaux-arts.Son favori Ivân Chouvalofen-
couragea les jeunes talents, et c'est sous
le règne d'Élisabeth, qui forme comme
une sorte d'ère littéraire pour la Russie,
que parurent les premières compositions
russes de quelque mérite. Malgré sa ré-
pugnance pour les soins fatigants de la
politique, l'alliancede son empire fut re-
cherchée en Europe; son influence en
Pologne se maintint et s'y fortifia même.
Elle disposa à son gré du duché de Cour-
lande, qui dès lors devint comme une
annexe de la Russie. Sa piété la servit
aussi. Le synode mit une sorte d'enthou-
siasme à reconnaître en elle le chef su-
prême de la religion la souverainetéen
acquit aux yeux du peuple un caractère
plus inviolable; il s'habitua de plus en
plus à regarder le monarque comme une
sorte de Dieu visible.

Au milieude toutesces faveurs du sort,
une pénible pensée préoccupait Élisa-
bcth. L'onétait en 1754; dix ans s'étaient
écoulés depuis le mariage de l'héritierdu
trône, et ce mariage restait stérile. La
(grande-duchesse, jeune et belle, malgré
U·exempleet même les insinuations de sa
tfante, la désolaitpar sa fidélité conjugale.
Elisabeth ne voit plus d'autre moyen
que de lui manifesterclairement ses in-
quiétudes pour l'avenir de l'empire. Bes-
toujef est chargé de cette mission déli-
cate. Peu de temps après, l'on ne s'en-
tretient à la cour que de l'intimité du
chambellan comte Soltikofavec la gran-
de-duchesse; bientôt sa grossesse est
officiellementannoncée.Soltikof est aus-
sitôt éloigné mais le tsarévitch n'est
pas dupe de ses menées; il ne peut par-
donner à sa tante sa turpitude politique.
'Tout ce qu'elle aime lui devient odieux,
et il aime tout ce qu'elle hait. Il n'ignore
pas qu'elle avait gardé rancune contre le
roi de Prusse de la conjuration de Botta,
tramée dans Berlin même, et il se dé-
clare plus que jamaisadmirateur de Fré-
déric le- Grand. Il ne l'appelle pas au-
trement que le roi mon maître, et se
lie secrètement avec lui pendant que
Bestoujef,venduà l'Angleterre, et Pierre

Chouvalof, passionné pour la guerre, et
soutenant que c'était un état naturel de
la Russie, faisaient tous leurs efforts
pour déterminer leur souveraine à rom-
pre avec la Prusse. La tsarine résiste
l'horreur de répandre le sang de ses su-
jets la retient. Bestoujef lui persuade
qu'il suffira de faire avancer ses armées,
que Chouvalofavait mis sur un pied très
formidable, pour en imposer à Frédéric;
que cette démonstration hostile..contri-
buera à hâter la pacification générale.
Enfin, pour porter le coup décisif, il lui
raconte les railleries que le roi de Prusse
se permettait, disait-il, sur sa personne.
Alors la guerre est résolue. Les lettres
du roi de France pour détournerÉlisa-
beth de ce dessein restent sans réponse;
La Chétardie s'appuie vainement sur
d'anciens services, il est expulsé sous es-
corte hors des frontières. Les troupes
marchent en Livonie. Sur ces entrefaites,
les intérêts coloniaux de la France et de
l'Angleterre mettent l'Europe en feu;
tout le précédent système des alliances
se trouve bouleversé, tous les rapports
de la politique changés. La Prusse s'unit
à la Grande Bretagne. L'intrigue de
Bestoujef devient inutile. Le ministre
russe se montre aussi opposé à la guerre
qu'il s'était montré ardent à la provo-
quer mais la tsarine n'écoute plus que
sa haine contre Frédéric II. Bestoujefest
exilé. Vorontsof, son successeur, parait
jaloux de voir sa patrie jouer un rôle
dans cette grande mêlée des nations eu-
ropéennes.

La Russie prit ainsi part à la guerre
de Sept-Ans son armée y cueillit quel-
ques lauriers. Si elle ne sut pas toujours
vaincre, elle sut toujoursrésister,d'abord
sous le commandement du maréchal
Apraxine, puis sous Fermer, Soltikof,
Tottleben et Boutourline,qui se succé-
dèrent d'année en année depuis 1754
jusqu'en 1761. Les succès variés qu'ils
obtenaient,sans apporteraucun avantage
réel, faisaientverser beaucoup de sang.
Aussi l'impératrice n'opposait à l'adula-
tion des courtisans, qui cherchaient à
l'enivrer de la prétendue gloire de ses
armes, que des expressionsd'humanité.
Elle pleurait à chaque récit de quelques
succès, et en signant de nouveauxordres



pour continuer les hostilités elle pleu-
rait encore.

Cette guerre trainait en longueur.Les
généraux, voyant la santé de la tsarine
décliner sensiblement,n'osaient plus ti-
rer parti de leurs avantages, do peur de
déplaire à celui qui allait bientôt la rem-
placer. Ils n'eurent pas à regretter leurs
calculs la mort de l'impératrice mit en-
fin un terme à la guerre, le 29 décembra
1761, et aussitôt tout changea de face.

Élisabeth a vécu cinquante-deux ans;
elle en a régné vingt. Des vieillards
blanchis dans les cachols et des jeunes
gens qui, après sa mort, voyaient la lu-
mière pour la première fois de leur vie,
commencée sous les verrous, contestè-
rent son surnom de Clémente. Elle fut
cependant, assure-t-on, douce et hu-
maine. Dévote jusqu'à la superstition, il
lui arriva de refuser la signature d'un
traité parce qu'une guêpe, qu'elle croyait
de mauvais augure avait volé sur sa
plume.,Samanière de vivre était bizarre.
Depuis la nuit où elle détrôna Ivàn, les
ténèbres lui inspiraient une si grande
terreur qu'elle ne pouvaitdormir que de
jour. Ainsi sa journée se trouvait pres-
que entièrement prise par son sommeil
et sa toilette, qu'elle aimait outre me-
sure. La plupart des fautes qu'on lui
reproche furent le résultat ou d'une
coquetterie jalouse jusqu'à la tyrannie,
ou d'une faiblesse de caractère qu'une
paresse extrême aggravait encore. Son
règne ne fut pourtant pas sans avantage
ni sans quelque gloirepour la Russie, et
s'il n'eût été effacé par celui de Cathe-
rine II (voy. ce nom), qui le suivit
de si près, il eut passé moins inaperçu
dans l'histoire. L. DE R.

ÉLISABETH (PHILIPPE-MARIE-HÉ-
LÈNE de France, Madame), huitième et
dernierenfant du Dauphin, fils de Louis
XV, et de Marie-Josèphe de Saxe, était
sœur de Louis XVI(voy.),et naquit à Ver-
saillesle 3 mai 1764. L'éducation de cette
princesse, orpheline à trois ans, fut con-
fiée à la comtesse de Marsan, que distin-
guaient également sa raison, son. esprit,
sa piété; et l'abbé Montagut, que l'on
comparait à Fénélon, se chargea de di-
riger ses études. La vivacité, la suscepti-
bilité de madame Élisabeth furent répri-

mées de bonne heure, et à leur place se
développèrent la franchise, la générosité,
la délicatesse,qui se rencontrentsouvent
avec ces défauts. M. de Beausset, évoque
d'Alais,parlant à la cour au nom des États
de Languedoc,crut pouvoir célébrer ses
vertus et l'encourager dans la persévé-
rance, quand elle avait à peine seize ans,
et personne ne le soupçonna de flatterie;
tant dès lors la princesse s'était entourée
de gens estimables et répandait de cha-
rités. Ses pensions, les présents du roi,
les pierreries dont elle pouvait disposer,
étaient employés à éleverdes orphelines,
à les doter, et à secourir des vieillards.
Pour satisfnire à sa bienfaisance,elle ne
résidait à fa cour qu'autant que son de-
voir l'exigeait, et demeurait le plus sou-
vent dans sa petite maison de Montreuil.

Les dangérsqui, en 1789, menacèrent
la famille royale, en rendirent madame
Élisabeth inséparable; elle se félicita de
ce que son mariage ne s'était concllt ni
avec Joseph II, ni avec le duc d'Aoste,
afin de partager le sort de son frère, qui
l'aimait tendrement, mais sur lequel, ain-
si que snr la reine, elle s'était promisde
ne jamais exercer son influence. Le nom
d'Élisabeth ne se trouve mêlé à aucune
de ces intrigues de cour qui déconsidé-
raient le pouvoir aux yeux d'un peuple
chez lequel s'éveillaient des désirs de li-
berté que des ambitieuxfirentbientôt dé-
générer en licence et en fureur. Elisabeth

prouva que son cœur était inaccessibleà
la crainte,en résistant aux prières du roi,
qui voulait qu'elle sortit de France avec
ses tantes. A la fois humble et digne, les
injures des séditieux n'excitaient pas sa
colère; ce pendant elle eûtvoulu que lecou-
rage de réprimer les séditionsse fût mon-
tré. Mais une volonté toute-puissante de-
vait s'accomplir; princes et peuples avaient
à s'instruiremutuellement. La Providen-
ce fit la part à ma dameÉlisabethdes an-
goisses et des humiliations du voyage à
Montmédi; la princesseelle-mêmes'expo-
sa le 20 juin (1792). Une horde furieuse,
qui avait envahi les Tuileries, croyant re-
connaître en elle Marie-Antoinette,lame-
nacait et allait la frapper: a Arrêtez! cria
M. de Saint-Pardoux, c'est madame Éli-
sabeth!—Taisez-vous,monsieur, inter-
rompait la princesse,.et sauvez la rcine



Cet admirable caractère empreint de
grandeurhumaine et de résignationchré-
tienne ne se démentit jamais. Au 10 août
(1792), madameElisabeth suivit le roi et
sa famille à l'Assemblée législative et au
Temple.Sonesprit si juste et si éclairéne
se fit aucune illusion elle prévit que de
grands crimes sembleraient nécessaires
à ceuxqui s'étaient emparésde l'autorité,
et ne songea plus qu'à charmerles derniers
moments de leurs victimes par sa ten-
dresse et ses soins, dédaignant de penser
que pour elle aussi se préparait le sacri-
fice.

La vie des prisonniers du Temple
était réglée. Madame Elisabeth faisait
des lectures au roi, travaillait à l'aiguille
avecMarie-Antoinette,ets'occupaitavec
tous deux de l'éducation du Dauphin et
de sa soeur Marie-Thérèse. C'était après
avoir été témoin de son dévouementà ses
enfantsque LouisXVI leur prescrivaitde
regarder Élisabeth comme leur seconde
mère. Le 21janvier 1793, madameÉlisa-
beth reçutles derniersadieuxde son frère,
qui, en partantpour l'échafaud,lui recom-
manda la reine et ses enfants; le 2 août de
la même annéeelle reçut aussi les derniers
adieux de Marie-Antoinette, que l'on
transférait à la Conciergerie, et avec la-
quelle on la confrontadevant le tribunal
révolutionnaire,au commencementd'oc-
tobre.Les jugesayanteul'infamied'inter-
roger les princesses d'après un rapport
d'Hébert qui les accusait d'avoirvoulu cor-
rompre les mœurs du jeune Louis XVII,
dont on les avait séparéesdepuistroismois,
Élisabeth comprit seulement que leurs
paroles devaient outrager la pudeur, et
couvrit son visage de ses mains, tandis
que la reine en appelait il toutesles mè-
res.

La reine périt le 16 octobre; ma-
dame Élisabeth, reconduite au Temple,
y fut logée dans une cuisine sans meu-
bles, et là continua le sublime et dou-
loureux enseignementqui devait prépa-
rer madame la duchesse d'Angoulème
(voy.) à la vie que nous connaissons.La
prière et le travail des mains remplis-
saient leursjournées, et le désespoir de
Marie-Thérèsedevenait de la résigna-
tion, lorsque, le 9 mai 1794, madame
Élisabeth fut mandéepar Fouquier-Tin-

ville pour comparaître à son tour de-
vant le tribunal révolutionnaire. A tra-
vers les grilles qui fermaient leur fenê-
tre, elle montra le ciel à la fille de Louis
et de Marie-Antoinette, l'embrassa, et,
détachant doucement les bras de la prin-
cesse qui l'enlaçait, elle suivit les manda-
taires de l'accusateur publie. L'exécrable
interrogatoire auquel l'innocente Éii-
sabeth ne pouvait répondre fut renou-
velé, et on y joignit l'accusation d'avoir
fait voler des diamants au Garde-Meu-
ble de la couronne, afin de les faire pas-
ser aux princes émigrés, ainsi que de
l'argent. La princesse, toujours calme,
parla peu et noblement. On lui signifia
son arrêt le 10 mai, et, immédiatement
après, elle monta dans une des charret-
tes qui conduisaientà la place Louis XV
vingt-quatre personnes, d'âge, de sexe,
et de rang différents, condamnées à pé-
rir avec elle. Durant le trajet qui con-
duit du Palais-de-Justice à la place
Louis XV, une troupe forcenée poussait
les charrettes en faisant retentir l'air
des vociférationsaccoutumées la belle
et douce physionomie d'Élisabethn'ex-
prima aucun sentiment pénible. Cette
princesse disposait à Ja mort une vieille
femme auprès de laquelle on l'avait at-
tachée, et rien ne put la distraire du
pieux et dernier devoir qu'elle venait de
s'imposer. Arrivés au lieu du supplice,
les compagnonsde la princesse, qui de-
vaient mourir les premiers, s'inclinèrent
respectueusementen passant devantelle;
d'un air serein, elle répondit à leur sa-
lut, et commença à prier avec ferveur
pour chacun de ceux,dont le bruit du
fer tombant lui apprenait la fin. La vue
du sang et des corps qui couvraient l'é-
chafaud n'ébranla point la fermeté de
madame Élisabeth mais ce fut avec la
plus vive émotion qu'elle ditau bourreau
qui enlevait le mouchoir attaché sur sa
poitrine « Au nom de Dieu, monsieur,
couvrez-moi » Elle obtintcette faveur,
et reçutle coupde la mort. — Ainsiexpi-
ra, à trente ans, une princesse si accom-
plie en vertus que ceux qui l'ont vue
osent à peine rappeler les avantages ex-
térieurs de sa personne. Madame Elisa-
beth était d'une taille assez élevée, ses
traits étaient réguliers, et, même auprès



de Marie-Antoinette, on remarquait la
fraîcheur de son teint et son maintien
noble et gracieux. Sa dépouillemortelle
fut portée dans la fosse commune de
Mousseaux, et enterrée avec celle de
tant de justes sacrifiés à l'idole du temps,
la terreur. Une prière nous est restée de
cette princesse,qui fera mieux connaître
son âme que ne le pourront faire les his-
toriens on y lit ces mots « Que m'ar-

rivera-t-il aujourd'hui, ô mon Dieu?
« Je n'en sais rien; mais je veux tout,
ft j'accepte tout; je vous fais un sacrifice

ft de tout, et j'unis ce sacrifice à celui de

ft mon Sauveur. » Voir l'Éloge histori-
que de madame Élisabeth, parFerrand;
les Mémoiresde Cléry, une brochurede
Dussault, et plusieurs écrits de l'épo-
que. L. C. B.

ÉLISABETII (ORDRE D'). Frondé en
1766 par l'électrice de Bavière Élisa-
beth-Auguste, cet ordre bavarois est
uniquement destiné aux dames, Il faut,
pour y être admis, professer la religion
catholique, prouver seize quartiers de
noblesse, et faire vœu de consacrer sa
vie à des œuvres de bienfaisance. La du-
chesse de Leuchtenberg est grande-mai-
tresse actuelle de l'ordre, qui se com-
pose de douze dames de maisons prin-
cières régnantes, et de trente-deux da-
mes nobles. La décoration consiste en
une croix d'or émaillée de blanc, et sur-
montée d'une couronne électorale; elle
est portée au côté gauche attachée
par un ruban blanc moiré, liséré de

rouge. Cte DE G.
ÉUSABETH-THÉRÈSE (ORDRE

D'). Il fut institué, en 1750,par l'impéra-
trice Élisabeth-Christine,veuve de l'em-
pereur CharlesV I, et modifiédans son or-
ganisation en 1771 par t'impératriceMa-
rie-Thérèse. Il est réservé pour vingt-
un officiers-généraux ou colonels qui doi-
vent avoir servi la maison d'Autriche
pendant trente ans au moins. L'empe-
reur nomme les chevaliers sur la propo-
aition du conseil aulique de guerre, qui,
dans le choix des candidats, n'a aucun
égard à la patrie, à la religion ou à la
naissance. Des pensions de trois classes
sont affectées àt cette institution. La mar-
que del'ordre est une étoileà huit rayons
éwaillés de rouge et de blauc, ayant au

centre un large écusson chargé des chif-
fres séparés des deux impératrices, cou-
ronnés d'or et entourés de l'inscription
Maria- Theresa parentis gratiamperen-
nem voluit. Cettecroix, suspendue à un
ruban noir moiré, est portée à la bou-
tonnière de l'habit. Cte DE G.ÉLISÉ, te prophète, voy. EUE.

ÉLISÉE (LE PÈRE) fut d'abord tout
simplement le frère Élisée il était en-
tré, en effet, dès sa jeunesse dans la con-
grégation des Frètes de la Charilé, qui,
dans l'hospice de ce nom, rendait de
grands services à l'humanité. Ses talents
pour la chirurgie l'y firent remarquer. A
l'époque de la révolution, il passa en
Angleterre, où il donna des soins au roi
George III, et plns tard au comte d'Ar-
tois et à Monsieur, lorsqu'ils vinrent ha-
biter ce pays. Le dernier se l'attacha
spécialement, et le ramena avec lui en
France, cm 1814. Nommé à son retour
premier chirurgien du roi, chevalierde
Saint-Michel,membre de diverses com-
missions médicales, etc., le P. Elisée y
joignit, près de Louis XVIII, d'autres
fonctions que n'enregistra pas l'Alma-
nach royal, et qu'il n'en remplissait pas
moins avec beaucoupde zèle et d'exacti-
tude c'était l'emploide chroniqueurde
son auguste client, pour lequel il allait,
chaque soir, dans les coulisses faire une
moisson d'anecdotesgalanteset malignes.
Le P. Elisée avait plutôt les qualités d'un
homme du monde que celles de sa robe,
dont, au surplus, il s'était dépouilléde-
puis longtemps. Il est mort en 1817..

Un autre P. Elisée (JEAN-FRANÇOIS
COPEL), né à Besancon en 1726, mort
à Pontarlier en 1783, carme et prédi-
cateur, eut dans le siècle dernier une
renommée du moment qui ne survécut
point à la publication de ses sermons as-
sez médiocres. M. O.

ÉLISION, du latin elidere, étouffer,
est un terme de grammaire qui exprime
l'étouffement,enquelquesorte, et la sup-
pression totale d'une voyelle à la fin
d'un mot devant une autre voyelle ini-
tiale. En français et en grec, l'élision se
marque par une apostrophe,l'âmc, j'ai,
s'il,' ôpa, ô a'ovv. Dans la prononcia-
tion française il se fait beaucoup d'éli-
sions qui ne s'indiquentpas dans l'écri-



ture, comme urte année, quatre heures,
qu'on prononce quatr'heures, un'année.
Il est probableaussi que, dans la langue
latine,on ne prononçaitpas les voyelles
élidées. En les prononçant, que devient,
en effet,lamesure des verset le rhythme?
Dans la prosodie latine, non-seulement
les voyelles et diphthongues, mais la con-
sonne na, se retranchent lorsque le mot
suivant commence par une voyelle ou
une diphthongue. Ainsi ce vers de Vir-
gile

Ilfum etiam lauri, ilium etiam flevère my ricœ,

doit se scander et sans doute se lire

Ill'eti am lau | r' ill' eti 1 am fie vere my-|
ricœ.

F. D.
ÉLIXIR. On donne ce nom, en phar-

macie et en médecine, à des composi-
tions liquidés, spiritueuses, dans les-
quelles il entre même quelquefoisde l'é-
ther, et qui sont plus ou moins chargées
des parties actives de plusieurs végétaux
et mêmede minéraux, jouissant de pro-
priétés différentes. Suivant les uns, ce
mot vient du latin eligere, choisir; sui-
vant d'autres,d', détourner, secou-
rir suivant d'autres encore, des mots
arabes, aleczir ou al-cksir, remède chi-
mique.

Les élixirs sont fort nombreux en
pharmacie;anciennement très employés,
aujourd'hui leur usage est devenu moins
fréquent. Les élixirs varient beaucoup
dans leur composition; mais tous ont
pour excipient l'alcool ou esprit-de-vin,
l'eau-de-vie, que l'on fait digérer pen-
daut un temps plus ou moins long sur
certaines substances, pour en extraire
tous les principes actifs. Les baumes, les
résines, les racines, les écorces, etc.,
les matières odorantes,aromatiques, se
rencontrent en quantité différente dans
les élixirs. Les noms sous lesquels les
élixirs sont connus indiquent presque
toujours leurs propriétés; les uns sont
dits digestifs, stomacltiques Garus, li-

queur dorée ou élixir de qulrrquina et
de safran composé; contre la goutte
élixir de Villette;d'autres sont dits pur-
gatifs: élixir de scanmonée;odontal-
gique, etc.

L'élixir de quinquina ci cascarillc

éthéré du docteur Chaussier a été em-
ployé en 1814 et 1815 comme préser-
vatifdu typhus qui s'était manifestédans
les hôpitaux de Paris. Les employés en
faisaient usage avant de parcourir les
salles.

L'êlixirdelonguevie, ou teintured'a-
loés et de thériaque composé, est un de
ceux que l'on emploie le plus fréquem-
ment les personnesqui en font usage en
prennent tous les matins une ou deux
cuillerées, comme stomachique, vermi-
fuge et légèrement purgatif.

Il existe d'autres élixirs dont la com-
position et le mode de préparation ont va-
rié dans différents temps et suivant l'o-
pinion des praticiens tel est l'élixir
mai-pestilentielde David Spina, Baumé,
en parlant de cet élixir, dit qu'il était dé-
Crit dansla pharmacopéedé Brandebourg
et qu'on prescrivait d'y ajouter un gros
de camphre. Aujourd'hui, la recette de
cet élixir est donnée avec des quantités
de substances différentes de ce qu'elles
sont dans l'auteur cité.

Il y a quelques années qu'un élixir
composé par M. Leroy était très pré-
conisé. Il devait guérir beaucoup de ma-
ladies mais tant le monde n'était pas
d'accord sur l'efficacitéde ses vertus. Ce
n'est, après tout, qu'un purgatifviolent.

Dans les premiers temps de la science,
les élixirs étaient regardés comme des
extraits liquides des matières les plus
précieuses et les plus rares qu'on pouvait
rencontrer, et auxquels on attribuait des
propriétés presque merveilleuses celles
de guérir tous les maux, de prolonger
la vie, d'entretenir la santé sans aucune
maladie. Il y en avait un qui, avec toutes
ses propriétés, devait encore concourir
à la préparationdu grand œuvre des al-
chimistes. Paracelse (voy.) avait compo-
sé un élixir au moyen duquel il se pro-
mettait l'immortalité,mais qui ne l'em-
pêcha pas de mourir. Voici quelles
étaient les propriétés qu'on reconnaissait
à cet élixir, appelé élixir de propriété,
et composé avec teinture de myrrhe,
quatre onces,et teinturesde safran et d'a-
loès, de chaque trois onces il fortifie le
cœur et l'estomac, il aide à la digestion,
il purifie Je sang, il excite la transpira-
tion insensible, il provoque les règles, il



diminue la cause des vapeurshystériques.
La dose est depuis six gouttes jusqu'àun
demi-gros. V. S.

ELLÉBORE ou HELLÉBORE,genre
de la famille des renonculacées et offrant
pour caractères essentiels un calice à
cinq folioles persistantes, une corolle de
cinq à douze pétales en forme de cornet
et beaucoup plus petits que le calice;
des étamines, au nombre de trente à
soixante; un pistil composé de trois à
dix ovaires libres, terminés chacun par
un style subulé un péricarpe de trois
à dix follicules,bivalves et polyspermes.
Les ellébores sont des herbes vivaces,
soit acaules, soit munies de tiges; les
feuilles radicales sont longuement pétio-
lées, coriaces et pédalées; les fleurs, de
couleur verdâtre, ou blanchâtre, ou rou-
geâtre, sont en général assez grandes et
disposées vers l'extrémité des hampes
ou des rameaux.

Toutes les espèces de ce genre con-
tiennent un principe âcre, amer et véné-
neux, concentré surtoutdans les racines,
lesquelles agissent d'une manière très
violente, à la fois comme émétique et
comme purgatif, même n'étant prises
qu'à petite dose. L'école d'Hippocrate
préconisait les racines d'ellébore com-
me un remède très efficace contre une
foule de maladies, et principalement les
aliénations mentales celui d'Anticyre
(v.) était particulièrement recommandé.
Mais aujourd'hui ce médicament drasti-
que et dangereux n'est guère employé
que dans l'art vétérinaire. C'était l'ellé-
bore d'Orient (helleborus orientalis,
Desfont.) dont les anciens faisaientplus
spécialement usage. Cette plante, très
commune dans l'Asie-Mineure, jouit
encore de toute sa vogue chez les empi-
riques musulmans. Plus tard on a con-
fondu cette espèce avec l'ellébore noir
(helleborus niber, Linn.), erreur qui
d'ailleurs n'a pu tirer à conséquence, les
propriétés des deux espèces étant iden-
tiques. L'ellébore noir, indigène dans
les montagnes de l'Europe australe et
facile à distinguer des autres espèces
congénères par ses fleurs d'un rose pâle
ou blanchâtre, se cultive comme plante
de parterre; il fleurit en décembre et en
janvier, malgré les neiges ou les frimas,

ce qui lui a valu le nom vulgaire de rose
de Noël. L'ellébore fétide (leellebnrus
fœtidus, Linn.), qui n'est pas rare dans
les endroits pierreux et se reconnait à
sa tige rameuse assez abondamment gar-
nie de feuilles, est regardé par beaucoup
de médecins comme un excellent vermi-
fuge.

La plante nommée vulgairementellé-
bore blanc est le veratrum album,Linn.,
de la famille des colchicacées (voy.), et
n'ayant de rapportsavec les vrais ellé-
bores que par ses propriétés également
vénéneuses. ED. SP.

ELLENBOROUGII (lord). EDWARD
LAW, baron Ellenborough,était le qua-
trième enfant d'ÉdmondLaw, évêque de
Carlisle, en qui avait commencé l'illus-
tration de cette famille jusque-là obs-
cure. Le jeune Law,né en 1750 à Great-
Salked (Cumberland), montra une vo-
cation décidée pour l'étude des lois;
mais sa naissance et son éducation pre-
mièrefurent pour beaucoupdans les opi-
nions exclusives qu'il professa au sein
du parlement sur les privilégesde l'église
anglicane et sur l'émancipation des ca-
tholiques. II débuta au barreau avec suc-
cès mais ce qui le mit surtouten éviden-
ce, c'est la défense du gouverneur Has-
tings, que son illustre confrère Erskine
(voy. les deuxnoms)avait refusée,et qu'il
soutint avec succès, pendant cinq ans
que dura ce procès mémorable, contre
des accusateurs tels que Burke, Fox et
Sheridan. Avocaténergique et conscien-
cieux,'mais brusque et violent, Lawpa-

raissait plutôt voué aux luttes orageuses
de la plaidoirie qu'aux fonctions calmes
dela. magistrature.Cependant ,après avoir
exercéunan l'emploid'attorney-general,
il succéda,en 1802, danslaprésidencedu
hing'.s bench, à lord Kenyon, contre le-
quel il avaitsoutenu plus d'unevive con-
troverse. La même année il fut créé pair
sous le titre de baron Ellenborough. Il
ne fit que passer au ministère avec l'é-
phémère administration dite des talents,
et fut un des commissairesnommés pour
examiner la conduite de la princesse de
Galles. La fatigue et la contrariétéqu'il
éprouva lors du procès de William Ho-
ne, accusé de libelles impies et acquitté
par le jury, altérèrentsa santé déjà chan-



celante. Il mourut le 13 décembre 1818,
laissant de son mariageavec Miss Dow-
ry, descendante de Thomas Morus, de
nombreux enfants, qui 'Occupent des pla-
ces éininentes dans l'Église et au bar-
reau. L'ainé, né en 1790, héritier de ses
titres, et qui porte le même nom que son
père, avec lequel plusieurs biographes
l'ont confondu, est encore membre in-
fluent du parlement. Il se signala par sa
violente opposition au ministère Can-
ning, contre lequel il se ligua avec lord
Wellington et les plus ardents torys.
Depuis, il a exercé les fonctions de pré-
sident du bureau du contrôle. R-Y.

ELLEVIOU (JEu.), comédien célè-
bre, est né le 14 juin 1769, à Rennes,
où il fut le condisciple du général Mo-
l'eau et de 1\1. AlexandreDuval. Son père,
mort depuis une vingtained'années, chi-
rurgien en chef de l'hôpital militaire de
cette villeetchevalierde la Légion-d'Hon-
neur, le destinant à la profession de mé-
decin, l'envoya suivre ses cours à Paris;
mais le jeune Elleviou, dégoûté,comme
il le disait lui-même, defouiller dans les
cadavres, préférait jouer la comédiede
société, et les appigudissenients donnés
à ses heureuses dispositions décidèrent
de sa vocation.Engagé pour le théâtre de
LaRochelle, il était à la veille d'y débu-
ter, lorsque, arrêté par ordre de l'inten-
dant de la province, il fut renfermé dans
une tour de la prison civile, au pied de
laquelle ses chants attirèrentnuit et jour
une foule d'auditeurs des deux sexes,
jusqu'à l'arrivée de son père, qui lui par-
donna aisément. Elleviou revint conti-
nuer à Paris ses études médicales; mais
il avait juré de n'être reçu docteur qu'àà
la Comédie-Italienne. La révolution lui
laissant plus de liberté pour suivre son
penchant, il y débuta le 1er avril 1790,
dans le rôle du Déserteur (basse-raille).
Quoique l'emploi qu'il avait choisi fut
bien différent de celui auquel son nom
est resté et que sa voix ne fût pas encore
développée, on le reçut la même année
avec appointements. Quelques rôles peu
importants qui lui furent confiés, le nè-
gre Zabi dans Paul et Virginie, Loré-
dan dans Camille, Philippe dans Phi-
lippe et Georgette, un émigré dans le
siège de Lille de Trial fils, et Théobald

dans Roméo et Julietté, de Dalayrac,le
firent goûter 'comme acteur et chanteur
agréable; mais son jeu était encore loin
de faire oublier Clairval et d'égaler Mi-
chu. Il échoua même complétementdans
l'emploi des Colins, où brillait celui-ci;
et nous l'avons vu sifflé jouant Prosper
1 dans Azémia. Ses formes prononcées,sa
voix mâle, sa tenue et ses manières ha-
bituellesétaient incompatiblesavec le ton
et les grâces ingénues de l'adolescence,
qu'il imitait d'une façon plus ridicule
qu'intéressante.

La loi sur la première réquisition
interrompit la carrière dramatique d'El-
leviou il partit pour l'armée avec ton
camarade Gavaudan; mais après la Ter-
reur il revint à Paris, où il se fit remar-
quer, en 1795, daus les rangs de ceux
que les jacobins appelaient la jeunesse
dorée, et qui les appelaient eux-mêmes
la queue de Robespierre. Poursuivi par
la police, il alla jouer quelque temps sur
le théâtre de Strasbourg, où des succès
plus signalés le consolèrent de son exil.
Ils le suivirent dans la capitale, et ce fut
enfin par les rôles de Dcly dans Gulna-
re, de Blinval dans le Prisonnier, de
Zulnar dans Zoraïme, d'Armand dans
l'Opéra-Comique,de Florvel dans l'On-
clevalet, de Valcour dans le Trente et
Quarante, d'Adolphe dans les Deux
prisonniers,de Beniowsky, du Califede
Bagdad, de Versac dans Maisore à ven-
dre, qu'il se montra l'un des plus fermes
soutiens de l'Opéra-Comique.Lorsqu'en
septembre 1801 eut lieu la réunion des
troupes qui exploitaient ce genre aux
théâtresFavart et Feydeau, Elleviou, qui
jusqu'alors était resté pensionnaire, de-
vint sociétaire, et bientôt après l'un des
cinq membres du comité d'administra-
tion.

Sa prédilection pour les personna-
ges de militaires et de mauvais sujets
avait fait dire à ses envieux qu'il ne sa-
vait porter que le costume et le sabre
trainant de hussard, qu'il était trop uni-
forme; mais la grande majorité du pu-
blic lui avait dès longtemps rendu plus
de justice. Dans quelques-uns des rôles
qu'il avait créés sur la scène Favart,
dans quelques-uns de ceux qu'il créa sur
celle de Feydeau, Lindorf du Concert



interrompu, Florville des Maris gar-
çons, Azaél de l'Enfant prodigue, Jo-
seph, Armand d'Un jourà Paris, Fran-
çois Ier de Françoise de Foix, Jean de
Paris; dans quelques autres qui avaient
fait partie du répertoire de Clairval, Ri-
chard du Roi et leFermier, Félix, Blon-
del dans Richard-cœur-de-Lion, Elle-
viou soutint et complétasa réputation, en
montrant autant d'aplomb, de noblesse,
de chaleur et de sensibilité qu'il avait
mis d'esprit et de légèretédans les per-
sonnages d'étourdis. On l'a vu même, aux
deux théâtres, créer, d'une manière aussi
plaisante qu'originale, des rôles tout-à-
fait opposés à son genre habituel, ceux
de niais et de caricatures,dans le Cabrio-
let jaune, l'Irato, Une folie, Picaros et
Diégo, le Médecin turc, les Rendez-
vous bourgeois. Elleviou devait plus à
la nature qu'à l'art: se taille était avan-
tageuse, sa figure distinguée, sa physio-
nomieouverte et agréable; sonjeu franc,
spirituel et fin; son débit simple, rapide
et animé; son geste vrai, mais peu déve-
loppé. On lui reprochaitun peu de gêne
et de raideurdans les bras. Sa voix forte,
moins aigué que grave, était un ténor d'un
beau volume et d'un timbre agréable,
mordan et flexible. Sans être grandmusi-
cien, il savait la manier avec goût et ex-
pression, varier ses traits et ses intona-
tions, et se faire applaudir, même dans
les passages qu'il répétait après Martin.

Soit qu'un précoce embon point eûtfait
pressentir à Elleviou la nécessité d'a-
dopterun emploi plus marqué,soitqu'il
vouldt jouir en repos d'une fortune qu'il
devait à ses travaux autant qu'à un ma-
riageavantageux,contracté depuisdouze
à quinze ans, soit enfin que des préten-
tionsqui parurent exagéréesau sujet de
ses honoraires, et qui ne le seraient pas
aujourd'hui, eussent été mal accueillies
de ses camaradeset du souverain, il quit-
ta la scène dans toute la force de fàge
et du talent, pour ne plus y remonter.
Le 10 mars 1813 (et non pas 1814), il
joua, poursa retraite,Adolphe et Clara,
et Félix. Une foule considérable assis-
tait à ses adieux, et à la fin du specta-
cle l'Opéra-Comique, en corps, vint
mêler ses regrets à ceux du publie; re-
grets bien mérités, car ce charmant ac-

teur ne fut remplacé qu'en monnaie.
Elleviou est auteur de Delia et Yen.

dikan, que son talent d'acteuret la mu-
sique de Berton ne purent préserver
d'une chute, en 1805. Il fut plus heu-
reux dans l'Aubergede Bagnères,qu'il
donna, en 1807, avec M. Jalabert, et
dont Catel composa la musique.

Vif et brave comme son compatriote
Saint -Foix, dont il avait représenté la
personnage, Elleviou, pendant sa car-
rière théâtrale, eut un duel avec M. Le-
sueur, fit une incartade à M. Étienne;
mais on n'a pas oublié, on a même mis en
vaudeville le concert qu'il improvisaaux
Champs-Élysées,pour suppléer lucrati-
vement à l'insuffisance de talent d'un
malheureux chanteur ambulant. On sait
aussi que, pendant la seconde invasion
étrangère, retiré, non pas dans sa pro-
vince natale, mais dans sa terre de Ron-
cières, près de Tarare, il fit acte de cou-
rage et de patriotisme en levant un corps
franc qu'il commanda lui-même pour la
défense du canton deBois-d'Oingt,qu'il
habite encore aujourd'hui. Elleviou s'y
livre à son goût pour l'agriculture,et il
a fait dans cet art des expériences et
d'heureuses innovations. En décembre
1836 ce caotoq lui a donné un témoi-
gnage honorable 4e confianceet de con-
sidération en le nommant membre du
conseil général du département du Rhô-
ne. Il a eu la douleur, à la fin d'octo-
bre 1837, de voir expirer chez lui son
ancien camarade et ami Martin, dont il
a reçu le dernier soupir et accompagné
le .cercueil à Paris, pour y assister à ses
funérailles. H. A-L-T,

ELLIOTT (GEORGES-AUGUSTE),
lord HEATHFIELD, baron DE GIBRALTAR,
naquit le 25 décembre 1717, à Stobbs,
comté de Roxburgh, en Écosse. De l'u-
niversité de Leyde, où il fit ses études, il
passa à l'école royale du génie de La Fère,
alors célèbre dans toute l'Europe.Ce fut
là qu'il puisa, dans toutes les branches
de la tactique, et surtout dans la science
des fortifications, ces connaissancesap-
profondies dont il devait plus tard faire
usage contre la France; car c'est une des
gloires de ce pays que ses vainqueurs
même lui durent plus d'une fois leurs
moyens de succès. Du reste, c'est par un.



anachronisme grossier que des biogra-
phes anglais nomment Vauban, mort en
1707, comme étant alors directeur de
cette école. Après avoir servi quelques
années en qualité de volontaire qans l'ar-
mée du grand Frédéric, ce qu'on regar-
dait alors comme le complément obligé
de toute éducation militaire, le jeune
Elliott revint dans son pays natal. Il en-
tra successivementdans le 23" régiment
d'infanterie légère ou Fusilier royal gal-
lois, dans le corps des ingénieurs de Wol-
wich, et dans le 2' régiment de grena-
diers à cheval, dont son oncle était colo-
nel. Pendant vingt ans qu'il y remplit
les divers grades d'adjudant, de capitai-
ne, de major et de lieutenant-colonel,
il en fit le meilleur corps de grosse cava-
lerie connu en Europe. Il n'en sortit
que pour rendre les mêmes services au
beau régiment qu'on appela depuis les
chevau-légers d'Elliott, et qui devint à

son tour le modèle de tous les autres ré-
giments de cavalerie légère formée de-
puis en Angleterre.

Cependant sa conduite à la bataille
de Dettingen, où il fut blessé, l'avait
fait nommer aide-de-campde George II,
et lors de l'expédition sur les côtes de
France, en 1760, il commanda la ca-
valerie comme brigadier général. L'Al-
lemagne le revit encore avec son régi-
ment favori, qui bientôt ajouta à son
nom l'épithète de Royal, après la con-
quête de la Havane, où Elliott ne s'é-
tait pas moins fait remarquer par son
humanité que par sa valeur. En 1775,
il fut envoyé en Irlande en qualité de
commandant militaire; mais des tracas-
series de la part des autresautorités,aux-
quelles son esprit d'indépendancerefusa
de se soumettre, lui firent demander son
rappel.Ce futàcetteépoquequeseprésen-
ta pour luil'occasion d'une gloirenouvelle
et plus éclatante.Gibraltar,dont l'Anglé-
terre était maitresse depuis 1704, venait
d'être attaqué par les forces combinées
de la France et de l'Espagne. Elliott fut
nommé au commandementde cette place
importante dans l'été de 1779. Alors
commença ce siège de treize mois, pen-
dant lequel il n'y eut que vingt-quatre
heures d'intervalle entre le feu des assié-
geants et celui des assiégés; o4 les efforts

conjurés de deux puissantes armées et
de la famine vinrent expirer devant ce
rocher, moins inébranlable que la poi-
gnéede bravesqui le défendaient.Pendant
ces terribles épreuves,on vit Elliott don-

ner à tous l'exemple du courage, de la
discipline et de la tempérance.Des légu-
mes étaient sa nourriture, l'eau, sa bois-
son, quatre onces de pain sa ration quo-
tidienne. Le duc dç Crillon, commandant
de l'armée de siège, qui, par une cour-
toisie toute chevaleresque, lui avait en-
voyé des fruits et du gibier, en reçut
cette réponse, si noble dans sa simplici-
té « Je remercievotreExcellence de son
présent;mais je la préviensque, par suite
d'une régle invariable établie dans la
garnison, les provisions qu'elle,m'a en-
voyées ont été vendues publiquement, et
qu'il en serait de même de toutes celles
qui pourraient m'être offertes à l'ave-
nir. » Le succès de cette glorieuse dé-
fense, auquel le nom d'Elliott restera at-

taché, lui valut la décoration du Bain, la
pairie (1787),aveç les titres de lord Ileath-
field, baron de Gibraltar,etle droitde por-
ter les armoiries de la ville qu'il avait
conservéeà l'Angleterre. Une attaque de
paralysie l'enleva le G juillet 1790, à
Aix-la-Chapelle, on il était allé prendre
les eaux. Le titre et la pairie s'éteigni-
rent en 1813. R-y.

ELLIPSE, terme de grammaire,em-
prunté du grec, qui signifie omis-
sion. On nommeainsi l'omissiond'un ou
de plusieurs mots qui sont ou qui parais-
sent nécessairespour compléter l'expres-
sion d'une pensée. L'ellipse est propre à
toutes les langues; elle est un besoin de
l'esprit, dont les opérations rapides ne
peuventpas s'accommoder à la lenteurdu
langage logique. Cependant les langues
qui ont des cas, et où les rapports des
mots entre eux sont indiqués au moyen
de leurs terminaisons,admettent plus fré-
quemment l'ellipse que les autres. On
peut distinguer les ellipses en ellipses
de mots et eu ellipses de phrases. Dans
les premières, le mot retranché ou sous-
entendu ne peut jamais être qu'un sujet
ou que le verbe substantif; car on ne
saurait concevoir l'ellipse de l'attribut,
c'est-à-dire de l'idée même que l'on
veut énoncer. Ainsi les pronoms person-



nels, comme sujets des verbes,sont pres-
que toujours omis dans les langues an-
ciennes ainsi, en français,nousomettons
à l'impératif le pronomde la seconde per-
sonne. L'ellipse du verbe substantif est
aussi très fréquente en grec et en latin;
elle a lieu, en français, dans les seconds
membres de phrases, dans les opposi-
tions Dieu est bon, l'homme méchant.
Dans les sujets et dans les attributs com-
posés, le mot supprimé est toujours celui
qui doit être déterminé et non celui qui
détermine:ainsi, la Saint-Jean est l'é-
quivalent de la fête de Saint-Jean; les
mortels, leI humains, les savants,c'est-
à-dire les êtres mortels, les êtres hu-
mains, les hommes savants. Il prit sur
lui d'attaquer, c'est-à-direle risgued'at-
taquer. Les ellipses de phrases ou de
membres de phrases ont surtout lieu dans
les réponses qui suivent immédiatement
la demande, l'interrogation;exemples
Fous manque-t-ilquelrluechose? Rien,
pour Il ne me manquerien. Quand irez-
vousà la villeDemain,pourJ'iraide-
main. Elles sont aussi habituellementoc-
casionnées par l'emploi du subjonctif
et du conditionoel;exemples Fussiez-
vous au fond de l'abîme, la main puis-
sante de Jupiter vous en retirerait; on
sous-entend, Je suppo.se que vous fus-
siez, etc. Accepteriez-vous cettefaveur?
on sous-entend si on vous l'o, f rait.

Parmi les ellipses, les unes sont au-
torisées par l'usage et sont entrées dans
le langage commun telles sont toutes
celles dont nous venons dé donner des
exemples; d'autres sont volontaires, et
dépendent de la personne qui parle ou
qui écrit, de sa manière de concevoir et
d'exprimer ses idées ou ses sentiments.
Les ellipses volontairessont toujoursper-
mises, pourvu que la pensée reste claire
et que les mots supprimés puissent être
facilement remplacés ou compris. Elles
sont surtout fréquentes chez les poètes,
et contribuent puissammentà la rapidité
et à l'énergiede l'expression.La Fontaine
en fournirait une multitude d'exemples;
P.acine en a fait un usage moins fréquent;
on admire surtout celle-ci, oh il a égalé
la hardiessedes langues à inversionssans
rien ôter à la clarté de la pensée

Je t'aimait inconstant,qu'aurais-jefait fidèle?

Les grammairiens blâment avec raison
Voltaire d'avoir dit

J'eusse été près du Gange esclave des faux
dieux,

ChrétiennedansParis, Musulmaneen ces
lieux.

Le poète veut que l'on sous-entende je
suis musulmane,etc., et suivant la gram-
maire on doit sous-entendre j'eusse été,
ce qui est contraire au sens. L. V-R.

ELLIPSE, en géométrie, a la même
étymologie que ce mot employé comme
terme de grammaire (voy. l'art. précé-
dent), et désigne cette figure que l'on
nommevulgairement ovale et qui résulte
de la section du cône droit par un plan
oblique qui ne passe ni par le som-
met ni par la base (v. CONE, SECTIONS
CONIQUES).

Elle tire son nom d'une de ses pro-
priétés, qui consiste en ce que les carrés
des ordonnées sont moindresque les rec-
tangles formés sous les paramètres et les
abscisses, c'est-à-dire qu'ils leur sont
inégaux par défaut.

L'ellipse est d'autant plus allongée
que le plan qui coupe le cône est in-
cliné par rapport à la base. Elle a deux
axes, celui de sa longueur et celui de sa
largeur,dont l'un augmente lorsque l'au-
tre diminue, la surface restant la même.
Elle a aussi deux foyers (voy. ce mot).

On a imaginéplusieurs sortes de com-
pas propres à tracer des ellipses ou
ovales.

C'est au moyen de l'ellipse que l'on
construit les voûtes acoustiques qui ont
la propriété de transmettre les paroles
prononcées à voix basse d'une personne
à une autre, chacune d'elles étant placée
à l'un des foyers, tandis que les person-
nes intermédiaires ne peuvent rien en-
tendre (voy. ÉCHO). C'°M. DEV.

ELLORA (PAGODES D'). Ellora est
située à quelque distance d'Aurengabad,
dans le Dekkan (royaume de Golconde).
Là, sur les versants d'une petite chaine
de montagnes d'environ une lieue et
demie d'étendue, se trouvent taillées
dans la roche vive un assez grand nom-
bre de temples indiens, Le plus beau
(kaïlas), dédié à Siva ou Chiven, n'est
point, comme les autres, creusé souter-
rainement, mais élevé dans une vaste



arène de 80 pieds au-dessous du niveau
du plateau qui l'environne.Il se compose
d'un portique, d'une chapelle et d'une
grande pagode. Le portique est flanqué
de deux tours crénelées. Deux obélis-
ques ayant 60 pieds de hauteur et deux
gigantesqueséléphants entourent la cha-
pelle qui est carrée et ornée de belles
sculptures. Au centre de la salle supé-
rieure, le taureau Naudi est monté sur
un petit piédestal. La grande pagode a
la formed'un parallélogrammed'environ
160 pieds de longueur sur 85 de large.
Trois portiques y semblent adossés, et
une façade taillée comme en péristyle
présente en regard de la chapelle une
rangée de piliers élégants auxquels des
figures de lions accroupis servent de cha-
piteaux. Une suite de bas-reliefs non
interrompus dans tout le contour du
temple représente l'histoire de l'enlève-
ment d'e la belle Sitté, épouse de Rama,
et la conquête par ce dieu de l'ile de
Lanka (Ceylan), à la tête d'une armée
d'ours et de singes. La masse entière du
monument semble soutenue par une file
continue de lions, de tigres, d'éléphants,
et autres animaux rendus d'une manière
plus ou moins fantastique. Seize piliers
et autant de pilastres taillés en forme de
figures humaines de 30 pieds de haut
soutiennent la salle principale;unlingam
(voy.) colossal est exposé sur un autel
carré, dans le sanctuaire obscur qui ter-
mine cette salle. Enfin quarante-deux
des principales divinités hindoues, en-
tourées d'allégories propres à faire re-
connaître chacune d'elles, ont pu pren-
dre leurs places dans autant de petites
niches ou compartiments taillés sous les
rochers qui forment les murs d'en-
ceinte de l'arène. L. L-T.

ÉLOCUTION. L'élocution est l'é-
nonciation de la pensée par la parole.Ce
mot vient d'elogui, ainsi développé par
Quintilien Eloqui est omnia quoe mente
concelperis prcinere atque ad audientes
perferre. La plus simple expression du
jugement est donc du ressort de l'élo-
cution, Considérée comme partie de la
rhétorique,c'est celle qui nous apprend
les secretsdu style. Quoi que l'on ait pu
dire contre cet art d'embellir les pensées
et de colorer parfois les sophismes, il

est tout-puissantsur nos âmes, et, plus
notre nature est cultivée, plus elle est
sensible au mérite de l'expression. Sans
ce mérite, il ne peut y avoir d'éloquence;
ce qui fait dire à Cicéron(Orat.ad Br)
qu'un homme sensé peut trouver les cho-
ses et les arranger, mais que savoir les
exprimer n'appartient qu'à l'orateur.

Il ne faut pas demander si les rhéteurs
ont traité longuement de l'élocution.
Rien de plus minutieux que les détails
dans lesquels ils sont entrés. On a par-
fois à regretterde les trouver trop occu-
pés de savantes combinaisonsde mots et
trop peu du fond des choses. Nous parle-
ronsa t'articte STYLE de la manière dont
ils ont envisagé cette matière, et nous di-
rons ce qu'il faut penser de leurs divi-
sions. Voy. ÉLOQUENCE, p. 382. J.T-v-s.

ÉLOGE (du latin elogium, dérivéd', dire du bien, louer), expres-
sion de l'estimeque l'on fait des person-
nes ou des choses. Synonymede louange,
il en diffère en ce que l'éloge est un té-
moignage honorable rendu à quelque ob-
jet envisagé sous un point de vue parti-
culier, et que la louange est un témoi-
gnage honorable rendu sans restriction.
De là ces locutions consacrées donner
des éloges à guelqu'un, chanter les
louanges de Dieu.

Le premier éloge fut un cri de recon-
naissance pour un grand bienfaitou d'en-
thousiasme à la vue d'un acte héroïque.
Les génies privilégiés que signalèrentd'é-
minentsservices ne furent pas seulement
loués la naïve admiration des hommes
les déifia. Ainsi des superstitions désho-
norantes ont une origine respectable. Ce

fut, du reste, un puissant motif d'ému-
lation que ces honneursdivinsrendus aux
bienfaiteurs de l'humanité. Il en fut à

peu près ainsi chez toutes les nations.
L'une des plus anciennes et des plus res-
pectables, l'Egypte, montra sa haute sa-
gesse dans l'institution de ses éloges pu-
b !ics. Rien de plus moral que ces juge-
ments qui flétrissaient la mémoire du
mort ou vantaient ses vertus et en re-
commandaient l'imitation. Les éloges
donnés par les Grecsaux guerriers morts
dans les combatseurent une moralité plus
restreinte, mais non moins puissante sur
la jeunesse. « D'abord on frappait les



yeux, dit Thomas, dans un Essai sur les
Éloges, par un appareil imposant et au-
guste car, chez tous les peuples, la pre-
mière éloquence est celle qui parle aux
sens. On dressaitune tente où étaient por-
tés les ossementsdes guerriers. Là ils de-
meuraient troia jours exposés à la vénéra-
tion publique.Le peuple y accourait en
foule il jetait sur ces ossementsdes cou-
ronnes de fleurs, de l'encens et des par-
fums. Le troisièmejour on mettait lesres-
tes de ces braves citoyens sur des chars
ornés de branches de cyprès. La pompe
s'avançait au son des instruments jus-
qu'au lieu de la sépulture. Cette enceinte
était regardéecomme un temple consacré
à la valeur. Les derniers devoirs rendus,
l'orateurmontait à la tribune et pronon-
çait l'eloge funèbre.Thucydideaconser-
vé le discours que Périclès prononça sur
les Athéniens qui avaientpéri dans la guer.
re de Samoa. L'effet de cet éloge fut tel
que les femmes et les mères des victimes
reconduisirent l'orateur en triomphe
leur douleur se tut devant la gloire pos-
thume de leurs fils et de leurs époux. Il
ne reste que deux autres monuments de
cette sorte d'éloge le Ménexène de Pla-
ton et le discours de Démosthène sur
les braves morts à Chéronée.

Les éloges funèbres ne sont pas les
seuls qu'aient eus les Grecs une insti-
tution non moins politique consistait à
exalter les avantages physiques qui pou-
vaient assurer la domination. Dans les
jeux de l'Élide, on encourageait, on ré-
compensaitpubliquement la force et l'a-
dresse, et les chants des poètes immor-
talisant les athlètes couronnés par les
juges étaient le plus noble prix des vain-
queurs. Toutes les odes de Piudare sont
des éloges de cette espèce. Il en était
d'uneautreespèce encore,qui revenaient
annuellement,comme ceux d'Homère à
Smyrne, d'Harmodius et d'Aristogiton
à Athènes, de Léonidas et de ses com-
pagnons à Lacédémone. Des rois, des
guerriers, des philosophes eurent des
panégyristesdont les œuvres ont traversé
les siècles. Isocrate fit des éloges en rhé-
teur, Xénophon en homme éloquent; le
divinPlaton nousa laiasé le chef-d'œuvre
du genre, puisque la Phédon est digne
de Socrate.

L'éloge public fut de bonne heure en
usage à Rome; il y remonte au premier
Brutus. Il se corrompit dès le temps de
la république, et descendit,sous les em-
pereurs, au dernier degré de la bas-
gesse. Depuis lors, il ne s'est relevé que
par intervalles.Son histoire est, presque
à toutes les pages, dégoûtante d'avilisse-
ment volontaire ou hideusede servilisme
acheté. L'éclat que put lui donner un
instant le génie, dans la chaire chré-
tienne (voy. ORAISON FUNÈBRE), ne le
sauva point de ces reproches. Un jour
cependant il parut digne des temps an-
tiques à la tribune française Mirabeau
venait d'y monter, et, d'une voix altérée
par l'émotion et solennelle par la gran-
deur de la pensée « Franklin est mort!
dit-il. Assez longtemps les cabinets
politiques ont notifié la mort de ceux
qui ne furent grands que dans leur éloge
funèbre; assez longtemps l'étiquette des
cours 1 proclamé des deuils hypocrites.
Les nations ne doivent porter le deuil
que de leurs bienfaiteurs; les représen-
tants des nations ne doivent recomman-
der à leurs hommages que les héros de
l'humanité. L'antiquité eût élevé des
autels à ce vaste et puissant génie qui, au
profit des mortels, embrassant dans sa
pensée le ciel et la terre, sut dompter la
foudre et les tyrans. La France, éclairée
et libre, doit du moins un témoignage
de souvenir et de regret à l'un des plus
grands hommes qui aient jamais servi la
philosophieet la liberté.»Mirabeau pro-
posa qu'en vertu d'un décret l'assem-
blée nationale portât trois jours le deuil
de Franklin, et sa motion fut adoptéesur-
le-champ, aux acclamations de l'assem-
blée et des tribunes.

Nos révolutionsont tant fait naître et
tant fait mourir de grands hommes en
un demi-siècle, les partis ont eu tant
d'intérêtà prôner leurs chefs,que l'éloge
n'a pas été moins fréquent que la satire.
Aujourd'hui l'éloge est plus circonspect;
sa difficulté sera toujours grande; car il
exige, outre le talent de l'orateur, toute
la vertu de l'honnête homme.

L'éloge,considérécomme genre, com-
prend plusieurs espèces l'éloge histo-
rique, l'éloge académique, le panégy-
rique des saints, l'oraison funèbre. Ces



deux derniersseront traités en leur lieu.
L'éloge historique est souvent une bio-
graphie faite avec art le plus beau que
l'on connaisseest la Pie d'Agricolapar
Tacite. La plupart de nos éloges histo-
riques modernes sont des éloges aca-
démiques ils ont pour but de faire
apprécier le mérite d'un homme illustre,
de mettre en relief les services qu'il a
rendusaux sciences,aux arts, aux lettres,
à la patrie, à l'humanité.

« Dans ces élo-
ges, dit Marmontel,on doit se souvenir
que ce ne sont pas de froids détails, de
longues analyses, ni des récits inanimés
que demande l'Académie, mais des ta-
bleaux, des mouvements, des peintures
vivantes, de l'éloquence enfin, dont le
propre est d'agir sur les esprits et sur les
âmes. Il fautinspirer plutôt qu'instruire,
répandreencore plus de chaleur que de
lumière, animer la raison encoreplus que
l'embellir, prêter à la vérité le charme
et l'intérêt du sentiment.»Dans son dis-
cours de réception à l'Académie Fran-
çaise, chaque récipiendaire est tenu de
louer son prédécesseur;dans les Acadé-
mies des Sciences et desBelles-Lettres, le
secrétaire fait l'éloge historiquede la plu-
part des membres de la compagnie.Cet
usagea valu d'excellentsmémoiresscien-
tifiques et littéraires depuis Fontenelle
jusqu'au baron Dacier. J. T-v-s.

ÉLOI (SAINT), évêque et orfèvre, que
les artisans ont choisi pour leur patron,
n'appartientpas moins à l'histoirenatio-
nale qu'à la légende des saints. Ce fut
un homme de vertu et d'intelligence, un
artisan laborieux, un ouvrier qui, né de
parents pauvres et obscurs, devint riche
et puissant, fut longtemps l'ami des
rois et toujours l'ami du peuple. Evè-
que, il prêchait le jour et travaillait la
nuit à ses fourneaux pour donner en
même temps le pain spirituel et le pain
matériel aux pauvres de son diocèse.

Éloi ( en latin Eligius) naquit vers
l'année 588 à Chatelat, dans le Limou-
sin. Son père se nommait Euclter et sa
mère Terigia. Dès son enfance, il mon-
tra de rares dispositions pour le dessin,
et fut reçu dans les atelier,s d'Abbon,
maitre de la monnaie de Limoges. Bien-
tôt il devint si habile dans l'art de
travailler, l'or et l'argent que Bobbon,

trésorierdu roi Clotaire II, se l'attacha,
et que bientôtencore le roi fit de lui son
monétaire et son orfèvre.Le premier tra-
vail de l'artiste fut un trône d'or enri-
chi de pierreries, et il n'employa que la
moitié du métal qu'avaient demandé les
autres orfèvres et que Clotaire lui avait
confié. Avec l'autre moitié il construisit
un second trône pareil au premier,et le
prince, étonné de la présentation de ce
secondtrône inattendu ne sut ce qu'il de-
vait le plus admirer,du talent ou de la fi-
délité de son orfèvre. On voit quel était
déjà le luxe des rois dans le premierâge
de la monarchie.

Dagobert 1er, successeur de Clotaire,
ajouta aux titres d'Éloi celui de tréso-
rier. II le chargea de composer les bas-
reliefs dont furent ornés le tombeau de
saint Germain, les châsses de saint
Denis, de sainte Geneviève, de saint
Martin de Tours, et plusieurs autres.
Saint Ouen référendaireou garde du
sceau, et archevêque de Rouen, ami et
premier historien de saint Éloi, dit qu'il
était très habile dans son art (aurifex
peritissimus). Le Blanc rapporte, dans
son excellent Traitèdes monnaies,qu'on
trouve encore le nom d'Eligius sur plu-
sieurspetites pièces de monnaiesd'or ap-
pelées trémisses, frappées sous Dagobert
et sous Clovis II. Dagobert employaÉloi

comme ambassadeur dans d'importantes
négociations.Envoyé, vers l'an 636, au-
près du duc de Bretagne, Judicaêl, qui
avait levé l'étendard de la guerre et s'était
proclamé roi, il obtint qu'il abdiquâtet
se laissât conduire aux pieds de son su-
zerain.

Selon l'esprit du temps, Éloi fonda
deux monastères; mais H ne voulut pas
les peupler d'hommes inutiles à la so-
ciété il fit de ses compagnons des arti-
sans, des ouvriers laborieux, des culti-
vateurs, à une époque où les Gaules, en
grande partie, étaient encore incultes.

Saint Acaire ou Achard, évêque de
Noyon, étant mort l'an 640, Éloi l'orfè-
vre fut élu son successeur. Alors les évê-

ques, ainsi que tous les pasteurs de l'É-
vangile, étaient choisis et nommés par le
peuple. Les saints n'étaient pas faits à
Rome par les papes les contemporains
les proclamaient; c'étaient la reconnais-



sance, l'admiration et l'enthousiasme
qui élevaient des autels.

Depuis plus d'un siècle l'église de
Noyon était réunie aux églises de Ver-
mand, de Tournai, et comprenait, dans
la Flandre,les pays de Gand et de Cour-
trai,dont les populations, encore pour la
plupart idolâtres, avaientdes mœurs ru-
des et grossières.Éloi alla prêcher l'É-
vangile chez les Antuerpiens, les Suèves
et les Frisons sa vie fut plusieurs fois
en danger; mais ses douces vertus et les

secours qu'il donnait à des Barbares
dans l'indigence touchèrent des hom-
mes qui n'étaient pas corrompus, et ils
embrassèrent la religion dont il se mon-
trait un si digne ministre.

Éloi parut avec éclat au troisième
concile de Chàlons (644), au sixième
concile d'Orléans, et plus tard, selon
quelques historiens, au concile qui fut
tenu à Romevers l'an 651. Il fonda plu-
sieurs églises, entre autres celle de Saint-
Paul, qui devint une des plus grandes
paroisses de Paris.

Toujours infatigable,l'artisan-pasteur,
au milieu de ses travaux évangéliques,
fit les chàsses de saint Quentin, de saint
Séverin de Paris, de saint Lucien de
Beauvais, de saint Crépin et de saint
Crépinien de Soissons, de saint Piat de
Tournai, et plusieurs autres qui servi-
rent à recueillir les reliques d'hommes
vertueux canoniséspar les peuples. Les
portraitsd'É,loi, gravés dans les diverses
éditionsde l'officequi lui fut consacré, le
représentent debout avec sa chappe, por-
tant la mitre, tenant la crosse épisco-
pale d'une main, et de l'autre bénissant
le fourneau alluméde sa forge.

Dans ces siècles barbares, on vendait
des hommes, comme on en vend encore
de nos jours. Ce commerce infâme se
faisait sur les blancs mais le sort des
armes les avait déjà rendus prison-
niers. C'étaient principalement les Sa-
xons dont on trafiquait alors dans les
marchés publics. On vit souvent Éloi ra-
cheter.lescaptifs au nombre de 50 ou de
100 à la fois, et leur donner la liberté.

L'évéquede Noyonavait comprisaus-
si dans ses bonnes œuvres le soin de
donner la sépulture aux corps des sup-
pliciés. Tous les jours il faisait asseoir

douze pauvres à sa table, et il était si
renommé pour sa charité qu'à l'étran-
ger qui demandait sa demeure on ré-
pondait « Là où vous verrez un grand
« concours de pauvres, vous trouverez
«

Éloi.
»

Après une si belle vie, il mourut le
1er décembre 659, environ dans la 70"
année de son âge, et dans la 20e de son
épiscopat. Telle était la renommée de
ses hautes vertus que la reine Bathilde,
alors veuve de Clovis II et régente du
royaume,ayantreçu la nouvellede la ma-
ladiedu saintpasteur, partit de Paris avec
ses enfants et une suite nombreuse des
grandsde sa cour pourserendreà Noyon;
mais Éloi avaitcessé de vivrequand la rei-
ne arriva.Elle voulutvoir ses traits inani-
més, pleura sur ses froides reliques, et fit
tout préparerpour les transporterdans le
monastère de Chelles, qu'elle avait fon-
dé. Mais les habitants de Noyon s'oppo-
sèrent à ce pieux dessein; ils voulurent
conserver et ils conservèrent le corps de
leur évêque. Bathilde ne tarda pas à lui
faire élever un tombeau avec une châsse
composée d'or et de pierreries, disant

« Il est juste d'orner la sépulture de celui
« qui a orné celle de tant de saints. »

Nos aïeux, dans leur piété sans lu-
mières, croyaient trop facilement aux
miracles les vieilles chroniques en at-
tribuent un assez bon nombre à saint
Éloi. Il y avait alors de la crédulité pour
tous les prodiges. Mais on peut dire que
les véritablesmiraclesde saint Éloi (sans
examiner ceux de la légende) furent son
habile industrieà une époque où les arts
étaient dans leur enfance, et les grands
soulagementsqu'il apporta aux misères
humaines, en distribuant aux pauvres les
trésors acquispar le travail de ses mains.

On a inséré dans la Bibliothéque des
Pères de l'Églisc ( t. seize homélies
qui sont attribuées à Éloi, mais non sans
quelques doutes élevés par plusieurs au-
teurs ecclésiastiques.Son style, dit l'ab-
bé Fleury, est simples, mais zélé, tendre
etpaternel.Ceshornélies,ainsi que la ;ic
de saint Éloi, composée par saint Ouen,
ont été traduites en français par l'abbé
Lévêque, chapelain des orfèvres de Pa-
ris, en 1693 (1 vol. in-8'). Il n'a été con-
servé qu'une seule lettre d'Éloi,adressée



à saintDidier, son ami, évêquede Cahors.
Elle est remarquable en ce que le pas-
teur y prend, par humilité, le titre de
serviteurdes serviteurs de Dieu, titre
que les papes ont adopté depuis, et qu'ils
prenaient déjà lorsqu'ils s'arrogeaient le
droit de disposer des couronnes et de
mettre les royaumes en interdit*. V-VE.

ÉLOQUENCE. L'éloquence est fart
de bien dire, d'émouvoir, de persuader;
la rhétorique (voy. ce mot) en est la
science. Comme la poésie, l'éloquence a
une originecéleste: elle est undon surna-
turel départi à des àmes privilégiées pour
des vues providentielles.Ainsi que le poè-
te, en ellet, l'homme éloquent accomplit
une haute mission il est, comme à son in-
su, l'agentqui inllue sur les destinéesd'un
pays, qui propage des idées religieuses
et morales, qui soutient et fait triompher
l'autorité des lois. Mais bien que l'élo-
quence soit un don du ciel et comme une
mystérieuse facullé de l'àme, l'analyse a
fini par en trouver les élémentset les rè-
gles, et l'étude de ces règles, c'est-à-dire
la rhétorique, a toujours été depuis re-
gardéecomme infiniment utile lourlatlé-
velopper et la féconder. D'autres études
lui viennent aussi en aide et lui sont
presque indispensables,telles que la con-
naissancede la philosophie, de l'histoire
et des lois, des intérêts et des besoins
des peuples; mais toujours est-il que le
mens divinior ou le souffle d'en haut
doit préalablement exister.

Le domaine de l'éloquenceest infini,et
s'élend sur les tribunaux, sur l'église, sur
les assemblées nationales, sur le théâtre;
tous les ouvrages d'imaginationreconnais-
sent et invoquent son universelle auto-
rité. Néanmoins les sujets sans nombre
dont elle s'occupe, tous les produits de
l'art oratoire, eu un mot, se réduisent
à trois genres de causes: le genredémon-
stratif, qui comprend les panégyriques,
les oraisons funèbres, les discours aca-
démiques le genre jutliciaire, pour l'ac-
cusation et la défense; et le genre déli-
bératif qui embrasse toutes les questions

(*) M. le marquis de Fortia, dans nn de ses plus
savants ouvrages (Examen d'un diplôme, etc.,
Paris, 1833, 2 vol. in-12). donne sur saint Éloi
d'amples et curieux détails qu'ou lit avec beau-
coup d'intérèt.

de paix ou de guerre, d'administration
publique et de législation. Toutes ces
causes, desgenresdémonstratif, judiciaire
ou délibératif,se traitent,suivant les con-
venances et les besoins du sujet, par le
style ou l'élocution qui a trois princi-
paux caractères le simple, le tempéré,
le sublime. Le caractère du style simple
est la précision, la clarté, l'absence de
toute affectation, la puretédu langage, et
je ne sais quel parfum d'élégance qu'on
respire sans découvrir les fleurs qui l'ex-
halent. Le genre d'élocution opposé met
en usage tout. ce que fart a de plus fort et
de plus passionné; il brille par la no-
blesse et la grandeur des expressions,par
la hardiesse des figures, la vivacité des
mouvements, et domine dans les assem-
blées publiques. Le style tempéré a plus
de force et d'abondance que le premier,
mais moins d'élévation et de pompc que
l'autre. C'est de ce genre tempéré que
relèvent les discours académiques, les
harangues de félicitation, certains pané-
gyriques.Il exigedespensées ingénieuses,
des périodes soutenueset vives, des ima-
ges neuves et agréables pour obtenir les
suffrages d'un auditoirequi ne cède qu'à
la séduction de l'éléganceet de la beauté.

Ces divers genres de style, ou l'élo-
cution, sont la forme et le corps de l'é-
loquence la pensée en est l'âme. C'est
du rapport exact entre la pensée et le
style, entre l'àme et le corps de l'élo-
quence, que résulteson eurythmie (voy.)
ou sa perfection. II est un auxiliaire dont
l'élocution ne saurait se passer et sans
lequel elle lannuit et meurt c'est la mé-
moire par elle seule, en effet, l'orateur
a toujours présent à l'esprit les lois, les
faits, qui sont comme autant de richesses
qu'il doit continuellement avoir à sa
disposition; elle est le trésor de l'élo-
quence. Ce n'est pas même assez de cette
faculté précieuse il faut y joindre celle
de l'improvisation(voy.), c'est-à-dire ce
degré d'exaltation et d'enthousiasmequi
excitedans l'esprit une multitude d'idées
et qui trouvespontanémentdes mots pour
les rendre..Souvent même alors les ex-
pressions les plus heureuses, les pensées
les plus fermer et les plus nobles, arri-
vent avec une telle facilité,unetelle abon-
dance,qu'elles semblent un effet de l'ins-



piration. Ce que, après tout, le style
et l'ordonnance peuvent perdre eu cor-
rection, se compense du côté de l'ac-
tion, de cette action oratoire qui con-
siste dans le geste, dans le regard et dans
la voix, et que Cicéron appelle l'élo-
quence dit cotps. Sans la mémoire ou
sans l'improvisation, l'action est nulle;
car la langue balbutie, l'arme du regard
s'émousse, le geste est paralysé.

Tous ces méritesdiversne se sont trou-
vés réuniset prèsde la perfectionque chez
un bien petit nombred'orateurs età de ra-
res époques.L'éloquence pourtant a tou-
jours existé et partout; elle est contem-
poraine du monde et dale du fiat
lux, son symbole. Partout où il y a
eu des tribunaux des avocats ont gagné
plus de causes que d'autres, des magis-
trats ont fait prévaloir leur opinion sur
celle de leurs collègues, des négociateurs
ont fait des traités avantageux pour leur
prince tout cela est l'effet journalier de
l'art de la parole. Mais la haute élo-
quence n'a jeté tout son éclat qu'à de
longs intervalles. Ses phases ont été su-
bordonnées à celles de la civilisation, et
elles ont plus ou muins brillé suivant les
temps, les pays et les mœurs. Ainsi celte
éloquence n'a donné aucun signe de vie
chez la plupart des peuples d'Asie, les
institutionspolitiquesn'ayant Jamais per-
mis son développement et son action.
Elle est restée également inconnue et
nulle en Égypte, où le pouvoir des prê-
tres et des rois asservissait sous un dou-
ble despotisme la parole et la pensée. Au
contraire le peuple hébreu, affranchi de
la servitude de l'Egypte, a trouvé dans
sa reconnaissance et sa foi de sublimes
élans d'éloquence. Moïse, son législa-
teur, Job l'Arabe, les prophètes, ont cé-
lébré avec une maiesté infinie les mer-
veilles de la création, l'histoire de l'hu-
manité, ses destinées futures; et la Bible
est à la fois le plus ancien et peut-être
le plus beau monument de l'éloquence.
Chez les Grecs aussi la forme du gou-
vernement, une constitution fédérale,
de grandes assemblées où chaque état
était représenté, des intérêts communs
et divers, des rivalités nationales, l'in-
tervention du peuple dans les affaires,
la forme et l'organisatiou des tribunaux,

tout a contribué au développement et
aux progrès de l'éluquence. La Grèce se
passionna pour elle, et pourtant il s'é-
coula des siècles avantque l'éloquence s'y
montrât au grand jour et dans toute sa
splendeur. L'histoire, en effet, ne fait
mention d'aucun homme éloquent avant
l'ère de Solon et de Pisistrate; cepen-
dant on ne peut douterque la parole n'ait
toujours eu en Grèce une grande prépon-
dérance, et même dès la guerre de Troie;
car autrement Homère n'eut pas tant
loué les discours d'Ulysse et de Nestor,
et lui-même n'aurait point écrit les dis-
cours de ses poèmes en véritable orateur.
Néanmoins, ce n'est que cinq ou six siè-
cles après ce grand poète, sous Périclès
et Thucydide, qu'on trouve les premiers
chefs-d'œuvre de l'éloquence politique.
Périclès, qui brillait de tant de qualités,
dut à la parole sa principale gloire et
cette autorité presque monarchiquedont
il a joui, pendant quarante ans, au sein
d'un état populaire. Environ un siècle
après, à la même tribune parut Démos-
thrène, yui surpassa dans chaque genre
l'écrivain qui en était le modèle Tlm-
cydidedans le genresublimeet véhément,
Lysias dans le genre simple, lsocrate
et I'laton dans le genre tempéré.Sa gran-
deur se manifeste davantage encore en
ce que, au milieu des plus grands ora-
teurs, d'Hypéride, d'Eschinc, de Lycur-
gue, de Dinarque, ses contemporains,
si grands eux-mêmes,il les domine tous.
Quoique la Grèce tout entière cultivât
l'art de la parole, cet art semble n'avoir
appartenu qu'à l'Attique. Argos,Thèbes,
L,acédémonen'ont pas produit d'orateurs
vraiment célèhres. La concision qu'onaf-
fcctait à Lacédémone peut être quel-
quefois un mérite, mais ce n'est pas uue
qualité qui convienne à l'éloqucnce en
général. Dans les îles et dans les villes
grecques d'Asie, on étudia beaucoup aussi
l'art oratoire. C'est de l'Attique même
que l'éloquenceyfut exportée; mais elle
prit bien vitet'empreinte des mœurs étran-
gères, et perdit celle pureté, cetle sobriété
qui caractérisent l'éloquence athénienne.
Elle se para d'un luxe asiatique (asia-
tictcm genus), et comme l'on prit pour
de la beauté sa mollesse, son afféterie et
son faste, ce fut là une des causes de la



décadence du goût et de l'art. Plus tard,
les révolutions et la conquête romaine
tuèrent en Grèce la haute éloquence,l'é-
loquence politique et la liberté. Les Ro-
mains, favorisés aussi par la forme de
leur gouvernement, ont fini par pouvoir,
jusqu'à un certain point, rivaliser avec
la Grèce. Dans la vieille Rome, de pré-
férence on t'occupa longtemps de la

guerre, des lois, de l'agriculture et du
commerce,et lesarts ne s'y développèrent
que lentement et tard.Mais dans l'espace
de moins de deux siècles, la rude élo-
quence de Porcius Caton, des Gracques,
desScipion,s'assouplitet se perfectionna
sous l'influence hellénique, au point que
les Grecs eux-mêmes, qui goûtaient peu
la littérature des maîtres du monde, la
placèrent au même rang que celle de
leurs plus grands orateurs. Rome en ef-
fet put opposer César à Périclès, Hor-
tensius à Eschine, et Cicéron à Démos-
thène. Il est vrai de dire qu'au jugement
de Virgile, au jugement même de Cicé-
ron, la palmede l'éloquence est restée à
l'orateur athénien. Avec la liberté périt
aussi à Rome l'éloquence de la tribune
politique. Retirée des assemblées du fo-

rum et du sénat, elle se réfugia dans les
immortels écrits de, Tacite, et plus tard
dans les pages pour ainsi dire inspirées
de quelques Pères de l'Église grecque et
latine. Alors s'engagea entre le paga-
nisme et le christianisme cette lutte ar-
dente et sublime, d'un intérêt bien au-
trementgrave que celle qui captiva toute
la Grèce sous Philippe et sous Alexandre;
car il ne s'agissait plus d'une couronne
d'or à décerner à un orateur, mais des
destinéesmême de l'humanité. L'Eglise a
toujours cultivé l'art oratoire, qui vinten
aide à ses triomphes, et, tandis que l'é-
loquence était muette partout ailleurs,
elle a continué dans les synodes, dans
les conciles, à exercer la plus grande et
la plus salutaire influence. Associée aux
discussions théologiques, elle y prit des
formes bibliques et sacerdotales dont
elle eut quelque peine à se défaire. C'est
ainsi qu'en Angleterre, sous Cromwell,
quand l'éloquence politique reparut à
la tribune, elle y fit entendre trop de
citations de la Bible et des Pères. Peu à

peu, en se purifiant de ce mélange, en

se retrempant aux sources du goût, elle
acquit un éclat qui ne fut égalé en Fran-
ce qu'à dater de la révolution de 1789.
Jusque-là la Francene s'était distinguée
qu'à la tribuneacadémique,dansla chaire
et au barreau; mais en 1789, et dans les
premières années de la révolution, la
noble cause de la liberté, l'enthousiasme
de l'opinion, la lutte des partis, inspi-
rèrent des discours dignes de la tribune
antique. Sous l'empire, l'éloquence po-
litique fut réduite au silence, mais la
Charte de 1814 lui rendit, ainsi qu'à la
liberté, tous ses droits.

En Grèce, à Rome, en Angleterrc,
en France, partout, la haute éloquence
n'a eu tout son éclat, toute sa puissance,
qu'aux époques où, d'une part, le con-
cours des poètes et des philosophes avait
donné à la langue de ces pays sa perfec-
tion et sa beauté, et de l'autre où la
passion des partis, la gravité des événe-
ments, les orages de la liberté, lui ser-
vaient de véhicule et d'inspiration. Les
temps de paix et d'ordre lui sont moins
propices alors fleurit l'éloquence aca-
démique alors les Plines font les pané-
gyriques des Trajans, et les Thomas des
éloges de Marc-Aurèle. Cette éloquence
même, comme aussi celle du barreau,
bien que d'un ordre plus accessible, ne
comptequ'un petitnombre d'hommesqui
s'y soient éminemmentdistingués.Quant
aux grands orateurspolitiques,ainsi que
nous l'avons dit, ils ont été infiniment
rares. Mais ce qui, à toute époqueet par-
tout, au forum comme au sénat, dans la
chaire, au barreau, surabonde et pul-
lule, ce sont ces hommesqui n'ont que
de la faconde, c'est-à-dire une stérile
abondance de phrases et Une disette
presque absolue d'idées. La faconde oit
la fausse éloquence est à l'éloquence vé-
ritable, ce qu'est à une matrone ro-
maine, chaste et forte, une courtisane
sans vigueur, nourrie non pas à la clarté
du soleil, mais dans l'ombre, inhabile
aux mâles travaux et fardée de couleurs
étrangères. Telle est la bacchante éner-
vée qui égare ces prétendusorateurs; s'a-
bandonnant avec elle à l'impétuosité de
leur nature ignorante et téméraire, ils ne
produisentque desdiscours avortés,sans
consistanceet sans vie, qui expirent sous



le souffle de l'éloquencevéritableet puis-
eante que le patriotisme et le devoir in-
spirent. C'est en effet une remarque glo-
rieuse pour l'art oratoire, qu'à bien peu
d'exceptions près les hommes les plus
éloquentsdes temps anciens et modernes
ont tous été de bons et grands citoyens,
qui ont justifié la simple et belle défini-
tion que le vieux Caton a faite de l'ora-
teur ;ir bonus, dicendiperitus; confir-
mant ainsi l'indissoluble alliance de l'é-
loquence et de la probité, du génie et
de la vertu. F. D.

ELOQUENCE SACRÉE. On ne peut, sans
ingratitude, méconnaîtreles services que
l'éloquence,ainsi qu'on vient de le voir,
a été de tout temps en possession de
rendre à la société tout entière, tant
dans l'ordre public que sous le rapport
des intérêts particuliers. C'était par elle
que la patrie enflammaitle courage de
ses guerriers, décernait à ses grands
hommes des récompensesplus durables
que le marbre et l'airain; qu'elle jetait
l'épouvante dans le cœur des despotes
au milieu des soldats et des flatteurs;
qu'elle désarmait les conjurations, ren-
versait les complots parricides d'un Ca-
tiliria, châtiait les infamiesd'un Clodius
et les exactions d'un Verrès; par elle
enfin, que la morale et la philosophie
vengeaient la cause de la liberté et de
l'innocence opprimées, empêchaient la
prescription du vice et conservaient le
flambeau des vérités et des traditions
primitives répandues dans le genre hu-
main. Aussi combien d'hommagesren-
dus à sa puissance! que de monuments
érigés à sa gloire dans tous les lieux de
l'univers 1 que d'études profondes don-
nées à sa culture comme étant le plus
noble exercice de la raison un des plus
heureux dons faits à l'intelligence hu-
maine Les plus beaux génies s'étaient
appliqués à rechercher son origineet ses
éléments, les genres divers qu'elle par-
court, ses règles et ses caractères. Ils
s'étaient plu à célébrer ses triomphes;
et tous les siècles, après eux, n'ont fait
que répéterce que l'histoire en avait pu-
blié, bien que la reconnaissance due à
tant de bienfaitsréelsne permit pas d'ou-
blierque son usage avait souventdémenti
sa sublimeinstitution,que plus d'un sage

législateur l'avait repoussée comme un
présent funeste, arme à deux tranchants,
qui servait également le mensonge et la
vérité, le vice et la vertu. Complice de
l'iniquité, quand elle aurait dû toujours
en être la terreur, l'éloquenceelle-même
ne faisait qu'ajouteraux maux de l'huma-
nité, alors que le monde, plongédans les
ténèbres de idolâtrie, n'avait que des
idées confuses de l'existence d'une vie
futureet des secretsde la Providencepar
rapportaux adversitésde la vie présente,
et que, dépouillée de ses plus solides es-
pérances, l'infortune gémissante, aban-
donnée,était réduite à s'écrier « 0 vertu,
tu n'es qu'un nom! »

Dominante au sénat, au forum, dans
les assemblées publiques,l'éloquences'é.
tait arrêtée au seuil des temples païens.
Qu'eût-elle fait dans leur enceinte?quels
philosophes,quels magistrats,quelspères
de famille auraient osé donner des leçons
de tempérance, de chasteté, de sainteté
des mœurs aux pieds d'un autel érigé à
Bacchus, à Vénus, à un Jupiter inces-
tueux et parricide?

L'éloquence était toute humaine; et
quoiqu'elle se vantât,par l'organede l'o-
rateur romain, « d'être une semence du

ciel, un rayon émané du foyer de l'é-
ternelle lumière, qui élevait dans une

« région supérieure ceux qui avaient le
« bonheur d'y exceller, et semblait les

« rapprocherdes célestes intelligences*,
n'ayant rien de divin ni dans son objet
ni dans ses motifs, sans alliance intime
avec la religion, elle enchaînait à la terre
et l'orateuret ceuxqui l'écoutaient.Aris-
tote et Cicéron, avec tous leurs doctes
ouvrages, n'avaient donc pu donner que
l'introduction à l'histoire comme à la
théorie de l'éloquence. Le christianisme
vint, qui allait lui créer une ère nouvelle,
agrandir ses domaines, imprimer à la
personne de l'orateur et aux sujets qu'il
traite un caractère de dignité que ni l'é-
loquence politique ni l'éloquence civile
n'avait soupçonné jusqu'à lui. En effet,
l'antiquité profanen'a connu rien desem.
biableà la sainteinstitution qui rassemble
les peuples dans ses édifices religieux
pour les instruire de leurs devoirs, les
éclairer sur leurs plus précieux intérêts,

(') Cie. de Oral. lib. ut, c. 5o.



leur inspirer l'horreur du crime et l'a-
mour de la vertu, captiver les esprits,
éveiller les consciencesendormies, con-
trebalancer l'impunité du présent par la
justice de l'avenir, mettre en action les
deux mobiles les plus puissants du cœur
humain, la crainte et l'espérance. L'élo-
quencen'allaitpas jusqu'à ces hautes spé-
culations auxquelles nul homme n'est
étranger, sur lesquelles se fondent et les
lois des gouvernementset les prospérités
des empires; elles étaient réservées aux
méditations solitaires de la philosophie,
toujours bornée aux simples éléments
d'une sagesse humaine. Ceux qui fai-
saient profession d'enseigner cette der-
nière science ouvraient des écoles, mais
le peuple restait indifférent. Platon, sur
le cap Sunium, dissertait au milieu de
ses disciples; les plus belles conceptions
de son génie se réduisent à n'être que des
lhéorieaet non pas des dogmes, des règles
de bienséanceplutôt que des préceptesde
morale. Point de caractère public, point
d'ensemble de doctrine; nulle sanction:
donc nulle autorité.

L'éloquencesacrée fut un des fruits de
la religion chrétienne: un ministère tout
divin lui fut donné, qui devait être as-
socié à son universalité et à son immor-
telle durée. Allez, dit Jésus-Christ à ses
apôtres,préchez l'Évangile toutes les
eréatures voilrs que je suis avec vous
jusqu'à la consommation des siècles. Ce
simplecommandementfut pour le monde
tout entier ce qu'avait été au premier des
jours la parole qui avait dit Que la lu-
mière soit! La société nouvelle est fon-
dée, et avec elle un ministère inconnu
jusque-là représentant d'un royaume
qui n'est pas de ce monde, chargé des
intérêts du ciel anprès des hommcs et
des supplications des hommes nuprès du
ciel; un ministère où celui qui l'exerce,
iovesti désormais d'un caractère sacré,
devient l'organe d'une parole que les
hommes n'ont point faite, qui ne passeraalors mêmeque les cicux et la terre
nuiont pas.ré, à laquelle il ne sera per-
mis jamais de rien ajouter ni de rien rc-
trancher. Le prédicateur est appelé à
être l'amba,r.radcurdu Roi des rois. La
l'eligion et la patrie, quand elle est chré
tienne, se sontunies pour lui dire de con-

cert « Viens occuper dans le sanctuaire
« la place de Dieu lui-même; toutes les

« vérités t'appartiennent,tousleshommes
« ne sont plusdevant toi que des pécheurs
« et des mortels, et les dépositaires du
« pouvoir ne se distinguent à ta vue que
« par de plus grandesobligations, de plus
« redoutables dangers et la perspective
« d'un plus redoutable jugement. Dé-
o couvre à tes auditeurs te tribunal su-
« prêmede la justice, les asiles de l'hu-
« manité souffrante, les chaumières,les
« tombeaux, les abimes de l'éternité, et
o fais-en sortir des lecons utiles à la terre
« en forçant l'hommeà devenir lui-méme
« son accusateur et sunjugedans le secret
« de ses pensées et dans la solitude de ses
« remords*.

»
Quels objets plus vastes et d'une im-

portance plus universelles'étaient jamais
offerts au génie de l'homme! quelle car-
rière plus noble pouvait s'ouvrir devant
l'orateur!La religion, selon l'expression
de Marmontel, a érigé à l'éloquence,
non pas seulement une chaire, mais un
trône où elle siége, tenant dans ses mains
les balances où sont pesées les vices et
les vertus, les biens et les maux de cette
vie, et ce glaive de la divineparole, plus
pénétrantque l'acier le plrcs subtil, puis-
qu'il perce jusque dans les replis de l'âme
et de l'esprit, démêle les pensées et les
rnortvenrents du cœur (Hébr. IV, 12).
C'est tout à la fois une lice où l'éloquence
et le zèle, aux prises avec les passions,
les faiblesses et les erreursde l'humanité,
les provoquent les unes après les autres,
quelquefois toutes ensemble, les atta-
quent, les combattent, les terrassent avec
les armes de la foi, du sentiment et de
la raison. Silence, messicurs! s'écriait
le grand Coudé en voyant Bourdaloue
s'avancer vers la tribuneévangélique,ai-
lence! voilà l'ennemi.

Le souverain législateur à qui nous
devons cette suhlime institution n'a pas
abandonné sa parole, pas plus que sa re-
ligion, à l'arbitraire ni à l'inconstance
des hommes. L'Ecriluresainte, voilà le
code où sont consignés les oracles de
l'infaillible vérité,l'unique fondementde

(*) M. le card. Maury, Essai sur l'iloqacnce
sacree, t. Ier, p. 49 et 5o de l'édit. Paris, in-81,
1810.



la doctrine,qui seule apprend à l'homme
ce qu'il doit croire et ce qu'il doit pra-
tiquer, seule l'introduitdans les voies de
la science et de la sagesse. Le cercle est
tracé, il l'est pour tous les siècles. Pré-
chez l'Évangile, a dit le fondateur du
diristianisme à ses apôtres en les inves-
tissant de leur sublime mission qui
vous écoute m'écoute. Envoyé du Roi
des rois, c'est votre maitre, et non pas
mon égal, que je viens contempler et en-
tendre dans celle chaire ou vous tenez
sa place. « De qui un ambassadeurdoit-
« il tirer ses instructions? » demande le

sage Rollin, dans son excellent chapitre
Sur l'éloquence de la chaire, n de qui
« doit-il recevoir les paroles qu'il est
« chargé de porter à ceux avec qui il a
« à traiter,sinon du maitre qui l'envoie?

L'Écriture doit donc être l'âme des
discours du prédicateur. -Qui la négli-
ge trahit sa mission; il n'est plus que
l'apôtre de la vanité,un déclamateursans
fruit pour les autres et pour lui-même.
Ce n'est pas assez qu'il ne soit pas l'or-
gane du mensongc: si je ne reconnaispas
en lui le député, le représentantde Jé-
sus-Christ, j'applaudirai à l'orateur du
Portique et de l'Académie; avec tous les
sages, je m'indigneraide cette éloquence
du siècle qui a pu séduire les oreilles,
mais qui est restée sans aliment pour la
foi, parce qu'elle manque elle-même de
la substance qui peut seule la donner.
Ce sont les propres parolesde saint Au-
gustin. Voy. ÉCRITURE SAINTE.

Les apôtres accomplissent leur mis-
sion ils prêchent, et l'un d'eux le dé-
clare au nom de tous, que ce n'est ni
par laforce dit raisonnement,ni par le
charmed'uneéloquencemondaine qu'ils
appellent les hommes à la connaissance
de la foi et de la vérité évangéliques.Et
l'univers s'est laissé persuader à la voix
de ces hommes sans lettres, sans art
étudié dans leurs discours c'est qu'ils
avaient,eux, pour persuader, des moyens
que la rhétorique humaine ne donne pas.
Il fallait bien se rcndre à des prédica-
teurs qui donnaient pour exordes à leurs
discours la guérison d'un haralrtiqne ou
la résurrection d'un mort. Nous avons,
nous, d'autres arguments à faire valoir
et non moins concluants.

Comme les apôtres, Jeursdisciples se
font gloire de n'avoir d'autre science
que le nom du Dieu crucifié. Remontez
à ces beaux siècles appelésapostoliques,
où les premiers docteurs de notre Église
chrétienne retracentsi vivement par leurs
vertus et leurs écrits l'image des apôtres
contemporainsdu Sauveur. La prédica-
tion avait commencé ce n'était pas en-
core l'eloquence; mais celle-ci, comme
toutes choses eut ses progrès.

Alors, tout ce qu'il y avait de fidèles,
juifs ou païens récemment convertis au
christianisme étaient de simples caté-
chumènesqu'il fallaitinitier à la connais-
sance de la religion. La prédication,
grave, sententieuse,concise dans ses pa-
roles, forte de la seule autorité du nom
divin qu'elleest appeléeà faire connaître
au monde, ne va pas au-delà de la fami-
lière explicationde l'Écriture. Nous l'ap-
prenons de saint Justin, de Tertullieu, de
tous les monumentsde cette époque; et
pourtant,avec cette simplicité, vous dé-
couvrez, c'est l'observation du sage his-
torien de l'Église, l'abbé Fleury, vous
découvrez, disons-nous, dans ces monu-
ments les plus anciens et les plus pré-
cieux de la foi chréticnne, le fond de la
doctrine et la manière de l'enscigner.

Que sera-ce lorsque, émancipée eu
quelque sorte et dégagée des langes do
sa première enfance, l'I;glise, fécondée
par le sang de ses martyrs et par le génie
de ses apologiste, aura commencé l'ac-
complissementde ses glorieusesdestinées,
et que, des catacombes, elle aura passé
dans les temples conquis sur le paga-
nisme ou dans les basiliques édifiées par
la munificencedes peuples et des rois!

Jusque-là timide, cachée dans les an-
tres profonds, soigneuse de dérober à
l'œil des profanes le secret de ses mys-
1 tères, heureuse de mêler durant le si-
lence des nuits les hymnes de la piété
et la lecture des livres saints aux accents
de la prière et aux gémissements des
mourants, du pied des autels érigés à la
hâte sur les errps des martyrs égorgés la
veille, toujours prête à cimcnter de son
1 propre sang la pierre du nouveau taber-
nacle, l'Église de Jésus-Christosait en-
fiu élever en faveur de l'innocence une
voix suppliante; et c'est alors que vous



voyez, sous la plume des Origène, des
Athénagore, des Justin, des Tertullien,
des Arnobe, des Lactance, la vérité cou-
rageuseunie au talent produireces admi-
rables apologies(voy.) où le christianis-
me est vengé si puissammentdes outra-
ges de la calomnieet des préventions de
l'ignorance.

Rendue enfin à la liberté, l'éloquence
n'a plus à faire retentir ni les chaines de
la servitude ni les cris plaintifs de la
souffrance. Elle se fait entendre avec
éclat en présence des grands et des pe-
tits, des rois et des sujets, des riches et
des pauvres, pour leur commander à

tous leur devoir, pour fixer avec préci-
sion tout ce qu'il faut croire, tout ce
qu'il faut pratiquer.

Le IVe siècle commence. Dieu avait
donné à la véritédu christianismed'autres
preuves que ses miracles et d'autres té-
moignages que les vertus de ses apôtres et
le sang de ses martyrs. L'histoirede l'É-
glise offrira désormais l'exemple unique
d'unesociété d'hommes succédantau mi-
nistère des anciens prophètes, un saint
aréopagetoujours subsistant, proclamant
toutes les vérités, repoussant toutes les

erreurs, abaissant toute hauteur qui s'é-
lève contre la vraie science, courbant
sous la règle de l'Évangile tout ce qui
s'en écarte, énonçant les oracles du Ciel

avec l'autorité qui fait reconnaître dans
son langage, non pas le langage des
hommes, mais le langage de Dieu lui-
même Hœc dicit Dominus.

Tandis que le flambeau de l'éloquence
profane ne jette plus à Rome et dans le

reste de l'univers qu'une lueur mou-
rante, déjà la gloire de la littératuresa-
crée commence à briller du plus vif
éclat. C'est parmi les successeursde ces
pauvres pêcheurs des bords du lac de
Tibériade qu'il faut aller désormais
chercher les héritiers de l'ancien atti-
cismeet de l'urbanité romaine. Tout dé-
génère, tout périt, non pas comme dit
Tite-Live dans la préface de son His-
toire, non par une dégradation progres-
sive, mais par une chute brusque et
précipitée. La langue latine elle-même,
si riche de trésors faits, ce semble, pour
éterniser sa durée, se corrompt par les
progrès toujours croissants du mauvais

goût et d'un barbare néologisme. L'élo-
quence bannie du Capitole s'est réfugiée
dans les écrits de nos premiers docteurs
chrétiens. Saint Ignace d'Antioche, al-
lant au martyre comme à une fête nup-
tiale, semait sur sa route ses admirables
épitres. Le génie de saint Cyprien venge
Carthage de ses antiques défaites,et déjà
l'Église d'Afrique s'est placée, par l'é-
clat des talents comme des vertus, au
rang des premières églises du monde.
Vous ne lisez pas telle page des livres
de Tertulliencontre Marcion, des Pres-
criptions,de l'Apologétique,sur les Spec-
tacles, etc., sans çroire entendre l'élo-
quent Bossuet qui l'a si heureusement
imité. Saint Irénée, saint Justin martyr,
Clément d'Alexandrie, Origène, éton-
naient le monde savant parleurs travaux
et leur érudition. L'avocat Minucius-Fé-
lix rappelait par son plaidoyer en faveur
du christianisme l'élégancedes orateurs
du forum; Hermias, tout l'espritde Lu-
cien par l'excellente plaisanterie répan-
due à pleines mains dans sa réfutation
des philosophes;Lactance méritait d'être
appelé le Cicéron chrétien.

Pourtant nous sommes loin encore
d'avoir énuméré tous les précieux mo-
numents que nous présente ce premier
âge (vor. Pércs APOSTOLIQUES),avant
d'arriverà ce quatrièmesiècle que M. Vil-
leinairi nomme àbon droit la grande épo-
que de l'Égliseprimitive et l'àge d'or dc
la littérature chrétienne.

C'est une judicieuse observation de
l'ingénieuxet brillant académicien que,
dans ce quatrième siècle la sublimité
de l'éloquencechrétienne semble croître
et s'animer en proportion du dépéris-
sement de tout le reste. i C'est, pour-
« suit-il, au milieu de l'abaissement le

«
plus honteux des esprits et des carac-

« tères, c'est dans un empire gouverné
« par des eunuques, envahi par les Bar-
« bares, qu'un Athanase, un Chrysos-
«

tome, un Ambroise, un Augustin font
« entendre la plus pure morale et la plus
« haute éloquence. Leur genre seul est
« debout. Dans la décadencede l'empire,
« ils ont l'air de fondateursau milieu des
« ruines. »

Les richesses de cette brillante épo-
que, qui peut s'étendre jusqu'au siècle



de saint Léon et de Grégoire-le-Grand,
ne se bornent même pas aux noms qui
viennent d'être cités. Saint Ephrem
Pheebade d'Agen, Pacien de Barcelon-
ne, saint Hilaire de Poitiers, Salvien,
Vincent de Lérins, et surtout saint Jé-
rôme, n'ont pas moins de droit aux
hommages de la postérité. Tous étin-
cellent de beautés oratoires de premier
ordre, et occupent un rang distingué
dans cette magnifique galerie dont se
compose la bibliothèque des Pères grecs
et latins. Voy. au mot PLnES.

Eh! commentparler de ces temps glo-
rieux pour l'Église sans s'arrêter avec
respect sur les noms qui en ont été le
principal ornement, tels qu'un saint Ba-
sile de Césarée, dans qui l'on ne sait ce
que l'on doit le plus admirer ou la force
et la souplesse de son argumentation,ou
l'étendue et la variété de sa doctrine, ou
la chaleur de ses tableauxet la grâce sou-
tenue de son élocution; tels encore qu'fun
saint Grégoirede Nazianze,tour à touret
souvent tout à la fois profond et véhé-
ment, sublime et naïf, qui sut revêtir la
théologie des plusrichescouleursde l'élo-
quence ? Commentsurtout ne pas payer
un tribut particulier d'estime et de vé-
nération à saint Jean Chrysostômedont
ses concitoyens menacés de le perdre
disaient « Plutôt le soleil soit détachéde
la voûte du firmament que notre élo-
qupnt évêque ne soit enlevé à son église?»

Qui donc les a faits si éloquents? la
nature sans doute, c'est-à-dire l'au-
teur de la nature, Dieu, le principe
unique de tout ce qui est bon et excel-
lent la nature fécondée par le travail et
la méditation, par l'étude des règles né-
cessaires au génie lui-même. Rien de tout
cela ne leur avait manqué; un seul livre
fournissait à tous leurs besoins, celui-là
dont il a .été dit bien longtempsavant
que le philosophe de Genève ne le pro-
clamât qu'il est le seul nécessaire au
chrétien arsenal inépuisable où l'Es-
prit-Saint a réuni toutes les armes les
plus propres à confondre l'erreur, sous
quelque masque qu'elle se présente, et à
triompher des sophismes de l'esprit et

(*) Nobis curiositatenon
opui ait post Chri,rtum

nec indagatione post Evangelium, Tertull., De Prœs-
cnpt. hœreticorum.

du cœur. Vous demandezquelle fut leur
méthode et à quellerhétoriqueils avaient
puisé la connaissanceprofonde que vous
leur voyez du cœur humain,cette sagesse
jamais au-dessus ni au-dessous du de-
voir, ce pathétique vrai qui répand au
dehors la lumière et la vie, cette onction
céleste qui se fait sentir aux cœurs les
plus rebelles? Nous répondrons par le
mot de saint Augustin que tout le se-
cret de leur art consistait à faire parler
le Dieu dont ils étaient les ministres.
Avec la seule Écriture ils ont été les plus
éloquents des hommes; plus heureux,
nousavons, nous, avec les mêmes secours,
tous ceux que nous sommes en droit
d'emprunter à ces doctes et lumineux
écrits qui ont fait de leurs auteurs nos
maitres et nos modèles.

Après eux une fausse émulation

poussa les esprits dans des routes nou-
velles. Les fortes études furent aban-
données. Le règne du génie était passé,
la véritable éloquencede la chaire était
descendue dans la tombe avec Chryso-
stôme. Il est donc dans les destinées des
choses humainesde décroitre quand elles

ne peuvent plus s'élever, et de n'être ja-
mais plus voisines de leur décadenceque
quand elles paraissent le plus près de
leur perfection!

Deàcauses diverses influèrent sur cette
affligeante révolution: les irruptionsdes
Barbares dans toutes les provinces, la
ruine de l'empire d'Occident, les fré-
quentes révolutions qui bouleversèrent
l'Orient, les fureurs des disputes théolo-
giques et la guerre faite aux images par
les iconoclastes, le mépris où tombèrent
les lettres et les sciences chez des vain-
queurs affamés de carnage et des vaincus
découragés, sans asile, ne permettaient
plus à la prédication de s'exercer, ni à
l'éloquence de se produire. Les études
qui les préparent ne tombèrent pas en-
tièrement la religion les conserva, mais
elles prirent une fausse direction. La
controverseprévalutdans toutes les bran-
ches de l'enseignement et enfanta la sco-
lastique. On crut avoir enrichi le sanc-
tuaire en y mêlant à la voix de ses doc-
teurs les organes de la sagesse profane et
en appelant au secours de la théologieles
arides discussions de l'école. Une nuit



universelle couvrait l'Europe entière.
Saint Bernard échappa presque seul à la
contagion génie admirable, qui dut à la
seule Écriture sainte son éloquence et sa
renommée. A lui se termine la chaine
de nos saints docteurs.

De son temps, la langue française
commenceà se produire, idiomeconfus,
formé comme au hasard de dialectes hé-
térogènes. Durant plusieurs siècles, la
langue latine continua de prévaloir dans
tous les actes publics, et la scolastiquede
dominer dans la chaire chrétienne. Au
xvie, la renaissancedes lettres futtout-à-
fait stérile pour l'éloquence.Ce que l'on

y a ppelaitprédication n'était, au rapport
d'Érasme, contemporain, qu'une mo-
saïque formée d'absurdes allégories, de
légendesapocryphes,de froides cital ions,
de moralités triviales, souvent même des
plusdégoûtantes obscénités.Orateurs la-
tins et français, catholiqueset réformés,
tous parlaient le même langage, et long-
temps encore après le concile de Trente,
c'est-à-dire vers le milieudu XVIIe siècle,
la tri,bune évangélique ne fut, à très peu
d'exceptions près, qu'un théâtre hurles-
que quand elle n'était pas une arène tu-
multueuse*.

Enfin quelques rayons percèrent à
travers celte obscurité. La régénération
commence à saint François de Sales, se
soutient par Étienne Molinier, se pour-
suit par le célèbre missionnaire Le
Jeune, de l'Oratoire; puis, Senault,
Lingendes,Joli, évêque d'Angers,quel-
ques autres encore, mais tous, chargés
de la rouille des siècles précédents,atten-
daient que des mains plus habiles vins-
sent défricher le champ de [,éloquence
sacrée.

Dès 1650, près de trente ans avant
Bpurdaloue, Bossuet avait commencé à
prêcher,et ses premiers essaisavaientan-
noncéavecéclat l'orateurqui devait lais-
ser après lui tant de chefs-d'œuvre.Bour-
daloue maintint et consacra la méthode
scolastique en l'épurant. Pas une de ses
compositions qui ne soit une thèse élo-
quente. Il appellele système tout entier de
la théologie au secoursde chacun de ses
sujets, a dit le cardinal Maury, qui d'ail-

(*) Pour l'Allemagne, voy. l'article ABRANAM

A SANTA CLARA. S.

leurs l'admirait avec tant de franchise-
L'évêque de Meaux plane au-dessus des
règles,Bourdaloues'y asservit,dansBos-
suet c'est la science qui domine, dans
Bourdaloue c'est la logique celui ci
étonne par la perfection de sa régularité
autant que Bossuet par les élans de son
enthousiasme.

Massillon suivit le sentier qui lui avait
été ouvert par ses devanciers,et il y porta,
avecplusd'abondance,la grâce, la déli-
catessedu sentiment,et surtout le charme
de la plus ravissante élocution. C'en est
bien assez pour se faire pardonner ce
qu'un écrivain de nos jours appelle la
stérilité de ses idées et le luxe de son ima-
gination.

A la même époque, la chaire protes-
tante comptait des prédicateurs célèbres.
On a publié,dans les commencementsde
ce siècle, un recueil de Morceau.xchoisis
des protestants leursorateurs méritaient
un autre tribut. Il y aurait de l'injustice
à méconnaître le talent qui se montre
dans plusieurs de leurs compositions.
Les plus remarquables sont celles qui
suivirent la révocation de l'édit de Nan-
tes. Le ressentiment qu'ils en conçurent
s'y exhale souvent en plaintes amères
et en déclamationsviolentes, soit contre
les sentiments qui combattent les leurs,
soitcontre l'autoritéqu'ils accusentd'être
leur persécutrice. Le premier de tous,
sans comparaisonavecaucun autre de ses
coreligionnaires,Saurin, les surpassepar
la fougue de ses emportementsautant que
par son éloquence; c'est souvent Dé-
mosthène tonnant contre Philippe. Il a
des élans que le cardinal Maury appelle
bossuétiqties, parce qu'en effet nul autre
orateur chrétien (pas même le P. de La
Rue) n'égale Démosthène et Bossuetpar
ces illuminations soudaines qui surpren-
nent et subjuguent l'auditeur. Ce qu'il y
a de plus remarquable dans les sermons
de Saurin, ce sont les exordesoù il para-
phrase les textesde l'Écritureet lesappli-
cationsqui les terminent, et font, pour la
plupart,oublier l'ennui qu'il a fallu subir
pour y arriver. C'est pour cette partie,
souvent fort étendue, qu'il réserve la vi-

gueur de son instruction, la véhémence
de ses mouvements, les richesses et l'é-
clat de son imaginations les ressources



de son pathétique animé, fécond, en-
traînant.

Saurin, avec ses inégalités, est donc
bien loin de balancer la supériorité de
notre chaire catholique.Celle-ci n'a de
rivaux nulle part.

Parcourons sommairement l'histoire
de réloquence sacrée chez les nations
étrangères. C'est par un abus de mois
que l'on nomme Segneri le Massillon
de l'Italie les beautés qui se rencon-
trent dans ses sermons ne rachètent
pas les défauts choquants et l'excessive
prolixité de détails qui les déparent.
Il y a plus de sagesse avec moins de
talent dans les productions de Turqui
à Naples de Cherubini à Venise, de
Granelli à Rome. En Italie, l'éloquence
sacrée attend sa réforme. La prédica-
tion anglaise n'a produit encore jus-
qu'ici que de soporifiques commenta-
teurs entièrement dépourvus d'imagina-
tion et de pathétique. Tillotson, si vanté
par Voltaire, ne sera jamais, pour tout
homme impartial, qu'un froid disserta-
teur,H. Blair, qu'un moralistevulgaire*,
Young, que le sombre auteurdes Nuits.
L'Allemagne ne nous présente encore
qu'une nomenclature vide et stérile*
L'Espagne compte des écrivains ascéti-
ques de premier ordre,mais point d'ora-
teurs Vieira,Aravaca, Feijoo, l'évêque
Xaramillo,serecommandentpar le zèle et
la piété: aucun d'eux ne mérite l'honneur
d'être traduit.Ce n'est pas le génie, mais
le génie oratoire qui leur manque. Le
seul domaine de l'éloquence sacrée pour
les temps modernes, c'est la chaire ca-
tholique française; mais elle- même n'a
eu qu'un âge parmi nous, à savoir celui
qui a vu fleurir à la fois Bossuet, Bour-
daloue et Massillon. Ces trois grands

(') L'Angleterreprotesteranos doute contre
cette opinion du pieux et savant prélat, auteur
.le cet article; et celui que nous avons nous-
mémes consacré à Hugh Blair nous dispense
d'ajouter qu'elle diffère de la nôtre.Mais le lec-
tueur comprendra le respect qui nous empêche
de tronquer lu pensée de l'auteur. S.

(**) Ce jugement peut encore parattre sévère
aux personnes qui connaissent les sermons re-
marquables, mais un peu froids pourtaot, de Zol-
likofer,de Reinhard,de Tzschirner, de Schleier.
marcher, et ceux de Haffner de Strasbourg, la
plupart égalemant rédigés en langue alleman-
de. J. H. S.

maltres ont eu des successeurs, mais
point d'héritiers.

Cependant le feu sacré ne s'est point
tout à coup éteint parmi nous. Publions-
le avec un juste orgueil, il se rencontre
dans quelques-uns de ceux qui sont ve-
nus après les grands maitres, des ora-
teurs dignes de ce nom, qui en mar-
chant sur leurs traces, ont eu quelque-
fois le bonheur de les rappeler, et que
l'on peut même proposer encore pour
modèles aux vétérans comme aux can-
didats de la prédication. M. N. S. G. †

ELPHINSTONE,nom d'une famille
ancienned'Écosse, jouissantdepuis 1509
de la prérogativede la pairie de ce royau-
me, et qui, après son alliance avec les
Keith (vojr.),retint aussi ce dernier nom
pour ses cadets. L'Angleterre dut à la
famille d'Elphinstone plusieursamiraux
un directeurde la Compagniedes Indes-
Orientales, un lieutenant général, etc.
Son représentant actuel est lord Joax
Elphinstone, baron d'Elphinstone,néen
1807, capitaine de la garde royale à che-
val, et l'un des seize pairs représentatifs
d'Ecosse.

On doit à MOUNT-STUARTElphins-
tone, fils de John, douzième lord de ce
nom, et qui fut gouverneur de Bombay,
un ouvrage traduit en français par Bre-
ton sous ce titre Le Cabul (Kaboul),
ou Tubleau de ce roraume et de ses dé-
pendances dans la Perse, la Tartarie
et l'Inde, Paris 1816, in-18.

Le peerage anglais ne compte pas au
nombre des membres de cette noble fa-
mille le célèbre prélat écossais WILLIAM
Elphinstone né à Glasgow en 1431 et
mort en 1514. Auteur d'une Histoire
d'Écosse, il fut successivementévêque do
Ross et d'Aberdeen,et ses qualités émi
nentes comme hommed'état le firent éle-
ver, sous Jacques III, au rang de chan-
celier du royaume.

Un antre Écossais du même nom,
JAMES Elphinstone, né à Edimbourg en
1721, mort à Hammersmith en 1809,
s'est fait connaître comme poète, comme
grammairien et comme traducteurenan-
glais de divers ouvrages latins et français
( entre autres Martial et Louis Racine).

Mais un homme oublié par les bio-
graphes et dont le nom pourtant se rat-



tache à des faits maritimes du plus haut
éclat appartenant au dernier siècle, au
combat naval de Chios, à l'incendie de
la flotte turque près de Tchesmé,et à la
première apparition des Russes devant
Constantinople est le contre-amiral
Elphinstonedont nous ignorons les pré-
noms, le lieu et la date de naissance.Of-
ficier distingué de la marine anglaise, il
était entré au service de Catherine II, et
en 1770 il rallia dans l'Archipel, avec
cinq vaisseaux et deux frégates russes,
l'escadre de l'amiral Spiridof,placé lui-
même sous les ordres d'Alexis Orlof
(voy.). Il eut une grandepart à la victoire
navale que ce dernier remporta à Chios,
le 5 juillet 1770, sur la flotte du capi-
tan-pachaGazi- Hassan; et ce fut par ses
ordres que son compatriote Dugdale
soutenu par le contre-amiral Greigh,
aussi Anglais, lança, deux jours après,
ses brûlots contre les vaisseaux turcs
échappés à cette défaite et qui devinrent
la proie des flammes, soit dans la baie
de Tchesmé (voy.), soit dans le golfe de
Napoli de Romagne. Elphinstone avait
promis à l'impératrice de forcer les Dar-
danelles (voy.): le 26 juillet il entradans
le détroit sans que son vaisseaufût suivi

par les autres bàtiments de l'escadre
russe et seulement pour faire voir qu'il
était possible d'exécutercettemanœuvre.
Ayant fièrement traversé le détroit, il
fit jeter les ancres, sonner les trom-
pettes et servir devant lui une tas-e de
thé, s'arrêtant jusqu'au moment où
la marée lui permit d'opérer sa re-
traite. De telles actions méritaient une
brillante récompense Elphinstone s'en
vit frustrer, probablement par la jalousie
des chefs de l'expédition, auxquels, s'il
faut en croire Castéra (t. t. II, p. 175,
185 ), il était fort supérieur en talent et
en expérience.Tandisqu'AlexisOrlofre-
çut la rare distinction d'être décoré de
l'ordre de Saint-Georges de première
classe, que l'on conféraceluide Saint-An-
dré à Spiridof,et que Dugdale même re-
çut des marques de la satisfactionimpé-
riale (Castéra, t. II, p. 188), le brave El-
phinstone, froid admirateur du vain-
queur de Tchesmé, fut oublié. Trop fier
alors pourservir sousses ordres, il donna
sa démission à l'impératrice, et lorsqu'il

alla prendre congé d'elle, on le vit, as.
sure Castéra (p. 212), vêtu déjà de son
uniforme de capitaine de vaisseau de la
marine britannique. Toutefois,après la
mort d'Elpbinstotie, arrivée peu de temps
après, ses deux plus jeunes fils retour-
nèrent en Russie et furent accueillisavec
distinction par Catherine II. J. H. S.

ELSENEUR, en danois Helsingdr,
de Helsing, qu'on retrouve dans divers
noms scandinaves ou appartenant à la
Finlande, etdont nous donnerons ailleurs
l'explication. Elseneur, ville d'environ
7,000 âmes, située dansl'ile de Seelande,
est la clef du Sund, et le gouvernement
danois y perçoit un péage pour la navi-
gation de ce détroit. Le port de cetteville
est sûr et spacieux, mais d'une médiocre
profondeur. Presque toutes les puissan-
ces commerçantes ont à Elseneur leurs
consuls ou consuls généraux. Nous en
parlerons avec plus de détail à l'article
Suxn. S.

ELSSLER (FANNY et THÉRÈSE). Ce
nom, qui devait bientôt venir se placer
au premier rang parmi les noms célè-
bres dans l'art si charmant de la danse
scénique, était encore inconnu chez nous
au commencement de l'année 1834.
Déjà cependant les principaux théâtres
de la Prusse, de l'Autriche, de l'Italie
et de l'Angleterre l'avaient salué de leurs
plus vifs applaudissements. Dans un
voyage d'outre-Manche, le directeurde
l'Opéra de Paris, M. Véron, vit les de-
moiselles Elssler, et fut si frappé de leur
talent qu'il les appela immédiatementsur
notre première scène lyrique. La nou-
velle de cette double acquisition répan-
due tout à coup parmi les dilettanti fit

une impression d'autant plus vive que
l'idole du parterre, cette ravissante syl-
phide que la Russie nous a enlevée
(1837), Marie Taglioni (voy.), était alors
à l'apogée de sa gloire, une gloire con-
quise de prime-sautet consolidéepar sept
anrfées d'un succès toujours égal.

Le 19 septembre 1834, MIles Fanny
et Thérèse Elssler parurent pour la pre-
mière fois à Paris dans le ballet de la
Tenpête. Quoique l'ouvrage eût été as-
sez malheureusement imité d'un grand
poète (Shakspeare)par un grand chan-
teur (Adolphe Nourrit), le succès des



débutantes surpassatoutes lesprévisions.
Marie Taglioni ne cessait pas d'être
reine; il fallut seulementélargir un peu
le trône pour y placer à ses côtés Fanny,
la plus jeune des deux sœurs.Le public,
un instant prêt à se diviser en deux
camps, comprit qu'il n'est rien de si
puéril et de si funeste que de vouloir
numéroter des talents différents de tous
points. Dans les arts, les supériorités ne
s'excluent pas l'une l'autre, et c'est
là surtout que les couronnes se parta-
gent avec honneur. Ce n'était pas en
effet cette danse si suave, si facile, si
molle et si décente, si pudique et si
abandonnée dont MarieTaglioni a gardé
le secret pour elle seule; mais c'était
quelque chose d'aussi singulièrement
nouveau,quoique tout différent, quel-
que chose de piquant, de vif, de brusque
même, une manière tour à tour gra-
cieuse et étincelante, digne et fou-
gueuse, d'un caractère enfin tout-à-fait
inaccoutumé.

Mlle Fanny Elssler est née à Vienne
vers 1812, et déjà en 1817 elle dan-
sait avec Thérèse sur le Kœrnthner-
thor- Theater ( théâtre de la porte de
Carinthie ). Ainsi elles débutaient com-
me elles devaient continuer, sœurs se-
lon l'art comme selon la nature. Plus
tard, Mlle Fanny reçut les leçons d'Au-
mer, l'un des plus habiles chorégraphes
de l'époque. Le célèbre Gentz ( voy.),
qui retrouva dans son commerce quel-
que charme à une vie dont il avait
épuisé toutes les jouissances, prit un
tendre soin à former son esprit et à dé-
velopper ses talents; avec lui, elle apprit
le français et cette connaissance du
monde que, sans un guide si sûr, on
achète chèrement.De Vienne, MIle Fan-
ny, très jeune encore, s'élança à Na-
plcs, où elle tint assez longtemps son
emploi avec avantage sous la direction
du célèbre Barbaglia, cet impresario
dont la fortune rendait les princes ja-
loux. Comblée des applaudissements de
l'Italie, elle remonta vers le Nord, revit
Vienne un instant et courut chercher à
Berlin de nouveaux triomphes. Elle y
obtint un succès complet et se livra avec
passion à l'étude d'un art qui, si futile
qu'il puisse paraitre, n'en est pas moins

difficile et dont les prêtresses, en nous
récréant parfois des plus graves soucis,
ont bien quelquesdroits à notre recon-
naissante admiration. C'est à vrai dire
de Berlin que datent le talent et la répu-
tation de Mlle Fanny Elssler aussi y
revint-elle trois ou quatre fois. Dans les
intervallesde ses engagements en Prusse,
elle visita Londres à plusieurs reprises,
et elle y dansait avec sa sœur lorsqu'elle
signa le traité qui devait la donnerà la
Franceet mettre le sceau à sa réputation.

MIle Fanny Elssler est de taille
moyenne; ses formessont pleines d'élé-
gance, ses poses de grâce, ses gestes
d'expression; il est impossible de s'en-
lever avec plus de légèreté et d'élan, et
de glisser avec une rapidité plus aérienne.
C'est une prestigieusevivacité, une ad-
mirable désinvolture, et, pour employer
l'expression technique,ce sont des poin-
tes incomparables.

Nous n'avons consacré qu'un seul et
même article aux deux sœurs il nous a
semblé qu'il ne fallait pas séparer ce que
la nature et l'art avaient si bien uni.
Comme les deux moitiés d'un tout que
l'on ne saurait diviser sans dommage,
elles se font valoir mutuellement et se
complètent l'une par l'autre.

MIle Thérèse Elssler, plus âgée de
quelques années que sa sœur Fanny, est
douée d'une haute stature, qui n'exclut
pas la grâce; sa taille est bien prise et
sa jambe belle. Il y a du savoir dans sa
dansequi sent peut-êtretrop l'académie;
elle a de la vigueur, ses attitudes sont
nobles, mais d'une correction un peu
froide. Compagnefidèle de sa sœur, elle
l'a suivie dans toutes ses excursions cho-
régraphiques,et, depuis qu'elles sont à
Paris, l'une a rarement paru sans l'au-
tre.

Outre le rôle d'Alcine dans le ballet
de la Tempêtc,Mlle Fanny Elssler a en-
core créé celui de Mathilde dans l'Ile
cles Pirates, et repris, après MIle Ta-
glioni, celui de Nathalie dans la pièce de
ce nom. Florinde, du Diable boiteux,
a ajouté à sa réputation de ravissante
danseusecette de mime pleine de finesse,
de naturel et d'expression. De l'aveu
même de ses adversaires, ce rôle lui a fait
le plus grand honneur. Tour à tour co-



médienne coquette, page querelleur et
libertin, elle s'y est montrée d'une vérité
remarquable.

Dans ces divers ouvrages, dans la
Chatte métamorphosée en femme, bal-
let nouveaureprésenté au mois d'octobre
dernier,ainsi que dans plusieurs pas dé-
tachés, sa sœur a trouvé toujours moyen
de se faireapplaudir à coté d'elle. Les ha-
bitués de l'Opéra se souviendront de la
supérioritétoute allemandeaveclaquelle,
sous des habits d'homme,elle valsait dans
le pas styrien,aussi longtempsque de la
vivacité malicieuseet agaçante déployée
par MIle Fanny dans la Cachucha. V. R.

ÉLYMAIS, vny. ÉLAM.
ÉLYSÉE, CHAMPSÉLYSÉENS. Le dog-

me sublime de l'immortalité de l'àme
est à la fois l'un des plus anciens et
des plus répandus. L'homme, ce triste
passager sur le vaisseau du monde, tou-
jours suspendu sur un abime, toujours
battu par la tempête, toujours en émoi
devant le tourbillonqui peut l'emporter,
n'est soutenu que par l'espoir d'une vie
meilleure au-delà du tombeau.

En parcourantles annalesdes peuples
de l'antiquité, on est tellement frappé de
l'universalitédecette croyancequ'il n'est
pas d'incrédulité qui ne puisse en être
ébranlée. La mythologiede la Grèce fixait
aux Champs-Élyséesla demeuredes âmes
vertueuses, de celles qui avaient appar-
tenu à de bons citoyens. Tout, dans cette
fiction,rappelle le caractère à la fois poé-
trique et guerrier 'de ce peuple célèbre.
Les Champs-Élyséesoffraient aux élus
qui obtenaient d'y être admis la réalité
du bonheur qu'ils avaient rêvé sur la
terre; les amants s'y donnaient rendez-
vous sous de frais bocages, arrosés par
une onde pure et animés par le gazouil-
leinentdes oiseaux;les guerriers lançaient
leurs chars poudreux dansunevastearène
où les attendaient des adversaires dignes
de leur courage; les poètes préludaient
pnr de célestes accords à de nobles in-
spirations que leur auditoire accueillait
avec enthousiasme. Les jours et les nuits
se succédaient avec une égale harmonie,
toujours purs, toujours exemptsd'orage.
Là, comme sur la terre, on pouvait, en
levant la tête, jouir de l'imposant spec-
tacle d'un firmamentd'azur parseméd'é-

toilesbrillantes. Le soleil lui-même y éta-
lait ses rayonsbrûlants,ou se cachait der-
rière des nuages de pourpreet d'ébène.

L'admission dans ce séjour de repos
et de volupté était une faveur immense
qu'il fallait acheter par une vie exemple
de reproches ou par des actions d'éclat.
Des juges immortels faisaient comparai-
tre les âmes à leur tribunal et décidaient,
sans appel, s'il convenait de leur accor-
der l'entrée des Champs-Élyséesou de
les renfermer dans l'horrible séjour du
Tartare (voy.). Ce mythe se rapporte
évidemment à une coutume égyptienne
d'après laquelle nul ne pouvait être en-
seveli dans de certains cimetières privi-
légiés qu'après une enquête sévère.

Ce fut une opinion longtempsadmise
chez les Athéniens,que les mystèresd'É-
leusis (voy.) assuraient aux initiés une
place aux Champs-Élyséea; et à ce sujet
les étymologistes font remarquerla grande
analogie qui existe entre les mots Él,r-
sée et Élcusis, qui paraissent avoir une
origine commune*.

L'imagination des poètes ne pouvait
manquer de s'emparer d'un sujet si fé-
cond. Il n'est personne qui ne connaisse
la description des Champs-Élyséesdue
au génie d'Homère (Odyssée, liv. xi), et
celte bien plus riche et plus animée qui
en a été tracée par Virgile (Énéide, liv.
VII). Plusieurs écrivains modernes n'ont
pas reculé devant la difficultéde rajeunir
ce thème si usé (Fénélon, atxe liv. de
Télémaque; Voltaire, Heariadc, chant
vu, etc.).

Mais où se trouvait donc ce séjour de
paix et de bonheur? Homère et Plutar-
que le placent au centre de la terre, et y
font figurer, cependant, un firmament
un soleil, une lune et des étoiles. Par
une fiction moins ab3urde, Platon ensei-
gnait que les Champs-Élysées se trou-
vaient aux antipodes. D'autres les reje-
taient aux extrémités du monde connu,
aux iles Canaries, ou même en Espagne,
près du Léthé, le fleuve d'oubli. Virgile
plaçait l'enfer et les Champs-Élyséesaux
environs de Pouzzoles, dans le royaume
de Naples. Ces lieux qu'il a décrits en
vers si harmonieux ont bien changé d'as-
pect l'tlverne, aujourd'hui le lac Lu-

(*) A, je délie, j'absous.



crin, n'exhale plus les miasmes mortels
qui lui avaient acquis sa funeste célébrité
à une époque où ses rives étaient encom-
brées par une forêt si sombre et si épaisse

que l'air et la lumièrey étaient intercep-
tés la grotte de la Sibylle (voy. CUMES)

est envahie par les éboulements et par
les eaux stagnantes; l'arbre au rameau
d'or est tombé sous la cognée d'un ob-
scur bûcheron l'Achéron, jadis si avare
à relâcher sa proie, est aujourd'hui le
pacifiqueFusaro, qui prodigue aux gour-
mets de Naples des huitreà exquises,et
les Champs-Elyséeseux-mêmes n'offrent
plus que le triste spectacle d'une terre
bouleversée,où croissentavecpeinequel-
ques chétifs arbrisseaux.

For. CHAMPS-ÉLYSÉESpour la pro-
menaJe de ce nom à Paris. C. F-N.

ÉLYTRES (du mot grec,
couverture,étui), enveloppecouvrant les
ailes inférieures de quelques insectes.
On en trouve les premières traces chez
les hémiptères; elles sont plus marquées
chez les orthoptères, et enfin elles pré-
sentent leur entier développementdans
les coléoptères, chez lesquels elles pren-
nent une convexité, une dureté néces-
saires aux fonctions qui leur sont assi-
gnées par la nature. Ces fonctions con-
sistent à garantir les ailes inférieures des
insectes. Les ailes qu'elles enveloppent
sont ordinairement très fines, quelque-
fois un peu plus ou un peu moins lon-
gues que les élytres dans le dernier
cas elles sont couvertes par l'élytre
sans être pliées; mais quand elles sont
plus longues, l'insecte est obligé de les
plisser, de les serrer de manière à les te-
nir enferméesdans leur étui.

Les élytres sont presque toujours de
nature cornée, comme crustacée, et peu
flexibles. Leurs dénominations varient
en raison de leurs proportions,de leur
consistance, de leur forme, de l'étendue
de leur superficie, de la disposition de
leurs bords et de leur sommet. Les ciselu-
res, les taches de leur surfacesontvariées
à l'infini, de même que la manière dont
elles se recouvrent, se terminent et se
dirigent. Quand l'insecte vole, les ély-
tres s'ouvrent et s'écartent latéralement
pour donner aux ailes la liberté néces-
saire mais elles ne paraissent pas desti-

nées à faciliter la locomotion aérienne,
du moins chez les coléoptères, insectes
dont le vol est le moins rapide et de la
moindre durée. Cependant on en voit
qui sont dépourvus d'ailes inférieures et
qui n'ont que des élytres, lesquelles, dans
ce cas, sont le seul appareil nécessaire
au vol. Quelquefoisles élytres sont sou-
dées entre elles par leur bord posté-
rieur et font, dans ce cas, l'office d'un
bouclier qui protége le corps de l'in-
secte alors les ailes postérieures man-
quent, ou bien on n'en aperçoit que les
rudiments. Les chimistes ont donné à
la substancecornée qui forme les élytres
le nom de chitine. Cette substanceforme
le quart de leur poids. Les couleurs
brillantes et variées des élytres ne sont
dues qu'au phénomène de la rétraction;
l'action prolongée de la lumière solaire
les ternit d'abord et finit par les dé-
truire. L. D. C.

ELZEVIRS, imprimeurs célèbresdu
XVIe et du xvn° siècle, dont le nom
véritable était Elzevier, d'où était venu
Elzevirius, puis en français Elzevir.Cette
famille, qui habita Amsterdam et Leyde
pendant les années 1592 à 1680, a trans-
mis son nom à la postérité par les belles
éditions sortiesde ses presses et qui sont
encore recherchées des amateurs.

Louis, le chef de la famille, était li-
braire et en même temps massier à l'uni-
versité de Leyde. Sa première entreprise
importante fut une édition de l'Eutrope
de Mérula (Leyde, 1592). Il fut, dit-on,
le premier imprimeur ou plutôt éditeur
qui distingua la voyelle u de la consonne
v. Il travailla de 1592 à 1617; on ignore
l'époque de sa mort. De ses deux fils,
MATTHYS(Mathieu)et jEctD!Ut(Gilles),
le premier, né en 1565, devint impri-
meur en 1618 et mourut à Leyde en
1640 après avoir, à ce qu'il parait, laissé
son établissement à son fils BONAVEN-

TURE; l'autre était en 1599 libraire à La
Haye. Les quatre Gls de Matthys furent
Isaac, Abraham, Bonaveuture et Jac-
ques. ISAAC fut imprimeur à Leyde de-
puis 1617 jusqu'en 1G28, époque de sa
mort. ABRAHAM, né eu 1592, s'établit
dans la même ville (1622), d'abord nul,
puis ensuite il s'associa avec son frère
Bonaventureet publia avec lui les petites



éditions in-12 et in-10 qui sont encore
estimées de nos jours pour leur élégance
et leur correction. Il mourut en 1652.
Quantà BONAVENTURE,dont on trouve la
première mention à l'année 1608, il tra-
vaillad'abordavec son père, puis avecson
frère Abraham; il mourut peu de temps
après ce dernierà Leyde en 1652. On cite
ensuite JACQUES Elzevier, libraire à La
Haye vers 1626. JEAN, fils d'Abraham,
né en 1622, fut en 1652, avec son cou-
sin DANIEL,fils de Bonaventure, libraire
de l'université à Leyde; il resta seul en-
suite et mourut en 1661. PIERRE exerça
la profession d'imprimeur à Utrecht de
1668 à 1672. Le fils d'Isaac, Louis,
éleva une imprimerie à Amsterdam,
s'associa avec Daniel en 1655 et mourut
en 1662. Daniel, dont il a été parlé
plus haut, fut un des membres les plus
laborieux de cette famille; il s'associa
successivement avec ses deux cousins,
puis en dernier lieu, en 1680, avec
ABRAHAM-WOLFGANG, et mourut cette
même année. Son établissement fut géré
encore un an par sa veuve, Anne Ba-
wing après quoi il passa probable-
ment avec son imprimerie entre les
mains d'Adrien Mœtzies,à La Haye.

Bien que les Elzevirsaient été surpas-
sés comme érudits, et aussi sou3 le rap-
port de leurs éditions grecques et hé-
braîqiies, par les Estienne de Paris, ils
ont gardé le premier rang pour l'élé-
gance des caractères et la beauté de
l'exécution. Leurs éditions de Virgile,
de Térence et autres classiques latins,
celles du Nouveau-Testament, des psau-
mes ornés de lettres rouges, sont des
chefs-d'œuvre de typographie, tant pour
leur bel aspect que pour leur correction.
On raconte que les Elzevirs avaient un
principe c'était de faire corriger leurs
épreuves par des femmes, dans la pensée
qu'elles seraient moins disposées à in-
troduire dans les textes aucune altéra-
tion qui leur fût propre. Les Républiques,
recueil de 62 petits volumes in-16 sur
la politique et l'histoire, qui ne sont pas
tous imprimés par les Elzevirs, ont été
conservés non-seulement comme monu-
ments de l'ert typographique, mais en-
core pomme intéressants sous le rapport
du sujet. D'ailleurs les Elzevirs ont pu-

blié plusieurs catalogues de leurs édi-
tions le dernier, donné par Daniel en
1674, in-12, comprend des ouvrages
qui leur sont étrangers et qui n'ont pas
même été imprimés. On peut consulter
sur leurs impressions le catalogue rai-
sonné de toutes les éditions des Elzevirs
(Notice sur la famille des Elzevirs),
par M. Adry, Paris, 1806; Bérard,
Essai bibliographique sur les éditions
des Elzevirs les plus précieuses et les
plus recherchées, Paris, 1822; enfin,
Théorie complète des éditions elzevi-
riennes, par M. Nodier, dans les Mé-
langes tirés d'une pelite bibliothèque,
Paris, 1829. C. L.

ÉMAIL. On donne le nom d'émail à

un verre blanc et opaque donton recou-
vre la poterie, la faïence, la porcelaine
les métaux, en le fixant par le moyen du
feu.Cette espèce de vernis vitreux se pré-
pare de la manière suivante on fait fon-
dre dans le moufle d'un fourneau de cou-
pellation (voy.) 3 partiesd'étain pur et 10
de plomb, et on calcine le mélangejus-
qu'à ce qu'il soit converti en un oxide
blanc et incolore; on fond ensuite cet
oxide avec 10 parties de silicepure, 2 de
carbonatede potasse ou de soude, et, pour
chaquelivre de la masse,avec 8 grainsde
peroxide de manganèse.Cette masse sert
à enduire les feuilles d'or et de cuivre.
Pour cet effet on la pulvérisebien,on la
soumet à la lévigation, on étend unifor-
mément cette poudre à la surface du mé-
tal, et on chauffe le tout au moufle; puis
on polit l'émail. C'est ainsi,par exemple,
que sont fabriqués les cadrans d'horloge,
émaillés sur cuivre.

On peut ensuite peindresur cet émail
avec des couleurs que l'on passe au feu
dès qu'elles sont sèches. La couleur pur-
purine s'obtient avec le pourpre d'or;
le rouge dechairavectroispartiesd'alun
et une de vitriol de fer qu'on mêle en-
semble et qu'on calcine jusqu'à ce que
l'acide sulfurique soit chassé. L'oxide de
fer sans alumine donneraitune matière
verdâtre. Le jaune se prépare avec parties
égales d'oxide d'antimoine et d'oxide de
plomb ou massicot, que l'on mêle avec
parties égales d'alun et de sel ammoniac,
et on calcine le mélange jusqu'à ce qu'il
ait acquisune bellecouleur jaune. Levert



se prépare avec l'oxide chromique et le
peroxide de cuivre. L'oxide de cobalt
donne du bleu, et celui de manganèse du
violet. Toutes ces couleurs sont mêlées
avec de l'émail en poudre et peuvent en-
suite être employées pour peindre sur
l'émail.

Le procédé indiqué plus haut pour la
préparation de l'émail n'est pas le seul
employé. Dans le cas où l'émail doit être
appliqué sur des flacons à réactifs, il est
important que cet émail ne soit ni trop
ni trop peu fusible; car, dans le premier
cas, il ne serait pas assez opaque; dans
le second,au contraire,les flacons se dé-
formeraient pendant la fonte de l'émail.
Aussi un ouvrier émailleur a-t-il ordi-
nairement à sa disposition une ou plu-
sieurs recettespour la préparation de son
émail, qu'il tient cachées et qu'il exploite
à son profit. A-É.

On peint en émail au moyen de cou-
leursbroyées avec de l'huile essentielle de
lavande très pure et épaisse. On emploie
ces couleurs comme pour la miniature.
Quand la peinture est terminée, on la
passe au feu, opération qui demande la
plus grande attention. Il faut saisir l'in-
stant où les couleurs separfondentpour
retirer la pièce; mais souvent le feu dé-
truit une partie de la peinture il faut
donc la réparer, puis la remettre au feu.
Le même accidentpeut se renouvelerplu-
sieurs fois; les couleurs peuventne point
résister, et le fruit d'un long et pénible
travail se trouver perdu.

Les difficultés de ce genrede peinture,
la patience,l'étude,le tempsqu'il exige,
ont retardé ses développements. Déjà
connu de l'antiquité (voy. à l'article
EGYPTE, p. 278), l'art de peindresur
métaux ne fit de progrès réels qu'à l'é-
poque de la renaissance, à Faënza et
dans le duché d'Urbin. On n'y employait
alors que le blanc et le noir, et quelques
teintes légères de carnation. C'est en
France que cet art acheva de se perfec-
tionner. Employé d'abordpar les bijou-
tiers, il passa dans les mains de véritables
artistesqui employèrent toutes sortes de
couleurs. Jean Petitot (né en 1607) est
le premier qui se soit fait une granderé-
putation dans ce genre de peinture. On
n'avait pas encore vu des ouvrages exé-

cutés avec une finesse aussi extraordi-
naire. Dans ses petits portraits, il savait
donner aux cheveux, par exemple, une
telle légèreté, une telle finesse, qu'on se
persuada qu'il y employait des moyens
mécaniquessecrets. Les émaux de Peti-
tot furent bientôt de mode à la cour de
Louis XIV, et cet artiste ne pouvait suf-
fire aux demandesde portraitset de su-
jets qui lui étaient faites et payées au plus
haut prix. Aussi amassa-t-il rapidement
une fortune qu'on évaluait à un million
de notre argent. Ses ouvrages sont en-
core aujourd'hui très recherchés.

La peinture en émail est maintenant
peu cultivée, malgré sa délicatesse, sa
fine transparence, sa fraicheur, la viva-
cité et l'énergie de ses couleurs, et quoi-
qu'elle soit inaltérable, indestructible
comme la matière qui sert de subjectile.
On se borne à la peinture sur porcelaine,
qui offre quelque différence avec celle
sur métaux. Dans la peinture sur porce-
laine, l'artiste ménage ou épargne le blanc
de dessous, comme font les peintres au
lavis pour toutes les masses de lumière;
car, en effet, il ne peut retoucher par
clairsempàtésquede très petitessurfaces,
telles que les perles, les luisants des mé-
taux, les clairs du feuillé, qu'il obtient
avec des jaunes fins, tandis que lepeintre
en émail sur métaux peut, au contraire,
réserver les blancs du fond si cela lui
convient, ou couvrir à son gré, par des
empâtements,toute lasurface de sa pein-
ture. Dans la peinture sur porcelaine,l'é-
mail de la couverte n'entrepas en fusion
et les couleurs y sont tout simplement
apposées dans la peinture sur métaux
au contraire, l'émail même,ainsique les
couleurs, entre en fusion, en sorte que
celles-ci pénètrent plus ou moins avant
dans l'émail, ce qui donne à cette pein-
ture une transparence très propre à la
justesse de l'imitation en petit. G. D. F.

L'émailleurest l'ouvrier qui travaille
l'émail, adapte aux différents métaux
des ornements de cette substance, et la
façonne à la lampe, sous mille formes
variées. Ce nom, qui devrait être propre
aux industriels qui fabriquent ou façon-
nent les émaux, s'est étendu cependant
aux orfèvres et auxjoailliersqui montent
les pierres précieuses, aux lapidaires qui



les contrefont,aux artistes qui peignent
aur émail, aux marchands verriers,cou-
vreurs de flaconset bouteillesd'osier,aux
faïenciers, enfin aux patenôtriers et bou-
lonniers en émail et en verre, qui sont,
à proprement parler, les véritablesémail-
leurs.

L'art de l'émailleur se divise en quatre
principales fonctions préparer l'émail,
l'ornerde peintures,l'employer transpa-
rent et clair, enfin le travailler à la
lampe.

De tous les travaux de l'émailleur, le
plus intéressant et le plus agréable est
celui qui se fait à la lampe.Cette lampe,
qui s'alimente de graisse de cheval fon-
due, appelée par les émailleurs huile de
cheval, est en cuivre ou en fer-blanc.
Elle se compose de deux pièces la boîte

et la lampe. La boite enveloppe la lampe
tout entière: elle est destinée à recevoir
l'huile que l'ébullition produite par l'in-
tensité de la chaleur pourrait faire jail-
lir au dehors; quant à la lampe propre-
ment ditc, c'est tout simplementun ovale
plat, de six pouces de long sur deux de
haut, dans lequel on met l'huile et la
mèche. Cet appareil est soutenu par une
pièce carrée d'un pouce de hauteur en-
viron. Unetable, largeet haute à volonté,
sert à placer autant de lampes qu'il y a
d'ouvriers travaillant en même temps.En
dessous de la table, et presque dans le
milieu de sa hauteur, se trouveun double
soulflet d'orgues qu'un ouvrier fait jouer
avec les pieds pour aviver la flamme des
lampes. Chacune de ces lampes a devant
elle un tuyau de verre, dans lequel le
vent du soufflet est amené par des rai-
nures taillées dans fépaisseur du dessus
de la table et recouvertes de parchemin.
Pour que les ouvriers ne soient pas in-
commodés par l'excès de la chaleur, cha-
cun des tuyaux de verre dont nous ve-
nons de parler est couvert, à six pouces
de distance, d'une petite platine de fer-
blane soutenuepar une queuede bois qui
s'adapte à un trou percé dans la table.
C'est là ce que les émailleurs appellent
leur éventail. Lorsqu'il ne s'agitque d'un
ouvrage qui demande peu de travail, on
se sert tout simplement, pour exciter la
flamme de la lampe, d'un tnbo de verre
dans lequel en souffle à la bouohe.

On tire à la lampe des filets d'émail
dont la délicatesse passe tout ce qu'on
peut imaginer.Telle est la finessede tissu
de ceux qu'on emploie à faire de fausses
aigrettes qu'on les tourne et plie sur un
dévidoir avec autant de facilité que de
la soie ou du fil. Nous en dirons autant
des jais factices en émail dont on se sert
dans les broderies: ils sont si artistement
travaillésque chaquepetiteparcelle, mal-
gré son exiguité, est percée d'un trou
destiné à laisser p.isser la soie avec la-
quelle on les introduit dans la bro-
derie. Pour faire ces jais, au lieu d'em-
ployer les émaux de Venise ou de IIol-
lande purs, on les fond presque tou-
jours, dans une cuiller de fer, avec une
égale proportion de verre ou de cris-
tal;ct quand la fusion est parfaite, lemé-
lange intégralementopéré,on les ramasse
pour les tirer en filetsdegrosseursappro-
priécs aux différents ouvrages auxquels
on les destine. Ramasser, en terme d'é-
tnailleur, c'est prendre dans la cuiller
l'émail tout liquide avec deux morceaux
d'un tuyau de pipe dont on tient un de
chaque main, et qu'on éloigne l'un de
l'autre de tout l'écartemeut possible des
bras. Quand on veut donnerau filet une
étendue que le déploiement des bras ne
comporte pas, un compagnon se charge
de tirer l'un des bouts, tandis que celui
qui travaille continue de présenter son
émail à la lampe: c'est ce qu'on appelle
tirer l'émail à la course. Ainsi tirés, ces
fils se coupent, à froid, en plusieurs mor-
ceaux, dont la longucur, bien qu'arbi-
traire, ne varie guère ordinairement que
de dix à douzepouces. L'instrumentdont
on se sert à cet effet est un morceaud'a-
cier plat et tranchant, de plus d'un pied
de long: on le nommelimc,parce que, en
effet, il est fait d'une vieille lime battue
et aplatie, et couperet, à cause de sa des-
tination. Cet instrumentne fait que lais-

ser sur l'émail une légère entaille, com-
parable à celle du diamant sur le verre,
et quisuffit pour donner à la cassure
toute la rectitude qu'on peut désirer.
Tous les émaux tirés à la lampesont ronde;
quand les ouvragesauxquelson les des-
tine exigent qu'ils soient plats, on les
comprime dans ce sens, pendant qu'ils
sont encore chauds, avec une pince en



fer à mors carré. Pour tirer l'émail à la
lampe, lorsqu'on le travaille en figures

ou autres ouvrages, les émailleurs ont
encore une autre pince en fer composée
d'un seul morceau replié, mais dont les
deux branches, terminées en pointes,
font ressort. C'est ce qu'ils appellent la
bercelle. Ils ont, en outre, des tubes ou
tuyaux de diverses grosseurs, qui leur
servent à souffler l'émail de différentes
manières et à y conserver les vides con-
venables, soit pour épargner la matière,
soit pour former les contours. L'exercice
de cette professionexige une adresse et
une patience peu communes.

Il est peu d'objets dans la nature dont
le travail de l'émailleur ne puisse opérer
la reproduction;il n'est pas rare de voir
des figures et dessins en émail capables
de lutter de pureté et de correction avec
les plus suaves créations de l'art; les yeux
d'émail surtout, sortis de la main de cer-
tains ouvriers, sont admirables d'éclat et
de vérité. L'imitation des perles rentre
encore dans les attributions de l'émail-
leur.

Les patenôtriers et boutonniers en
émail, qui formèrent longtemps une
communauté particulière, lurent réunis
aux verriers faïenciers, par arrêt du
conseil en date du 21 septembre 1706
et par suite de cette fusion les
maîtres de la nouvelle communauté pu-
rent faire toutes sortes de patenôtres,
boutons d'émail, dorures sur verre et
émail, pendants d'oreilles,jolivetis et
autres ouvrages semblables en émail, ca-
non et crystallin, passant par le feu et
le fourneau; ils purentaussi enfiler toutes
ceintures,carcans,chaînes, colliers,bra-
celets, patenôtreset chapelets de même
matière et pareille fabrique, et même les
enrichir et orner d'or et d'argent battu
ou moulu. E. P-C-T.

ÉMANATION(emanare, découler,
couler hors de). On appelle système cle
l'émanation lathéoriecosmogoniquesui-
vant laquelle Dieu aurait fait sortir de
lui-même par voie d'écoulement la ma-
tière et la forme du monde. Ce système
est donc opposé et à la doctrine de l'é-
ternité du monde et à celle de l'éternité
de la matière; mais il ne diffèredu dogme
chrétien touchant la création qu'eu ce

qu'il essaie de représentera l'imagination
la manière dont la cause suprême a pro-
duit toutes choses. Suivantce système, en
effet, elles sont émises hors du sein de
la Divinité comme la lumière émane d'un
foyer unique qui répand partout ses
rayons bienfaisants, ou comme toutes Les

sourcesqui traversent et fécondent la terre
dérivent d'un seul et immense Océaa.
Cetteexplicationgrossière, ou plutôt cette
invention poétique, nécessaire à des es-
prits qui ont besoin de trouver en tout
quelquechose à quoi se prenne l'imagina-
tion, naquit dans l'Orient, ce pays des
fictions et des images.Elle forme le carac-
tère le plus essentielde la doctrine de Zo-
roastre (voy.), d'où elle a passé dans l'en-
seignement de la Kabbale (voy.). C'est
apparemmentdans leurs rapports les plus
iutimesaveclaPersequeles Juifsont reçu
cette idée. On la trouve parmi les princi-
pes fondamentauxdu gnosticisme(voy.),
et les néoplatoniciensl'ont alliée,ainsiqued'autres doctrines orientales,aux idées
de Platon et de Pythagore. Le christia-
nisme ne pouvait l'admetAtre, vu l'iu-
compatibilitéabsoluequ'il reconnaissait,
d'accord en ceia avec le platonisme,en-
tre la Divinité et la matière, que déjà
Proclus traitait d'ignoble. Le monde, au
lieu de servir à manifester la gloire et les
perfections infinies de Dieu eut été le
mal même sorti du sein de l'être souve-
rainement parfait. Cette difficulté, les
partisans de l'émanation l'avaicnt bien
aperçue; mais ils prétendaienty échap-
per en établissant entre les êtres émanés
une gradation telle qu'ils perdent de leur
perfection à mesure qu'ils s'éloignent de
leur source. Dieu d'abord projette hois
de lui des êtres d'une nature fort appro-
chante de la sienne; ceux-ci à leur tour
extériorisent des êtres un peu plus dé-
fectueux,et ainsi de suite jusqu'à la ma-
tière. Au surplus, on pourrait bien voir
quelque trace de cette théorie dans le
dogme chrétien suivant lequel le Fils et le
Saint-Espritprocèdent du Père, et que
des théologiensont appelé du nom même
de dogme de l'émanation.

Le système de l'émanation, à vrai dire,
revientau panthéisme,qui l'exprime sous

sa forme réfléchie, perfectionnée. Yo1'.
PANTHÉISME. L-F-E.



ÉMANATIONS, expression impro-
pre (voy.fart. précédent),mais consacrée
par l'usagepour désignerles produitsga-
zeux ou les vapeurs qui sont aussi con-
nus sous les noms d'exhalaisons, d'ef
fluveset même de miasmes, et qui tirent
ordinairementleur origine de la décom-
position de substances organiques. Ces

gaz ou ces vapeurs, en se répandantdans
l'atmosphère, en altèrent la pureté et
manifestent fréquemment leur présence
par les effets funestes qu'en éprouvent les
êtres vivants. La chaleur les fait naitre
et les dissémine, lesvents les transportent
souventà de grandesdistances, où tantôt
elles se fontreconnaitre à l'odorat, tantôt
seulement par les maux qu'elles produi-
sent. D'ailleurs, quelle que soit la source
des émanations,elles consistent,soit dans
des fumées diverses, de l'acide carbo-
nique, des hydrogènes sulfurés, carbo-
nés, phosphorés, et de l'azote, soit dans
des vapeurs acides ou métalliques.

C'est une opinion généralementadop-
tée que les émanations influent d'une
manière défavorable sur la santé, ex-
cepté celles des substancesanimales frai-
chesquisemblent,aucontraire, alimenter
les individusqui les respirent. Quelques-
unes, celles du plombet du mercure,sont
évidemmentdes poisons; il en est qui pa-
raissent transmettre d'une manière spé-
cifique certaines maladies, telles que la

fièvre jaune, le choléra-morbus,les fié-
vres intermittentes,etc., et qui, bornées
à certaines localités,n'en sortent pas et
mêmen'agissent quedans des conditions
données: telles sont, par exemple, les
émanationsdes marais Pontins, qui don-
nent les fièvres d'accès à ceux qui sé-
journentdans ces marais pendantla nuit,
et respectentceux qui les traversent pen-
dant le jour. On n'a pas de connaissances
positives sur la nature de ces dernières
émanations pour lesquelles le nom de
miasme semble avoir été réservé.

On peut souvent reconnaitre les foyers
d'où partentles émanations, et quelque-
fois on peut les détruireou les éloigner:
c'est ce qu'on fait pour les établissements
industriels, les hôpitaux, les prisons, etc.
Il faut, autant que possible, décomposer
les émanations, ou les entraîner au loin
par la ventilation. C'est sur ces principes
que reposent l'assainissementet la dés-
infection (voy. ces mots).

Lorsqu'on est obligé d'affronter une
atmosphèrechargéed'émanations, il con-
vient de s'en garantirle plus possibleau
moyen d'appareils destinés à cet objet;
d'ailleurs l'observation montre que l'ha-
bitude finit par rendre plus ou moins
insensibleà leur action, à laquelle, d'un
autre côté, l'intempérance, le mauvais
régime et les causes débilitantes en gé-
néral rendent toute son énergie. F. R.

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE DU TOME NEUVIÈME.
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ERRATA ET ADDITIONS.

TOME Vllle, SECONDE PARTIE.

Pag. 486, col. I, ligne 8, article DRAGONS.Les mots: Le casque à longue quene en crin les
distingue de tous les autres régiments, renferment une légère errenr, attendu que
la garde municipalemontée et les cuirassiers portent des casques semblables.

p. 531, col. 2, ligne 5 de la note, au lieu de avec lequel on a quelquefoisconfondu, lisez

avec lequel les auteurs ont quelquefoisconfondu.

p. 6ot, col. a, ligne 49, au lieu de 21 janvier 1791, lises 2I juin 1791.
p. 604, col. 2. M. Droz n'est pas seulement membre de l'Académie-Française, mais aussi

de celle des Sciences morales et politiques.

p. 6o5, col. x. On a onblié de parler dn dernier ouvrage de M. Droz, très digne d'une
mention expresse et intitulé: L'iconomiepolitique,ou principesde la science det Ri.
chesses, Paris, I829, in-8°. M. Brleff, libraire à St-Péterabourg, en a fait imprimer
dernièrement une traduction russe.

p. 619, col. 2. Les prénoms de M. Duban sont Félix Jacquea,et non pas Félix-Louis,
ainsi qu'on a imprimépar mégarde.

p. 694, col. l, ligne 3e. Le vénérablecomte Mathieu Dumas, l'un des collaborateursde
cette Encyclopédie, est mort le 16 octobre 1837, peu de mois après avoir lu en
épreuvela noticeque lui a consacrée M. Scbnitzler,et qu'il était bien aise de soumet-
tre à l'examendu général. Son fils, l'un des aides-de-campdu Roi, était loin de lui et
n'a pu lui fermer les yeux. On sait que M. le commandantDumas accompagna en
AfriqueM. le duc deNemours,qu'il le suivit au siégedeConstantineet qu'ily fut griè-

vementblessé. En récompense de sa conduite,il fut avancé au gradede lieutenant-co-
lonel, et, après son retour à Paris(nov. r837), il fat honoréde la visite de l'héritier du

trône et des jeunes princes ses frères.

p. 695, col. r, ligne a8. Napolion Bonaparte de M. AlexandreDumas n'appartient pas à
l'année t834, mais à l'année I83I.

p. 696, col. a. Les Impressions de voyages du même auteur furent terminéespeu de temps
aprèsl'impressionde l'article (1837) cet ouvrageforme 5 vol. in-80. On ne le confon.
dra pas avec les Leures d'un voyageur deGeorgeSand,qui parurent presqueen même

temps (vor. T. VIII, p. 660, article DUDEVANT).

p. 744, col. I, ligne 45. Ce mot de M. Dupin l'ainé paratt avoir été dit d'abord par
Raynal.

p. 748, col. r, après la ligne 16, ajoutes ce renvoi Du PLAN CARPIN, voy. PLAN CARPIN.

p. 762, col. I. Le peintre Louis Dupré est mort le 12 octobre dernier (1837).


